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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. DAVID ASSOULINE 

vice-président 

Secrétaires : 
Mme Agnès Canayer, 

Mme Annie Guillemot. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à neuf heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET 
ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi dans le texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage 
et à l’économie circulaire (projet no 660, texte de la commis-
sion no 728, rapports nos 727, 726, 682). 

La procédure accélérée a été engagée sur ce texte. 

Dans la suite de l’examen du texte de la commission, nous 
en sommes parvenus, au sein du titre III, à l’article 10. 

TITRE III (SUITE) 

LA RESPONSABILITÉ DES PRODUCTEURS 

Article 10 

1 Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environ-
nement, tel qu’il résulte du I de l’article 8 de la présente 
loi, est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

2 « La production, la distribution, la vente, la mise à 
disposition et l’utilisation d’emballages ou de sacs fabri-
qués, en tout ou partie, à partir de plastique oxodégra-
dable sont interdites. 

3 « À compter du 1er janvier 2021, la mise sur le marché 
des produits fabriqués à base de plastique oxodégradable 
est interdite. 

4 « À compter du 1er janvier 2020, il est mis fin à la 
distribution gratuite de bouteilles d’eau plate en plastique 
dans les établissements recevant du public et dans les 
locaux à usage professionnel. Cette disposition ne 
s’applique pas aux établissements non desservis par un 
réseau d’eau potable ou lorsqu’une restriction de l’eau 
destinée à la consommation humaine pour les usages 
alimentaires est prononcée par le représentant de l’État 
dans le département. 

5 « Les établissements de restauration et débits de 
boisson sont tenus d’indiquer de manière visible sur 
leur carte ou sur un espace d’affichage la possibilité 
pour les consommateurs de demander de l’eau potable 
gratuite. Ces établissements doivent donner accès à une 
eau potable fraîche ou tempérée, correspondant à un 
usage de boisson. » 

M. le président. La parole est à M. Olivier Jacquin, sur 
l’article. 

M. Olivier Jacquin. Monsieur le président, madame la secré-
taire d’État, mes chers collègues, nous attaquons l’examen de 
l’article 10, qui porte sur les plastiques. 

Je vous avouerai que la question est extrêmement 
complexe. Au cours de l’examen des titres précédents, on a 
pu entendre beaucoup d’interventions sur le plastique, mais 
on ressent un flou tant la situation est complexe et les types 
de plastiques nombreux. Je veux, à ce titre, saluer le fait que 
l’Opecst, l’Office parlementaire d’évaluation des choix scien-
tifiques et technologiques, a décidé de mener une étude sur 
les pollutions plastiques, dont notre éminente collègue 
Angèle Préville a été désignée corapporteure. Malheureuse-
ment, nous ne disposons pas encore des conclusions de cette 
étude, à peine entamée ; c’est bien dommage, tant il est 
difficile de s’y retrouver entre plastiques oxofragmentables, 
compostables, biosourcés et biodégradables, d’autant qu’il y 
a, dans chaque catégorie, des faux et des vrais ! 

Je vous avouerai, mes chers collègues, qu’avant mon 
élection je défendais des positions orientées vers la sortie de 
la civilisation du plastique pétrosourcé. Mais j’ai la chance de 
connaître un industriel de mon département, une personne 
remarquable, qui dirige une entreprise familiale : il est à la 
pointe de la recherche sur les plastiques biosourcés et 
compostables. Grâce à lui, j’ai découvert qu’il existait une 
norme française tout à fait sérieuse. Je ne comprenais pas que 
certains micro-organismes pouvaient, chez les agriculteurs, 
dégrader des plastiques, mais on m’en a fourni une explica-
tion scientifique qui m’a presque satisfait. 

Dans l’attente du rapport de l’Opecst, je garde à l’esprit 
qu’il existe une norme, symbolisée par le label Ok Compost, 
qui doit permettre de favoriser la récupération des biodé-
chets, composantes extrêmement importantes de nos 
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poubelles – 8 millions de tonnes, dont 30 % sont collec-
tées – ; le gisement est donc assez considérable. Des sacs 
véritablement compostables et intégralement biodégradables 
constitueraient une solution intéressante là où la nature de 
l’urbanisme et la verticalité des logements empêchent les 
ménages de composter leurs propres déchets. 

Il me semble nécessaire d’avancer sur ces questions. Il doit 
y avoir une transition, mais elle ne peut pas se faire d’un jour 
à l’autre. Ces plastiques compostables me semblent constituer 
une piste qui mérite d’être envisagée et approfondie. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, sur 
l’article. 

M. Guillaume Gontard. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, nous abordons la 
question de la production de plastique. Nous approuvons 
la transposition de la directive européenne opérée à cet 
article ; encore faut-il – c’est ce que nous proposons – que 
cette transposition soit totale et vise l’ensemble des interdic-
tions : je pense notamment aux contenants en polystyrène 
expansé. 

Sur le fond, c’est une problématique bien plus large que 
nous abordons. La question est simple : allons-nous conti-
nuer longtemps à appliquer ce modèle du tout-plastique, du 
tout-jetable et de l’exploitation des ressources naturelles 
jusqu’à plus soif, pour garantir les profits de quelques 
grands groupes industriels ? Allons-nous continuer 
d’avancer, tête baissée, vers la sixième extinction de masse 
des espèces et de supporter qu’il y ait dans nos océans plus de 
plastique que de poisson ? 

Et pourquoi tout cela ? Pour conforter un système libéral 
fondé sur l’exploitation des hommes, sur la surproduction, 
donc sur la surconsommation, antinomique avec la préserva-
tion de l’humanité et l’intérêt des peuples. 

Le groupe CRCE propose une démarche cohérente. 
D’abord, nous assumons notre conviction : il est urgent de 
sortir de ce modèle cannibale, comme le nommait un ancien 
ministre de l’environnement. 

Pour cela, nous pointons un horizon : en 2040, nous 
devrons être sortis du modèle du plastique, donc du 
pétrole. Cet engagement est cohérent avec la date butoir 
de 2040 posée pour l’exploitation des énergies fossiles. 

Il nous semble ainsi cohérent de poser, à cette date, l’inter-
diction du plastique unique, qui engendre une utilisation de 
pétrole particulièrement inutile : il y a 3,2 grammes de 
pétrole dans un gobelet, 10 centilitres de pétrole dans une 
bouteille d’un litre. 

Il s’agit d’envoyer un signal clair, à la fois à la population et 
aux industriels, dans une temporalité supportable qui 
permettra d’accompagner les secteurs concernés. En effet, 
si cette transition est bien menée, elle promet un gisement 
d’emplois non délocalisables. 

Il faut tenir sur nos deux jambes : un discours ferme de 
changement, mais aussi un accompagnement des territoires 
et des secteurs appelés à se transformer pour ne pas créer 
demain de nouvelles friches industrielles, avec le lot de vies 
brisées que nous avons déjà connu. 

Les interdictions plus ponctuelles que nous proposons sont 
autant de cailloux semés pour signifier que les temps 
changent, que l’opinion publique évolue et qu’il convient 
d’acter ce changement de paradigme, quitte à rediscuter de 

ces échéances en cours de route. C’est la démarche que nous 
avons engagée sur le glyphosate, les OGM et autres pesticides 
ou perturbateurs endocriniens. 

Il convient en tout état de cause de poser des actes politi-
ques forts ; nous espérons donc que nos amendements seront 
adoptés. 

M. le président. La parole est à Mme Angèle Préville, sur 
l’article. 

Mme Angèle Préville. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, que diront ceux qui 
après nous viendront ? Que nous n’avons rien fait, alors que 
nous savions. 

Le plastique est problématique. C’est le matériau à la durée 
d’usage la plus courte et à la durée de vie la plus longue. Le 
plastique ne se décompose pas ; il se fractionne, mais reste 
toujours du plastique. 

La France produit actuellement 5 millions de tonnes de 
plastique par an ; cette production est en augmentation. Or 
75 % du plastique produit devient un déchet dans un délai 
extrêmement court. Les marchés gagnent encore du terrain, 
les usages se multiplient ; je vous le démontrerai à l’occasion 
de l’examen de plusieurs amendements. 

De fait, j’ai déposé beaucoup d’amendements sur ces 
sujets ; ils visent à compléter utilement tout ce que nous 
avons déjà inscrit dans ce texte. En effet, nous considérons 
qu’il faut envoyer un signal fort afin qu’une dynamique 
s’instaure rapidement en faveur d’une réduction à la 
source : il n’y a pas d’autre solution ! 

Les signaux s’accumulent, notamment quant aux risques 
pour la santé ; les preuves scientifiques sont là. Si l’on attend 
encore pour agir, il sera trop tard ! Les connaissances s’empi-
lent à grande vitesse et elles disent toutes la même chose : la 
planète est contaminée de fond en comble, c’est une pollu-
tion massive, qui va des macrodéchets aux microdéchets. Les 
nanoplastiques s’avéreront eux aussi très problématiques ; on 
le constatera plus tard, quand on disposera d’études sur 
l’impact qu’ils ont sur la santé. 

Qu’allons-nous laisser dans la nature après nous ? Des 
marques de notre civilisation, le bitume et le plastique, certai-
nement. Nous ne pouvons plus sacrifier l’écologie dans les 
actes. 

Je vous propose d’avoir de l’audace et d’inscrire dans ce 
texte notre volonté de rompre avec des pratiques qui sont des 
non-sens écologiques. Avec tout ce que nous savons, 
comment continuer de permettre qu’on enveloppe entière-
ment de plastique un concombre bio ? En tant que législa-
teur, notre vision n’est pas purement économique ; elle doit 
exprimer l’intérêt général. Il nous faut montrer que l’ère de 
l’utilisation irraisonnée du plastique est révolue et que ce sont 
des pratiques d’un autre âge. Ainsi, la société dans son 
ensemble recevra ce signal fort du Sénat : ces pratiques ont 
vécu, il est temps de les abandonner, parce que ce sont 
définitivement des non-sens. 

Pour choisir quels amendements défendre, je me suis servie 
comme boussole de cette question : que ne pouvons-nous 
décidément plus supporter, plus accepter, au regard de ce 
que nous savons ? Légiférer n’est pas innocent. J’ai donc 
déposé des amendements sur les points qui me sont 
apparus les plus saillants. Il ne s’agit pas de postures : alors 
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que notre santé à tous est en jeu, pouvons-nous continuer de 
laisser courir ces pratiques, ou bien allons-nous enclencher le 
frein ? 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure de la commission de 

l’aménagement du territoire et du développement durable. 
Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes 
chers collègues, je voudrais prendre quelques instants pour 
exprimer l’état d’esprit global de la commission sur les sujets 
que nous nous apprêtons à aborder durant l’examen de 
l’article 10, notamment celui des plastiques. Cela me 
permettra de passer moins de temps à expliquer l’avis de la 
commission sur chaque amendement. 

Beaucoup d’amendements ont été déposés par divers collè-
gues sur la question de l’extension ou du report des inter-
dictions figurant déjà dans notre droit en ce qui concerne la 
mise à disposition ou la distribution d’objets en plastique à 
usage unique. D’autres collègues ont également déposé une 
série d’amendements visant à interdire des produits en 
plastique à usage unique bien spécifiques. 

L’approche de la commission a été double. D’une part, elle 
n’a pas souhaité étendre des interdictions qui constitueraient 
des surtranspositions du droit européen et dont les impacts 
n’auraient pas été évalués. D’autre part, elle a considéré qu’il 
n’était pas efficace d’inscrire dans la loi une liste à la Prévert 
d’interdictions ; comme le prouve le nombre d’amendements 
déposés, une telle liste serait forcément lacunaire. 

Au contraire, la commission a fait le choix de lutter de 
manière globale contre les suremballages, via la mise en place 
par les pouvoirs publics d’une trajectoire pluriannuelle de 
réduction de la mise sur le marché d’emballages, l’obligation 
pour les entreprises qui suremballent de réaliser des plans 
d’éco-conception et de prévention, et l’instauration d’un 
malus financier sur le suremballage. 

Nous avons ainsi mis l’accent sur l’amélioration de la 
collecte hors foyer et sur la lutte contre les pollutions plasti-
ques dans les milieux aquatiques. Nous avons adopté, au 
début du texte, des objectifs ambitieux pour notre politique 
de gestion des déchets : 100 % de plastique recyclé en 2025, 
une réduction de 50 % de la mise sur le marché d’emballages 
à usage unique d’ici à 2030, puis à nouveau de 50 % 
entre 2030 et 2040, ainsi qu’une réduction de 15 % des 
déchets ménagers d’ici à 2030. 

J’estime que tous ces éléments vont dans le sens défendu 
par bien des auteurs de ces amendements. 

Mme Sophie Primas. Très bien ! 
M. le président. Je suis saisi de treize amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L’amendement no 29 rectifié quater est présenté par 

MM. Chasseing, Malhuret, Menonville et Guerriau, 
Mme Mélot, MM. Lagourgue, Decool, Wattebled et Bonne-
carrère, Mme N. Delattre, MM. Le Nay, Bouchet, Houpert, 
Détraigne, Karoutchi, B. Fournier et Saury, Mmes Dumas et 
Garriaud-Maylam, MM. Laménie, Poadja, Nougein et 
Canevet et Mmes Duranton et Lanfranchi Dorgal. 

L’amendement no 674 rectifié bis est présenté par 
MM. Labbé, Arnell, A. Bertrand, Collin et Dantec, 
Mmes N. Delattre et Guillotin et M. Léonhardt. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le II de l’article L. 541-15-9 du code de l’envi-
ronnement, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 
de la présente loi, est ainsi rédigé : 

« II. – Il est mis fin à la mise à disposition, à titre 
onéreux ou gratuit : 

« 1° À compter du 1er janvier 2022, de sacs de caisse en 
matières plastiques destinés à l’emballage de marchan-
dises au point de vente ; 

« 2° À compter du 1er janvier 2022, de sacs composés 
en partie de matières plastiques destinés à l’emballage de 
marchandises au point de vente autres que les sacs de 
caisse. » 

La parole est à M. Gérard Poadja, pour défendre l’amen-
dement no 29 rectifié quater. 

M. Gérard Poadja. La loi interdit aujourd’hui les sacs en 
plastique de faible épaisseur, mais elle autorise toujours les 
sacs en plastique épais, sous prétexte qu’ils sont réutilisables. 

Je viens de Nouvelle-Calédonie : l’endroit du monde qui 
compte la plus grande biodiversité, après Madagascar ; un 
territoire exceptionnel. 

Mais la Calédonie n’échappe pas à la pollution des sacs 
plastiques, des canettes et des bouteilles en plastique. La 
mangrove en est recouverte, tout comme les bords des 
routes et les rivières. Partout du plastique, du plastique, du 
plastique ! 

Comme nous avons la compétence sur l’environnement, 
nous avons enfin interdit les sacs en plastique dans les 
commerces et les objets en plastique à usage unique. Les 
industriels, les commerçants et les consommateurs se sont 
adaptés. 

Il faut en finir avec l’hypocrisie du sac plastique : même 
quand un sac est réutilisable, on le jette bien vite. Il faut donc 
interdire tous les sacs plastiques. 

Les industriels s’adapteront. À nous, responsables politi-
ques, d’avoir le courage de prendre une telle mesure, radicale, 
mais nécessaire pour limiter la destruction de notre écosys-
tème ! 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour 
présenter l’amendement no 674 rectifié bis. 

M. Joël Labbé. Afin de lutter contre la pollution par les 
plastiques, il est nécessaire de franchir une nouvelle étape en 
interdisant l’ensemble des sacs plastiques utilisés dans les 
points de vente. 

Ces sacs font partie des déchets que l’on retrouve en plus 
grand nombre dans la nature, notamment dans les milieux 
aquatiques. Notre collègue de Nouvelle-Calédonie, 
M. Poadja, vient de nous rappeler très justement que son 
territoire est particulièrement affecté. Nous avons tous en tête 
les tristes images de milieux marins envahis par des sacs 
plastiques. 

La loi de transition énergétique a interdit la mise à dispo-
sition en caisse des sacs en plastique dits « à usage unique », 
ainsi que des sacs hors caisse, notamment ceux qui étaient 
destinés aux fruits et légumes, à moins qu’ils ne soient 
compostables, en compost domestique, et en partie 
biosourcés. On nous disait alors que c’était impossible et 
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que des pans entiers de l’industrie de fabrication de ces sacs 
seraient sinistrés. Eh bien, dans les magasins, cela fonctionne ! 
Les consommateurs jouent le jeu, par choix ou par obliga-
tion, mais c’est bien notre rôle que de mettre en place de 
telles obligations. 

Si cette mesure a permis de réduire la consommation de 
sacs en plastique, les sacs épais sont encore distribués massi-
vement et ne sont que trop peu réutilisés. Ces sacs vident en 
partie de sa substance l’interdiction prévue et limitent donc 
fortement son efficacité. 

De plus, les dispositifs de compostage domestique étant 
encore trop peu développés, de même que la collecte des 
déchets organiques auprès des particuliers, les sacs hors caisse 
compostables sont souvent jetés dans les ordures ménagères. 
Ils peuvent également perturber les filières de tri et de 
recyclage. En outre, la mention « biodégradable » sur ces 
sacs peut induire en erreur le consommateur, qui peut penser 
que ce sac se dégrade naturellement lorsqu’il est jeté dans 
l’environnement, alors qu’il ne se décompose en réalité que 
dans des conditions précises. Des alternatives, comme le 
papier, paraissent bien plus écologiques et facilement substi-
tuables. 

Cet amendement vise donc à interdire la mise à disposition 
de l’ensemble des sacs plastiques. La date d’entrée en vigueur 
de cette interdiction, prévue en 2022, doit permettre aux 
entreprises de s’adapter. 

M. le président. L’amendement no 142, présenté par 
M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  
– L’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, 

dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la 
présente loi, est ainsi modifié : 

1° Au 2° du II, les mots : « , sauf pour les sacs compos-
tables en compostage domestique et constitués, pour 
tout ou partie, de matières biosourcées » sont supprimés ; 

2° La deuxième phrase du dernier alinéa du II est 
supprimée ; 

3° Au premier alinéa du III, les mots : « , sauf ceux 
compostables en compostage domestique et constitués, 
pour tout ou partie, de matières biosourcées » sont 
supprimés ; 

4° Au dernier alinéa du III, après le mot : « décret », la 
fin de l’alinéa est supprimée. 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Par cet amendement, nous propo-

sons de traduire la directive européenne récente sur le 
plastique et de corriger le code de l’environnement en consé-
quence. 

En effet, la directive européenne ne prévoit pas, comme en 
droit national, d’exception à la mise sur le marché de 
produits en plastique à usage unique pour les plastiques 
compostables ou biosourcés. 

La directive européenne 2019/904 est particulièrement 
claire à ce sujet. En effet, pour justifier de sa définition du 
plastique, il est indiqué au considérant 11 : « Les matières 
plastiques fabriquées avec des polymères naturels modifiés et 

les matières plastiques fabriquées à partir de matières 
premières d’origine biologique, fossiles ou synthétiques 
n’existent pas naturellement dans l’environnement et 
devraient donc relever de la présente directive. La définition 
adaptée des plastiques devrait donc s’appliquer aux articles en 
caoutchouc à base de polymères et aux plastiques d’origine 
biologique et biodégradables, qu’ils soient ou non dérivés de 
la biomasse ou destinés à se dégrader biologiquement avec le 
temps. » 

Elle pose donc une interdiction pure et simple que nous 
soutenons. En effet, les associations nous ont alertés sur le fait 
que, à ce jour, aucun produit fini n’a encore été approuvé 
comme biodégradable dans l’environnement marin. En 
outre, la norme européenne de compostage des emballages 
garantit seulement la biodégradation des emballages dans des 
conditions industrielles, et non domestiques. 

Par ailleurs, remplacer le plastique conventionnel par du 
bioplastique impliquerait l’utilisation de centaines d’hectares 
de terres pour sa production, ce qui aurait pour conséquences 
l’appauvrissement des terres, la création de conflits de terre, 
une possible perte d’habitats naturels et l’utilisation de 
ressources importantes en eau, ce qui ne nous semble évidem-
ment pas souhaitable. 

Ces exceptions dans le code de l’environnement sur les 
interdictions de mise sur le marché de produits en plastique 
à usage unique ne sont donc ni justifiées ni pertinentes ; leur 
maintien placerait la France en contradiction avec le droit 
européen. 

M. le président. L’amendement no 4 rectifié bis, présenté 
par M. Brisson, Mme Bonfanti-Dossat, MM. Courtial, 
Perrin, Savin et Milon, Mme Lassarade, M. B. Fournier, 
Mme L. Darcos, MM. Cuypers, Frassa et Grosdidier, 
Mmes Berthet et Deromedi, M. Sido, Mme Garriaud- 
Maylam, MM. Saury et Pellevat, Mmes Deseyne, 
Duranton, Lanfranchi Dorgal, Micouleau et Renaud- 
Garabedian et MM. Rapin, Bonhomme et Gremillet, est 
ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’article L. 541-15-9 du code de l’environne-
ment, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de 
la présente loi, est ainsi modifié : 

1° Au 2° du II, les mots : « sauf pour les sacs composta-
bles en compostage domestique et constitués, pour tout 
ou partie, de matières biosourcées » sont supprimés ; 

2° Au premier alinéa du IV, les mots : « sauf ceux 
compostables en compostage domestique et constitués, 
pour tout ou partie, de matières biosourcées » sont 
supprimés. 

La parole est à Mme Laure Darcos. 

Mme Laure Darcos. Aujourd’hui, 268 000 tonnes de 
plastique flottent à la surface des océans du globe. La lutte 
contre la pollution des océans est donc un enjeu majeur pour 
la planète. C’est une lutte dans laquelle la France, deuxième 
puissance maritime mondiale, doit être en pointe. 

Lors du sommet du G7, à Biarritz, le Président de la 
République s’est vu remettre, au nom du département des 
Pyrénées-Atlantiques, par notre collègue Max Brisson, 
accompagné du maire de Biarritz et du président de la 
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région Nouvelle-Aquitaine, un mémorandum sur l’avenir des 
océans élaboré par les collectivités dans le cadre de la prépa-
ration de ce sommet, à la demande de l’État. 

C’est dans la foulée de ce travail que M. Brisson a déposé 
plusieurs amendements à l’article 10. Celui-ci, le premier 
d’entre eux, a pour objet le bioplastique. Il est radical, 
mais mon collègue tenait à ce qu’il soit présenté, afin que 
chacun puisse prendre conscience que, même quand ils sont 
présentés comme biosourcés ou biodégradables, les plastiques 
ne le sont pas dans les mers et les océans. 

Aussi, M. Brisson propose d’étendre la fin de la mise à 
disposition, à titre onéreux ou gratuit, des sacs plastiques à 
usage unique aux sacs biodégradables et biosourcés, qui ont 
un impact majeur sur l’environnement marin. Je partage son 
opinion. 

M. le président. L’amendement no 426 rectifié ter, présenté 
par M. Poadja, Mme Doineau, MM. Henno et Le Nay et 
Mme Vullien, est ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

– Après le 2° du II de l’article L. 541-15-9 du code de 
l’environnement, dans sa rédaction résultant du I de 
l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« …° À compter du 1er juillet 2020, de tout sac de 
caisse en matières plastiques destiné à l’emballage de 
marchandises au point de vente. » 

La parole est à M. Gérard Poadja. 

M. Gérard Poadja. Il est défendu, monsieur le président. 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 9 rectifié ter est présenté par 
MM. Longeot, Joyandet, Raison, Grosperrin, Luche et 
Bignon, Mmes Vermeillet, Vérien, Loisier et Sollogoub, 
MM. Moga, Vanlerenberghe et Mizzon, Mmes Vullien et 
Guidez, M. Janssens, Mme Doineau, M. Laménie, 
Mmes Gruny et Deromedi, MM. Babary, Chaize et 
Chatillon, Mme Imbert, MM. Brisson et Bouchet, 
Mmes Chain-Larché et Chauvin, M. Magras, Mmes Gatel, 
Dumas et Billon, MM. Bouloux, Buis, Canevet, J.M. Boyer, 
Duplomb, Détraigne, Fouché, Kern, Guerriau, Cazabonne 
et Le Nay, Mmes Bories et Deseyne, MM. D. Dubois, 
Lafon, Cigolotti, Mayet et Danesi, Mme Duranton, 
M. Vaspart, Mme Ramond, MM. Decool, A. Marc, 
L. Hervé et Longuet, Mme Lherbier et M. Rapin. 

L’amendement no 556 rectifié quater est présenté par 
Mmes Lamure et Primas, M. Panunzi, Mmes Eustache- 
Brinio et Micouleau, M. Pointereau, Mme Di Folco, 
MM. Bascher, Calvet et Priou, Mmes Procaccia et Puissat, 
MM. de Legge et Sido, Mmes Garriaud-Maylam et Morhet- 
Richaud, M. Lefèvre, Mme Ramond, MM. Nougein, Savary, 
Paul et Poniatowski, Mme Imbert, M. Mouiller, Mme Lassa-
rade et MM. Pierre, Bonhomme, Husson et Hugonet. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Au début, 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’envi-
ronnement, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 
de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« III. – Il est mis fin à la mise à disposition des 
produits en plastique à usage unique suivants : 

« 1° À compter du 1er janvier 2020, pour les gobelets et 
verres ainsi que les assiettes jetables de cuisine pour la 
table, à l’exception des gobelets et verres qui ne sont pas 
en polystyrène expansé lorsqu’ils sont compostables en 
compostage domestique et constitués, pour tout ou 
partie, de matières biosourcées ; 

« 2° À compter du 1er janvier 2021, pour les pailles à 
l’exception de celles destinées à être utilisées à des fins 
médicales, piques à steak, couvercles à verre jetables, 
assiettes autres que celles mentionnées au 1° du 
présent III y compris celles comportant un film 
plastique, couverts, bâtonnets mélangeurs pour 
boissons, contenants ou récipients en polystyrène 
expansé destinés à la consommation sur place ou 
nomade, bouteilles en polystyrène expansé pour 
boissons, tiges de support pour ballons et leurs 
mécanismes à l’exception des tiges et mécanismes 
destinés aux usages et applications industriels ou profes-
sionnels et non destinés à être distribués aux consomma-
teurs. » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « des trois premiers 
alinéas » sont supprimés. 

La parole est à M. Jean-François Longeot, pour présenter 
l’amendement no 9 rectifié ter. 

M. Jean-François Longeot. Alors que la loi du 30 octobre 
2018, dite loi Égalim, interdit à compter du 1er janvier 2020 
la mise à disposition de tout produit plastique, dès lors que 
ces ustensiles sont à usage unique, je vous propose d’adopter, 
au travers de cet amendement, une disposition déjà adoptée 
par le Parlement lors de l’examen de la loi Pacte. Elle avait 
reçu le soutien du Gouvernement, mais avait été censurée 
pour des raisons de forme, et non de fond, par le Conseil 
constitutionnel. 

La loi Égalim a mis en place des interdictions sans qu’aient 
été examinés ni leur impact sur nombre d’entreprises et 
d’emplois en France ni leur articulation avec les textes 
européens qui expriment la même finalité de protection de 
l’environnement. 

Le présent amendement vise donc à mettre en cohérence 
les dispositions françaises avec le droit européen récemment 
modifié en matière de mise à disposition et d’usage de 
certains produits en plastique. 

Il vise également à offrir une phase de transition aux 
entreprises françaises de la plasturgie – en majorité des 
PME et des ETI – qui n’auraient pas pu s’adapter aux 
nouvelles contraintes dans le délai fixé par la loi française. 
Ainsi, on pourrait préserver entre 1 500 et 2 000 emplois. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
présenter l’amendement no 556 rectifié quater. 

Mme Sophie Primas. Dans l’expression « transition écolo-
gique », il y a le mot « écologique », mais aussi le mot 
« transition ». 
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On s’était mis d’accord à ce sujet au sein de la commission 
mixte paritaire sur la loi Pacte : on doit gérer cette transition 
également pour notre tissu industriel. Je sais que, dans le Jura 
comme dans d’autres régions, les entrepreneurs ne sont pas 
de mauvaise volonté : ils veulent simplement poursuivre leurs 
recherches et les exploiter d’un point de vue industriel. Pour 
notre part, nous voulons préserver le tissu industriel. Il faut 
donner à cette transition écologique la chance d’être une 
vraie transition, pour notre activité économique. 

C’est pourquoi je soutiens cet amendement, déposé par 
Mme Élisabeth Lamure, et celui que vient de présenter 
M. Longeot. 

M. le président. L’amendement no 324 rectifié bis, présenté 
par MM. Danesi et J.M. Boyer, Mmes Deroche et 
Deromedi, MM. Gremillet, Kennel et Laménie, 
Mme Lamure et M. Paul, est ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

– Au premier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 
code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, les mots : « 1er 

janvier 2020 » sont remplacés par les mots : « 3 juillet 
2021 ». 

La parole est à Mme Jacky Deromedi. 
Mme Jacky Deromedi. Les déchets en plastique ont un 

impact considérable sur l’environnement et, en particulier, 
sur les océans. La Commission européenne avait conclu, dans 
son plan d’action de l’Union européenne en faveur de 
l’économie circulaire, que le problème de l’augmentation 
constante de la production de déchets plastiques et de la 
dispersion de ces déchets dans l’environnement devait être 
résolu afin d’instaurer un cycle de vie circulaire pour les 
plastiques. 

La directive européenne 2019/904 relative à la réduction 
de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environ-
nement entend répondre à cet objectif. Aux termes de son 
article premier, cette directive « vise à prévenir et à réduire 
l’incidence de certains produits en plastique sur l’environne-
ment, en particulier le milieu aquatique, et sur la santé 
humaine ainsi qu’à promouvoir la transition vers une 
économie circulaire avec des modèles commerciaux, des 
produits et des matériaux innovants et durables, contribuant 
ainsi également au fonctionnement efficace du marché 
intérieur ». 

Parmi les mesures contenues dans cette directive figurent la 
réduction de la consommation de certains produits en 
plastique à usage unique et l’interdiction de certains autres. 
Les États membres ont jusqu’au 3 juillet 2021 pour adopter 
les mesures nécessaires. 

Afin de respecter la directive européenne, le présent 
amendement vise à fixer au 3 juillet 2021 l’interdiction des 
gobelets, verres et assiettes jetables, ainsi que des pailles, 
couverts, piques à steak, couvercles à verre jetables, 
plateaux-repas, pots à glace, saladiers, boîtes et bâtonnets 
mélangeurs pour boissons en plastique. 

M. le président. L’amendement no 323 rectifié bis, présenté 
par M. Danesi, Mmes Deroche et Deromedi, 
MM. Gremillet, Kennel et Laménie, Mme Lamure et 
M. Paul, est ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

– Au premier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 
code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, l’année : « 2020 » 
est remplacée par l’année : « 2021 ». 

La parole est à Mme Jacky Deromedi. 

Mme Jacky Deromedi. Il est similaire à l’amendement 
précédent, monsieur le président. 

M. le président. Les amendements identiques nos 205 
rectifié quinquies et 660 rectifié ne sont pas soutenus. 

L’amendement no 3 rectifié bis, présenté par M. Brisson, 
Mme Bonfanti-Dossat, MM. Courtial, Perrin, Savin, Milon 
et B. Fournier, Mme L. Darcos, MM. Cuypers, Frassa et 
Grosdidier, Mmes Berthet et Deromedi, M. Sido, 
Mme Garriaud-Maylam, MM. Saury et Pellevat, 
Mmes Deseyne, Duranton, Lanfranchi Dorgal, Micouleau 
et Renaud-Garabedian et MM. Rapin, Bonhomme, 
Gremillet, Gilles et Karoutchi, est ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  
– Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’envi-

ronnement, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 
de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er juillet 2021, il est mis fin à la mise 
sur le marché à titre onéreux ou gratuit des récipients et 
gobelets pour aliments et de boisson en polystyrène 
expansé tels que décrits à la partie B de l’annexe de la 
directive UE 2019/904 du Parlement européen et du 
Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’inci-
dence de certains produits en plastique sur l’environne-
ment. » 

La parole est à Mme Laure Darcos. 

Mme Laure Darcos. Il est défendu, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 541 rectifié, présenté par 
MM. Labbé, Arnell et A. Bertrand, Mme M. Carrère et 
MM. Collin, Corbisez, Dantec, Gabouty, Jeansannetas, 
Léonhardt, Requier et Roux, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« À compter du 1er janvier 2021, sont interdites la 

production, la distribution, la vente, la mise à disposition 
et l’utilisation d’emballages, de récipients ou gobelets 
pour aliments ou boissons fabriqués, en tout ou partie, 
à partir de polystyrène expansé. 

La parole est à M. Joël Labbé. 

M. Joël Labbé. Cet amendement vise à mettre fin à l’usage 
du polystyrène expansé pour les emballages alimentaires. 

Le polystyrène expansé est souvent utilisé pour emballer 
des produits de restauration à emporter. Les conditions de 
son usage, généralement nomade et à l’extérieur, sont telles 
que ces emballages sont trop souvent jetés directement dans 
l’environnement et, en tous les cas, très peu triés et recyclés. 

Ils ont donc un impact direct sur l’environnement et sont 
source de pollution, notamment pour les milieux marins. 
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Il est donc essentiel de prévoir une interdiction, d’autant 
plus que ces contenants peuvent être facilement remplacés 
par des alternatives réutilisables et éco-conçues. La date 
d’entrée en vigueur proposée de cette mesure, à savoir le  
1er janvier 2021, permettra aux entreprises de s’adapter. 

Cette interdiction est conforme à la directive du 5 juin 
2019 relative à la réduction de l’incidence de certains 
produits en plastique sur l’environnement. En effet, cette 
directive dispose que, « compte tenu de la prévalence 
élevée des déchets sauvages en polystyrène expansé dans le 
milieu marin et de la disponibilité de produits alternatifs, il y 
a lieu de limiter également les récipients pour aliments, les 
récipients pour boissons et les gobelets pour boissons à usage 
unique en polystyrène expansé ». 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Pour les raisons que je 

vous ai énumérées au début de l’examen de cet article, mes 
chers collègues, la commission a émis un avis défavorable sur 
les amendements identiques nos29 rectifié quater et 674 
rectifié bis, ainsi que sur les amendements nos142, 4 rectifié bis, 
426 rectifié ter, 3 rectifié bis et 541 rectifié ; ce dernier sera 
satisfait par les amendements identiques nos 9 rectifié ter 
et 556 rectifié quater, sur lesquels la commission a émis un 
avis favorable. Les amendements nos 324 rectifié bis et 323 
rectifié bis sont satisfaits ; la commission demande donc leur 
retrait. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

émet un avis défavorable sur les amendements nos29 rectifié 
quater, 674 rectifié bis, 142, 4 rectifié bis et 426 rectifié ter. Il 
s’en remet à la sagesse du Sénat sur les amendements identi-
ques nos 9 rectifié ter et 556 rectifié quater. Il demande le 
retrait des amendements nos 324 rectifié bis, 323 rectifié bis et 
541 rectifié, de même que celui de l’amendement no 3 
rectifié bis, qui est satisfait. 

M. le président. La parole est à Mme Laure Darcos, pour 
explication de vote. 

Mme Laure Darcos. L’amendement no 4 rectifié bis était 
vraiment un amendement d’appel ; dès lors, en liaison avec 
mon collègue Max Brisson, je le retire, de même que l’amen-
dement no 3 rectifié bis, suivant le conseil de Mme la secré-
taire d’État, puisqu’il est satisfait. 

M. le président. Les amendements nos 4 rectifié bis et 3 
rectifié bis sont retirés. 

Je mets aux voix les amendements identiques nos 29 rectifié 
quater et 674 rectifié bis. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant de 
la commission. 

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de 
même que celui du Gouvernement. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 

M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 
délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

175 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  273 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  54 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  219 

Le Sénat n’a pas adopté. 

Pour éviter la multiplication de scrutins publics, ce qui 
ralentirait nos travaux, puis-je considérer que l’issue du 
vote sera la même pour l’amendement no 142 et pour l’amen-
dement no 426 rectifié ter ? (Marques d’approbation.) 

Ces amendements ne sont pas adoptés. 

Madame Deromedi, les amendements nos 324 rectifié bis et 
323 rectifié bis sont-ils maintenus ? 

Mme Jacky Deromedi. Non, je les retire, monsieur le 
président. 

M. le président. Les amendements nos 324 rectifié bis et 323 
rectifié bis sont retirés. 

Monsieur Labbé, l’amendement no 541 rectifié est-il 
maintenu ? 

M. Joël Labbé. Oui, je le maintiens, monsieur le président. 
Les scrutins publics ont pour avantage de permettre à tout 

le monde de s’exprimer individuellement. En revanche, 
lorsqu’un groupe est minoritaire en séance publique et 
demande un scrutin public, le jeu est faussé. 

Sans scrutin public, le dernier amendement aurait été 
adopté. Je trouve cela dommage, mais c’est ainsi ! 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 9 rectifié ter et 556 rectifié quater. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe Les Républicains. 

Je rappelle que l’avis de la commission est favorable et que 
le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

176 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  274 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  256 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 

Le Sénat a adopté. 
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En conséquence, l’amendement no 541 rectifié n’a plus 
d’objet. 

M. Joël Labbé. Je suis satisfait tout de même ! (Sourires.) 
M. le président. Mes chers collègues, d’aucuns pensaient 

que nous pourrions achever l’examen de ce texte ce matin, 
mais, à ce rythme, nous n’aurons même pas fini ce soir : 
j’invite donc la majorité à s’efforcer d’être majoritaire dans 
l’hémicycle ! 

L’amendement no 27 rectifié bis, présenté par 
Mmes Préville, Bonnefoy et Taillé-Polian, MM. Lurel et 
Temal, Mmes Lepage, Conway-Mouret, Meunier et Ghali, 
MM. P. Joly, Courteau, Duran, Tourenne, Antiste, Manable 
et Tissot et Mmes Perol-Dumont et Monier, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Aux fins du présent article, on entend par produit 
plastique à usage unique un produit fabriqué entière-
ment ou partiellement à partir de plastique et qui n’est 
pas conçu, créé ou mis sur le marché pour accomplir, 
pendant sa durée de vie, plusieurs trajets ou rotations en 
étant retourné à un producteur pour être rempli à 
nouveau ou réutilisé pour un usage identique à celui 
pour lequel il a été conçu. 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement vise à intégrer dans 

le code de l’environnement la définition d’un produit 
plastique à usage unique, tel que fixé dans la directive 
européenne 2019/904 du 5 juin 2019 relative à la réduction 
de l’incidence sur l’environnement de certains produits en 
plastique sur l’environnement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 27 

rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 141, présenté par 

M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 2 et 3 

Après le mot : 
oxodégradable 

insérer les mots : 

et polystyrène expansé 
La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Alors que l’article 10 prétend 

traduire en droit les obligations liées à la directive 
européenne 2019/904 relative à la réduction de l’incidence 
de certains produits en plastique sur l’environnement, 
certains oublis nous semblent regrettables. En effet, cet 
article se concentre sur le plastique oxodégradable, alors 
que les avancées de la directive sont bien plus importantes. 
Ainsi, il n’est pas question des emballages en polystyrène 
expansé, alors même que ce matériel est mentionné à 
l’article 5 de la directive. 

Nous proposons donc de réintégrer dans les interdictions 
de mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux les emballages 
en polystyrène expansé. 

Je ne vous cache pas que, sur cet amendement déposé dès 
l’examen de ce texte par la commission, nous avons reçu 
beaucoup de courriers de la part des lobbies pour le 
dénoncer au bénéfice d’un autre amendement, au champ 
d’application beaucoup plus restreint, puisque chaque objet 
à usage unique y est spécifiquement défini. 

Pour notre part, nous considérons qu’il convient d’aller 
vers une interdiction pure et simple de l’ensemble des embal-
lages et des contenants en polystyrène expansé, une interdic-
tion encouragée par le droit européen, qui permettrait de 
mettre fin à ce fléau des emballages non recyclables, pour 
lesquels une alternative existe. 

Il faut que le Parlement pose des actes forts pour la protec-
tion de notre écosystème et des océans. Nous ne pouvons 
plus tolérer cette pollution aux conséquences dramatiques. 

En tout état de cause, ce projet de loi sur l’économie 
circulaire ne peut fixer des ambitions en deçà du droit 
européen. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission émet un 

avis défavorable sur cet amendement, qui vise à une surtrans-
position. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Défavorable. 
La disposition prévue par cet amendement est incompa-

tible avec la directive Emballages, qui ne permet pas une telle 
interdiction. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 141. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-

ques. 
L’amendement no 279 rectifié bis est présenté par M. Kern, 

Mme Morin-Desailly, MM. Détraigne, Henno, Canevet, 
L. Hervé et Capo-Canellas, Mme Vullien, MM. D. Dubois, 
Delahaye et Poadja, Mme de la Provôté et M. Delcros. 

L’amendement no 371 rectifié bis est présenté par MM. Joël 
Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, M. Dagbert, 
Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, 
Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, 
MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, 
Daunis et les membres du groupe socialiste et républicain. 

L’amendement no 430 rectifié bis est présenté par 
Mme Berthet, MM. Regnard, Moga, Houpert, Saury et 
Guerriau, Mme Deromedi, MM. Savary, Decool, 
L. Hervé, Paul et J.M. Boyer, Mmes Lassarade et Kauffmann 
et M. Laménie. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
« Au plus tard le 1er janvier 2026, il est mis fin à la mise 

sur le marché de produits en plastique et d’emballages en 
plastique mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 541-10-1 
générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune 
filière de recyclage. Le metteur sur le marché d’un 
produit ou d’un emballage justifie de l’existence d’une 
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filière de recyclage disposant d’une capacité suffisante 
pour accueillir l’ensemble des déchets générés par les 
produits ou emballages du même type mis sur le 
marché en France. 

« Un décret fixe les conditions d’application de l’alinéa 
précédent et les sanctions pour les producteurs mettant 
sur le marché un produit ou un emballage qui ne sont 
pas en mesure de justifier de l’existence d’une filière de 
recyclage. 

La parole est à M. Claude Kern, pour présenter l’amende-
ment no 279 rectifié bis. 

M. Claude Kern. Cet amendement vise à interdire les 
produits et emballages en plastique non recyclables à partir 
du 1er janvier 2026. 

M. le président. La parole est à M. Joël Bigot, pour 
présenter l’amendement no 371 rectifié bis. 

M. Joël Bigot. M. Kern vient de résumer brillamment ce 
que je voulais dire. Cet amendement est donc défendu. 

M. le président. La parole est à Mme Jacky Deromedi, 
pour présenter l’amendement no 430 rectifié bis. 

Mme Jacky Deromedi. Cet amendement est défendu, 
monsieur le président. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission 

demande le retrait de ces amendements identiques, dont 
l’objet est satisfait ; à défaut, elle émettra un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. Monsieur Kern, l’amendement no 279 

rectifié bis est-il maintenu ? 
M. Claude Kern. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 279 rectifié bis est retiré. 
Monsieur Bigot, l’amendement no 371 rectifié bis est-il 

maintenu ? 
M. Joël Bigot. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 371 rectifié bis est retiré. 
Madame Deromedi, l’amendement no 430 rectifié bis est-il 

maintenu ? 
Mme Jacky Deromedi. Je le retire également, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 430 rectifié bis est retiré. 
Je suis saisi de dix amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 

L’amendement no 315 rectifié bis, présenté par 
Mmes Dumas, Deromedi, Duranton, Garriaud-Maylam, 
Goy-Chavent, Lamure, Lopez et Procaccia et 
MM. Bonhomme, Charon, Cuypers, Daubresse, Decool, 
Guerriau, Laménie, Poniatowski, Rapin et Vogel, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 4 et 5 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Nicole Duranton. 
Mme Nicole Duranton. Un amendement, adopté par la 

commission de l’aménagement du territoire, a instauré 
l’interdiction de la mise à disposition gratuite des eaux 

plates en plastique dans un champ très large de lieux 
publics. Or cette disposition paraît sans bien-fondé sanitaire 
ou environnemental. 

L’eau est un produit de première nécessité : près de 95 % 
des Français achètent de l’eau en bouteille. L’eau en bouteille 
est uniquement destinée à être bue, alors que l’eau du robinet 
est destinée à 99 % à des usages ménagers. L’article 10 
pénalise donc tous les Français qui la consomment, sans 
apporter de réponse crédible et rationnelle aux objectifs de 
ce projet de loi. 

Au demeurant, précisons que, dans sa rédaction issue des 
travaux des commissaires, l’article 10 fragiliserait un tissu 
économique de 12 000 emplois « non délocalisables » 
situés majoritairement en zone rurale ou en zone de 
montagne. 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 441 est présenté par M. Grand. 

L’amendement no 646 rectifié bis est présenté par 
M. Gremillet, Mmes Bruguière et Deromedi, M. D. 
Laurent, Mmes Deroche, Gruny, Richer et Puissat, 
MM. Savary, Paul et Pierre, Mmes Lamure et Morhet- 
Richaud, MM. Vogel, Chaize et Danesi, Mme Procaccia et 
MM. Raison et Longuet. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 4 

Supprimer cet alinéa. 

L’amendement no 441 n’est pas soutenu. 

La parole est à Mme Jacky Deromedi, pour présenter 
l’amendement no 646 rectifié bis. 

Mme Jacky Deromedi. Cet amendement vise à supprimer 
l’alinéa 4, qui interdit la distribution gratuite de bouteilles 
d’eau plate en plastique dans les établissements recevant du 
public et dans les locaux à usage professionnel à compter du 
1er janvier 2020. 

Adoptée sans étude d’impact préalable, cette mesure 
arbitraire aurait pour effet un moindre accès du public à 
l’eau minérale naturelle, sans traiter de la question des 
autres boissons sucrées ou alcoolisées, qui peuvent être 
délivrées de la même façon ou à titre onéreux et qui présen-
tent pourtant un bilan sanitaire bien moins favorable. 

Cette mesure ne permet pas non plus d’appréhender 
l’ensemble des situations de distribution gratuite de bouteilles 
d’eau plate en plastique qui ne sont pas compatibles avec la 
mise à disposition d’eau du robinet. 

Enfin, cette disposition risque de pénaliser le public, qui, 
partout où il se voit actuellement proposer des bouteilles 
d’eau plate en plastique, se verra demain proposer des 
bouteilles d’eau minérale payante. 

Au contraire, il convient d’encourager la consommation 
d’eau sous toutes ses formes et de la rendre accessible par le 
plus grand nombre. 

M. le président. L’amendement no 427 rectifié, présenté par 
MM. Poadja, Henno et Le Nay et Mme Vullien, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 4, première phrase 

1° Remplacer l’année : 
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2020 

par l’année : 

2021 
2° Remplacer les mots : 

la distribution gratuite de bouteilles d’eau plate en 
plastique 

par les mots : 
la mise à disposition, gratuite ou payante, de bouteilles 

d’eau plate ou gazeuse en plastique 
La parole est à M. Gérard Poadja. 
M. Gérard Poadja. Tout à l’heure, j’ai défendu un amende-

ment visant à supprimer à la source tous les sacs en plastique 
à usage unique ou réutilisables. Pour les bouteilles en 
plastique, je veux avoir la même démarche. 

Malheureusement, on ne peut pas encore interdire toutes 
les bouteilles en plastique ; c’est un peu prématuré. En 
revanche, on peut tout au moins changer les comportements, 
en limitant les recours systématiques aux bouteilles d’eau en 
plastique. 

Dans les entreprises, les administrations, les institutions et 
les équipements publics, on trouve a priori de l’eau potable 
partout, notamment par le biais de fontaines à eau. Il n’y a 
donc pas de raison de mettre à disposition des bouteilles 
individuelles, dont le bilan écologique est catastrophique. 
Trois gorgées d’eau et combien de temps pour que la 
bouteille se dégrade ? Entre 100 et 1 000 ans ! 

Dans le Pacifique, la faune meurt du plastique : il s’en 
retrouve dans tous les organismes vivants. Il existe même 
un continent entier dans cet océan, grand comme six fois 
la France, constitué uniquement de matières plastiques. 

Le minimum que l’on puisse faire, c’est déjà de ne pas 
proposer des bouteilles en plastiques pour boire de l’eau, 
qu’elle soit plate ou gazeuse, dans les établissements 
recevant du public. Il n’y a d’ailleurs pas plus de raison 
d’autoriser les bouteilles gratuites que les bouteilles payantes : 
l’impact écologique est le même. Quand on a interdit la 
cigarette dans les lieux publics, a-t-on fait la distinction 
entre les cigarettes avec filtre et les cigarettes sans filtre, 
entre le tabac blond ou le tabac brun ? 

Si, pour sauver notre écosystème de la destruction par le 
plastique, il faut supprimer le plastique à la source, pourquoi 
distinguer entre les bouteilles payantes et les bouteilles 
gratuites ? 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 450 rectifié bis est présenté par 
MM. Mandelli et Vaspart, Mmes Deromedi, L. Darcos et 
Bonfanti-Dossat et M. Brisson. 

L’amendement no 546 rectifié est présenté par 
Mmes Primas et Loisier, M. Bazin, Mme Bonfanti-Dossat, 
MM. Brisson et Calvet, Mme Chain-Larché, M. Cuypers, 
Mmes Deroche, Deromedi, Deseyne, Duranton, Estrosi 
Sassone et Gruny, MM. Houpert, Hugonet, Husson, 
Karoutchi et Kennel, Mmes Lamure, Lassarade, Lavarde et 
Morhet-Richaud, MM. Mouiller, Paul, Pemezec, Piednoir, 
Pierre et Rapin, Mme Renaud-Garabedian, MM. Saury, 
Savary, Schmitz et Sido et Mme Thomas. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 4 

1° Première phrase 

a) Remplacer l’année : 
2020 

par l’année : 

2021 

b) Remplacer les mots : 
bouteilles d’eau plate en plastique 

par les mots : 

bouteilles en plastique contenant des boissons 
2° Seconde phrase 

Après le mot : 

potable 

insérer les mots : 
, à la distribution gratuite de bouteilles en plastique 

lorsqu’elle répond à un impératif de santé publique, 
La parole est à M. Didier Mandelli, pour présenter l’amen-

dement no 450 rectifié bis. 
M. Didier Mandelli. Je suis à l’origine de l’amendement qui 

a été adopté en commission, visant à interdire la distribution 
gratuite de bouteilles d’eau dans les établissements recevant 
du public et dans les locaux professionnels. 

Après des échanges avec un certain nombre d’acteurs, je 
propose, avec ce nouvel amendement, de rectifier quelque 
peu cette trajectoire en décalant d’un an la mise en œuvre du 
dispositif, en l’élargissant à toutes les bouteilles plastiques et 
en préservant la capacité des différents acteurs, notamment 
publics, de distribuer malgré tout de l’eau en bouteilles 
plastiques, en cas de circonstances particulières sanitaires ou 
humanitaires. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
présenter l’amendement no 546 rectifié. 

Mme Sophie Primas. Vous avez raison, monsieur Poadja, il 
n’y a aucune raison de stigmatiser plus l’eau plate que l’eau 
gazeuse et, d’ailleurs, pas plus l’eau que les boissons sucrées 
ou effervescentes. Le spectre est donc beaucoup plus large. 

Par ailleurs, il convient de prévoir les cas de crise sanitaire : 
en cas de canicule, il faut que la SNCF puisse distribuer des 
bouteilles d’eau dans les trains, etc. Il faut donc conserver 
cette possibilité. La liste des dérogations sera fixée par décret. 

M. le président. L’amendement no 387 rectifié bis, présenté 
par MM. Féraud, J. Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mmes Préville et 
Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et 
Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 4, première phrase 
1° Remplacer l’année : 

2020 

par l’année : 

2021 
2° Après les mots : 
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en plastique 

insérer les mots : 

dans l’ensemble des établissements de restauration, 
II. - Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Les établissements concernés doivent par ailleurs être 
en mesure d’apporter aux consommateurs, par voie 
d’affichage notamment, une information claire sur 
l’intérêt de la consommation de l’eau du robinet. » 

La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Cet amendement est défendu, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 518, présenté par 

MM. Marseille et Kern, Mme Sollogoub, M. Longeot et 
les membres du groupe Union Centriste, est ainsi libellé : 

Alinéa 4 
1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

d’eau plate 

par les mots : 
de boissons 

1° Seconde phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

ou lorsque la distribution de l’eau est effectuée pour 
des raisons d’urgence sanitaire 

La parole est à M. Claude Kern. 
M. Claude Kern. Il s’agit non pas de restreindre l’interdic-

tion de la distribution gratuite de bouteilles en plastique aux 
seules bouteilles d’eau plate, mais de l’étendre à toutes les 
bouteilles en plastique, quel que soit le contenu, ainsi que de 
permettre une telle distribution lorsque celle-ci est rendue 
nécessaire par une situation d’urgence sanitaire. 

M. le président. L’amendement no 539, présenté par 
Mme Duranton, est ainsi libellé : 

Alinéa 4, seconde phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Cette disposition ne s’applique pas lorsque l’accès à un 
réseau d’eau potable n’est pas assuré, notamment dans 
les situations de service public non rattachées à un 
bâtiment fixe, lorsque les conditions ne permettent pas 
d’assurer la bonne hydratation des publics autrement, ou 
lorsqu’une restriction de l’eau destinée à la consomma-
tion humaine pour les usages alimentaires est prononcée 
par le représentant de l’État dans le département. 

La parole est à Mme Nicole Duranton. 
Mme Nicole Duranton. L’alinéa 3 de l’article 10, qui 

interdit la distribution gratuite de bouteilles d’eau, paraît 
contradictoire au regard des enjeux de santé et de sécurité 
sanitaire : en limitant l’accès à l’eau, il constitue un obstacle à 
la bonne hydratation de tous. Son application fragiliserait les 
territoires ; les mairies et les associations culturelles, sportives 
ou caritatives se trouveraient en effet privées d’un soutien 
indispensable sans réelle solution de remplacement pour leurs 
événements. 

La plupart des situations de distribution gratuite ne 
permettent pas l’utilisation d’un autre contenant. De plus, 
la substitution par l’eau du robinet n’est généralement pas 
possible pour des raisons logistiques – absence de fontaines, 
nécessité de gobelets… – ou hygiéniques. 

Durant les épisodes caniculaires, cet été, nombre d’établis-
sements ont mis des bouteilles d’eau à la disposition de leurs 
clients ou du public, notamment dans les métros et les trains. 
La distribution aux participants de festivals, salons, manifes-
tations culturelles, sportives ou caritatives, ou encore aux 
pompiers pour leurs interventions en cas d’incendie serait 
également rendue impossible. 

Enfin, conformément à la directive européenne, les 
bouteilles en plastique sont de plus en plus légères et contien-
nent une part croissante de plastique recyclé, s’inscrivant ainsi 
dans la logique de l’économie circulaire. 

M. le président. L’amendement no 540 rectifié, présenté par 
Mme Duranton, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Nicole Duranton. 
Mme Nicole Duranton. L’information selon laquelle la 

distribution gratuite d’eau potable du robinet est obligatoire 
pour les établissements de restauration est bien connue de 
l’ensemble des citoyens, qui usent de cette disposition légale 
chaque jour. 

Il ne paraît donc pas utile de contraindre par la loi les 
établissements à réimprimer leur carte, ce qui représenterait 
par ailleurs un coût économique et écologique certain, ou à 
afficher cette information déjà connue de tous. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Cette série d’amende-

ments concerne une disposition introduite en commission 
sur l’initiative de notre collègue Didier Mandelli, qui interdit, 
à compter du 1er janvier 2020, la distribution gratuite de 
bouteilles d’eau plate en plastique dans les établissements 
recevant du public et dans les locaux à usage professionnel, 
et qui rend obligatoire pour les restaurants la mise à dispo-
sition d’eau portable gratuite. 

La commission émet un avis défavorable sur l’amendement 
no 315 rectifié bis, qui vise à supprimer les deux dispositions 
introduites en commission, ainsi que sur l’amendement no  

646 rectifié bis. 
La commission demande le retrait de l’amendement no 427 

rectifié, dont la première partie sera satisfaite par l’adoption 
des amendements identiques nos 450 rectifié bis et 546 
rectifié, auxquels la commission est favorable. 

La commission demande également le retrait de l’amende-
ment no 387 rectifié bis, presque entièrement satisfait par le 
travail accompli sur l’article 10, de l’amendement no 518, qui 
sera satisfait par l’extension du dispositif, et de l’amendement 
no 539, également satisfait. 

Enfin, la commission émet un avis défavorable sur l’amen-
dement no 540 rectifié, qui tend à supprimer la seconde 
disposition prévue à cet article. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

émet un avis défavorable sur les amendements nos 315 
rectifié bis, 646 rectifié bis et 427 rectifié. 
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Le Gouvernement s’en remet à la sagesse de la Haute 
Assemblée sur les amendements identiques nos 450 rectifié 
bis et 546 rectifié. 

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur l’amende-
ment no 387 rectifié bis. Il s’en remet en revanche à la sagesse 
de la Haute Assemblée sur l’amendement no 518. 

Le Gouvernement demande par ailleurs le retrait de 
l’amendement no 539. Enfin, il émet un avis défavorable 
sur l’amendement no 540 rectifié. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Je tiens à dire à 
M. Poadja et à l’ensemble de mes collègues que, pour m’être 
rendu récemment en Nouvelle-Calédonie avec une déléga-
tion de la commission, au sein de laquelle se trouvait Frédéric 
Marchand, j’ai pu constater – et nous en avons été très 
impressionnés – que le Congrès et le Gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie étaient très en pointe dans la lutte 
contre le plastique, beaucoup plus que nous ne le sommes 
en métropole sur certains aspects, d’ailleurs. Je tenais à le dire 
et à en féliciter publiquement mon collègue néo-calédonien. 

M. Gérard Poadja. Merci, monsieur le président Maurey ! 
M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour 

explication de vote sur l’amendement no 315 rectifié bis. 
M. Joël Labbé. Je suis sidéré par la lecture de l’objet de cet 

amendement : « L’eau est un produit de première nécessité 
– c’est complètement vrai – : près de 95 % des Français 
achètent de l’eau en bouteille. L’eau en bouteille est unique-
ment destinée à être bue tandis que l’eau du robinet est 
destinée à 99 % à des usages ménagers. » Nous rendons- 
nous compte de là où nous en sommes avec un tel objet ? 

Le véritable cercle vertueux et circulaire de l’eau doit être la 
protection de la ressource. C’est la raison pour laquelle nous 
luttons farouchement contre les pesticides et contre les 
élevages concentrationnaires, parce que ce sont les nitrates 
et les pesticides qui polluent majoritairement l’eau. 
(Mme Sophie Primas s’exclame.) 

L’eau distribuée au robinet doit être potable. C’est une 
question qui me touche, parce que beaucoup de gens 
n’ont pas d’autre choix que de boire l’eau du robinet. 
Même si je fais partie de ceux qui ont le choix, moi aussi, 
je bois l’eau du robinet, comme tout le monde chez moi. Je 
trouve qu’elle est bonne. 

M. le président. La parole est à M. Olivier Jacquin, pour 
explication de vote. 

M. Olivier Jacquin. Je suis étonné par le changement 
d’ambiance ce matin. Je ne sais pas ce qu’il s’est passé 
cette nuit, mais j’ai l’impression que l’ambiance est moins 
pro-environnementale qu’hier. Ce soutien inconditionnel 
aux bouteilles d’eau en plastique m’étonne de la part de 
ceux qui disent soutenir les collectivités gestionnaires des 
réseaux d’eau, ces réseaux étant, dans notre pays, de grande 
qualité. 

Tout ce qui peut favoriser la consommation d’eau du 
robinet me semble conforme à l’esprit du texte et permettra 
de développer l’économie circulaire. 

Madame la secrétaire d’État, j’aurais aimé connaître plus 
en détail votre position sur certains amendements, notam-
ment sur celui de M. Mandelli, qui tend à repousser la date 

d’entrée en vigueur de l’interdiction et sur lequel vous vous 
en êtes remis à la sagesse du Sénat. C’est vrai qu’on peut 
s’interroger sur la date du 1er janvier 2020, alors que nous 
sommes déjà presque au mois d’octobre. 

Le fait est que, après avoir interdit les pailles dans la loi 
Égalim, on a vu arriver de nouveaux produits, réutilisables, 
fabriqués dans d’autres matières que le plastique et qui 
donnent toute satisfaction. Les interdictions font donc 
évoluer les choses. C’est la raison pour laquelle je soutiendrai 
également les amendements portant sur le polystyrène, qui ne 
me semble pas être d’une absolue nécessité. 

Justifier l’utilisation du plastique par des motivations 
économiques n’est pas contemporain. Nous devons rester 
positifs. 

J’aurais également aimé une parole éclairée de Mme la 
secrétaire d’État sur la confusion qui règne concernant les 
produits en plastique compostables et biodégradables. 

M. le président. La parole est à Mme Angèle Préville, pour 
explication de vote. 

Mme Angèle Préville. Toute cette discussion se passe 
comme si les bouteilles d’eau en plastique ne posaient 
aucun problème. Or elles en posent un, nous le savons, 
comme le montrent les études. Elles contiennent des micro-
plastiques et de l’antimoine, utilisé comme catalyseur. Cela 
pose donc un problème de santé, et je m’étonne que 
personne ne l’évoque. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Je suis un peu étonnée 

par les propos que viennent de tenir nos collègues Jacquin et 
Préville. 

Je vous rassure, chers collègues, il ne s’est rien passé cette 
nuit : nous sommes toujours sur la même ligne. Les avis 
favorables ou défavorables que nous émettons sur les 
amendements sont ceux auxquels nous sommes parvenus 
ensemble en commission. Nos conclusions n’ont pas changé. 

Je tenais à apporter ces précisions afin de mettre fin à une 
légère incompréhension. 

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour 
explication de vote. 

M. Alain Fouché. Comme cela a été dit, tout ce qui permet 
de favoriser la consommation d’eau du robinet va dans le bon 
sens. 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Moi qui consomme uniquement de 
l’eau du robinet, je me sens en extrême danger à ce stade de la 
discussion, car je viens de comprendre qu’elle n’était pas 
potable ! 

Je vous rappelle, chère collègue, que, en région parisienne, 
c’est le Sedif qui gère l’eau potable et qu’il est dirigé par vos 
amis. Ce syndicat a dépensé beaucoup d’argent pour expli-
quer aux usagers que nous sommes que, aujourd’hui, il faut 
consommer l’eau du robinet. Il nous a même offert des 
carafes. J’en ai une sur ma table ! Je n’achète donc plus de 
bouteilles en plastique, grâce au Sedif et à vos amis, et je bois 
de l’eau du robinet en carafe. 

Sincèrement, je ne comprends pas que l’on nous explique 
que 99 % de l’eau du robinet est réservée à des usages 
ménagers. Il faut en revenir à notre discours rationnel et 
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encourager, comme le font vos amis au Sedif, la consomma-
tion d’eau du robinet, qui est potable. La preuve : je suis en 
bonne santé ! (Sourires.) 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. Mes chers collègues, je ne suis pas 
signataire de cet amendement, mais je pense que l’interpré-
tation qui en est faite ce matin n’est pas conforme à l’inten-
tion de ses auteurs. Ces derniers expliquent simplement que, 
aujourd’hui, et peut-être le déplorent-ils, 99 % de l’eau du 
robinet sert à des usages ménagers – pour laver la vaisselle ou 
le linge. Je ne pense pas qu’ils disent que l’eau du robinet 
n’est pas potable. Ne leur faisons donc pas de procès d’inten-
tion ! Je laisse à Mme Duranton, qui est signataire de l’amen-
dement, le soin de le confirmer, mais il me semble, je le 
répète, que ce n’est pas du tout ce qu’ils veulent dire. 

Comme l’a dit M. Ouzoulias, un grand nombre d’entre 
nous sont, ou ont été dans le passé, des gestionnaires de 
syndicats des eaux. Nous savons donc parfaitement que 
l’eau qui sort du robinet est tout à fait potable, et nous 
sommes prêts à en encourager la consommation. 

M. Claude Kern. Tout à fait ! 
Mme Sophie Primas. J’ignore si vous leur faites un procès 

d’intention, si vous avez mal interprété l’amendement ou si 
son objet prête à confusion, mais je tenais à dissiper tout 
malentendu. 

M. Olivier Jacquin. Retirez l’amendement alors ! 
Mme Sophie Primas. Je n’en suis pas signataire. 
M. le président. La parole est à M. Bernard Jomier, pour 

explication de vote. 
M. Bernard Jomier. Cet amendement vise à supprimer 

deux alinéas, l’un prévoyant simplement que les restaurateurs 
doivent informer les consommateurs qu’ils peuvent boire de 
l’eau du robinet dans leur établissement et qu’elle est gratuite. 
Sur le fond, deux arguments sont avancés. 

Le premier est d’ordre économique. Or nombre de 
produits de substitution sont fabriqués en France. Il serait 
d’ailleurs intéressant que la commission des affaires écono-
miques nous fournisse un état des lieux détaillé sur cette 
question. La substitution de produits en plastique ne se 
fait donc pas au détriment d’une industrie localisée. J’ai 
plutôt le sentiment que les objets contenant du plastique 
sont très souvent fabriqués loin, hors de nos frontières. 
C’est le cas des pailles, qui a été cité, mais également de 
nombreux autres objets en plastique du quotidien, qui sont 
peu à peu remplacés par des matériaux autres que le 
plastique. 

Le second argument est d’ordre sanitaire. 
Le seul liquide qui soit bon pour la santé, c’est l’eau. Or il 

ne nécessite pas de bouteille en plastique pour être bu, 
contrairement aux sodas, même si leurs contenants peuvent 
être en verre. Tout cela a été rappelé. 

L’eau est disponible au robinet absolument partout. 
Beaucoup de collectivités installent des fontaines dans 
l’espace public, quand elles n’existent pas depuis des temps 
immémoriaux, comme c’est le cas dans nos villages. 

Il faut se pencher sur les effets sur la santé du plastique et 
des substances qu’il diffuse. Des bouteilles en plastique 
peuvent bien sûr être utilisées par dérogation. Il ne s’agit 
évidemment pas d’empêcher la distribution d’eau en cas de 
canicule ou de situation à risque pouvant entraîner une 

déshydratation. Nous sommes tous d’accord pour que des 
dérogations soient possibles, mais nous devons être clairs sur 
le principe. 

Je reviens maintenant sur ce qu’ont dit mes collègues 
précédemment. Nous avons en effet le sentiment non pas 
que Mme la rapporteure a modifié ses avis, mais que les 
auteurs de certains amendements ont changé de philosophie. 

M. Olivier Jacquin. C’est manifeste ! 
M. Bernard Jomier. Ils tenaient hier des propos – il faut 

réduire le plastique – différents de ceux d’aujourd’hui. 
M. le président. La parole est à M. le président de la 

commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. J’avoue, 
comme Mme la rapporteure, que je ne comprends pas 
bien cette soudaine excitation sur un non-sujet. 

Mme Sophie Primas. C’est surréaliste ! 
M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-

ment du territoire et du développement durable. Mais peut-être 
certains ont-ils envie que l’on siège très tard ce soir, voire ce 
week-end… 

À ce stade, j’aimerais rappeler la position de la commission, 
comme l’a déjà fait Mme la rapporteure. 

En commission, nous avons décidé de supprimer la distri-
bution gratuite de bouteilles d’eau dans les établissements 
recevant du public. Des amendements tendant à aller dans 
un sens contraire ont été déposés par certains de nos collè-
gues, mais je rappelle qu’ils ont reçu un avis défavorable à la 
fois du Gouvernement et de la commission. La commission 
n’est donc pas en train de changer de position ou de juris-
prudence. 

Les seuls amendements sur lesquels nous avons émis un 
avis favorable au sein de cette série de dix amendements en 
discussion commune visent à étendre le champ d’application 
de cette interdiction. Il n’y a en effet pas de raison que l’on 
interdise les bouteilles en plastique pour l’eau, mais pas pour 
les autres breuvages, notamment ceux qui sont distribués par 
des sociétés dont on a beaucoup entendu parler ces derniers 
jours. 

En résumé, nous interdisons la distribution d’eau en 
bouteilles en plastique, mais aussi celle d’autres breuvages 
contenus dans de telles bouteilles. Cessons donc de nous 
énerver au motif que quelques amendements visent à 
revenir sur ce que nous avons proposé ! 

Mme Sophie Primas. Merci, monsieur le président ! 
M. le président. Je rappelle que l’amendement no 315 

rectifié bis a reçu deux avis défavorables. 
Mme Nicole Duranton. Je le retire ! 
M. le président. L’amendement no 315 rectifié bis est retiré. 
Je vais mettre aux voix l’amendement no 646 rectifié bis. 
Mme Jacky Deromedi. Je le retire ! 
M. le président. L’amendement no 646 rectifié bis est retiré. 
M. Gérard Poadja. Je retire également mon amendement ! 
M. le président. L’amendement no 427 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix les amendements identiques nos 450 rectifié 

bis et 546 rectifié. 
(Les amendements sont adoptés.) 
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M. le président. En conséquence, les amendements nos 387 
rectifié bis, 518 et 539 n’ont plus d’objet. 

Mme Nicole Duranton. Je retire l’amendement no 540 
rectifié, monsieur le président ! 

M. le président. L’amendement no 540 rectifié est retiré. 
Je suis saisi de cinq amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
Les trois premiers sont identiques. 
L’amendement no 145 rectifié est présenté par M. Gontard, 

Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay, Mmes Benbassa et 
Cohen, MM. Collombat et P. Laurent, Mme Lienemann, 
M. Ouzoulias, Mme Prunaud et M. Savoldelli. 

L’amendement no 267 rectifié bis est présenté par 
M. Jomier, Mmes Préville et Taillé-Polian et MM. Iacovelli, 
Lurel, Temal, Devinaz, Antiste et Daunis. 

L’amendement no 422 rectifié est présenté par MM. Gold, 
Dantec, Labbé, Arnell, A. Bertrand, Cabanel, Castelli et 
Corbisez, Mmes Costes et Guillotin, M. Jeansannetas, 
Mmes Jouve et Laborde et MM. Léonhardt, Requier et 
Roux. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise 
à disposition à titre onéreux ou gratuit de bouteilles 
d’eau en plastique dans les administrations et pour les 
événements se déroulant dans des espaces publics. » 

La parole est à M. Guillaume Gontard, pour présenter 
l’amendement no 145 rectifié. 

M. Guillaume Gontard. Cet amendement reprend les dispo-
sitions de l’amendement de M. Mandelli en les élargissant 
aux événements se déroulant dans des espaces publics. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Jomier, pour 
présenter l’amendement no 267 rectifié bis. 

M. Bernard Jomier. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Éric Gold, pour 

présenter l’amendement no 422 rectifié. 
M. Éric Gold. Défendu. 
M. le président. L’amendement no 587 rectifié, présenté par 

M. Marchand, Mme Cartron, MM. Dennemont, Patriat, 
Amiel, Bargeton, Buis et Cazeau, Mme Constant, MM. de 
Belenet, Gattolin, Hassani, Haut, Karam, Lévrier, Mohamed 
Soilihi, Patient et Rambaud, Mme Rauscent, M. Richard, 
Mme Schillinger et MM. Théophile et Yung, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 
« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise 

à disposition à titre onéreux ou gratuit de bouteilles en 
plastique pour la consommation d’eau plate dans les 
administrations et les événements publics. » 

La parole est à M. Frédéric Marchand. 
M. Frédéric Marchand. Défendu. 
M. le président. L’amendement no 389 rectifié bis, présenté 

par MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, 
Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise 
à disposition à titre onéreux ou gratuit de bouteilles en 
plastique pour la consommation d’eau et de boisson dans 
les administrations via la commande publique. » 

La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Cet amendement vise à interdire les 

bouteilles en plastique pour la consommation d’eau et de 
boisson dans les administrations via la commande publique. 

Comme cela a été dit à plusieurs reprises au cours des 
débats, nous pensons que l’État et l’administration doivent 
être exemplaires en matière de réduction des déchets et, de 
manière plus générale, de développement d’une économie 
circulaire efficace. 

Tel est l’objet du présent amendement. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission est 

défavorable à l’ensemble de ces amendements, les deux 
derniers étant en partie satisfaits. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Même avis que 

Mme la rapporteure. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 145 rectifié, 267 rectifié bis et 422 rectifié. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Monsieur Marchand, l’amendement no  

587 rectifié est-il maintenu ? 
M. Frédéric Marchand. Mme la rapporteure ayant indiqué 

que mon amendement était satisfait, je le retire. 
M. le président. L’amendement no 587 rectifié est retiré. 
Monsieur Bigot, l’amendement no 389 rectifié bis est-il 

maintenu ? 
M. Joël Bigot. Mon amendement étant partiellement satis-

fait, ce qui constitue un progrès, je le retire. 
M. le président. L’amendement no 389 rectifié bis est retiré. 
L’amendement no 211 rectifié bis, présenté par 

Mme Taillé-Polian, M. Tissot, Mmes G. Jourda et 
Préville, MM. P. Joly et M. Bourquin, Mme Meunier, 
MM. Antiste, Devinaz, Marie, Kerrouche, Vaugrenard et 
Lurel, Mme M. Filleul, M. Montaugé, Mmes Monier et 
Féret, M. Jomier, Mme Lepage, MM. Manable et Vallini, 
Mme Jasmin et M. Daudigny, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« La production, la distribution, la vente, la mise à 

disposition et l’utilisation de plastiques fabriqués, en tout 
ou partie, à partir de substances reconnues comme 
perturbateurs endocriniens par le groupe d’experts sur 
les perturbateurs endocriniens de l’Agence européenne 
des produits chimiques sont interdites. 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Ces dernières semaines, une 

équipe de scientifiques a détecté, dans le cadre d’une étude 
poussée, des substances chimiques toxiques dans trois objets 
en plastique de consommation courante sur quatre. On 
trouve des substances toxiques, des perturbateurs endocri-
niens dans de nombreux objets de notre vie quotidienne. 
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En France, on a déjà agi, ce qui prouve qu’il est possible de 
le faire. Je pense bien entendu à l’interdiction en vigueur 
depuis 2012 d’utiliser du bisphénol A dans tous les embal-
lages, conteneurs et ustensiles pour les denrées alimentaires. 

Le 20 septembre dernier, la justice européenne a confirmé 
la classification du bisphénol A comme perturbateur endocri-
nien, classification qui avait été décidée en juillet 2017 par 
l’Agence européenne des produits chimiques, l’ECHA, à la 
suite d’une demande de la France. C’est une bonne nouvelle. 
Il faut maintenant aller plus loin. 

Cet amendement tend donc à interdire tout perturbateur 
endocrinien dans les plastiques qui sont actuellement au 
contact des populations. On le sait, ces substances chimiques 
sont extrêmement toxiques et nocives pour la santé des êtres 
humains, mais également pour nos écosystèmes, car elles se 
répandent dans la nature. Il est temps d’agir ! 

On l’a vu dans le cas du bisphénol A, il est possible 
d’obtenir des résultats en faisant preuve de détermination. 
Aujourd’hui, il faut aller plus loin et interdire tous les 
produits inscrits sur la liste de la commission scientifique 
réunie sous l’égide de l’Europe. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’avis de la commission 

est défavorable. 

Il n’est pas efficace de procéder à coup d’interdictions en 
surtransposant les directives européennes, sans évaluer au 
préalable l’impact des mesures proposées. Les questions 
soulevées sont toujours les mêmes : quels produits sont 
concernés ? Les solutions de remplacement ne présentent- 
elles pas des risques ? Tous les impacts ont-ils été évalués ? 

Cela étant, nous partageons votre objectif. Nous avons 
d’ailleurs adopté des objectifs ambitieux de réduction de la 
mise sur le marché des emballages plastiques à usage unique 
et de recyclage du plastique. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Je demande le retrait 

de cet amendement ; à défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

Je peux vous assurer, madame la sénatrice, que la lutte 
contre les perturbateurs endocriniens est véritablement 
l’une des priorités du Gouvernement. J’en ai fait l’un de 
mes chevaux de bataille. Malheureusement, la décision ne 
peut être prise qu’à l’échelon européen. 

Nous allons poursuivre notre action afin d’obtenir la 
suppression peu à peu des perturbateurs endocriniens dans 
tous les produits du quotidien. Nous avons écrit à la 
Commission européenne à maintes reprises, nous avons 
travaillé sur la réforme des agences d’évaluation des 
substances chimiques à l’échelon européen et lancé une 
nouvelle stratégie nationale sur les perturbateurs endocri-
niens, laquelle a d’ailleurs été publiée le 3 septembre 
dernier. Reste qu’il faudrait que d’autres pays se mobilisent, 
la France étant extrêmement seule pour mener ce combat. 

Pour information, c’est mon ancien directeur de cabinet 
qui a en grande partie obtenu l’interdiction du bisphénol A. 
C’est dire combien nous sommes mobilisés sur cette 
question. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Je pense qu’on peut agir en 
France, on l’a fait pour le bisphénol A. Ces produits chimi-
ques sont tellement insidieux qu’il faut arrêter avec la logique 
du peu à peu et prendre les choses en main. Il y va de notre 
santé, de celle de nos enfants et de la préservation de nos 
écosystèmes. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 211 
rectifié bis. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no 149 rectifié, présenté par M. Gontard, 

Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay, Mmes Benbassa et 
Cohen, MM. Collombat et P. Laurent, Mme Lienemann, 
M. Ouzoulias, Mme Prunaud et M. Savoldelli, est ainsi 
libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à 
l’utilisation de gobelets, y compris leurs moyens de 
fermeture et couvercles, d’emballages et de récipients 
alimentaires à usage unique pour les repas et boissons 
consommés sur place dans les établissements de restau-
ration. Les professionnels ayant une activité de restaura-
tion s’assurent que des récipients et emballages 
réutilisables se substituant aux produits à usage unique 
sont mis à la disposition du consommateur final au point 
de vente. » 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Cet amendement vise à rendre 

obligatoire l’utilisation d’emballages, récipients et gobelets 
réutilisables pour les repas pris sur place dans les établisse-
ments de restauration. Le secteur de la restauration rapide 
produit plus de 13 milliards d’unités d’emballages jetables par 
an en France, ce qui représente environ 180 000 tonnes 
d’emballages. 

Certaines régions du monde ont adopté ces derniers mois 
des restrictions similaires à celle que tend à prévoir le présent 
amendement : la ville de Berkeley aux États-Unis a voté 
l’obligation d’utiliser des articles de cuisine réutilisables 
pour la restauration sur place à partir de juillet 2020 ; les 
îles Baléares en Espagne ont prévu l’interdiction des 
récipients à usage unique pour les repas pris sur place dans 
les établissements de restauration à partir de janvier 2021. 

Permettez-moi de revenir un instant sur l’amendement 
précédent. Vous nous objectez souvent, madame la secrétaire 
d’État, qu’il faut travailler à l’échelon européen. 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. C’est la réalité ! 
M. Guillaume Gontard. Or on vous a proposé tout à l’heure 

une série de trois amendements tendant à prévoir un aligne-
ment sur les directives européennes… 

M. le président. L’amendement no 158 rectifié, présenté par 
MM. Gold, Dantec, Labbé, Arnell, A. Bertrand et Cabanel, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli et Corbisez, Mme Costes, 
M. Gabouty, Mme Guillotin, M. Jeansannetas, Mmes Jouve 
et Laborde et MM. Léonhardt, Requier, Roux et Vall, est 
ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à 
l’utilisation de gobelets, d’emballages et de récipients 
alimentaires à usage unique pour les repas et les 
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boissons consommés sur place dans les établissements de 
restauration. Les professionnels ayant une activité de 
restauration s’assurent que des récipients et emballages 
réutilisables se substituant aux produits à usage unique 
sont mis à la disposition du consommateur final au point 
de vente. » 

La parole est à M. Éric Gold. 
M. Éric Gold. Cet amendement s’inscrit dans la lignée de la 

directive européenne du 5 juin 2019, qui fixe notamment 
pour objectif la mise à disposition du consommateur de 
produits réutilisables dans les points de vente. 

Le secteur de la restauration rapide produit chaque année 
180 000 tonnes d’emballages et ne trie que très rarement ses 
déchets, au mépris de la réglementation en vigueur. 

Lorsqu’un repas est pris sur place, les emballages 
pourraient aisément être remplacés par des contenants réuti-
lisables. Il vous est donc proposé d’interdire l’utilisation 
d’emballages jetables pour les repas pris sur place, afin de 
mettre fin à des pratiques qui sont désormais dépassées. 

M. le président. L’amendement no 390 rectifié bis, présenté 
par Mme M. Filleul, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit- 
Débat, Mme Bonnefoy, MM. Dagbert, Gillé, Houllegatte 
et Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, 
Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2025, il est mis fin à 
l’utilisation de vaisselle jetable dans les établissements 
de restauration commerciale et les débits de boissons à 
consommer sur place. » 

La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Cet amendement vise à obliger les établisse-

ments de restauration à utiliser de la vaisselle réutilisable pour 
les consommations sur place. Nous visons plus particulière-
ment les établissements de restauration rapide, qui produi-
sent chaque année 183 000 tonnes d’emballages. 

Le délai de cinq ans envisagé pour y parvenir nous semble 
largement suffisant pour permettre à ces établissements 
d’anticiper et de s’adapter à cette nécessaire évolution. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Nous sommes défavora-

bles aux amendements nos 149 rectifié et 158 rectifié, très 
semblables. Bien sûr, il faut agir sur ce secteur, notamment 
sur la question du tri à la source des biodéchets. 

Nous émettons également un avis défavorable sur l’amen-
dement no 390 rectifié bis, pour les mêmes raisons. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable sur 

les trois amendements. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 149 

rectifié. 
J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant de 

la commission. 
Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de 

même que celui du Gouvernement. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 

l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

177 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  316 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  103 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  213 

Le Sénat n’a pas adopté. 

Puis-je considérer que le vote est identique sur les amende-
ments nos 158 rectifié et 390 rectifié bis ? (Assentiment.) 

Ces amendements ne sont pas adoptés. 

L’amendement no 143 rectifié, présenté par M. Gontard, 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste, est 
ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2040, il est mis fin à la mise 
à disposition et à l’utilisation de plastique à usage unique. 
Le Gouvernement présente, au plus tard le 1er janvier 
2022, un plan d’accompagnement des territoires et des 
secteurs industriels impactés. » 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Le plastique, nous l’avons rappelé, 

est une source de pollution majeure des océans. À cet égard, il 
me paraît important de rappeler quelques chiffres : entre 
8 millions et 12 millions de tonnes de plastique s’y déversent 
chaque année. C’est comme si l’on déversait le contenu d’un 
camion poubelle en mer toutes les minutes ! 

Actuellement, plus de 150 millions de tonnes de plastique 
sont déjà présentes en milieu marin. Si les États et les citoyens 
n’agissent pas, les océans pourraient contenir une tonne de 
plastiques pour trois tonnes de poissons d’ici à 2025. 

Ces chiffres, nous ne les inventons pas. Ils figurent tout 
simplement sur le site du ministère de l’environnement. 
Nous considérons donc que nous devons aller beaucoup 
plus loin dans les interdictions et limiter tous les produits 
plastiques à usage unique, qui sont un non-sens environne-
mental. 

Aujourd’hui, c’est la stratégie des petits pas. En tout, une 
dizaine de catégories de produits est concernée. Parmi elles, 
les pailles, les touillettes, les couverts, ou encore les gobelets et 
les cotons-tiges. Cette approche ne nous semble pas assez 
offensive. Pour cette raison, nous proposons de fixer une 
date possible, à l’horizon de 2040, à l’image de l’interdiction 
des moteurs thermiques pour les voitures, pour interdire 
purement et simplement l’usage des plastiques à usages 
unique. 
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Cette date est cohérente, puisqu’il s’agit de l’échéance que 
nous nous sommes fixée pour sortir de l’exploitation des 
hydrocarbures et donc du pétrole. L’interdiction à cette 
date de plastique à usage unique semble donc à la fois 
crédible et cohérente. Le délai est largement suffisant pour 
que les industriels puissent s’adapter à ce choix de société. 
Ces industriels, mais également les territoires, doivent être 
accompagnés dans ces mutations technologiques par les 
pouvoirs publics, et il convient que la transition écologique 
soit réellement le gisement d’emploi que nous attendons 
tous, y compris les salariés de ces usines. 

Déjà aujourd’hui, des alternatives existent : de l’inox ou du 
bois pour les couverts, des récipients en verre pour les 
aliments, des mugs en terre cuite pour les boissons, des 
gourdes en lieu et place des bouteilles en plastique. Nous 
pourrions d’ailleurs utiliser largement ces dernières au Sénat. 
Pourquoi ne pas offrir une gourde à chaque sénateur en 
début de mandat pour éviter l’usage des bouteilles et des 
verres en plastique ? 

Ce qu’il nous faut maintenant, c’est de la volonté politique 
pour favoriser ces filières innovantes en plaçant un véritable 
objectif compréhensible, en accompagnant les entreprises, 
mais en fixant un cap clair, 2040, à la fin de l’exploitation 
des énergies fossiles et donc à celle du plastique à usage 
unique. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Nous partageons bien 
sûr vos objectifs. En réalité, cher collègue, votre amendement 
est quasiment satisfait par les objectifs ambitieux que nous 
avons adoptés au début du texte. Je les rappelle : 100 % des 
plastiques recyclés en 2025, une réduction de 50 % des 
emballages en plastique à usage unique mis sur le marché 
en 2030, et encore de 50 % en 2040 par rapport à 2030. 

L’avis de la commission est donc défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable pour 
les mêmes raisons. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 
pour explication de vote. 

M. Guillaume Gontard. Nous avons effectivement adopté 
des objectifs très clairs sur le recyclage, mais en restant sur 
une logique de production de plastique. Si nous voulons que 
les entreprises changent, mutent, il faut leur fixer un cap 
clair. C’est tout l’intérêt de cet amendement : fixer un cap 
clair à l’horizon assez lointain de 2040. L’État indique ainsi 
qu’il faut amorcer la transition et sortir de cet usage et de 
cette dépendance au plastique. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Vous avez raison, mon 
cher collègue, mais je vous rappelle que nous avons déjà 
adopté deux amendements, celui de M. Husson et le 
vôtre, visant justement à interdire la mise sur le marché 
d’emballages à usage unique en plastique. Nous estimons 
que ce que vous demandez à travers cet amendement est 
quasiment satisfait. 

M. Pierre Ouzoulias. Quasiment ! 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. J’étais prête à voter votre amende-
ment, monsieur Gontard, que je trouve extrêmement perti-
nent dans la lutte contre le plastique, en particulier parce 
qu’il prévoit une date assez éloignée et un plan d’accompa-
gnement de la part du Gouvernement. 

Maintenant, j’entends l’argumentaire de Mme la rappor-
teure sur la philosophie du texte. Votre amendement a déjà 
été voté avec celui de M. Husson, nous sommes donc en 
réalité un peu dans la répétition. Par loyauté, je vais donc la 
soutenir. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 143 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) – (Applaudissements sur les 
travées du groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

M. Joël Labbé. Oh, yes ! 
M. le président. L’amendement no 386 rectifié, présenté par 

Mme Taillé-Polian, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, 
Houllegatte et Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, 
M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« La pratique qui consiste à sur-emballer un produit, 
alimentaire ou non alimentaire, avec un emballage 
plastique est interdite. » 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. S’il convient effectivement de 

recycler mieux ce que l’on produit, l’objectif principal est 
évidemment de réduire toujours plus jusqu’à annihiler la 
production d’emballages plastiques. 

Cet amendement vise à interdire les suremballages, qui 
produisent beaucoup trop de déchets qu’il serait préférable 
de ne pas produire. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’avis de la commission 

est défavorable, notamment en raison du malus financier 
prévu pour les emballages qui utilisent le plus de matière. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 386 

rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 629 rectifié, présenté par 

MM. Labbé, A. Bertrand, Corbisez, Dantec et Collin, 
Mmes N. Delattre et Guillotin et MM. Léonhardt et 
Requier, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est mis fin à la mise sur le marché des produits de 
consommation courante ou à usages professionnels 
contenant des microplastiques intentionnellement 
ajoutés. Un décret fixe les modalités d’application du 
présent alinéa, notamment les catégories de produits 
concernées, ainsi que la date d’entrée en vigueur pour 
chacune de ces catégories. » 

La parole est à M. Joël Labbé. 
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M. Joël Labbé. Cet amendement vise à mettre fin à l’utili-
sation de microplastiques dans différentes catégories de 
produits de consommation courante ou à usage profes-
sionnel, étendant ainsi l’interdiction déjà en vigueur des 
microplastiques dans les cosmétiques rincés à usage d’exfo-
liation ou de nettoyage adoptée dans la loi Biodiversité. Il se 
situe dans la lignée des recommandations de l’Agence 
européenne des produits chimiques, l’ECHA, qui préconise 
de mettre fin progressivement à l’ajout de microplastiques 
dans un certain nombre de produits, comme les cosmétiques, 
les peintures, les détergents, mais aussi les fertilisants 
agricoles. 

Selon cette agence, dans l’Union européenne, la quantité 
de microplastiques ajoutés intentionnellement aux produits 
qui s’infiltrent dans l’environnement chaque année est 
estimée à environ 36 000 tonnes par an. Ces microplastiques 
sont ainsi une source majeure de pollution des milieux, 
notamment des milieux aquatiques. 

S’il reste encore des incertitudes quant à leur impact sur la 
santé, on peut largement présupposer que ces particules, qui 
se retrouvent dans des produits alimentaires comme la bière 
ou l’eau du robinet, sont loin d’être anodines. L’Anses a été 
saisie sur ce point. Les missions de l’Anses ne cessent 
d’ailleurs de s’accroître, sans qu’elle dispose des moyens de 
les assurer. 

Il faut donc profiter de ce texte pour agir rapidement sur le 
sujet. Un décret pourra préciser les catégories de biens 
concernés et la date d’entrée en vigueur de l’interdiction 
pour chaque catégorie, afin de s’adapter à chaque filière en 
fonction de sa possibilité de développer rapidement des alter-
natives, en vue de rendre applicable cette interdiction pour 
les entreprises. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Nous comprenons 

parfaitement votre demande, cher collègue, et nous la parta-
geons. La difficulté tient à la manière dont l’amendement est 
présenté : une telle interdiction ne peut être prononcée ainsi. 

Le champ de cette interdiction est potentiellement très 
large et pourrait concerner un grand champ de produits de 
consommation courante, mais aussi à usage professionnel. 
L’impact a-t-il été mesuré ? L’effet serait en outre immédiat. 

Pour ces raisons, la commission a émis un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. La notion de produits 

de consommation courante est extrêmement vague et ne 
permet pas de savoir quels seraient les produits interdits. 

Vous avez totalement raison, et vous êtes exactement dans 
le même esprit que le Gouvernement. Néanmoins, il nous 
faut prendre des mesures concrètement opérationnelles afin 
de ne pas gonfler la liste des lois inappliquées, qui contri-
buent à la défiance. 

M. Pierre Ouzoulias. Des lois inutiles, nous en avons voté 
quelques-unes ! 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Essayons de définir 
des objectifs précis, actionnables dans la réalité. L’avis est 
donc défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour expli-
cation de vote. 

M. Joël Labbé. L’amendement prévoit justement qu’un 
décret fixe les modalités d’application, en particulier les 
catégories de produits concernés et la date d’entrée en 
vigueur pour chacune d’elle. 

Compte tenu de la situation d’urgence, les microplastiques 
étant redoutables, ne serait-ce que pour l’environnement, il 
s’agit de donner un signal fort et d’y travailler ensuite via le 
décret. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 629 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 252 n’est pas soutenu. 
Je mets aux voix l’article 10, modifié. 
(L’article 10 est adopté.) 
M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-

rompre nos travaux pour quelques instants. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à onze heures dix, est reprise à onze 

heures vingt.) 
M. le président. La séance est reprise. 

Articles additionnels après l’article 10 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 444 rectifié bis, présenté par 
Mme Préville, M. Joël Bigot, Mme Taillé-Polian, 
M. Lurel, Mme G. Jourda, M. Vallini, Mmes Conconne 
et Lepage, M. Marie, Mme Perol-Dumont, MM. Courteau, 
Antiste et Temal et Mme Monier, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, 
dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la 
présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise 
à disposition à titre onéreux ou gratuit de bouteilles en 
plastique de boisson de moins de soixante-quinze centili-
tres. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement vise à interdire la 

mise sur le marché de bouteilles en plastique de moins de 
75 centilitres. Il s’agit de mettre un terme à ce type de 
contenant à usage unique, qui semble en totale contradiction 
avec la préservation de l’environnement. 

Nous devons changer nos habitudes face à la dérive qui est 
la nôtre d’utilisation de bouteilles d’eau de petit format. C’est 
une gabegie, considérant que leur usage, très éphémère, n’est 
parfois que de quelques minutes. C’est aussi mettre fin à une 
certaine forme d’addiction à la facilité. Certains de nos conci-
toyens ont déjà adopté d’autres contenants, comme des 
gourdes, mais ce n’est pas suffisant. Le maître mot pour 
lutter contre la pollution plastique et pour lutter contre ce 
gaspillage, c’est la réduction à la source, ce qui me paraît 
évident. 

Or quel exemple plus éloquent qu’une bouteille en 
plastique de 25 centilitres, par exemple, tellement vite bue, 
tellement vite jetée ? Il faut amorcer le basculement de notre 
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société du jetable vers une société plus respectueuse de nous- 
mêmes, tout simplement. Nous n’avons plus le temps 
d’attendre que tout le monde en soit persuadé, au détriment 
de l’environnement et de notre santé. Comme vous le savez, 
les microplastiques et l’antimoine contenus dans les 
bouteilles d’eau en plastique représentent certainement un 
problème de santé et un scandale à venir. Sans en connaître 
pour l’instant l’impact sur la santé, on peut d’ores et déjà se 
douter qu’il n’est pas anodin. Une bouteille en verre, une 
gourde en acier n’ont pas ces inconvénients. Nous savons : un 
principe de précaution s’impose ! 

M. le président. L’amendement no 388 rectifié, présenté par 
MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, 
Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environne-
ment, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la 
présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise 
à disposition à titre onéreux ou gratuit de bouteilles en 
plastique de boisson de moins de 50 centilitres. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement de repli vise à 

interdire la mise sur le marché de bouteilles d’eau en 
plastique de moins de 50 centilitres. Il semble en effet 
temps de mettre fin à ce type de contenant à usage unique 
qui semble en totale contradiction avec la préservation de 
l’environnement. 

M. le président. L’amendement no 159 rectifié bis, présenté 
par MM. Gold, Arnell, A. Bertrand et Cabanel, 
Mme M. Carrère, M. Corbisez, Mme Costes, M. Dantec, 
Mme Guillotin, M. Jeansannetas, Mme Jouve, M. Labbé, 
Mme Laborde et MM. Léonhardt, Roux et Vall, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environne-
ment, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la 
présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, la mise sur le marché 
de bouteilles en plastique de moins de 50 centilitres est 
interdite. » 

La parole est à M. Éric Gold. 
M. Éric Gold. Nous avons déjà souligné l’importance de 

limiter les déchets en amont, par exemple en limitant la 
production de plastique. Nous vous proposons donc d’inter-
dire une forme de gaspillage qui participe chaque jour à 
accroître notre production de déchets. 

En effet, 25 millions de bouteilles en plastique sont jetées 
chaque jour en France. Si, dans certains cas, cette consom-
mation se justifie, des efforts peuvent être faits pour la limiter 
drastiquement. C’est le cas notamment des toutes petites 
bouteilles en plastique qui se multiplient, contre toute 

logique et à rebours de la prise de conscience de nos 
sociétés. Les bouteilles de 20 centilitres contiennent 
20 grammes de plastique, soit un gramme par centilitre. 

Cet amendement s’inscrit donc dans un souci d’effort 
commun pour limiter notre impact sur l’environnement, à 
la fois en termes d’utilisation de matières premières et de 
production de déchets. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Ces amendements 

visent à interdire la mise sur le marché de bouteilles en 
plastique selon leur format : moins de 75 centilitres, moins 
de 50 centilitres… Nous en voyons bien les limites. Pourquoi 
tel format et pas tel autre ? 

Nous avons déjà adopté un amendement fixant un objectif 
ambitieux de réduction de la mise sur le marché de tous les 
emballages plastiques à usage unique qui couvre vos souhaits 
au-delà de la taille de l’emballage. 

Telles sont les raisons pour lesquelles la commission est 
défavorable aux amendements nos 444 rectifié bis, 388 rectifié 
et 159 rectifié bis. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Je partage totalement 

votre ambition de lutter drastiquement contre la pollution 
plastique. J’ai proposé plusieurs solutions, et ce projet de loi 
en contient beaucoup. Un jour, je suis convaincue que nous 
pourrons et devrons nous passer totalement des bouteilles en 
plastique. 

En attendant de trouver une alternative sanitairement et 
écologiquement viable, soutenable, je dirais même désirable 
pour les Français – car, ne nous leurrons pas, si plus de 
20 000 bouteilles sont vendues chaque minute en France, 
c’est qu’elles sont achetées par nos compatriotes -, nous 
devons travailler à en limiter les effets négatifs. Les bouteilles 
de jus de fruit, de lait sont également concernées. La consigne 
fait partie des solutions de transition, mais je ne vais pas 
rouvrir le débat… 

Faut-il interdire les bouteilles en plastique en 2040, en 
2038, en 2042 ? Je ne sais pas. De tels objectifs de long 
terme sont fixés au doigt mouillé ; ils n’ont pas beaucoup 
de sens. Comme vous le savez, une telle interdiction n’est 
d’ailleurs pas permise par le droit européen. La directive 
Emballages l’interdit, et cela ne pourrait pas perdurer. 

Vous avez raison, nous devons nous y préparer, préparer 
notre industrie à une telle transformation et anticiper les 
conséquences très lourdes que cela pourrait avoir sur la 
façon de transporter, d’emballer et de consommer les 
boissons. Une telle décision doit être nourrie par une 
réflexion approfondie que nous devons lancer dans la 
perspective du débat à l’Assemblée nationale. Nous devons 
disposer de données chiffrées. 

Madame la présidente de la commission des affaires écono-
miques, vous parliez d’étude d’impact solide, rigoureuse. 
Votre groupe est majoritaire, et il me semble que c’est ce 
type d’approche rigoureuse de l’élaboration des lois que vous 
prônez. C’est pourquoi je demande le retrait de ces amende-
ments. À défaut, l’avis du Gouvernement sera défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 444 
rectifié bis. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe Les Républicains. 
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Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de 
même que celui du Gouvernement. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

178 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  105 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  236 

Le Sénat n’a pas adopté. 

Puis-je considérer que le vote est identique sur les amende-
ments nos 388 rectifié et 159 rectifié bis ? (Assentiment.) 

Ces amendements ne sont pas adoptés. 

L’amendement no 147 rectifié bis, présenté par 
M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay, 
Mmes Benbassa et Cohen, MM. Collombat et P. Laurent, 
Mme Lienemann, M. Ouzoulias, Mme Prunaud et M. Savol-
delli, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le cinquième alinéa du III de l’article L. 541-15- 
9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résul-
tant du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2025, il est mis fin à la mise 
à disposition à titre onéreux ou gratuit de bouteilles en 
plastique. Le Gouvernement présente, au plus tard le 1er 

janvier 2022, un plan d’accompagnement des territoires 
et des secteurs industriels impactés. » 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Il s’agit d’interdire la vente de 

bouteilles d’eau à l’horizon 2025. Instaurer une telle inter-
diction semble possible. Madame la secrétaire d’État, vous 
nous dites souvent que l’on ne peut pas avancer seul : on a de 
multiples exemples de mise en œuvre de cette mesure. 

Ainsi, à San Francisco, la vente et la distribution de petites 
bouteilles d’eau en plastique sont interdites dans tous les 
espaces publics de la ville et dans le cadre des événements 
organisés au sein des administrations. En corollaire de cette 
interdiction, de nombreuses fontaines publiques ont été 
installées, comme nous proposions de le faire au travers 
d’un amendement qui, malheureusement, a été déclaré 
irrecevable. La ville australienne de Bundanoon, qui 
compte 3 000 habitants, revendique le titre de première 
ville au monde à avoir interdit la vente de bouteilles d’eau, 

dès 2009. En France, des initiatives intéressantes peuvent être 
soulignées. Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, plus aucun 
magasin Biocoop ne distribue d’eau en bouteilles plastiques. 

Nous pensons donc qu’il convient aujourd’hui, pour 
l’exemplarité de notre pays, de franchir un cap supplémen-
taire, afin de lutter efficacement contre la pollution liée au 
plastique. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Je pourrais évidemment 

exposer un grand nombre d’arguments expliquant que la 
commission émette un avis défavorable, mais je me 
bornerai à rappeler que des interdictions pures et simples, 
sans étude d’impact, nous semblent tout à fait contre- 
productives. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

147 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 129 rectifié bis, présenté par 
M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay, 
Mmes Benbassa et Cohen, MM. Collombat et P. Laurent, 
Mme Lienemann, M. Ouzoulias, Mme Prunaud et M. Savol-
delli, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-10-7 du code de l’environne-
ment, dans sa rédaction résultant de l’article 8 de la 
présente loi, il est inséré un article L. 541-10-7-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-7- – Au plus tard le 1er janvier 2021, 
un décret définit la proportion minimale d’emballages de 
boissons réutilisables à mettre sur le marché annuelle-
ment en France. Cet objectif est révisé tous les deux ans à 
la hausse. À cet effet, toute entreprise mettant sur le 
marché français des boissons au-delà d’une certaine 
quantité définie par décret est tenue de respecter cette 
proportion minimale de réutilisables pour ses propres 
emballages. Le décret définit également les sanctions 
applicables en cas de non-atteinte de cet objectif. » 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Il s’agit d’une disposition complé-

mentaire à la mise en place d’une consigne, permettant de 
donner une orientation claire aux entreprises productrices de 
boissons et de les inciter à investir dans des solutions de 
réutilisation des emballages. 

Vous l’aurez compris, il s’agit, par cet amendement, non 
seulement d’affirmer une responsabilité générale en matière 
de diminution des emballages, mais également de responsa-
biliser individuellement les entreprises. 

Pour nous, l’objectif premier de ce projet de loi doit rester 
la réduction à la source des déchets, et donc le développe-
ment des alternatives au plastique à usage unique et aux 
autres matériaux non réutilisables. Il s’agit également de 
donner un coup de pouce à la mise en place de consignes. 
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En effet, l’établissement d’un quota d’emballages réutilisa-
bles permettra non seulement de préserver les gammes 
d’emballages réutilisables d’ores et déjà mises en œuvre, 
mais également de s’appuyer sur les infrastructures existantes 
pour développer de nouveaux circuits de réutilisation des 
emballages à destination des consommateurs. 

Cette mesure est « euro-compatible », puisque la directive 
relative aux emballages et aux déchets d’emballages donne la 
possibilité aux États membres de définir « des objectifs quali-
tatifs et quantitatifs » et « un pourcentage minimal d’embal-
lages réutilisables mis sur le marché chaque année pour 
chaque flux d’emballages ». Nous nous inscrivons donc 
clairement ici dans le cadre d’une transposition effective de 
la directive européenne. 

Nous proposons que ces quotas soient établis par décret, 
après consultation des parties prenantes. Fixer à 2021 
l’échéance pour l’établissement des premiers quotas permet, 
en outre, de laisser le temps au secteur de s’adapter. Selon les 
associations représentatives du secteur, cette obligation 
pourrait être applicable à partir d’un certain volume de 
ventes – par exemple, 100 millions d’unités d’emballages 
de boissons par an – et la proportion d’emballages réutilisa-
bles à atteindre pourrait être fixée à 10 % en 2021, puis 
augmentée progressivement à partir de cette date. 

L’adoption de cette mesure permettrait d’allier responsa-
bilité collective et responsabilité individuelle au service d’une 
économie circulaire efficiente. 

M. le président. L’amendement no 379 rectifié bis, présenté 
par Mme Préville, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, 
Houllegatte et Jacquin, Mme Tocqueville, M. Duran, 
Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au plus tard le 1er janvier 2022, un décret définit la 
proportion minimale d’emballages de boissons réutilisa-
bles à mettre sur le marché annuellement en France. Cet 
objectif est révisé tous les deux ans à la hausse. À cet effet, 
toute entreprise mettant sur le marché français plus de 
50 millions d’unités d’emballages de boisson par an est 
tenue de respecter cette proportion minimale pour ses 
propres emballages. Le décret définit également les 
sanctions applicables en cas de non-atteinte de cette 
proportion. 

La parole est à Mme Angèle Préville. 

Mme Angèle Préville. En France, le secteur de la vente 
directe au consommateur de boissons repose essentiellement 
sur l’usage unique, tandis qu’un pays comme l’Allemagne 
affiche un taux d’emballages réutilisables, tous matériaux 
confondus, de 42 %. 

Les marges de progression en France sont donc impor-
tantes, et la transition vers un mode de conditionnement 
et de distribution des boissons plus durable peut se faire 
dans les prochaines années, à condition que les signaux 
politiques et économiques adressés soient les bons. Il est à 
cet égard nécessaire d’intégrer dans la loi des mesures suscep-
tibles de garantir un déploiement progressif des solutions de 
réemploi et de réutilisation des emballages. 

Cet amendement vise à fixer un objectif minimal de 
pourcentage d’emballages réutilisables mis sur le marché à 
partir de 2022. Cette mesure est permise par la directive 
européenne 94/62/CE relative aux emballages et aux 
déchets d’emballages, qui donne la possibilité aux États 
membres de définir « des objectifs qualitatifs et quantitatifs » 
et « un pourcentage minimal d’emballages réutilisables mis 
sur le marché chaque année pour chaque flux d’emballages ». 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’amendement no  

129 rectifié bis est satisfait par l’amendement no 487 rectifié 
ter, qui a été adopté au tout début de l’examen du texte et qui 
prévoit une réduction des emballages en plastique à usage 
unique de 50 % d’ici à 2030. Je demande donc le retrait de 
cet amendement. Sinon, l’avis sera défavorable. 

S’agissant de l’amendement no 379 rectifié bis, pour les 
mêmes raisons, je demande à Mme Préville de bien vouloir 
le retirer. Sinon, l’avis sera défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Je suis très sensible au 

souhait des auteurs des amendements de développer le 
réemploi et la réutilisation de ce type d’emballages, mais 
cette proposition, si elle est louable, n’est pas compatible 
avec la directive Emballages. Dans la pratique, sa mise en 
œuvre imposerait une certaine conception des emballages 
pour qu’ils soient réutilisables, ce que proscrit la directive. 

Il me semble utile de souligner que les autorités danoises 
ont mis en œuvre, il y a plusieurs décennies, un dispositif 
comparable à celui de ces amendements. Elles ont été 
obligées de le modifier au début des années 2000 pour se 
conformer à la directive européenne Emballages. 

Par conséquent, j’émets un avis défavorable sur ces deux 
amendements. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

129 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

379 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 217 rectifié, présenté par 

Mme Benbassa et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – La mise sur le marché de certains produits et 
matériaux est subordonnée au respect d’un taux 
minimal d’incorporation de matière recyclée dans ces 
produits et matériaux selon les modalités suivantes : 

1° 30 % d’incorporation de matière recyclée à compter 
du 1er janvier 2022 dans les bouteilles en polyéthylène 
téréphtalate à usage unique ; 

2° 40 % d’incorporation de matière recyclée à compter 
du 1er janvier 2027 dans l’ensemble des bouteilles en 
plastique à usage unique ; 

3° 70 % d’incorporation de matière recyclée à compter 
du 1er janvier 2035 dans l’ensemble des bouteilles en 
plastique à usage unique. 
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II. – Tous les trois ans, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport qui détaille la stratégie nationale 
de réduction du plastique. Cette stratégie comprend 
notamment une comptabilisation précise des quantités 
de plastique mises sur le marché et recyclées par segment 
d’activité et par sous-catégorie de matières. Elle 
comprend également un programme d’actions visant à 
réduire la consommation de plastique pour les particu-
liers et les industries et augmenter le taux minimal 
d’incorporation de matière recyclée par catégorie de 
produits et matériaux. 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. L’État a pris l’engagement de 

tendre vers 100 % de plastique recyclé et l’Union européenne 
vise l’incorporation de 10 millions de tonnes de matières 
plastiques recyclées à l’horizon 2025. 

Pour atteindre ces objectifs, il convient d’actualiser notre 
arsenal juridique. Le présent amendement crée ainsi une 
obligation d’incorporation progressive de matières premières 
recyclées par segment d’activité et prévoit la mise en place 
d’une stratégie nationale triennale de réduction de l’emploi 
du plastique. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

217 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no 431 rectifié bis, présenté par 

Mme Berthet, MM. Regnard, Houpert et Guerriau, 
Mmes Deromedi et Kauffmann, MM. Savary, Decool, 
L. Hervé, Paul et J.M. Boyer, Mme Lassarade et 
M. Laménie, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les personnes qui fabriquent, importent ou introdui-
sent sur le marché national des emballages mentionnés 
aux 1° et 2° de l’article L. 541-10-1 réduisent les mises 
sur le marché de bouteilles en plastique à usage unique 
de 33 % d’ici 2030, en vue de leur interdiction d’ici 
2040. 

La parole est à Mme Jacky Deromedi. 
Mme Jacky Deromedi. Cet amendement vise à prévoir une 

réduction des mises en marché des bouteilles en plastique à 
usage unique de 33 %, soit l’équivalent du gisement non 
collecté aujourd’hui, et leur interdiction à l’horizon 2040. 

Cette mesure aurait une incidence beaucoup plus impor-
tante sur l’environnement que le simple déploiement d’une 
consigne pour recyclage, en permettant de privilégier la 
prévention la production de déchets ou le réemploi. Elle 
éviterait également les répercussions néfastes, sur les filières 
de recyclage déjà en place en France, de la consigne pour 
recyclage sur les bouteilles en plastique à usage unique. 

M. le président. L’amendement no 186, présenté par 
M. Kern, Mme Sollogoub, MM. Longeot, Marseille et les 
membres du groupe Union Centriste, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les producteurs réduisent les mises sur le marché de 
bouteilles en plastique à usage unique de 33 % d’ici 
2030. Ces bouteilles sont interdites à compter du 1er 

janvier 2040. 
La parole est à M. Claude Kern. 
M. Claude Kern. Cet amendement vise à créer un objectif 

de réduction de l’utilisation des bouteilles en plastique, pour 
tendre vers leur interdiction. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’amendement no  

431 rectifié bis reçoit un avis défavorable de la part de la 
commission, car plutôt que des interdictions généralisées, il 
nous semble préférable de s’appuyer sur des incitations, 
notamment sur les éco-modulations des filières REP. 

Quant à l’amendement no 186, il est déjà satisfait. J’en 
demande donc le retrait. Sinon, l’avis sera défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 

J’insiste encore une fois sur l’importance de savoir de quoi 
on parle et d’établir des études d’impact rigoureuses pour 
nourrir les décisions des responsables politiques que nous 
sommes. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. Je voudrais appuyer les paroles de 
Mme la secrétaire d’État. Pardon de le dire de façon rude, 
mais on n’est pas au café du commerce ! Ces amendements 
sont certes pleins d’intérêt, mais allons-nous les adopter sans 
pouvoir en mesurer les conséquences, alors que nous nous 
plaignons sans cesse de ne pas avoir assez de temps pour 
légiférer, de ne pas disposer d’études d’impact ? 

Il faut légiférer sérieusement ! La commission des affaires 
économiques souhaiterait pouvoir établir des études 
d’impact, mais elle n’en a pas les moyens matériels et pour 
l’instant ce n’est pas son rôle. 

M. le président. Monsieur Kern, l’amendement no 186 est- 
il maintenu ? 

M. Claude Kern. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 186 est retiré. 
Madame Deromedi, l’amendement no 431 rectifié bis est-il 

maintenu ? 
Mme Jacky Deromedi. Non, je le retire, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. L’amendement no 431 rectifié bis est retiré. 
L’amendement no 189, présenté par M. Kern, Mme Sollo-

goub, MM. Longeot, Marseille et les membres du groupe 
Union Centriste, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les producteurs réduisent de 30 % les déchets générés 
par les emballages en plastique mis sur le marché en 
France. 

La parole est à M. Claude Kern. 
M. Claude Kern. Je retire l’amendement. 
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M. le président. L’amendement no 189 est retiré. 
L’amendement no 392 rectifié, présenté par Mme Préville, 

MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mme Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, 
MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, 
Daunis et les membres du groupe socialiste et républicain, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre 1er du titre IV du livre V du 
code de l’environnement est complétée par un 
article L. 541-10-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10- – À compter du 1er janvier 2022, les 
lâchers de ballons de baudruche en plastique sont inter-
dits. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Les débris des ballons qui éclatent 

retombent sur terre et en mer. Selon le Programme des 
Nations unies pour l’environnement, les débris de ballons 
sont dans le « top 10 » des déchets récréatifs retrouvés sur le 
littoral. Leurs fragments sont également retrouvés dans les 
estomacs d’animaux marins. 

En France, ce sont près d’un million de ballons qui s’envo-
lent chaque année. Ils peuvent monter jusqu’à huit kilomè-
tres d’altitude et leurs débris se retrouvent dans des 
périmètres très larges. 

Cet amendement vise à limiter la pollution liée à l’éclate-
ment des ballons de baudruche. Lorsqu’ils sont lâchés en 
zone littorale, des ballons entiers peuvent se retrouver dans 
les mers et les océans, avec toutes les conséquences que l’on 
connaît en termes de pollution, d’ingestion par les espèces 
marines. Leurs débris provoquent notamment des décès par 
intrusion dans l’appareil digestif. 

C’est pour enrayer cette pollution que des villes comme 
Brighton, en Grande-Bretagne, ou Victoria, en Australie, ont 
interdit les lâchers de ballons. Depuis juillet dernier, un 
arrêté préfectoral les interdit également dans le département 
de Saône-et-Loire. 

Loin de moi l’idée d’empêcher ces pratiques festives, non 
dénuées de poésie. Des alternatives à ces ballons existent : je 
pense notamment aux lanternes en papier, tout aussi sympa-
thiques. 

Cet amendement se situe certes un peu à la marge, mais le 
voter serait envoyer le signal très fort que nous nous préoc-
cupons de toute cette pollution plastique multiple et variée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. J’ai moi-même une 

petite fille de quatre ans et j’essaie de limiter l’utilisation des 
ballons de baudruche. 

Cela étant, si nous voulons sensibiliser les Français à 
l’importance de l’écologie, il faut choisir ses combats, sans 
vouloir tout interdire systématiquement. Les lâchers de 
ballons ont une dimension festive. En étant jusqu’au- 
boutistes, on risque de diviser nos concitoyens. Comme 
cela a été dit, nous ne sommes pas ici au café du commerce ! 

Avis défavorable. 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 

explication de vote. 
Mme Sophie Primas. Je comprends la préoccupation de 

Mme Préville, mais il faut effectivement choisir ses combats. 
À l’heure des réseaux sociaux, si nous adoptons cet amende-
ment, l’ensemble du texte sera résumé à cette mesure ! 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Exactement ! 
Mme Sophie Primas. Je sais que c’est un très mauvais 

argument, mais j’ai peur que le mieux soit l’ennemi du 
bien. Restons-en aux très grandes avancées introduites dans 
ce texte par le Sénat. Je ne vous suivrai pas, madame Préville, 
même si je comprends l’objectif. 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour expli-
cation de vote. 

M. Joël Labbé. Cela fait deux fois en moins d’une demi- 
heure que l’on fait allusion au café du commerce. Je ne le 
supporte pas ! On peut avoir des ambitions et vouloir les 
mettre en avant ! 

Effectivement, madame la secrétaire d’État, les lâchers de 
ballons ont une dimension festive. Chaque année, dans ma 
famille, nous nous réunissons et il est procédé à un lâcher de 
ballons. Cette année, je n’ai pas pu convaincre que ce n’est 
pas une bonne chose. Si l’on interdit cette pratique, les 
enfants, qui sont les plus sensibilisés aux questions environ-
nementales, comprendront pourquoi. De toute façon, il y a 
des alternatives. Il faut donner des signaux politiques forts ; 
c’en est un en l’occurrence, même si cette mesure ne doit pas 
cacher tout le reste, comme l’a dit Sophie Primas. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Houlle-
gatte, pour explication de vote. 

M. Jean-Michel Houllegatte. Je rejoins complètement 
l’argumentation de notre collègue Joël Labbé. Soit on 
s’inscrit dans un accompagnement soft, soit on opte pour 
une stratégie de rupture. Poser des actes, c’est affirmer une 
volonté politique de changer de paradigme. C’est la raison 
pour laquelle je voterai cet amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Angèle Préville, pour 
explication de vote. 

Mme Angèle Préville. Voulons-nous lutter contre cette 
pollution insidieuse, sur laquelle les connaissances scientifi-
ques progressent chaque jour ? Notre planète, du sommet des 
montagnes jusqu’au fin fond des fosses océaniques, est 
polluée par le plastique ! 

Le Sénat émettrait un signal très fort en votant une telle 
interdiction. Les dispositions qu’il a introduites jusqu’à 
présent dans le texte permettent d’aller dans la bonne direc-
tion lentement mais sûrement, mais, parce qu’il y a une 
urgence, nous nous devons de marquer notre volontarisme 
sur les sujets les plus saillants, sinon les choses n’avanceront 
pas. 

J’ai choisi mon combat : celui de la lutte contre cette 
pollution insidieuse. J’ai rencontré, le week-end dernier, 
des chercheurs du CNRS, à l’occasion de la célébration des 
quatre-vingts ans de l’observatoire du pic du Midi. Ils m’ont 
fait part de la teneur des études qu’ils s’apprêtent à publier : 
c’est une bombe à fragmentation ! Hier, dans Le Monde, un 
article faisait état d’une étude canadienne sur les sachets de 
thé en nylon et en polyéthylène téréphtalate : on a découvert 
que des millions de particules de microplastique s’échappent 
d’un sachet de thé sur lequel on verse de l’eau à 95 degrés et 
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qu’on laisse infuser quelques minutes. C’est effarant ! J’ai 
parlé hier des plastiques croûtes sur les rochers de l’île de 
Madère, que l’on ne pourra pas nettoyer sauf à arracher tout 
l’écosystème. Le plastique pose un gros problème ! 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi, pour 
explication de vote. 

Mme Éliane Assassi. Nous ne sommes pas au café du 
commerce, c’est vrai ; nous sommes au Parlement. Je 
voudrais rappeler que les parlementaires ont le droit de 
déposer des amendements ou des propositions de loi. On 
peut regretter que ces textes ne soient pas accompagnés 
d’études d’impact, mais il est de notre responsabilité de 
parlementaires d’aborder des sujets qui font débat dans la 
société. Les droits des parlementaires doivent être respectés. 
« Notre maison brûle », disait une personnalité récemment 
disparue. Elle continue à brûler, et cet amendement mérite 
donc d’être examiné avec sérieux. 

M. le président. La parole est à M. Frédéric Marchand, 
pour explication de vote. 

M. Frédéric Marchand. J’entends bien qu’il faille adopter 
une stratégie de rupture, car effectivement notre maison 
brûle. 

Toutefois, le libellé de cet amendement me gêne un peu : il 
me semble que s’il faut interdire quelque chose, c’est la 
fabrication de ballons en plastique plutôt que leur lâcher. 
En effet, dans la commune dont j’ai été le maire, des ballons 
en plastique sont jetés n’importe où après avoir été utilisés 
pour inhaler du protoxyde d’azote. 

Il faut savoir faire preuve d’un peu de pragmatisme. Pour 
paraphraser un célèbre homme politique, il faut aller à l’idéal 
et comprendre le réel. Comprendre le réel, c’est aussi 
admettre que la transition écologique ne peut pas être que 
punitive. Si nous voulons que la transition écologique 
réussisse, il faut que les Françaises et les Français y soient 
associés. Je ne suis pas persuadé que ce genre d’amendement 
permette d’aller dans ce sens. 

M. Claude Kern. Très juste ! 
M. le président. La parole est à Mme Catherine Conconne, 

pour explication de vote. 
Mme Catherine Conconne. Je soutiens l’amendement de 

ma collègue Préville. Aujourd’hui, eu égard à la situation 
d’urgence que nous connaissons, en matière d’éco-responsa-
bilité, il n’y a pas de petites mesures, de moyennes mesures 
ou de grandes mesures : il y a des mesures ! 

Dans la Caraïbe, en moins de deux ans, deux îles de 
l’archipel magnifique où je réside sont devenues inhabitables. 
Aujourd’hui, nous assistons au départ de nos premiers exilés 
écologiques, qui quittent ces deux îles submergées par des 
cyclones toujours plus puissants. Ceux-ci sont passés de la 
catégorie 4 à la catégorie 5. En ce moment même, dans la 
Caraïbe, se forme un cyclone qui aurait pu être le plus 
meurtrier de sa génération ; heureusement, il va éviter les 
terres habitées. 

Il y a urgence, et je remercie Angèle Préville de m’avoir 
sensibilisée à la pollution causée par une pratique qui me 
paraissait anodine : le banal lâcher de ballons à l’occasion 
d’un mariage ou d’un moment festif. Je n’avais pas réfléchi 
au fait que, une fois tombés dans la mer, omniprésente chez 
moi, les débris de ballons pouvaient être absorbés par des 
crustacés, des tortues… 

Il n’y a pas aujourd’hui de pollutions qui relèveraient de 
l’anecdote et d’autres qui seraient importantes. Toutes les 
mesures qui visent à affirmer notre éco-responsabilité et à 
en assurer l’exercice sont bienvenues et ne méritent pas d’être 
caricaturées. Aucun geste n’est anodin. Je soutiens donc cet 
amendement, qui résonne comme une interpellation. 

On mesure aujourd’hui l’importance de certaines disposi-
tions qui paraissaient superflues il y a vingt ans. Si l’on 
déclare l’urgence écologique, cela doit valoir pour tous les 
sujets : rien n’est anecdotique ! (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste et républicain et du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste. – M. Joël Labbé applaudit 
également.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

392 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de cinq amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 393 rectifié, présenté par Mme Préville, 
MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mme Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, 
MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, 
Daunis et les membres du groupe socialiste et républicain, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 
code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du 
I de l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° L’année : « 2018 » est remplacée par l’année : 
« 2020 » ; 

2° Les mots : « cosmétiques rincés à usage d’exfoliation 
ou de nettoyage comportant des particules plastique 
solides » sont remplacés par les mots : « de consomma-
tion courante ou à usages professionnels contenant des 
microplastiques intentionnellement ajoutés, » : 

3° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les produits 
de consommation courante ou à usage professionnels 
visés sont : les engrais et les produits phytopharmaceuti-
ques ; les produits cosmétiques ; les détergents et les 
produits d’entretien (détergents textiles, assouplissants, 
produits de nettoyage, produits de polissage) ; les 
peintures, revêtements et encres (à usage professionnel 
et domestique) ; les produits chimiques utilisés dans le 
secteur du pétrole et du gaz ; les médicaments, les dispo-
sitifs médicaux, les compléments alimentaires et aliments 
médicaux. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 

Mme Angèle Préville. Afin d’agir directement sur la pollu-
tion microplastique de l’environnement et d’en réduire les 
impacts, il est essentiel d’interdire l’ajout intentionnel de 
microplastiques dans les produits, pour empêcher qu’ils finis-
sent dans l’environnement et contaminent les écosystèmes 
marins. 

Je vise ici les microplastiques qui constituent une compo-
sante, un ingrédient du produit, à la différence des micro-
plastiques qui sont créés au cours du cycle de vie d’un produit 
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en raison de l’usure ou d’un déversement accidentel –par 
exemple, les granulés de plastique industriels, les microplas-
tiques issus de l’usure des pneus, des fibres des vêtements, etc. 

Cette mesure est en cohérence avec les discussions en cours 
au niveau européen sur le règlement Reach. Une étude de 
l’ONG 5 Gyres a estimé qu’environ 268 000 tonnes de 
plastiques flottent aujourd’hui dans les océans du globe, 
dont 4 500 tonnes sous forme de microplastiques. Le 
diamètre des microbilles de plastique est le plus souvent 
inférieur à 1 millimètre et ne dépasse pas 5 millimètres. 
Elles sont composées de polyéthylène, mais aussi de polypro-
pylène, de polytéréphtalate d’éthylène, de polyméthylmétha-
crylate ou de nylon. Les microbilles ne sont pas uniquement 
utilisées pour leurs vertus exfoliantes et nettoyantes, mais 
également en tant qu’agents de polissage, pour leurs effets 
émulsifiants, comme volumificateurs ou encore pour leurs 
propriétés filmogènes. Enfin, elles permettent de réguler la 
viscosité des produits. Après utilisation, les microbilles de 
plastique s’écoulent par le drain de la douche ou de l’évier 
dans les réseaux d’eaux usées et les égouts. Elles sont trop 
petites pour être retenues par les filtres des stations d’épura-
tion et sont le plus souvent évacuées vers les rivières et les 
cours d’eau, pour finir leur course dans l’océan ou la mer, où 
elles vont contribuer à la pollution microplastique. 

M. le président. L’amendement no 148, présenté par 
M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 
code de l’environnement, tel qu’il résulte du I de 
l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° L’année : « 2018 » est remplacée par l’année : 
« 2020 » ; 

2° Les mots : « cosmétiques rincés à usage d’exfoliation 
ou de nettoyage comportant des particules plastique 
solides » sont remplacés par les mots : « de consomma-
tion courante ou à usages professionnels contenant des 
microplastiques intentionnellement ajoutés ». 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. En 2016, alors que le Sénat débat-

tait du projet de loi sur la biodiversité, notre groupe avait 
proposé le même amendement que celui que nous vous 
soumettons aujourd’hui. Notre ancienne collègue Evelyne 
Didier l’avait défendu devant la commission, qui avait 
émis un avis favorable. 

Alors qu’aujourd’hui seuls les cosmétiques rincés contenant 
des microbilles sont interdits, nous proposons d’aller plus 
loin, en interdisant l’ensemble des produits contenant des 
microbilles intentionnellement ajoutées. Nous espérons que, 
quatre années ayant passé, les consciences auront évolué et 
que cet amendement pourra être adopté. 

Les faits sont têtus : selon une étude de l’ONG 5 Gyres, 
environ 268 000 tonnes de plastiques flottent aujourd’hui 
dans les océans du globe, dont 4 500 tonnes sous forme de 
microplastiques. 

Le diamètre des microbilles de plastique est le plus souvent 
inférieur à 1 millimètre et ne dépasse pas 5 millimètres. Elles 
sont composées de polyéthylène, mais aussi de polypropy-

lène, de polytéréphtalate d’éthylène, de polyméthylméthacry-
late ou de nylon. Les microbilles ne sont pas uniquement 
utilisées pour leurs vertus exfoliantes et nettoyantes, mais 
également pour en tant qu’agent de polissage, pour leurs 
effets émulsifiants comme volumificateurs, pour leurs 
propriétés filmogènes ou pour réguler la viscosité des 
produits. Après utilisation, les microbilles de plastique s’écou-
lent par le drain de douche ou l’évier dans les réseaux d’eaux 
usées et les égouts. Elles sont trop petites pour être retenues 
par les filtres des stations d’épuration et sont le plus souvent 
évacuées vers les rivières et les cours d’eau, pour finir leur 
course dans l’océan ou la mer, où elles vont contribuer à la 
pollution microplastique. 

Le complément de rédaction que nous proposons permet-
trait d’élargir le champ des produits visés, en y incluant 
notamment les engrais et les produits phytopharmaceutiques, 
les produits cosmétiques, les détergents et les produits 
d’entretien, les peintures, revêtements et encres, les 
produits chimiques utilisés dans le secteur du pétrole et du 
gaz, les médicaments, les dispositifs médicaux, les complé-
ments alimentaires et aliments médicaux. 

M. le président. L’amendement no 6 rectifié, présenté par 
MM. Brisson, Perrin, Savin et Milon, Mme Lassarade, 
M. B. Fournier, Mme L. Darcos, MM. Cuypers, Frassa, 
Courtial et Grosdidier, Mmes Berthet et Deromedi, 
M. Sido, Mmes Bonfanti-Dossat et Garriaud-Maylam, 
MM. Saury et Pellevat, Mmes Deseyne, Duranton, 
Lanfranchi Dorgal, Micouleau et Renaud-Garabedian et 
MM. Rapin, Bonhomme, Gremillet, Gilles et Karoutchi, 
est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Au troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 

code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, les mots : « cosmé-
tiques rincés à usage d’exfoliation ou de nettoyage 
comportant des particules plastique solides » sont 
remplacés par les mots : « de consommation courante 
ou à usages professionnels contenant des microplastiques 
intentionnellement ajoutés ». 

La parole est à Mme Laure Darcos. 
Mme Laure Darcos. L’amendement est défendu, monsieur 

le président ! 
M. le président. L’amendement no 395 rectifié, présenté par 

Mme Préville, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mme Tocqueville, 
M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 
code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, les mots : « cosmé-
tiques rincés à usage d’exfoliation ou de nettoyage 
comportant des particules solides » sont remplacés par 
les mots : « paillettes et cosmétiques rincés à usage d’exfo-
liation ou de nettoyage comportant des particules solides 
ainsi que les détergents contenant des microbilles plasti-
ques ». 
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La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement de repli a pour 

objet d’interdire les paillettes et cosmétiques rincés à usage 
d’exfoliation ou de nettoyage comportant des particules 
solides, ainsi que les détergents contenant des microbilles 
plastiques. Le champ de l’interdiction est donc réduit par 
rapport à l’amendement no 393 rectifié. 

M. le président. L’amendement no 396 rectifié, présenté par 
Mme Préville, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mme Tocqueville, 
M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 
code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, après les mots : 
« particules solides », sont insérés les mots : « ainsi que 
les détergents contenant des microbilles plastiques ». 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement vise uniquement à 

interdire les détergents contenant des microbilles plastiques. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’avis de la commission 

est défavorable sur les amendements nos 393 rectifié, 148, 6 
rectifié, 395 rectifié et 396 rectifié. 

Une fois de plus, je souhaite rappeler que la commission a 
adopté des dispositions permettant de faire financer par les 
producteurs de ces produits des opérations de nettoyage des 
milieux et de traitement de la pollution des eaux. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable, 

monsieur le président. 
M. le président. Madame Darcos, l’amendement no 

6 rectifié est-il maintenu ? 
Mme Laure Darcos. Non, je le retire, monsieur le président. 

Il me semblait essentiel de mettre l’accent sur la pollution des 
mers et des océans et je souscris à tout ce qui vient d’être dit 
par les auteurs des autres amendements. Pour autant, je 
comprends l’argument de la rapporteure, selon lequel des 
avancées importantes ont déjà été adoptées par ailleurs. 

M. le président. L’amendement no 6 rectifié est retiré. 
La parole est à Mme Angèle Préville, pour explication de 

vote. 
Mme Angèle Préville. Je rappelle que l’introduction de 

microbilles a déjà été interdite dans les cosmétiques. 
Pourquoi ne pas prendre la même décision concernant les 
détergents ? Je demande au Sénat d’adopter a minima 
l’amendement no 396 rectifié. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 
pour explication de vote. 

M. Guillaume Gontard. Monsieur le président, je retire 
l’amendement no 148 au profit de l’amendement no  

396 rectifié de Mme Préville. Son champ d’application est 
plus limité, mais son adoption constituerait une première 
avancée intéressante. 

M. le président. L’amendement no 148 est retiré. 

Mme Angèle Préville. Monsieur le président, je retire les 
amendements nos 393 rectifié et 395 rectifié ! 

M. le président. Les amendements nos 393 rectifié et 
395 rectifié sont retirés. 

Je mets aux voix l’amendement no 396 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 10. 

L’amendement no 534 rectifié, présenté par M. Iacovelli, 
Mmes Ghali, Préville et Lepage, M. Vallini, 
Mmes Conconne, Perol-Dumont et M. Filleul, M. Roger, 
Mme Jasmin, MM. Antiste, Marie et Temal, Mme Monier 
et M. Daunis, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au quatrième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du 
code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du 
I de l’article 8 de la présente loi, l’année : « 2025 » est 
remplacée par l’année : « 2022 ». 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. L’amendement est défendu, 

monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Sagesse. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

534 rectifié. 

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, n’adopte pas l’amendement.) 

M. le président. L’amendement no 150 rectifié bis, présenté 
par M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay, 
Mmes Benbassa et Cohen, MM. Collombat et P. Laurent, 
Mme Lienemann, M. Ouzoulias, Mme Prunaud et M. Savol-
delli, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environne-
ment, tel qu’il résulte du I de l’article 8 de la présente loi, 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard au 1er janvier 2021, il est mis fin à la 
commercialisation des lingettes non corporelles. » 

La parole est à M. Fabien Gay. 
M. Fabien Gay. Je ne sais pas s’il s’agit d’une petite ou d’une 

grande mesure, mais je sais qu’il y a urgence. 

Cet amendement de bon sens concerne les lingettes non 
corporelles, celles qui servent à nettoyer. Le sujet peut 
paraître anodin, mais l’enjeu environnemental est considé-
rable. Des alternatives existent ; on ne pourra donc pas 
m’objecter que nous faisons de l’écologie punitive ou que 
notre proposition qui va diviser les Français. 

Ce n’est pas aux industriels de décider, ni aux habitués du 
café du commerce ; c’est au pouvoir politique, au Parlement ! 
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Certains diront que notre amendement n’est pas 
accompagné d’une étude d’impact, mais il n’est pas le 
premier dans ce cas. Si l’on veut mieux légiférer, il faut 
prendre davantage de temps. 

L’adoption de cet amendement enverrait un signal. Je le 
répète, les alternatives existent ; l’interdiction des lingettes 
non corporelles ne sera donc pas un coup porté à celles et 
ceux qui veulent faire le ménage dans de bonnes conditions ! 
(Sourires.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Il nous paraît préférable 

de traiter le problème des lingettes non corporelles dans le 
cadre d’une REP, comme le prévoit le texte actuel. La 
commission a d’ailleurs étendu le champ de cette REP 
pour la rendre plus efficace. L’avis est défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Monsieur le sénateur, 

étant donné le parti politique auquel vous appartenez, vous 
êtes sans aucun doute particulièrement sensible à la question 
des conditions de travail. 

Mme Éliane Assassi. Qu’est-ce que le parti politique a à 
voir là-dedans ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Votre amendement 
prévoit aussi l’interdiction des lingettes à usage professionnel 
qui sont utilisées à des fins industrielles. Or elles permettent 
de réduire les quantités de produits chimiques utilisées, et 
donc l’exposition des travailleurs à ceux-ci. 

Le débat parlementaire pourrait être l’occasion d’évaluer la 
pertinence d’intégrer ces lingettes professionnelles au sein de 
la filière REP concernant les lingettes corporelles à usage 
domestique. Nous travaillons déjà sur cette question. 

L’avis du Gouvernement est défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Fabien Gay, pour 

explication de vote. 
M. Fabien Gay. Je sais bien que les repères de classe ont volé 

en éclats, mais de là à entendre un membre de ce gouverne-
ment nous donner une leçon sur la défense des travailleurs… 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Je ne donne pas de 
leçon ! 

M. Fabien Gay. J’observe au passage que, sous la Ve 

République, il faut distinguer les groupes parlementaires et 
les partis politiques. Quoi qu’il en soit, je suis quelque peu 
abasourdi par votre réponse, madame la secrétaire d’État ! 

Nous parlons ici des lingettes non corporelles utilisées pour 
le ménage, dans un cadre domestique ou professionnel. Je 
sais bien que l’emploi de lingettes peut faire gagner du temps, 
mais il existe des alternatives. Il n’y a donc pas de réel besoin 
d’utiliser des lingettes. Cela vaut d’ailleurs aussi pour les 
lingettes corporelles : jeune papa, je sais que les lingettes 
pour bébé peuvent permettre de gagner du temps, mais j’ai 
fait le choix de m’en passer. Disant cela, je n’entends pas 
donner de leçon à quiconque, il m’est arrivé d’en utiliser. 

En tout état de cause, il est possible de faire le ménage sans 
lingettes, que ce soit chez soi ou dans un cadre professionnel, 
et en utiliser n’apporte pas un gain de temps significatif. 

En conclusion, madame la secrétaire d’État, si votre 
gouvernement défendait les droits des travailleurs, cela se 
serait vu depuis deux ans que vous êtes au pouvoir ! 

M. le président. La parole est à Mme Laure Darcos, pour 
explication de vote. 

Mme Laure Darcos. Mme la rapporteure nous a indiqué 
que le sujet serait traité dans le cadre d’une REP : dont acte. 
De manière générale, les nombreuses propositions entendues 
ce matin sont intéressantes, mais cela devient un peu une liste 
à la Prévert. J’espère en tout cas que les parlementaires 
pourront avoir connaissance des produits relevant des REP. 

Par ailleurs, personnellement, j’ai vite abandonné les 
lingettes, car elles sèchent trop rapidement ! 

M. Fabien Gay. Exact ! C’est un argument de plus… 
M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Les REP existent 

depuis longtemps en France et développer ce modèle est 
l’une de nos priorités. Toutes les informations relatives 
aux REP sont disponibles en ligne et aisément accessibles. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

150 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no 138 rectifié, présenté par M. Gontard, 

Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environne-
ment, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la 
présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’emballage en plastique ou à base de plastique des 
fruits et légumes est interdit dans les établissements de 
vente au détail. » 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Cet amendement relève à ce point 

du bon sens que l’on ne devrait même pas avoir à en discuter, 
que ce soit ici ou au café du commerce ! (Sourires.) 

Mme Sophie Primas. Je vous y invite, après nos débats ! 
M. Guillaume Gontard. Nous en sommes arrivés à une 

aberration : on emballe des fruits et des légumes comme les 
bananes ou les concombres, alors que la nature a bien fait les 
choses en les dotant d’un emballage naturel. Le comble est 
atteint avec les oranges épluchées et prédécoupées présentées 
sous emballage plastique… Nous proposons de revenir à la 
simplicité et au naturel, en cessant de suremballer les fruits et 
légumes avec du plastique. 

M. le président. L’amendement no 619 rectifié bis, présenté 
par MM. Gold, Arnell, A. Bertrand et Cabanel, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli, Collin et Corbisez, 
Mme Costes, M. Dantec, Mmes N. Delattre et Guillotin, 
M. Jeansannetas, Mme Jouve, M. Labbé, Mme Laborde et 
MM. Léonhardt, Requier et Roux, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environne-

ment, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la 
présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, la vente de fruits ou 
de légumes emballés à l’unité est interdite. » 
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La parole est à M. Joël Labbé. 
M. Joël Labbé. Cet amendement reprend la proposition 

défendue à l’instant par Guillaume Gontard, en ajoutant une 
date d’application, le 1er janvier 2021. 

M. le président. L’amendement no 394 rectifié, présenté par 
Mme Préville, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mme Tocqueville, 
M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 
du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« À compter du 1er janvier 2021, la mise sur le marché 
de fruits et légumes à peau épaisse emballés individuel-
lement par du plastique est interdite. 

« Un décret précise les sanctions applicables en cas 
d’infraction. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement est légèrement 

différent. Il vise à instaurer, au 1er janvier 2021, une inter-
diction de mise en marché de fruits et légumes à peau épaisse 
emballés individuellement avec du plastique. Ces fruits et 
légumes ont, de fait, un emballage naturel qui les protège ; 
il est donc superflu de les emballer, surtout individuellement. 
Cette pratique a un impact délétère en termes de pollution 
plastique. Il convient de limiter drastiquement l’emploi de ce 
matériau pour emballer des fruits et légumes, a fortiori quand 
c’est complètement inutile… 

Il existe d’ailleurs des alternatives. Ainsi, certaines chaînes 
de grande distribution ont d’ores et déjà mis en place un 
système de marquage au laser des fruits et légumes biologi-
ques. 

Cette pratique d’emballer des oranges ou des concombres 
individuellement est récente, mais malheureusement en 
pleine expansion. Nous devons la réduire, car elle va à 
l’encontre de ce qu’il convient de faire. Nous devons 
envoyer un signal fort, en tuant dans l’œuf cette dérive qui 
constitue un gaspillage insupportable. C’est une aberration 
écologique, un non-sens total, d’autant que cette pratique est 
surtout utilisée pour les fruits et légumes bio ! Est-ce que ce 
monde est sérieux ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Mes chers collègues, je 

vous renvoie une nouvelle fois aux mesures que nous avons 
adoptées au début de l’examen de ce texte et je rappelle les 
objectifs ambitieux que nous avons fixés : 100 % de plastique 
recyclé en 2025, diminution de la mise sur le marché des 
emballages plastiques à usage unique et réduction des déchets 
ménagers. Je suis bien d’accord pour dire que ces objectifs 
doivent être déclinés en actions – c’est d’ailleurs ce que nous 
avons fait en votant l’amendement de M. Joël Bigot. 

La commission est défavorable aux amendements nos  

138 rectifié, 619 rectifié bis et 394 rectifié. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. La France fait partie 
de l’Union européenne (Exclamations ironiques sur les travées 
du groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) et nous 
devons respecter les directives européennes. Je suis désolée, 
mais c’est ainsi ! 

Mme Éliane Assassi. Quand on ne veut pas les respecter, 
on sait bien le faire… 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. En tout cas, nous 
entendons rester en conformité avec le droit européen. 
C’est pour cette raison que nous ne pouvons pas interdire 
tous les emballages plastiques des fruits et légumes : le droit 
européen ne le permet pas. 

Cependant, nous avons inscrit dans ce projet de loi le 
maximum de mesures pour limiter le suremballage et 
développer la vente en vrac. Nous proposons par exemple 
la mise en place d’une modulation de l’éco-contribution en 
fonction de la recyclabilité ou de la réparabilité des produits. 
Nous devons continuer à travailler ensemble sur d’autres 
pistes, pour aller le plus loin possible, mais dans le respect 
du droit européen. 

L’avis du Gouvernement sur ces trois amendements est 
défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 
pour explication de vote. 

M. Guillaume Gontard. Si ce n’est pas permis par le droit 
européen, alors il faut que cela le devienne ! 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Allez défendre cette 
position dans les instances européennes ! 

M. Guillaume Gontard. En tout cas, de tels arguments ne 
servent vraiment pas la cause de l’Europe ! J’observe d’ailleurs 
que nous avons présenté de nombreux amendements qui 
visaient simplement à aligner le droit français sur les direc-
tives européennes, et vous les avez refusés… 

Les amendements dont nous discutons ici relèvent du 
simple bon sens : le suremballage ne rime à rien ! Monsieur 
le président, je souhaite rectifier l’amendement no 138 rectifié 
pour le rendre identique à l’amendement no 619 rectifié bis, 
en ajouter la date d’application du 1er janvier 2021. 

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no  

138 rectifié bis. 

Je mets aux voix les amendements identiques nos 138 rectifié 
bis et 619 rectifié bis. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

394 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 397 rectifié, présenté par Mme Préville, 
MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mme Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, 
MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, 
Daunis et les membres du groupe socialiste et républicain, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 
du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, l’emballage individuel 
plastique de plusieurs articles destinés à être vendus par 
lot dans les commerces de détail et la grande distribution 
est interdit. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement vise à interdire 

l’emballage plastique individuel des articles destinés à être 
vendus par lots dans les commerces de détail et la grande 
distribution. Il s’inscrit dans la lignée de mes précédentes 
propositions : il ne s’agit pas d’interdire globalement l’utili-
sation du plastique pour toute une gamme de produits 
constituant une sorte de liste à la Prévert ; je me suis 
efforcée d’identifier les mauvaises pratiques de la vie quoti-
dienne qui doivent disparaître. 

Ainsi, il n’est absolument pas nécessaire d’emballer 
ensemble les articles vendus par lots : il suffirait d’afficher 
les prix par article et par lot pour que le consommateur puisse 
faire son choix. 

Certes, une stratégie de long terme est mise en place au 
travers de ce texte, mais pour avancer vite il faut aussi des 
mesures concrètes d’interdiction de ce genre de pratiques. Ce 
suremballage totalement superflu et inutile cause une pollu-
tion importante. 

M. le président. L’amendement no 399 rectifié, présenté par 
Mme Préville, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mme Tocqueville, 
M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 

du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, l’emballage plastique 
individuel des biscuits secs vendus par paquet est 
interdit. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement va dans le même 

sens. Il vise à interdire l’emballage plastique individuel des 
biscuits secs vendus par paquet. C’est une pratique profon-
dément inutile, qui n’existait pas dans ma jeunesse, et un 
non-sens écologique. 

M. le président. L’amendement no 398 rectifié, présenté par 
Mme Préville, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mme Tocqueville, 
M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 
du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, l’emballage individuel 
plastique des sachets de thé et de tisane est interdit. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Dans le même esprit que les précé-

dents, cet amendement vise à interdire l’emballage plastique 
individuel des sachets de thé ou de tisane. C’est une pratique 
inutile qu’il faut supprimer sans attendre ; nous devons 
envoyer un signal fort aux industriels à ce sujet. 

On nous dira qu’une telle interdiction peut nuire au 
développement économique, mais notre rôle est avant tout 
de défendre l’intérêt général et la santé de nos concitoyens. 

Mme Sophie Primas. L’emploi, ça compte aussi ! 
Mme Angèle Préville. Oui, bien sûr, mais il faut tout 

mettre dans la balance. D’ailleurs, eu égard aux conclusions 
de l’étude canadienne que j’ai évoquée tout à l’heure, on peut 
imaginer que les consommateurs vont se détourner des 
sachets de thé ou de tisane pollués par les microplastiques. 

J’indique que je suis favorable à l’amendement no 2 rectifié 
bis présenté par Mme Férat, que nous examinerons ensuite. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Il est défavorable sur les 

trois amendements. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable 

également sur les trois amendements. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

397 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

399 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

398 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 2 rectifié bis, présenté 

par Mme Férat, MM. Bonnecarrère, Détraigne, Lafon et 
D. Laurent, Mmes de la Provôté et Gruny, MM. Moga et 
Pierre, Mme Vermeillet, M. Savary, Mme Berthet, 
MM. Lefèvre, Pellevat et Laugier, Mmes Loisier et Guidez, 
MM. Vanlerenberghe, Janssens, Poniatowski, D. Dubois, 
Duplomb, Houpert et Piednoir, Mme Dumas, 
MM. Capo-Canellas, Saury et Laménie, Mme Doineau, 
MM. Danesi et Canevet, Mme Troendlé, MM. Mouiller 
et L. Hervé, Mme Perrot et M. Gremillet, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 1 bis du chapitre Ier du titre IV du 
livre V du code de l’environnement est complétée par un 
article L. 541-15-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-… . – À compter du 1er janvier 2022, 
la mise sur le marché de sachets de thé en matière 
synthétique (polypropylène, nylon,…) est interdite. » 

La parole est à M. Laurent Lafon. 
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M. Laurent Lafon. J’ai cosigné cet amendement préparé par 
Mme Férat, mais, à dire vrai, je n’en serai pas le meilleur 
défenseur… De tels amendements se justifient tout à fait sur 
le fond et traduisent une préoccupation très largement 
partagée. Néanmoins, en légiférant par produit, on risque 
d’aboutir à une liste à la Prévert, tout en oubliant d’y inclure 
des produits qui mériteraient pourtant pleinement d’y 
figurer. 

En conséquence, par souci de clarté juridique, je retire cet 
amendement, qui visait les sachets de thé en matière synthé-
tique. 

M. le président. L’amendement no 2 rectifié bis est retiré. 
Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
L’amendement no 391 rectifié, présenté par Mme Préville, 

MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mme Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, 
MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, 
Daunis et les membres du groupe socialiste et républicain, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-15-9 du code de l’environne-
ment, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de 
la présente loi, il est inséré un article L. 541-15-9-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-9- – I. – À compter du 1er juillet 
2020 et afin de limiter les pertes et les fuites de 
granulés de plastiques industriels dans l’environnement : 

« 1° Il est fait obligation de mettre en place un système 
de confinement sur les sites de production, manipulation 
et transport des granulés de plastiques industriels ; 

« 2° Il est fait obligation d’apposer par voie d’étique-
tage la mention “Dangereux pour l’environnement” sur 
les fûts et autres contenants de granulés de plastiques 
industriels ; 

« 3° Il est mis fin à l’utilisation de contenants plastique 
souple et carton pour l’emballage, le stockage et le trans-
port de granulés de plastiques industriels. 

« II. – À compter du 1er janvier 2021, afin d’assurer le 
respect des mesures de prévention, il est mis en place : 

« 1° Un système de déclaration obligatoire annuelle des 
pertes et fuites de granulés de plastique et des pratiques 
pour les réduire ; 

« 2° Un système d’inspection indépendant de la 
gestion des granulés sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur (production, transport et approvisionnement). 

« Les modalités de système de déclaration et de 
contrôle par les services de l’État seront précisées par 
décret et devront être transparentes et accessibles au 
public. » 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. La production, le transport, la trans-

formation et le recyclage de certaines matières plastiques de 
l’industrie pétrochimique, comme les granulés et paillettes de 
plastique, conduisent à des pertes de confinement. Ces 
déchets, répandus à l’échelle mondiale, échappent aux opéra-

tions régulières ou exceptionnelles de ramassage et consti-
tuent un risque avéré de contamination des chaînes 
alimentaires marines, notamment pour les oiseaux. Ils repré-
sentent la deuxième source de microplastique primaire dans 
l’environnement. J’en ai ramassé cet été au pied de la dune du 
Pilat ; ces petits granulés sont partout présents. 

Il convient d’améliorer les conditions de confinement 
pendant la fabrication, la transformation et le transport 
multimodal. En 2016, 60 % des plages surveillées étaient 
polluées par les granulés de plastique industriels, la concen-
tration pouvant atteindre 40 000 grains au mètre carré dans 
certains hot spots comme l’estuaire de la Seine. L’industrie 
prend des initiatives, telle l’opération Clean Sweep, mais, en 
l’absence d’un audit indépendant, il n’existe que peu d’infor-
mations sur leur efficacité. 

Il est nécessaire de renforcer les systèmes d’emballage, de 
stockage et de transport de ces granulés de plastique indus-
triels, en optant pour des fûts rigides à ouverture totale avec 
fermeture hermétique, et d’y indiquer la mention « dangereux 
pour l’environnement ». Seul un étiquetage adéquat 
permettra la sensibilisation et la formation des gestionnaires 
des routes, des voies de chemin de fer et des services de 
secours et de sécurité publique à ces déversements accidentels 
de produits chimiques qui constituent une pollution impor-
tante pour nos littoraux. 

M. le président. L’amendement no 5 rectifié, présenté par 
MM. Brisson et Courtial, Mme Bonfanti-Dossat, 
MM. Perrin, Savin et Milon, Mme Lassarade, M. B. Fournier, 
Mme L. Darcos, MM. Cuypers, Frassa et Grosdidier, 
Mmes Berthet et Deromedi, M. Sido, Mme Garriaud- 
Maylam, MM. Saury et Pellevat, Mmes Deseyne, 
Duranton, Lanfranchi Dorgal, Micouleau et Renaud- 
Garabedian et MM. Bonhomme, Rapin, Gremillet et 
Karoutchi, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Après l’article L. 541-15-9 du code de l’environne-

ment, dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de 
la présente loi, il est inséré un article L. 541-15-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 541-15-… . – I. – À compter du 1er 

janvier 2020, il est fait obligation aux producteurs 
d’apposer par voie d’étiquetage la mention “Dangereux 
pour l’environnement” sur les fûts et autres contenants 
de granulés de plastiques industriels. 

« II. – À compter du 1er janvier 2021, un système de 
déclaration obligatoire annuelle des pertes et fuites de 
granulés de plastiques et des pratiques pour les réduire est 
mis en place. » 

La parole est à Mme Laure Darcos. 

Mme Laure Darcos. L’amendement est défendu, monsieur 
le président. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Ces deux amendements 
ont pour objet de renforcer les systèmes d’emballage, 
d’étiquetage et de stockage des granulés et paillettes plasti-
ques. Il est vrai que ce sujet mérite que l’on s’y penche ; 
prendre des mesures permettant d’assurer une meilleure 
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prévention de cette pollution nous semble aller dans le bon 
sens. Cela dit, vu la technicité du sujet, la commission 
souhaite entendre l’avis du Gouvernement 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le ministère de la 

transition écologique et solidaire s’est très sérieusement 
penché sur ce sujet extrêmement important. Nous avons 
engagé un travail avec les représentants de la plasturgie 
pour que ceux-ci s’engagent à rendre compte des actions 
mises en œuvre dans le cadre du programme Opération 
Clean Sweep, qui concerne l’ensemble de la chaîne de 
valeur du plastique. Nous devons dresser un premier bilan 
de ce programme afin d’identifier les mesures les plus perti-
nentes et de déterminer les actions les plus efficaces. 

Vous proposez beaucoup de mesures, toutes très impor-
tantes, madame Préville, mais, avant d’envisager de les mettre 
en œuvre, étudions-les dans le détail, pour nous assurer 
qu’elles ne sont pas incompatibles entre elles et pour déter-
miner lesquelles devront être mises en place en priorité. Je 
pense que le temps du débat parlementaire sera suffisant pour 
effectuer ce travail. 

Pour l’heure, le Gouvernement demande le retrait de ces 
amendements. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

391 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article ainsi rédigé est 

inséré dans le projet de loi, après l’article 10, et l’amende-
ment no 5 rectifié n’a plus d’objet. 

L’amendement no 25 rectifié bis, présenté par 
Mmes Préville, Taillé-Polian et Lepage, MM. Lurel, 
P. Joly, Courteau et Duran, Mme Conway-Mouret, 
M. Montaugé, Mme Meunier, MM. Temal, Antiste et 
Tourenne, Mme Ghali, MM. Manable, Roger et Jomier, 
Mme Perol-Dumont, M. Tissot et Mme Monier, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
À compter du 1er janvier 2021, l’utilisation de tout 

élément en plastique destiné à l’étiquetage des vêtements 
destinés à la vente est interdite. 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Pour étiqueter les vêtements, on 

utilise de nombreux éléments de plastique, tellement petits 
que l’on n’y prête pas attention ; ils restent parfois accrochés 
aux vêtements et se perdent dans l’environnement, entraî-
nant ainsi une contamination insidieuse mais importante. Je 
propose donc d’interdire leur utilisation. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission a émis 

un avis défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. L’intention est, 

encore une fois, louable, mais la notion d’« élément en 
plastique destiné à l’étiquetage des vêtements » est un peu 
vague : entend-on viser l’étiquette cousue au textile, 
l’étiquette de prix ou les autocollants indiquant la taille des 
vêtements ? 

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

25 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 26 rectifié, présenté par 

Mmes Préville et Taillé-Polian, MM. Lurel et Temal, 
Mmes Lepage et Conway-Mouret, MM. Courteau et 
P. Joly, Mmes Ghali et Meunier, MM. Tourenne, Antiste, 
Duran, Manable, Roger et Tissot et Mme Perol-Dumont, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2021, l’utilisation de serre- 
câbles et colliers de serrage en plastique autobloquant 
dont l’usage n’est pas justifié est interdite. 

Un décret définit les modalités d’usage professionnel et 
industriel. 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Je souhaite maintenant vous parler 

d’une pratique très particulière, que j’ai découverte récem-
ment. Elle s’inscrit dans la dérive, que j’évoquais précédem-
ment, consistant à utiliser de plus en plus de petits éléments 
de plastique. Il s’agit, en l’occurrence, des serre-câbles et des 
colliers de serrage autobloquants. 

Cet été, en visitant le château de Chambord, j’ai découvert 
que l’on fixait de petits serre-câbles autour des sacs des 
visiteurs, non pour les fermer, mais pour prouver qu’ils 
avaient été examinés. C’est complètement inutile ! Ces dispo-
sitifs de plastique autobloquants, en plastique dur, ne 
peuvent pas resservir, puisqu’on doit les couper au moyen 
de ciseaux. Cette utilisation n’existait pas auparavant. 

Autre exemple, je me suis rendue ce mois-ci dans une 
célèbre pharmacie du quartier, où le personnel, à la caisse, 
met d’emblée les produits achetés dans un sac plastique. 
Jusqu’à présent, on fermait celui-ci au moyen d’un petit 
morceau de ruban adhésif ; quelle n’a pas été ma surprise 
quand, cette fois-ci, on a utilisé un serre-câbles à cette fin ! 

Ce sont là des utilisations anormales d’un produit 
technique, industriel ; c’est à une dérive complète que nous 
assistons, alors que l’on ne cesse de dire qu’il faut réduire le 
recours au plastique à la source. 

L’amendement précise qu’un décret définira les modalités 
d’usage professionnel et industriel de ces petits éléments de 
plastique, qui sont en outre particulièrement dangereux, 
parce que très coupants. Ceux qui vendent ces produits 
ont bien réussi à accroître leur chiffre d’affaires… 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

26 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 443 rectifié bis, présenté 

par Mme Préville, M. Durain, Mme Taillé-Polian, 
M. Vallini, Mme G. Jourda, M. Lurel, Mme Conconne, 
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M. Vaugrenard, Mme Lepage, MM. Antiste, Courteau et 
Marie, Mme Perol-Dumont, M. Temal et Mme Monier, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er juillet 2021, il est mis fin à l’utilisa-
tion d’alvéoles en polypropylène servant à conditionner 
les fruits. 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. L’utilisation d’alvéoles en polypro-

pylène pour conditionner les fruits s’est généralisée, alors 
qu’elle n’existait pas auparavant, puisque l’on recourait à 
des alvéoles en papier ou en carton léger. Cette pratique 
était d’ailleurs largement préférable pour assurer la bonne 
conservation des fruits, du fait du caractère absorbant du 
papier. 

Je pointe donc à nouveau une dérive conduisant à une 
pollution importante, les plaques en polypropylène qui 
recouvrent le fond des cageots étant à usage unique. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

443 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 452 rectifié bis, présenté 

par Mmes Préville, Taillé-Polian et G. Jourda, MM. Vallini, 
Lurel et Marie, Mme Lepage, M. Antiste, Mme Perol- 
Dumont, M. Courteau et Mme Monier, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2022, la production, la distri-
bution, la vente et la mise à disposition de produits 
textiles conçus à base de microfibres plastiques 
appelées tissus polaires sont interdites. 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. C’est le dernier amendement que je 

présenterai, mais ce n’est pas le moindre. 
Je propose ici d’interdire, à compter du 1er janvier 2022, la 

production, la distribution, la vente et la mise à disposition 
de produits textiles conçus à base de microfibres plastiques – 
ce que l’on appelle les tissus polaires. J’ai prévu une échéance 
suffisamment éloignée pour que tous les acteurs puissent 
s’adapter. 

Ces tissus posent un problème majeur. En effet, lors de 
leurs passages en machine à laver, ils perdent des milliers, 
voire des millions, de microfibres par abrasion. Ces petits 
bouts de plastique se retrouvent dans les eaux usées et, in fine, 
dans nos rivières et nos océans. Les quantités rejetées dans 
l’environnement sont extrêmement importantes, parce que 
ces microfibres se détachent assez facilement. 

On pourrait me rétorquer qu’il suffit de placer les 
vêtements dans un sac en toile pour les laver, mais il est 
difficile de trouver un tissu dont la trame est suffisamment 
serrée pour que les microfibres ne puissent s’échapper. En 
outre, les microfibres adhèrent au sac et aux vêtements : une 

fois la lessive terminée, quand on étend le linge pour le faire 
sécher, elles se dispersent dans l’atmosphère et on les retrouve 
alors partout, même au pic du Midi, dans l’air et dans la 
neige ! 

Ainsi, chaque fois que l’on lave ces textiles dits polaires, des 
quantités phénoménales de microfibres sont relarguées dans 
l’environnement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

452 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 338 rectifié bis, présenté 
par MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, Mme S. 
Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À compter du 1er janvier 2022, les lave-linge 
appartenant à la catégorie 1 des équipements électroni-
ques et électriques telles que définies par la direc-
tive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 janvier 2003 relative aux déchets d’équipements 
électriques et électroniques, dont la liste et les modalités 
d’application sont définies par décret, doit être muni 
d’un système de filtrage de micro-plastique issus de 
fibres synthétiques. 

II. – Ce système de micro-plastique est installé lors de 
la production du bien d’équipement et financé par les 
acteurs industriels membres de la filière à responsabilité 
élargie du producteur des produits textiles d’habillement, 
des chaussures, du linge de maison neufs destinés aux 
particuliers, des produits textiles neufs pour la maison à 
l’exclusion de ceux qui sont des éléments d’ameublement 
ou destinés à protéger ou à décorer des éléments d’ameu-
blement. 

III. – Un rapport du Gouvernement au Parlement est 
remis au plus tard le 1er janvier 2022, sur l’impact social, 
écologique et économique du filtrage des microfibres. 

IV. – Le fait de contrevenir aux dispositions du 
présent article ou à celles prises pour son application 
est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de la troisième classe. 

La parole est à M. Joël Bigot. 

M. Joël Bigot. Cet amendement vise à réduire la diffusion 
dans l’environnement de microplastiques issus des fibres 
synthétiques présentes dans nos vêtements. 

À chaque lavage en machine, environ 700 000 microfibres 
sont, en moyenne, relâchées dans les circuits d’eau. Elles 
échappent à tous les dispositifs de filtration existants et se 
déversent en masse dans nos océans. 
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La pollution des mers et des océans par les microplastiques 
est un véritable fléau. Elle contamine l’ensemble de la chaîne 
alimentaire. Équiper les machines à laver du système de 
filtration visé par l’amendement permettrait de réduire 
d’environ 90 % le nombre de microfibres issues des 
vêtements rejetées dans l’environnement. Pour que le coût 
de l’installation de ce dispositif ne soit pas répercuté sur les 
ménages, il convient d’imposer aux producteurs de textiles de 
le prendre en charge. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission 

demande donc le retrait de cet amendement ; à défaut, elle 
émettra un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

demande le retrait de cet amendement ; à défaut, l’avis sera 
défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour expli-
cation de vote. 

M. Joël Labbé. Les textiles polaires sont entrés sur le 
marché il n’y a pas si longtemps – on vivait très bien sans 
auparavant. Ils sont à la source d’une grave pollution de l’eau 
et de l’air : il faut en finir ! L’échéance du 1er janvier 2022 
prévue par Mme Préville dans son amendement donne le 
temps aux producteurs et aux metteurs sur le marché de 
s’adapter. 

M. le président. La parole est à Mme Angèle Préville, pour 
explication de vote. 

Mme Angèle Préville. Une microfibre plastique perdurera 
dans l’environnement pendant des centaines d’années ! 
Aucun processus naturel ne la décomposera, contrairement 
aux fibres de coton, de lin ou de laine, qui se désagrègent et 
restituent des nutriments à l’environnement. 

La pollution par les microfibres plastiques est irrémédiable. 
Il serait peut-être temps de renoncer à ce genre de textiles… 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

338 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 416 rectifié, présenté par 

MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, Mme S. 
Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au plus tard au 1er janvier 2021, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur les impacts environ-
nementaux et sociétaux des plastiques biosourcés et 
biodégradables sur l’ensemble de leur cycle de vie. 

La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Cet amendement procède d’une recomman-

dation de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, l’Ademe. Il prévoit la remise d’un rapport du 
Gouvernement au Parlement sur les impacts environnemen-
taux des plastiques biosourcés et biodégradables, qui demeu-
rent mal connus. Il correspond également à une 

recommandation que le Conseil national de la transition 
écologique a formulée dans son avis sur le présent projet 
de loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

demande le retrait de cet amendement ; à défaut, il émettra 
un avis défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

416 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article ainsi rédigé est 

inséré dans le projet de loi, après l’article 10. 

Article 10 bis (nouveau) 

1 I. – Le 4 de l’article 266 sexies du code des douanes 
est abrogé. 

2 II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I du 
présent article est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

3 III. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2022. – 
(Adopté.) 

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à 
quatorze heures trente. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à douze heures quarante-cinq, est 

reprise à quatorze heures trente, sous la présidence de 
M. Vincent Delahaye.) 

PRÉSIDENCE DE M. VINCENT DELAHAYE 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

3 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi, pour 
un rappel au règlement. 

Mme Éliane Assassi. Mon rappel au règlement a un 
rapport avec le texte qui nous occupe aujourd’hui, 
puisqu’il a trait à la préservation de l’environnement et à 
lutte contre la pollution, ainsi qu’à la transparence et au 
droit d’information de nos concitoyens. 

Vous l’aurez compris, je veux évoquer ici l’incendie, 
survenu hier, d’une usine de Rouen classée Seveso. 

Mme Nathalie Goulet. Très bien ! 
Mme Éliane Assassi. Les conséquences de cet incendie très 

impressionnant pour la population et pour l’environnement 
doivent être sérieusement évaluées. 

Madame la secrétaire d’État, ce matin, au cours d’une 
conférence de presse, la préfecture de Seine-Maritime a 
voulu rassurer la population en indiquant que, malgré une 
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odeur déplaisante d’hydrocarbures, la fumée et les suies ne 
présentaient « pas de toxicité aiguë ». Pourtant – c’est le 
fameux « en même temps » –, le préfet a également 
précisé que les écoles resteraient fermées par précaution, le 
temps de nettoyer les traces de suie. Ces éléments semblent 
profondément contradictoires, et l’inquiétude relative aux 
suites de l’incendie demeure au sein de la population. 

Madame la secrétaire d’État, la gestion par les pouvoirs 
publics d’un tel événement doit faire l’objet d’une transpa-
rence exemplaire, et la population doit être parfaitement 
informée des risques pour elle-même et pour l’environne-
ment, notamment au travers de la diffusion de l’indice de la 
qualité de l’air à Rouen et dans sa périphérie. 

La représentation nationale doit aussi pouvoir disposer des 
éléments d’information relatifs à cet événement sérieux et, 
surtout, inquiétant. 

Nous attendons votre réponse, madame la secrétaire 
d’État. 

M. le président. Acte vous est donné de votre rappel au 
règlement, ma chère collègue. 

4 

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET 
ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

Suite de la discussion en procédure accélérée et adoption 
d’un projet de loi dans le texte de la commission modifié 

M. le président. Nous reprenons l’examen du projet de loi 
relatif à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire. 

TITRE III (SUITE) 

LA RESPONSABILITÉ DES PRODUCTEURS 

Article 10 ter (nouveau) 

1 Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 541-38 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 541-38. – L’autorité administrative compé-
tente détermine par voie réglementaire les conditions 
dans lesquelles les boues d’épuration peuvent être 
traitées par compostage seules ou conjointement avec 
d’autres matières utilisées comme structurants, dès lors 
que l’opération permet d’améliorer les caractéristiques 
agronomiques des boues. » 

M. le président. Je suis saisi de six amendements et de deux 
sous-amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

Les deux premiers amendements sont identiques. 

L’amendement no 18 rectifié octies est présenté par 
Mmes Noël et Eustache-Brinio, MM. Brisson, B. Fournier 
et Cuypers, Mmes Deromedi, Procaccia et Dumas, 
MM. Piednoir, Sido, Saury, Laménie, Raison et Perrin, 
Mmes Duranton et Lamure, M. Rapin, Mme Morhet- 
Richaud et M. H. Leroy. 

L’amendement no 521 rectifié ter est présenté par 
Mme Berthet, MM. Regnard, Bonnecarrère et Houpert, 
Mmes Vermeillet et Deromedi, MM. Savary, Decool, 

L. Hervé, Paul et J.M. Boyer, Mmes Lassarade et Kauff-
mann, M. Guerriau, Mme Lamure et MM. Bonhomme et 
Laménie. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Rédiger ainsi cet article 
Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, 

il est inséré un article L. 541-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541- – I. – Les déchets non dangereux 
composés principalement de matière organique et qui 
peuvent faire l’objet d’une valorisation agronomique de 
même que les biodéchets qui ne contiennent pas de 
déchets alimentaires comme ceux issus des filières bois 
énergie peuvent être traités conjointement par compos-
tage dès lors que cette opération conduit à la production 
de matières fertilisantes pouvant être mises sur le marché 
au titre : 

« – d’un règlement de l’Union européenne mentionné 
au 2° de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche 
maritime dès lors qu’il garantit que l’ensemble des condi-
tions prévues à l’article L. 541-4-3 du présent code sont 
remplies ; 

« – d’une norme telle que mentionnée au 1° de 
l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime 
et rendue d’application obligatoire ; 

« – d’un cahier des charges pris en application du 3° 
du même article L. 255-5 dès lors qu’il garantit que 
l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541-4-3 
du présent code sont remplies ; 

« – d’une autorisation de mise sur le marché délivrée 
par l’autorité désignée à l’article L. 1313-5 du code de la 
santé publique. 

« II. – Le traitement par compostage de différents flux 
de déchets organiques est accompagné par des mesures 
de traçabilité appropriées qui s’appliquent au procédé de 
traitement en tant que tel et le cas échéant aux opérations 
effectuées en amont et en aval de celui-ci. 

« III. – Les conditions d’application du présent 
article sont précisées par décret en Conseil d’État. » 

La parole est à Mme Jacky Deromedi, pour présenter 
l’amendement no 18 rectifié octies 

Mme Jacky Deromedi. Le présent amendement a pour 
objet de lutter contre le changement climatique et l’appau-
vrissement des sols en matière organique, en promouvant un 
retour aux sols de haute qualité de différents flux de déchets 
organiques au travers du compostage. 

Ce compostage doit s’effectuer en toute sécurité et 
répondre aux exigences suivantes : ne concerner que des 
déchets non dangereux contenant principalement de la 
matière organique et pouvant, à l’état brut, faire l’objet 
d’une valorisation agronomique ; faciliter leur réemploi et 
conduire à la production de matières fertilisantes dont les 
critères de qualité et d’innocuité sont conformes à un règle-
ment européen, à une autorisation de mise sur le marché, à 
une norme rendue d’application obligatoire ou à un cahier 
des charges, la traçabilité devant être assurée à toutes les 
étapes du traitement et, le cas échéant, jusqu’aux parcelles 
d’épandage. 
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Il s’agit donc de promouvoir et de sécuriser la filière de 
retour aux sols des matières organiques issues de l’économie 
circulaire, en offrant aux utilisateurs et aux citoyens toutes les 
garanties nécessaires en termes de sécurité sanitaire et de 
protection de l’environnement. 

Cet amendement est pleinement conforme aux exigences 
du droit européen, notamment aux dispositions de la direc-
tive européenne no 2018/851 du 30 mai 2018 modifiant la 
directive no 2008/98/CE relative aux déchets. 

M. le président. La parole est à Mme Jacky Deromedi, 
pour présenter l’amendement no 521 rectifié ter. 

Mme Jacky Deromedi. Il est défendu, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no 95 rectifié quater, 
présenté par MM. Bignon, Guerriau, Fouché, Lagourgue, 
Malhuret et A. Marc, Mme Mélot et M. Menonville, est 
ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 541-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541- – I. – Les déchets non dangereux 
composés principalement de matière organique et qui 
peuvent faire l’objet d’une valorisation agronomique de 
même que les biodéchets qui ne contiennent pas de 
déchets alimentaires peuvent être traités conjointement 
par compostage dès lors que cette opération conduit à la 
production de matières fertilisantes pouvant être mises 
sur le marché au titre : 

« – d’un règlement de l’Union européenne mentionné 
au 2° de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche 
maritime dès lors qu’il garantit que l’ensemble des condi-
tions prévues à l’article L. 541-4-3 du présent code sont 
remplies ; 

« – d’une norme telle que mentionnée au 1° de 
l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime 
et rendue d’application obligatoire ; 

« – d’un cahier des charges pris en application du 
3° du même article L. 255-5 dès lors qu’il garantit que 
l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541-4-3 
du présent code sont remplies. 

« – d’une autorisation de mise sur le marché délivrée 
par l’autorité désignée à l’article L. 1313-5 du code de la 
santé publique. 

« II. – Le traitement par compostage de différents flux 
de déchets organiques est accompagné par des mesures 
de traçabilité appropriées qui s’appliquent au procédé de 
traitement en tant que tel et le cas échéant aux opérations 
effectuées en amont et en aval de celui-ci. 

« III. – Les conditions d’application du présent 
article sont précisées par décret du Conseil d’État. » 

La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue. 

M. Jean-Louis Lagourgue. L’amendement est défendu, 
monsieur le président. 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 231 rectifié ter est présenté par 
MM. Mandelli et Chaize, Mmes Dumas et Duranton, 
M. Piednoir, Mme Deromedi, M. Cuypers, Mmes Micou-
leau et L. Darcos, MM. Sido, Mouiller, Hugonet et Laménie, 
Mme Lamure et M. Reichardt. 

L’amendement no 511 rectifié est présenté par M. Husson, 
Mme Lavarde, MM. Pemezec, Bascher et Karoutchi, 
Mme Deromedi, M. Cuypers, Mme Duranton, 
MM. Mouiller et Guené, Mmes Estrosi Sassone et Imbert 
et MM. Laménie, Longuet, Paul et Rapin. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 541-38 ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-38. – L’autorité administrative compé-
tente détermine par voie réglementaire les conditions 
dans lesquelles les boues d’épuration, ou les digestats 
issus de la méthanisation de boues d’épuration peuvent 
être traitées par compostage avec des déchets de parc et 
de jardin ou d’autres matières, utilisés comme structu-
rants, dans des proportions nécessaires à l’obtention d’un 
compost conforme à une norme mentionnée au 1° de 
l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime 
ou d’un règlement européen mentionné au 2° de 
l’article L. 255-5 du même code et garantissant une 
traçabilité et un niveau de qualité maximale pour les 
utilisateurs finaux. » 

La parole est à Mme Laure Darcos, pour présenter l’amen-
dement no 231 rectifié ter. 

Mme Laure Darcos. Les évolutions de la réglementation 
relative à la valorisation des matières fermentescibles inquiè-
tent beaucoup d’acteurs du secteur et remettent en cause 
nombre de projets de valorisation par méthanisation ou 
compostage. L’un des enjeux est notamment la possibilité 
de mélanger certains flux de matières fermentescibles dans 
des opérations de valorisation. 

En effet, le Gouvernement a introduit dans la réglementa-
tion des interdictions de mélange de certains flux de déchets. 
Les biodéchets des ménages collectés séparément ne peuvent 
ainsi pas être mélangés avec d’autres matières fermentescibles. 
Les mélanges de matières fermentescibles issues du traitement 
des eaux – boues d’épuration, notamment – avec d’autres 
flux sont également remis en question. 

Il est important de garantir au maximum la qualité et 
l’innocuité des matières fermentescibles utilisées sur nos 
sols, et de ne pas gâcher le geste de tri des Français dont 
les biodéchets ont été collectés séparément. Toutefois, la 
logique appliquée jusqu’ici exclut aveuglément certaines 
matières en fonction de leur origine, et empêche le dévelop-
pement de plusieurs types de projets de valorisation 
organique qui pourraient pourtant produire des matières 
fermentescibles respectant les normes de qualité et d’inno-
cuité appliquées aux intrants agricoles. 

Le compostage des boues d’épuration nécessite également 
un apport de structurants sous forme de déchets verts, afin 
d’améliorer les conditions de biodégradabilité des boues : 
porosité, équilibre de l’humidité, apport de carbone. Les 
restrictions réglementaires sur les mélanges de biodéchets 
excluent les filières de ce type. Les déchets concernés 
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risquent donc de quitter l’économie circulaire pour entrer 
dans l’économie linéaire, en étant orientés vers l’élimination 
par stockage ou par traitement thermique. 

Cette situation est en totale contradiction avec les objectifs 
de la France en matière d’économie circulaire, notamment en 
termes de réduction du stockage des déchets. 

Cet amendement vise donc à préciser l’amendement 
adopté par la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable prévoyant un décret définissant 
les conditions dans lesquelles les boues peuvent être traitées 
conjointement avec d’autres matières par compostage. Il tend 
à préciser que ce procédé doit pouvoir permettre la produc-
tion d’un compost conforme aux normes de qualité permet-
tant son retour aux sols. 

Afin de garantir au maximum la sécurité des sols, cette 
mesure pourrait être accompagnée d’un renforcement de 
normes permettant le retour aux sols des matières fermen-
tescibles, renforcement qui pourrait être discuté dans le cadre 
de l’élaboration des textes réglementaires prévus à cet article. 

M. le président. La parole est à M. Charles Guené, pour 
présenter l’amendement no 511 rectifié. 

M. Charles Guené. Les évolutions de la réglementation 
relative à la valorisation des déchets inquiètent de 
nombreux acteurs du secteur, car la logique appliquée 
jusqu’ici exclut aveuglément certaines matières en fonction 
de leur origine. 

Le compostage des boues d’épuration nécessite également 
un apport de structurants sous forme de déchets verts, pour 
améliorer les conditions de biodégradabilité des boues. Les 
restrictions réglementaires sur les mélanges de biodéchets 
excluent de ce fait certaines filières. 

Ces nouvelles réglementations écartent par ailleurs 
certaines matières fermentescibles, uniquement en fonction 
de leur origine. 

Cet amendement vise donc à prévoir l’élaboration d’un 
décret définissant les conditions dans lesquelles les boues 
peuvent être traitées conjointement avec d’autres matières. 
Il tend à préciser que ce procédé doit rendre possible la 
production d’un compost conforme aux normes de qualité 
permettant son retour aux sols. 

Afin de garantir au maximum la sécurité des sols, cette 
mesure pourrait être accompagnée d’un renforcement de 
normes permettant le retour aux sols des matières fermen-
tescibles ; ce renforcement pourrait être discuté dans le cadre 
de l’élaboration des textes réglementaires prévus à cet article. 

M. le président. Les sous-amendements nos 689 rectifié 
et 690 rectifié ne sont pas soutenus. 

L’amendement no 96 rectifié bis, présenté par MM. Bignon, 
Guerriau, Fouché, Lagourgue, Malhuret et A. Marc, 
Mme Mélot et M. Menonville, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 541-38 ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-38. – Les boues d’épuration peuvent être 
traitées par compostage seules ou conjointement avec 
d’autres matières utilisées comme structurants, dès lors 
que l’opération permet d’améliorer les caractéristiques 
agronomiques des boues. L’autorité administrative 
compétente détermine par voie réglementaire les 
modalités de ce traitement. » 

La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue. 
M. Jean-Louis Lagourgue. Il s’agit d’un amendement de 

repli, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure de la commission de 

l’aménagement du territoire et du développement durable. Les 
amendements nos 18 rectifié octies, 521 rectifié ter 
et 95 rectifié quater sont pleinement satisfaits par 
l’article 10 ter. La commission en demande donc le retrait. 

La commission, estimant que la rédaction issue de ses 
travaux est plus équilibrée, demande également le retrait 
des amendements nos 231 rectifié ter et 511 rectifié, de 
même que celui de l’amendement no 96 rectifié bis, lui 
aussi satisfait. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État auprès de la ministre de 

la transition écologique et solidaire. Même avis. 
M. le président. Madame Deromedi, les amendements nos 

18 rectifié octies et 521 rectifié ter sont-ils maintenus ? 
Mme Jacky Deromedi. Non, je les retire, monsieur le 

président. 
M. le président. Les amendements nos 18 rectifié octies 

et 521 rectifié ter sont retirés. 
Monsieur Lagourgue, l’amendement no 95 rectifié quater 

est-il maintenu ? 
M. Jean-Louis Lagourgue. Je le retire, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. L’amendement no 95 rectifié quater est 

retiré. 
Madame Darcos, l’amendement no 231 rectifié ter est-il 

maintenu ? 
Mme Laure Darcos. Il est également retiré, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 231 rectifié ter est retiré. 
Monsieur Guené, l’amendement no 511 rectifié est-il 

maintenu ? 
M. Charles Guené. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 511 rectifié est retiré. 
Monsieur Lagourgue, l’amendement no 96 rectifié bis est-il 

maintenu ? 
M. Jean-Louis Lagourgue. Non, je le retire également. 
M. le président. L’amendement no 96 rectifié bis est retiré. 
Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L’amendement no 203 rectifié quater est présenté par 

MM. Menonville, Guerriau et Lagourgue, Mme Mélot et 
MM. Chasseing, Malhuret, Decool et A. Marc. 

L’amendement no 656 rectifié bis est présenté par 
Mme N. Delattre, MM. Corbisez, Dantec et Gabouty, 
Mme Laborde, MM. Léonhardt, Collin, Arnell, 
A. Bertrand et Cabanel, Mme M. Carrère, M. Castelli, 
Mme Costes et MM. Jeansannetas, Labbé, Requier, Roux 
et Vall. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 2 
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Remplacer les mots : 

d’autres matières utilisées comme structurants 

par les mots : 
des biodéchets tels que définis à l’article R. 541-8 du 

code de l’environnement hors alimentaires 
La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue, pour présenter 

l’amendement no 203 rectifié quater. 
M. Jean-Louis Lagourgue. L’article 10 ter facilite, dans sa 

rédaction actuelle, le mélange de déchets d’origines diverses. 
L’expression « matières utilisées comme structurants » 
manque de précision et ne permet pas de garantir que ces 
matières soient bien organiques. Cela signifie par exemple 
que les cartons, qui contiennent des substances toxiques, 
notamment dans les encres, pourraient entrer dans la compo-
sition des composts. 

L’objet de cet amendement est de permettre le maintien de 
la filière de compostage conjoint des boues de stations 
d’épuration et des déchets verts, tout en s’assurant de la 
qualité des matières entrantes. 

Si le mélange de déchets présente un intérêt pour les 
opérations de collecte et de traitement, il soulève de 
nombreux problèmes pour la valorisation en agriculture : 
un risque inacceptable de pollution des sols et d’insécurité 
sanitaire des aliments du fait de la qualité inconnue des 
matières entrantes ; une surface agricole polluée plus impor-
tante en cas de problème post-épandage ; une perte de traça-
bilité du fait des origines diverses des déchets, complexifiant 
la définition de la responsabilité en cas de problème post- 
épandage. 

L’évolution vers une économie circulaire ne doit pas être 
au détriment de la sécurité sanitaire des aliments et de la 
gestion des risques environnementaux. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Arnell, pour 
présenter l’amendement no 656 rectifié bis. 

M. Guillaume Arnell. Il est défendu, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 179 rectifié bis, présenté 

par MM. Duplomb, J.M. Boyer et Pointereau, 
Mme Troendlé, M. Cuypers, Mme Estrosi Sassone, 
MM. Genest et Longuet, Mme Lassarade, MM. Gremillet 
et Mizzon, Mmes Eustache-Brinio, Micouleau et Raimond- 
Pavero, M. Vaspart, Mme Ramond, MM. Chaize, Houpert 
et Guerriau, Mme Gruny, MM. Cardoux, Karoutchi, 
Charon et Priou, Mmes Férat, Richer, Deromedi, 
Duranton et Dumas, M. de Legge, Mme Puissat, 
MM. Saury, Lefèvre et Danesi, Mme Imbert, 
MM. Bonhomme, Savary, Bazin, Moga, Milon, Laménie 
et Rapin, Mme Lamure, MM. Chasseing, Panunzi et 
Decool, Mme Lherbier, M. Kern et Mme Billon, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2 

Après le mot : 

structurants 
insérer les mots : 

et issues de matières végétales 
La parole est à M. Claude Kern. 
M. Claude Kern. L’objet de cet amendement a été bien 

défendu par M. Lagourgue, mais notre rédaction me paraît 
un peu meilleure. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Les amendements nos  

203 rectifié quater, 656 rectifié bis et 179 rectifié bis visent à 
ajuster la rédaction adoptée en commission, en vue de cibler 
les déchets verts. La rédaction de l’amendement no  

179 rectifié bis de notre collègue Laurent Duplomb nous 
semble la plus appropriée ; elle devrait pleinement satisfaire 
les auteurs des deux autres amendements. 

La commission demande donc le retrait des amendements 
nos 203 rectifié quater et 656 rectifié bis et elle émet un avis 
favorable sur l’amendement no 179 rectifié bis. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Même avis. 
Mme Sophie Primas. Très bien ! 
M. le président. Monsieur Lagourgue, l’amendement no  

203 rectifié quater est-il maintenu ? 
M. Jean-Louis Lagourgue. Non, je le retire, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 203 rectifié quater est 

retiré. 
Monsieur Arnell, l’amendement no 656 rectifié bis est-il 

maintenu ? 
M. Guillaume Arnell. Non, je le retire aussi, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 656 rectifié bis est retiré. 
Je mets aux voix l’amendement no 179 rectifié bis. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 10 ter, modifié. 
(L’article 10 ter est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 10 ter 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L’amendement no 151 rectifié est présenté par M. Gontard, 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

L’amendement no 512 rectifié est présenté par M. Husson, 
Mme Lavarde, MM. Pemezec, Bascher et Karoutchi, 
Mme Deromedi, M. Cuypers, Mme Duranton, 
MM. Mouiller et Guené, Mme Estrosi Sassone et 
MM. Laménie, Longuet, Paul et Rapin. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 10 ter 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la quatrième phrase du 4° du I de l’article L. 541- 
1 du code de l’environnement sont insérées trois phrases 
ainsi rédigées : « Lorsque cela est nécessaire pour favoriser 
une valorisation organique de qualité, la fraction fermen-
tescible issue du tri des ordures ménagères résiduelles, les 
digestats issus de la méthanisation de la fraction fermen-
tescible issue du tri des ordures ménagères résiduelles et 
les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de 
parc peuvent être traités conjointement par compostage, 
dès lors que cette opération conduit à la production de 
matières fertilisantes conformes à une norme mentionnée 
au 1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche 
maritime ou à un règlement européen mentionné au 2° 
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du même article L. 255-5. Les matières fertilisantes 
produites par ce biais peuvent faire l’objet d’un retour 
au sol. Un décret définit les conditions dans lesquels ces 
mélanges sont autorisés. » 

La parole est à M. Guillaume Gontard, pour présenter 
l’amendement no 151 rectifié. 

M. Guillaume Gontard. Pour bien comprendre cet amende-
ment assez technique, il importe d’avoir en tête 
l’article L. 541-1 du code de l’environnement, que nous 
souhaitons compléter. 

Le 4° du I de cet article indique que la politique nationale 
de prévention et de gestion des déchets a, entre autres objec-
tifs, celui d’« augmenter la quantité de déchets faisant l’objet 
d’une valorisation sous forme de matière, notamment 
organique, en orientant vers ces filières de valorisation, 
respectivement, 55 % en 2020 et 65 % en 2025 des 
déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse […] 
pour que chaque citoyen ait à sa disposition une solution lui 
permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les ordures 
ménagères résiduelles, afin que ceux-ci ne soient plus 
éliminés, mais valorisés ». 

En lien avec la mise en place de ce dispositif fort, le 
Gouvernement a introduit dans la réglementation des inter-
dictions de mélange de certains flux de déchets. Ainsi, les 
biodéchets des ménages collectés séparément ne peuvent pas 
être mélangés avec d’autres matières fermentescibles. 

Évidemment, il est important de garantir la qualité et 
l’innocuité des matières fermentescibles utilisées sur nos 
sols, et de ne pas gâcher le geste de tri des Français dont 
les biodéchets ont été collectés séparément. 

Cependant, la logique appliquée ici frontalement exclut 
certaines matières en fonction de leur origine et empêche 
le développement de projets de valorisation organique visant 
à produire des matières fermentescibles qui respectent les 
normes de qualité et d’innocuité propres aux intrants 
agricoles. 

Par exemple, le compostage de la fraction fermentescible 
issue du tri des ordures ménagères résiduelles nécessite 
l’apport de structurants – le plus souvent sous la forme de 
déchets verts – pour assurer les conditions de biodégradabi-
lité. Les restrictions réglementaires sur les mélanges de biodé-
chets excluent donc les filières de ce type. Les déchets 
concernés risquent ainsi de quitter l’économie circulaire 
pour entrer dans une économie linéaire. Cette situation est 
en totale contradiction avec les objectifs de la France en 
matière d’économie circulaire et de réduction du stockage 
des déchets. 

C’est pourquoi nous présentons cet amendement, qui vise 
à préciser que les déchets verts peuvent être utilisés comme 
structurants dans le processus de compostage de la fraction 
fermentescible issue du tri des ordures ménagères résiduelles, 
à condition que le compost produit ainsi respecte les normes 
d’innocuité en vigueur. Sont exclus tous mélanges de biodé-
chets ménagers issus de la collecte séparée, afin de ne pas 
gâcher le geste de tri des ménages. 

M. le président. La parole est à Mme Christine Lavarde, 
pour présenter l’amendement no 512 rectifié. 

Mme Christine Lavarde. Notre collègue Guillaume 
Gontard a tout dit. Son explication était parfaitement 
claire ! (Exclamations amusées sur les travées du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission a intro-

duit une base législative permettant d’assurer le maintien du 
compostage en mélange des boues d’épuration avec d’autres 
produits structurants dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. 

La solution retenue en commission nous semblant plus 
équilibrée, je vous demanderai de bien vouloir retirer vos 
amendements, mes chers collègues. À défaut, l’avis sera 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. Monsieur Gontard, l’amendement no  

151 rectifié est-il maintenu ? 
M. Guillaume Gontard. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Madame Lavarde, l’amendement no  

512 rectifié est-il maintenu ? 
Mme Christine Lavarde. Non, je le retire, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 512 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’amendement no 151 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 655, présenté par 

M. Jomier, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le 1er juillet 2020, l’autorité administrative 
procède à la requalification des matières radioactives en 
déchets radioactifs ultimes compte tenu des perspectives 
de valorisation de ces matières insuffisamment établies. 

La parole est à M. Bernard Jomier. 
M. Bernard Jomier. Cet amendement, inspiré d’une recom-

mandation figurant dans le rapport de la Cour des comptes 
de cette année, porte sur la requalification des matières radio-
actives en déchets radioactifs ultimes. 

Depuis 2016, les ministres chargés de l’énergie et de la 
sûreté nucléaire peuvent procéder à une requalification de ces 
matières en déchets. D’après le rapport de la Cour des 
comptes, « cette clarification est d’autant plus souhaitable 
que des incohérences existent entre la classification des 
substances radioactives par les exploitants, d’une part, et les 
décisions prises par ces mêmes exploitants relatives aux 
charges et provisions de gestion de ces substances, d’autre 
part ». 

Cet enjeu concerne l’uranium dit « de retraitement » ainsi 
que les MOX usés. Ces derniers sont aujourd’hui considérés 
comme des « matières », car une valorisation est théorique-
ment envisagée. Or, l’option de les recycler dans des réacteurs 
à neutrons rapides, dits de « quatrième génération », s’est 
éteinte avec l’abandon du projet Astrid, décidé par le Gouver-
nement. 

Faute de réelles perspectives de valorisation, ces combusti-
bles MOX sont comptablement traités par EDF comme des 
déchets et donnent lieu à un provisionnement et à une 
couverture par des actifs dédiés pour leur stockage, à 
hauteur de 656 millions d’euros. Ils devraient donc être 
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reclassifiés en déchets ultimes, mais leur statut de « matières » 
écarte de fait leur prise en compte dans une stratégie visant à 
les gérer à long terme – entreposage et stockage. 

Le rapport de la Cour des comptes est très clair : « Il y a une 
question de cohérence entre la perspective industrielle réelle 
de valorisation des matières et leur classification actuelle. » 
L’amendement vise à lever cette incohérence. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Cet amendement vise à 
exiger une requalification des matières radioactives en déchets 
ultimes, au regard de leurs perspectives actualisées de valori-
sation. Il s’agit de choix profondément structurants pour la 
filière nucléaire. 

Nous partageons les inquiétudes de notre collègue sur le 
risque d’une éventuelle surévaluation des capacités de valori-
sation de certaines matières, d’une sous-évaluation des 
responsabilités en termes de fin de vie et, par conséquent, 
d’un dimensionnement insuffisant des installations d’entre-
posage ou de stockage, mais Mme la secrétaire d’État pourra 
sans doute nous éclairer sur ce sujet. 

L’avis de la commission est défavorable, car une évolution 
aussi significative ne nous semble pas pouvoir être introduite 
au détour d’un amendement de séance. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Depuis 2016, le code 
de l’environnement fixe un cadre précis pour l’évaluation des 
perspectives de valorisation des matières nucléaires et, le cas 
échéant, leur requalification en déchets. Il prévoit en effet 
qu’à chaque révision du plan national de gestion des matières 
et déchets radioactifs, les propriétaires de matières radioac-
tives informent les ministres chargés de l’énergie et de la 
sûreté nucléaire des procédés de valorisation qu’ils envisa-
gent. C’est sur la base de ces informations que les ministres 
peuvent être amenés à prendre une décision de requalifica-
tion. 

Toutes les matières disposent aujourd’hui de perspectives 
de valorisation. S’agissant, par exemple, des combustibles 
MOX usés, le Gouvernement a réaffirmé, dans le cadre de 
la programmation pluriannuelle de l’énergie, son engagement 
à poursuivre une stratégie du cycle fermé et, dans cette 
perspective, il a fixé un objectif intermédiaire de multirecy-
clage des combustibles MOX usés en réacteur à eau pressu-
risée à l’horizon 2040. Un programme de recherche et 
développement dédié à cet objectif doit être mis en œuvre 
par la filière. 

Le Gouvernement a bien pris note de la recommandation 
de la Cour des comptes relative à la transparence du 
processus de décision conduisant à requalifier une matière 
en déchet et a souhaité soumettre cette question au débat 
public en cours sur les matières et déchets radioactifs en 
ouvrant plusieurs pistes quant à l’évolution des modes de 
gestion de la classification en matières et déchets. Il tirera les 
conséquences de ce débat public dans le cadre de la prépa-
ration de la prochaine édition du plan national de gestion des 
matières et déchets radioactifs. 

Dans cette attente, le Gouvernement est défavorable à cet 
amendement. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Jomier, pour 
explication de vote. 

M. Bernard Jomier. Vous n’êtes pas sans savoir que le débat 
public s’est clos la semaine passée et que cette question n’a 
pas été réellement abordée. Les perspectives industrielles de 
valorisation de ces matières étaient liées à la quatrième 
génération de réacteurs, dont le Gouvernement a annoncé 
officiellement l’abandon cet été. Des perspectives théoriques 
pourraient se dessiner à long terme, ce qui devrait d’ailleurs 
nécessiter de modifier la politique de stockage en couche 
géologique profonde – j’y reviendrai à l’occasion de 
l’examen d’un autre amendement. 

En tout état de cause, le débat public n’a pas porté sur cette 
question. Actuellement, la seule stratégie est d’entasser et de 
stocker des tonnes et des tonnes de ces déchets sans perspec-
tives à long terme, ce qui, vous en conviendrez, n’est absolu-
ment pas satisfaisant. Je conviens que ce texte ne constitue 
sans doute pas le meilleur véhicule législatif, mais il n’y en 
avait pas d’autres, la loi climat-énergie n’ayant pas non plus 
traité de cette question. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Houlle-
gatte, pour explication de vote. 

M. Jean-Michel Houllegatte. Sur cet amendement, je me 
désolidariserai de mon collègue Bernard Jomier. 

Pour ma part, je suis favorable à la fermeture du cycle du 
combustible usé. Il faut considérer qu’un combustible usé 
peut demeurer une ressource. À ce titre, je suis extrêmement 
confiant quant aux progrès de la recherche. L’abandon du 
projet Astrid marque certes un coup d’arrêt, mais des 
avancées sont à attendre concernant le MOX de deuxième 
génération, qui sera recyclable et pourra être réinjecté dans le 
cycle. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 655. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 11 

1 I. – Le I de l’article L. 541-46 du code de l’environ-
nement est ainsi modifié : 

2 1° Au 1°, la référence : « à l’article L. 541-9 » est 
remplacée par la référence : « au III de l’article L. 541-9 » ; 

3 2° Au 2°, au début, les mots : « Méconnaître les 
prescriptions des I, » sont remplacés par les mots : 
« Méconnaître les prescriptions des I et II de 
l’article L. 541-9 ou », les références : « VII et VIII de 
l’article L. 541-10 » sont remplacées par la référence : 
« au IV de l’article L. 541-10 » et, à la fin, la référence : 
« L. 541-10-7 » est remplacée par la référence : « L. 541- 
10-13 » ; 

4 3° Au 9°, la référence : « L. 541-10-9 » est remplacée 
par la référence : « L. 541-10-14 ». 

5 II. – L’article L. 655-4 du code de l’environnement 
est abrogé. 

6 III. – L’article L. 4211-2-1 du code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

7 1° Au I, au début, les mots : « Pour l’application de 
l’article L. 541-10 » sont remplacés par les mots : « Sont 
soumis au principe de responsabilité élargie des produc-
teurs en application de l’article L. 541-10 du code l’envi-
ronnement » et, à la fin, les mots : « , assurent la prise en 
charge de la collecte et du traitement des déchets issus de 
ces produits de santé » sont supprimés ; 

8 2° Le second alinéa du même I est supprimé ; 
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9 3° Au début du 2° du III, les mots : « Les conditions 
de financement de ceux-ci » sont remplacés par les mots : 
« Les conditions de répartition du financement » ; 

10 4° Au 3° du même III, les références : « aux I et II » 
sont remplacées par la référence : « au II ». 

11 IV. – Le II de l’article 75 et l’article 80 de la loi no  

2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergé-
tique pour la croissance verte sont abrogés. – (Adopté.) 

Articles additionnels après l’article 11 

M. le président. L’amendement no 60 rectifié bis, présenté 
par MM. Longeot et Le Nay, Mme Morin-Desailly, 
MM. Cazabonne et Kern, Mme Vermeillet, M. Canevet, 
Mmes Billon, Sollogoub et Gatel, MM. Lafon et Moga, 
Mme Vullien et M. L. Hervé, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
La sous-section 4 de la section 3 du chapitre Ier du titre 

IV du livre V du code de l’environnement, est complétée 
par un article L. 541-30-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-30-…. – I. – Tout exploitant d’une 
installation de stockage de déchets non dangereux non 
inertes est tenu d’y réceptionner les déchets produits par 
les activités de tri et recyclage des déchets mentionnées 
aux a et b du 2° du II de l’article L. 541-1, de valorisation 
des déchets mentionnées aux a, b et c du 2° du même 
article, lorsqu’elles traitent des déchets issus d’une 
collecte séparée et satisfont à des critères de performance 
définis par arrêté du ministre chargé des installations 
classées. 

« L’obligation définie au premier alinéa du présent 
article est soumise aux conditions suivantes : 

« 1° Le producteur des déchets a informé l’exploitant 
de l’installation de stockage de la nature et de la quantité 
des déchets à réceptionner au moins six mois avant leur 
réception effective ; 

« 2° La réception des déchets dans l’installation de 
stockage est, au regard de leur nature, de leur volume 
et de leur origine, conforme à l’autorisation prévue au 
2° du premier alinéa de l’article L. 181-1. 

« L’exploitant de l’installation de stockage ne peut 
facturer au producteur des déchets un prix hors taxes 
supérieur au prix moyen hors taxes facturé pour tous les 
déchets réceptionnés pendant l’année courante. 

« La mise en œuvre de l’obligation définie au premier 
alinéa n’ouvre droit à aucune indemnisation. 

« II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 
2021. » 

La parole est à M. Jean-François Longeot. 

M. Jean-François Longeot. Cet amendement vise à 
favoriser l’exploitation et le développement d’installations 
vertueuses de traitement des déchets en privilégiant les 
déchets non valorisables issus des filières de recyclage par 
rapport aux déchets non triés en amont. 

En effet, en donnant une priorité à ces déchets non valori-
sables, mais ayant fait l’objet d’un tri préalable, on rétablit 
une égalité. On favorise les filières de recyclage les plus 

vertueuses pour l’admission de leurs déchets en installation 
de stockage de déchets non dangereux non inertes, dans un 
contexte de raréfaction des capacités de stockage. 

Cette raréfaction ayant conduit à un manque de débouchés 
pour les déchets, l’amendement prévoit de favoriser la chaîne 
de recyclage tout en incitant à une gestion plus vertueuse des 
déchets. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Sagesse. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

60 rectifié bis. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 11. 
L’amendement no 61 rectifié, présenté par M. Longeot, 

Mme Morin-Desailly, MM. Bonnecarrère et Le Nay, 
Mme Férat, MM. Cazabonne et Kern, Mme Vermeillet, 
M. Canevet, Mmes Billon, Sollogoub et Gatel, 
MM. Lafon et Moga, Mme Vullien et M. L. Hervé, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article L. 100-4 du code de l’énergie est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° De produire et consommer 2,5 millions de 
tonnes combustibles solides de récupération sur son terri-
toire national d’ici 2025, en favorisant la co-génération. » 

La parole est à M. Jean-François Longeot. 
M. Jean-François Longeot. Cet amendement vise, confor-

mément à la philosophie de ce projet de loi, à faire en sorte 
d’offrir une seconde vie à des produits en considérant les 
déchets comme des ressources à mettre à profit. Nous propo-
sons de fixer un objectif ambitieux de production de 
2,5 millions de tonnes de combustibles solides de récupéra-
tion. 

Cette filière produit une énergie renouvelable et de récupé-
ration à partir des déchets issus d’un processus de recyclage. 
Actuellement faiblement développée – elle produit 300 000  
tonnes de combustibles par an, alors que la capacité de 

production est de 900 000 tonnes –, la filière CSR 
pourrait consommer efficacement certains déchets ultimes 
aujourd’hui envoyés à l’enfouissement. 

La valorisation énergétique des combustibles solides de 
récupération permettant de produire de la chaleur ou de 
l’électricité en substitution de ressources fossiles, elle repré-
sente une solution particulièrement intéressante. La France 
doit donc donner une impulsion politique forte à la consom-
mation de combustibles solides de récupération et exploiter le 
potentiel que représentent les déchets aujourd’hui incinérés 
ou enfouis. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Cet amendement est 

pleinement satisfait par l’article 12K, inséré en commission. 
En conséquence, la commission sollicite le retrait de cet 

amendement. À défaut, elle émettra un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. Monsieur Longeot, l’amendement no 

61 rectifié est-il maintenu ? 
M. Jean-François Longeot. Non, je le retire, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 61 rectifié est retiré. 
Je suis saisi de deux amendements identiques. 
L’amendement no 249 rectifié bis est présenté par 

M. Vogel, Mme Imbert, M. Houpert, Mme Garriaud- 
Maylam, M. Piednoir, Mmes Deromedi et L. Darcos, 
MM. Laménie, Segouin et Karoutchi, Mme Ramond, 
M. Vaspart, Mmes Eustache-Brinio et Lamure, 
MM. Bonhomme et Gremillet et Mme Berthet. 

L’amendement no 530 rectifié est présenté par MM. Kern, 
L. Hervé et Mizzon et Mme C. Fournier. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le premier alinéa du II de l’article L. 541-2-1 du code 

de l’environnement est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : « Un accès privilégié est garanti aux déchets 
ultimes issus d’opérations de tri ou de recyclage labellisés 
comme performants. Les critères de performance sont 
définis par décret. » 

La parole est à Mme Jacky Deromedi, pour présenter 
l’amendement no 249 rectifié bis. 

Mme Jacky Deromedi. La mesure 38 de la feuille de route 
de l’économie circulaire avait consacré un encadrement plus 
strict de l’acceptation des déchets pour l’enfouissement. Cette 
position, non reprise dans le projet de loi, est pourtant 
indispensable pour atteindre l’objectif de réduire de moitié 
le tonnage de déchets enfouis. D’ici à 2025, il faudra 
diminuer de 8 millions de tonnes le volume de déchets 
enfouis. Il est urgent de mettre en place des mesures 
fortes, garantissant l’acceptation des déchets non valorisables 
dans les conditions techniques et économiques du moment. 

M. le président. La parole est à M. Claude Kern, pour 
présenter l’amendement no 530 rectifié. 

M. Claude Kern. Il est défendu, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Sagesse. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 249 rectifié bis et 530 rectifié. 
(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 11. 
L’amendement no 404 rectifié, présenté par 

Mme Conconne, MM. Antiste, Joël Bigot, Kanner et 
Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mmes Préville et 
Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, M. Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 541-3 du code de l’environnement est 
complété par un paragraphe ainsi rédigé : 

«  - Dans les collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution, les pouvoirs de police compétents décrits 
dans le présent article peuvent être transférés à un établis-
sement public de coopération intercommunale si la 
commune concernée en est membre, sur proposition 
de la commune. Les compétences déléguées en consé-
quence sont exercées au nom et pour le compte de la 
commune délégante, qui en reste responsable. La 
convention, conclue entre les parties et approuvée par 
leurs assemblées délibérantes, précise la durée de la 
délégation et ses modalités d’exécution. » 

La parole est à Mme Catherine Conconne. 
Mme Catherine Conconne. Il s’agit, là encore, d’adapter le 

droit à la réalité de nos pays dits « d’outre-mer ». 
En Martinique, un organisme collecteur des épaves 

automobiles a pu être installé, grâce à l’écotaxe prélevée sur 
les véhicules automobiles. Les concessionnaires se sont très 
bien organisés autour de cet organisme, qui a déjà procédé 
cette année à l’enlèvement de plus de 3 000 épaves. 

Les épaves représentent un vrai problème sous nos cieux. 
Abandonnées n’importe où, elles sont aujourd’hui des 
milliers à polluer notre beau paysage caribéen, engendrant 
de nombreuses nuisances, telle la prolifération d’insectes ou 
de rats. 

Les petites communes n’ont pas toujours les moyens de 
s’engager des procédures longues. En revanche, nous sommes 
très bien organisés en matière de coopération intercommu-
nale. En l’espèce, il serait pragmatique de permettre que les 
communes puissent déléguer aux EPCI la compétence de 
s’occuper de l’enlèvement des épaves, au moyen d’une 
convention approuvée par les instances plénières des collec-
tivités concernées. Nous en avons recensé environ 15 000, sur 
un territoire de 1 100 kilomètres carrés seulement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Cet amendement étant 

satisfait, je sollicite son retrait. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. Madame Conconne, l’amendement no 404 

rectifié est-il maintenu ? 
Mme Catherine Conconne. Quelque chose m’a peut-être 

échappé, mais je n’ai pas vu dans le texte en quoi il pouvait 
être satisfait. Pas vu, pas pris ! (Sourires.) 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. Je ne sais pas si cet amendement est 
satisfait, mais il serait davantage sa place dans le projet de loi 
relatif à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique. 

M. Jean-François Longeot. Bien sûr ! 
M. le président. Madame Conconne, maintenez-vous 

finalement l’amendement ? 
Mme Catherine Conconne. Oui, monsieur le président. Un 

« tiens » vaut mieux que deux « tu l’auras » ! (Nouveaux 
sourires.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

404 rectifié. 
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(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 402 rectifié bis, présenté 
par MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, Mme S. 
Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au dernier alinéa de l’article L. 541-21-1 et au 
deuxième alinéa de l’article L. 541-21-2 du code de 
l’environnement, après les mots : « modalités d’applica-
tion », sont insérés les mots : « , de suivi et de contrôle ». 

La parole est à M. Joël Bigot. 

M. Joël Bigot. Cet amendement vise à donner à l’autorité 
administrative les moyens de préciser les modalités de suivi et 
de contrôle du respect des obligations de tri à la source des 
déchets au niveau des opérateurs économiques. 

En effet, actuellement, l’article L. 541-10-9 du code de 
l’environnement, issu de la loi pour la transition énergétique 
de 2015, prévoit la définition des modalités d’application du 
tri obligatoire cinq flux dans les entreprises, mais pas les 
modalités de suivi et de contrôle. C’est pourtant indispen-
sable pour pouvoir veiller à la bonne application de la loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Cet amendement 
étant satisfait, je sollicite son retrait. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

402 rectifié bis. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 11. 

L’amendement no 256 rectifié ter, présenté par 
Mme L. Darcos, MM. Allizard, Bascher et Bazin, Mme A. 
M. Bertrand, M. Bonnecarrère, Mme Bories, MM. J. 
M. Boyer, Brisson, Capus et Cardoux, Mme Chain- 
Larché, MM. Chaize, Charon, Courtial, Cuypers, Danesi, 
de Legge et Decool, Mme Deromedi, M. Détraigne, 
Mme Dumas, M. Duplomb, Mmes Duranton, Estrosi 
Sassone, Eustache-Brinio et Férat, MM. Fouché et 
B. Fournier, Mmes Garriaud-Maylam et Goy-Chavent, 
MM. Gremillet et Grosdidier, Mme Gruny, MM. Guerriau, 
Houpert, Joyandet, Karoutchi, Kennel et Laménie, 
Mme Lanfranchi Dorgal, MM. D. Laurent, Lefèvre, 
Longeot et Longuet, Mme Lopez, MM. Menonville et 
Meurant, Mme Micouleau, MM. Mizzon et Moga, 
Mmes Morin-Desailly et Noël, MM. Piednoir et Ponia-
towski, Mmes Primas, Procaccia, Puissat et Ramond, 
MM. Reichardt, Saury et Savary, Mme Schillinger, 
MM. Segouin, Sido et Sol, Mme Thomas, M. Vaspart et 
Mmes Vermeillet et Imbert, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le II de l’article L. 541-46 du code de l’environnement 
est complété par deux phrases ainsi rédigées : « En cas de 
récidive de l’infraction mentionnée au 4° du I, le tribunal 
peut prononcer la confiscation du véhicule qui a servi ou 
était destiné à commettre l’infraction. Si la confiscation 
est ordonnée, le véhicule est remis au service des 
domaines en vue de sa destruction ou de son aliénation. » 

La parole est à Mme Laure Darcos. 
Mme Laure Darcos. La lutte contre les dépôts sauvages de 

déchets est devenue une priorité des élus locaux, de plus en 
plus confrontés à ce type d’incivilités qui non seulement 
portent atteinte à l’environnement, mais aussi pèsent lourde-
ment sur les budgets des collectivités locales. 

Il a fallu la mort du maire de Signes, cet été, pour que 
l’opinion publique s’empare de ce sujet dont les élus locaux 
nous parlent quotidiennement. Cette semaine encore, le 
maire de Dannemois, dans l’Essonne, a été sauvagement 
agressé pour avoir voulu empêcher un dépôt sauvage. Ce 
n’est plus possible ! 

Le présent amendement vise à instaurer, en cas de récidive, 
une peine complémentaire de confiscation du véhicule ayant 
servi à transporter les déchets, matériaux et autres objets 
abandonnés, jetés ou déversés illégalement. La confiscation 
de l’outil de travail semble en effet une sanction plus efficace 
que l’amende. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Cet amendement, très 

largement soutenu, vient idéalement compléter les disposi-
tions introduites en commission en matière de lutte contre les 
dépôts sauvages. Il est indispensable de renforcer les sanctions 
contre les auteurs de ces dépôts. En conséquence, l’avis est 
favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Au travers de ce 

projet de loi, le Gouvernement, comme le Sénat, a tenu à 
aller le plus loin possible en matière de lutte contre les dépôts 
sauvages. J’émets un avis favorable sur cet amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Je remercie les collègues qui ont 
déposé cet amendement et Mme la secrétaire d’État pour 
son avis favorable. Les élus sont extrêmement désabusés et 
démunis face à ce type d’incivilités, contre lesquelles ils n’ont 
pas de moyens humains ni juridiques de lutter. Ce très bon 
amendement pouvant permettre de les rasséréner, je le voterai 
des deux mains ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

256 rectifié ter. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 11. 
L’amendement no 654, présenté par M. Jomier, est ainsi 

libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
1° Au 2° de l’article L. 542-12, après les mots : « en 

couche géologique profonde », sont insérés les mots : 
« ou à sec en sub-surface » ; 
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2° À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 542-12-1, après les mots : « en couche géolo-
gique profonde », sont insérés les mots : « ou à sec en 
sub-surface ». 

La parole est à M. Bernard Jomier. 

M. Bernard Jomier. Cet amendement concerne le destin 
que l’on réserve aux déchets radioactifs ultimes, dont le 
volume sur le territoire français est évalué à 
1 620 000 mètres cubes par la Cour des comptes. 

Le code de l’environnement, modifié par la loi du 28 juin 
2006, prévoit une option unique, celle du stockage en 
couche géologique profonde. Le programme national de 
gestion des matières et déchets radioactifs et la concertation 
en cours ne peuvent donc pas prendre en compte d’autres 
solutions. 

Ce choix effectué voilà près de quinze ans suscite pourtant 
des interrogations, appuyées sur les données fournies par 
l’Autorité de sûreté nucléaire, qui pointe plusieurs difficultés 
liées à l’irréversibilité, à la géologie, à la sûreté ou d’ordre 
économique. 

Aujourd’hui, aucune expérience dans le monde ne permet 
de penser que le stockage souterrain est absolument sûr, 
fiable et durable à long terme. La Belgique a récemment 
renoncé à un projet d’enfouissement, les États-Unis ont 
fait le choix d’un entreposage surveillé et pérennisé à sec 
en sub-surface. C’est d’ailleurs le groupe français Orano 
qui vend les conteneurs de stockage aux États-Unis. 

Il ne s’agit évidemment pas de trancher la question 
aujourd’hui dans cet hémicycle, mais il me paraît essentiel 
de poursuivre les recherches afin de réduire la quantité et la 
nocivité dans le temps des déchets radioactifs, de sécuriser les 
entreposages et stockages actuels et d’ouvrir la discussion sur 
l’alternative entre le stockage en couche géologique profonde 
et l’enfouissement à sec en sub-surface. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 654. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 405 rectifié, présenté par 
MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, Mme S. 
Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la sous-section 4 de la section 3 du chapitre II 
du titre II du livre Ier du code de la consommation, est 
insérée une sous-section ainsi rédigée : 

« Sous-section … 

« Utilisation de la mention “reconditionné” 

« Art. L. 122-21- - I. - Le reconditionnement est 
l’opération par laquelle un professionnel est en mesure 
de garantir commercialement une remise en condition 
d’utilisation optimale d’un produit et ses pièces 
détachées. 

« II. – Les opérations concernées par le présent article 
sont précisées par décret en Conseil d’État. 

« III. - En cas de litige relatif au présent article, il 
appartient au fabricant de prouver qu’il a exécuté ses 
obligations. » 

La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Cet amendement vise à définir la notion de 

reconditionnement, afin de créer de la confiance sur un 
marché en plein boom, mais dont l’essor pourrait être 
freiné par le manque de confiance des clients. 

En effet, à ce jour, aucun texte législatif ou réglementaire 
n’encadre cette notion, ce qui laisse les constructeurs des 
appareils ou les entreprises spécialisées libres de l’interpréter. 
En conséquence, ce terme recouvre aujourd’hui des situations 
très diverses, s’agissant notamment de l’origine des appareils 
reconditionnés ou encore des prestations effectuées pour les 
remettre en état. Il est ainsi parfois difficile de savoir en quoi 
ces appareils diffèrent de ceux qui sont mis en vente en tant 
que matériels d’occasion. Certains produits reconditionnés 
ont été simplement réemballés, sans avoir été dûment 
vérifiés ou réparés. D’autres ont fait l’objet d’une analyse 
méticuleuse de chaque pièce, mais sans remplacement systé-
matique. 

Cette confusion nuit au marché du reconditionnement, 
qui nécessite de la confiance. Trop de clients ont connu de 
mauvaises expériences avec des produits reconditionnés : un 
sondage réalisé en 2018 nous apprend que le taux de satis-
faction est seulement de 58 %. Il convient donc de régle-
menter le secteur, afin que le consommateur soit informé de 
l’état réel de l’appareil. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

405 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 408 rectifié bis, présenté 

par MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, 
M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé, Houllegatte et 
Jacquin, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, Mme S. 
Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-50 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 541-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541- – La mention “Certifié Reconditionné” 
peut être utilisée pour certifier de la qualité du recondi-
tionnement d’un équipement électrique et électronique 
et d’un bien d’ameublement dans des conditions qui 
sont fixées par décret. » 
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La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Cet amendement vise à faire émerger une 

mention signalant les produits qui bénéficient de la meilleure 
qualité de reconditionnement, afin de les valoriser. Il s’agit de 
rassurer le consommateur lors de son acte d’achat, en lui 
certifiant que le produit reconditionné respecte certains 
critères de qualité qui seront définis par décret. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Nous souhaitons 

connaître l’avis du Gouvernement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

408 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 406 rectifié bis, présenté 

par Mme Conconne, MM. Antiste, Joël Bigot, Kanner et 
Bérit-Débat, Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mmes Préville et 
Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, M. Temal, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 325-13 du code de la route, il est 
inséré un article L. 325-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 325- – Dans les collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution, à défaut d’institution 
d’un service public local de fourrière, et si aucun 
gardien n’a pu être agréé, il est possible, sur proposition 
du préfet et pour une durée définie, d’agréer comme 
gardien de fourrière une personne morale qui exerce 
également une activité de destruction ou de retraitement 
de véhicules usagés. » 

La parole est à Mme Catherine Conconne. 
Mme Catherine Conconne. Je reviens sur la problématique 

de l’adaptation des moyens de lutte contre certaines pollu-
tions aux spécificités des territoires, notamment leur super-
ficie. 

Je le répète, les véhicules hors d’usage constituent un vrai 
problème dans nos territoires. Pourtant, la Martinique ne 
compte aujourd’hui aucune fourrière. Compte tenu de la 
densité de population et de l’urbanisation de l’île, il est 
impossible d’en installer une : personne n’en veut. La 
présence d’une fourrière constitue une nuisance visuelle et 
sonore, de nuit comme de jour. Le même constat vaut pour 
d’autres territoires régis par l’article 73 de la Constitution. 

En revanche, il existe quelques casses, qui enlèvent les 
épaves, une fois les procédures administratives achevées, 
pour les dépolluer, les déconstruire et expédier les pièces 
aux recycleurs, qui se trouvent à 8 000 kilomètres ! 
Pourquoi ne pas permettre à ces casses de faire également 
office de fourrière ? La fourrière constitue une structure 
tampon qui permet déjà, en attendant l’expiration du délai 
de dix jours, d’enlever le véhicule de la voirie publique et de 
l’entreposer dans un endroit sécurisé. Ces casses existantes 
sont plus ou moins acceptées par la population, car elles sont 
implantées dans des zones industrielles, à l’écart des zones 
résidentielles. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Sagesse. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

406 rectifié bis. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 11. 
L’amendement no 400 rectifié, présenté par Mme Taillé- 

Polian, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mmes Préville et 
Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et 
Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au a du 11° du I de l’article L. 541-46 du code de 
l’environnement, les mots : « ou étrangères ou » sont 
remplacés par les mots : « et étrangères et ». 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Les reportages dénonçant 

l’exportation de déchets produits en France se multiplient. 
Les citoyens sont alertés sur cette question et ils la prennent à 
cœur, estimant à juste titre que les pays d’Asie et d’Afrique ne 
doivent pas avoir à gérer les déchets produits par les pays 
riches. Il faut les écouter et agir en conséquence. 

La décision de la Chine de mettre fin au début de 2018 aux 
importations de déchets a suscité le chaos sur le marché 
mondial du recyclage et a obligé les pays développés à 
trouver de nouvelles destinations pour leurs déchets. En 
2018, c’est entre 450 000 et 700 000 tonnes de déchets qui 
ont été exportées chaque mois vers la Malaisie, la Thaïlande, 
les Philippines et d’autres pays d’Asie. 

On ne fait que déplacer les problèmes dans des pays où les 
plastiques et déchets en tout genre sont « recyclés » de 
manière très artisanale, c’est-à-dire le plus souvent brûlés 
sans aucune précaution pour l’environnement et la santé 
des habitantes et des habitants. Ils finissent aussi souvent 
par polluer les eaux. Depuis le mois de juin 2019, l’Indonésie 
a d’ailleurs renvoyé plusieurs centaines de conteneurs de 
déchets non conformes vers leur pays d’origine. Sur l’île 
indonésienne de Batam, proche de Singapour, quarante- 
neuf conteneurs de déchets non conformes ont ainsi été 
saisis et renvoyés vers les États-Unis, l’Allemagne, Hong 
Kong et la France. Les pays européens, dont la France, 
doivent prendre davantage leurs responsabilités par rapport 
aux déchets qu’ils produisent. 

L’amendement no 400 rectifié vise à durcir les conditions 
de transfert des déchets. En effet, il est trop facile d’envoyer 
nos déchets dans des pays qui les traitent au détriment de la 
santé de leur population. 

Quant à l’amendement no 401 rectifié, que je défends par 
anticipation, il vise à demander la remise d’un rapport afin 
d’établir un bilan exhaustif du devenir des déchets français 
expédiés à l’étranger. Nous devons prendre nos responsabi-
lités et véritablement évaluer la situation en vue de trouver les 
réponses adéquates. 
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Contrairement à ce qui 

est indiqué dans son objet, l’adoption de l’amendement no  

400 rectifié limiterait les possibilités de sanction des transferts 
de déchets par l’introduction d’une condition cumulative, 
alors que l’intention de ses auteurs est, au contraire, de 
durcir les conditions de ces transferts. (Mme la secrétaire 
d’État approuve.) Il convient donc de conserver la rédaction 
actuelle de l’article L. 541-46 du code de l’environnement. 
Avis défavorable. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Je vérifierai, madame la rappor-
teure ; pour l’heure, je retire l’amendement. 

M. le président. L’amendement no 400 rectifié est retiré. 
L’amendement no 401 rectifié, présenté par Mme Taillé- 

Polian, MM. Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mmes Préville et 
Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, MM. Antiste et 
Temal, Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la promulga-
tion de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport sur le devenir des déchets exportés à 
l’étranger par la France. 

Cet amendement a déjà été défendu. 

Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable 

également. 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 

pour explication de vote. 
Mme Sophie Taillé-Polian. J’ai entendu Mme la secrétaire 

d’État affirmer à la radio que les sénateurs ne se préoccu-
paient pas de ce sujet. Or nous demandons ici que la France 
prenne ses responsabilités, au moins en analysant la situation 
en vue de construire des solutions, et elle appelle au rejet de 
notre amendement sans même nous donner une explica-
tion… On comprendra que je sois un peu chagrinée ! 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Madame la sénatrice, 

nous allons beaucoup plus loin que la remise d’un rapport, 
en mettant en place un système de traçabilité. Comme le 
Sénat en a décidé hier, l’objectif est que chacun des éco- 
organismes indique exactement quels déchets sont exportés et 
assure un suivi. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

401 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 154 rectifié, présenté par 

M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet avant le 1er janvier 2020 un 
rapport au Parlement sur l’opportunité de cesser les 
exportations de déchets vers des pays tiers. 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. Cet amendement s’inscrit dans le 

même l’esprit que celui que vient de défendre Mme Taillé- 
Polian – je n’irai pas jusqu’à dire qu’il s’agit d’un recyclage… 

Madame la secrétaire d’État, la problématique est 
beaucoup plus vaste. Je voudrais rappeler un épisode peu 
glorieux pour notre marine : voilà quelques années, un 
porte-avions français chargé d’amiante a été arraisonné 
dans les eaux indiennes et renvoyé en Europe pour y être 
recyclé… 

Nous attendons de votre part, madame la secrétaire d’État, 
l’engagement qu’une réflexion globale sera menée, au-delà de 
l’éco-emballage, sur les déchets que nous exportons. 

Cela a été dit, les problèmes que nous abordons au travers 
de l’examen de ce texte doivent être traités à l’échelle 
mondiale. Il est donc fondamental d’envisager les choses de 
manière globale. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. L’enjeu que vous 

soulevez, monsieur le sénateur, n’est pas celui de la connais-
sance des exportations de déchets, mais celui de la lutte 
contre les transferts illicites de déchets, pour faire respecter 
le cadre juridique qui existe déjà. Ce n’est donc pas sur 
l’élaboration d’un rapport que les efforts doivent porter, 
mais sur le renforcement des contrôles pour lutter contre 
ces exportations illicites. C’est ce à quoi mes services et 
ceux des douanes s’attellent. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Les douanes, parlons-en ! Vous 
réduisez leurs effectifs ! 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. J’émets un avis 
défavorable sur cet amendement. Soyons courageux ! 
(Mme Sophie Taillé-Polian et M. Pierre Ouzoulias s’excla-
ment.) 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Je ne goûte pas trop le prétendu 
courage de ceux qui appellent à agir, tout en réduisant les 
effectifs des services compétents… 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Madame la secrétaire d’État, quand le 
porte-avions Clemenceau, chargé d’amiante, a été arraisonné 
dans l’océan Indien, une poignée d’avocats et d’associations 
se sont mobilisés pour obtenir son rapatriement : là est le vrai 
courage ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

154 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

TITRE III BIS 

LUTTE CONTRE LES DÉPÔTS SAUVAGES 
(Division et intitulé nouveaux) 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
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Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avant que nous 
abordions l’examen du titre III bis, consacré à la lutte 
contre les dépôts sauvages, je tiens à rappeler les différentes 
dispositions introduites par la commission en la matière. 

La mort dramatique, cet été, du maire de Signes, mais aussi 
l’agression survenue plus récemment d’un maire de 
l’Essonne, dont notre collègue Laure Darcos a parlé, illus-
trent l’immense détresse dans laquelle se trouvent de très 
nombreux élus face au développement incontrôlable des 
dépôts sauvages de déchets sur le territoire de leur commune. 

Alors que le projet de loi initial renvoyait ce sujet très 
important à des ordonnances, la commission a considéré 
qu’il appartenait au législateur d’en débattre et de décider 
des meilleurs outils pour lutter contre ce fléau. Elle a donc 
introduit plusieurs dispositions visant à lutter en amont 
contre ces dépôts sauvages. 

En premier lieu, les mesures prévues pour la gestion des 
déchets du bâtiment permettront de lutter contre les dépôts 
sauvages de déchets, largement constituées de déchets issus de 
ce secteur d’activité. Par ailleurs, des dispositions dont nous 
avons déjà discuté permettront que les éco-contributions 
versées par les producteurs contribuent à financer le 
nettoyage des dépôts sauvages. 

En plus de ces mesures préventives et curatives, la commis-
sion a souhaité intégrer plusieurs dispositions répressives dans 
un nouveau titre consacré à la lutte contre les dépôts 
sauvages. Elle a prévu de donner la faculté aux maires de 
transférer au président de leur EPCI leurs pouvoirs en 
matière de lutte contre ces dépôts. Nous avons également 
entendu habiliter les agents de surveillance de la voie 
publique et des agents des collectivités territoriales habilités 
et assermentés dans des conditions déterminées par voie 
réglementaire à constater les infractions relatives aux dépôts 
sauvages. Nous avons également instauré des sanctions en cas 
de non-respect du tri cinq flux par les entreprises. 

En outre, la commission a donné accès au système d’imma-
triculation des véhicules aux personnes habilitées à rechercher 
et à constater les infractions liées à l’abandon ou au dépôt 
illégal de déchets. Elle a permis la vidéoverbalisation des 
auteurs de dépôts sauvages. La commission a également 
prévu d’obliger les derniers usagers d’un véhicule à 
produire un certificat de destruction d’un véhicule hors 
d’usage lors de la déclaration de cessation de l’assurance. 

Enfin, nous avons introduit l’obligation, pour les profes-
sionnels du bâtiment, de présenter un certificat de traitement 
des déchets du bâtiment au maître d’ouvrage. 

Mes chers collègues, le travail accompli par la commission 
sur ce sujet est donc très important. Je me réjouis que le 
débat se poursuive en séance publique ! 

Articles additionnels avant l’article 12 A 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identi-
ques. 

L’amendement no 184 est présenté par MM. Longeot et 
Kern, Mme Sollogoub, M. Marseille et les membres du 
groupe Union Centriste. 

L’amendement no 463 rectifié est présenté par MM. Gold, 
Dantec, Labbé, Arnell, A. Bertrand et Cabanel, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli, Collin et Corbisez, 

Mmes Costes et N. Delattre, M. Gabouty, Mme Guillotin, 
M. Jeansannetas, Mmes Jouve et Laborde et MM. Léonhardt, 
Requier, Roux et Vall. 

L’amendement no 612 rectifié bis est présenté par 
M. Jacquin, Mmes Préville et Taillé-Polian, MM. Jomier, 
Lurel, P. Joly, Houllegatte, Vaugrenard et Courteau, 
Mmes Lepage et Jasmin, M. M. Bourquin, Mme Ghali, 
M. Tourenne, Mme Conway-Mouret, M. Manable, 
Mme G. Jourda, M. Devinaz, Mme Meunier, M. Tissot, 
Mme Perol-Dumont, MM. Antiste, Marie et Daudigny et 
Mme Monier. 

L’amendement no 685 est présenté par M. Gontard. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 
Avant l’article 12 A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2212-2 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 2212-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2212- – Lorsque le maire constate la présence 
d’un dépôt sauvage dont l’auteur est identifié, il avise le 
contrevenant des faits qui lui sont reprochés ainsi que des 
sanctions qu’il encourt. Il l’informe également de la 
possibilité de présenter ses observations, écrites ou 
orales, dans un délai de quarante-huit heures. À l’expi-
ration de cette procédure contradictoire, le maire 
ordonne le versement d’une amende administrative et 
met le contrevenant en demeure d’effectuer les opéra-
tions nécessaires au respect de la réglementation relative 
aux déchets, en précisant le délai dans lequel ces opéra-
tions devront être effectuées. 

« Si le contrevenant met en œuvre l’intégralité des 
opérations prescrites avant la fin du délai fixé dans la 
mise en demeure, il doit produire un justificatif établis-
sant que les opérations ont été réalisées en conformité 
avec la réglementation en vigueur. Seule la production de 
ce justificatif interrompt la procédure des sanctions 
administratives. 

« À l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, si 
les opérations prescrites n’ont pas été réalisées ou si elles 
l’ont été partiellement, le maire ordonne le versement 
d’une astreinte journalière jusqu’à la mise en œuvre de 
l’intégralité des opérations exigées par la mise en 
demeure. 

« Si l’inaction du contrevenant est à l’origine d’un 
trouble du bon ordre, de la sûreté, de la sécurité et de 
la salubrité, le maire fait procéder à l’exécution d’office 
des opérations prescrites par la mise en demeure, aux 
frais du contrevenant. Le montant mis à la charge du 
contrevenant est calculé, à la convenance de la 
commune, soit sur la base des frais réels, soit par appli-
cation de forfaits établis en fonction de la quantité et de 
la difficulté des travaux. 

« Le recouvrement des frais engagés par la collectivité 
s’effectue par l’émission d’un titre de recette auprès du 
comptable public. » 

La parole est à M. Jean-François Longeot, pour présenter 
l’amendement no 184. 

M. Jean-François Longeot. Merci, madame la rapporteure, 
pour ces précisions très importantes. 
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Madame la secrétaire d’État, lors de votre audition par la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable, je vous avais fait part du sentiment 
d’impuissance des maires ruraux face aux dépôts sauvages 
de déchets, dont ils sont dans l’impossibilité de sanctionner 
les auteurs. 

Si de telles infractions peuvent être sanctionnées sur le plan 
pénal, les plaintes sont, dans la grande majorité des cas, 
classées sans suite par le procureur. Elles peuvent également 
être sanctionnées sur le plan administratif, mais les procé-
dures sont, dans les faits, d’une complexité tout à fait décou-
rageante, ce qui rend la sanction administrative impraticable 
et renforce le sentiment d’impuissance des élus. 

Le présent amendement vise à remédier à cette situation, 
en introduisant dans le code général des collectivités territo-
riales une procédure plus adaptée aux besoins des maires. Il 
s’agit de distinguer la procédure pour les atteintes majeures à 
l’environnement, relevant des services de l’État, et la lutte 
contre les dépôts sauvages, relevant de la compétence des 
maires. 

Dans le second cas, afin que l’intervention puisse être 
rapide, nous proposons d’inverser l’exécution d’office du 
versement du montant des travaux. Les travaux de réparation 
pourront ainsi être réalisés dans les plus brefs délais. 

J’attire votre attention, mes chers collègues, sur l’impor-
tance de cet amendement, dont l’adoption offrirait aux 
maires une solution pour verbaliser les contrevenants et 
essayer de mettre un terme à ces dépôts sauvages. 

M. Claude Kern. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Guillaume Arnell, pour 

présenter l’amendement no 463 rectifié. 
M. Guillaume Arnell. Cet amendement a été bien défendu ! 
M. le président. La parole est à M. Olivier Jacquin, pour 

présenter l’amendement no 612 rectifié bis. 
M. Olivier Jacquin. Je dirai même plus : il a été excellem-

ment défendu ! (Sourires.) 
M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 

pour présenter l’amendement no 685. 
M. Guillaume Gontard. Excellemment, c’est le mot ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission a préféré 

renvoyer à la séance publique la discussion de ces amende-
ments, considérant que le dispositif envisagé était en réalité 
très proche de celui proposé par le Gouvernement dans le 
projet de loi relatif à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique, tel que modifié par une lettre 
rectificative présentée en conseil des ministres le 11 septembre 
dernier. 

Après un examen plus approfondi du dispositif, il semble 
important à la commission que cet article puisse être débattu 
et adopté dans le cadre de l’examen du présent projet de loi. 
L’attente est forte dans nos territoires, et ces amendements 
identiques visent à y répondre le plus rapidement possible. 
L’avis de la commission est donc favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Ces quatre amende-

ments identiques sont satisfaits ; j’en demande donc le retrait. 
Sur l’amendement no 70 rectifié, l’avis est défavorable. 

M. le président. L’amendement no 70 rectifié n’a pas encore 
été présenté, madame la secrétaire d’État… 

La parole est à M. Jean-François Longeot, pour explication 
de vote. 

M. Jean-François Longeot. Je ne voudrais pas être 
désagréable, mais tout de même : j’ignore si les amendements 
sont satisfaits, mais je sais que, avec les dispositions actuelles, 
les maires, eux, ne sont pas satisfaits ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste, du groupe socialiste et 
républicain et du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste.) 

Mme Nadia Sollogoub. Exactement ! 
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 

explication de vote. 
Mme Nathalie Goulet. Je pense qu’il nous faut aujourd’hui 

voter ces amendements : que le dispositif figure dans un texte 
à venir ne garantit en rien qu’il sera adopté. Or il est extrê-
mement attendu par les maires, et pas seulement par les 
maires ruraux. Il faudra aussi se préoccuper des décharges à 
l’intérieur de propriétés privées, qui posent aussi parfois le 
même type de problèmes. En tout état de cause, une grande 
confiance n’exclut pas une petite méfiance… Je voterai ces 
amendements ! 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. Si j’ai bien compris les propos de la 
rapporteure, une rectification a été apportée sur ce point au 
projet de loi présenté en conseil des ministres. C’est donc 
bien que le système actuel n’est pas satisfaisant. Je suivrai 
l’avis de la rapporteure. Comme dirait Mme Conconne, un 
« tiens » vaut mieux que deux « tu l’auras » ! (Sourires.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le Gouvernement a 

accompli un travail considérable sur la lutte contre les dépôts 
sauvages. Vous l’avez tous reconnu, et Mme la rapporteure a 
participé aux réunions que nous avons organisées et qui 
mettaient en présence, pour la première fois, des représen-
tants de la totalité de la filière du bâtiment et des élus, pour 
trouver ensemble des solutions. Ces travaux ont abouti, alors 
que l’on essayait depuis des années et des années de trouver 
des solutions. Je me réjouis que, sur cette question, le 
Gouvernement et le Sénat soient parvenus à avancer 
ensemble. Cela prouve que l’intérêt général peut parfois 
triompher. 

Je maintiens que les amendements sont satisfaits, ou, en 
tout cas, le seront à l’avenir : vous aurez l’occasion d’en 
discuter en détail avec mon collègue Sébastien Lecornu, 
dans le cadre de l’examen du projet de loi ambitieux qu’il 
défendra devant vous, visant à donner plus de pouvoir aux 
collectivités territoriales. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 184, 463 rectifié, 612 rectifié bis et 685. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant 
l’article 12 A. 

L’amendement no 70 rectifié, présenté par MM. Lafon, 
Henno, Mizzon et Janssens, Mme Guidez, M. Le Nay, 
Mme Gatel, MM. Capo-Canellas, Bonnecarrère et 
Détraigne, Mme Billon et MM. Delahaye, D. Dubois, 
Canevet, L. Hervé et Delcros, est ainsi libellé : 

Avant l’article 12 A 
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Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2224-13 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « et des 
déchets assimilés définis par décret » ; 

2°À la première phrase du deuxième alinéa, après le 
mot : « ménages », sont insérés les mots : « et des déchets 
assimilés définis par décret ». 

La parole est à M. Laurent Lafon. 
M. Laurent Lafon. Je vous remercie, madame la secrétaire 

d’État, de m’avoir donné votre avis avant même que j’aie pu 
présenter mon amendement… J’ai bon espoir que, après 
m’avoir entendu, vous changerez de position ! (Sourires.) 

M. Pierre Ouzoulias. Cela ne fait aucun doute ! 
M. Laurent Lafon. Je partage sans réserve les préoccupations 

qui ont été exprimées en ce qui concerne le fléau des dépôts 
sauvages. 

Pour avoir beaucoup travaillé sur le sujet dans ma 
commune, je crains que la sanction seule ne suffise pas, 
pour la simple et bonne raison que la difficulté, pour 
lutter contre les dépôts sauvages, c’est d’identifier les respon-
sables. Je doute que beaucoup de gens aillent déposer des 
déchets sous une caméra de vidéosurveillance… 

Concrètement, il va falloir, en attendant que les compor-
tements changent et que les sanctions soient vraiment 
efficaces, que les collectivités territoriales continuent 
d’enlever les dépôts sauvages, mais aussi les encombrants. 
Tout cela a évidemment un coût, que les collectivités terri-
toriales supportent. Pour l’instant, la seule compétence 
donnée aux collectivités territoriales concerne les déchets 
des ménages. Je trouve un peu hypocrite qu’il ne soit pas 
reconnu, dans le code général des collectivités territoriales, 
qu’elles ne font pas qu’enlever les déchets des ménages ; elles 
enlèvent également les déchets assimilés, comme les déchets 
sauvages et les encombrants. 

Cette question n’est pas uniquement juridique, mais aussi 
financière, parce que la possibilité d’affecter le produit de la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères au financement de 
la collecte des dépôts sauvages et des encombrants dépend de 
l’inscription dans ledit code de la notion de déchets assimilés. 
Cette inscription est extrêmement importante si l’on veut 
que les collectivités territoriales aient les moyens financiers de 
poursuivre, voire d’intensifier, leur action en la matière. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Vous avez raison, mon 

cher collègue, d’attirer notre attention sur ce point. La 
commission souhaite attirer la vôtre sur une difficulté : 
l’intention est tout à fait louable, mais, pour donner cette 
responsabilité aux collectivités territoriales, il faudrait que 
nous soyons certains qu’elles auront les moyens de 
l’exercer. À ce stade, et eu égard au fait que la commission 
propose d’autres mesures, nous vous suggérons de retirer 
votre amendement. Bien évidemment, nous sommes très 
attentifs au problème que vous soulevez, qui nous 
concerne tous sur nos territoires. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Monsieur le sénateur, 

nous avons exactement le même objectif, mais, technique-
ment, la question est complexe. 

Actuellement, l’article L. 2224-13 du code général des 
collectivités territoriales dispose que les collectivités territo-
riales sont responsables de la collecte et du traitement des 
déchets des ménages, au titre de leurs missions d’intérêt 
général. L’article L. 2224-14 du même code prévoit que les 
collectivités territoriales assurent la collecte des déchets 
assimilés, définis comme les déchets d’activités économiques 
qu’elles peuvent prendre en charge dans les mêmes condi-
tions que les déchets des particuliers. 

L’objectif est d’étendre le périmètre du service public aux 
déchets qu’il est difficile de différencier des déchets ménagers, 
tout en éliminant cette extension pour prendre en compte la 
dimension concurrentielle avec le secteur privé pour la 
gestion des déchets. 

Pour moi, cette définition des déchets assimilés et la juris-
prudence actuelle sont suffisamment claires. Je demande 
donc le retrait de l’amendement ; j’y serai défavorable si 
vous le maintenez, pour la raison technique que je viens 
d’expliquer. 

M. le président. Monsieur Lafon, l’amendement no 

70 rectifié est-il maintenu ? 
M. Laurent Lafon. La question est peut-être technique, mais 

elle est aussi extrêmement importante d’un point de vue 
financier. Je le répète, la possibilité de financer l’enlèvement 
des déchets assimilés via le produit de la TEOM dépend de 
l’inscription de ces déchets à l’article du code général des 
collectivités territoriales que vous avez mentionné, madame la 
secrétaire d’État. 

J’ai bien compris les réserves de Mme la rapporteure, mais 
je pense que la question doit être posée. Nous sommes en 
première lecture, et le travail va se poursuivre à l’Assemblée 
nationale. À ce stade, il me semble important d’adopter cette 
disposition ; il sera possible d’y revenir dans la suite de la 
navette. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Compte tenu des expli-

cations données et eu égard au fait que nous partageons vos 
préoccupations, mon cher collègue, la commission émet 
finalement un avis de sagesse. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

70 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant 
l’article 12 A. 

Article 12 A (nouveau) 

1 Le B du I de l’article L. 5211-9-2 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Sans préjudice de l’article L. 2212-2, lorsqu’un 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est compétent en matière de collecte des 
déchets ménagers, les maires des communes membres de 
celui-ci peuvent transférer au président de cet établisse-
ment les prérogatives qu’ils détiennent en application de 
l’article L. 541-3 du code de l’environnement. » 

M. le président. La parole est à Mme Cathy Apourceau- 
Poly, sur l’article. 
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Mme Cathy Apourceau-Poly. Le titre III bis comporte des 
avancées dont je me félicite, car elles répondent à une vraie 
demande des élus locaux. 

Le tragique décès, cet été, du maire de Signes, Jean- 
Mathieu Michel, a remis sur la table la question des 
pouvoirs de police du maire et celle de la lutte contre les 
dépôts sauvages. Il a mis en lumière la détresse des élus face à 
des situations difficiles. 

Les pouvoirs de police du maire doivent être renforcés. 
Aujourd’hui, l’article L. 541-3 du code de l’environnement 
définit la procédure de sanction administrative que le maire 
peut utiliser de manière exclusive en matière de lutte contre 
les dépôts sauvages, mais les préjudices financiers sont lourds 
au regard des moyens limités dont disposent les communes, 
pour lesquelles il est difficile d’identifier les auteurs de ces 
délits. 

Selon un rapport de l’Ademe, en l’absence de mécanismes 
financiers de compensation, les coûts pèsent majoritairement 
sur les collectivités territoriales. Cette étude a révélé, sur la 
base d’un questionnaire, qu’ils s’élèvent en moyenne à plus 
de 59 000 euros par collectivité, soit une somme importante 
qui manque pour financer les services publics locaux. 

Pour aller plus loin, nous souhaitons la mise en place d’un 
maillage des décharges professionnelles, afin d’encourager les 
professionnels du BTP à utiliser ces équipements. Mon 
propos n’est pas de stigmatiser, mais d’accompagner les 
artisans, qui se retrouvent souvent sans réelle solution pour 
déposer les gravats. Si nous pouvons nous féliciter du 
maillage de nos décharges communales, nous devons 
travailler à développer notre réseau de décharges profession-
nelles. 

Nous souhaitons également l’instauration de sanctions plus 
importantes, car leur faiblesse, voire leur l’absence, confirme 
les contrevenants dans le sentiment de leur impunité et les 
incite à faire d’autres dépôts sauvages. 

Madame la secrétaire d’État, comment les collectivités 
territoriales pourraient-elles faire toujours mieux avec 
moins ? Nous espérons, mes chers collègues, que, lors de 
l’examen du projet de loi de finances, nous serons tous 
d’accord pour exiger des ressources supplémentaires pour 
les collectivités territoriales, ainsi que pour le ministère de 
la transition écologique ! 

M. le président. L’amendement no 326 rectifié, présenté par 
MM. Joyandet, Perrin, Raison, Lefèvre et Karoutchi, 
Mmes Chain-Larché, Thomas et Dumas, M. Schmitz, 
Mme Malet, MM. Calvet, Brisson et Cuypers, 
Mmes L. Darcos, Deromedi, Vermeillet et Bruguière, 
MM. Cardoux, Charon et Piednoir, Mme Garriaud- 
Maylam, MM. Saury et Savary, Mme Lassarade, 
M. Danesi, Mmes Duranton et Lanfranchi Dorgal et 
MM. Longeot et Reichardt, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Le B du I de l’article L. 5211-9-2 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Sans préjudice de l’article L. 2212-2, lorsqu’un 
groupement de collectivités ou un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre est 
compétent en matière de collecte des déchets 
ménagers, les maires des communes membres de ce 
dernier ou membres d’un établissement public de coopé-

ration intercommunale à fiscalité propre membre du 
groupement de collectivités peuvent transférer au prési-
dent de ce groupement ou de cet établissement les préro-
gatives qu’ils détiennent en application de 
l’article L. 541-3 du code de l’environnement. » 

La parole est à Mme Laure Darcos. 
Mme Laure Darcos. Cet amendement a pour objet d’ouvrir 

une possibilité de transfert des pouvoirs de police que les 
maires détiennent en application de l’article L. 541-3 du code 
de l’environnement, s’agissant de la collecte des déchets 
ménagers, aux présidents de groupe de collectivités territo-
riales au sens large, et non uniquement aux présidents 
d’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, comme prévu au B de l’article L. 5211-9-2 
du code général des collectivités territoriales. 

En pratique, la collecte des déchets ménagers est souvent 
assurée par des syndicats mixtes départementaux. Il serait 
donc regrettable que les présidents de ces structures ne 
puissent pas bénéficier d’un tel transfert de pouvoirs, pour 
une simple question de rédaction. En tout état de cause, afin 
de lutter efficacement contre les dépôts sauvages de déchets 
ménagers, toutes les possibilités doivent être ouvertes pour 
permettre aux élus et aux autres acteurs locaux de répondre à 
ces situations. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

326 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’article 12 A est ainsi 

rédigé. 

Article additionnel après l’article 12 A 

M. le président. L’amendement no 283 rectifié, présenté par 
Mme N. Delattre, MM. Arnell, A. Bertrand et Cabanel, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli et Corbisez, Mme Costes, 
MM. Dantec, Gabouty et Gold, Mme Guillotin, M. Jeansan-
netas, Mme Jouve, M. Labbé, Mme Laborde et 
MM. Requier, Roux et Vall, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 A 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2212-2-2 du code général des collec-
tivités territoriales, il est inséré un article L. 2212-2-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-2- – Dans l’hypothèse où le maire ou 
l’officier de police judiciaire territorialement compétent 
procéderait à la mise en fourrière, le retrait de la circu-
lation et, le cas échéant, l’aliénation ou la livraison à la 
destruction, dans les conditions des articles L. 325-1 et 
L. 417-1 du code de la route, les frais afférents aux 
opérations sont mis à la charge des propriétaires négli-
gents. » 

La parole est à M. Guillaume Arnell. 
M. Guillaume Arnell. L’enlèvement d’un véhicule hors 

d’usage peut être effectué sur le fondement des dispositions 
soit du code de la route, soit du code de l’environnement. 
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Il peut l’être sur le fondement de l’article L. 541-3 du code 
de l’environnement, lorsque le véhicule peut être considéré 
comme un déchet ; dans le cas où le véhicule n’est pas retiré 
dans le délai imparti, le maire peut faire procéder d’office, 
aux frais de son propriétaire, à l’exécution des mesures 
prescrites. 

Toutefois, en application de l’article L. 325-1 du code de la 
route, lorsque le véhicule est laissé en stationnement plus de 
sept jours, et de l’article L. 417-1, lorsque le véhicule est privé 
d’éléments indispensables à son utilisation normale et insus-
ceptible de réparation ou lorsque sa circulation ou son 
stationnement contrevient à la sécurité, à l’esthétique ou 
au passage, il n’est pas précisé si les frais d’enlèvement 
peuvent être mis à la charge du propriétaire du véhicule 
hors d’usage. 

Or les frais de mise en fourrière, de retrait de la circulation 
ou de destruction peuvent être importants pour les 
communes. Cet amendement a donc pour objet de 
préciser que les frais afférents aux opérations sont systémati-
quement mis à la charge des propriétaires négligents. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Sagesse. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. L’article L. 325-9 du 
code de la route dispose déjà que les frais de fourrière sont à 
la charge du propriétaire du véhicule mis en fourrière. Ces 
frais sont cependant à la charge de l’autorité dont relève la 
fourrière, c’est-à-dire l’État ou les collectivités territoriales, 
lorsque le propriétaire du véhicule s’avère inconnu, introu-
vable ou insolvable. 

En outre, la loi relative à la transition énergétique a intro-
duit dans le code de l’environnement les articles L. 541-21-3 
et L. 541-21-4, qui permettent de procéder à l’enlèvement et 
à la destruction du véhicule hors d’usage aux frais du titulaire 
du certificat d’immatriculation. 

Monsieur le sénateur, votre amendement est amplement 
satisfait. C’est pourquoi je vous demande de bien vouloir le 
retirer. En cas de maintien, l’avis sera défavorable. 

M. le président. Monsieur Arnell, l’amendement no  

283 rectifié est-il maintenu ? 

M. Guillaume Arnell. En l’absence de son premier signa-
taire, Mme Delattre, je le maintiens. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

283 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 12 B (nouveau) 

1 Après l’article L. 541-44 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 541-44-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 541-44-1. – Les personnels, fonctionnaires 
et agents mentionnés à l’article L. 130-4 du code de la 
route ainsi que des agents des collectivités territoriales 
habilités et assermentés dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État sont habilités à constater les 
infractions relatives aux déchets prévues par le code 
pénal. » – (Adopté.) 

Article 12 C (nouveau) 

Au 8° du I de l’article L. 541-46 du code de l’environne-
ment, après la référence : « L. 541-21-1 », est insérée la 
référence : «, L. 541-21-2 ». – (Adopté.) 

Article 12 D (nouveau) 

Au 4 bis du I de l’article L. 330-2 du code de la route, après 
le mot : « code », sont insérés les mots : « et aux infractions 
liées à l’abandon ou au dépôt illégal de déchets ». – (Adopté.) 

Article additionnel après l’article 12 D 

M. le président. L’amendement no 34 rectifié duodecies, 
présenté par Mmes Noël et Eustache-Brinio, MM. Lefèvre, 
Joyandet, Bascher, Brisson, Kennel, B. Fournier et Cuypers, 
Mmes Deromedi, Procaccia et Dumas, MM. Piednoir, Sido, 
Saury, Laménie, Raison et Perrin, Mme Giudicelli, 
M. Dufaut, Mmes Berthet et Duranton, MM. Mouiller et 
Mandelli, Mme Lamure, MM. Rapin et Husson, 
Mme Morhet-Richaud et MM. Gremillet et H. Leroy, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 12 D 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 121-3 du code de la route, il est inséré 
un article L. 121-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 121- – Le dépôt sauvage d’ordures est ajouté 
à la liste des infractions où le titulaire d’un certificat 
d’immatriculation est redevable pécuniairement d’une 
amende. 

« Cette infraction peut être verbalisable par constata-
tion par un agent assermenté ou toute autre personne 
mentionnée à l’article L. 541-44 du code de l’environne-
ment, ou encore par un système de vidéoverbalisation. 

« Toutefois, lorsque le conducteur a agi en qualité de 
préposé, le tribunal pourra, compte tenu des circons-
tances de fait et des conditions de travail de l’intéressé, 
décider que le paiement des amendes de police pronon-
cées en vertu du présent code est, en totalité ou en partie, 
à la charge du commettant si celui-ci a été cité à 
l’audience. 

« Un décret précise l’ajout de cette infraction à la liste 
exposée à l’article R. 121-6, et les modalités d’application 
du présent article. » 

La parole est à Mme Jacky Deromedi. 

Mme Jacky Deromedi. Depuis plusieurs années, nous assis-
tons à la multiplication des systèmes de vidéosurveillance 
dans les communes françaises. Ceux-ci ont montré leur 
efficacité en bien des endroits et dans de nombreuses affaires. 

Les Français sont nombreux à ressentir une véritable 
exaspération à la vue de déchets abandonnés en pleine 
nature, gâchant la pureté d’un paysage et polluant les lieux 
dans un contexte où le traitement des déchets est une priorité 
face au réchauffement climatique et à l’avenir incertain de 
notre planète. Le drame du maire de Signes, décédé dans 
l’exercice de ses fonctions en tentant d’interpeller deux 
individus en train de déposer illégalement des ordures, est 
insupportable pour les élus ! 
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Si la loi du 24 juillet 2019 a amené une grande avancée en 
matière de lutte contre ces dépôts illégaux, en permettant la 
transmission d’images de vidéosurveillance aux autorités 
publiques en vue de signaler l’abandon d’ordures, rien à ce 
jour ne permet la verbalisation à distance par ce type de 
système. Pourtant, les dépôts illégaux de déchets sont, pour 
la plupart, effectués au moyen d’un véhicule. Pouvoir verba-
liser une personne à distance sans interpellation permettrait 
aux collectivités territoriales et aux pouvoirs publics de 
sanctionner les citoyens et les personnes morales pollueurs 
sans danger. 

Cet amendement vise donc à étendre le champ de la 
vidéoverbalisation aux dépôts sauvages de déchets. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Ma chère collègue, cet 
amendement est pleinement satisfait par le texte de la 
commission. J’en demande le retrait. 

Mme Jacky Deromedi. Je le retire ! 

M. le président. L’amendement no 34 rectifié duodecies est 
retiré. 

Article 12 E (nouveau) 

Au 11° de l’article L. 251-2 du code de la sécurité 
intérieure, après le mot : « prévention », sont insérés les 
mots : « et la verbalisation ». – (Adopté.) 

Article 12 F (nouveau) 

1 Après l’article L. 211-1 du code des assurances, il est 
inséré un article L. 211-1-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 211-1-1. – Le dernier détenteur d’un 
véhicule mentionné au 15° de l’article L. 541-10-1 du 
code de l’environnement est tenu de soumettre, lors de la 
déclaration de cessation de l’assurance, un certificat de 
destruction du véhicule émis de manière gracieuse par un 
centre agréé. 

3 « Les modalités d’application de cette obligation sont 
définies par voie réglementaire ». 

M. le président. L’amendement no 618 rectifié n’est pas 
soutenu. 

L’amendement no 597, présenté par M. Marchand, 
Mme Cartron, MM. Dennemont, Patriat, Amiel, 
Bargeton, Buis et Cazeau, Mme Constant, MM. de 
Belenet, Gattolin, Hassani, Haut, Karam, Lévrier, 
Mohamed Soilihi, Patient et Rambaud, Mme Rauscent, 
M. Richard, Mme Schillinger et MM. Théophile et Yung, 
est ainsi libellé : 

Alinéas 2 et 3 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

« Art. L. 211-1-1. – Le contrat d’assurance prévu à 
l’article L. 211-1 prévoit que lorsque l’assuré d’un 
véhicule techniquement ou économiquement irréparable 
n’accepte pas la proposition d’indemnisation prévue à 
l’article L. 327-1 du code de la route, la résiliation du 
contrat d’assurance est conditionnée à la fourniture d’un 
justificatif de destruction ou de réparation du véhicule. 
Un décret précise la nature du justificatif. 

« Les dispositions du présent article sont d’ordre public 
et s’appliquent aux contrats en cours à compter du 1er 

juillet 2021. » 

La parole est à M. Frédéric Marchand. 
M. Frédéric Marchand. Nous nous satisfaisons de l’adoption 

en commission de l’article 12 F, qui a pour objet de lutter 
contre les filières illégales de traitement de véhicules hors 
d’usage. De fait, 500 000 véhicules seraient traités et, 
parfois, exportés illégalement chaque année, en raison de la 
valeur résiduelle positive de leurs pièces détachées et de leurs 
métaux. Ce sont ainsi des centaines de milliers de tonnes de 
matières recyclables – métalliques ou plastiques – qui ne sont 
pas mises à disposition des filières françaises de recyclage. 

Les conditions de traitement des véhicules dans les sites 
illégaux peuvent par ailleurs conduire à des pollutions de 
l’environnement – absence de récupération des huiles, des 
liquides de toute nature, des gaz de climatisation, etc. 

Le présent amendement vise à consolider l’efficacité du 
dispositif dans le cas de véhicules endommagés considérés 
comme techniquement ou économiquement irréparables par 
la société d’assurance. Il tend à imposer que le propriétaire 
d’un véhicule non réparable qui refuse la reprise et l’indem-
nisation par la société d’assurance fournisse à ladite société un 
justificatif de destruction dans une installation dûment 
autorisée. En l’absence de justification, le propriétaire conti-
nuera de payer sa cotisation tant que le certificat de destruc-
tion ne sera pas remis, ce qui l’incitera à faire procéder à la 
destruction dans une installation légale. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission souhaite 

connaître l’avis du Gouvernement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 597. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 12 F, modifié. 

(L’article 12 F est adopté.) 

Article 12 G (nouveau) 

1 La section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du 
code de la construction et de l’habitation est complétée 
par un article L. 111-10-6 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 111-10-6. – Les devis relatifs aux travaux de 
construction, de rénovation et de démolition de 
bâtiments mentionnent les modalités d’enlèvement et 
de gestion des déchets générés, ainsi que les coûts 
associés. Ils précisent notamment les installations dans 
lesquelles ces déchets ont vocation à être collectés ou 
traités. 

3 « Après la réalisation des travaux mentionnés au 
premier alinéa, les professionnels en charge des travaux 
sont tenus de transmettre au maître d’ouvrage un certi-
ficat délivré à titre gracieux par les installations indiquées 
dans le devis. Ce certificat atteste que les déchets ont été 
collectés ou traités conformément aux informations 
inscrites dans le devis. 

4 « Un décret précise les modalités d’application de cet 
article. » 

SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 12809 



M. le président. La parole est à M. Olivier Jacquin, sur 
l’article. 

M. Olivier Jacquin. J’exposerai une idée qui me tient 
vraiment à cœur mais que, pour des raisons techniques, je 
n’ai pu transcrire sous la forme d’un amendement. Je tiens 
donc à ce qu’elle apparaisse au compte rendu de nos travaux 
et ferai en sorte qu’elle soit reprise à l’Assemblée nationale. 

Certaines plateformes numériques mettent en relation des 
personnes souhaitant se défaire de déchets avec des élimina-
teurs. Sur un site comme Leboncoin, des déchets sont 
proposés à titre quasiment gratuit. J’ai même pu consulter 
une annonce concernant un lot de tôles amiantées ! On peut 
donc y trouver des déchets dangereux, sans que les acteurs 
des transactions disposent forcément des autorisations ou des 
compétences requises. 

Cela pose la question de la responsabilité des plateformes : 
sont-elles de simples hébergeurs ou des courtiers en déchets ? 
La profession de courtier en déchets existe ; elle est régie par 
le décret du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au 
négoce et au courtage de déchets. Les courtiers en déchets 
faisant honnêtement leur travail subissent une distorsion de 
concurrence de la part de gens peu scrupuleux, qui peuvent le 
cas échéant déposer n’importe où les déchets qu’ils récupè-
rent. 

Madame la secrétaire d’État, mon idée serait de faire en 
sorte que ces plateformes numériques deviennent véritable-
ment des courtiers en déchets. La circulaire du 16 décembre 
1998 relative à la mise en œuvre du décret précité a précisé le 
rôle du courtier : offrir un service en mettant en rapport un 
producteur de déchets et un éliminateur. Il convient de 
réguler cette activité économique, pour éviter des distorsions 
de concurrence insupportables et des dépôts de déchets 
sauvages. 

Je tiens à saluer le travail d’investigation du journal spécia-
lisé Déchets Infos, qui m’a aidé, avec des industriels de l’élimi-
nation, à travailler cette idée. (Mme Sophie Primas applaudit.) 

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

Les cinq premiers sont identiques. 
L’amendement no 248 rectifié bis est présenté par 

MM. Longeot, D. Laurent, Henno, Mizzon, Le Nay et 
Vanlerenberghe, Mme Vullien, M. L. Hervé et 
Mme Vermeillet. 

L’amendement no 314 rectifié ter est présenté par 
MM. Canevet et Bonnecarrère et Mme Guidez. 

L’amendement no 453 rectifié est présenté par 
MM. Fouché, Guerriau, Menonville, Chasseing et Bignon, 
Mme Mélot et MM. Lagourgue, Wattebled, Malhuret, 
A. Marc et Decool. 

L’amendement no 641 rectifié est présenté par 
Mme N. Delattre et MM. Corbisez, Gabouty et Léonhardt. 

L’amendement no 647 rectifié bis est présenté par 
M. Gremillet, Mmes Deromedi, Deroche, Gruny, Richer 
et Puissat, MM. Savary, Paul, Karoutchi et Pierre, 
Mmes Lamure et Morhet-Richaud, M. Danesi, 
Mme Procaccia et MM. Raison et Longuet. 

Ces cinq amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Après la réalisation des travaux mentionnés au 
premier alinéa, les entreprises sont en mesure de 
prouver la traçabilité des déchets générés sur leurs 
chantiers en conservant tout document délivré par les 
installations dans lesquelles les déchets ont été collectés 
ou traités. 

La parole est à M. Jean-François Longeot, pour présenter 
l’amendement no 248 rectifié bis. 

M. Jean-François Longeot. Il est défendu. 
M. le président. L’amendement no 314 rectifié ter n’est pas 

soutenu. 

La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue, pour présenter 
l’amendement no 453 rectifié. 

M. Jean-Louis Lagourgue. L’alinéa 3 de l’article 12 G 
impose aux professionnels chargés des travaux de construc-
tion, de rénovation et de démolition de bâtiments de trans-
mettre au maître d’ouvrage un certificat qui atteste que les 
déchets ont été collectés ou traités conformément aux infor-
mations inscrites dans le devis. 

Une telle obligation est, dans les faits, compliquée à satis-
faire. En effet, les artisans ne déposent pas systématiquement 
les déchets produits à l’issue de chaque chantier. Pour des 
raisons évidentes de logistique, l’entreprise doit limiter ses 
déplacements et elle regroupe les déchets issus de plusieurs 
chantiers. Si les entreprises doivent être en mesure de justifier 
de la traçabilité des déchets, l’obligation d’établir un certificat 
à la fin du chantier semble peu appropriée à la pratique. 

Le présent amendement a pour objet de prévoir l’obliga-
tion pour les entreprises de justifier de la traçabilité des 
déchets. 

M. le président. L’amendement no 641 rectifié n’est pas 
soutenu. 

La parole est à Mme Jacky Deromedi, pour présenter 
l’amendement no 647 rectifié bis. 

Mme Jacky Deromedi. Il est défendu. 
M. le président. L’amendement no 410 rectifié bis, présenté 

par MM. Temal, Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, 
MM. Gillé, Houllegatte et Jacquin, Mmes Préville et 
Tocqueville, M. Duran, Mme S. Robert, M. Antiste, 
Mme Harribey, MM. Montaugé, Daunis et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les professionnels en charge des travaux ne peuvent 
facturer cette prestation au maître d’ouvrage ou à leurs 
clients que sur présentation dudit certificat. 

La parole est à M. Joël Bigot. 

M. Joël Bigot. Afin de lutter contre les dépôts sauvages de 
déchets, l’obligation pour les professionnels du bâtiment de 
présenter à leurs clients un certificat attestant de la prise en 
charge des déchets a été introduite en commission. 

Toutefois, ce dispositif n’est assorti d’aucune mesure 
d’obligation ni même d’incitation, et il n’est pas prévu, 
dans la rédaction actuelle, que son non-respect entraîne des 
sanctions. 
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Cet amendement vise donc à rendre la mesure plus 
efficace, en conditionnant le règlement de la partie du 
devis concernée par le certificat à la présentation de celui-ci. 

Plutôt que d’opter pour la répression en sanctionnant 
d’une amende le non-respect de cette nouvelle obligation, 
nous préférons miser sur l’incitation. 

M. le président. L’amendement no 543 rectifié quinquies, 
présenté par Mmes Noël, Deromedi et Ramond, 
MM. Bascher, Savary, Mouiller, Laménie et Paul, 
Mmes Lamure, Lherbier et Morhet-Richaud et 
MM. Gremillet et H. Leroy, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont soumis à la même obligation, les professionnels 
émettant des devis relatifs aux travaux de paysagers et 
autres travaux assimilés. Ce certificat atteste que les 
déchets verts sont collectés ou traités conformément 
aux installations inscrites dans le devis. 

La parole est à Mme Jacky Deromedi. 
Mme Jacky Deromedi. L’amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission n’est pas 

favorable aux amendements identiques nos 248 rectifié bis, 
453 rectifié et 647 rectifié bis, qui tendent à revenir sur le 
dispositif qu’elle a adopté. 

Premièrement, ils visent à supprimer l’obligation de remise 
au maître d’ouvrage d’un certificat de traitement des déchets, 
mesure que la commission avait unanimement soutenue. Or 
l’objectif est bien d’associer les maîtres d’ouvrage à la gestion 
des déchets afin qu’ils puissent s’assurer que ceux-ci ont été 
traités régulièrement et qu’ils n’iront pas alimenter les dépôts 
sauvages. La rédaction proposée par les auteurs de ces 
amendements limiterait l’efficacité de ce dispositif en 
matière de lutte contre les dépôts sauvages de déchets issus 
du secteur du bâtiment. 

Deuxièmement, le regroupement des déchets de plusieurs 
chantiers par les professionnels du bâtiment ne me semble 
pas faire obstacle à la mise en place de ce certificat, comme le 
soutiennent les auteurs de ces amendements. Je rappelle 
d’ailleurs que les modalités pratiques d’application de cet 
article seront définies par voie réglementaire. 

La commission émet également un avis défavorable sur 
l’amendement no 410 rectifié bis, et un avis de sagesse sur 
l’amendement no 543 rectifié quinquies. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

s’en remet à la sagesse du Sénat sur les amendements identi-
ques nos 248 rectifié bis, 453 rectifié et 647 rectifié bis. 

L’avis est défavorable sur les amendements nos 410 rectifié 
bis et 543 rectifié quinquies. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 248 rectifié bis, 453 rectifié et 647 rectifié bis. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

410 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

543 rectifié quinquies. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 12 G, modifié. 
(L’article 12 G est adopté.) 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 12 H (nouveau) 

1 L’article L. 2224-7-1 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les schémas mentionnés au premier alinéa définis-
sent des zones dans lesquelles il est pertinent d’installer 
des fontaines d’eau potable. » – (Adopté.) 

Articles additionnels après l’article 12 H 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identi-
ques. 

L’amendement no 152 rectifié est présenté par M. Gontard, 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

L’amendement no 187 est présenté par M. Kern, 
Mme Sollogoub, MM. Longeot, Marseille et les membres 
du groupe Union Centriste. 

L’amendement no 409 rectifié bis est présenté par 
MM. Jacquin, Joël Bigot, Kanner et Bérit-Débat, 
Mme Bonnefoy, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Gillé 
et Houllegatte, Mmes Préville et Tocqueville, M. Duran, 
Mme S. Robert, MM. Antiste et Temal, Mme Harribey, 
MM. Montaugé, Daunis et les membres du groupe socialiste 
et républicain. 

L’amendement no 513 rectifié est présenté par M. Husson, 
Mme Lavarde, MM. Pemezec, Bascher et Karoutchi, 
Mme Deromedi, M. Cuypers, Mme Duranton, 
MM. Mouiller et Guené, Mmes Estrosi Sassone et Imbert 
et MM. Laménie, Longuet, Paul, Rapin et Gremillet. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 
Après l’article 12 H 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa de l’article L. 2224-13 du code 
général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La collecte de déchets peut intégrer des missions 
relatives à la propreté liée à la gestion des déchets de 
rue et aux abords des espaces commerciaux. » 

La parole est à Mme Éliane Assassi, pour présenter l’amen-
dement no 152 rectifié. 

Mme Éliane Assassi. Nous souhaitons lier la compétence 
de ramassage des ordures à celle de propreté. En effet, ces 
deux compétences sont intimement associées, puisque les 
besoins de nettoyage sont généralement très importants 
dans les lieux de dépôt d’ordures. 

Il faut savoir que le service public des déchets a été fondé 
historiquement sur la notion de salubrité, qui englobe la 
collecte des déchets, mais aussi la propreté des abords des 
points de collecte ou encore la propreté des rues. 
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Afin d’assurer une cohérence dans les actions engagées par 
les collectivités au regard tant de la propreté que du service 
public de gestion des déchets, le présent amendement tend à 
ouvrir la possibilité, pour les collectivités le désirant, d’inté-
grer la dimension de la propreté au service public de gestion 
des déchets. Il s’agit de contrer les velléités des centres 
commerciaux d’assurer eux-mêmes la collecte de leurs 
déchets, en vue de se soustraire à la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères. Lier la compétence de propreté à celle de 
traitement des déchets permet de relégitimer la participation 
des opérateurs privés aux missions de service public. 

M. le président. La parole est à M. Claude Kern, pour 
présenter l’amendement no 187. 

M. Claude Kern. L’objet de cet amendement est de 
permettre d’intégrer des missions de propreté au sein du 
service public de gestion des déchets. 

M. le président. La parole est à M. Olivier Jacquin, pour 
présenter l’amendement no 409 rectifié bis. 

M. Olivier Jacquin. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à Mme Christine Lavarde, 

pour présenter l’amendement no 513 rectifié. 
Mme Christine Lavarde. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Un tel élargissement 

permettrait aux collectivités compétentes de prendre en 
compte le coût lié à la collecte et au traitement des déchets 
de rue dans la détermination du taux de leur TEOM. 

Une telle extension peut être utile pour permettre aux 
collectivités de mieux financer leurs services de propreté et 
de collecte des déchets de rue. Mais, en augmentant la part 
fixe de la TEOM, elle pourrait avoir pour effet d’affaiblir les 
effets positifs de sa part incitative lorsque celle-ci a été mise 
en place. 

Compte tenu de ces éléments, la commission a décidé de 
s’en remettre à la sagesse du Sénat sur les amendements 
identiques nos 152 rectifié, 187, 409 rectifié bis et 513 rectifié. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Outre les arguments 

très convaincants avancés par Mme la rapporteure, j’indique 
que le service public de gestion des déchets n’intègre pas, à ce 
jour, le nettoyage des déchets abandonnés dans la rue, car la 
salubrité des rues dépasse son champ d’intervention. Assurer 
le financement de ces missions par la TEOM entraînerait 
une augmentation de celle-ci, ce qui ne serait pas, me semble- 
t-il, compris par les contribuables. 

De plus, dans un contexte de déploiement de la tarification 
incitative, cela réduirait le caractère incitatif de la taxe, en 
affaiblissant le lien entre le montant payé par chaque ménage 
et la quantité de déchets qu’il produit. 

Par ailleurs, le projet de loi prévoit que les filières REP, 
notamment celles qui sont relatives aux emballages et aux 
cigarettes, contribuent au coût du nettoiement des rues et du 
milieu naturel. Je me suis battue contre les industriels du 
tabac afin qu’ils prennent en charge la pollution créée par les 
mégots de cigarette, de manière que cette charge ne pèse pas 
sur les collectivités. 

À ce titre, je rappelle que le projet de loi prévoit un 
transfert de 500 millions d’euros des entreprises vers les 
collectivités pour améliorer la gestion des déchets. 

L’avis est défavorable. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. Je voterai ces amendements, qui ne 
prévoient aucune obligation : il s’agit d’une simple faculté. Il 
appartiendra aux collectivités territoriales de la mettre en 
œuvre ou pas. C’est une liberté, une souplesse qui leur est 
donnée. 

M. Claude Kern. Exactement ! 
M. le président. La parole est à M. Laurent Lafon, pour 

explication de vote. 
M. Laurent Lafon. J’approuve tout à fait la philosophie de 

ces amendements. En revanche, le fait qu’ils fassent référence 
à « des » missions relatives à la propreté me pose problème. 
Cette formulation me paraît floue ? Il serait à mon sens 
préférable soit de viser l’ensemble de ces missions, soit de 
définir précisément les missions concernées. 

C’est pourquoi mon amendement no 72 rectifié bis vise « la 
collecte des corbeilles de rues et des dépôts sauvages », afin 
d’éviter des confusions et des contentieux. 

M. le président. La parole est à M. Olivier Jacquin, pour 
explication de vote. 

M. Olivier Jacquin. Ces amendements sont vraiment 
intéressants. L’intercommunalité que j’ai présidée avait la 
responsabilité de la gestion de points de collecte dans les 
communes, mais non celle du nettoyage autour de ceux-ci. 
En général, les choses se passaient bien, mais les dispositions 
de ces amendements offriraient de la souplesse en laissant la 
liberté aux collectivités de régler au mieux la subsidiarité entre 
le président d’une intercommunalité ou d’un syndicat et le 
maire de la commune, de manière à organiser rationnelle-
ment les missions relatives à la propreté. 

Par ailleurs, que les auteurs de ces amendements n’aient pas 
dressé de liste des missions concernées écarte le risque d’en 
oublier certaines. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Mes chers collègues, je 

vous propose d’adopter ces quatre amendements identiques. 
Dans le cadre de la navette, monsieur Lafon, nous pourrons 
éventuellement affiner un certain nombre de points que vous 
avez soulevés. C’est pourquoi je vous inviterai à retirer votre 
amendement no 72 rectifié bis. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 152 rectifié, 187, 409 rectifié bis et 513 rectifié. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 
12 H. 

L’amendement no 72 rectifié bis, présenté par MM. Lafon, 
Henno, Mizzon et Janssens, Mme Guidez, M. Le Nay, 
Mme Gatel et MM. Capo-Canellas, Bonnecarrère, Moga, 
Canevet, Delahaye et L. Hervé, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 H 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article 1520 du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « code général des 
collectivités territoriales », sont insérés les mots : « , aux 
dépenses du service de collecte des corbeilles de rue et des 
dépôts sauvages » ; 
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2° Au deuxième alinéa, après les mots : « traitement des 
déchets », sont insérés les mots : « et celles relevant du 
service de la collecte des corbeilles de rues et des dépôts 
sauvages ». 

La parole est à M. Laurent Lafon. 

M. Laurent Lafon. Je retire cet amendement, monsieur le 
président, comme me l’a demandé Mme la rapporteure. Des 
précisions devront néanmoins être apportées, l’essentiel étant 
de parvenir au meilleur résultat. 

M. le président. L’amendement no 72 rectifié bis est retiré. 

Article 12 I (nouveau) 

1 L’article L. 2224-14 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
les collectivités territoriales mentionnées à 
l’article L. 2224-13 peuvent assurer la collecte et le traite-
ment de biodéchets collectés séparément, au sens du code 
de l’environnement, et dont le producteur n’est pas un 
ménage, même si elles n’ont pas mis en place de collecte 
et de traitement des biodéchets des ménages. Cette 
dérogation n’est possible que pendant une durée 
maximale de cinq ans. » 

M. le président. L’amendement no 71 rectifié bis, présenté 
par MM. Lafon, Henno, Mizzon et Janssens, Mme Guidez, 
M. Le Nay, Mme Gatel et MM. Capo-Canellas, Bonnecar-
rère, Delahaye, D. Dubois, Canevet, L. Hervé et Delcros, est 
ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  
– À l’article L. 2224-14 du code général des collecti-

vités territoriales, les mots : « sans sujétions techniques 
particulières » sont supprimés. 

La parole est à M. Laurent Lafon. 

M. Laurent Lafon. L’article L. 2224-14 du code général des 
collectivités territoriales fait référence à des « sujétions techni-
ques particulières » pour la collecte et le traitement de 
certains déchets par les collectivités territoriales. En tant 
que maire, j’ai pu constater, dans le cadre du contrôle de 
légalité, que personne ne semble vraiment savoir ce que 
recouvre cette notion. C’est pourquoi il me paraîtrait plus 
simple de supprimer cette mention du CGCT. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Nous sollicitons l’avis 
du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. L’article L. 2224-14 
du code général des collectivités territoriales dispose que les 
collectivités locales assurent la collecte et le traitement des 
déchets d’activités économiques qu’elles peuvent « collecter et 
traiter sans sujétions techniques particulières ». 

La notion de sujétions techniques particulières est assez 
clairement définie par la jurisprudence : les déchets assimilés 
doivent pouvoir être collectés et traités en même temps et 
dans les mêmes conditions que les déchets ménagers, et donc 
par les mêmes installations. 

Adopter votre proposition ouvrirait totalement le 
périmètre du service public de gestion des déchets. Les collec-
tivités pourraient traiter tout type de déchets pourvu qu’elles 
se dotent des installations nécessaires, y compris en entrant 
en concurrence avec une offre privée déjà existante. 

Je ne suis pas certaine que les collectivités territoriales 
disposent des moyens – en particulier des moyens 
humains – pour faire face aux nouvelles missions qui leur 
seraient ainsi attribuées. C’est pourquoi j’émets un avis 
défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

71 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’article 12 I. 

(L’article 12 I est adopté.) 

Article additionnel après l’article 12 I 

M. le président. L’amendement no 59 rectifié, présenté par 
MM. Longeot, Le Nay, Cazabonne et Kern, Mme Vermeillet, 
MM. Détraigne et Canevet, Mmes Billon et Gatel, 
MM. Lafon et Moga, Mme Vullien et M. L. Hervé, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 12 I 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2224-14 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les limites quantitatives pour les déchets assimilés 
pouvant être pris en charge par le service public de 
gestion des déchets sans sujétions techniques particulières 
sont définies par décret. Elles ne peuvent en aucun cas 
être supérieures aux seuils réglementaires définis pour les 
déchets faisant l’objet d’une obligation de collecte 
séparée. » 

La parole est à M. Jean-François Longeot. 

M. Jean-François Longeot. Cet amendement vise à clarifier 
les limites du service public de gestion des déchets assimilés. 
Dans les faits, il appartient à la collectivité territoriale de 
définir le périmètre des déchets concernés. Une telle situation 
entraîne des incertitudes pour les professionnels qui utilisent 
le service public, en raison de grandes disparités constatées 
dans l’appréciation locale, par les collectivités territoriales, du 
caractère assimilé des déchets non ménagers, ainsi que des 
différentes composantes définissant le service public. 

Une définition incorrecte des déchets assimilés peut placer 
les collectivités locales en situation de risque juridique et de 
pratiques anticoncurrentielles. Il apparaît nécessaire de clari-
fier les limites du service public de gestion des déchets, de 
préciser la notion de déchets assimilés et de faire évoluer la 
fiscalité sur laquelle repose le financement du service public 
de gestion des déchets, afin de sécuriser l’intervention des 
collectivités locales pour la collecte des déchets assimilés. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Nous souhaitons 
connaître l’avis du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Actuellement, ce sont 
les collectivités territoriales elles-mêmes qui déterminent, 
dans leur règlement de collecte, quels déchets d’activités 
économiques elles peuvent collecter dans le cadre du 
service public de gestion des déchets. 

Cette situation est source de variété juridique, puisque les 
déchets collectés peuvent différer d’une commune à une 
autre et que les collectivités peuvent se retrouver en concur-
rence avec les opérateurs privés pour la gestion de ces déchets. 

Cependant, la fixation de seuils maximums que vous 
proposez est inappropriée : la situation particulière de 
chaque collectivité doit être prise en compte. Par exemple, 
l’organisation d’une métropole de plusieurs centaines de 
milliers d’habitants diffère de celle d’un syndicat mixte de 
zone rurale. 

L’avis est défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

59 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 12 J (nouveau) 

1 Après le 15° de l’article L. 4211-1 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un 16° ainsi rédigé : 

2 « 16° La coordination et l’animation des actions 
conduites par les différents acteurs en matière 
d’économie circulaire. » – (Adopté.) 

Article additionnel après l’article 12 J 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 200, présenté par MM. Marseille et 
Kern, Mme Sollogoub, M. Longeot et les membres du 
groupe Union Centriste, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 J 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’avant-dernière phrase du 4° du I de l’article L. 541-1 

du code de l’environnement est remplacé par deux 
phrases ainsi rédigées : « La création de nouvelles instal-
lations de prétraitement d’ordures ménagères résiduelles, 
destinées à limiter les tonnages orientés vers l’incinéra-
tion ou l’enfouissement et à favoriser la valorisation 
matière, n’est pertinente que lorsque les ordures 
ménagères résiduelles sont collectées sur un territoire 
où a été menée une politique ayant incité les habitants 
au tri à la source des biodéchets ou lorsque le territoire 
s’est doté d’installations permettant l’accueil des biodé-
chets triés à la source. En dehors de ces cas de figure, ces 
nouvelles installations de prétraitement doivent être 
évitées et ne font, en conséquence, plus l’objet d’aides 
des pouvoirs publics. » 

La parole est à M. Claude Kern. 
M. Claude Kern. L’objet de cet amendement est de clarifier 

les dispositions relatives au traitement des biodéchets. 
En effet, la loi pour la transition énergétique de 2015 a 

modifié l’article L. 541-1 du code de l’environnement, en 
précisant que la généralisation du tri à la source des biodé-
chets en orientant ces déchets vers des filières de valorisation 
en matière de qualité rend non pertinente la création de 

nouvelles installations de tri mécano-biologique d’ordures 
ménagères résiduelles n’ayant pas fait l’objet d’un tri à la 
source des biodéchets, lequel doit donc être évité et ne fait, 
en conséquence, plus l’objet d’aides des pouvoirs publics. 

Or de telles dispositions ne permettent pas de clarifier le 
devenir des installations concernées ainsi que les investisse-
ments devant être apportés par les différents acteurs. Compte 
tenu de ce manque de clarté, la loi a été interprétée de 
manière variée par diverses cours de justice. Aussi cet 
amendement a-t-il vocation à clarifier la disposition 
précitée, afin d’unifier la situation sur le territoire. 

M. le président. L’amendement no 630 rectifié bis n’est pas 
soutenu. 

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 200 ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 200. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 12 K (nouveau) 

1 Le 9° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environ-
nement est ainsi rédigé : 

2 « 9° Assurer la valorisation énergétique d’au moins 
70 % des déchets ne pouvant faire l’objet d’une valori-
sation matière d’ici 2025. Cet objectif est atteint notam-
ment en assurant la valorisation énergétique des déchets 
qui ne peuvent être recyclés en l’état des techniques 
disponibles et qui résultent d’une collecte séparée ou 
d’une opération de tri, y compris sur des ordures 
ménagères résiduelles, réalisée dans une installation 
prévue à cet effet. Dans ce cadre, la préparation et la 
valorisation de combustibles solides de récupération font 
l’objet d’un cadre réglementaire adapté. Afin de ne pas se 
faire au détriment de la prévention ou de la valorisation 
sous forme de matière, la valorisation énergétique réalisée 
à partir de combustibles solides de récupération doit être 
pratiquée soit dans des installations de production de 
chaleur ou d’électricité intégrées dans un procédé indus-
triel de fabrication, soit dans des installations ayant pour 
finalité la production de chaleur ou d’électricité, présen-
tant des capacités de production de chaleur ou d’électri-
cité dimensionnées au regard d’un besoin local et étant 
conçues de manière à être facilement adaptables pour 
brûler de la biomasse ou, à terme, d’autres combustibles 
afin de ne pas être dépendantes d’une alimentation en 
déchets. L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie remet tous les trois ans un rapport au Gouver-
nement sur la composition des combustibles solides de 
récupération et sur les pistes de substitution et d’évolu-
tion des techniques de tri et de recyclage. » 

M. le président. L’amendement no 155, présenté par 
M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. L’amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Sagesse. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 155. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 12 K. 
(L’article 12 K est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 12 K 

M. le président. L’amendement no 607, présenté par 
M. Marchand, Mme Cartron, MM. Dennemont, Patriat, 
Amiel, Bargeton, Buis et Cazeau, Mme Constant, MM. de 
Belenet, Gattolin, Hassani, Haut, Karam, Lévrier, Mohamed 
Soilihi, Patient et Rambaud, Mme Rauscent, M. Richard, 
Mme Schillinger et MM. Théophile et Yung, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’article L. 541-4-1 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« - les explosifs déclassés placés sous la responsabilité 
du ministère de la défense qui n’ont pas fait l’objet 
d’opérations de démilitarisation dans des conditions 
prévues par décret. » 

La parole est à M. Frédéric Marchand. 
M. Frédéric Marchand. La directive 2008/98/CE du 

19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 
directives exclut toutefois de son champ d’application les 
explosifs déclassés, notamment, pour lesquels aucune défini-
tion n’est donnée ni par la directive elle-même ni par la 
jurisprudence. 

La gestion des explosifs déclassés du ministère des armées 
est donc soumise à de lourdes contraintes administratives 
pour permettre le franchissement des frontières – notification 
et consentement préalable des États concernés –, ce qui n’est 
pas le cas dans les pays voisins. 

Les filières de traitement des déchets de ce type étant 
insuffisantes sur le territoire national, l’état actuel de la régle-
mentation complexifie inutilement les missions du service 
interarmées des munitions du ministère des armées, sans 
aucun bénéfice pour la protection de l’environnement. 

Par conséquent, nous proposons d’introduire les explosifs 
déclassés dans la liste des exemptions au régime des déchets 
dressée à l’article L. 541-4-1 du code de l’environnement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 607. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 
12 K. 

Je suis saisi de six amendements et de deux sous-amende-
ments faisant l’objet d’une discussion commune. 

Les deux premiers amendements sont identiques. 

L’amendement no 93 rectifié ter est présenté par 
MM. Bignon, Guerriau, Fouché, Lagourgue, Longeot, 
Malhuret et A. Marc, Mme Mélot et M. Menonville. 

L’amendement no 665 rectifié bis est présenté par 
MM. Corbisez, A. Bertrand et Castelli, Mmes Costes et 
N. Delattre, M. Gabouty, Mme Guillotin et MM. Jeansan-
netas, Léonhardt, Requier, Roux et Vall. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre IV du livre V du code de l’environnement est 
complété par un chapitre III ainsi rédigé : 

« Chapitre III 

« Dispositions particulières relatives à la gestion 
durable des terres excavées 

« Art. L. 543-1. - La gestion durable des terres excavées 
est assurée dans le respect de la protection de la santé des 
personnes, de la sécurité et de l’environnement. 

« Tout producteur de terres excavées ou détenteur de 
terres excavées est tenu d’en assurer ou d’en faire assurer 
la gestion durable, conformément aux dispositions du 
présent chapitre. 

« Tout producteur de terres excavées ou détenteur de 
terres excavées est responsable de la gestion de ces terres 
jusqu’à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque ces terres sont transférées à un tiers. 

« Art. L. 543-2. - Le présent chapitre s’applique aux 
terres excavées qui sont les terres sorties du site de leur 
excavation notamment dans le cadre de travaux d’aména-
gement, de réhabilitation ou de construction, à l’exclu-
sion des terres non excavées ou des terres excavées qui 
restent sur le site de leur excavation. 

« Toute personne qui prend la décision de sortir les 
terres excavées de leur site d’origine est un producteur de 
terres excavées. 

« Tout producteur de terres excavées ou toute autre 
personne qui se trouve en possession des déchets, notam-
ment l’exploitant de l’installation de traitement, le 
propriétaire ou l’exploitant du site receveur est un déten-
teur de terres excavées. 

« Une installation de traitement est une installation de 
traitement de déchets soumise à autorisation, enregistre-
ment ou déclaration au titre de la nomenclature sur les 
installations classées pour la protection de l’environne-
ment. 

« Le site d’origine est le terrain d’où sont excavées les 
terres. 

« Le site receveur est le terrain sur lequel les terres 
excavées sont réutilisées. 

« Les terres impactées sont les terres excavées ayant fait 
l’objet d’une caractérisation concluant à la présence de 
polluants dans des concentrations définies par voie régle-
mentaire. 
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« Les terres inertes sont les terres excavées ayant fait 
l’objet d’une caractérisation concluant à l’absence de 
polluants dans des concentrations définies par voie régle-
mentaire. 

« Art. L. 543-3. - Tout producteur de terres excavées 
ou, à défaut, tout détenteur de terres excavées est tenu de 
caractériser ses terres excavées et en particulier de déter-
miner s’il s’agit de terres impactées, avant que les terres 
ne quittent leur site d’origine. 

« Il est tenu de réaliser un rapport de qualité des terres. 
Ce rapport de qualité des terres devra accompagner les 
terres excavées jusqu’à leur valorisation ou élimination 
finale afin d’en assurer la nécessaire traçabilité. 

« Un décret définit les modalités d’application du 
présent article, et notamment le contenu du rapport 
de qualité des terres. 

« Art. L. 543-4. - Les terres impactées doivent faire 
l’objet d’un traitement dans une installation de traite-
ment conformément aux dispositions sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement prévues 
aux articles L. 511-1 et suivants. 

« Les terres inertes, ou devenues inertes après traite-
ment, peuvent être réutilisées : 

« - soit sur un site receveur soumis à autorisation, 
enregistrement ou déclaration au titre des articles 
L. 211-1 et suivants ou L. 512-1 et suivants, pour la 
réalisation de travaux d’aménagement, de réhabilitation 
ou de construction ; 

« - soit sur tout type de site receveur pour des projets 
de construction, de génie civil ou d’aménagement certi-
fiés. 

« Un décret définit les modalités d’application du 
présent article, et notamment les modalités de certifica-
tion des projets de construction, de génie civil ou 
d’aménagement. 

« Art. L. 543-5. - L’exploitant du site receveur, ou à 
défaut, le propriétaire du site receveur, doit s’assurer de la 
préservation de la qualité des sols, de la ressource en eau 
et des écosystèmes du site receveur. 

« Préalablement à la réutilisation des terres excavées, 
l’exploitant du site receveur, ou à défaut, le propriétaire 
du site receveur doit réaliser une étude de faisabilité 
permettant de garantir l’aptitude du site receveur à 
recevoir les terres excavées. 

« L’exploitant du site receveur, ou à défaut, le proprié-
taire du site receveur doit consigner dans le rapport de 
qualité des terres mentionné à l’article L. 543-3 le 
volume de terres excavées réutilisées afin d’en garantir 
la traçabilité. 

« Un décret définit les modalités d’application du 
présent article, et notamment le contenu de l’étude de 
faisabilité préalable à la réutilisation des terres excavées. 

« Art. L. 543-6. – Par dérogation à l’article L. 541-32- 
1, toute personne recevant sur un terrain lui appartenant 
des terres excavées à des fins de réalisation de travaux 
d’aménagement, de réhabilitation ou de construction 
visés à l’article L. 543-4, peut recevoir une contrepartie 
financière pour la réutilisation de ces terres. 

« Art. L. 543-7. – Les articles L. 541-3, L. 541-44 et 
suivants pour les sanctions administratives ainsi que de 
l’article L. 541-46 pour les sanctions pénales sont appli-
cables aux producteurs de terres excavées et aux déten-
teurs de terres excavées lorsque des terres excavées sont 
abandonnées, déposées ou gérées contrairement aux 
prescriptions du présent chapitre et des règlements pris 
pour leur application. » 

La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue, pour présenter 
l’amendement no 93 rectifié ter. 

M. Jean-Louis Lagourgue. Cet amendement, issu d’une 
discussion avec l’Union nationale des exploitants du 
déchet, vise à introduire directement dans la loi un véritable 
statut des terres excavées afin de garantir un haut niveau de 
traçabilité permettant de prévenir les atteintes potentielles à 
l’environnement et à la santé humaine. 

Il est proposé de créer un statut particulier, intermédiaire 
entre le régime de droit commun des déchets et la sortie pure 
et simple du statut de déchet. 

Ce statut particulier, parfaitement compatible avec la direc-
tive-cadre européenne sur les déchets du 19 novembre 2008, 
pourrait être structuré autour des principes suivants. 

En premier lieu, rendre obligatoire la réalisation d’un 
contrôle préalable de la qualité des terres par les personnes 
à l’origine de la décision d’excavation des terres – entrepre-
neurs, promoteurs, maîtres d’ouvrage, etc. Ce contrôle serait 
effectué sous la responsabilité du producteur des terres et par 
l’exploitant d’une installation classée – installation classée 
pour la protection de l’environnement, ICPE, ou installa-
tions, ouvrages, travaux et activités, IOTA –, un expert agréé 
ou un organisme public indépendant. Ce contrôle donnerait 
lieu à la réalisation d’un rapport de qualité des terres qui 
contiendrait les informations permettant d’identifier le site 
d’origine, l’identité du maître d’ouvrage et du propriétaire, de 
connaître le volume et les caractéristiques des terres et de 
lister les usages théoriques possibles en fonction de la carac-
térisation préalable. 

En deuxième lieu, rappeler l’obligation d’un traitement 
préalable en installation classée autorisée des terres excavées 
impactées présentant des concentrations supérieures à des 
seuils qui devront être fixés par décret. Ce principe permet 
d’assurer la conformité à la directive-cadre sur les déchets, qui 
requiert que le traitement de déchets soit réalisé dans une 
installation soumise à autorisation ou, a minima, à enregis-
trement. 

En troisième lieu, prévoir la réutilisation des terres excavées 
inertes ou devenues inertes après traitement, soit sur un site 
receveur soumis à ICPE ou à IOTA, pour la réalisation de 
travaux d’aménagement, de réhabilitation ou de construc-
tion, soit sur tout type de site receveur pour des projets de 
construction, de génie civil ou d’aménagement certifiés. 

Enfin, encadrer la réutilisation des terres par le site 
receveur. Pour pouvoir être réutilisées sur un site receveur, 
les terres devront respecter les seuils précités. Le propriétaire 
ou l’exploitant du site receveur devra non seulement réaliser 
une étude préalable permettant de garantir l’aptitude du site 
receveur à recevoir les terres excavées, mais également consi-
gner le volume des terres excavées réutilisées pour en garantir 
la traçabilité. De manière dérogatoire, toute personne réuti-
lisant des terres excavées respectant les seuils à des fins de 
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réalisation de travaux d’aménagement, de réhabilitation ou 
de construction pourra recevoir une contrepartie financière 
pour l’utilisation de ces terres. 

M. le président. L’amendement no 665 rectifié bis n’est pas 
soutenu. 

L’amendement no 608, présenté par M. Marchand, 
Mme Cartron, MM. Dennemont, Patriat, Amiel, 
Bargeton, Buis et Cazeau, Mme Constant, MM. de 
Belenet, Gattolin, Hassani, Haut, Karam, Lévrier, 
Mohamed Soilihi, Patient et Rambaud, Mme Rauscent, 
M. Richard, Mme Schillinger et MM. Théophile et Yung, 
est ainsi libellé : 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L. 541-4-3 du code de l’environnement 
est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « dans une installation 
visée à l’article L. 214-1 soumise à autorisation ou à 
déclaration ou dans une installation visée à 
l’article L. 511-1 soumise à autorisation, à enregistre-
ment ou à déclaration » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Afin de s’assurer du respect des conditions précitées, 
les critères peuvent prévoir, dans certains types d’instal-
lations ou pour certains flux de déchets, un contrôle par 
un tiers, le cas échéant accrédité, notamment lorsque des 
déchets dangereux cessent d’être des déchets. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 255-12 du code 
rural et de la pêche maritime, les mots : « dans une 
installation mentionnée à l’article L. 214-1 du code de 
l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration 
ou dans une installation mentionnée à l’article L. 511-1 
du même code soumise à autorisation, à enregistrement 
ou à déclaration » sont supprimés. 

La parole est à M. Frédéric Marchand. 
M. Frédéric Marchand. L’amendement est défendu. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont 

identiques. 
L’amendement no 94 rectifié ter est présenté par 

MM. Bignon, Guerriau, Fouché, Lagourgue, Longeot, 
Malhuret et A. Marc, Mme Mélot et M. Menonville. 

L’amendement no 185 rectifié est présenté par M. Kern, 
Mme Sollogoub, MM. Longeot, Marseille et les membres du 
groupe Union Centriste. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 541-4-3 du code 
de l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, pour certaines 
catégories de déchets non dangereux, la procédure de 
sortie du statut de déchet peut, dans des conditions 
fixées par décret, être mise en œuvre en dehors des 
installations mentionnées à l’article L. 214-1 ou à 
l’article L. 511-1. Cette dérogation ne s’applique pas 
aux terres excavées dont la sortie du statut de déchet 

est mise en œuvre au sein d’une installation mentionnée 
à l’article L. 214-1 soumise à autorisation ou à déclara-
tion ou d’une installation mentionnée à l’article L. 511-1 
soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclara-
tion. » 

La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue, pour présenter 
l’amendement no 94 rectifié ter. 

M. Jean-Louis Lagourgue. Cet amendement de repli a pour 
objet de faciliter la sortie du statut de déchet afin de 
permettre une meilleure réutilisation des déchets comme 
matières premières, dans une logique d’économie circulaire. 

Son adoption permettrait de favoriser les entreprises du 
secteur de l’économie sociale et solidaire spécialisées dans la 
réutilisation ou le réemploi des déchets. 

Cette facilitation de la sortie du statut de déchet doit 
toutefois être encadrée, afin de garantir un niveau élevé de 
protection de l’environnement et de la santé humaine, 
conformément à la directive 2008/98 sur les déchets. 

Cet encadrement est nécessaire s’agissant en particulier des 
déchets dangereux qui peuvent présenter des risques pour la 
santé humaine ou l’environnement, ainsi que des terres 
excavées, dont une mauvaise gestion peut entraîner une 
migration de la pollution, une contamination ou une détério-
ration de la qualité des sols ou des eaux souterraines. 

C’est la raison pour laquelle le présent amendement tend, 
dans une optique de simplification, à limiter l’application du 
principe d’un passage préalable en ICPE ou en IOTA aux 
seuls déchets dangereux et terres excavées, afin de lutter 
contre les dépôts de terres polluées et les décharges 
sauvages qui pourraient résulter d’une sortie de statut de 
déchet non contrôlée, et à faciliter la sortie du statut de 
déchet non dangereux, qui peut désormais intervenir en 
dehors des installations classées, IOTA ou ICPE. 

Le fait, d’une part, de limiter le passage préalable en ICPE 
ou en IOTA aux seuls déchets dangereux et terres excavées, 
et, d’autre part, de faciliter la sortie du statut de déchet pour 
les déchets non dangereux est pleinement conforme à la 
directive, aux termes de laquelle les États membres doivent 
faciliter une « utilisation prudente et rationnelle des 
ressources naturelles ». 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Longeot, 
pour présenter l’amendement no 185 rectifié. 

M. Jean-François Longeot. Il est défendu. 
M. le président. Le sous-amendement no 694, présenté par 

le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 185 
Alinéas 3 et 4 

Remplacer ces alinéas par cinq alinéas ainsi rédigés : 

I. – L’article L. 541-4-3 du code de l’environnement 
est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « dans une installation 
visée à l’article L. 214-1 soumise à autorisation ou à 
déclaration ou dans une installation visée à 
l’article L. 511-1 soumise à autorisation, à enregistrement 
ou à déclaration » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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« Afin de s’assurer du respect des conditions précitées, 
les critères peuvent prévoir, dans certains types d’instal-
lations ou pour certains flux de déchets, un contrôle par 
un tiers, le cas échéant accrédité, notamment lorsque des 
déchets dangereux cessent d’être des déchets. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 255-12 du code 
rural et de la pêche maritime, les mots : « dans une 
installation mentionnée à l’article L. 214-1 du code de 
l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration 
ou dans une installation mentionnée à l’article L. 511-1 
du même code soumise à autorisation, à enregistrement 
ou à déclaration » sont supprimés. 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Un producteur de 

déchets en est responsable jusqu’à leur élimination. Le droit 
communautaire a instauré une procédure de sortie du statut 
de déchet pour faciliter la valorisation des déchets dans des 
conditions encadrées, permettant d’assurer la protection de 
l’environnement. 

La sortie du statut de déchet est donc un outil efficace de 
développement de l’économie circulaire. Aujourd’hui, la loi 
prévoit qu’elle ne peut avoir lieu que dans une installation 
relevant du régime des installations classées pour la protec-
tion de l’environnement. Or l’instauration de cette obligation 
est une surtransposition de la directive européenne Déchets. 

La proposition des auteurs des deux amendements identi-
ques permet de simplifier la procédure de sortie du statut de 
déchet tout en maintenant une procédure stricte pour les 
déchets dangereux. Je propose d’aller plus loin dans la simpli-
fication, tout en ajoutant la possibilité de faire appel à un 
tiers pour contrôler la procédure de sortie du statut de 
déchet, ce qui renforcera les exigences et la traçabilité de 
cette procédure. 

En effet, certaines installations présentent suffisamment 
peu d’enjeux pour ne pas être classées, comme une petite 
entreprise de l’économie sociale et solidaire qui répare des 
téléphones portables ou des réfrigérateurs. Dans ce cas, il est 
pertinent de lui permettre de récupérer et de vendre les objets 
réparés comme des produits. 

Par contre, les terres excavées et sédiments pollués nécessi-
tent un contrôle très rigoureux, exercé soit au sein d’une 
installation classée pour la protection de l’environnement, 
soit par des organismes tiers accrédités. Ces contrôles permet-
tront également de renforcer la traçabilité du devenir des 
terres excavées. Nous travaillons notamment avec des 
ONG comme Robin des Bois pour garantir la rigueur de 
telles procédures. 

M. le président. L’amendement no 473 rectifié ter, présenté 
par M. Husson, Mme Lavarde, MM. Pemezec et Bascher, 
Mme Deromedi, M. Cuypers, Mme Duranton, 
MM. Mouiller et Guené, Mme Estrosi Sassone et 
MM. Piednoir, Laménie, Longuet, Paul et Rapin, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 12 K 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le sixième alinéa de l’article L. 541-4-3 du code 
de l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, pour certaines 
catégories de déchets non dangereux, la procédure de 
sortie du statut de déchet peut, dans des conditions 

fixées par décret, être mise en œuvre en dehors des 
installations mentionnées à l’article L. 214-1 ou à 
l’article L. 511-1. » 

La parole est à Mme Christine Lavarde. 
Mme Christine Lavarde. Le présent amendement a pour 

objet de permettre de fixer par décret les conditions de sortie 
du statut de déchet pour certains déchets hors des installa-
tions classées pour la protection de l’environnement. 

M. le président. Le sous-amendement no 695, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 473 

Alinéas 3 et 4 

Remplacer ces alinéas par cinq alinéas ainsi rédigés : 

I. – L’article L. 541-4-3 du code de l’environnement 
est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « dans une installation 
visée à l’article L. 214-1 soumise à autorisation ou à 
déclaration ou dans une installation visée à 
l’article L. 511-1 soumise à autorisation, à enregistrement 
ou à déclaration » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Afin de s’assurer du respect des conditions précitées, 
les critères peuvent prévoir, dans certains types d’instal-
lations ou pour certains flux de déchets, un contrôle par 
un tiers, le cas échéant accrédité, notamment lorsque des 
déchets dangereux cessent d’être des déchets. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 255-12 du code 
rural et de la pêche maritime, les mots : « dans une 
installation mentionnée à l’article L. 214-1 du code de 
l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration 
ou dans une installation mentionnée à l’article L. 511-1 
du même code soumise à autorisation, à enregistrement 
ou à déclaration » sont supprimés. 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Ce sous-amendement 

relève du même esprit que le sous-amendement no 694. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’avis est défavorable 

sur les amendements nos°93 rectifié ter, 608, 94 rectifié ter et 
185 rectifié, ainsi que sur les sous-amendements nos 694 et 
695. 

En revanche, nous émettons un avis favorable sur l’amen-
dement no 473 rectifié ter, dans la mesure où la rédaction 
prévoit bien que la dérogation visée pourra s’appliquer à 
certaines catégories de déchets non dangereux seulement, 
ce qui veut dire que les terres excavées présentant les caracté-
ristiques de déchets dangereux ne pourront sortir du statut de 
déchet sans avoir été traitées dans une installation classée. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. L’avis est défavorable 

sur l’ensemble des amendements, à l’exception des amende-
ments nos 185 rectifié, 94 rectifié ter et 473 rectifié ter, sous 
réserve que les sous-amendements du Gouvernement soient 
adoptés. 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Longeot, 
pour explication de vote. 
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M. Jean-François Longeot. Concernant l’amendement no  

473 rectifié ter, il faut exiger que le décret établisse toutes les 
conditions indispensables de traçabilité et de contrôle. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

93 rectifié ter. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 608. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no  

694. 
(Le sous-amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 94 rectifié ter et 185 rectifié. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no  

695. 
(Le sous-amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

473 rectifié ter. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après 
l’article 12 K. 

L’amendement no 523 rectifié, présenté par 
MM. Duplomb, J.M. Boyer et Pointereau, Mme Troendlé, 
M. Cuypers, Mme Estrosi Sassone, MM. Genest et Longuet, 
Mme Lassarade, MM. Gremillet et Mizzon, Mmes Eustache- 
Brinio, Micouleau et Raimond-Pavero, M. Vaspart, 
Mme Ramond, MM. Chaize, Houpert et Guerriau, 
Mme Gruny, MM. Cardoux, Karoutchi, Charon et Priou, 
Mmes Férat, Richer, Deromedi, Duranton et Dumas, 
M. de Legge, Mme Puissat, MM. Saury, Lefèvre et 
Danesi, Mme Imbert, MM. Bonhomme, Savary, Milon et 
Laménie, Mme Lamure, MM. Chasseing, Panunzi, Decool 
et Moga, Mme Bonfanti-Dossat, M. Brisson, Mme Billon, 
M. Kern et Mme Lherbier, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les pouvoirs publics définissent de nouvelles exigences 
minimales de qualité relatives à l’épandage des matières 
fertilisantes issues de déchets organiques en accord avec 
les nouvelles connaissances scientifiques. 

La parole est à M. Roger Karoutchi. 
M. Roger Karoutchi. Cet amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Il est si bien défendu 

que je vous prie de le retirer, cher collègue ! (Sourires.) 
M. Roger Karoutchi. Je le retire, monsieur le président ! 
M. le président. L’amendement no 523 rectifié est retiré. 

Article 12 L (nouveau) 

1 Après le 2° de l’article L. 541-15 du code de l’envi-
ronnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Sous réserve de motivation, les décisions prises en 
application du chapitre unique du titre VIII du livre Ier, 
du titre Ier du présent livre dans les domaines du traite-

ment et de l’élimination des déchets peuvent déroger aux 
plans et aux schémas mentionnés aux 1°et 2° du présent 
article dans les cas où leur application entraîne un non- 
respect du principe de proximité tel que défini à 
l’article L. 541-1. » 

M. le président. L’amendement no 449 rectifié bis, présenté 
par M. Mandelli, Mme Lassarade, M. Vaspart, 
Mmes Deromedi et L. Darcos, M. Karoutchi, 
Mme Bonfanti-Dossat et MM. Brisson et Charon, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 
L’article L. 541-15 du code de l’environnement est 

ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, est insérée la mention : 
« I. – » ; 

2° Après le 2°, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Après avis du président du conseil régional ou, pour 
la Corse, de la commission mentionnée à 
l’article L. 4424-37 du code général des collectivités terri-
toriales, et sous réserve de motivation, les décisions prises 
en application du chapitre unique du titre VIII du livre 
Ier ou du titre Ier du présent livre dans les domaines du 
traitement et de l’élimination des déchets peuvent 
déroger aux plans et aux schémas mentionnés aux 1° et 
2° du présent article sous réserve du respect des condi-
tions suivantes : 

« – la décision porte sur l’origine géographique des 
déchets admissibles dans une installation de traitement 
de déchet ou sur la capacité annuelle autorisée d’une telle 
installation, dans la limite des capacités techniques de 
l’installation, tant en termes de quantité que de nature 
des déchets autorisés ; 

« – la décision autorise la réception, dans l’installation 
de traitement précitée et pour une durée maximum de 
trois ans, de déchets produits dans un territoire où 
l’insuffisance de capacité locale de traitement, constatée 
par le représentant de l’État dans ce territoire, empêche 
leur traitement sur ce territoire en conformité avec les 
dispositions du titre Ier du présent livre. » ; 

3° Au début de l’avant-dernier alinéa, est insérée la 
mention : « II. – ». 

La parole est à Mme Laure Darcos. 
Mme Laure Darcos. Le présent amendement vise à préciser 

et à encadrer les dérogations ponctuelles, pour les arrêtés 
préfectoraux d’autorisation d’installations de traitement de 
déchets – principalement des installations d’incinération ou 
de stockage de déchets non dangereux –, aux plans régionaux 
de prévention et de gestion des déchets pris en application 
des dispositions de l’article L. 541-13 du code de l’environ-
nement ou, dans les régions concernées, aux schémas régio-
naux d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires prévus à l’article L. 4251-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

Le dispositif continuera à permettre une gestion des 
déchets offrant le meilleur résultat sur le plan de l’environ-
nement dans des situations locales dégradées, en particulier 
en cas de déficit de capacités locales de traitement, tout en 
garantissant que cette dérogation ne sera utilisée que dans des 
situations exceptionnelles. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

449 rectifié bis. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’article 12 L est ainsi 

rédigé. 

Articles additionnels après l’article 12 L 

M. le président. L’amendement no 557, présenté par 
MM. Karam et Marchand, Mme Cartron, MM. Denne-
mont, Patriat, Amiel, Bargeton, Buis et Cazeau, 
Mme Constant, MM. de Belenet, Gattolin, Hassani, 
Haut, Lévrier, Mohamed Soilihi, Patient et Rambaud, 
Mme Rauscent, M. Richard, Mme Schillinger, 
MM. Théophile, Yung et les membres du groupe La 
République En Marche, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 L 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 121-10 du code de l’urbanisme, il est 
inséré un article L. 121-10-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-10- – Par dérogation à l’article L. 121-8, 
dans le département de la Guyane, les constructions ou 
installations liées aux activités de stockage, de traitement 
ou de valorisation des déchets qui sont incompatibles 
avec le voisinage des zones habitées peuvent être autori-
sées, avec l’accord de l’autorité administrative compé-
tente de l’État, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 
Cet accord est refusé si les constructions ou installations 
sont de nature à porter atteinte à l’environnement ou aux 
paysages. Le changement de destination de ces construc-
tions ou installations est interdit. 

« La dérogation mentionnée au premier alinéa du 
présent article s’applique en dehors des espaces proches 
du rivage et au-delà d’une bande de trois kilomètres à 
compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes 
eaux pour les plans d’eau intérieurs désignés à 
l’article L. 321-2 du code de l’environnement. » 

La parole est à M. Antoine Karam. 
M. Antoine Karam. En matière de traitement des déchets, la 

Guyane est aujourd’hui confrontée à de nombreux défis. 
Parmi ces derniers, la création d’une nouvelle installation 
de stockage de déchets non dangereux, non seulement priori-
taire, mais aussi excessivement contrainte. 

Du fait de sa géographie et de son organisation adminis-
trative, la Guyane est particulièrement concernée par les 
dispositions de la loi Littoral. Sur les vingt-deux 
communes guyanaises, quatorze relèvent des dispositions 
de cette loi, alors même qu’elles concentrent la quasi- 
totalité de la population guyanaise et, partant, les besoins 
en équipements. 

Dans ce contexte, lorsque les contraintes liées au risque 
aviaire et à la loi Littoral se conjuguent pour ces communes, 
il ne reste plus aucune zone accessible susceptible d’accueillir 
une unité de stockage de déchets. À défaut de dérogation à la 
loi Littoral sur l’obligation d’étendre l’urbanisation en conti-

nuité du bâti, la Guyane sera confrontée à une crise majeure à 
court terme. Le présent amendement a donc pour objet de 
prévoir une nouvelle dérogation à la loi Littoral. 

Chers collègues, je sais que le sujet est sensible. J’aimerais 
donc insister sur le fait que cet amendement est le fruit d’un 
travail de concertation de plusieurs mois, pour ne pas dire de 
plusieurs années, au niveau local. Nous sommes aujourd’hui 
au bout d’un processus, et toutes les parties prenantes, élus 
comme services de l’État, conviennent qu’une telle déroga-
tion est devenue indispensable. 

J’ajoute que cette dérogation apparaît d’autant plus oppor-
tune que la programmation pluriannuelle de l’énergie pour la 
Guyane prévoit une évolution majeure du mode de traite-
ment des déchets ménagers et assimilés pour la part non 
recyclable sous forme de valorisation énergétique en vue de 
produire de l’électricité. Si la création d’une nouvelle instal-
lation de stockage de déchets est en tout état de cause néces-
saire, l’implantation d’une unité de valorisation énergétique 
des déchets est susceptible de rencontrer les mêmes difficultés 
juridiques. 

M. le président. Le sous-amendement no 696, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 557 

I. – Alinéa 3 

Remplacer la référence : 
L. 121-10 

par la référence : 

L. 121-39 

II. – Alinéas 3 et 4 
Remplacer la référence : 

L. 121-10-… 

par la référence : 

L. 121-39-… 
III. – Alinéa 4 

Remplacer les mots : 

dans le département de la 
par le mot : 

en 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. L’amendement no  

557 vise à la prise en compte des spécificités territoriales de 
la Guyane pour la mise en œuvre de la loi Littoral, afin de 
permettre l’implantation d’installations de traitement des 
déchets tout en conservant le même niveau de protection 
du littoral. 

La Guyane est en effet confrontée à de nombreuses diffi-
cultés en matière de traitement des déchets. Du fait de la 
saturation prochaine de la décharge de Cayenne, il est urgent 
de lever les multiples contraintes législatives liées aux spéci-
ficités du territoire guyanais. 

Les contraintes liées aux risques aéroportuaires et à la loi 
Littoral empêchent toute création d’installations de traite-
ment des déchets dans une zone accessible et à proximité 
des lieux de production des déchets. 
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Si je suis favorable à l’amendement sur le fond, il est 
toutefois nécessaire d’apporter deux corrections mineures à 
sa rédaction : d’une part, pour tenir compte du statut de la 
Guyane, qui n’est pas uniquement un département, et, 
d’autre part, pour déplacer la mesure dans la section spéci-
fique à l’outre-mer des dispositions d’urbanisme de la loi 
Littoral. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’avis est favorable sur 

l’amendement et sur le sous-amendement. 
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no  

696. 
(Le sous-amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 557, 

modifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 12 L. 
Je suis saisi de cinq amendements identiques. 
L’amendement no 269 rectifié est présenté par MM. Gold, 

Dantec, Labbé, Arnell, A. Bertrand et Cabanel, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli, Collin et Corbisez, 
Mme Costes, M. Gabouty, Mme Guillotin, M. Jeansannetas, 
Mmes Jouve et Laborde et MM. Léonhardt, Requier, Roux 
et Vall. 

L’amendement no 296 rectifié bis est présenté par 
MM. Longeot, Henno, Mizzon, Canevet, Le Nay et Vanle-
renberghe, Mme Vullien, M. L. Hervé et Mmes Vermeillet 
et Vérien. 

L’amendement no 304 rectifié bis est présenté par 
Mmes Préville et Taillé-Polian et MM. Jomier, Lurel, 
Antiste et Daunis. 

L’amendement no 588 est présenté par M. Marchand, 
Mme Cartron, MM. Dennemont, Patriat, Amiel, 
Bargeton, Buis et Cazeau, Mme Constant, MM. de 
Belenet, Gattolin, Hassani, Haut, Karam, Lévrier, 
Mohamed Soilihi, Patient et Rambaud, Mme Rauscent, 
M. Richard, Mme Schillinger et MM. Théophile et Yung. 

L’amendement no 680 est présenté par M. Gontard. 
Ces cinq amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 12 L 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Dans le cadre de leur droit à la formation, les élus 
locaux suivent une formation en matière d’économie 
circulaire, de prévention et de gestion des déchets. 

II. – Les actions de formation professionnelle prévues 
par l’article 22 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires compor-
tent une formation en matière d’économie circulaire, de 
prévention et de gestion des déchets. 

III. – Les I et II entrent en vigueur au plus tard le 1er 

janvier 2021. 
La parole est à M. Guillaume Arnell, pour présenter 

l’amendement no 269 rectifié. 
M. Guillaume Arnell. Afin d’insuffler une dynamique au 

sein de l’État, des collectivités territoriales et des établisse-
ments hospitaliers pour tendre vers une consommation plus 

vertueuse des ressources disponibles, le présent amendement 
prévoit que les agents des trois fonctions publiques, ainsi que 
les élus locaux, puissent suivre une formation en matière 
d’économie circulaire, de prévention et de gestion des 
déchets. 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Longeot, 
pour présenter l’amendement no 296 rectifié bis. 

M. Jean-François Longeot. Il est défendu. 
M. le président. L’amendement no 304 rectifié bis n’est pas 

soutenu. 

La parole est à M. Frédéric Marchand, pour présenter 
l’amendement no 588. 

M. Frédéric Marchand. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 

pour présenter l’amendement no 680. 

M. Guillaume Gontard. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Mettre en place une 

telle obligation de formation pour tous les fonctionnaires 
serait extrêmement difficile, pour ne pas dire impossible. 
Ce serait de plus très coûteux. L’avis est défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Une telle disposition 

rendrait plus complexes et plus coûteux les processus de 
reporting, de contrôle et de sanction pour l’État, mais aussi 
pour les collectivités locales. L’avis est défavorable. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Je suis un peu surprise de ces avis 
défavorables. Ces amendements sont passés sous les fourches 
caudines de l’article 40 de la Constitution : si leur dispositif 
était coûteux pour les deniers publics, ils auraient été frappés 
d’irrecevabilité. 

J’ajoute que cette proposition est marquée au coin du bon 
sens. Comment l’administration pourra-t-elle accompagner 
les collectivités territoriales et les citoyens dans toutes leurs 
démarches si ses agents ne sont pas formés ? Je veux bien 
admettre qu’il n’est peut-être pas idéal d’introduire une telle 
disposition au détour d’un amendement, mais il me paraîtrait 
opportun, madame la secrétaire d’État, que le code des 
relations entre le public et l’administration comporte un 
éclairage sur cette question et que les administrations 
soient sensibilisées à l’économie circulaire, afin qu’elles 
puissent appuyer les initiatives locales et les associations. Je 
trouve votre refus un peu sévère. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. L’amendement me paraît lui aussi un 
peu sévère, puisqu’il prévoit pour les fonctionnaires une 
obligation de suivre une formation à l’économie circulaire. 
S’il est absolument nécessaire d’intégrer la problématique de 
l’économie circulaire dans la formation des élus et des agents 
des collectivités territoriales, il me semblerait contraignant 
d’imposer que tous les élus et tous les agents suivent un 
module spécifique sur ce thème. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Arnell, pour 
explication de vote. 
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M. Guillaume Arnell. Je comprends votre argument, ma 
chère collègue. C’est pourquoi j’ai bien dit, en présentant 
mon amendement, qu’il fallait que les élus locaux et les 
agents des trois fonctions publiques « puissent suivre », et 
non « suivent », une telle formation. 

M. le président. Cela étant, le texte de l’amendement est 
bien « suivent ». (Sourires.) 

Mme Nathalie Goulet. Il faudrait le rectifier ! 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 269 rectifié, 296 rectifié bis, 588 et 680. 
(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 12 L. 

Article 12 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin : 

2 1° De transposer les directives (UE) 2018/850 du 
Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 
modifiant la directive 1999/31/CE concernant la mise 
en décharge des déchets, (UE) 2018/851 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la 
directive 2008/98/CE relative aux déchets, (UE) 
2018/852 du Parlement européen et du Conseil du 
30 mai 2018 modifiant la directive 94/62/CE relative 
aux emballages et aux déchets d’emballages, et de 
prendre les mesures d’adaptation de la législation qui 
leur sont liées ; 

3 2° De préciser les modalités selon lesquelles l’État 
assure la mission de suivi et d’observation des filières 
de responsabilité élargie des producteurs ainsi que la 
communication inter-filières relative à la prévention et 
à la gestion des déchets ; 

4 3° De définir les informations mises à disposition du 
public par les éco-organismes en vue d’améliorer la 
prévention et la gestion des déchets ; 

5 4° et 5° (Supprimés) 
6 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 

Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de ces ordonnances. 

M. le président. L’amendement no 153, présenté par 
M. Gontard, Mmes Assassi et Cukierman, M. Gay et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. L’article 12 prévoit la transposition 

de plusieurs directives européennes relatives aux déchets. Il 
précise les modalités sont lesquelles l’État assure la mission de 
suivi et d’observation des filières soumises à responsabilité 
élargie des producteurs ainsi que la communication inter- 
filières relative à la prévention et à la gestion des déchets. Il 
renforce et complète le régime des sanctions pénales et 
administratives applicables aux acteurs des filières relevant 
de la responsabilité élargie des producteurs et à la lutte 
contre les gaspillages. Il vise également à renforcer l’efficacité 
de la police des déchets. 

Ces dispositions, eu égard à leur pour l’évolution de notre 
législation en matière de développement durable, méritent 
pour le moins de faire l’objet d’une réforme à part entière et 
pluraliste, au lieu d’un examen parcellaire qui se résumerait 
en partie à la discussion d’un projet de loi de ratification. 

Il est grand temps d’en finir avec cette méthode antidémo-
cratique qui consiste à légiférer toujours davantage par voie 
d’ordonnances et à faire passer la représentation nationale au 
second plan. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 153. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 531, présenté par 

M. Longeot, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Après les mots : 
aux déchets d’emballages, 

insérer les mots : 

(UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de 
certains produits en plastique sur l’environnement 

La parole est à M. Jean-François Longeot. 
M. Jean-François Longeot. L’amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Je voudrais lever une 

ambiguïté : l’amendement vise à habiliter le Gouvernement à 
légiférer par ordonnance pour transposer la directive 
Plastique à usage unique. Or la plupart des dispositions de 
cette directive sont déjà intégrées dans le projet de loi. Il n’y a 
donc pas lieu d’étendre l’habilitation du Gouvernement à 
légiférer par ordonnance pour transposer les directives 
européennes, d’où l’avis défavorable de la commission. De 
plus, il semblerait que les parlementaires ne peuvent étendre 
une telle habilitation. 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Je l’ignorais. Dans ces 

conditions, je m’en remets à la sagesse de la Haute Assem-
blée. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 531. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 12, modifié. 
(L’article 12 est adopté.) 

Article 13 

1 Les articles 1er à 4 de la présente loi entrent en vigueur 
le 1er janvier 2022. 

2 L’article 6 entre en vigueur le 1er juillet 2021. 
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3 Les modalités d’exercice des éco-organismes agréés et 
des systèmes individuels approuvés pour les produits 
soumis à la responsabilité élargie des producteurs à la 
date de publication de la présente loi restent régies par 
les dispositions des articles L. 541-10 à L. 541-10-11 du 
code de l’environnement, dans leur rédaction en vigueur 
à la date de publication de la présente loi, jusqu’au 1er 

janvier 2023, ou à l’échéance de leur agrément ou appro-
bation lorsque celle-ci est antérieure à cette date. Toute-
fois, les articles L. 541-10-3 et L. 541-10-5 et le deuxième 
alinéa de l’article L. 541-10-2 du même code, dans leur 
rédaction résultant de la présente loi, leur sont applica-
bles dès le 1er janvier 2021. 

M. le président. L’amendement no 709, présenté par 
Mme de Cidrac, au nom de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 1 

Après la référence : 

4 
insérer la référence : 

et 4 quater 

La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Il s’agit d’un amende-

ment de coordination. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 709. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 590, présenté par 

M. Marchand, Mme Cartron, MM. Dennemont, Patriat, 
Amiel, Bargeton, Buis et Cazeau, Mme Constant, MM. de 
Belenet, Gattolin, Hassani, Haut, Karam, Lévrier, Mohamed 
Soilihi, Patient et Rambaud, Mme Rauscent, M. Richard, 
Mme Schillinger et MM. Théophile et Yung, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Remplacer l’année : 

2022 
par l’année : 

2021 
La parole est à M. Frédéric Marchand. 
M. Frédéric Marchand. La commission a choisi de différer à 

2022 l’entrée en vigueur des dispositions de l’article 1er. Nous 
considérons qu’il est important de maintenir la date initiale, 
fixée au 1er janvier 2021. 

Je n’ai pas été convaincu par l’argument qui a été soulevé 
en commission pour justifier ce report. Le travail sur l’indice 
de réparabilité mené en concertation avec les parties 
prenantes a en effet commencé dès juin 2018, et les 
critères de l’indice sont aujourd’hui fixés. La mise en place 
de l’indice de réparabilité était initialement annoncée pour 
2020, il est donc aujourd’hui urgent de mettre en œuvre 
cette mesure attendue par les consommateurs, qui souhaitent 
une information claire, nette et précise leur permettant de 
distinguer les produits les plus réparables. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. La commission ne 
partage pas votre analyse, monsieur Marchand. L’avis est 
donc défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 590. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 321 n’est pas soutenu. 
Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 

L’amendement no 10 rectifié, présenté par M. Longeot, est 
ainsi libellé : 

I. – Alinéa 3, première phrase 

Après le mot : 
environnement, 

insérer les mots : 

sauf celles du deuxième alinéa de l’article L. 541-10- 
11, 

II. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Le deuxième alinéa de l’article L. 541-10-11 dudit 
code dans sa rédaction résultant de la présente loi 
entre en vigueur à compter du 1er janvier 2020. 

La parole est à M. Jean-François Longeot. 
M. Jean-François Longeot. Il s’agit d’un amendement de 

cohérence avec l’amendement no 8 rectifié, à l’article 9. 
M. le président. L’amendement no 483 rectifié, présenté par 

M. Husson, Mme Lavarde, MM. Pemezec, Bascher et 
Karoutchi, Mme Deromedi, M. Cuypers, Mme Duranton, 
MM. Mouiller et Guené, Mme Estrosi Sassone et 
MM. Laménie, Longuet, Paul, Rapin et Gremillet, est 
ainsi libellé : 

I. – Alinéa 3, première phrase 

Après les mots : 

l’environnement, 
insérer les mots : 

à l’exception du deuxième alinéa de l’article L. 541-10- 
11 

II. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 
Le deuxième alinéa de l’article L. 541-10-11 du code 

de l’environnement entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

La parole est à Mme Christine Lavarde. 
Mme Christine Lavarde. L’amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. L’avis est favorable sur 

l’amendement no 10 rectifié. En revanche, la rectification 
demandée par la commission n’ayant pas été apportée, je 
demande le retrait de l’amendement no 483 rectifié. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. J’émets un avis de 

sagesse sur les deux amendements. 
M. le président. Madame Lavarde, l’amendement no 483 

rectifié est-il maintenu ? 
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Mme Christine Lavarde. Non, je le retire, monsieur le 
président. 

M. le président. L’amendement no 483 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’amendement no 10 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. L’amendement no 469 rectifié, présenté par 
Mme Jasmin, MM. Lurel, Antiste, Duran, Montaugé et 
Tourenne, Mmes Lepage et Ghali, M. Manable, 
Mme Bonnefoy, MM. Jomier et Temal et Mme Grelet- 
Certenais, est ainsi libellé : 

Alinéa 3, seconde phrase 
Remplacer l’année : 

2021 

par l’année : 

2020 

La parole est à Mme Victoire Jasmin. 

Mme Victoire Jasmin. La collecte sélective et le recyclage 
sont nettement plus coûteux pour les collectivités territoriales 
d’outre-mer que pour celles de l’Hexagone. 

Les soutiens financiers versés par les éco-organismes, qui 
sont calculés en fonction des coûts observés en métropole, 
sont aujourd’hui très éloignés des coûts supportés par les 
collectivités d’outre-mer. Par exemple, alors qu’en 
moyenne les coûts réels supportés par les collectivités métro-
politaines pour la collecte séparée et le recyclage des embal-
lages ménagers et des papiers graphiques sont couverts à 
hauteur de 50 % par les soutiens financiers des éco- 
organismes, ils ne le sont qu’à hauteur de 13 % pour les 
collectivités d’outre-mer. 

L’obligation de mettre en place un barème de soutien 
financier majoré pour les collectivités d’outre-mer prévue 
par le présent projet de loi constitue donc une avancée 
majeure. Toutefois, la rédaction actuelle prévoit que l’appli-
cation de ce barème spécifique ne sera obligatoire qu’au 
renouvellement de l’agrément des différents éco-organismes 
concernés, soit en 2023 pour les emballages ménagers, voire, 
au mieux, en 2021. Pourtant, le barème de soutien financier 
actuel est très insuffisant pour couvrir les coûts des collecti-
vités d’outre-mer. Le présent amendement vise donc à rendre 
cette obligation s’applique dès 2020. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Chère collègue, au 
regard du calendrier d’adoption du texte, il n’est pas 
possible de prévoir une entrée en vigueur de cette disposition 
en 2020. L’avis est donc défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis défavorable. 

Mme Victoire Jasmin. Je retire l’amendement, monsieur le 
président ! 

M. le président. L’amendement no 469 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’article 13, modifié. 

(L’article 13 est adopté.) 

Article additionnel après l’article 13 

M. le président. L’amendement no 209 rectifié ter, présenté 
par MM. Menonville, Guerriau, Lagourgue, Chasseing, 
Decool et A. Marc, est ainsi libellé : 

Après l’article 13 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le Gouvernement remet au Parlement en 2021 un 

rapport sur l’évaluation du recyclage des déchets très 
faiblement radioactifs. 

La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue. 
M. Jean-Louis Lagourgue. Dans les installations nucléaires 

de base, les INB, un zonage strict des déchets est établi. Il 
permet de distinguer deux types de zones : les zones 
« nucléaires » à production possible de déchets radioactifs 
et les zones à déchets conventionnels. 

Si l’on se projette dans la perspective du démantèlement 
futur des INB, il convient s’interroger sur une modification 
de la doctrine en vigueur. En effet, les opérations de déman-
tèlement des installations nucléaires engendreront un volume 
important de déchets radioactifs, estimé à environ 
2,3 millions de mètres cubes. 

Considérant les enjeux dans la perspective du démantèle-
ment à venir, l’étude d’une méthode alternative au stockage 
qui permette de traiter ces déchets de manière fiable et à 
l’échelle industrielle semble plus que nécessaire, d’où cette 
demande de rapport. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Il faut s’interroger sur 

les évolutions à apporter à la politique de gestion des déchets 
de très faible activité, la perspective du démantèlement des 
installations nucléaires changeant les ordres de grandeur des 
volumes concernés. 

Différentes pistes, dont celle de recycler une partie de ces 
déchets, ont été étudiées dans le cadre du plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs et sont actuelle-
ment évoquées dans le cadre du débat public préparant la 
future édition de ce plan. 

À l’issue de ce débat, le Gouvernement précisera ses orien-
tations en la matière, qui seront ensuite transcrites dans le 
futur plan national de gestion des matières et déchets radio-
actifs. Dans le courant de l’année 2020, ce plan sera soumis à 
l’évaluation de l’Office parlementaire des choix scientifiques 
et technologiques. Le présent amendement me paraît donc 
satisfait. Je demande son retrait ; à défaut, j’émettrai un avis 
défavorable. 

M. le président. Monsieur Lagourgue, l’amendement no  

209 rectifié ter est-il maintenu ? 
M. Jean-Louis Lagourgue. Non, je le retire, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 209 rectifié ter est retiré. 

Secondes délibérations 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. 

12824 SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 



M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Monsieur le 
président, en application de l’article 43, alinéa 4, du règle-
ment, je demande, au nom de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable, une seconde 
délibération de l’article 8 bis. 

Il nous semble opportun de revenir sur l’adoption de 
l’amendement no 128. En effet, sans être accompagné 
d’aucune étude d’impact, cet amendement instaure dès le  
1er janvier 2020, pour les lieux de restauration et les cafés, 
l’obligation de n’utiliser que des bouteilles consignées. Un tel 
calendrier nous paraît être très serré ! 

M. le président. La commission demande qu’il soit procédé 
à une seconde délibération de l’article 8 bis du projet de loi. 

Je rappelle que, en application de l’article 43, alinéa 4, du 
règlement du Sénat, avant le vote sur l’ensemble d’un texte, 
tout ou partie de celui-ci peut être renvoyé, sur décision du 
Sénat, à la commission, pour une seconde délibération, à 
condition que la demande de renvoi ait été formulée ou 
acceptée par le Gouvernement. 

Quel est l’avis du Gouvernement sur cette demande de 
seconde délibération formulée par la commission ? 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 

Monsieur le président, le Gouvernement souhaite qu’il soit 
procédé à une seconde délibération sur les amendements nos  

211 rectifié bis, 143 rectifié, 386 rectifié et 629 rectifié, à 
l’article 10. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur cette 
demande de seconde délibération formulée par le Gouverne-
ment ? 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Monsieur le 
président, la commission y est favorable sur le principe, mais 
il conviendrait qu’elle se réunisse pour examiner l’amende-
ment déposé par le Gouvernement. 

M. le président. Soit, mais auparavant je consulte le Sénat 
sur la demande de seconde délibération de l’article 8 bis, 
présentée par la commission et acceptée par le Gouverne-
ment. 

Il n’y a pas d’opposition ?… 

La seconde délibération est ordonnée. 

Conformément à l’article 43, alinéa 5, du règlement du 
Sénat, lorsqu’il y a lieu à seconde délibération, les textes 
adoptés lors de la première délibération sont renvoyés à la 
commission, qui doit présenter un nouveau rapport. 

Je consulte le Sénat sur la demande de seconde délibération 
sur les amendements nos 211 rectifié bis, 143 rectifié, 
386 rectifié et 629 rectifié, à l’article 10, présentée par le 
Gouvernement et acceptée par la commission. 

Il n’y a pas d’opposition ?… 

La seconde délibération est ordonnée. 

Conformément à l’article 43, alinéa 5, du règlement du 
Sénat, lorsqu’il y a lieu à seconde délibération, les textes 
adoptés lors de la première délibération sont renvoyés à la 
commission, qui doit présenter un nouveau rapport. 

Rappel au règlement 

Mes chers collègues, avant de suspendre la séance pour 
quelques minutes afin de permettre à la commission de se 
réunir, je donne la parole à Mme Nathalie Goulet, pour un 
rappel au règlement. 

Mme Nathalie Goulet. La seconde délibération a cette 
spécificité qu’y participent un certain nombre de parlemen-
taires qui n’étaient pas présents en séance lors de la première. 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Et inverse-
ment ! 

Mme Nathalie Goulet. Il faudrait que nous puissions 
disposer du texte des amendements sur lesquels nous allons 
devoir nous prononcer. Cela permettrait d’éclairer notre vote. 

M. le président. Vous en disposerez à la reprise de la séance. 

Acte vous est donné de ce rappel au règlement, ma chère 
collègue. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à seize heures quarante-cinq, est reprise 
à dix-sept heures.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Nous allons procéder à la seconde délibération de 
l’article 8 bis. 

Je rappelle au Sénat les termes de l’article 43, alinéa 6, du 
règlement : « Dans sa seconde délibération, le Sénat statue 
seulement sur les nouvelles propositions du Gouvernement 
ou de la commission, présentées sous forme d’amendements, 
et sur les sous-amendements s’appliquant à ces amende-
ments. » 

Article 8  bis (nouveau) 

Le Sénat a précédemment adopté l’article 8 bis dans cette 
rédaction : 

1 Après l’article L. 541-10-7 du code de l’environne-
ment, tel qu’il résulte de l’article 8 de la présente loi, il est 
inséré un article L. 541-10-7-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 541-10-7-1. – Il peut être fait obligation aux 
producteurs ou à leur éco-organisme de mettre en œuvre 
sur le territoire des dispositifs de consigne pour réemploi 
ou réutilisation des produits consommés ou utilisés par 
les ménages, lorsqu’ils sont nécessaires pour atteindre les 
objectifs de réemploi et de prévention fixés par la régle-
mentation, la loi ou le droit de l’Union européenne, et 
sous réserve que le bilan environnemental global de cette 
obligation soit positif. Le déploiement sur le territoire de 
ces dispositifs de consigne s’accompagne obligatoirement 
d’une étude d’impact et d’une concertation préalable de 
tous les acteurs concernés. 

3 « Afin d’améliorer les taux de réemploi et de réutili-
sation dans les collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et- 
Miquelon, des dispositifs supplémentaires de consigne 
pour réemploi ou réutilisation peuvent y être mis en 
œuvre pour prendre en compte l’éloignement, l’insularité 
ou l’enclavement de ces territoires et la maturité des 
dispositifs de collecte et de traitement des déchets qui 
y sont constatés.. 
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4 « Les systèmes de consigne mentionnés aux deux 
premiers alinéas du présent article sont agréés par l’auto-
rité administrative sous réserve de l’acceptation du 
respect d’objectifs fixés dans un cahier des charges 
élaboré pour la durée de l’agrément. 

5 « Les distributeurs des produits consignés sont alors 
tenus de reprendre sans frais les produits de même 
catégorie contre le versement du montant de la somme 
consignée correspondant. » 

6 « Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou 
réutilisation est rendu obligatoire au titre du présent 
article, les produits consignés collectés par le service 
public de gestion des déchets et retournés aux produc-
teurs ou à l’organisme organisateur de la consigne sont 
repris par ces derniers. En retour, le montant correspon-
dant à la consigne acquittée à l’achat de ces produits 
retournés est versé en intégralité à la collectivité territo-
riale chargée dudit service public par les producteurs ou 
l’organisme mentionnés au premier alinéa. 

7 « Le plan mentionné à l’article L. 541-13 assure un 
maillage équilibré des dispositifs de consigne pour 
réemploi ou réutilisation, notamment des dispositifs de 
collecte mis en place par les producteurs ou leur éco- 
organisme, ainsi que des laveuses et lieux de stockage des 
emballages consignés, en tenant compte des fonctions 
urbaines sur les territoires et de manière à garantir un 
service de proximité. 

8 « Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou 
réutilisation est rendu obligatoire au titre du présent 
article, l’acheteur du produit consigné est informé du 
montant de la consigne par voie d’affichage ou de 
marquage sur le produit et sur le lieu de vente. Ce 
montant ne peut faire l’objet de réfaction et les acheteurs 
de produits consignés le répercutent à l’identique 
jusqu’au consommateur final. Lors de la déconsignation 
d’un produit, le montant intégral de la consigne 
acquittée à l’achat de ce dernier est reversé en numéraire. 

9 « Lorsqu’un produit ou un emballage fait déjà l’objet, 
sur l’ensemble du territoire, d’une collecte séparée en vue 
de son recyclage, les producteurs ou leur éco-organisme 
peuvent mettre en place des dispositifs de gratification du 
geste de tri sur ce produit ou cet emballage uniquement 
si ce dispositif est dûment autorisé par une délibération 
de la collectivité mentionnée à l’article L. 2224-13 du 
code général des collectivités territoriales. Le dispositif 
de gratification du geste de tri peut par ailleurs être 
réglementé au titre de l’article L. 2224-16 du même 
code. 

10 « Les conditions d’application du présent article, 
notamment les produits concernés, les modalités de 
gestion de la consigne et d’information du consomma-
teur, ainsi que la méthode retenue pour évaluer le bilan 
environnemental global de l’obligation, sont précisées par 
décret en Conseil d’État. 

11 « Art. L. 541-10-7-2. – À compter du 1er janvier 
2020, les cafés, hôtels et restaurants sont tenus de 
proposer des emballages réutilisables consignés pour les 
bières, les eaux minérales et les boissons rafraîchissantes 
sans alcool. 

12 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article et les sanctions applica-
bles en cas d’infraction. 

M. le président. L’amendement no A-1, présenté par 
Mme de Cidrac, au nom de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 11 et 12 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Cet amendement vise à 

supprimer les dispositions insérées à l’article 8 bis à la suite de 
l’adoption, contre l’avis de la commission, de l’amendement 
no 128. 

En raison de l’absence d’évaluation de leur impact, du 
manque de concertation préalable avec les professionnels 
concernés et de l’échéance particulièrement rapprochée 
prévue pour leur entrée en vigueur, la commission juge 
indispensable de supprimer ces dispositions. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 

pour explication de vote. 
M. Guillaume Gontard. La méthode est contestable, même 

si demander une seconde délibération est une faculté ouverte 
à la commission et au Gouvernement. Notre amendement no  

148 avait été débattu et adopté en bonne et due forme. 

On nous oppose que son dispositif n’a pas fait l’objet d’une 
concertation préalable, mais on pourrait en dire autant pour 
l’ensemble des amendements que nous avons examinés ! 

Je rappelle que le programme national de prévention des 
déchets 2014-2020 indique clairement que « la consigne 
pour réemploi des emballages verre re-remplissables par 
rapport à l’utilisation d’emballages verre à usage unique 
présente toujours, dans le circuit des cafés, hôtels et restau-
rants, un gain environnemental qui se traduit par une baisse 
des émissions de gaz à effet de serre, des émissions de 
polluants dans l’air et dans l’eau, et de la masse de 
déchets », ce qui « permet ainsi d’éviter, chaque année, 
l’équivalent de 500 000 tonnes de déchets d’emballages ». 

Une étude de l’Ademe datant de 2010 reconnaît également 
l’intérêt de cette pratique pour le climat. L’utilisation du 
verre consigné dans les hôtels, cafés et restaurants a en 
moyenne un impact environnemental de moitié inférieur à 
celle des autres systèmes d’emballage au regard de l’indicateur 
d’effet de serre. 

Par ailleurs, je rappelle que l’obligation de la consigne était 
en vigueur pour la plupart des cafés et restaurants avant 
qu’elle ne soit supprimée en 1989. Il est dommage qu’on 
laisse perdurer une telle dérive. On devrait plutôt faire 
passer aux professionnels le message qu’il faut continuer à 
développer cette pratique vertueuse. 

Il est vrai que l’échéance pour l’entrée en vigueur de la 
mesure était trop rapprochée, mais on aurait tout à fait pu la 
reporter. 

En conclusion, la méthode employée et, surtout, le message 
envoyé ne me paraissent pas être les bons. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Cette procédure est tout de 
même assez baroque… 
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Cela fait deux ans que je suis parlementaire : je constate 
que nous débattons de nombreux amendements, proposi-
tions et projets de loi sans avoir d’idée précise de leur 
impact, parce qu’il est sans cesse recouru à la procédure 
accélérée. 

Aujourd’hui, avec ces secondes délibérations, on revient en 
arrière, on remet en cause les décisions que nous avons prises. 
Il est dommage que l’on ne laisse pas tout simplement vivre 
le débat parlementaire. L’examen du texte à l’Assemblée 
nationale pouvait permettre d’opérer des ajustements : c’est 
aussi à cela que sert la navette ! Pourquoi ces secondes délibé-
rations ? Auriez-vous peur du débat ? Je pense surtout, à cet 
instant, à l’amendement du Gouvernement ; j’y reviendrai 
tout à l’heure. 

Ce n’est pas une bonne manière de procéder : soit on est 
présent dans l’hémicycle pour participer au débat et aux 
votes, soit on laisse le processus de l’examen parlementaire 
du texte se dérouler. Cette manière de faire est tout à fait 
désagréable ! 

M. le président. La parole est à M. Roger Karoutchi, pour 
explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. Je ne partage pas du tout l’opinion de 
mes honorables collègues. Le Gouvernement avait effective-
ment la faculté de ne rien dire et de faire supprimer les 
mesures en question lors de l’examen du texte à l’Assemblée 
nationale. 

M. Guillaume Gontard. Exactement ! 
M. Roger Karoutchi. Cela aurait signifié en réalité qu’il 

laissait de côté le Sénat. 
Les institutions sont ce qu’elles sont : si un jour vous voulez 

changer la Constitution, surtout n’hésitez pas ! (Rires sur les 
travées du groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

M. Guillaume Gontard. Je suis disponible ! 
M. Roger Karoutchi. Lors de la révision constitutionnelle de 

2008, je me souviens avoir demandé à tous les groupes 
politiques de me donner leur avis : aucun n’a demandé la 
suppression de la seconde délibération et du vote bloqué. 
C’est ainsi ! 

Personnellement, j’estime qu’il est tout à fait normal que le 
Gouvernement et la commission aient la possibilité de 
revenir sur un certain nombre de points. Je préfère que le 
Sénat délibère jusqu’au bout, en toute connaissance de cause, 
en ayant entendu l’avis de la commission et celui du Gouver-
nement. C’est mieux que de voir, comme cela arrive si 
souvent, des textes sur lesquels nous avons passé des jours, 
parfois des nuits, complètement détricotés à l’Assemblée 
nationale sans que le Sénat ait son mot à dire. Franchement, 
je trouve plus honnête de recourir à la procédure de la 
seconde délibération. (Mme Sophie Primas applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. J’ai un immense regret. Mes chers 
collègues, nous avions consenti des efforts réciproques pour 
converger vers des positions communes. Il y a extrême 
urgence à agir. Écoutons nos enfants, qui vivent aujourd’hui 
dans l’angoisse parce qu’ils savent que nous allons leur laisser 
une planète invivable. Ils nous disent que nous, adultes, ne 
sommes pas concernés, contrairement à eux, car nous serons 
morts avant… 

Nous avions envoyé un signal fort à la Nation en nous 
accordant sur un texte de consensus, qui comporte des dispo-
sitions fortes sur lesquelles nous avons travaillé ensemble, en 
commission puis dans l’hémicycle. Nous étions en situation 

de demander au Gouvernement de clarifier sa position sur 
l’écologie. En arrivant au Sénat, Mme la secrétaire d’État était 
plus écologiste que nous ! Nous étions les ringards : c’est ainsi 
que l’on nous a présentés ! Le texte adopté par le Sénat 
montre qu’il existe ici une volonté bien supérieure à celle 
du Gouvernement en matière d’écologie. Mes chers collè-
gues, laissez le Gouvernement prendre ses responsabilités 
jusqu’au bout ! S’il veut détricoter le texte que nous avons 
conçu de manière consensuelle, laissez-le faire cela seul, ne 
l’aidez pas ! 

M. le président. La parole est à M. Laurent Lafon, pour 
explication de vote. 

M. Laurent Lafon. Je voudrais revenir sur l’amendement de 
la commission. 

Il peut certes paraître un peu curieux qu’un amendement 
soit ainsi déposé à ce stade du débat, mais la séance n’est pas 
encore levée. Dans quelques minutes, nous aurons notam-
ment à nous prononcer sur l’ensemble du texte. Pour ma 
part, je remercie la commission et le Gouvernement d’avoir 
recouru à cette procédure de la seconde délibération et de 
nous présenter ces amendements avant le vote final. Ainsi, 
nous avons l’occasion de nous exprimer, plutôt que de voir 
ces mesures être supprimées à l’Assemblée nationale, comme 
le disait Roger Karoutchi, sans que les sénateurs qui ne seront 
pas membres de la commission mixte paritaire aient leur mot 
à dire. J’entends bien que certains sont surpris par cette 
procédure, mais je me félicite que nous ayons l’occasion de 
nous exprimer. 

M. le président. La parole est à M. Joël Bigot, pour expli-
cation de vote. 

M. Joël Bigot. Sénateur depuis à peine plus de deux ans 
seulement, je découvre certaines procédures. 

S’agissant de cette seconde délibération, nous avions 
exprimé des choix, que nous assumons totalement. On 
nous demande maintenant de nous faire hara-kiri, au motif 
que nous n’aurions pas analysé toutes les incidences des 
mesures que nous avons votées. Cependant chacun sait 
bien que, la perfection n’étant pas de ce monde, tout texte 
présente des lacunes, des imperfections. La navette aurait pu 
permettre d’apporter des améliorations. 

Je suis surpris par la méthode : ne serait-ce que pour le 
principe, je confirmerai les votes que j’ai émis lors de la 
première délibération. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. J’entends 
parler de navette parlementaire et de deuxième lecture. En 
complément des propos de M. Karoutchi, je rappellerai que, 
malheureusement, nous examinons ce texte, comme souvent, 
pour ne pas dire comme toujours, en procédure accélérée, ce 
qui signifie qu’il n’y aura pas de deuxième lecture au Sénat. 
Nous n’aurons pas d’autre occasion d’amender le texte. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no A-1. 
J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 

groupe Les Républicains. 
Je rappelle que l’avis du Gouvernement est favorable. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 

l’article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 

SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 12827 



M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

179 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  328 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  242 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  86 

Le Sénat a adopté. 

Je mets aux voix l’article 8 bis, modifié. 

(L’article 8 bis est adopté.) 
M. le président. Nous allons procéder à présent à la 

seconde délibération présentée par le Gouvernement. 

Comme précédemment, je rappelle au Sénat les termes de 
l’article 43, alinéa 6, du règlement : « Dans sa seconde délibé-
ration, le Sénat statue seulement sur les nouvelles proposi-
tions du Gouvernement ou de la commission, présentées 
sous forme d’amendements, et sur les sous-amendements 
s’appliquant à ces amendements. » 

Article 10 

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté 
l’article 10 dans cette rédaction : 
1 Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environ-

nement, tel qu’il résulte de l’article 8 de la présente loi, 
est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Le premier alinéa est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

3 « III. – Il est mis fin à la mise à disposition des 
produits en plastique à usage unique suivants : 

4 « 1° À compter du 1er janvier 2020 pour les gobelets et 
verres ainsi que les assiettes jetables de cuisine pour la 
table, à l’exception des gobelets et verres qui ne sont pas 
en polystyrène expansé lorsqu’ils sont compostables en 
compostage domestique et constitués, pour tout ou 
partie, de matières biosourcées ; 

5 « 2° À compter du 1er janvier 2021 pour les pailles à 
l’exception de celles destinées à être utilisées à des fins 
médicales, piques à steak, couvercles à verre jetables, 
assiettes autres que celles mentionnées au 1° du présent 
III, y compris celles comportant un film plastique, 
couverts, bâtonnets mélangeurs pour boissons, conte-
nants ou récipients en polystyrène expansé destinés à la 
consommation sur place ou nomade, bouteilles en polys-
tyrène expansé pour boissons, tiges de support pour 
ballons et leurs mécanismes à l’exception des tiges et 
mécanismes destinés aux usages et applications indus-
triels ou professionnels et non destinés à être distribués 
aux consommateurs. » ; 

6 2° (nouveau) Au dernier alinéa, les mots : « des trois 
premiers alinéas » sont supprimés ; 

7 3° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 

8 « La production, la distribution, la vente, la mise à 
disposition et l’utilisation d’emballages ou de sacs fabri-
qués, en tout ou partie, à partir de plastique oxodégra-
dable sont interdites 

9 « À compter du 1er janvier 2021, la mise sur le marché 
des produits fabriqués à base de plastique oxodégradable 
est interdite. 

10 « À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la 
distribution gratuite de bouteilles en plastique contenant 
des boissons dans les établissements recevant du public et 
dans les locaux à usage professionnel. Cette disposition 
ne s’applique pas aux établissements non desservis par un 
réseau d’eau potable, à la distribution gratuite de 
bouteilles en plastique lorsqu’elle répond à un impératif 
de santé publique, ou lorsqu’une restriction de l’eau 
destinée à la consommation humaine pour les usages 
alimentaires est prononcée par le représentant de l’État 
dans le département. 

11 « La production, la distribution, la vente, la mise à 
disposition et l’utilisation de plastiques fabriqués, en tout 
ou partie, à partir de substances reconnues comme 
perturbateurs endocriniens par le groupe d’experts sur 
les perturbateurs endocriniens de l’Agence européenne 
des produits chimiques sont interdites. 

12 « Les établissements de restauration et débits de 
boisson sont tenus d’indiquer de manière visible sur 
leur carte ou sur un espace d’affichage la possibilité 
pour les consommateurs de demander de l’eau potable 
gratuite. Ces établissements doivent donner accès à une 
eau potable fraîche ou tempérée, correspondant à un 
usage de boisson. 

13 « À compter du 1er janvier 2040, il est mis fin à la mise 
à disposition et à l’utilisation de plastique à usage unique. 
Le Gouvernement présente, au plus tard le 1er janvier 
2022, un plan d’accompagnement des territoires et des 
secteurs industriels impactés. 

14 « La pratique qui consiste à suremballer un produit, 
alimentaire ou non alimentaire, avec un emballage 
plastique est interdite. 

15 « Il est mis fin à la mise sur le marché des produits de 
consommation courante ou à usages professionnels 
contenant des microplastiques intentionnellement 
ajoutés. Un décret fixe les modalités d’application du 
présent alinéa, notamment les catégories de produits 
concernées, ainsi que la date d’entrée en vigueur pour 
chacune de ces catégories. » 

M. le président. L’amendement no A-2, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéas 11, 13, 14 et 15 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

souhaite que les amendements nos 211 rectifié bis, 
143 rectifié, 386 rectifié et 629 rectifié soient réexaminés. 

Je me suis toujours efforcée d’être la plus transparente 
possible vis-à-vis des sénateurs et du Sénat. Mon but n’est 
pas de détricoter le texte à l’Assemblée nationale – j’ai déjà eu 
l’occasion de vous le dire à plusieurs reprises, mesdames, 
messieurs les sénateurs –, mais bien de travailler et 
d’échanger jusqu’au bout avec vous, comme l’a d’ailleurs 
souligné M. Karoutchi. 
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Si je partage pleinement, non seulement les objectifs de ces 
quatre amendements, mais aussi les ambitions qu’ils visent à 
traduire, leurs dispositions posent des difficultés concrètes de 
mise en œuvre. Elles sont également en contradiction avec le 
droit européen. 

À cet égard, je précise que, dès la semaine prochaine, dans 
le cadre du conseil des ministres de l’environnement à 
Luxembourg, j’aurai des échanges avec mes collègues pour 
accélérer la mise en œuvre des évolutions à apporter au droit 
communautaire sur tous ces sujets. À plusieurs reprises, vous 
m’avez fait part de votre frustration à propos de notre dépen-
dance ou, en tout cas, de notre soumission aux décisions 
élaborées au niveau européen. 

J’ai noté que la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable avait émis un avis défavorable 
sur ces amendements, mais qu’aucun scrutin public n’avait 
pour autant été organisé. Il me paraît nécessaire de pouvoir 
délibérer en toute responsabilité, publiquement, et avec vous, 
sur ces points essentiels. 

Sur le fond, je veux de nouveau le rappeler, je partage 
totalement les ambitions et objectifs portés par ces amende-
ments. Nous devons néanmoins choisir des leviers ne présen-
tant pas de faiblesses trop évidentes, notamment lorsque 
ceux-ci sont fragiles sur le plan juridique ou inopérants, 
c’est-à-dire difficiles à mettre en œuvre en pratique, voire 
dangereux à court terme. 

Vous l’avez dit vous-même, madame Taillé-Polian, vous 
avez travaillé sur ces amendements sans connaître leur 
impact. À titre d’exemple, j’évoquerai l’un d’entre eux, qui 
vise à interdire sans délai, c’est-à-dire d’ici quelques semaines, 
la vente d’un nombre très important de produits de consom-
mation courante. Ainsi disparaîtraient brutalement des 
rayons les packs de lait, par exemple. Nombre de palettes 
de livraison des magasins et usines, qui sont entourées d’un 
filmage plastique pour la stabilité et la sécurité, devraient 
aussi être supprimées. 

Oui, nous devons trouver des solutions de rechange, mais 
il faut prendre le temps d’y parvenir ! 

Il y a d’autres exemples : les livraisons de produits dans les 
exploitations agricoles ou les ampoules médicamenteuses 
emballées dans des plastiques opaques pour les protéger de 
la lumière et, par là même, assurer la sécurité sanitaire et 
médicale des patients. 

Dans le même ordre d’idée, faut-il interdire sans délai 
certaines substances dans les produits plastiques, alors que 
certaines d’entre elles sont susceptibles de se retrouver en 
quantité limitée dans des pièces techniques des automobiles, 
des navires ou des produits du secteur aéronautique et 
spatial ? 

Oui, de nombreux équipements que nous utilisons au 
quotidien contiennent des pièces en plastique. Certes, nous 
devons faire évoluer cette situation, mais, dans l’immédiat, il 
faut bien que les avions continuent de voler et les voitures de 
rouler ! (M. Jean-Michel Houllegatte s’exclame.) Des délais 
d’adaptation sont donc nécessaires. 

Encore une fois, je partage toute l’ambition que tendent à 
refléter ces amendements. Nous devons plus que résolument 
tendre vers une société qui peut, qui doit se libérer, et même 
se désintoxiquer du plastique. Mais faisons-le efficacement, 
de façon à ce que nous puissions y arriver très concrètement ! 

Au travers des exemples que je viens de citer, on voit bien 
que, au-delà du problème juridique, un travail plus appro-
fondi sur l’impact – vous avez vous-même reconnu ne pas 

toujours avoir les moyens de l’étudier, madame Taillé- 
Polian – et sur la mise en œuvre de ces mesures doit être 
conduit collectivement. 

C’est pourquoi, mesdames, messieurs les sénateurs, je vous 
invite à adopter l’amendement du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Après avoir examiné cet 

amendement, la commission a émis un avis favorable. 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 

pour explication de vote. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Madame la secrétaire d’État, 

assumez vos actes en amendant le texte dans le cadre du 
travail parlementaire ! Vous dites que vous ne voulez pas 
détricoter le projet de loi. En fait, vous ne voulez pas le 
faire dans le cadre d’un débat démocratique à l’Assemblée 
nationale. (Exclamations sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

Mme Sophie Primas. Et nous, ne sommes-nous pas la 
démocratie ? 

Mme Sophie Taillé-Polian. Vous préférez mettre les 
questions sous le tapis grâce à un seul amendement. 

En une seule phrase, vous traitez de questions qui concer-
nent, intéressent et préoccupent les Français : les perturba-
teurs endocriniens ou le suremballage, par exemple. À quand 
la fin du plastique ? Vous mettez toutes ces questions dans un 
joli petit paquet et les enveloppez dans un brouillard 
organisé. 

Si vous voulez effectivement prendre ces sujets à bras-le- 
corps, laissez les députés travailler sur eux ! La vérité, c’est que 
vous et votre majorité à l’Assemblée nationale ne voulez pas 
assumer la suppression de ces dispositions. Vous préférez les 
faire disparaître maintenant, en fin de séance au Sénat, dans 
un amendement qui vise à agglomérer tous ces sujets. 

Un tel procédé n’est pas correct à mes yeux, notamment eu 
égard aux débats que nous avons eus et à la gravité des sujets 
concernés. 

Oui, beaucoup de travail reste à faire pour en finir avec les 
plastiques ; c’est évident ! Mais, au lieu de tout supprimer 
d’un coup, sans livrer le sens de cette décision aux Français, 
travaillez et présentez des amendements au Parlement ! Une 
commission mixte paritaire se réunira : nous pourrons nous 
positionner par rapport aux travaux qui auront été menés. 

De la sorte, il y aurait des espaces démocratiques. Or, en 
présentant cet amendement, madame la secrétaire d’État, 
vous les supprimez ! 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi, pour 
explication de vote. 

Mme Éliane Assassi. M. Roger Karoutchi nous a précé-
demment expliqué que, au moment de l’examen de la 
révision constitutionnelle, personne n’était revenu sur l’exis-
tence de la seconde délibération… Sans doute ! J’ajouterai 
que la confrontation avec cette procédure n’est pas inédite 
pour nous ; c’est une réalité. 

Néanmoins, voilà un moment que je siège dans cet 
hémicycle, et c’est la première fois que l’on refuse des 
amendements à des parlementaires au motif qu’ils n’ont 
pas fait l’objet d’une étude d’impact. 

Nous sommes en train de créer une jurisprudence, qui 
s’attaque, sur le fond, au droit d’amendement constitutionnel 
des parlementaires. (Mme la secrétaire d’État le conteste). C’est 
un déni de démocratie ! On attaque la démocratie en refusant 
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à des parlementaires de déposer des amendements. C’est ainsi 
que je lis la décision gouvernementale, et je vous dis, mes 
chers collègues : attention ! 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Je n’ai pas assisté à l’ensemble des 
débats, mais j’ai suivi de très près le sujet et, ayant été reçue 
par vous-même, madame la secrétaire d’État, sur la question 
des plastiques, je sais l’attention que vous lui portez. Je sais 
aussi la négociation que vous menez actuellement. 

J’attire l’attention de mes collègues sur un point : aux 
alentours de 2008, on trouvait la seconde délibération formi-
dable, parce que, dans les matières fiscales, elle permettait 
d’assortir la réserve parlementaire ! (M. Roger Karoutchi 
s’exclame.) 

Cette mesure, en tout cas, n’a jamais posé de problème. 
Elle existe, et, pour ma part, je ne souhaite faire de procès 
d’intention ni au Gouvernement ni à la commission. 

Cela étant, madame la secrétaire d’État, vous nous expli-
quez que le Gouvernement était défavorable à cette mesure et 
que la commission n’a pas non plus demandé de scrutin 
public. Mais il n’y a pas obligation à faire systématiquement 
un scrutin public ! 

Considérons tout de même, mes chers collègues, l’image 
que nous sommes en train de donner à l’extérieur… On 
annonce actuellement sur les réseaux sociaux un « cafouillage 
en séance » : on ferait un pas en avant, et deux en arrière ! 
(Mme Sophie Primas s’exclame.) C’est ce qu’écrit Public Sénat, 
qui, comme vous le savez, mes chers collègues, a l’habitude 
de très bien servir le travail réalisé dans cet hémicycle. 

La question qu’il faut se poser est donc la suivante : 
pourquoi, madame la secrétaire d’État, n’avez-vous pas 
choisi d’utiliser la seconde délibération pour repousser 
l’échéance de 2020 à 2022 ou 2023, tout en conservant une 
petite avancée inscrite dans le texte, afin que le sujet puisse 
être discuté à l’Assemblée nationale ? 

Cette seconde délibération, à mes yeux, mérite une expli-
cation et n’est en rien un cafouillage : il s’agit d’un change-
ment de stratégie ou de positionnement. Et je n’aime pas que 
soit diffusée à l’extérieur de cet hémicycle l’idée que nous 
n’aurions pas fait notre travail ou que nos collègues présents 
en séance au moment de l’examen de ces amendements 
auraient été inattentifs. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 
pour explication de vote. 

M. Guillaume Gontard. On peut effectivement s’interroger 
sur la raison pour laquelle on utilise cette procédure. 

Comme M. Roger Karoutchi, je n’ai rien contre cette 
dernière : elle existe ; rien à redire à cela ! Néanmoins, on a 
le choix de l’utiliser ou non. Aujourd’hui, on a décidé d’y 
avoir recours. Pourquoi ? Pourquoi sur ces quatre amende-
ments ? 

On nous oppose l’argument de la transparence. On préfère 
jouer cartes sur table, nous dit-on, et tout se passera merveil-
leusement bien à l’Assemblée nationale. D’accord ! Dans ce 
cas, Mme la secrétaire d’État peut peut-être nous promettre 
que l’on ne procédera à aucun autre changement et que les 
dispositions introduites par le biais des autres amendements 
seront maintenues… Nous savons très bien qu’il n’en sera 
rien ! 

Pourquoi sur ces quatre amendements ? Nous faisons ici le 
travail du Gouvernement, qui se retrouve gêné par ces dispo-
sitions. La fin du plastique à usage unique en 2040, les 
microbilles, les perturbateurs endocriniens, le suremballage : 
ce sont tout de même des mesures symboliques de ce projet 
de loi ! 

J’insisterai particulièrement sur la fin du plastique à usage 
unique en 2040 – c’était un amendement de notre groupe. 
On me parle d’étude d’impact, on me dit qu’une telle mesure 
n’est pas possible … L’échéance était fixée à 2040, mes chers 
collègues, et associée à un accompagnement de la filière ! 

Je rappelle que, sur proposition du Gouvernement, a été 
votée à l’Assemblée nationale la fin des véhicules à hydro-
carbures en 2040. Nous avons donc respecté une certaine 
logique, sachant que l’on peut imaginer atteindre cet 
objectif de se passer d’hydrocarbures. 

Mme la secrétaire d’État choisit, en plus, de ne faire qu’un 
seul paquet de tous ces amendements. C’est bien un choix : 
elle aurait tout aussi bien pu décider de traiter chaque 
amendement séparément, ce qui nous aurait permis de 
discuter de manière plus précise. 

Je fais également remarquer que nous sommes vendredi 
soir et que la plupart des auteurs de ces dispositions – je pense 
à mon collègue Joël Labbé – sont absents. Or on emploie le 
mot « transparence »… Je ne suis pas certain que cette 
manière de procéder soit élégante ! 

Enfin, j’observe que l’on demande des scrutins publics – on 
n’ose pas voter de nouveau à main levée – et qu’il y a une 
véritable collusion entre la majorité sénatoriale et le Gouver-
nement ; apparemment, on aide celui-ci à se sortir d’un 
mauvais pas… 

M. le président. La parole est à M. Roger Karoutchi, pour 
explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. J’écoutais la précédente intervention 
avec attention jusqu’à ce qu’il soit question de collusion entre 
la majorité sénatoriale et le Gouvernement… Là, j’ai été pris 
d’un début de spasme ! (Sourires.) 

M. Pierre Ouzoulias. Apportez-lui un verre d’eau ! 
(Nouveaux sourires.) 

M. Roger Karoutchi. Enfin, tout est possible en ce bas 
monde ! 

Les choses sont ce qu’elles sont, mes chers collègues, et 
cette discussion me donne l’impression d’un faux débat insti-
tutionnel… 

Madame Taillé-Polian, si le Gouvernement propose une 
modification et obtient, ici, un vote favorable contre ces 
quatre amendements, absolument personne n’empêche le 
groupe socialiste de les déposer de nouveau à l’Assemblée 
nationale et de les soumettre au débat. S’ils sont adoptés, 
la question sera revue en CMP. Ne dites donc pas que le 
débat démocratique ne trouve sa place qu’à l’Assemblée 
nationale, comme si ce n’était pas le cas ici ! 

Or le débat démocratique se déroule jusqu’au terme de 
l’examen, c’est-à-dire jusqu’au vote final du texte. Il y a donc 
bien débat démocratique, jusqu’au bout, au Sénat, et c’est la 
grandeur de notre assemblée que de s’exprimer en toute 
connaissance des dossiers. 

Que je soutienne ou non les amendements concernés, je 
préfère savoir ce que compte faire le Gouvernement. J’ai 
suffisamment dénoncé ici le fait que ce dernier ne nous 
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disait pas tout, car il se réservait la possibilité d’agir tranquil-
lement à l’Assemblée nationale, avec sa majorité, contre nous, 
pour préférer que l’on nous dise clairement les choses. 

Pour le reste, je reconnais que Mme la secrétaire d’État 
aurait peut-être mieux fait de prévoir une seconde délibéra-
tion séparée pour chacun des amendements. Même si ces 
derniers ont un peu la même finalité, ce regroupement donne 
le sentiment d’un vote bloqué. Il y a donc un cumul tout à 
fait constitutionnel, mais relativement original, d’une 
seconde délibération et d’un vote bloqué. Cela dit, la Consti-
tution le permettant, on peut le faire. 

Pour ma part, je pense qu’il faudra peut-être – on a le droit 
de rêver – que le Gouvernement se décide, si l’on procède 
un jour à la réforme constitutionnelle dont on parle depuis 
deux ans, mais que l’on ne voit toujours pas arriver, à 
rééquilibrer les pouvoirs entre le Parlement et le Gouverne-
ment. Dans ce cadre, on pourra examiner si l’on maintient 
cette seconde délibération ou si l’on ne la conserve qu’au 
profit de la commission. 

M. le président. La parole est à M. Joël Bigot, pour expli-
cation de vote. 

M. Joël Bigot. Je suis quelque peu surpris par ce qui se 
passe, même si le cadre institutionnel le permet tout à fait et 
si la procédure en cours est parfaitement constitutionnelle. 

Ce qui m’inquiète, c’est que, chemin faisant, on assiste à 
une sorte de dérive. Au printemps dernier, un incident a eu 
lieu sur un amendement de Laurence Rossignol, sur lequel 
nous avons dû revenir quelques jours plus tard. Aujourd’hui, 
alors que nous terminons l’examen d’un texte à l’issue de 
quatre jours de débats particulièrement riches, fructueux, 
tendus, dans le cadre desquels nous avons pu échanger nos 
arguments, on nous explique soudainement qu’il y a eu des 
moments d’égarement et qu’il conviendrait de revenir sur le 
droit chemin. Cette symbolique, quasi mystique, me choque 
un peu. 

Pourquoi revient-on sur ce sujet et nous oblige-t-on à nous 
faire hara-kiri, alors que les institutions permettent que le 
débat se tienne à l’Assemblée nationale et soit suivi d’une 
éventuelle CMP, afin que, in fine, le texte définitif traduise ce 
qui s’est passé dans nos assemblées ? 

À mes yeux, on assiste à l’heure actuelle à une sorte de 
dérive. Peut-être le Sénat constitue-t-il un contre-pouvoir 
que les gouvernants supportent de plus en plus mal… 

En tout cas, j’aimerais savoir pourquoi il faut refaire les 
textes à répétition. Nous entamons la nouvelle année parle-
mentaire ; c’est le premier texte que nous examinons. Il ne 
faudrait pas que nous nous abonnions à ce type de démar-
ches, car ce serait préjudiciable pour la démocratie. 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Je vais reprendre point par point vos 
arguments, madame la secrétaire d’État. 

Vous avez parlé de fragilité juridique. Or tous nos amende-
ments ont été examinés en commission et ont été retoqués à 
la moindre suspicion de fragilité, que ce soit au titre de 
l’article 40, de l’article 45 ou, plus largement, de la 
sécurité juridique. Je félicite d’ailleurs la commission pour 
son travail de qualité : les amendements qui sont présentés 
ici, en séance, ont été correctement validés. Vous ne pouvez 
donc nous opposer cet amendement. 

À cet égard, d’ailleurs, la commission a refusé de nombreux 
amendements qui, on le voit au fil du débat, auraient tout à 
fait eu leur place dans ce cadre et auraient permis d’appro-
fondir nos discussions, notamment sur les problématiques 
informatiques. Nous respectons néanmoins son choix. 

En tout cas, madame la secrétaire d’État, ne prétendez pas 
que la commission n’a pas fait son travail quant à la validité 
juridique de ces dispositions ! 

J’en viens à l’étude d’impact. Si votre gouvernement se 
situait dans le strict respect de la Constitution et de la 
déférence qu’il doit au Parlement, je pourrais entendre cet 
argument. Toutefois, vous le savez très bien, depuis le début 
de cette législature, chaque fois qu’il veut aller vite ou se 
passer d’une étude d’impact, il transforme ces projets de loi 
en propositions de loi. 

Dès lors que vous utilisez ce stratagème pour éviter d’avoir 
à produire les études d’impact qui nous sont dues, ne venez 
pas nous dire qu’il manque des études d’impact pour étayer 
nos arguments ! 

Vous avez évoqué l’Europe. Celle-ci mérite mieux que de 
vous fournir des arguments pour ne pas prendre vos respon-
sabilités ! Je crains que les citoyens et les citoyennes qui 
suivent nos débats n’en concluent que, une nouvelle fois, 
le Parlement français se trouve dans l’incapacité de légiférer 
parce que se trouve au-dessus de lui une Europe qui irait 
jusqu’à discuter de la contenance des bouteilles d’eau. 

Sincèrement, madame la secrétaire d’État, ne croyez-vous 
pas que l’Europe à mieux à faire, à l’heure du Brexit et de la 
montée en puissance, à l’est, des partis néo-fascistes ? À mon 
sens, il n’est pas de son intérêt de s’occuper de tels sujets ! 

Je terminerai en évoquant la rupture avec le pétrole. Bien 
évidemment, cette évolution sera difficile, et même très diffi-
cile. C’est d’ailleurs pourquoi il faut l’engager sans attendre et 
de façon résolue. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Houlle-
gatte, pour explication de vote. 

M. Jean-Michel Houllegatte. Je comprends tout à fait le 
principe de la procédure de seconde délibération : ce peut être 
un filet de secours. 

Toutefois, les amendements concernés n’ont pas été votés à 
la sauvette, dans un moment d’égarement, de distraction ou 
d’épuisement. Ils ont été préparés, travaillés et votés de façon 
transpartisane. S’ils ont été adoptés, c’est bien parce que, sur 
ces travées, une majorité s’est dégagée, qui n’émanait pas d’un 
groupe particulier, mais qui revêtait – c’est un point qui me 
paraît extrêmement important – un caractère transpartisan. 

Une direction a été donnée. Le processus parlementaire se 
poursuivra à l’Assemblée nationale, au travers des 
mécanismes de navette, et celle-ci jouera son rôle. Le Sénat 
a parfaitement joué le sien en donnant une direction ! Or la 
France ne va pas s’arrêter parce que le Sénat a livré une 
orientation. Ce n’est pas l’apocalypse que nous préparons à 
travers ces amendements ! 

Pour ma part, je suis particulièrement gêné par l’emploi de 
cette procédure. Tout au long de ses travaux, le Sénat a 
démontré son sérieux et la forte ambition qu’il souhaitait 
imprimer en matière de transition écologique et de dévelop-
pement durable. J’ai l’impression que l’on revient en arrière, 
que l’on affaiblit cette position et, d’une certaine manière, 
que l’on se dédit. Je suis donc particulièrement triste de voir 
ce débat se terminer ainsi. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
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Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Pour ma part, je suis un 
peu étonnée. Même si je l’ai tout de même entendu dans vos 
interventions, mes chers collègues, j’ai l’impression que nous 
oublions un fait important : depuis le début, nous avons su 
travailler ensemble, d’un bout à l’autre de cet hémicycle ; c’est 
la force de notre travail, qui a été collectif et pour lequel je 
souhaite tous vous remercier. 

Peut-être faut-il replacer les choses au bon niveau 
– pardonnez-moi de le dire ainsi. Le sujet est de savoir 
quelles sont les dispositions portées, du début jusqu’à la 
fin, par notre commission. Nous l’avons très bien fait, 
chacun, avec sa sensibilité, défendant des apports issus de 
son territoire et de ses propres convictions. Nous avons su 
nous écouter, nous entendre et bâtir ce travail ensemble. 

Nous voilà maintenant en train de parler de procédure 
législative… J’ai comme l’impression – c’est mon regret – 
que le côté politicien reprend le dessus (Protestations sur les 
travées du groupe communiste républicain citoyen et écologiste et 
du groupe socialiste et républicain.), au moment où nous 
devrions nous retrouver autour de toutes les dispositions 
que nous avons votées en commun. 

Je suis une jeune sénatrice – pas forcément en âge, mais en 
expérience. Cette procédure existe. Je ne vois pas pourquoi 
l’on remettrait en cause ce qui, semble-t-il, fonctionne bien et 
fait l’honneur de notre Parlement. Laissons tout un chacun 
s’exprimer ! Considérons de nouveau le travail réalisé par la 
commission, auquel vous avez contribué, mes chers collègues, 
et qui l’a conduite à s’orienter dans le sens de cet amende-
ment gouvernemental. 

Je suis très sereine. Quand notre collègue Nathalie Goulet 
s’interroge sur l’image que nous donnons, je lui réponds que 
nous donnons une image de parfaite démocratie. Chacun de 
nous s’exprime, et c’est très bien ainsi. 

Posons-nous la vraie bonne question : ne devons-nous pas 
construire, ensemble, cette transition écologique qui 
s’impose, comme nous l’avons tous rappelé ? 

Dans le cadre de cette transition, comprenez que l’on 
puisse s’opposer à des délais trop courts ou que des disposi-
tions puissent paraître contraignantes aux yeux de certains 
d’entre nous. Ne refaisons pas un débat que nous avons déjà 
mené. 

M. Guillaume Gontard. Ce n’est pas nous qui refaisons le 
débat ! 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Exprimons-nous en 
toute sérénité, puisque nous allons voter dans quelques 
instants, et essayons d’avancer encore tous ensemble. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Certains 
arguments appellent une réponse susceptible de rassurer 
celles et ceux qui les ont avancés. 

Nous ne remettons pas en cause les orientations du texte, 
monsieur Houllegatte ; nous ne procédons pas à un retour en 
arrière. Chacun pourra convenir que je n’ai pas été particu-
lièrement tendre avec le Gouvernement au cours des heures 
écoulées – n’est-ce pas, madame la secrétaire d’État ? 

Sur ce point précis, le Gouvernement demande que l’on 
réexamine 4 amendements sur les 222 que nous avons 
adoptés. Je rappelle à mes collègues situés à la gauche de 

cet hémicycle que, si les chiffres que l’on m’a communiqués 
sont exacts, quelque 18 amendements du groupe CRCE et 
28 du groupe socialiste et républicain ont été votés. 

M. Roger Karoutchi. C’est trop ! (Sourires.) 
M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-

ment du territoire et du développement durable. On ne les 
remet évidemment pas en question. Il ne faut pas laisser 
penser que l’on revient en arrière ou que l’opposition sénato-
riale est maltraitée. Ce n’est évidemment pas le cas. 

Le Gouvernement a choisi de revenir sur ces quatre 
amendements : ce choix lui appartient, comme il nous appar-
tient de rejeter sa proposition. Personne n’est obligé de la 
voter ! 

Je suis d’autant moins choqué par cette demande que celle- 
ci porte sur des amendements ayant recueilli un avis défavo-
rable de la commission. Il n’y a donc aucune remise en cause 
du travail du Sénat ou de la commission. Je tenais à le dire, 
pour tenter d’apporter un peu d’apaisement. (Mmes Sophie 
Primas et Laure Darcos applaudissent.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no A-2. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe Les Républicains. 

Je rappelle que l’avis de la commission est favorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

180 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  306 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  195 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  111 

Le Sénat a adopté. 

Je mets aux voix l’article 10, modifié. 

(L’article 10 est adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Guillaume Gontard, 
pour explication de vote. 

M. Guillaume Gontard. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, Mme la rapporteure l’a 
souligné avec raison : après avoir accompli un travail impor-
tant en commission, nous avons, depuis le début de nos 
discussions en séance publique mardi dernier, encore 
beaucoup enrichi ce texte. 
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Il faut bien le dire : à l’origine, ce projet de loi était pauvre. 
(Mme la secrétaire d’État manifeste son désaccord.) Il manquait 
de contenu : le nombre d’amendements adoptés le prouve 
bien. 

En outre, le texte initial avait été dicté par les lobbies : on 
l’a clairement vu au sujet de la consigne. Nous avons égale-
ment mené un travail collectif pour le recentrer sur l’intérêt 
général. Nous avons tous contribué à cet effort collaboratif, 
avec nos sensibilités respectives, et en relayant les différentes 
problématiques venant des territoires. 

M. le président de la commission l’a rappelé, le Sénat a 
adopté 18 amendements du groupe CRCE. C’est vrai : c’est 
peut-être parce que nos propositions étaient dignes d’intérêt. 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Oui ! 
M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-

ment du territoire et du développement durable. Bien sûr ! 
M. Guillaume Gontard. Nous avons travaillé le texte afin 

d’être en mesure de l’enrichir : cela n’a rien d’exceptionnel ; 
c’est précisément notre rôle à tous. 

À mon sens, nous avons largement joué le jeu de ce débat 
en procédant de manière constructive. Contrairement à ce 
que j’ai pu entendre, nous n’avons pas tenté un quelconque 
coup politique : le coup politique vient plutôt de se produire, 
à la dernière minute, et je le regrette particulièrement, car 
nous aurions pu clore l’examen de ce texte de manière 
beaucoup plus apaisée. 

Mes chers collègues, le Gouvernement n’était peut-être pas 
satisfait de certains amendements adoptés ; mais, pour ma 
part, cette seconde délibération me laisse particulièrement 
amer. Voyez d’ailleurs les réactions que provoque, sur les 
réseaux sociaux, la décision de reporter à 2040 la fin de 
l’usage du plastique : « 2040, mais vous êtes fou ! L’échéance, 
c’est 2020, 2021, tout au plus 2022 ! » 

Comment peut-on revenir sur de telles mesures, sur des 
marqueurs forts destinés, notamment, à fixer un cap aux 
industriels ? On n’a pas pris la mesure de l’enjeu, et cela 
me peine profondément. 

Bien sûr, certaines avancées ont été faites. Bien sûr, les élus 
de notre groupe voteront ce projet de loi, car il s’agit d’un 
texte important et d’une réforme attendue. Mais, une 
nouvelle fois, fidèle à son habitude, ce gouvernement reste 
au milieu du gué : dans la logique du « en même temps », il 
avance d’un pas, puis recule de deux. 

M. le président. Il faut conclure, mon cher collègue. 
M. Guillaume Gontard. J’espère que M. Karoutchi dit vrai 

et que l’on n’aura pas à déplorer d’autres reculades à l’Assem-
blée nationale ! 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Manifestement, de nombreuses 
avancées ont été obtenues au cours de ce débat. Je pense 
notamment aux dispositifs qui vont aider les élus, face à 
divers problèmes qu’ils ne parviennent pas à résoudre. 

Ne perdons pas de vue que la Haute Assemblée est la 
chambre des collectivités territoriales. Cette après-midi 
encore, nous avons, à plusieurs reprises, voté des dispositions 
qui vont leur venir en aide – je pense par exemple aux 
décharges sauvages, qui constituent un très grave problème 
pour elles. 

Bien sûr, je salue le travail tout à fait remarquable accompli 
avec passion par Mme la rapporteure. 

Madame la secrétaire d’État, en la matière, les attentes sont 
très fortes. D’ailleurs, avec votre collègue chargée de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche, vous serez certainement 
appelée à examiner les budgets déployés, afin d’aider les 
industriels à changer de méthodes pour abandonner le 
plastique au profit de nouvelles technologies. 

Certes, le principe du pollueur-payeur permettra de mener 
un certain nombre d’actions. Mais il faudra également 
financer la recherche pour concevoir de nouveaux matériaux 
plastiques, à base de sucre, de maïs ou d’autres produits 
encore : de nombreux procédés sont à l’étude. 

Or les acteurs institutionnels, la recherche publique 
devront contribuer à ce travail : le cap du « zéro plastique » 
implique des efforts extrêmement lourds pour les entreprises. 
À cet égard, la balle est également dans le camp du Gouver-
nement, alors même que la discussion budgétaire se profile. 

J’observe à mon tour que le Sénat apporte une contribu-
tion toute particulière à l’effort entrepris : nous nous apprê-
tons à voter pour la dernière fois, dans cet hémicycle, à l’aide 
de cartes en plastique ! C’est aussi un grand progrès. 
(Sourires.) 

Enfin, à la suite d’Éliane Assassi, j’attire l’attention sur 
l’explosion survenue hier à Rouen. La France dénombre un 
peu plus de mille sites classés Seveso. À mon sens, ils doivent 
réellement faire l’objet d’une expertise parlementaire, par 
exemple dans le cadre d’une commission d’enquête, sous la 
houlette de M. Maurey. N’attendons pas que des accidents se 
produisent pour réagir ! 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour 
explication de vote. 

Mme Sophie Primas. Mes chers collègues, au terme de ce 
débat, je remercie sincèrement la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable, son prési-
dent et, bien sûr, sa rapporteure – elle est Yvelinoise, et je ne 
le rappelle pas sans plaisir ! (Sourires.) Mme de Cidrac a mené 
un excellent travail, sur le fond comme sur la forme. Et elle 
ne s’est jamais départie de sa « zénitude » pour défendre ses 
positions et celles de la commission ! (Nouveaux sourires.) 

Oui, ce texte porte la marque du Sénat, et, à l’heure du 
vote, je souhaite qu’il fasse l’objet du consensus le plus large 
possible. 

Monsieur Ouzoulias, vous avez raison : la Haute Assemblée 
a probablement surpris par son audace, par sa volonté, mais 
aussi par sa sagesse, car ses apports obéissent au principe de 
réalité. Peut-être la marque du Sénat a-t-elle surpris Mme la 
secrétaire d’État. 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Non ! 

Mme Sophie Primas. Peut-être a-t-elle surpris ceux qui 
nous écoutent. Cela étant, les représentants des associations 
d’élus et des associations environnementales nous adressent 
des messages tout à fait positifs. Bien sûr, ici ou là, certains 
auraient voulu aller un peu plus vite ou un peu plus loin. 
Mais, globalement, ce projet de loi est extrêmement bien 
reçu. 

Madame la secrétaire d’État, nous sommes fiers des 
avancées accomplies : information renforcée, éco-modula-
tion, etc. Nous avons bataillé ferme au sujet de la 
consigne, mais, de toutes nos discussions, c’est véritablement 
un message positif qui se dégage. J’espère de tout cœur que 
l’Assemblée nationale, loin de détricoter le texte du Sénat, 
continuera le travail. 
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Certes, nos discussions ont connu des hauts et des bas, 
mais – le mot est de circonstance –, « s’il y a des hauts et des 
bas, il faut surmonter les hauts et repriser les bas ! » 
(Sourires. – M. Roger Karoutchi rit.) 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Arnell, pour 
explication de vote. 

M. Guillaume Arnell. Dans sa version initiale, ce projet de 
loi, composé de treize articles, comportait déjà un certain 
nombre de dispositions intéressantes et concrètes, en parti-
culier pour l’information du consommateur et l’organisation 
des filières de responsabilité élargie du producteur. 

Certes, il faut accompagner la volonté de nos concitoyens, 
qui souhaitent mieux consommer, ce qui passe évidemment 
par l’éducation dès le plus jeune âge et, surtout, par l’accès 
aux informations relatives aux caractéristiques environne-
mentales des produits, ainsi qu’à leur durabilité. 

Mais il faut également fixer un cap contraignant aux 
producteurs de déchets, pour qu’ils développent l’éco- 
conception et pour qu’ils soient responsabilisés, conformé-
ment au principe du pollueur-payeur. Tel est le sens des 
objectifs contraignants en matière de réduction des 
déchets, de réemploi et de recyclage dans les cahiers des 
charges des éco-organismes : ces documents comporteront, 
enfin, un volet de sanctions. 

Mes chers collègues, je me félicite des progrès votés au 
Sénat quant à la gouvernance des filières REP, dont 
l’opacité a été pointée du doigt. Au sein du RDSE, nous 
nous réjouissons également d’avoir vu adopter, en séance, un 
certain nombre de nos amendements. 

Je n’en citerai que quelques-uns : les amendements tendant 
à favoriser l’économie circulaire dans la commande 
publique ; à favoriser le réemploi ou à lutter contre l’obso-
lescence des équipements électriques et électroniques ; à créer 
un fonds pour le réemploi et à systématiser le don des 
produits invendus ; ou encore ayant pour objet d’accompa-
gner l’installation de corbeilles de tri dans les espaces publics 
par les éco-organismes. 

Toutefois, la suppression de l’affichage des modulations de 
l’éco-contribution et l’application de malus d’un montant 
peu dissuasif m’inspirent quelques regrets. 

En outre, sans me prononcer sur le bien-fondé des diffé-
rents types de consignes, j’appelle votre attention sur un 
point : si ce projet de loi reste en l’état, nous aurons, d’un 
côté, une consigne pour le recyclage faisant l’objet d’un vide 
juridique, et, de l’autre, une consigne pour réutilisation très 
réglementée… 

Quoi qu’il en soit, le texte auquel nous aboutissons repré-
sente, dans l’ensemble, un progrès par rapport au projet de 
loi initial. Les apports du Sénat, bien plus concrets que la 
détermination timide d’objectifs ambitieux, méritent d’être 
préservés. 

M. le président. Il faut conclure, mon cher collègue. 
M. Guillaume Arnell. À ce titre, je salue le travail effectué 

par la commission. Au regard de ce bilan, les membres 
du RDSE voteront, eux aussi, en faveur du projet de loi. 

M. le président. La parole est à M. Frédéric Marchand, 
pour explication de vote. 

M. Frédéric Marchand. Mes chers collègues, j’en suis 
persuadé, nous avons vécu quelques journées et quelques 
nuits qui marqueront l’histoire. En effet, comme l’ont 
relevé Mme la rapporteure et M. le président de la commis-
sion, nous avons fait plus qu’œuvre utile. 

Cette discussion était extrêmement attendue par l’opinion 
publique, par les collectivités territoriales et par nombre 
d’interlocuteurs, qui n’ont eu de cesse de se rapprocher de 
nous pour connaître la position que nous allions défendre sur 
tel ou tel sujet – bien entendu, je mets à part la question de la 
consigne, qui a donné lieu à débat. 

À ce sujet, je fais miens les propos de Jacques Chirac : « le 
courage, c’est de ne pas avoir peur » (M. Roger Karoutchi et 
M. le président de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable s’exclament.). Nous, sénateurs, 
n’avons pas eu peur de faire des propositions. J’en suis sûr, 
nos apports resteront au cours de la navette parlementaire 
– je n’ai pas souhaité prendre part au débat sur ce point, car, 
comme M. Karoutchi l’a rappelé fort justement, la Consti-
tution de la Ve République est la Constitution de la Ve 

République. 
J’ai le sentiment que nous avons donné le tempo à nos 

collègues députés. Guillaume Gontard a évoqué les réactions 
exprimées sur les réseaux sociaux ; j’en ai moi aussi lu 
quelques-unes, et elles prouvent que nos concitoyens sont 
plutôt en phase avec le travail du Sénat. 

À titre personnel, je salue l’adoption, par voie d’amende-
ment, de plusieurs dispositions essentielles. Je pense à la 
création du fonds pour le réemploi solidaire : s’il ne fallait 
retenir qu’une seule mesure de ce texte, ce serait celle-là. Je 
songe aussi aux actions de lutte contre le gaspillage alimen-
taire ; à la notion de don, qui a été inscrite dans ce projet de 
loi ; aux avancées accomplies sur le front de l’information, 
pour ce qui concerne la durabilité ou la réparabilité des 
équipements. 

Mme la secrétaire d’État nous proposait déjà un catalogue 
extraordinaire de mesures, résultant de la feuille de route 
pour l’économie circulaire. Nous achevons cette discussion 
en séance publique avec un texte qui fera référence. 

Pour l’ensemble de ces raisons, les élus du groupe 
La République En Marche voteront ce texte. 

M. le président. La parole est à Mme Nadia Sollogoub, 
pour explication de vote. 

Mme Nadia Sollogoub. Tout d’abord, je salue à mon tour 
le formidable travail de Mme la rapporteure ; je félicite égale-
ment l’ensemble de nos collaborateurs, qui ont été constam-
ment à nos côtés. 

Ce texte a donné lieu à des débats passionnés et multi-
formes. Nous avons constamment cherché des équilibres et, 
parfois, ces derniers se sont révélés bien difficiles à trouver. 
Nous avons d’ailleurs eu l’impression persistante d’être au 
chevet d’un géant entravé dans ses excès et ses contradictions. 

Aussi, en étudiant ce projet de loi, nous nous sommes 
trouvés dans une situation très inconfortable. Nous devions 
garder un œil sur la planète – il y a urgence – et un œil sur 
les producteurs. Les considérations économiques ont 
constamment pesé sur les débats, et c’est bien normal : ce 
n’est pas un tabou, nombre d’acteurs ayant besoin d’un peu 
plus de temps pour s’adapter. 

Nous devions avoir une oreille attentive pour nos élus et 
une autre pour les consommateurs, à qui l’on veut donner 
une information abondante et immédiate, tout en sachant 
que, du fait des incivilités déplorées, ils restent au cœur du 
problème… 

Madame la secrétaire d’État, grâce à ce texte, nous avons 
fait quelques pas. Parfois, j’ai eu le sentiment que nous 
prenions des décisions symboliques, mais de telles mesures 
ont elles aussi leur importance. 
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Dans leur majorité, les membres du groupe 
Union Centriste voteront ce projet de loi, tout en gardant 
en tête que l’économie était, il n’y a pas si longtemps, 
spontanément circulaire, et que la question du gaspillage 
ne se posait même pas. 

Ne le perdons pas de vue : si la loi est une chose, le marché 
en est une autre. Lorsque les modèles industriels et écono-
miques parviendront à s’équilibrer en s’appuyant sur le 
réemploi et le recyclage, lorsque, dans ces conditions, ils 
seront devenus rentables, il n’y aura plus besoin de cadre 
législatif ! 

M. le président. La parole est à M. Jérôme Bignon, pour 
explication de vote. 

M. Jérôme Bignon. Au cours de nos discussions, nous 
avons pu inclure dans ce texte d’importantes dispositions 
en faveur de la protection de l’environnement. À cet égard, 
nous avons pu mener un débat constructif. 

Nous l’avons constaté avec satisfaction : chacun, en la 
matière, est animé de bonnes intentions. Nous avons fait 
œuvre utile, grâce à la contribution de tous les groupes et 
au travail de la commission et de sa rapporteure, que les élus 
de notre groupe remercient vivement. 

Sur ces sujets, nous avons souvent les mêmes ambitions. 
Bien sûr, certaines divergences continuent parfois de se faire 
jour entre nous, mais notre but commun est bien de 
progresser vers l’économie circulaire. 

À cette fin, le Sénat a su, une nouvelle fois, faire entendre la 
voix des territoires qu’il représente. Les élus qui gèrent ces 
derniers sont en première ligne dans la lutte pour un dévelop-
pement véritablement durable ; aujourd’hui, notre contribu-
tion permet d’aller plus loin dans cette direction. 

Les membres du groupe Les Indépendants – République 
et Territoires voteront ce texte. Il comporte d’ores et déjà des 
mesures attendues et importantes. D’autres viendront proba-
blement de la part de nos collègues députés : nous allons 
donc poursuivre le travail. Mais, dès à présent, nous avons 
fait un grand pas ! 

M. le président. La parole est à M. Joël Bigot, pour expli-
cation de vote. 

M. Joël Bigot. Je voudrais sincèrement remercier, au nom 
du groupe socialiste et républicain, les sénateurs de 
l’ensemble des groupes politiques d’avoir participé à notre 
travail collectif, qui a permis de faire de ce texte un projet de 
loi beaucoup plus ambitieux en matière environnementale, 
délesté de l’emprise des lobbies de la boisson… 

Mme Sophie Primas. Ah ! 
M. Joël Bigot. … et beaucoup plus rigoureux. 
On le voit bien, la marque du Sénat s’est imprimée sur ce 

texte, qui ressortira de notre assemblée bien différent de ce 
qu’il était à son arrivée. 

Bien sûr, nous n’avons pu convaincre la majorité sénato-
riale de voter la totalité de nos propositions. Toutefois, je 
crois que nous pouvons être fiers, collectivement, du travail 
accompli. La création au sein de ce texte d’un titre spécifique 
pour donner un cadre juridique à l’État en vue de réduire 
drastiquement la production et la consommation de 
plastique est un bon exemple de notre travail transpartisan. 

Nous avons renforcé les droits du citoyen consommateur, 
valorisé le secteur du réemploi et l’économie sociale et 
solidaire, créé de nouvelles filières REP. Nous avons enfin 
défendu le service public des déchets, dans des conditions 
parfois difficiles. 

Il faut entrer dans une nouvelle ère de consommation sobre 
et arrêter le gaspillage. Je crois que nous avons fait entendre 
ce message. 

Je veux remercier une nouvelle fois l’ensemble de l’hémi-
cycle de la qualité de notre travail en faveur du nouveau 
paradigme circulaire dont notre système économique et 
notre planète ont tant besoin : cette nouvelle ère correspond 
mieux aux attentes des Français. 

Enfin, en dépit des derniers épisodes que nous avons vécus, 
au terme de quatre journées d’intenses débats, il faut sortir de 
l’affichage et entrer dans le concret ; la balle est dans le camp 
du Gouvernement, mais nous voterons en faveur de ce texte. 

M. le président. La parole est à Mme Victoire Jasmin, pour 
explication de vote. 

Mme Victoire Jasmin. Je partage en partie ce qui a été dit. 
Je voudrais néanmoins demander à Mme la secrétaire d’État 
de faire en sorte, avec les autres membres du Gouvernement, 
que des moyens soient attribués à la recherche et à l’innova-
tion. (Mme la secrétaire d’État opine.) 

De nombreux doctorants commencent des expérimenta-
tions, mais n’ont pas toujours les moyens de les mener à 
terme. Augmenter les moyens alloués à la recherche et à 
l’innovation françaises constituerait une bonne façon 
d’atteindre les objectifs auxquels nous souscrivons tous. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?… 

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe Les Républicains. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Mes chers collègues, nous vivons un moment historique, 
auquel nous sommes heureux de participer : il s’agit du 
dernier scrutin public avant l’instauration du vote électro-
nique. Nous mettrons les urnes au musée et nous aurons 
supprimé un peu de plastique. (Sourires.) 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

181 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Le Sénat a adopté. (M. Pierre Ouzoulias applaudit.) 
M. Roger Karoutchi. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. le président de la 

commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. 
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M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Je dirai 
quelques mots, même si la plupart de mes collègues, et je 
les comprends, ont hâte de quitter cet hémicycle et de 
regagner leurs beaux départements respectifs. 

Comme il se doit, je veux tout d’abord exprimer mes 
remerciements. Ils s’adressent évidemment, en premier lieu, 
à Mme la rapporteure, dont chacun a reconnu la qualité du 
travail, a fortiori dans des délais extrêmement contraints. 

Je remercie également, et ce n’est pas une simple formule 
de politesse, l’ensemble de nos collègues de tous les groupes 
politiques. Je soulignerai dans un instant combien la coopé-
ration et le travail de tous les groupes ont été utiles : ce n’est 
pas par hasard que nous sommes parvenus à un tel vote sur 
l’ensemble du texte. 

Je remercie également les services de la commission, qui 
ont accompli, comme d’habitude, un travail formidable. 

Enfin, je tiens à remercier Mme la secrétaire d’État, qui est 
parvenue, même si elle n’était sans doute pas au meilleur de 
sa forme physique, à faire front devant un hémicycle… 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Engagé ! 
M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-

ment du territoire et du développement durable. … engagé, en 
effet – on peut le dire ainsi, même si ce n’est pas forcément le 
mot que j’aurais choisi. 

Outre ces remerciements, je voudrais brièvement évoquer 
deux points. J’ai déjà effleuré le premier, à savoir la qualité du 
travail accompli. Il est tout de même assez exceptionnel – je 
n’ai pas de souvenir comparable – que nous adoptions un 
texte à l’unanimité moins une voix. Ce n’est évidemment pas 
un hasard : c’est dû au très bon travail qui a été réalisé par 
l’ensemble des groupes. 

Nous avons pratiqué, pour utiliser un mot que je n’aime 
pas beaucoup, la « coconstruction » législative ; pour une fois, 
c’est réellement ce que nous avons fait. Tous les articles qui 
ont été adoptés, pour beaucoup à l’unanimité, l’ont été parce 
que chaque sénateur et chaque groupe avaient pu adopter 
leur pierre à l’édifice. Cela me semble tout à fait essentiel sur 
un tel sujet, et cela montre bien que, pour un enjeu aussi 
important que l’écologie en général et, en particulier, 
l’économie circulaire, nous pouvons et nous devons 
dépasser les clivages partisans. 

Le dernier point que je tiens à évoquer a trait aux apports 
que le Sénat a offerts à ce texte. Chacun le reconnaît, même 
au sein du Gouvernement : ce projet de loi ressort du Sénat 
enrichi par rapport à la copie déposée sur notre bureau. 

Je ne dresserai pas la liste de toutes nos contributions – ce 
serait trop long, et vous l’avez déjà fait, mes chers collè-
gues –, mais je tiens à en citer quelques-unes : nous avons 
fixé des objectifs, nous avons pris des mesures contre le 
suremballage, nous avons adopté des dispositions pour 
favoriser la réparation de divers appareils et lutter contre 
les décharges sauvages. Nous avons créé, en séance, un 
fonds de réemploi solidaire. Enfin – je le dis au risque de 
déplaire –, nous avons recentré la consigne sur ce qui nous 
paraissait être le cœur de sa raison d’être. 

En conclusion, j’estime que nous aurons prouvé – une 
bonne fois pour toutes, je l’espère – à tout le monde, à 
l’opinion et notamment à ceux qui s’expriment sur Twitter 
et autres Facebook que le Sénat n’est pas une assemblée de 
ringards climatosceptiques. 

M. Pierre Ouzoulias. De recyclés ! (Sourires.) 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Je crois que 
nous avons montré que nous étions capables d’être à l’avant- 
garde du combat pour l’écologie et pour la planète. J’en suis 
très heureux pour l’ensemble de la Haute Assemblée. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 

Mme Marta de Cidrac, rapporteure. Je vous rassure, mes 
chers collègues : je ne ferai pas un long discours. Je veux 
simplement remercier tout le monde : mes collègues, 
Mme la secrétaire d’État et toute son équipe, ainsi que les 
membres de notre commission, bien évidemment, et les 
fonctionnaires qui nous prêtent leur appui. 

J’espère que nous aurons d’autres occasions de nous 
rencontrer et de coconstruire, même si le président de 
notre commission n’aime pas ce mot ! (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains. – M. Guillaume Arnell 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Monsieur le prési-
dent, monsieur le président de la commission, madame la 
rapporteure, mesdames, messieurs les sénateurs, j’ai ouvert la 
discussion générale, il y a quelques jours, en affirmant que ce 
projet de loi était notre texte : vous y aviez en effet déjà 
beaucoup travaillé lors de son passage en commission. Je 
veux refermer nos débats de manière similaire : c’est 
toujours notre texte. 

Je le sais bien – c’est à la fois un secret de Polichinelle et le 
principe même de la démocratie –, nous faisons des choix 
politiques différents, mais nos priorités n’en ont pas moins 
été les mêmes : la préservation de l’environnement et l’intérêt 
des collectivités locales. Je n’en avais jamais douté. Grâce à 
cette convergence, notre texte comporte de nombreuses 
avancées ; j’emploierai le même mot que M. le président 
de la commission : il ressort enrichi de son passage au Sénat. 

En ouvrant la discussion générale, j’avais aussi déclaré que 
mon but était de travailler en toute sincérité avec vous, non 
de vous faire croire que j’étais d’accord avec vous pour mieux 
ensuite détricoter à l’Assemblée nationale le texte que vous 
aviez adopté, bien au contraire. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous représentez une 
voix très importante dans la démocratie française : celle des 
collectivités, de l’expérience, des territoires. Je tenais à ce 
qu’elle soit parfaitement intégrée dans ce projet de loi, et je 
vois que tel est bien le cas. Naturellement, mon équipe restera 
à votre écoute et à votre disposition lors des débats à l’Assem-
blée nationale, afin que notre dialogue se poursuive. 

Je remercie également tous ceux qui, dans l’ombre, nous 
ont aidés, notamment les équipes du Sénat, qui ont vérita-
blement été aux petits soins pour nous. 

J’ai commencé ce débat aphone ; je le termine avec toute 
ma voix. 

Mme Laure Darcos. Tout à fait ! 

M. Pierre Ouzoulias. Le Sénat, cela conserve ! 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. On peut vraiment le 
dire : ce débat ne fera pas pschitt ! (Sourires et applaudisse-
ments.) 
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5 

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 

M. le président. Mes chers collègues, par lettre en date de 
ce jour, le Gouvernement demande le report au mercredi 
9 octobre à seize heures trente de la déclaration, suivie d’un 
débat, en application de l’article 50-1 de la Constitution, sur 
la politique migratoire de la France et de l’Europe, initiale-
ment prévue le mercredi 2 octobre à seize heures trente. 

Acte est donné de cette demande. 

En conséquence, le débat sur les conclusions du rapport 
d’information « Sécurité des ponts : éviter un drame » se 
tiendra le mercredi 2 octobre à partir de seize heures trente. 

6 

CLÔTURE DE LA SESSION 
EXTRAORDINAIRE 

M. le président. Mes chers collègues, je constate que le 
Sénat a épuisé son ordre du jour pour la seconde session 
extraordinaire – même s’il n’a pas épuisé les sénateurs et les 
sénatrices ! (Sourires.) 

M. le président du Sénat prendra acte de la clôture de cette 
session lorsque nous aurons reçu le décret de M. le Président 
de la République portant clôture de la session extraordinaire 
du Parlement. 

Cette information sera publiée au Journal officiel et sur le 
site internet de notre assemblée. 

7 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au mardi  
1er octobre 2019, à quatorze heures trente et le soir : 

Ouverture de la session ordinaire de 2019-2020 ; 

Débat sur la régression de la place de l’agriculture française 
sur les marchés internationaux et les conséquences en termes 
de qualité et de protection du consommateur de produits 
importés qui ne correspondent pas aux normes françaises 
(demande du groupe Les Républicains) ; 

Explications de vote puis vote sur la proposition de loi 
visant à encourager l’adoption de règlements locaux de publi-
cité intercommunaux, présentée par M. Serge Babary et 
plusieurs de ses collègues (texte de la commission no 748, 
2018-2019) ; 

Proposition de loi tendant à réprimer les entraves à l’exer-
cice des libertés ainsi qu’à la tenue des événements et à 
l’exercice d’activités autorisés par la loi, présentée par 
M. Jean-Noël Cardoux et plusieurs de ses collègues (texte  
no 23, 2018-2019). 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à dix-huit heures quinze.) 

Direction des comptes rendus 
ÉTIENNE BOULENGER    

QUESTION(S) ORALE(S) 
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Contraintes liées à l’application du règlement  
départemental de défense incendie et secours 

No 0936 – Le 3 octobre 2019 – Mme Agnès Canayer attire 
l’attention de Mme la ministre de la cohésion des territoires 
et des relations avec les collectivités territoriales sur les 
contraintes pesant sur les communes de la Seine-Maritime 
liées à l’application du règlement départemental de défense 
incendie et secours. 

L’aménagement de la commune et les autorisations de 
construire sont des préoccupations majeures des maires. Ces 
prérogatives permettent de définir l’avenir de la commune et 
de répondre aux attentes des administrés et aux enjeux de terri-
toire. Malheureusement, de nombreuses contraintes sont venues 
entraver la libre administration des collectivités territoriales. 

Le transfert aux intercommunalités de la compétence en 
matière d’urbanisme et de la maîtrise du foncier par les 
communes, désormais prise en compte par le projet de loi no  

677 (2018-2019) relatif à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique, éloigne les centres de décisions 
de la commune. Dans les zones littorales, ces contraintes 
urbanistiques et de maîtrise du foncier sont accentuées malgré 
les petites avancées de la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 
portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique.  

À cela s’ajoutent les contraintes de sécurité imposées par 
l’obligation de mise en œuvre du règlement départemental de 
défense extérieure contre l’incendie en Seine-Maritime pris en 
application du référentiel national de la défense extérieure contre 
l’incendie tel que fixé par l’arrêté du 15 décembre 2015. L’une 
des difficultés majeures réside dans la réglementation relative à 
l’emplacement des bornes incendie qui exige une distance 
maximale obligatoire entre les points de raccordement au 
réseau d’eau et les habitations. Désormais, toute nouvelle 
construction doit se situer à moins de 200 mètres d’une 
borne incendie, ou à moins de 400 mètres si l’habitation est 
isolée. Ce principe, appliqué sans aucune souplesse et adaptation 
aux spécificités de chaque commune, a des conséquences désas-
treuses sur la capacité des communes à délivrer de nouveaux 
permis de construire tout en générant des coûts lourds à 
supporter pour les communes.  

Aussi, elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement 
pour lever ces contraintes normatives et ainsi rendre aux élus 
locaux toute leur latitude pour mener leurs projets au service de 
leurs concitoyens.   

Taxe sur les passagers maritimes embarqués  
sur l’île de Marie-Galante  

No 0937 – Le 3 octobre 2019 – M. Dominique Théophile 
attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique et solidaire sur la taxe sur les passagers maritimes 
embarqués à destination d’espaces naturels protégés sur l’île de 
Marie-Galante.  
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La taxe sur les passagers maritimes embarqués est prévue par 
l’article 285 quater du code des douanes et est perçue lors de 
l’embarquement de passagers à destination des espaces protégés 
mentionnés à l’article D. 321-15 du code de l’environnement. 
Ce dernier mentionne donc la liste des espaces protégés et des 
ports les desservant ainsi que la part du produit de la taxe et la 
personne publique bénéficiaire. 

Les falaises nord-est de Marie-Galante font parties des sites 
protégés mentionnés par ledit article dans le code de l’environ-
nement. Afin que la communauté de communes du pays Marie- 

Galante puisse bénéficier de cette taxe, il conviendrait que la 
mention de l’ensemble des ports de Marie-Galante figure dans la 
liste de l’article D. 321-15 du code de l’environnement, ainsi 
que l’a préconisé le secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics dans sa réponse à la présidente 
de la communauté de communes de Marie-Galante dans son 
courrier du 17 avril 2019. 

Ainsi, il lui demande de bien vouloir préciser dans quelles 
mesures le décret no 2014-1197 du 17 octobre 2014 sera modifié 
afin d’y ajouter l’ensemble des ports de Marie-Galante.  
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL 
de la séance 

du vendredi 27 septembre 2019 

SCRUTIN No 175 

sur les amendements identiques no 29 rectifié quater, présenté par M. 
Daniel Chasseing et plusieurs de ses collègues, et 674 rectifié bis, 
présenté par M. Joël Labbé et plusieurs de ses collègues, à l'article 10 
du projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire, compte tenu de l'ensemble des délégations de vote accordées 
par les sénateurs aux groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  274 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  54 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  220 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Contre : 144 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (72) : 

Pour : 2 Mme Angèle Préville, Sophie Taillé-Polian 
Abstention : 69 
N'a pas pris part au vote : 1 M. David Assouline - qui présidait la 

séance 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 1 M. Gérard Poadja 
Contre : 49 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (23) : 

Contre : 23 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Pour : 16 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Pour : 12 
Contre : 1 M. Alain Fouché 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 3 
N'ont pas pris part au vote : 3 

Ont voté pour : 

Cathy Apourceau-Poly 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Alain Bertrand 
Jérôme Bignon 
Éric Bocquet 
Céline Brulin 
Henri Cabanel 
Emmanuel Capus 
Maryse Carrère 
Joseph Castelli 
Daniel Chasseing 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 

Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Jean-Pierre Decool 
Nathalie Delattre 
Jean-Marc Gabouty 
Fabien Gay 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Véronique Guillotin 
Éric Jeansannetas 
Mireille Jouve 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Jean-Louis Lagourgue 
Robert Laufoaulu 
Pierre Laurent 

Olivier Léonhardt 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Claude Malhuret 
Alain Marc 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Pierre Ouzoulias 
Gérard Poadja 
Angèle Préville 
Christine Prunaud 
Jean-Claude Requier 
Jean-Yves Roux 
Pascal Savoldelli 
Sophie Taillé-Polian 
Raymond Vall 
Dany Wattebled 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Serge Babary 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Martine Berthet 
Anne-Marie Bertrand 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Olivier Cadic 

François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Françoise Cartron 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Agnès Constant 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Bernard Delcros 

Annie Delmont- 
Koropoulis 

Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
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Joëlle Garriaud- 
Maylam 

Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jocelyne Guidez 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Jean-Marie Janssens 
Sophie Joissains 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Laurent Lafon 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Antoine Lefèvre 

Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Didier Mandelli 
Frédéric Marchand 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 

Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Didier Rambaud 
Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Marie-Pierre Richer 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Richard Yung 

Abstentions : 

Maurice Antiste 
Viviane Artigalas 
Claude Bérit-Débat 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Thierry Carcenac 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Roland Courteau 
Michel Dagbert 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 

Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Annie Guillemot 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Bernard Lalande 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 

Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 
Christian Manable 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Claude Raynal 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

N'ont pas pris part au vote : 

Sylvie Goy-Chavent, Claudine Kauffmann, Stéphane Ravier. 
N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. David Assouline - qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   342 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   273 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   54 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   219 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 176 

sur les amendements identiques nos 9 rectifié ter, présenté par M. Jean- 
François Longeot et plusieurs de ses collègues, et 556 rectifié quater, 
présenté par Mme Élisabeth Lamure et plusieurs de ses collègues, à 
l'article 10 du projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire, compte tenu de l'ensemble des délégations de 
vote accordées par les sénateurs aux groupes politiques et notifiées à la 
Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  274 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  256 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Pour : 144 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (72) : 

Contre : 2 Mme Angèle Préville, Sophie Taillé-Polian 
Abstention : 69 
N'a pas pris part au vote : 1 M. David Assouline - qui présidait la 

séance 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 50 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (23) : 

Pour : 23 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Contre : 16 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Pour : 13 

12840 SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 



RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 3 

N'ont pas pris part au vote : 3 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Serge Babary 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Martine Berthet 
Alain Bertrand 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Jean-Noël Cardoux 
Maryse Carrère 
Françoise Cartron 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 
Agnès Constant 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Ronan Dantec 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 

Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Nathalie Goulet 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Véronique Guillotin 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Jean-Marie Janssens 
Éric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Muriel Jourda 

Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Olivier Léonhardt 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 

Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 

Didier Rambaud 
Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Marie-Pierre Richer 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 

Bruno Sido 
Esther Sittler 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Cathy Apourceau-Poly 
Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Éric Bocquet 
Céline Brulin 
Laurence Cohen 
Pierre-Yves Collombat 

Cécile Cukierman 
Fabien Gay 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 
Pierre Laurent 
Marie-Noëlle 

Lienemann 

Pierre Ouzoulias 
Angèle Préville 
Christine Prunaud 
Pascal Savoldelli 
Sophie Taillé-Polian 

Abstentions : 

Maurice Antiste 
Viviane Artigalas 
Claude Bérit-Débat 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Thierry Carcenac 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Roland Courteau 
Michel Dagbert 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 

Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Annie Guillemot 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Bernard Lalande 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 

Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 
Christian Manable 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Claude Raynal 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

N'ont pas pris part au vote : 

Sylvie Goy-Chavent, Claudine Kauffmann, Stéphane Ravier. 
N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. David Assouline - qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 177 

sur l'amendement no 149 rectifié, présenté par M. Guillaume Gontard 
et plusieurs de ses collègues, à l'article 10 du projet de loi relatif à la 
lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, compte tenu de 
l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs aux 
groupes politiques et notifiées à la Présidence : 
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Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  317 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  104 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  213 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Contre : 144 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (72) : 

Pour : 69 
N'ont pas pris part au vote : 3 M. David Assouline - qui présidait 

la séance Mme Angèle Préville, Sophie Taillé-Polian 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Contre : 50 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (23) : 

Abstention : 23 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Pour : 12 
Contre : 4 Mme Cathy Apourceau-Poly, M. Éric Bocquet, Mme 

Céline Brulin, Michelle Gréaume 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Contre : 12 
Abstention : 1 M. Alain Fouché 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 3 
N'ont pas pris part au vote : 3 

Ont voté pour : 

Maurice Antiste 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Henri Cabanel 
Thierry Carcenac 
Maryse Carrère 
Joseph Castelli 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 

Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Michel Dagbert 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Nathalie Delattre 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Jean-Marc Gabouty 

Fabien Gay 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Jean-Noël Guérini 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 

Mireille Jouve 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 

Jacques-Bernard 
Magner 

Christian Manable 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Pierre Ouzoulias 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Christine Prunaud 
Claude Raynal 
Jean-Claude Requier 
Sylvie Robert 

Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Pascal Savoldelli 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Raymond Vall 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Cathy Apourceau-Poly 
Serge Babary 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Martine Berthet 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Éric Bocquet 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
Céline Brulin 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Jean-Noël Cardoux 
Alain Cazabonne 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Bernard Delcros 

Annie Delmont- 
Koropoulis 

Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Michel Forissier 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jean-Pierre Grand 
Michelle Gréaume 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Jean-Marie Janssens 
Sophie Joissains 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Roger Karoutchi 
Guy-Dominique 

Kennel 

Claude Kern 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
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Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 

Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Marie-Pierre Richer 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 

Esther Sittler 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Lana Tetuanui 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 

Abstentions : 

Michel Amiel 
Julien Bargeton 
Arnaud de Belenet 
Bernard Buis 
Françoise Cartron 
Bernard Cazeau 
Agnès Constant 
Michel Dennemont 
Alain Fouché 

André Gattolin 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Antoine Karam 
Martin Lévrier 
Frédéric Marchand 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Georges Patient 

François Patriat 
Didier Rambaud 
Noëlle Rauscent 
Alain Richard 
Patricia Schillinger 
Dominique Théophile 
Richard Yung 

N'ont pas pris part au vote : 

Sylvie Goy-Chavent 
Claudine Kauffmann 

Angèle Préville 
Stéphane Ravier 

Sophie Taillé-Polian 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. David Assouline - qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   340 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   316 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   103 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   213 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 178 

sur l'amendement no 444 rectifié bis, présenté par Mme Angèle Préville 
et plusieurs de ses collègues, tendant à insérer un article additionnel 
après l'article 10 du projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage 
et à l'économie circulaire, compte tenu de l'ensemble des délégations 
de vote accordées par les sénateurs aux groupes politiques et notifiées à 
la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  106 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  237 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Contre : 144 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (72) : 

Pour : 71 

N'a pas pris part au vote : 1 M. David Assouline - qui présidait la 
séance 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Contre : 50 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (23) : 

Contre : 23 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Pour : 12 
Contre : 4 Mme Cathy Apourceau-Poly, M. Éric Bocquet, Mme 

Céline Brulin, Michelle Gréaume 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Contre : 13 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 3 
N'ont pas pris part au vote : 3 

Ont voté pour : 

Maurice Antiste 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Henri Cabanel 
Thierry Carcenac 
Maryse Carrère 
Joseph Castelli 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Michel Dagbert 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Nathalie Delattre 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 

Frédérique Espagnac 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Jean-Marc Gabouty 
Fabien Gay 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Jean-Noël Guérini 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Mireille Jouve 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 

Marie-Noëlle 
Lienemann 

Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 
Christian Manable 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Pierre Ouzoulias 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Angèle Préville 
Christine Prunaud 
Claude Raynal 
Jean-Claude Requier 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Pascal Savoldelli 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Raymond Vall 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 

Cathy Apourceau-Poly 
Serge Babary 
Julien Bargeton 

Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
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Arnaud de Belenet 
Martine Berthet 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Éric Bocquet 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
Céline Brulin 
François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Jean-Noël Cardoux 
Françoise Cartron 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Agnès Constant 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 

Jacqueline Eustache- 
Brinio 

Françoise Férat 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jean-Pierre Grand 
Michelle Gréaume 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Jean-Marie Janssens 
Sophie Joissains 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 

Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Didier Rambaud 
Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Marie-Pierre Richer 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 

Jean-Marie 
Vanlerenberghe 

Michel Vaspart 
Dominique Vérien 

Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 

Dany Wattebled 
Richard Yung 

N'ont pas pris part au vote : 

Sylvie Goy-Chavent, Claudine Kauffmann, Stéphane Ravier. 
N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. David Assouline - qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   341 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   341 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   105 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   236 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 179 

sur l'amendement A-1, présenté en seconde délibération par Mme 
Marta de Cidrac au nom de la commission de l'aménagement du 
territoire et du développement durable, à l'article 8 bis du projet de 
loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, 
compte tenu de l'ensemble des délégations de vote accordées par les 
sénateurs aux groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  329 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  241 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  88 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Pour : 144 

N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 
Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (72) : 

Contre : 72 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 48 

Abstention : 1 Mme Nathalie Goulet 

N'a pas pris part au vote : 1 M. Vincent Delahaye - qui présidait la 
séance 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (23) : 

Pour : 23 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Contre : 16 
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GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Abstention : 13 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 3 
N'ont pas pris part au vote : 3 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Serge Babary 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Martine Berthet 
Alain Bertrand 
Anne-Marie Bertrand 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Maryse Carrère 
Françoise Cartron 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 
Agnès Constant 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Ronan Dantec 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 

Marc-Philippe 
Daubresse 

Robert del Picchia 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Michel Forissier 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Jocelyne Guidez 
Véronique Guillotin 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Jean-Marie Janssens 
Éric Jeansannetas 

Sophie Joissains 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Laurent Lafon 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Olivier Léonhardt 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Didier Mandelli 
Frédéric Marchand 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 

Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 

Michel Raison 
Didier Rambaud 
Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Marie-Pierre Richer 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 

Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Maurice Antiste 
Cathy Apourceau-Poly 
Viviane Artigalas 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Céline Brulin 
Thierry Carcenac 
Laurence Cohen 
Pierre-Yves Collombat 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Michel Dagbert 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 

Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Fabien Gay 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Guillaume Gontard 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Michelle Gréaume 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Annie Guillemot 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Bernard Lalande 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jean-Jacques Lozach 

Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 
Christian Manable 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Pierre Ouzoulias 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Angèle Préville 
Christine Prunaud 
Claude Raynal 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Pascal Savoldelli 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

Abstentions : 

Jérôme Bignon 
Emmanuel Capus 
Daniel Chasseing 
Jean-Pierre Decool 
Alain Fouché 

Nathalie Goulet 
Joël Guerriau 
Jean-Louis Lagourgue 
Robert Laufoaulu 
Claude Malhuret 

Alain Marc 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Dany Wattebled 

N'ont pas pris part au vote : 

Sylvie Goy-Chavent, Claudine Kauffmann, Stéphane Ravier. 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Vincent Delahaye - 
qui présidait la séance. 
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Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   342 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   328 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   242 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   86 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 180 

sur l'amendement no A-2, présenté en seconde délibération par le 
Gouvernement, à l'article 10 du projet de loi relatif à la lutte 
contre le gaspillage et à l'économie circulaire, compte tenu de 
l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs aux 
groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  305 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  194 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  111 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Pour : 144 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (72) : 

Contre : 72 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 47 
Abstention : 2 Mme Nathalie Goulet, Nadia Sollogoub 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Vincent Delahaye - qui présidait la 

séance 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (23) : 

Abstention : 23 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Contre : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Contre : 16 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Abstention : 13 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 3 
N'ont pas pris part au vote : 3 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Serge Babary 

Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 

Martine Berthet 
Anne-Marie Bertrand 
Annick Billon 

Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Alain Cazabonne 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Robert del Picchia 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Michel Forissier 
Bernard Fournier 

Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jocelyne Guidez 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Jean-Marie Janssens 
Sophie Joissains 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Roger Karoutchi 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Laurent Lafon 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Didier Mandelli 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 

Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Marie-Pierre Richer 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Jean Sol 
Lana Tetuanui 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 

Ont voté contre : 

Maurice Antiste 
Cathy Apourceau-Poly 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Esther Benbassa 

Claude Bérit-Débat 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 

Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Céline Brulin 
Henri Cabanel 
Thierry Carcenac 
Maryse Carrère 
Joseph Castelli 
Laurence Cohen 
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Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Michel Dagbert 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Nathalie Delattre 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Jean-Marc Gabouty 
Fabien Gay 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Michelle Gréaume 

Nadine Grelet- 
Certenais 

Jean-Noël Guérini 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Mireille Jouve 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 

Christian Manable 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Pierre Ouzoulias 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Angèle Préville 
Christine Prunaud 
Claude Raynal 
Jean-Claude Requier 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Pascal Savoldelli 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Raymond Vall 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

Abstentions : 

Michel Amiel 
Julien Bargeton 
Arnaud de Belenet 
Jérôme Bignon 
Bernard Buis 
Emmanuel Capus 
Françoise Cartron 
Bernard Cazeau 
Daniel Chasseing 
Agnès Constant 
Jean-Pierre Decool 
Michel Dennemont 
Alain Fouché 

André Gattolin 
Nathalie Goulet 
Joël Guerriau 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Antoine Karam 
Jean-Louis Lagourgue 
Robert Laufoaulu 
Martin Lévrier 
Claude Malhuret 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Colette Mélot 

Franck Menonville 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Georges Patient 
François Patriat 
Didier Rambaud 
Noëlle Rauscent 
Alain Richard 
Patricia Schillinger 
Nadia Sollogoub 
Dominique Théophile 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

N'ont pas pris part au vote : 

Sylvie Goy-Chavent, Claudine Kauffmann, Stéphane Ravier. 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Vincent Delahaye - 
qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   344 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   306 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   195 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   111 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 181 

sur l'ensemble du projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire, compte tenu de l'ensemble des délégations de 
vote accordées par les sénateurs aux groupes politiques et notifiées à la 
Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Pour : 144 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (72) : 

Pour : 72 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 48 
Contre : 1 M. Gérard Poadja 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Vincent Delahaye - qui présidait la 

séance 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (23) : 

Pour : 23 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Pour : 16 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Pour : 13 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 3 
N'ont pas pris part au vote : 3 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Maurice Antiste 
Cathy Apourceau-Poly 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Serge Babary 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Martine Berthet 
Alain Bertrand 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 

Annick Billon 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Éric Bocquet 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Pascale Bories 
Yannick Botrel 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
Céline Brulin 

François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo-Canellas 
Emmanuel Capus 
Thierry Carcenac 
Jean-Noël Cardoux 
Maryse Carrère 
Françoise Cartron 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
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Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Catherine Conconne 
Agnès Constant 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Édouard Courtial 
Cécile Cukierman 
Pierre Cuypers 
Michel Dagbert 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Ronan Dantec 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Gilbert-Luc Devinaz 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Jean-Paul Émorine 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 

Françoise Férat 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Fabien Gay 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nathalie Goulet 
Jean-Pierre Grand 
Michelle Gréaume 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 

Xavier Iacovelli 
Corinne Imbert 
Olivier Jacquin 
Jean-Marie Janssens 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Patrick Kanner 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Bernard Lalande 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Pierre Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Jacques Lozach 

Monique Lubin 
Jean-Claude Luche 
Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Christian Manable 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Michelle Meunier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 

Claude Nougein 
Pierre Ouzoulias 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Angèle Préville 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Christine Prunaud 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Didier Rambaud 
Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
Claude Raynal 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Marie-Pierre Richer 

Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Pascal Savoldelli 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Catherine Troendlé 
Raymond Vall 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Yannick Vaugrenard 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

A voté contre : 

Gérard Poadja. 
N'ont pas pris part au vote : 

Sylvie Goy-Chavent, Claudine Kauffmann, Stéphane Ravier. 
N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Vincent Delahaye - 
qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
486 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et 
MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, SAURY, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. – Avant le titre Ier 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

A la première phrase du 1° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, le 
pourcentage : « 10% » est remplacé par le pourcentage : « 15% », la date : « 2020 » est 
remplacée par la date : « 2030 » et la date : « 2010 » est remplacée par la date : « 2020 ».  

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre ... 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

Dans le sillon et dans le respect de la Charte de l’environnement de 2004 - de valeur 
constitutionnelle suite à son intégration dans le « bloc de constitutionnalité » en 2005 -  ce 
texte de loi doit revêtir la forme d’une grande loi d’orientation entrainant la France  dans 
sa transition vers une économie circulaire lui permettant de préserver les ressources 
naturelles et les matières premières primaires afin de ne pas « compromettre la capacité 
des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins ». 

L’Article 6 de la Charte stipule, en outre, que « Les politiques publiques doivent 
promouvoir un développement durable. À cet effet, elles concilient la protection et la 
mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès social. » 
Par conséquent, il est nécessaire d’inscrire dans la législation les grands objectifs que se 
donne la France pour répondre à l’urgence écologique actuelle, dont un objectif 
stratégique ambitieux de réduction des déchets pour l’après 2020. 
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Ceci viendra en outre renforcer le volet prévention dans ce projet de loi qui semble 
incomplet en l’état, alors que ce doit être un élément prioritaire de l’économie circulaire. 
En effet, l’article L. 110-1-1 du code de l’Environnement donne la définition juridique 
suivante de l’économie circulaire : « La transition vers une économie circulaire vise à 
dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, consommer et 
jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources naturelles et 
des matières premières primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la 
production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, suivant la hiérarchie 
des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une 
valorisation des déchets. [...]». 

Ainsi, la fixation et la mise en œuvre d’un tel objectif stratégique global de réduction des 
déchets ménagers assimilés et des déchets d’activités économiques (hors bâtiment) de 
15% d’ici à 2030 par rapport à 2020 constitueront un effort complémentaire important 
pour atteindre l’objectif plus global de neutralité carbone que s’est fixé la France à 
l’horizon 2050. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
636 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme Nathalie DELATTRE, MM.  CORBISEZ, DANTEC, GABOUTY et GOLD, Mme LABORDE et 

M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. – Avant le Titre Ier 

Insérer article additionnel ainsi rédigé : 

A la première phrase du 1° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, le 
pourcentage : « 10 % » est remplacé par le pourcentage : « 15 % », la date : « 2020 » est 
remplacée par la date : « 2030 » et la date : « 2010 » est remplacée par la date : « 2020 ».  

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés :  

Titre … 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

Dans le sillon et dans le respect de la Charte de l’environnement de 2004 - de valeur 
constitutionnelle suite à son intégration dans le « bloc de constitutionnalité » en 2005 -  ce 
texte de loi doit revêtir la forme d’une grande loi d’orientation entrainant la France  dans 
sa transition vers une économie circulaire lui permettant de préserver les ressources 
naturelles et les matières premières primaires afin de ne pas « compromettre la capacité 
des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins ». 

 L’Article 6 de la Charte stipule, en outre, que « Les politiques publiques doivent 
promouvoir un développement durable. À cet effet, elles concilient la protection et la 
mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès social. » 
Par conséquent, il est nécessaire d’inscrire dans la législation les grands objectifs que se 
donne la France pour répondre à l’urgence écologique actuelle, dont un objectif 
stratégique ambitieux de réduction des déchets pour l’après 2020. 
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 Ceci viendra en outre renforcer le volet prévention dans ce projet de loi qui semble 
incomplet en l’état, alors que ce doit être un élément prioritaire de l’économie circulaire. 
En effet, l’article L. 110-1-1 du code de l’Environnement donne la définition juridique 
suivante de l’économie circulaire : « La transition vers une économie circulaire vise à 
dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, consommer et 
jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources naturelles et 
des matières premières primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la 
production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, suivant la hiérarchie 
des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une 
valorisation des déchets. [...]». 

 Ainsi, la fixation et la mise en œuvre d’un tel objectif stratégique global de réduction des 
déchets ménagers assimilés et des déchets d’activités économiques (hors bâtiment) de 
15% d’ici à 2030 par rapport à 2020 constitueront un effort complémentaire important 
pour atteindre l’objectif plus global de neutralité carbone que s’est fixé la France à 
l’horizon 2050. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
56 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. LONGEOT, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  LE NAY, CAZABONNE et KERN, 

Mme VERMEILLET, MM.  DÉTRAIGNE et CANEVET, Mmes  BILLON, GATEL et de la PROVÔTÉ, 
MM.  LAFON, MOGA et Daniel DUBOIS, Mme VULLIEN et MM.  Loïc HERVÉ et DELCROS 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. Avant le titre Ier : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La première phrase du 3° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement est 
complétée par les mots : « afin d’atteindre l’équivalent de 5 % du tonnage de déchets 
ménagers en 2030 ». 

II. En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre ... 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

Aujourd’hui sur 37,7 millions de tonnes de déchets ménagers produits annuellement en 
France, seules 900 000 tonnes sont effectivement réutilisées, soit 2,5 %. Un doublement 
des tonnages est envisageable et permettrait des économies considérables sur le coût de 
collecte et de gestion des déchets (plus de 100 millions d’euros) et la création de dizaines 
de milliers d’emplois. En effet, 10 000 tonnes traitées par voie d’incinération créent 3 
emplois contre 800 emplois lorsqu’elles sont traitées par des structures du réemploi et de 
réutilisation de l’économie sociale et solidaire. C’est pourquoi, il faut se donner 
l’ambition et les moyens d’atteindre un objectif de doublement des tonnages orientés vers 
le réemploi et la réutilisation à l’horizon 2030. 

Cet amendement complète donc l’article L. 541-1 du code de l’environnement qui 
mentionnait le réemploi et la réutilisation comme un objectif de la politique nationale de 
prévention et de gestion des déchets ménagers sans toutefois fixer d’objectif chiffré. 
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Par ailleurs, cet objectif permet de définir un objectif précis de prévention des déchets 
quand le dernier objectif réglementaire fixé en la matière était l’objectif de réduction de 
10 % de la production de déchets ménagers et assimilés sur la période 2010-2020 dans le 
cadre de la loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (loi TECV). Il est 
fondamental d’engager les politiques publiques sur la thématique de la prévention des 
déchets qui reste, selon la hiérarchie des déchets définie par la Directive (EU) 
2008/98/EC, la priorité en matière de gestion de déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 166 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. - Avant le titre Ier : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La première phrase du 3° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement est 
complétée par les mots : « afin d’atteindre l’équivalent de 5 % du tonnage de déchets 
ménagers en 2030 ». 

II. - En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre ... 

Objectifs stratégiques de prévention de la production des déchets 

 

 

 

OBJET 

Aujourd’hui sur 37,7 millions de tonnes de déchets ménagers produits annuellement en 
France, seules 900 000 tonnes sont effectivement réutilisées, soit 2,5 %. Un doublement 
des tonnages est envisageable et permettrait des économies considérables sur le coût de 
collecte et de gestion des déchets (plus de 100 millions d’euros) et la création de dizaines 
de milliers d’emplois. En effet, 10 000 tonnes traitées par voie d’incinération créent 3 
emplois contre 800 emplois lorsqu’elles sont traitées par des structures du réemploi et de 
réutilisation de l’économie sociale et solidaire. C’est pourquoi, il faut se donner 
l’ambition et les moyens d’atteindre un objectif de doublement des tonnages orientés vers 
le réemploi et la réutilisation à l’horizon 2030. 
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Cet amendement complète donc l’article L. 541-1 du code de l’environnement qui 
mentionnait le réemploi et la réutilisation comme un objectif de la politique nationale de 
prévention et de gestion des déchets ménagers sans toutefois fixer d’objectif chiffré. 

Par ailleurs, cet objectif permet de définir un objectif précis de prévention des déchets 
quand le dernier objectif réglementaire fixé en la matière était l’objectif de réduction de 
10 % de la production de déchets ménagers et assimilés sur la période 2010-2020 dans le 
cadre de la loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (loi TECV). Il est 
fondamental d’engager les politiques publiques sur la thématique de la prévention des 
déchets qui reste, selon la hiérarchie des déchets définie par la Directive (EU) 
2008/98/EC, la priorité en matière de gestion de déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
664 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  CORBISEZ, GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 
MM.  CASTELLI et COLLIN, Mme COSTES, MM.  DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  REQUIER et ROUX 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. Avant le Titre Ier  

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La première phrase du 3° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement est 
complétée par les mots : « afin d’atteindre l’équivalent de 5 % du tonnage de déchets 
ménagers en 2030 ». 

II. En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre ... 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à préciser l’objectif de la politique nationale de prévention et 
de gestion des déchets ménagers en fixant un taux minimal de 5 % des tonnages de ces 
déchets réemployés ou réutilisés d’ici 2030. Sur 37,7 millions de tonnes de déchets 
ménagers produits annuellement en France, seules 900 000 tonnes sont effectivement 
réutilisées, soit 2,5 %. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 686 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. – Avant le Titre Ier 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 4° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, il est inséré un 4° bis 
ainsi rédigé : 

« 4° bis Atteindre l’objectif de 100 % de plastique recyclé d’ici le 1er janvier 2025 ; ». 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et son intitulé 
ainsi rédigés : 

Titre Ier A 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

Amendement de cohérence rédactionnelle 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
487 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et 

IMBERT, MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, SAURY et RAPIN et Mme BERTHET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. - Avant le Titre Ier 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 4° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« ...° Réduire de 50% la mise sur le marché d’emballages en plastique à usage unique en 
2030 et de 50% en 2040 par rapport à 2030 ; ».  

II. - En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre … 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

La charte de l’environnement de 2004 - de valeur constitutionnelle suite à son intégration 
dans le « bloc de constitutionnalité » en 2005 - après avoir rappelé dans les considérants « 
Que l’avenir et l’existence même de l’humanité sont indissociables de son milieu 
naturel », proclame dans son article 1er que « Chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé. » 

L’impact de la pollution plastique sur l’environnement et la biodiversité, tout comme sur 
la santé, n’est plus à démontrer. La détermination d’un objectif stratégique et ambitieux 
de réduction de la mise sur le marché français d’emballages plastiques à usage unique est 
une nécessité. 
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Dans la communication de la Commission européenne COM(2018)28final intitulée 
« Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une économie circulaire », il 
est noté qu’ « Au cours des cinquante dernières années, le rôle et l’importance des 
matières plastiques dans notre économie n’ont cessé de croître. La production mondiale 
de matières plastiques a été multipliée par vingt depuis les années 60 ; en 2015, elle 
s’élevait à 322 millions de tonnes et elle devrait encore doubler au cours des vingt 
prochaines années. » 

Sachant qu’une infime partie de cette production mondiale de plastique a été recyclée, et 
alors qu’une proportion importante relève des emballages plastiques à usage unique, qui 
se retrouvent largement dans la nature, les mers et les océans (avec la problématique des 
micro-plastiques), il est urgent de réduire la production de ces emballages qui ont une 
durée de vie limitée et consomment des ressources inutilement. Le Plan biodiversité de 
juillet 2018 fixe d’ailleurs un objectif ambitieux de zéro plastique rejeté en mer d’ici 
2025. La réduction des emballages plastiques à usage unique pourra contribuer à atteindre 
cet objectif, et surtout répondre à l’inquiétude grandissante des citoyens sur ce sujet, que 
ce soit au niveau de l’impact environnemental ou quant à leur santé. Et sachant que du 
pétrole est nécessaire pour produire la grande majorité des matières plastiques, la 
diminution de sa production aidera également à contribuer à atteindre l’objectif de la 
future loi énergie-climat visant à réduire la consommation d’énergie fossile de 40 % en 
2030. 

Toujours selon la communication de la Commission européenne COM(2018)28final, « la 
production de matières plastiques et l’incinération des déchets plastiques produisent, à 
l’échelle mondiale, environ 400 millions de tonnes de CO2 par an. » La fixation et la mise 
en œuvre d’un objectif de réduction de la mise sur le marché français d’emballages 
plastiques à usage unique constitueront un effort important pour atteindre l’objectif plus 
global de neutralité carbone que s’est fixé la France à l’horizon 2050. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
635 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme Nathalie DELATTRE, MM.  CORBISEZ, DANTEC et GOLD, Mme LABORDE et 

M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. – Avant le Titre Ier 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 4° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« ...° Réduire de 50% la mise sur le marché d’emballages en plastique à usage unique en 
2030 et de 50% en 2040 par rapport à 2030 ; ». 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre … 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

La charte de l’environnement de 2004 - de valeur constitutionnelle suite à son intégration 
dans le « bloc de constitutionnalité » en 2005 - après avoir rappelé dans les considérants « 
Que l’avenir et l’existence même de l’humanité sont indissociables de son milieu 
naturel », proclame dans son article 1er que « Chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé. » 

L’impact de la pollution plastique sur l’environnement et la biodiversité, tout comme sur 
la santé, n’est plus à démontrer. La détermination d’un objectif stratégique et ambitieux 
de réduction de la mise sur le marché français d’emballages plastiques à usage unique est 
une nécessité.  

Dans la communication de la Commission européenne COM(2018)28final intitulée 
« Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une économie circulaire », il 
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est noté qu’ « Au cours des cinquante dernières années, le rôle et l’importance des 
matières plastiques dans notre économie n’ont cessé de croître. La production mondiale 
de matières plastiques a été multipliée par vingt depuis les années 60 ; en 2015, elle 
s’élevait à 322 millions de tonnes et elle devrait encore doubler au cours des vingt 
prochaines années. » 

Sachant qu’une infime partie de cette production mondiale de plastique a été recyclée, et 
alors qu’une proportion importante relève des emballages plastiques à usage unique, qui 
se retrouvent largement dans la nature, les mers et les océans (avec la problématique des 
micro-plastiques), il est urgent de réduire la production de ces emballages qui ont une 
durée de vie limitée et consomment des ressources inutilement. Le Plan biodiversité de 
juillet 2018 fixe d’ailleurs un objectif ambitieux de zéro plastique rejeté en mer d’ici 
2025. La réduction des emballages plastiques à usage unique pourra contribuer à atteindre 
cet objectif, et surtout répondre à l’inquiétude grandissante des citoyens sur ce sujet, que 
ce soit au niveau de l’impact environnemental ou quant à leur santé. Et sachant que du 
pétrole est nécessaire pour produire la grande majorité des matières plastiques, la 
diminution de sa production aidera également à contribuer à atteindre l’objectif de la 
future loi énergie-climat visant à réduire la consommation d’énergie fossile de 40 % en 
2030. 

Toujours selon la communication de la Commission européenne COM(2018)28final, « la 
production de matières plastiques et l’incinération des déchets plastiques produisent, à 
l’échelle mondiale, environ 400 millions de tonnes de CO2 par an. » La fixation et la mise 
en œuvre d’un objectif de réduction de la mise sur le marché français d’emballages 
plastiques à usage unique constitueront un effort important pour atteindre l’objectif plus 
global de neutralité carbone que s’est fixé la France à l’horizon 2050. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
330 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT LE TITRE IER : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

I. - Avant le titre Ier : INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le douzième alinéa du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Afin de lutter contre la pollution des plastiques dans l’environnement et de réduire 
l’exposition des populations aux particules de plastique, les politiques publiques fixent les 
actions à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs mentionnés au présent I, en prenant 
en compte les enjeux sanitaires, environnementaux et économiques. Elles favorisent la 
recherche et développement et les substituts ou alternatives durables innovantes. Elles 
intègrent une dimension spécifique en matière d’accompagnement dans la reconversion 
des entreprises touchées. Un rapport d’évaluation est rendu au Parlement tous les trois 
ans. » 

II. En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et son intitulé 
ainsi rédigés : 

Titre ... 

Objectifs stratégiques de prévention de la production de déchets 

 

OBJET 

La France, en tant que premier producteur européen de déchets plastique, doit avoir une 
véritable ambition en matière de lutte contre cette pollution. Cet amendement est conforté 
par de nombreux rapports scientifiques et parlementaires qui insistent sur la nécessité de 
changer de modèle de production et de consommation du plastique. 
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Cet amendement vise donc à mettre en place un plan national de réduction des plastiques 
en France qui accompagnera des objectifs pluriannuels nationaux de réduction de la 
production et de la consommation de plastique en France. 

Cet amendement offre un cadre juridique idoine à de nombreuses recommandations dont 
nous partageons l’objectif ultime d’interdiction du plastique pétrosourcé à horizon 2040. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
167 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 1ER A 

Avant l’article 1er A, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 3° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Déployer un réseau d’équipements de réemploi de proximité solidaires sur tout le 
territoire national suffisamment dense pour en compter au moins un par établissement de 
coopération intercommunale et un par tranche de 22 000 habitants et ce afin de remplir 
les objectifs mentionnés au 3° ; ». 

 

OBJET 

Les ressourceries, recycleries, et associations Emmaüs, sont des acteurs essentiels de 
l’économie circulaire et de l’économie sociale et solidaire. Elles récupèrent les déchets, 
les réemploient, au besoin en les réparant ou les reconditionnant et recyclent au maximum 
de ce qu’il est possible de faire. Leur taux de valorisation avoisine les 90 % de ce qu’elles 
collectent. 

En 2017, elles n’étaient que 320 en France couvrant 86 départements mais contribuaient 
néanmoins au réemploi de 80 000 tonnes de déchets par an et au recyclage de près 
de 85 000 tonnes. Soit en moyenne respectivement 250 tonnes de déchets remployés 
et 265 tonnes de déchets recyclés par équipement de réemploi 

Avec un maillage fin d’au moins une ressourcerie par établissement de coopération 
intercommunale ou en zone urbaine d’une ressourcerie par tranche de 22 000 habitants, 
l’on peut aisément projeter que ce seront des centaines de milliers, voire des millions, de 
tonnes de déchets ménagers qui seront réemployés ou recyclés. Sans compter les déchets 
évités grâce aux ateliers de réparation qu’elles proposent également. 

Au-delà des tonnes de déchets évités, ces structures sont avant tout des lieux de 
mobilisation des habitants qui, en apportant leurs objets ou en participant de leurs 
organisations, s’engagent pour la prévention des déchets. 
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Par ailleurs, ces équipements de réemploi de proximité sont également des lieux 
d’insertion sociale qui créent un emploi pour chaque de douzaine de tonnes de déchets 
traités. Ce sont aussi des lieux de création de lien social, de partage et d’échange qui 
participent à redynamiser les centres bourgs, les zones rurales autant que les centres de 
villes. 

Un tel objectif de maillage permettrait de créer 2 500 à 3 000 nouveaux équipements et un 
minima de 70 000 nouveaux emplois sur les territoires. 

À titre indicatif, rappelons que la France compte une déchetterie pour 14 000 habitants. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
329 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 1ER A 

Avant l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 5° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« ...° Atteindre 85 % d’emballages recyclables mis sur le marché avant 2025 et 100 % en 
2030 ; ». 

 

OBJET 

Cet amendement vise à interdire, à terme, l’utilisation d’emballages non recyclables sur le 
territoire français. 

Un objectif de 85% devra être atteint dès 2025, laissant ainsi 5 ans aux metteurs sur le 
marché pour trouver des substitutions aux emballages les plus difficiles à recycler. 

Les auteurs de cet amendement estiment d’un délai total de 10 ans pour atteindre cet 
objectif est largement suffisant.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 687 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER A 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Amendement de cohérence avec l’amendement visant à déplacer cet article avant le titre 
Ier. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
181 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  TAILLÉ-POLIAN, Gisèle JOURDA et PRÉVILLE, MM.  TISSOT, Martial BOURQUIN et 

Patrice JOLY, Mmes  MEUNIER, MONIER, JASMIN et LEPAGE, M. LUREL, Mme Martine FILLEUL 
et MM.  VALLINI, ANTISTE, MANABLE, DEVINAZ, TEMAL, MARIE et DAUDIGNY 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 1° du I de l’article L. 541-46 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Méconnaitre les prescriptions des dispositions du 2° du II de l’article L. 541-1 
relatif à la hiérarchisation des modes de traitement des déchets ; ». 

 

OBJET 

La hiérarchisation des modes de traitement des déchets est prévue dans la directive 
européenne 2008/98/CE du 19 novembre 2008. Les déchets doivent en priorité être 
réemployés, recyclés si le réemploi n’est pas possible, valorisés s’ils ne sont pas 
recyclables, et en dernier recours, éliminés. 

Cette hiérarchisation a été transposée dans le droit français à l’article L541-1 du Code de 
l’environnement.  

Les auteurs de cet amendement s’étonnent de constater qu’il n’existe aucune sanction en 
cas de non-respect de cette hiérarchisation, ils se proposent donc d’en créer une. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 284 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. LONGEOT, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE 
NAY, PRINCE et VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mme VERMEILLET et 

M. DELCROS 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 1° du I de l’article L. 541-46 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Méconnaitre les prescriptions des dispositions du 2° du II de l’article L. 541-1 
relatif à la hiérarchisation des modes de traitement des déchets ; ». 

 

OBJET 

La hiérarchisation des modes de traitement des déchets est prévue dans la directive 
européenne 2008/98/CE du 19 novembre 2008. Les déchets doivent en priorité être 
réemployés, recyclés si le réemploi n’est pas possible, valorisés s’ils ne sont pas 
recyclables, et en dernier recours, éliminés. 

Cette hiérarchisation a été transposée dans le droit français à l’article L541-1 du Code de 
l’environnement. 

Les auteurs de cet amendement s’étonnent de constater qu’il n’existe aucune sanction en 
cas de non-respect de cette hiérarchisation, ils se proposent donc d’en créer une. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 442 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, DANTEC, LABBÉ, ARNELL et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, M. CORBISEZ, 

Mme COSTES, M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et 
LABORDE et MM.  ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 1° du I de l’article L. 541-46 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Méconnaitre les prescriptions des dispositions du 2° du II de l’article L. 541-1 
relatif à la hiérarchisation des modes de traitement des déchets ; ». 

 

OBJET 

La hiérarchisation des modes de traitement des déchets est prévue dans la directive 
européenne 2008/98/CE du 19 novembre 2008. Les déchets doivent en priorité être 
réemployés, recyclés si le réemploi n’est pas possible, valorisés s’ils ne sont pas 
recyclables, et en dernier recours, éliminés. 

Cette hiérarchisation a été transposée dans le droit français à l’article L 541-1 du Code de 
l’environnement.  

Les auteurs de cet amendement s’étonnent de constater qu’il n’existe aucune sanction en 
cas de non-respect de cette hiérarchisation, ils se proposent donc d’en créer une. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 681 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 1° du I de l’article L. 541-46 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Méconnaitre les prescriptions des dispositions du 2° du II de l’article L. 541-1 
relatif à la hiérarchisation des modes de traitement des déchets ; ». 

 

OBJET 

La hiérarchisation des modes de traitement des déchets est prévue dans la directive 
européenne 2008/98/CE du 19 novembre 2008. Les déchets doivent en priorité être 
réemployés, recyclés si le réemploi n’est pas possible, valorisés s’ils ne sont pas 
recyclables, et en dernier recours, éliminés. 

Cette hiérarchisation a été transposée dans le droit français à l’article L541-1 du Code de 
l’environnement.  

Les auteurs de cet amendement s’étonnent de constater qu’il n’existe aucune sanction en 
cas de non-respect de cette hiérarchisation, ils se proposent donc d’en créer une. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 477 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, 
MM.  PIEDNOIR, LAMÉNIE, LONGUET et PAUL, Mme LASSARADE et M. RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéas 2 et 3 

Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 541-9-1. – À partir du 1er janvier 2021, et après concertation avec l’ensemble des 
acteurs des filières concernées, des expérimentations sont menées pour une durée 
minimale d’une année, afin d’améliorer progressivement l’information fournie au 
consommateur par tout procédé approprié sur les qualités et caractéristiques 
environnementales des produits générateurs de déchets. 

« Cette expérimentation fait l’objet d’un bilan transmis au Parlement évaluant 
l’opportunité d’une généralisation de ce dispositif. 

« Sur la base de ce bilan, le cas échéant, un décret en Conseil d’État fixe les modalités de 
généralisation homogène ou différenciée du dispositif. Il précise, en tenant compte de la 
spécificité des très petites entreprises à remplir l’objectif demandé, la nature de 
l’information à apporter, les supports de l’information, les droits et obligations 
respectives des acteurs économiques concernés, les modalités d’enregistrement des 
données et les modalités d’accès aux données scientifiques fondant cette information, 
ainsi que les catégories de produits visées par cette obligation. 

« Des décrets en Conseil d’État précisent, sur la base des règles ainsi définies, pour 
chaque catégorie de produits, la nature des informations pertinentes selon leur mode de 
distribution, les supports d’information ainsi que les référentiels à utiliser. » 

 

OBJET 

L’article 1er crée, à compter du 1er janvier 2021, une obligation générale d’information du 
consommateur sur les qualités et caractéristiques environnementales des produits 
générateurs de déchets. Cette information portera notamment sur l’incorporation de 
matière recyclée, l’emploi de ressources renouvelables, la durabilité, la réparabilité, les 
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possibilités de réemploi, la recyclabilité, la présence de substances dangereuses et les 
modulations mentionnées à l’article L. 541-10-3. Les catégories de produits concernées et 
les modalités d’information des consommateurs seront définies par décret en Conseil 
d’État. 

Pour satisfaire la nécessité d’améliorer l’information du consommateur sur les qualités et 
les caractéristiques environnementales des produits, notamment pour le guider dans ses 
choix de consommation, il convient de veiller à ce que les informations communiquées 
soient pertinentes et fiables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 332 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Remplacer les mots : 

d’étiquetage, d’affichage ou par tout autre procédé approprié 

par les mots : 

ou d’étiquetage 

 

OBJET 

Cet amendement vise à revenir sur l’amendement adopté en commission visant à rendre 
possible la dématérialisation des nouvelles informations du consommateur sur les qualités 
environnementales d’un produit. 

En effet, il semble nécessaire que les consommateurs aient un accès direct à ces 
informations, en magasin, sans être dans l’obligation de passer par des plates-formes 
électroniques ou des applications de smartphone. 

En effet, cette possibilité risque de limiter l’impact du dispositif envisagé. 

D’une part, tous les consommateurs ne sont pas nécessairement dotés d’un smartphone, et 
d’autre part, ils n’ont pas nécessairement l’envie d’être contraint de s’y référer 
systématiquement lors de leurs achats. 

 

12877



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 599 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots : 

par tout autre procédé approprié 

insérer les mots : 

pour le consommateur 

 

OBJET 

Le présent amendement vient renforcer l’idée selon laquelle l’information doit être la plus 
appropriée pour le consommateur et pas pour le producteur.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 49 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  DANTEC, LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND, CABANEL, COLLIN et CORBISEZ 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots :  

par tout autre procédé approprié 

insérer les mots : 

ne se substituant pas aux modes d’information précédents 

 

OBJET 

Cet amendement vise à garantir que la mention « par tout autre procédé approprié » qui 
autorise la dématérialisation de l’affichage des informations relatives aux qualités et 
caractéristiques environnementales des produits mis à la vente n’incite les producteurs et 
les importateurs au choix exclusif de ce mode d’information au détriment des ceux que 
constituent le marquage, l’étiquetage et l’affichage.  

Les récentes plateformes dématérialisées d’informations aux consommateurs, 
nutritionnelles par exemple, sont utiles pour les aider à faire le choix d’une consommation 
éclairée. Cependant les informations caractérisant la nature et la gestion de fin de vie des 
produits, notamment environnementales, sont d’intérêt général et ne doivent pas devenir 
captives d’un marché privé et d’acteurs qui en feraient une source lucrative. 

L’objectif poursuivi par l’article 1er est d’harmoniser les mentions employées et de 
renforcer la crédibilité des informations pour apporter de la clarté, de la transparence et de 
la confiance au profit du consommateur de plus en plus attentif à l’impact 
environnemental des produits achetés. Il serait donc contre-productif de limiter la portée 
de l’information à destination du consommateur en réduisant son accessibilité en ne 
privilégiant qu’une mise à disposition de l’information par dématérialisation, plutôt 
qu’une communication active.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
285 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT, BONNECARRÈRE, HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE NAY, 

PRINCE et VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mmes  MORIN-DESAILLY et 
VERMEILLET et MM.  DELCROS et CIGOLOTTI 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots : 

par tout autre procédé approprié 

insérer les mots : 

ne se substituant pas aux modes d’information précédents 

 

OBJET 

Cet amendement vise à garantir que la mention « par tout autre procédé approprié » qui 
autorise la dématérialisation de l’affichage des informations relatives aux qualités et 
caractéristiques environnementales des produits mis à la vente n’incite les producteurs et 
les importateurs au choix exclusif de ce mode d’information au détriment de ceux que 
constituent le marquage, l’étiquetage et l’affichage. 

Les récentes plateformes dématérialisées d’informations aux consommateurs, 
nutritionnelles par exemple, sont utiles pour les aider à faire le choix d’une consommation 
éclairée. Cependant les informations caractérisant la nature et la gestion de fin de vie des 
produits, notamment environnementales, sont d’intérêt général et ne doivent pas devenir 
captives d’un marché privé et d’acteurs qui en feraient une source lucrative. 

L’objectif poursuivi par l’article 1er est d’harmoniser les mentions employées et de 
renforcer la crédibilité des informations pour apporter de la clarté, de la transparence et de 
la confiance au profit du consommateur de plus en plus attentif à l’impact 
environnemental des produits achetés. Il serait donc contre-productif de limiter la portée 
de l’information à destination du consommateur en réduisant son accessibilité en ne 
privilégiant qu’une mise à disposition de l’information par dématérialisation, plutôt 
qu’une communication active. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
305 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRÉVILLE et TAILLÉ-POLIAN et MM.  JOMIER, LUREL, ANTISTE et DAUNIS 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots :  

par tout autre procédé approprié 

insérer les mots : 

ne se substituant pas aux modes d’information précédents 

 

 

OBJET 

Cet amendement vise à garantir que la mention « par tout autre procédé approprié » qui 
autorise la dématérialisation de l’affichage des informations relatives aux qualités et 
caractéristiques environnementales des produits mis à la vente n’incite les producteurs et 
les importateurs au choix exclusif de ce mode d’information au détriment des ceux que 
constituent le marquage, l’étiquetage et l’affichage.  

Les récentes plateformes dématérialisées d’informations aux consommateurs, 
nutritionnelles par exemple, sont utiles pour les aider à faire le choix d’une consommation 
éclairée. Cependant les informations caractérisant la nature et la gestion de fin de vie des 
produits, notamment environnementales, sont d’intérêt général et ne doivent pas devenir 
captives d’un marché privé et d’acteurs qui en feraient une source lucrative. 

L’objectif poursuivi par l’article 1er est d’harmoniser les mentions employées et de 
renforcer la crédibilité des informations pour apporter de la clarté, de la transparence et de 
la confiance au profit du consommateur de plus en plus attentif à l’impact 
environnemental des produits achetés. Il serait donc contre-productif de limiter la portée 
de l’information à destination du consommateur en réduisant son accessibilité en ne 
privilégiant qu’une mise à disposition de l’information par dématérialisation, plutôt 
qu’une communication active.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 591 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots :  

par tout autre procédé approprié 

insérer les mots : 

ne se substituant pas aux modes d’information précédents 

 

OBJET 

Cet amendement vise à garantir que la mention « par tout autre procédé approprié » qui 
autorise la dématérialisation de l’affichage des informations relatives aux qualités et 
caractéristiques environnementales des produits mis à la vente n’incite les producteurs et 
les importateurs au choix exclusif de ce mode d’information au détriment des ceux que 
constituent le marquage, l’étiquetage et l’affichage.  

Les récentes plateformes dématérialisées d’informations aux consommateurs, 
nutritionnelles par exemple, sont utiles pour les aider à faire le choix d’une consommation 
éclairée. Cependant les informations caractérisant la nature et la gestion de fin de vie des 
produits, notamment environnementales, sont d’intérêt général et ne doivent pas devenir 
captives d’un marché privé et d’acteurs qui en feraient une source lucrative. 

L’objectif poursuivi par l’article 1er est d’harmoniser les mentions employées et de 
renforcer la crédibilité des informations pour apporter de la clarté, de la transparence et de 
la confiance au profit du consommateur de plus en plus attentif à l’impact 
environnemental des produits achetés. Il serait donc contre-productif de limiter la portée 
de l’information à destination du consommateur en réduisant son accessibilité en ne 
privilégiant qu’une mise à disposition de l’information par dématérialisation, plutôt 
qu’une communication active.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 677 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

leurs qualités et caractéristiques environnementales 

par les mots : 

sur l’empreinte environnementale du produit 

2° Seconde phrase 

Remplacer les mots : 

Ces qualités et caractéristiques sont établies 

par les mots : 

Cette empreinte environnementale est établie 

 

OBJET 

Les consommateurs sont de plus en plus sensibles à l’impact environnemental de leur 
consommation et souhaitent disposer d’une information claire pour le minimiser. 

Une information qui ne prend en compte que les critères relatifs à l’économie circulaire 
risque de tromper le consommateur sur l’empreinte écologique réel du produit qu’il 
consomme. Ainsi, un produit peut être recyclable ou incorporer de la matière recyclée 
mais venir du bout du monde et avoir un mauvais bilan carbone. 
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Cet amendement propose donc d’aller au-delà d’une simple information sur le cycle de 
vie du produit pour intégrer des informations relatives au transport, à l’impact sur l’eau et 
la biodiversité ou encore à l’origine des matières premières. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 102 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots : 

matière recyclée  

insérer les mots : 

et la part de l’emballage dans le coût de revient du produit 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent parfaire l’information des consommateurs en 
leur fournissant des éléments de connaissance sur la part du coût de l’emballage dans le 
coût global brut du produit. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 78 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. Daniel LAURENT, Mme IMBERT, MM.  HOUPERT, CALVET, SAVARY, GENEST et 

POINTEREAU, Mmes  Anne-Marie BERTRAND, DEROMEDI, LAMURE et RAIMOND-PAVERO, 
M. ALLIZARD, Mme DUMAS, MM.  DANESI et PIEDNOIR, Mmes  THOMAS et CHAIN-LARCHÉ 

et MM.  LAMÉNIE, BAZIN, KAROUTCHI, BONHOMME, LONGUET, PONIATOWSKI, HUSSON et 
GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après le mot : 

durabilité, 

insérer les mots : 

la compostabilité, 

 

OBJET 

L’économie circulaire vise à se substituer au modèle économique linéaire « produire, 
consommer, jeter », en promouvant un modèle où l’ensemble du cycle de vie des produits 
est intégré, avec pour objectif de tendre vers 100% de plastiques recyclés d’ici 2025. 

L’intérêt des sacs biodégradables et composables conformes aux normes en vigueur pour 
la collecte séparée des biodéchets a été reconnu. 

Aussi, la valorisation organique des emballages biosourcés compostables est une solution 
qui peut parfaitement s’intégrer aux côtés du recyclage et du réemploi. 

Toutefois, l’un des freins à la valorisation de ces emballages réside principalement dans la 
difficulté pour le consommateur de les identifier. 

Le terme générique de « bioplastique » qui recouvre des réalités très diverses, induisant 
trop souvent en erreur le consommateur. 

C’est pourquoi il convient de caractériser la fin de vie de l’emballage, en indiquant de 
manière lisible s’il est compostable ou recyclable.  
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Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 333 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Martine FILLEUL, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

MM.  DAGBERT, GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots : 

la recyclabilité, 

insérer les mots : 

la présence d’emballages, tels que définis par l’article R. 543-3 du code de 
l’environnement, supplémentaires ajoutés à l’emballage primaire, 

 

OBJET 

Cet amendement vise à informer l’acheteur de la présence d’emballages supplémentaires 
ajoutés à l’emballage primaire, aussi appelées « suremballages », d’un ou plusieurs 
produits afin de l’avertir de l’existence de ces emballages multiples lors de son achat dans 
un souci de favoriser la réduction de ces déchets qui induisent une pollution 
environnementale importante. 

Par ailleurs, le coût financier du suremballage est répercuté intégralement sur le tarif du 
produit proposé à la vente. Pour le consommateur, c’est un coût multiple : à l’achat, puis, 
par l’acte de tri non rémunéré, et, en s’acquittant de la taxe d’habitation de son logement 
indexée sur le prix d’achat de poubelles de tri de grandes contenance, des camions de 
ramassage du salaires des cantonniers, des usines de tri sélectif et de son personnel et de la 
maintenance de toute cette filière. Cette situation est dénoncée régulièrement par divers 
organismes privés et publics comme l’ADEME. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
238 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  BABARY et POINTEREAU, Mme RAIMOND-PAVERO, M. CUYPERS, Mme DEROMEDI, 

MM.  SIDO, SAVARY, HOUPERT et LAMÉNIE, Mmes  LASSARADE et LAMURE, M. GREMILLET 
et Mme MORHET-RICHAUD 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Remplacer le mot : 

dangereuses 

par les mots : 

préoccupantes, au sens du Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation 
des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH)  

 

OBJET 

Le présent article a pour objet d’imposer aux producteurs et importateurs de produits 
générateurs de déchets, l’information des consommateurs sur les qualités et 
caractéristiques environnementales des produits. 

Modification rédactionnelle visant la cohérence avec la règlementation européenne qui 
utilise la notion de « substances préoccupantes ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 50 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  DANTEC, LABBÉ, ARNELL et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE et 

MM.  CORBISEZ, LÉONHARDT et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et les modulations mentionnées à l’article L. 541-10-3 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réintégrer les informations environnementales relatives aux 
bonus-malus affectés aux éco-contributions des produits dans la liste des caractéristiques 
devant être marquées, étiquetées ou affichées sur un produit proposé à la vente. Il apparaît 
important que les consommateurs puissent savoir si les produits sont visés par une 
modulations de l’éco-participation sous forme de prime ou de pénalité en vue de 
poursuivre également une démarche d’incitation des producteurs à mieux concevoir leurs 
produits.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
286 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE NAY, DELAHAYE et 

VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mmes  MORIN-DESAILLY et 
VERMEILLET et MM.  DELCROS et CIGOLOTTI 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et les modulations mentionnées à l’article L. 541-10-3 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réintégrer les informations environnementales relatives aux 
bonus-malus affectés aux éco-contributions des produits dans la liste des caractéristiques 
devant être marquées, étiquetées ou affichées sur un produit proposé à la vente. Il apparaît 
important que les consommateurs puissent savoir si les produits sont visés par une 
modulations de l’éco-participation sous forme de prime ou de pénalité en vue de 
poursuivre également une démarche d’incitation des producteurs à mieux concevoir leurs 
produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
331 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et les modulations mentionnées à l’article L. 541-10-3 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réintroduire les éco-modulations dans la liste des caractéristiques 
environnementales devant être affichées pour le consommateur. 

Ces éco-modulations sont le reflet des efforts consentis par les producteurs pour rendre, 
comme le précise l’article L. 541-10-3, leurs produits performants d’un point de vue 
environnemental en y incorporant des dimensions en matière de « matière recyclée, 
l’emploi de ressources renouvelables, la durabilité, la réparabilité, les possibilités de 
réemploi, la recyclabilité et la présence de substances dangereuses ». 

En somme, cette information permettra aux consommateurs de mesurer si le produit 
qu’ils achètent s‘intègre dans une démarche vertueuse ou non. 

Supprimer cette information permettra aux producteurs de pouvoir s’acquitter d’un 
éventuel malus sur leur éco-contribution sans avoir à s’en justifier auprès des 
consommateurs. C’est un recul évident tant en matière d’informations des 
consommateurs que d’économie circulaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 592 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et les modulations mentionnées à l’article L. 541-10-3 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réintégrer les informations environnementales relatives aux 
bonus-malus affectés aux éco-contributions des produits dans la liste des caractéristiques 
devant être marquées, étiquetées ou affichées sur un produit proposé à la vente. Il apparaît 
important que les consommateurs puissent savoir si les produits sont visés par une 
modulations de l’éco-participation sous forme de prime ou de pénalité en vue de 
poursuivre également une démarche d’incitation des producteurs à mieux concevoir leurs 
produits.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 678 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. GONTARD 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et les modulations mentionnées à l’article L. 541-10-3 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réintégrer les informations environnementales relatives aux 
bonus-malus affectés aux éco-contributions des produits dans la liste des caractéristiques 
devant être marquées, étiquetées ou affichées sur un produit proposé à la vente. Il apparaît 
important que les consommateurs puissent savoir si les produits sont visés par une 
modulations de l’éco-participation sous forme de prime ou de pénalité en vue de 
poursuivre également une démarche d’incitation des producteurs à mieux concevoir leurs 
produits.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
471 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  de NICOLAY et MAGRAS, Mme RAMOND, MM.  VASPART et POINTEREAU, 

Mme DEROCHE, MM.  CHARON, BAZIN, KAROUTCHI et LEFÈVRE, Mmes  LASSARADE et 
SITTLER, MM.  RAPIN, LAMÉNIE, Bernard FOURNIER et CHEVROLLIER, Mme DURANTON, 

MM.  PRIOU, SIDO, Daniel LAURENT et CUYPERS, Mme DEROMEDI, M. COURTIAL, 
Mme LAMURE, MM.  SAURY, LONGUET et MOUILLER, Mme GRUNY, MM.  SAVARY et 

GREMILLET et Mme PROCACCIA 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, en cohérence avec le droit de l’Union européenne 

 

OBJET 

Des travaux sont en cours au niveau de l’Union européenne faisant suite au plan d’action 
adopté en 2015 pour accélérer la transition de l’Europe vers une économie circulaire, 
stimuler sa compétitivité au niveau mondial, promouvoir une croissance économique 
durable et créer de nouveaux emplois. 54 actions sont entreprises au titre de ce plan et 
certaines interfèrent avec le projet de loi présenté. 

On peut citer en particulier la création d’un indice de réparabilité européen, un « scoring 
system on the reparability of products » qui est actuellement à l’étude. 

Il est important de marquer que les obligations qui pourraient être mises à la charge des 
fabricants de produits devront s’inscrire dans un cadre européen et ne pas faire peser des 
obligations spécifiques à la France sur nos industriels. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 334 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  JOMIER, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les messages publicitaires en faveur des produits générateurs de déchets incluent le 
dispositif d’information prévu au premier alinéa du présent article. Dans le cas des 
messages publicitaires sur internet, télévisés ou radiodiffusés, cette obligation ne 
s’applique qu’aux messages émis et diffusés à partir du territoire français et reçus sur ce 
territoire. La même obligation d’information s’impose à toute promotion, destinée au 
public, par voie d’imprimés et de publications périodiques édités par les producteurs ou 
distributeurs de ces produits. 

 

OBJET 

Cet amendement étend le dispositif d’information créé par l’article 1 aux publicités en 
faveur des produits. 

L’objectif est double, tout d’abord, viser à une information plus complète des 
consommateurs, qui verront l’information non plus seulement sur les emballages, mais 
également sur les publicités, et, partant, créer une incitation bien plus forte pour les 
producteurs à améliorer les qualités environnementales de leurs produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 335 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 3, première phrase 

Après les mots : 

les modalités d’information des consommateurs 

insérer les mots : 

en veillant à en assurer une harmonisation sur l’ensemble du territoire national 

 

OBJET 

Cet amendement vise à préciser que les modalités d’information des consommateurs sur 
les qualités environnementales des produits devront faire l’objet d’une harmonisation au 
niveau national. 

Il s’agit de veiller à la bonne lisibilité et compréhension, par le consommateur, de cette 
information. 

En effet, comme c’est le cas pour l’ensemble des signalétiques d’une manière générale, 
laisser les producteurs ou metteurs sur le marché totalement libres des modalités d’une 
telle information en multipliera les déclinaisons, rendant ainsi le dispositif illisible. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 64 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  CAZABONNE, LE NAY, DELAHAYE et Daniel 

DUBOIS et Mmes  VÉRIEN et Catherine FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

La notion de réparabilité est particulièrement floue. Pour le consommateur, un objet 
acheté ne peut pas être « partiellement réparable ». Il est réparable ou il ne l’est pas. En 
proposant d’afficher des indices qui ne sont pas pertinents et qui n’ont pas de sens 
concrètement, on éloigne en fait le consommateur de l’information utile. Il est donc 
proposé de supprimer cet article.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
478 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, 
M. PIEDNOIR, Mme IMBERT, MM.  LAMÉNIE, LONGUET et PAUL, Mme LASSARADE et 

MM.  RAPIN et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 2, première phrase 

Après le mot : 

produits 

insérer les mots : 

, sous la forme destinée au consommateur final, 

 

OBJET 

L’objectif de cet amendement est de veiller à ce que les modalités de communication de 
l’information par les fabricants permettent de garantir le caractère immédiatement 
exploitable des données transmises aux distributeurs, au bénéfice du consommateur final, 
sur le modèle de ce qui est déjà couramment pratiqué pour l’étiquette énergétique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
322 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme Laure DARCOS, MM.  CHARON, DANESI, DAUBRESSE et DECOOL, Mmes  DEROMEDI et 

ESTROSI SASSONE, M. GREMILLET, Mme GRUNY, M. LAMÉNIE, Mmes  MORHET-RICHAUD et 
RAMOND et MM.  RAPIN, SAVARY et SIDO 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Alinéa 2, seconde phrase 

Après les mots :  

à réparer le produit concerné 

supprimer la fin de cette phrase. 

 

OBJET 

La réparation par le consommateur, directement, sans faire appel à un professionnel de la 
réparation agréé, pose des difficultés en matière de responsabilité et de sécurité des 
produits notamment. 

Dans la plupart des cas, les consommateurs ne sont en effet pas compétents pour réparer 
selon les règles de l’art permettant de garantir un bon fonctionnement du produit. Il en va 
de leur sécurité en cas de mauvaise réparation et de risque d’engagement de la 
responsabilité du professionnel qui ne sera pourtant pas intervenu sur le bien. Par ailleurs, 
si la réparation par le consommateur intervient pendant la durée de la garantie légale de 
conformité, le professionnel se voit exposé à un risque d’engagement de sa responsabilité 
d’autant plus important. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 337 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  TEMAL, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. ANTISTE, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 3, première phrase 

Après le mot : 

informent 

insérer les mots : 

sans frais 

 

OBJET 

L’alinéa 2 du présent article prévoit que « Les fabricants ou importateurs d’équipements 
électriques et électroniques communiquent sans frais aux vendeurs de leurs produits leur 
indice de réparabilité ainsi que les paramètres ayant permis de l’établir ». 

L’alinéa 3 prévoit, lui, la transmission d’une partie de ces informations au consommateur, 
mais ne précise pas que celle-ci se fasse sans frais. 

Aussi, pour prévenir une hausse généralisée des prix au motif de cette nouvelle 
signalétique, cet amendement prévoit, à des fins de parallélisme, que cette information au 
consommateur soit également transmise sans frais. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 51 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  DANTEC, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN et 

CORBISEZ, Mme Nathalie DELATTRE, M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN et MM.  LABBÉ et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 3, première phrase 

Remplacer les mots :  

, d’affichage ou par tout autre procédé approprié 

par les mots : 

ou d’affichage 

 

OBJET 

Cet amendement vise à garantir la clarté, la transparence et l’efficacité de l’information 
relative à l’indice de réparabilité d’un produit. Cet indice vise à informer le 
consommateur sur la capacité à réparer le produit concerné, par lui-même ou en faisant 
appel à un professionnel, qui nécessite une communication active. La dématérialisation de 
cette information ne semble pas opportune si l’objectif poursuivi est bien celui de 
simplifier l’achat et guider le choix du consommateur. La dématérialisation peut toutefois 
être utilisée pour mettre à disposition du consommateur des compléments d’informations 
concernant l’indice de réparabilité.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
287 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT, BONNECARRÈRE, HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE NAY et 

VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mmes  MORIN-DESAILLY et 
VERMEILLET et MM.  DELCROS et CIGOLOTTI 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Alinéa 3, première phrase 

Remplacer les mots : 

, d’affichage ou par tout autre procédé approprié 

par les mots : 

ou d’affichage 

 

OBJET 

Cet amendement vise à garantir la clarté, la transparence et l’efficacité de l’information 
relative à l’indice de réparabilité d’un produit. Cet indice vise à informer le 
consommateur sur la capacité à réparer le produit concerné, par lui-même ou en faisant 
appel à un professionnel, qui nécessite une communication active. La dématérialisation de 
cette information ne semble pas opportune si l’objectif poursuivi est bien celui de 
simplifier l’achat et guider le choix du consommateur. La dématérialisation peut toutefois 
être utilisée pour mettre à disposition du consommateur des compléments d’informations 
concernant l’indice de réparabilité. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 593 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 3, première phrase 

Remplacer les mots :  

, d’affichage ou par tout autre procédé approprié 

par les mots : 

ou d’affichage 

 

OBJET 

Cet amendement vise à garantir la clarté, la transparence et l’efficacité de l’information 
relative à l’indice de réparabilité d’un produit. Cet indice vise à informer le 
consommateur sur la capacité à réparer le produit concerné, par lui-même ou en faisant 
appel à un professionnel, qui nécessite une communication active. La dématérialisation de 
cette information ne semble pas opportune si l’objectif poursuivi est bien celui de 
simplifier l’achat et guider le choix du consommateur. La dématérialisation peut toutefois 
être utilisée pour mettre à disposition du consommateur des compléments d’informations 
concernant l’indice de réparabilité.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 327 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  Laure DARCOS et BILLON, MM.  CHARON, DANESI, DAUBRESSE et DECOOL, 

Mmes  DEROMEDI et ESTROSI SASSONE, M. GREMILLET, Mme GRUNY, M. LAMÉNIE, 
Mmes  MORHET-RICHAUD et RAMOND et MM.  RAPIN, SAVARY et SIDO 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Alinéa 3, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

 

OBJET 

L’obligation pour le vendeur de devoir mettre à la disposition du consommateur les 
paramètres ayant permis d’établir l’indice de réparabilité d’un produit s’avère 
excessivement contraignante et alourdit inutilement la charge des professionnels, de 
toutes tailles, avec un nombre important d’informations à transmettre au consommateur.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 336 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 3, seconde phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

non dématérialisé 

 

OBJET 

L’article 2 prévoit que les vendeurs d’EEE devront informer le consommateur de leur 
indice de réparabilité. 

Cet amendement vise à préciser que cette information devra se faire de façon non 
dématérialisée, permettant ainsi aux consommateurs d’avoir un accès direct, en magasin 
notamment, à cet indice sans être dans l’obligation de passer par des plateformes 
électroniques ou des applications de smartphone. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 103 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 4 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

En deçà d’un certain indice de réparabilité ou si cet indice est nul, le décret peut prévoir 
une interdiction de mise sur le marché. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement, s’ils soutiennent l’idée de la mise en œuvre d’un indice 
de réparabilité, considèrent qu’il convient d’aller au-delà de la simple information du 
consommateur. Ils estiment ainsi nécessaire de prévoir une véritable interdiction de mise 
sur le marché de produits dont l’indice de réparabilité serait trop faible. Il s’agit de cette 
manière de donner des outils juridiques efficaces afin de lutter, en amont de la mise sur le 
marché, contre l’obsolescence programmée. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 574 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 2 

Après l’article 2 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – La sous-section 1 bis de la section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement est ainsi modifiée : 

1° À l’intitulé, le mot : « alimentaire » est supprimé ; 

2° Il est ajouté un article L. 541-16-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-16-…. – Toute publicité en faveur de produits neufs est obligatoirement 
accompagnée d’un message promotionnel encourageant l’allongement de la durée de vie 
des produits et informant sur l’impact de la surconsommation sur l’environnement. 
Aucune mention complémentaire ne peut être apportée. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à obliger à un affichage systématique sensibilisant à l’impact de la 
surconsommation sur l’environnement sur les publicités faisant la promotion des produits 
neufs. Si les consommateurs sont en partie responsables du renouvellement trop rapide 
des produits, ils n’ont généralement pas conscience de l’impact environnemental de leur 
consommation de produits neufs. 

Cet amendement a pour but de responsabiliser le consommateur et les publicitaires, et de 
promouvoir un changement culturel pour une consommation durable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 339 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Martine FILLEUL, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

MM.  DAGBERT, GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 2 

Après l’article 2 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 2° de l’article L. 111-1 du code de la consommation, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« ...° S’il s’agit d’un bien, les informations relatives à son entretien et aux modalités de sa 
réparation, sur un format physique ou numérique ; ». 

 

OBJET 

L’absence d’informations techniques suffisantes sur la réparation et l’entretien des biens 
pour les professionnels est un obstacle à l’allongement de la durée de vie des produits. Les 
informations techniques relatives à la réparation et à l’entretien des biens doivent ainsi 
être rendues plus accessibles aux réparateurs professionnels indépendants. 

Sur le modèle d’une obligation existante au niveau européen sur le marché de la 
réparation automobile, il convient de créer une obligation des constructeurs à rendre 
accessible aux opérateurs indépendants toute information nécessaire au diagnostic, à 
l’entretien et à la réparation des biens. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 462 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Alinéa 2 

Supprimer les mots : 

, à l’exclusion des emballages ménagers en verre, 

 

OBJET 

Cet amendement vise à supprimer l’exemption pour les emballages ménagers en verre de 
l’apposition d’une signalétique informant le consommateur que ce produit fait l’objet 
d’une règle de tri. 

Il est important que cette signalétique soit apposée sur l’ensemble des emballages, y 
compris ceux en verre, afin d’assurer la cohérence et l’harmonisation du dispositif 
d’affichage des règles de tri. Cette harmonisation permettra de favoriser la 
compréhension du geste de tri à adopter, et ainsi faciliter ce-dernier pour le citoyen. 

Afin de répondre à cette obligation, il est prévu qu’il soit possible d’apposer cette 
signalétique sur l’étiquette, ou sur le deuxième emballage s’il y en a un, à l’instar des 
autres signalétiques obligatoires déjà apposées sur les emballages en verre. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 341 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 3, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et d’une information sur les possibilités de réemploi ou de réutilisation 

 

OBJET 

Cet amendement vise à améliorer la précision de l’information destinée au consommateur 
sur les possibilités de réemploi et de réutilisation du produit qu’il achète au moment où il 
souhaiterait s’en défaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 340 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-9-.... – Tout produit mis sur le marché à destination des ménages soumis au 
I de l’article L. 541-10 fait l’objet d’une signalétique informant le consommateur que ce 
produit fait l’objet d’un réemploi ou est susceptible de le faire. Les conditions 
d’application du présent article sont précisées par décret. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à prévoir que tout produit générateur de déchets à destination des 
ménages doit faire l’objet d’une signalétique informant le consommateur que ce produit 
fait l’objet d’un réemploi ou est susceptible de le faire. 

Cette proposition vise à sensibiliser davantage le public sur le réemploi et réaffirmer par 
là-même la hiérarchie des modes de traitement des déchets : prévention, réutilisation, 
recyclage, valorisation et élimination. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 198 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 3, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Si plusieurs éléments du produit ou des déchets issus du produit font l’objet de modalités 
de tri différentes, ces modalités sont détaillées élément par élément. 

 

OBJET 

Les consommateurs doivent aujourd’hui faire face à une multitude de signalétique sur les 
produits en lien avec ses caractéristiques environnementales et avec la production de 
déchets. Il est parfois difficile de se repérer au milieu de ces différents symboles : “point 
vert” dont la forme évoque le recyclage mais qui indique simplement que le producteur de 
l’emballage à payer une éco-contribution, triangle constitué de flèches, ruban de mobius 
entourant un chiffre indiquant la résine dans laquelle un produit en plastique est 
fabriqué… À ces signalétiques s’ajoutent des allégations environnementales trompeuses 
voire mensongères, affirmant par exemple qu’un emballage est recyclable alors qu’il ne 
l’est pas. Le logo Triman permet de remédier à ce problème en donnant une information 
claire indiquant qu’un produit fait l’objet d’une consigne de tri. Toutefois, il n’existe pas 
aujourd’hui de dispositif de contrôle pour s’assurer que le logo est bien mis sur les 
produits appropriés, par ailleurs, celui-ci est encore insuffisamment identifié au milieu de 
toutes les signalétiques concurrentes. Ce projet de loi prévoit de le renforcer en l’associant 
notamment à une information sur le geste de tri approprié.  

 Cet amendement vise à aller plus loin pour donner l’information la plus claire possible au 
consommateur en : supprimant toutes les signalétiques trompeuses qui ne sont pas 
obligatoires, pour simplifier au maximum l’information  précisant que, lorsque plusieurs 
éléments d’un produit font l’objet de consigne de tri différente, l’information sur le geste 
de tri doit être spécifié pour chaque élément du produit ou de son emballage  prévoyant 
un système de sanction pour les entreprises continuant d’afficher des informations 
trompeuses ou utilisant le Triman de manière inappropriée.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
342 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 3,  après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Si plusieurs éléments du produit ou des déchets issus du produit font l’objet de modalités 
de tri différentes, ces modalités sont détaillées élément par élément. 

 

OBJET 

Les consommateurs doivent aujourd’hui faire face à une multitude de signalétique sur les 
produits en lien avec ses caractéristiques environnementales et avec la production de 
déchets. Il est parfois difficile de se repérer au milieu de ces différents symboles : “point 
vert” dont la forme évoque le recyclage mais qui indique simplement que le producteur de 
l’emballage à payer une éco-contribution, triangle constitué de flèches, ruban de Möbius 
entourant un chiffre indiquant la résine dans laquelle un produit en plastique est 
fabriqué… À ces signalétiques s’ajoutent des allégations environnementales trompeuses 
voire mensongères, affirmant par exemple qu’un emballage est recyclable alors qu’il ne 
l’est pas. Le logo Triman permet de remédier à ce problème en donnant une information 
claire indiquant qu’un produit fait l’objet d’une consigne de tri. Toutefois, il n’existe pas 
aujourd’hui de dispositif de contrôle pour s’assurer que le logo est bien mis sur les 
produits appropriés, par ailleurs, celui-ci est encore insuffisamment identifié au milieu de 
toutes les signalétiques concurrentes. Ce projet de loi prévoit de le renforcer en l’associant 
notamment à une information sur le geste de tri approprié.  

Cet amendement vise à aller plus loin pour donner l’information la plus claire possible au 
consommateur en :  

supprimant toutes les signalétiques trompeuses qui ne sont pas obligatoires, pour 
simplifier au maximum l’information  précisant que, lorsque plusieurs éléments d’un 
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produit font l’objet de consigne de tri différente, l’information sur le geste de tri doit être 
spécifié pour chaque élément du produit ou de son emballage  prévoyant un système de 
sanction pour les entreprises continuant d’afficher des informations trompeuses ou 
utilisant le Triman de manière inappropriée.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
509 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et 

IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 3 

Après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Si plusieurs éléments du produit ou des déchets issus du produit font l’objet de modalités 
de tri différentes, ces modalités sont détaillées élément par élément. 

 

OBJET 

Les consommateurs doivent aujourd’hui faire face à une multitude de signalétique sur les 
produits en lien avec ses caractéristiques environnementales et avec la production de 
déchets. Il est parfois difficile de se repérer au milieu de ces différents symboles : “point 
vert” dont la forme évoque le recyclage mais qui indique simplement que le producteur de 
l’emballage à payer une éco-contribution, triangle constitué de flèches, ruban de Möbius 
entourant un chiffre indiquant la résine dans laquelle un produit en plastique est 
fabriqué… À ces signalétiques s’ajoutent des allégations environnementales trompeuses 
voire mensongères, affirmant par exemple qu’un emballage est recyclable alors qu’il ne 
l’est pas. Le logo Triman permet de remédier à ce problème en donnant une information 
claire indiquant qu’un produit fait l’objet d’une consigne de tri. Toutefois, il n’existe pas 
aujourd’hui de dispositif de contrôle pour s’assurer que le logo est bien mis sur les 
produits appropriés, par ailleurs, celui-ci est encore insuffisamment identifié au milieu de 
toutes les signalétiques concurrentes. Ce projet de loi prévoit de le renforcer en l’associant 
notamment à une information sur le geste de tri approprié.  

Cet amendement vise à aller plus loin pour donner l’information la plus claire possible au 
consommateur en :  

supprimant toutes les signalétiques trompeuses qui ne sont pas obligatoires, pour 
simplifier au maximum l’information  précisant que, lorsque plusieurs éléments d’un 
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produit font l’objet de consigne de tri différente, l’information sur le geste de tri doit être 
spécifié pour chaque élément du produit ou de son emballage  prévoyant un système de 
sanction pour les entreprises continuant d’afficher des informations trompeuses ou 
utilisant le Triman de manière inappropriée.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 562 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 3, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Si plusieurs éléments du produit ou des déchets issus du produit font l’objet de modalités 
de tri différentes, ces modalités sont détaillées élément par élément. 

 

OBJET 

Les consommateurs doivent aujourd’hui faire face à une multitude de signalétique sur les 
produits en lien avec ses caractéristiques environnementales et avec la production de 
déchets (« point vert » dont la forme évoque le recyclage mais qui indique simplement 
que le producteur de l’emballage à payer une éco-contribution, triangle constitué de 
flèches, ruban de Möbius entourant un chiffre indiquant la résine dans laquelle un produit 
en plastique est fabriqué) 

L’amendement propose de supprimer toutes les signalétiques trompeuses qui ne sont pas 
obligatoires, pour simplifier au maximum l’information ; de préciser que, lorsque 
plusieurs éléments d’un produit font l’objet de consigne de tri différente, l’information 
sur le geste de tri doit être spécifié pour chaque élément du produit ou de son emballage ; 
de prévoir un système de sanction pour les entreprises continuant d’afficher des 
informations trompeuses ou utilisant le Triman de manière inappropriée.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 7 rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  Laure DARCOS et BILLON, MM.  BRISSON, CHARON, CUYPERS, DALLIER, DANESI, 

DAUBRESSE et de LEGGE, Mmes  DEROCHE, DEROMEDI, DURANTON, ESTROSI SASSONE et 
GRUNY, M. GUERRIAU, Mme IMBERT, MM.  KAROUTCHI, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, 

LONGUET, MILON et MOGA, Mme NOËL, MM.  PELLEVAT, PEMEZEC, PIERRE, 
PONIATOWSKI et PRIOU, Mme PUISSAT et M. SAVARY 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Alinéa 3, seconde phrase 

1° Supprimer les mots : 

, à défaut 

2° Après la seconde occurrence du mot : 

produit 

insérer les mots : 

ou, à défaut, de manière dématérialisée, 

 

OBJET 

Dans sa rédaction actuelle, l’alinéa 3 de l’article 3 du projet de loi ne prévoit plus la 
possibilité de dématérialiser la signalétique Triman et impose que les modalités de tri 
figurent sur le produit, l’emballage ou la notice. 

La signalétique obligatoire, incluant les modalités de tri sur le produit, l’emballage ou la 
notice, est un dispositif contraignant qui va à l’encontre de l’objectif de simplification de 
la vie des entreprises. 

À titre d’exemple, elle poserait des difficultés techniques importantes à l’ensemble des 
secteurs du jouet et de la puériculture. En effet, en raison de la complexité et la diversité 
des produits et de leurs emballages, il faudrait prévoir des blocs message systématiques et 
différents pour chaque référence, sur un marché qui propose chaque année plus de 50 000 
nouvelles références. 
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La nouvelle signalétique pourrait en outre  nuire à la lisibilité des avertissements de 
sécurité, déjà très nombreux sur les emballages. Dans de nombreux cas, il faudra agrandir 
les emballages, voire ajouter des notices papiers, ce qui serait contre-productif au regard 
de l’objectif visé qui est celui de la réduction à la source des déchets. 

Les coûts de mise en œuvre de la signalétique commune obligatoire sur le produit, son 
emballage ou la notice seraient importants pour les industries françaises du jouet et de la 
puériculture. 

Pour ces motifs, il est essentiel de maintenir la possibilité de dématérialisation de cette 
signalétique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
210 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  DUMAS, GARRIAUD-MAYLAM et GOY-CHAVENT et MM.  BONHOMME, DECOOL, 

GREMILLET et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 3, seconde phrase 

1° Supprimer les mots : 

, à défaut 

2° Après la seconde occurrence du mot : 

produit 

insérer les mots : 

ou, à défaut, de manière dématérialisée, 

 

OBJET 

Dans sa rédaction actuelle, l’alinéa 3 de l’article 3 du projet de loi ne prévoit plus la 
possibilité de dématérialiser l’information sur les règles et modalités de tri et impose 
qu’elles figurent sur le produit, l’emballage ou la notice. 

L’apposition sur l’emballage d’une signalétique de tri est une démarche contraignante 
notamment pour les entreprises exportatrices produisant en France en l’absence d’un 
système de tri harmonisé au sein de l’Union Européenne. Il importe donc que les règles 
soient communes pour que les fabricants ne soient pas contraints à de coûteux 
changement d’étiquetage en fonction du pays de destination. 

Par ailleurs, l’apposition obligatoire de la signalétique de tri renvoie à des contraintes 
techniques pour des entreprises mettant sur le marché des produits de petite taille vendus 
sans emballages ou notice ou avec un emballage déjà réduit au maximum et saturé. Dans 
de nombreux cas, il faudra créer ou augmenter la taille des emballages, voire ajouter des 
notices papiers en vue de l’apposition de cette signalétique, ce qui serait contre-productif 
au regard de l’objectif visé de réduction à la source des déchets. 
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Pour ces motifs, il est essentiel de maintenir la possibilité de dématérialisation de cette 
signalétique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
239 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. BABARY, Mme RAIMOND-PAVERO, M. CUYPERS, Mme DEROMEDI, MM.  SIDO, SAVARY, 

KAROUTCHI, HOUPERT et LAMÉNIE, Mmes  LASSARADE et LAMURE, M. GREMILLET et 
Mme MORHET-RICHAUD 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Alinéa 3, seconde phrase 

Après les mots : 

avec le produit  

insérer les mots : 

ou tout autre procédé approprié  

 

OBJET 

Le présent article a pour objet de rendre obligatoire l’apposition sur un produit d’une 
signalétique et d’une phrase indiquant qu’il fait l’objet d’une consigne tri c’est-à-dire être 
jeté dans un récipient approprié. 

Les supports énoncés par l’article 3 sont : sur le produit, son emballage ou sur les 
documents fournis avec le produit. Or, pour les produits textiles seule la première option 
est envisageable. 

Le dernier rapport du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 
(CGEDD)[1] a relevé que cette possibilité « pose une question pratique » car « il n’est pas 
toujours facile d’apposer un marquage résistant pendant toute la durée de vie du produit 
(sur l’étiquette d’un vêtement ou d’un linge de maison ou sur la semelle d’une chaussure) 
et marquer l’emballage (lorsqu’il y en a un) n’est en général pas très utile car il est assez 
rarement conservé ». 

 Il serait donc opportun de permettre l’apposition de ces informations sur un autre support 
plus approprié tel que l’affichage en magasin au niveau de la caisse ou une page internet 
lors de l’opération d’achat. D’autant plus, que ces possibilités permettraient une 
information plus complète sur le geste de tri et plus pédagogique. 
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[1] publié en juillet 2018 -  Avenir de la filière REP de gestion des déchets de textiles, 
linge de maison et chaussures (TLC) 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
35 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  DUMAS, BILLON, CHAIN-LARCHÉ, DEROMEDI, DURANTON, GARRIAUD-MAYLAM, 

GOY-CHAVENT, LAMURE, MICOULEAU, PROCACCIA et THOMAS et MM.  BONHOMME, 
BRISSON, CHARON, CHASSEING, CUYPERS, DALLIER, DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER, 

GREMILLET, GUERRIAU, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, LEFÈVRE, MALHURET, PIEDNOIR, 
POINTEREAU et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Alinéa 4 

Après les mots : 

d’application 

insérer les mots : 

et d’entrée en vigueur 

 

OBJET 

La loi pour la transition énergétique prévoyant l’harmonisation des consignes de tri, il 
convient d’attendre que cette dernière soit effective avant de créer une nouvelle obligation 
d’étiquetage. Il semble ainsi préférable de renvoyer l’entrée en vigueur de cette 
disposition à une date qui sera fixée par décret. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 232 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  JOMIER, Patrice JOLY, ANTISTE, MONTAUGÉ, ROGER, COURTEAU et LUREL, 

Mme JASMIN, M. VAUGRENARD, Mme BONNEFOY, M. TOURENNE, 
Mmes  CONWAY-MOURET, LEPAGE et FÉRET, MM.  TEMAL et DEVINAZ, Mmes  MEUNIER, 

CONCONNE et HARRIBEY, MM.  GILLÉ, TISSOT, MARIE et DAUDIGNY et Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéas 2 à 4 

Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles fournit obligatoirement aux vendeurs 
professionnels ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées 
indispensables à l’utilisation des biens vendus, dans un délai de trente jours et pendant 
une période de dix ans après la fin de la disponibilité des biens, y compris reconditionnés, 
sur le marché. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le vendeur professionnel de la 
période pendant laquelle ou de la date jusqu’à laquelle les pièces détachées indispensables 
à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. En cas de non-disponibilité 
temporaire exceptionnelle des pièces détachées, le fabricant ou l’importateur de biens 
meubles informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la date 
jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. Ces informations sont délivrées 
obligatoirement au consommateur par le vendeur, oralement et de manière lisible avant la 
conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l’achat du bien. » 

 

OBJET 

Cet amendement propose plusieurs modifications pour augmenter la réparabilité des 
produits, améliorer l’information transmise aux vendeurs et aux consommateurs ainsi que 
la protection de ces derniers, et clarifier les obligations des fabricants ou importateurs. 

Il fixe premièrement une obligation de fournir des pièces détachées pendant une période 
de dix ans après la fin de la mise en disponibilité des biens, y compris reconditionnés, sur 
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le marché. La règle générale privilégiée est donc celle de la disponibilité des pièces ; le 
cas de la non-disponibilité est, quant à lui, considéré comme nécessairement temporaire et 
exceptionnel. 

Deuxièmement, il prévoit que le fabricant ou l’importateur informe le vendeur 
professionnel de la non-disponibilité – temporaire et exceptionnelle – et précise la période 
pendant laquelle ou la date jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. 

En effet, la rédaction actuelle du projet de loi, qui prévoit que l’information sur la 
non-disponibilité soit déduite d’une absence d’information, est problématique à bien des 
égards. Il apparaitrait ainsi bien plus efficace de prévoir une communication du type 
« aucune assurance sur la disponibilité immédiate des pièces détachées » ou « pièces 
détachées momentanément indisponibles », comme le recommande le rapport du Conseil 
général de l’environnement et du développement durable et du Conseil général de 
l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies de 2016. 

La réécriture de l’article L.111-4 du code de l’environnement proposée ici apporte enfin 
plus de clarté aux droits des consommateurs et aux devoirs des fabricants, importateurs et 
vendeurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 548 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  DANTEC, LABBÉ, Alain BERTRAND, CABANEL et CORBISEZ, Mme GUILLOTIN et 

M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéas 2 à 4 

Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles fournit obligatoirement aux vendeurs 
professionnels ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées 
indispensables à l’utilisation des biens vendus, dans un délai de trente jours et pendant 
une période de dix ans après la fin de la disponibilité des biens, y compris reconditionnés, 
sur le marché. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le vendeur professionnel de la 
période pendant laquelle ou de la date jusqu’à laquelle les pièces détachées indispensables 
à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. En cas de non-disponibilité 
temporaire exceptionnelle des pièces détachées, le fabricant ou l’importateur de biens 
meubles informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la date 
jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. Ces informations sont délivrées 
obligatoirement au consommateur par le vendeur, oralement et de manière lisible avant la 
conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l’achat du bien. » 

 

OBJET 

Cet amendement propose plusieurs modifications pour augmenter la réparabilité des 
produits, améliorer l’information transmise aux vendeurs et aux consommateurs ainsi que 
la protection de ces derniers, et clarifier les obligations des fabricants ou importateurs. 

Il fixe premièrement une obligation de fournir des pièces détachées pendant une période 
de dix ans après la fin de la mise en disponibilité des biens, y compris reconditionnés, sur 
le marché. La règle générale privilégiée est donc celle de la disponibilité des pièces ; le 
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cas de la non-disponibilité est, quant à lui, considéré comme nécessairement temporaire et 
exceptionnel. 

Deuxièmement, il prévoit que le fabricant ou l’importateur informe le vendeur 
professionnel de la non-disponibilité – temporaire et exceptionnelle – et précise la période 
pendant laquelle ou la date jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. 

En effet, la rédaction actuelle du projet de loi, qui prévoit que l’information sur la 
non-disponibilité soit déduite d’une absence d’information, est problématique à bien des 
égards. Il apparaitrait ainsi bien plus efficace de prévoir une communication du type 
« aucune assurance sur la disponibilité immédiate des pièces détachées » ou « pièces 
détachées momentanément indisponibles », comme le recommande le rapport du Conseil 
général de l’environnement et du développement durable et du Conseil général de 
l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies de 2016. 

La réécriture de l’article L.111-4 du code de la consommation proposée ici apporte enfin 
plus de clarté aux droits des consommateurs et aux devoirs des fabricants, importateurs et 
vendeurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 657 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. LONGEOT 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéas 2 à 4 

Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles fournit obligatoirement aux vendeurs 
professionnels ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées 
indispensables à l’utilisation des biens vendus, dans un délai de trente jours et pendant 
une période de dix ans après la fin de la disponibilité des biens, y compris reconditionnés, 
sur le marché. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le vendeur professionnel de la 
période pendant laquelle ou de la date jusqu’à laquelle les pièces détachées indispensables 
à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. En cas de non-disponibilité 
temporaire exceptionnelle des pièces détachées, le fabricant ou l’importateur de biens 
meubles informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la date 
jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. Ces informations sont délivrées 
obligatoirement au consommateur par le vendeur, oralement et de manière lisible avant la 
conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l’achat du bien. » 

 

OBJET 

Cet amendement propose plusieurs modifications pour augmenter la réparabilité des 
produits, améliorer l’information transmise aux vendeurs et aux consommateurs ainsi que 
la protection de ces derniers, et clarifier les obligations des fabricants ou importateurs. 

Il fixe premièrement une obligation de fournir des pièces détachées pendant une période 
de dix ans après la fin de la mise en disponibilité des biens, y compris reconditionnés, sur 
le marché. La règle générale privilégiée est donc celle de la disponibilité des pièces ; le 
cas de la non-disponibilité est, quant à lui, considéré comme nécessairement temporaire et 
exceptionnel. 
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Deuxièmement, il prévoit que le fabricant ou l’importateur informe le vendeur 
professionnel de la non-disponibilité – temporaire et exceptionnelle – et précise la période 
pendant laquelle ou la date jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. 

En effet, la rédaction actuelle du projet de loi, qui prévoit que l’information sur la 
non-disponibilité soit déduite d’une absence d’information, est problématique à bien des 
égards. Il apparaitrait ainsi bien plus efficace de prévoir une communication du type « 
aucune assurance sur la disponibilité immédiate des pièces détachées » ou « pièces 
détachées momentanément indisponibles », comme le recommande le rapport du Conseil 
général de l’environnement et du développement durable et du Conseil général de 
l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies de 2016. 

La réécriture de l’article L.111-4 du code de l’environnement proposée ici apporte enfin 
plus de clarté aux droits des consommateurs et aux devoirs des fabricants, importateurs et 
vendeurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 233 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  JOMIER, Patrice JOLY, ANTISTE, MONTAUGÉ, ROGER, COURTEAU et LUREL, 

Mme JASMIN, M. VAUGRENARD, Mme BONNEFOY, M. TOURENNE, 
Mmes  CONWAY-MOURET, LEPAGE et FÉRET, MM.  TEMAL et DEVINAZ, Mmes  MEUNIER, 

CONCONNE et HARRIBEY, MM.  GILLÉ, TISSOT, MARIE et DAUDIGNY et Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéas 2 à 4 

Remplacer ces alinéas par six alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles fournit obligatoirement aux vendeurs 
professionnels ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées 
indispensables à l’utilisation des biens vendus, dans un délai de trente jours et pendant 
une période de dix ans après la fin de la disponibilité des biens sur le marché. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le vendeur professionnel de la 
période pendant laquelle ou de la date jusqu’à laquelle les pièces détachées indispensables 
à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. En cas de non-disponibilité 
temporaire exceptionnelle des pièces détachées, le fabricant ou l’importateur de biens 
meubles informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la date 
jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. Ces informations sont délivrées 
obligatoirement au consommateur par le vendeur, oralement et de manière lisible avant la 
conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l’achat du bien. » ; 

3° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Au-delà de la période de dix ans mentionnée au premier alinéa, le fabricant ou 
l’importateur rend obligatoirement publiques les informations indispensables à la 
réparation des biens et à la fabrication des pièces détachées indispensables à l’utilisation 
des biens. » 
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OBJET 

À la différence du précédent, cet amendement propose que le fabricant ou l’importateur 
ait l’obligation de fournir les pièces détachées pendant une période de dix ans à partir de la 
fin de la disponibilité des biens sur le marché, autrement dit la fin de la commercialisation 
du produit par le fabricant lui-même. La période pendant laquelle le produit sera réinjecté 
dans le marché via les filières de reconditionnement n’est donc pas inclue. Cependant, 
l’amendement prévoit qu’après la période des dix ans, le fabricant doit rendre publiques 
les informations indispensables à la réparation des biens et à la fabrication des pièces 
détachées indispensables à l’utilisation des biens. 

Comme le précédent, l’amendement prévoit en outre que le fabricant ou l’importateur 
informe le vendeur professionnel de la non-disponibilité – temporaire et exceptionnelle – 
et précise la période pendant laquelle ou la date jusqu’à laquelle les pièces détachées sont 
indisponibles. La règle générale privilégiée est donc celle de la disponibilité des pièces ; 
le cas de la non-disponibilité est, quant à lui, considéré comme nécessairement temporaire 
et exceptionnel. 

Les objectifs visés par cet amendement sont d’augmenter la réparabilité des produits, 
d’améliorer l’information transmise aux vendeurs et aux consommateurs ainsi que la 
protection de ces derniers, et clarifier les obligations des fabricants ou importateurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 549 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  DANTEC, LABBÉ, Alain BERTRAND et CORBISEZ, Mmes  Nathalie DELATTRE et 

GUILLOTIN et M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéas 2 à 4 

Remplacer ces alinéas par six alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles fournit obligatoirement aux vendeurs 
professionnels ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées 
indispensables à l’utilisation des biens vendus, dans un délai de trente jours et pendant 
une période de dix ans après la fin de la disponibilité des biens sur le marché. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le vendeur professionnel de la 
période pendant laquelle ou de la date jusqu’à laquelle les pièces détachées indispensables 
à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. En cas de non-disponibilité 
temporaire exceptionnelle des pièces détachées, le fabricant ou l’importateur de biens 
meubles informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la date 
jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. Ces informations sont délivrées 
obligatoirement au consommateur par le vendeur, oralement et de manière lisible avant la 
conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l’achat du bien. » ; 

3° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Au-delà de la période de dix ans mentionnée au premier alinéa, le fabricant ou 
l’importateur rend obligatoirement publiques les informations indispensables à la 
réparation des biens et à la fabrication des pièces détachées indispensables à l’utilisation 
des biens. » 

 

OBJET 

À la différence du précédent, cet amendement propose que le fabricant ou l’importateur 
ait l’obligation de fournir les pièces détachées pendant une période de dix ans à partir de la 
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fin de la disponibilité des biens sur le marché, autrement dit la fin de la commercialisation 
du produit par le fabricant lui-même. La période pendant laquelle le produit sera réinjecté 
dans le marché via les filières de reconditionnement n’est donc pas inclue. Cependant, 
l’amendement prévoit qu’après la période des dix ans, le fabricant doit rendre publiques 
les informations indispensables à la réparation des biens et à la fabrication des pièces 
détachées indispensables à l’utilisation des biens. 

Comme le précédent, l’amendement prévoit en outre que le fabricant ou l’importateur 
informe le vendeur professionnel de la non-disponibilité – temporaire et exceptionnelle – 
et précise la période pendant laquelle ou la date jusqu’à laquelle les pièces détachées sont 
indisponibles. La règle générale privilégiée est donc celle de la disponibilité des pièces ; 
le cas de la non-disponibilité est, quant à lui, considéré comme nécessairement temporaire 
et exceptionnel. 

Les objectifs visés par cet amendement sont d’augmenter la réparabilité des produits, 
d’améliorer l’information transmise aux vendeurs et aux consommateurs ainsi que la 
protection de ces derniers, et clarifier les obligations des fabricants ou importateurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 658 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. LONGEOT 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéas 2 à 4 

Remplacer ces alinéas par six alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles fournit obligatoirement aux vendeurs 
professionnels ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées 
indispensables à l’utilisation des biens vendus, dans un délai de trente jours et pendant 
une période de dix ans après la fin de la disponibilité des biens sur le marché. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le vendeur professionnel de la 
période pendant laquelle ou de la date jusqu’à laquelle les pièces détachées indispensables 
à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. En cas de non-disponibilité 
temporaire exceptionnelle des pièces détachées, le fabricant ou l’importateur de biens 
meubles informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la date 
jusqu’à laquelle les pièces détachées sont indisponibles. Ces informations sont délivrées 
obligatoirement au consommateur par le vendeur, oralement et de manière lisible avant la 
conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l’achat du bien. » ; 

3° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Au-delà de la période de dix ans mentionnée au premier alinéa, le fabricant ou 
l’importateur rend obligatoirement publiques les informations indispensables à la 
réparation des biens et à la fabrication des pièces détachées indispensables à l’utilisation 
des biens. » 

 

OBJET 

À la différence du précédent, cet amendement propose que le fabricant ou l’importateur 
ait l’obligation de fournir les pièces détachées pendant une période de dix ans à partir de la 
fin de la disponibilité des biens sur le marché, autrement dit la fin de la commercialisation 
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du produit par le fabricant lui-même. La période pendant laquelle le produit sera réinjecté 
dans le marché via les filières de reconditionnement n’est donc pas inclue. Cependant, 
l’amendement prévoit qu’après la période des dix ans, le fabricant doit rendre publiques 
les informations indispensables à la réparation des biens et à la fabrication des pièces 
détachées indispensables à l’utilisation des biens. 

Comme le précédent, l’amendement prévoit en outre que le fabricant ou l’importateur 
informe le vendeur professionnel de la non-disponibilité – temporaire et exceptionnelle – 
et précise la période pendant laquelle ou la date jusqu’à laquelle les pièces détachées sont 
indisponibles. La règle générale privilégiée est donc celle de la disponibilité des pièces ; 
le cas de la non-disponibilité est, quant à lui, considéré comme nécessairement temporaire 
et exceptionnel. 

Les objectifs visés par cet amendement sont d’augmenter la réparabilité des produits, 
d’améliorer l’information transmise aux vendeurs et aux consommateurs ainsi que la 
protection de ces derniers, et clarifier les obligations des fabricants ou importateurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 309 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme MICOULEAU, M. CHATILLON, Mme Laure DARCOS, MM.  KAROUTCHI, MILON et 

LUCHE, Mmes  EUSTACHE-BRINIO et PUISSAT, MM.  GRAND, DÉTRAIGNE et de LEGGE, 
Mme BRUGUIÈRE, MM.  LE NAY, COURTIAL, Bernard FOURNIER et HENNO, Mme DEROMEDI, 

M. CALVET, Mme TROENDLÉ, MM.  MOGA, KENNEL et REGNARD, Mme BERTHET, 
MM.  BOUCHET, VOGEL, GILLES, LAMÉNIE, REICHARDT, BABARY, BONHOMME et 

GREMILLET et Mme BILLON 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 2 

1° Première phrase 

Remplacer la seconde occurrence des mots : 

ou de 

par les mots : 

et de 

2° Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

Les fabricants ou importateurs d’équipements électriques et électroniques informent les 
vendeurs de leurs produits du détail des éléments constituant l’engagement de durée de 
disponibilité des pièces détachées. Le vendeur met ces informations à disposition du 
consommateur. 

 

OBJET 

Conformément à la volonté exprimée dans la « Feuille de Route Économie Circulaire », 
en page 21, qui vise à renforcer les obligations des fabricants et des distributeurs en 
matière d’information sur la disponibilité des pièces détachées pour les équipements 
électriques et électroniques, et comme confirmé par l’avis du Conseil National de la 
Transition Écologique, en page 33, qui souhaite que l’information du consommateur sur 
la durée de disponibilité des pièces détachées s’accompagne d’une uniformisation de la 
date de départ des engagements et de l’accès à une information détaillée du contenu de ces 
engagements, l’alinéa inséré permettraient aux distributeurs et aux consommateurs de 
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connaître sans ambiguïté l’échéance de fin des engagements de durée de disponibilité des 
pièces détachées dont un produit bénéficie (directive Ecodesign).  

Sachant que la durée de disponibilité des pièces détachées pour un même produit n’est pas 
toujours identique pour les différentes pièces, il est important que les distributeurs, qui ont 
un rôle de conseil et sur qui repose l’obligation de diffuser une information allant jusqu’à 
l’inscription dans les documents commerciaux, bénéficient de la connaissance exacte de 
tous les éléments qui composent l’engagement de durée du metteur sur le marché. 

Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 691 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 309 de Mme MICOULEAU 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Amendement n° 309, alinéas 2 à 6 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Il est utile de laisser au fabricant le choix de fournir au vendeur la période de disponibilité 
des pièces et la date jusqu’à laquelle les pièces sont disponibles afin de conserver une 
certaine souplesse dans le dispositif et ainsi éviter de potentielles informations 
contradictoires entre ces deux dates. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
99 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  BIGNON, GUERRIAU, FOUCHÉ, LAGOURGUE, LONGEOT, MALHURET et Alain MARC, 

Mme MÉLOT et M. MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 2, dernière phrase 

Remplacer cette phrase par deux phrases ainsi rédigées : 

Pour les équipements électriques et électroniques et les éléments d’ameublement, cette 
période ne peut pas être inférieure à dix ans. Si aucune information indiquant une période 
de disponibilité allant au-delà de dix ans n’est fournie au vendeur professionnel, les pièces 
détachées indispensables à l’utilisation des biens sont réputées non disponibles au-delà de 
ce délai. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à imposer une durée minimale de disponibilité des pièces détachées 
pour certains produits. Fixée à 10 ans, cette durée longue permettra de faciliter 
grandement la réparation des produits, en garantissant aux consommateurs la possibilité 
de pouvoir obtenir les pièces détachées de leurs équipements électriques et électroniques 
et les éléments d’ameublement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
507 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, POINTEREAU, BASCHER et KAROUTCHI, 

Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI 
SASSONE, MM.  PIEDNOIR, LAMÉNIE, LONGUET et PAUL, Mme LASSARADE, MM.  SAURY, 

RAPIN et GREMILLET et Mme BERTHET 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 2, dernière phrase 

Remplacer cette phrase par deux phrases ainsi rédigées : 

Pour les équipements électriques et électroniques et les éléments d’ameublement, cette 
période ne peut pas être inférieure à dix ans. Si aucune information indiquant une période 
de disponibilité allant au-delà de dix ans n’est fournie au vendeur professionnel, les pièces 
détachées indispensables à l’utilisation des biens sont réputées non disponibles au-delà de 
ce délai. 

 

OBJET 

En complément de l’obligation d’information des consommateurs sur la durée de 
disponibilité des pièces détachés pour un produit, cet amendement vise à imposer une 
durée minimale de disponibilité de ces pièces détachées. Cette mesure permettra de 
faciliter grandement la réparation, en garantissant aux consommateurs la possibilité de 
pouvoir obtenir les pièces détachées de leurs équipements électroménagers, meubles et 
équipements électroniques. Cette mesure incitera ainsi les consommateurs à réparer ces 
produits plutôt qu’à en acheter de nouveau, contribuant à la réduction des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 105 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 2, seconde phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et affichées comme telles au consommateur 

 

OBJET 

Cet amendement vise à renforcer l’obligation d’information sur la disponibilité des pièces 
détachées. Si cette obligation existe depuis 2014, elle n’est pas complète : seuls les 
professionnels qui proposent des pièces sont contraints de l’afficher. Aucune obligation 
d’affichage n’existe lorsque les pièces ne sont pas disponibles, ce qui crée une confusion 
chez les consommateurs et n’incite pas les professionnels à proposer des pièces. Il est 
indispensable de préciser que cela doit être affiché clairement lorsque les pièces détachées 
ne sont pas disponibles, afin de mieux informer le consommateur sur la durée de vie des 
produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 632 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LABBÉ et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN, CORBISEZ et 

DANTEC, Mme GUILLOTIN et MM.  JEANSANNETAS, LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 2, seconde phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et affichées comme telles au consommateur 

 

OBJET 

Cet amendement vise à préciser la rédaction de l’article, afin d’établir que la 
non-disponibilité des pièces détachées doit être clairement affichée pour le 
consommateur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 92 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. LUREL, Mme JASMIN, M. DEVINAZ, Mme CONCONNE, M. ANTISTE, 

Mmes  CONWAY-MOURET et LEPAGE, MM.  TOURENNE, Patrice JOLY, MONTAUGÉ et DURAN 
et Mmes  GHALI et PRÉVILLE 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après ledit premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de non communication par le fabricant ou l’importateur de la disponibilité des 
pièces détachées, le vendeur professionnel indique au consommateur, par voie de 
marquage, d’étiquetage, d’affichage ou par tout autre procédé approprié, la mention 
“Aucune assurance sur la disponibilité des pièces détachées”. » ; 

 

OBJET 

Cet amendement renforce l’information du consommateur sur la disponibilité de pièces 
détachées avant l’achat d’un bien. Pour l’heure cette information n’est rendue obligatoire 
par la loi dans le seul cas où le fabricant aurait transmis l’information au distributeur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 542 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéa 4 

Remplacer le mot 

trente 

par le mot 

vingt 

 

OBJET 

Cette modification de l’article 4 permet revenir au texte d’origine et assurer au 
consommateur la possibilité de voir son bien réparé dans un délai d’un mois. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 344 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Adopté 
Mme BONNEFOY, MM.  Joël BIGOT, KANNER, BÉRIT-DÉBAT et DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Après l’alinéa 14 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

...° Est ajoutée une section ... ainsi rédigée : 

« Section … 

« Matériel médical 

« Art. L. 224-…. – Pour les producteurs et distributeurs de matériel médical, les pièces 
détachées doivent être disponibles dans un délai minimal de dix ans à compter de la date 
de mise sur le marché de la dernière unité du modèle concerné. Un décret fixe la liste du 
matériel médical mentionné au présent article. » ; 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de favoriser la réparation et la réutilisation du matériel 
médical en rendant disponible les pièces détachées de ces produits sur 10 ans. 

Cela incite la réparation de matériel médical usé ou abîmé et permettrait ainsi d’éviter le 
gaspillage de produits réutilisables issus du secteur médical, en les revalorisant et en 
créant des emplois. 

De plus, ce dispositif est favorable aux patients car cela leur permet d’une part de faire 
réparer leur matériel usé, et d’autre part cela donne un accès économique facilité pour les 
patients qui seraient le plus dans le besoin. 
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Ainsi, permettre la disponibilité des pièces détachées de matériel médical sur 10 ans 
entraînerait de facto des économies pour la sécurité sociale grâce à la réutilisation de 
matériel. Cette disposition irait à la fois dans le sens de la réduction des déchets et de 
l’économie circulaire. 

Le matériel médical correspond aux objets qui accompagnent les patients dans leur vie de 
malade, par exemple les fauteuils roulant, lits médicalisés, déambulateurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 255 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  JOMIER, Patrice JOLY, ANTISTE, MONTAUGÉ, ROGER, COURTEAU et LUREL, 

Mme JASMIN, MM.  VAUGRENARD et TOURENNE, Mmes  CONWAY-MOURET, LEPAGE et 
FÉRET, M. DEVINAZ, Mme MEUNIER, MM.  TISSOT, MARIE et DAUDIGNY et Mme MONIER 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Après l’alinéa 4 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Après le premier alinéa de l’article L. 121-11 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Est interdit pour un producteur, un importateur ou un vendeur d’équipements 
électriques et électroniques, le fait de refuser à un réparateur non agréé la fourniture des 
moyens, des connaissances ou, lorsqu’il y est encore obligé, des pièces détachées 
indispensables à la réparation dudit bien. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objet d’empêcher un producteur, un importateur ou un vendeur 
d’équipements électroniques de réserver à un réseau de réparateurs agréés les 
connaissances et pièces de rechange de ses produits. 

En effet, certains producteurs, par des pressions sur leurs réseaux agréés de réparateurs 
et/ou des tensions sur les délais de livraison, posent des obstacles pratiques à une 
réparation rapide, efficace et économique des produits, pour inciter les consommateurs à 
racheter plutôt qu’à réparer. 

En outre, cet amendement aura pour effet de protéger les consommateurs, mais également 
les réparateurs agréés, des abus de leur position de force par les producteurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 250 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  CHAIZE, VASPART, COURTIAL et BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, M. Bernard 

FOURNIER, Mme DEROMEDI, MM.  Daniel LAURENT et SAVARY, Mmes  IMBERT et 
DURANTON, MM.  LAMÉNIE, Jean-Marc BOYER et BOUCHET, Mmes  LASSARADE et LAMURE 

et M. PAUL 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 11 

Remplacer les mots : 

permet aux consommateurs d’opter pour l’utilisation, pour certaines catégories de pièces 
de rechange, de 

par les mots : 

prévoit au moins une offre, pour certaines catégories de pièces de rechange, incluant des 

 

OBJET 

L’option d’utilisation de pièces détachées telle que prévue par le présent projet de loi 
impliquerait que les circuits de distribution mettent à disposition toutes les pièces de 
rechange demandées par le consommateur. 

Le professionnel étant cependant le seul en mesure d’avoir une visibilité sur ses stocks et 
d’identifier la disponibilité ou non de pièces de rechange, il convient, sans renier 
l’objectif de la loi, de lui permettre de s’adapter en proposant au moins une offre incluant 
des pièces issues de l’économie circulaire. 

En outre, l’objectif de la mesure 9 de la Feuille de Route Économie Circulaire (FREC) 
restera atteint par cette proposition qui permet de valoriser la présence de pièces 
détachées au bénéfice des consommateurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 343 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Tombé 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 11 

Après le mot : 

permet  

insérer les mots : 

et encourage  

 

OBJET 

Cet amendement vise à promouvoir les démarches volontaristes et la sensibilisation du 
consommateur sur le réemploi et la réutilisation. 

Au-delà de ses obligations de mise à disposition de pièces de rechange ou issues de 
l’économie circulaire, le metteur en marché aura ainsi le devoir de communiquer et de 
promouvoir cette possibilité auprès du consommateur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 479 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

MM.  CUYPERS, MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et IMBERT, MM.  LAMÉNIE, 
LONGUET et PAUL, Mme LASSARADE et MM.  RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

I. – Alinéa 11 

Remplacer les mots : 

pièces issues de l’économie circulaire à la place des pièces neuves 

par les mots : 

pièces standardisées pour la catégorie de produits 

II. – Alinéa 12, première phrase 

Remplacer les mots : 

pièces issues de l’économie circulaire 

par les mots : 

pièces standardisées pour la catégorie de produits 

 

OBJET 

À ce jour, aucune filière des pièces de réemploi n’existe pour les équipements électriques 
et électroniques, contrairement à l’industrie automobile. Une telle filière serait complexe 
et longue à mettre en place, en raison notamment du très grand nombre de références et de 
la durée d’usage limitée de certains produits. 

Par conséquent, il semble prématuré de prévoir l’organisation d’une telle filière, sans en 
avoir étudié au préalable les conditions de mise en œuvre et la pertinence des impacts 
économiques, environnementaux et sociaux. 
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Une obligation imposée aux fabricants de proposer l’utilisation de pièces détachées 
standardisées est plus adéquate et réalisable. Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
653 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Adopté 
M. GREMILLET, Mme DEROMEDI, M. Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, GRUNY, RICHER et 

PUISSAT, MM.  SAVARY, PAUL et PIERRE, Mme LAMURE, M. CHARON, 
Mme MORHET-RICHAUD, M. DANESI, Mme PROCACCIA et MM.  RAISON et LONGUET 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le délai de mise en œuvre de cette obligation s’effectue au plus tard à partir du 
1er janvier 2021. » 

 

OBJET 

S’agissant des informations relatives aux pièces détachées, le projet de loi a évolué. Ainsi, 
l’article 4 du projet de loi proposait d’ajouter une nouvelle section 16 relative aux 
« équipements électriques et électroniques » (EEE) au code de la consommation. Les 
travaux de la commission ont créé une sous-section 13 « équipements électriques et 
électroniques ». 

A ce stade, il convient de rappeler que la première version du projet de loi (janvier 2019) 
prévoyait une obligation pour les professionnels de l’entretien et de la réparation des EEE 
de proposer aux consommateurs d’utiliser des pièces issues de l’économie circulaire en 
lieu et place de pièces neuves. La mise en œuvre de cette obligation était initialement 
prévue à compter du 1er janvier 2021. 

Notons cependant que le nouvel article L. 224-109 du code de la consommation tel 
qu’issu du projet de loi n’indique aucun délai de mise en œuvre de cette obligation. 

C’est pourquoi il est proposé de maintenir cette obligation à partir du 1er janvier 2021 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 114 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 2° de l’article L. 121-2 du code de la consommation est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« …) L’indice de réparabilité et les informations relatives à ses critères d’évaluation ; 

« …) L’information sur la durée de disponibilité des pièces détachées prévue à 
l’article L. 111-3. » 

 

OBJET 

La valeur de l’indice de réparabilité sera proportionnelle à la capacité de contrôle et de 
sanction en cas de fausses déclarations. Par exemple, un consommateur achète un produit 
car il est indiqué que les pièces sont disponibles 7 ans ou que ce produit est 
réparable – selon un critère en particulier comme la capacité de démontrabilité-, mais 
constate au moment d’une panne que la pièce est finalement indisponible après 5 ans ou 
qu’il est impossible d’effectuer la réparation selon les critères renseignés : ce dommage 
doit être sanctionné. Qualifier une fausse information de pratique commerciale trompeuse 
renforce les droits d’une concurrence libre et non faussée, ainsi que les droits des 
consommateurs. 

Les pratiques commerciales trompeuses sont punies des peines prévues au premier alinéa 
de l’article L. 213-1 qui dispose que « Sera puni d’un emprisonnement de deux ans au 
plus et d’une amende de 300 000 euros quiconque, qu’il soit ou non partie au contrat, aura 
trompé ou tenté de tromper le contractant, par quelque moyen ou procédé que ce soit, 
même par l’intermédiaire d’un tiers […]. Le montant de l’amende peut être porté, de 
manière proportionnée aux avantages tirés du manquement, à 10 % du chiffre d’affaires 
moyen annuel, calculé sur les trois derniers chiffres d’affaires annuels connus à la date 
des faits ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 564 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 2° de l’article L. 121-2 du code de la consommation est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« …) L’indice de réparabilité et les informations relatives à ses critères d’évaluation ; 

« …) L’information sur la durée de disponibilité des pièces détachées prévue à 
l’article L. 111-3. » 

 

OBJET 

L’amendement permet de sanctionner les pratiques commerciales trompeuses tendant à 
promettre au consommateur que les pièces seront disponibles dans une période supérieure 
à ce qui est effectivement possible. Il s’agit de viser le cas d’un consommateur qui achète 
un produit car il est indiqué que les pièces sont disponibles 7 ans ou que ce produit est 
réparable mais qui constate au moment d’une panne que la pièce est finalement 
indisponible après 5 ans ou qu’il est impossible d’effectuer la réparation selon les critères 
renseignés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 506 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, POINTEREAU, BASCHER et KAROUTCHI, 

Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI 
SASSONE, M. PIEDNOIR, Mme IMBERT, MM.  LAMÉNIE, LONGUET et PAUL, 

Mme LASSARADE, MM.  SAURY et RAPIN et Mme BERTHET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 217-7, le mot : « vingt-quatre » est remplacé par les 
mots : « cent vingt » ; 

2° À l’article L. 217-12, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « dix ». 

 

OBJET 

L’obsolescence programmée touche un très grand nombre de produits (électroménager, 
électronique, textiles…), qui sont volontairement conçus de manière à ne plus être 
utilisable après une certaine période. Ce phénomène pénalise à la fois les consommateurs, 
qui sont contraint de racheter des produits plutôt que de pouvoir utiliser des produits 
durables, et l’environnement en raison des quantités importantes de déchets générés par 
les appareils et produits hors d’usage. Pour inciter les producteurs à mettre sur le marché 
des produits plus durables et pour protéger les consommateurs de pratiques visant à 
réduire la durée de vie des produits, cet amendement vise à allonger à 10 ans la garantie 
légale de conformité, aujourd’hui de 2 ans. Ainsi, les consommateurs qui constatent 
qu’un produit est impropre à l’usage attendu, y compris plusieurs années après l’achat, 
pourront bénéficier de cette garantie 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 566 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 217-7, le mot : « vingt-quatre » est remplacé par le 
mot : « cent vingt » ; 

2° À l’article L. 217-12, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « dix ». 

 

OBJET 

L’amendement vise à allonger à 10 ans la garantie légale de conformité, aujourd’hui de 2 
ans. Ainsi, les consommateurs qui constatent qu’un produit est impropre à l’usage 
attendu, y compris plusieurs années après l’achat, pourront bénéficier de cette garantie.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 107 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 217-7, le mot : « vingt-quatre » est remplacé par le 
mot : « soixante » ; 

2° À l’article L. 217-12, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « cinq ». 

 

 

 

OBJET 

Cet amendement vise à faire de la durée légale de garantie de cinq ans un seuil minimal. 
Étendre la garantie permettrait ainsi d’envoyer un message fort aux consommateurs de 
confiance et aux producteurs sur la nécessité de fabriquer des appareils qui résistent au 
temps. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
292 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT et HENNO, Mme MORIN-DESAILLY et MM.  MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, 

LE NAY, PRINCE, VANLERENBERGHE, Loïc HERVÉ, DELCROS et CIGOLOTTI 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 217-7, le mot : « vingt-quatre » est remplacé par le 
mot : « soixante » ; 

2° À l’article L. 217-12, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « cinq ». 

 

 

 

OBJET 

Cet amendement vise à faire de la durée légale de garantie de cinq ans un seuil minimal. 
Étendre la garantie permettrait ainsi d’envoyer un message fort aux consommateurs de 
confiance et aux producteurs sur la nécessité de fabriquer des appareils qui résistent au 
temps. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
349 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, LUREL, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 217-7, le mot : « vingt-quatre » est remplacé par le 
mot : « soixante » ; 

2° À l’article L. 217-12, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « cinq ». 

 

OBJET 

Cet amendement vise à allonger la durée légale de conformité de deux à cinq ans. 

D’une part, il s’agit de lutter contre l’obsolescence programmée de certains produits et 
encourager ainsi leur durabilité et leur réparabilité.  

D’autre part, il s’agit d’encourager les consommateurs à se tourner vers des produits de 
meilleure qualité. Il existe en effet actuellement un phénomène de recours aux produits 
bas de gamme, peu onéreux, pour lesquels l’achat d’un nouveau produit neuf est parfois 
plus rentable que la réparation de l’ancien.  

Ce système n’est bien évidemment pas compatible avec celui de l’économie circulaire 
et n’encourage pas les metteurs sur le marché à proposer des biens plus durables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
420 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, DANTEC, LABBÉ, CORBISEZ, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, 

Mme Maryse CARRÈRE, M. CASTELLI, Mme COSTES, M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et 

VALL 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 217-7 le mot : « vingt-quatre » est remplacé par le 
mot : « soixante » ; 

2° À l’article L. 217-12, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « cinq ». 

 

OBJET 

Cet amendement vise à faire de la durée légale de garantie de cinq ans un seuil minimal. 
Étendre la garantie permettrait ainsi d’envoyer un message fort aux consommateurs de 
confiance et aux producteurs sur la nécessité de fabriquer des appareils qui résistent au 
temps. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 671 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LABBÉ et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE, M. CORBISEZ, Mme COSTES, 

M. DANTEC, Mme Nathalie DELATTRE, M. GOLD, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, 
Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié :  

1° Après le premier alinéa de l’article L. 217-7, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les biens appartenant aux catégories 1, 4, 8 et 10 définies par l’annexe I de la 
directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relative aux 
déchets d’équipements électriques et électroniques, ce délai est porté à soixante mois. » ; 

2° L’article L. 217-12 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce délai est porté à 
cinq ans si le bien concerné appartient aux catégories 1, 4, 8 et 10 définies par l’annexe I 
de la directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relative 
aux déchets d’équipements électriques et électroniques. » 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à porter la garantie légale de conformité à 5 ans pour certains 
biens qui devraient être particulièrement conçus pour durer, tels que les gros appareils 
ménagers, matériels grand public, dispositifs médicaux et distributeurs automatiques.     
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
30 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  CHASSEING, MALHURET, MENONVILLE et GUERRIAU, Mme MÉLOT, 

MM.  LAGOURGUE, WATTEBLED, DECOOL et MAGRAS, Mme Nathalie DELATTRE, MM.  LE 
NAY, BOUCHET et HOUPERT, Mme IMBERT, MM.  DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER et SAURY, 

Mmes  DUMAS et GARRIAUD-MAYLAM, MM.  LAMÉNIE, MOGA, POADJA, NOUGEIN, 
CANEVET, MAYET et LONGEOT, Mmes  DURANTON et LANFRANCHI DORGAL et 

M. GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-12 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-12. – L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par cinq ans à 
compter de la délivrance du bien. Ce délai est porté à dix ans si le bien concerné appartient 
aux catégories 11, 4, 8 ou 10 des équipements électroniques et électriques telles que 
définies par la directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 
2003 relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques. » 

 

OBJET 

Le présent amendement, travaillé avec l’association HOP (Halte à l’obsolescence 
programmée) a pour but d’allonger la durée légale de conformité au-delà de deux ans sur 
certaines catégories de produits pour mieux protéger les consommateurs. Il s’agit de 
concrétiser la mesure annoncée par le gouvernement en avril 2018 dans la Feuille de route 
pour l’économie circulaire de « porter au niveau européen une extension de la garantie 
légale de conformité pour les appareils électroménagers, électriques et électroniques ». 
Certains pays européens, comme la Suède, ont déjà étendu la durée légale de garantie. 
Étendre la garantie permet d’envoyer un message fort aux consommateurs qui, lorsqu’ils 
achètent un appareil, doivent pouvoir être rassurés quant à sa durée de vie. Par peur de 
l’obsolescence programmée ou d’être déçus par un bien onéreux mais peu durable ou 
réparable, les consommateurs peuvent avoir le réflexe rationnel de se tourner vers des 
produits bas de gamme. Cet amendement a pour objet d’adapter la durée de garantie afin 
de permettre aux consommateurs de faire la distinction entre des biens ayant différents 
niveaux de qualité. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 108 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-12 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-12 – L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par cinq ans à 
compter de la délivrance du bien. Ce délai est porté à dix ans si le bien concerné appartient 
aux catégories 11, 4, 8 ou 10 des équipements électroniques et électriques telles que 
définies par la directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 
2003 relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques. » 

 

OBJET 

Le présent amendement a pour but d’allonger la durée légale de conformité au-delà de 
cinq ans sur certaines catégories de produits pour mieux protéger les consommateurs. Il 
s’agit de concrétiser la mesure annoncée par le Gouvernement en avril 2018 dans la 
Feuille de route pour l’économie circulaire de « porter au niveau européen une extension 
de la garantie légale de conformité pour les appareils électroménagers, électriques et 
électroniques ». Étendre la garantie permet d’envoyer un message fort aux 
consommateurs qui, lorsqu’ils achètent un appareil, doivent pouvoir être rassurés quant à 
sa durée de vie. Par peur de l’obsolescence programmée ou d’être déçus par un bien 
onéreux mais peu durable ou réparable, les consommateurs peuvent avoir le réflexe 
rationnel à se tourner vers des produits bas de gamme. 

Cet amendement a pour objet d’adapter le droit existant aux multiples biens meubles 
corporels existants, n’ayant pas tous la même valeur, ni la même qualité exigée. Allonger 
la durée de garantie pour les produits les plus qualitatifs permet de redonner confiance aux 
consommateurs quant à leur investissement et d’avoir un impact écologique positif en 
poussant à une consommation responsable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
31 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  CHASSEING, MENONVILLE et GUERRIAU, Mme MÉLOT, MM.  LAGOURGUE, DECOOL, 
WATTEBLED et MAGRAS, Mme Nathalie DELATTRE, M. LE NAY, Mme RAIMOND-PAVERO, 

MM.  BOUCHET, HOUPERT, Bernard FOURNIER et SAURY, Mmes  BILLON, DUMAS et 
GARRIAUD-MAYLAM, MM.  LAMÉNIE, MOGA, POADJA, NOUGEIN, CANEVET, MAYET et 

LONGEOT, Mmes  DURANTON et LANFRANCHI DORGAL et M. GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-12 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-12. – L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans 
minimum à compter de la délivrance du bien et peut être étendue de manière 
proportionnelle au prix d’achat du bien. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article. L’élaboration d’une grille 
d’extension de garantie proportionnelle aux prix d’achat contribue à la mise en place de 
normes partagées par les acteurs économiques des filières et les acteurs de la société 
civile, notamment les associations de consommateurs et environnementales, agréées ou 
non, concernées sur la notion de durabilité. » 

 

OBJET 

Le présent amendement a pour but d’allonger la durée légale de conformité au-delà de 
deux ans sur certaines catégories de produits pour mieux protéger les consommateurs. Il 
s’agit de concrétiser la mesure annoncée par le gouvernement en avril 2018 dans la 
Feuille de route pour l’économie circulaire de « porter au niveau européen une extension 
de la garantie légale de conformité pour les appareils électroménagers, électriques et 
électroniques ». Étendre la garantie permet d’envoyer un message fort aux 
consommateurs qui, lorsqu’ils achètent un appareil, doivent pouvoir être rassurés quant à 
sa durée de vie. Par peur de l’obsolescence programmée ou d’être déçus par un bien 
onéreux mais peu durable ou réparable, les consommateurs peuvent avoir le réflexe 
rationnel de se tourner vers des produits bas de gamme. Cet amendement s’appuie sur le 
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modèle hollandais et a pour but d’adapter la durée de garantie en fonction du prix d’achat 
d’un bien, pour que le prix redevienne un indicateur fiable de la qualité du produit. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 109 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-12 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-12. – L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans 
minimum à compter de la délivrance du bien et peut être étendue de manière 
proportionnelle au prix d’achat du bien. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article. L’élaboration d’une grille 
d’extension de garantie proportionnelle aux prix d’achat contribue à la mise en place de 
normes partagées par les acteurs économiques des filières et les acteurs de la société 
civile, notamment les associations de consommateurs et environnementales, agréées ou 
non, concernées sur la notion de durabilité. » 

 

OBJET 

Le présent amendement a pour but d’allonger la durée légale de conformité au-delà de 
deux ans sur certaines catégories de produits pour mieux protéger les consommateurs. Il 
s’agit de concrétiser la mesure annoncée par le Gouvernement en avril 2018 dans la 
Feuille de route pour l’économie circulaire de « porter au niveau européen une extension 
de la garantie légale de conformité pour les appareils électroménagers, électriques et 
électroniques ». Étendre la garantie permet d’envoyer un message fort aux 
consommateurs qui, lorsqu’ils achètent un appareil, doivent pouvoir être rassurés quant à 
sa durée de vie. Par peur de l’obsolescence programmée ou d’être déçus par un bien 
onéreux mais peu durable ou réparable, les consommateurs peuvent avoir le réflexe 
rationnel à se tourner vers des produits bas de gamme. Cet amendement a pour but 
d’adapter la durée de garantie en fonction du prix d’achat d’un bien, pour que le prix 
redevienne un indicateur fiable de la qualité du produit, sur le modèle des Pays-Bas. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 350 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, LUREL, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-12 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-12 – L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans 
minimum à compter de la délivrance du bien. » 

 

OBJET 

Cet amendement est un amendement de repli. 

Il vise à faire de la durée légale de garantie de deux ans un seuil minimal qui pourra être 
augmenté le cas-échéant, particulièrement lorsque le produit est plus onéreux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 91 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Rejeté 
M. LUREL, Mme JASMIN, M. DEVINAZ, Mme CONCONNE, M. ANTISTE, 

Mmes  CONWAY-MOURET et LEPAGE, MM.  TOURENNE, Patrice JOLY, MONTAUGÉ et DURAN 
et Mmes  GHALI et PRÉVILLE 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Au deuxième alinéa de l’article L. 217-7 du code de la consommation, les mots : 
« six mois » sont remplacés par les mots : « un an ». 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

 

OBJET 

Actuellement, les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de 2 ans à partir de 
la délivrance du bien sont présumés exister au moment de la délivrance, sauf preuve 
contraire. Dans le cas des biens vendus d’occasion, cette durée est de 6 mois. 

En complément de l’amendement portant sur les biens neufs porté par le groupe 
Socialistes portant la durée légale de conformité de deux à cinq ans, cet amendement 
prévoit d’allonger cette période de 6 mois à un an pour les produits d’occasion afin de 
permettre au consommateur de bénéficier d’un véritable système de garantie et d’inciter 
le fabricant à produire des biens plus fiables puisque la charge de la preuve du défaut de 
conformité lui appartient. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 110 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-9 du code de consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-9. – Dans le cadre de la garantie légale de conformité, la réparation est 
prioritaire sur le remplacement du bien. 

« Un rapport détaillé des actes de réparation effectués et de la nature des pièces détachées 
installées est remis au client avec le produit réparé. 

« Dans le cas d’un remplacement car la réparation entraînerait un coût disproportionné, 
cette décision du vendeur est motivée par écrit au client. 

« La proportion de produit remplacés, réparés ou remboursés est rendue publique dans le 
rapport responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise chaque année. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour but de faire de la garantie légale de conformité un outil au service 
de l’allongement de la durée de vie des produits. La garantie légale est le premier levier à 
la disposition du consommateur pour se protéger des pannes et de l’obsolescence 
accélérée. Pour que cet outil contribue à la transition vers une économie circulaire, il doit 
favoriser la réparation au remplacement des biens. Ainsi, cet amendement propose 
plusieurs dispositions pour améliorer le mécanisme de la garantie, avec plus de 
transparence sur la proportion de biens remplacés dans le cadre du rapport RSE et en 
imposant la remise d’un rapport détaillé sur les actes de réparation effectués. 

 

  

12971



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 567 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-9 du code de consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-9. – Dans le cadre de la garantie légale de conformité, la réparation est 
prioritaire sur le remplacement du bien. 

« Un rapport détaillé des actes de réparation effectués et de la nature des pièces détachées 
installées est remis au client avec le produit réparé. 

« Dans le cas d’un remplacement car la réparation entraînerait un coût disproportionné, 
cette décision du vendeur est motivée par écrit au client. 

« La proportion de produit remplacés, réparés ou remboursés est rendue publique dans le 
rapport responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise chaque année. » 

 

 

OBJET 

L’amendement proposé inscrit la garantie légale de conformité comme outil au service de 
l’allongement de la durée de vie des produits et propose plusieurs dispositions pour 
améliorer le mécanisme de la garantie, avec plus de transparence sur la proportion de 
biens remplacés dans le cadre du rapport RSE et en imposant la remise d’un rapport 
détaillé sur les actes de réparation effectués. Pour que cet outil contribue à la transition 
vers une économie circulaire, il doit favoriser la réparation au remplacement des biens.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 112 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-9 du code de la consommation est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’échange en faveur d’un produit neuf dans le cadre de la garantie doit donner lieu à une 
réinitialisation de la garantie, qui court dès la remise du nouvel appareil neuf et ce pour le 
délai légal de la garantie de conformité. 

« Est prévu dans le cadre de la garantie légale de conformité un droit à la portabilité de la 
période de garantie équivalente au délai de la réparation. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réinitialiser la durée de garantie légale de conformité pour 24 mois 
lorsqu’un produit est échangé à neuf en cas de panne. Cette disposition, existante en 
Autriche, permet à la fois de mieux protéger les consommateurs contre les pannes 
prématurées et d’inciter les vendeurs à réparer plutôt qu’à échanger les produits dans le 
cadre de la garantie légale de conformité pour économiser les coûts que représentent la 
gestion des pannes potentielles. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 113 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-9 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout produit réparé dans le cadre de la garantie légale bénéficie d’une extension de 
garantie légale de six mois. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour but de faire de la garantie légale de conformité un outil au service 
de l’allongement de la durée de vie des produits. La garantie légale est le premier levier à 
la disposition du consommateur pour se protéger des pannes et de l’obsolescence 
accélérée. Pour que cet outil contribue à la transition vers une économie circulaire, il doit 
favoriser la réparation au remplacement des biens. Ainsi, cet amendement propose 
d’étendre les garanties lorsque le consommateur fait le choix de réparer plutôt que de 
remplacer son produit, pour l’inciter à opter pour la réparation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 568 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-9 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout produit réparé dans le cadre de la garantie légale bénéficie d’une extension de 
garantie légale de six mois. » 

 

 

OBJET 

L’amendement propose d’étendre les garanties lorsque le consommateur fait le choix de 
réparer plutôt que de remplacer son produit, pour l’inciter à opter pour la réparation.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 87 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. LUREL, Mme JASMIN, M. DEVINAZ, Mme CONCONNE, M. ANTISTE, 

Mmes  CONWAY-MOURET et LEPAGE, MM.  TOURENNE, Patrice JOLY, MONTAUGÉ et DURAN 
et Mme GHALI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-9 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de remplacement du bien, la garantie prévue aux articles L. 217-7 et L. 217-12 
est renouvelée. » 

 

OBJET 

Afin de donner un avantage à la réparation en lieu et place du remplacement d’un produit, 
cet amendement propose de renouveler à l’identique la garantie légale de conformité d’un 
bien remplacé. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 88 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. LUREL, Mme JASMIN, M. DEVINAZ, Mmes  LEPAGE, PRÉVILLE et CONCONNE, 
MM.  ANTISTE, TOURENNE, Patrice JOLY, MONTAUGÉ et DURAN et Mme GHALI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 217-9 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de remplacement du bien, la garantie prévue aux articles L. 217-7 et L. 217-12 
est prorogée d’un an. » 

 

OBJET 

Afin de donner un avantage à la réparation en lieu et place du remplacement d’un produit, 
cet amendement de repli propose de de proroger d’un an la garantie légale de conformité 
d’un bien remplacé. 

 

12977



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 111 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre VII du titre 1er du livre II du code de la consommation est 
complétée par des articles L. 217-… et L. 217-… ainsi rédigés : 

« Art. L. 217-…. – À l’expiration du délai de prescription de la garantie légale de 
conformité, la réparation du bien ouvre droit à une garantie générale de fonctionnement 
normal appliquée à l’ensemble du bien. 

« Art. L. 217-…. – Cette garantie se prescrit six mois après la date de la réparation 
effectuée. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour but de mettre en place une garantie légale de 6 mois sur les biens 
réparés. Dans 60 % des cas de pannes, le consommateur n’essaye pas de faire réparer son 
produit. Pourtant, dans une économie circulaire, la réparation et le reconditionnement 
doivent être encouragés car ces solutions permettent d’allonger la durée de vie des 
produits et sont vertueuses sur le plan environnemental. Actuellement, une fois la garantie 
d’un bien dépassée, l’usager peut faire le choix de se tourner vers un réparateur 
professionnel. Toutefois, à la suite d’une réparation, une défaillance peut survenir sans 
aucune protection juridique pour le client, ce qui peut le dissuader d’avoir recours à cette 
solution. Nombre de réparateurs indépendants offrent déjà une garantie de 3 mois à leurs 
clients. Afin de généraliser cette pratique, de protéger les consommateurs et de les inciter 
à réparer leur produit plutôt qu’à en racheter un neuf, une garantie légale sur les actes de 
réparation professionnelle doit pouvoir être offerte pendant au moins 6 mois par tous les 
réparateurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 569 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre VII du titre 1er du livre II du code de la consommation est 
complétée par des articles L. 217-… et L. 217-… ainsi rédigés : 

« Art. L. 217-…. – À l’expiration du délai de prescription de la garantie légale de 
conformité, la réparation du bien ouvre droit à une garantie générale de fonctionnement 
normal appliquée à l’ensemble du bien. 

« Art. L. 217-…. – Cette garantie se prescrit six mois après la date de la réparation 
effectuée. » 

 

 

OBJET 

L’amendement met en place une garantie légale de 6 mois sur les biens réparés. 

Actuellement, une fois la garantie d’un bien dépassée, l’usager peut faire le choix de se 
tourner vers un réparateur professionnel. Toutefois, à la suite d’une réparation, une 
défaillance peut survenir sans aucune protection juridique pour le client, ce qui peut le 
dissuader d’avoir recours à cette solution. Nombre de réparateurs indépendants offrent 
déjà une garantie de 3 mois à leurs clients. Afin de généraliser cette pratique, de protéger 
les consommateurs et de les inciter à réparer leur produit plutôt qu’à en racheter un neuf, 
une garantie légale sur les actes de réparation professionnelle doit pouvoir être offerte 
pendant au moins 6 mois par tous les réparateurs.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
672 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LABBÉ et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN, CORBISEZ, 

DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN et MM.  JEANSANNETAS, LÉONHARDT, REQUIER, 
ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre VII du titre Ier du livre II du code de la consommation est 
complétée par un article L. 217-15-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-15-…. – À l’expiration du délai de prescription de la garantie légale de 
conformité, la réparation du bien, effectuée par un réparateur agréé, ouvre droit à une 
garantie générale de fonctionnement normal appliquée à l’ensemble du bien. Cette 
garantie se prescrit six mois après la date de la réparation. » 

 

OBJET 

Le présent amendement instaure une garantie légale fonctionnement normal de 6 mois 
pour les biens réparés par un réparateur agréé. Il vise à favoriser la réparation des biens en 
vue d’allonger la vie des produits, de protéger le consommateur lorsqu’il décide d’y 
recourir, sans pour autant faire peser des contraintes supplémentaires chez les réparateurs 
non agréés.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 354 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LUREL, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 441-1 du code de la consommation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« ...° Soit par la mise en œuvre de procédés ou de techniques ayant pour finalité d’abréger 
volontairement la durée d’utilisation des produits ou de ne pas faciliter leur réparation, 
afin de rendre inévitable leur remplacement prématuré ; ». 

 

OBJET 

Cet amendement propose une extension de la définition de tromperie commerciale 
inscrite dans le code de la consommation à l’obsolescence programmée. Actuellement, les 
défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de 2 ans à partir de la délivrance du 
bien sont présumés exister au moment de la délivrance, sauf preuve contraire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 353 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LUREL, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 441-2 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces techniques peuvent notamment inclure l’introduction volontaire d’une défectuosité, 
d’une fragilité, d’un arrêt programmé ou prématuré, d’une limitation technique, d’une 
impossibilité de réparer ou d’une non compatibilité. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à compléter la définition de l’obsolescence programmée en 
précisant que cette technique peut inclure « l’introduction volontaire d’une défectuosité, 
d’une fragilité, d’un arrêt programmé ou prématuré, d’une limitation technique, d’une 
impossibilité de réparer ou d’une non compatibilité ». 

Introduite en 2015 à l’occasion de l’examen de la loi pour la transition énergétique, la 
notion d’obsolescence programmée demeure encore parcellaire et ne parait pas en mesure 
d’éradiquer cette pratique. Pour rappel, on estime que 47,8 millions de tonnes de déchets 
électriques et électroniques auraient été générées par la pratique de l’obsolescence 
programmée en 2017. 

Dans son rapport de 2016 intitulé « L’obsolescence programmée ou les dérives de la 
société de consommation », le Centre européen de la consommation indique que ces 
techniques peuvent inclure l’introduction volontaire d’une défectuosité, d’une fragilité, 
d’un arrêt programmé, d’une limitation technique, d’une impossibilité de réparer ou d’une 
non-compatibilité logicielle du produit. 
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Par cet amendement, il s’agit de reprendre cette définition en définissant clairement les 
différents types d’obsolescence rencontrés par le consommateur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
347 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  LUREL, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au 5° du I de l’article L. 111-1, après les mots : « garanties légales », sont insérés les 
mots : « de conformité des biens prévues aux articles L. 217-4 et suivants, ainsi que, le 
cas échéant, les informations relatives au service après-vente et aux garanties 
commerciales, » ; 

2° Après le même article L. 111-1, il est inséré un article L. 111-1-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-1-.... – Conformément au 5° de l’article L. 111-1, le vendeur professionnel 
indique au consommateur sur le reçu de facturation la mention “L’achat de ce produit 
s’accompagne d’une garantie légale de conformité de cinq ans”. » 

 

OBJET 

Cet amendement propose d’assurer l’effectivité de la garantie légale de conformité en 
renforçant l’information du consommateur lors de l’achat d’un produit. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 616 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
M. LUREL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 111-1 du code de la consommation, il est inséré un article L. 111-1… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-1-.... – Conformément au 5° de l’article L. 111-1, le vendeur professionnel 
indique au consommateur sur le reçu de facturation la mention “L’achat de ce produit 
s’accompagne d’une garantie légale de conformité”. » 

 

OBJET 

Cet amendement de repli propose d’assurer l’effectivité de la garantie légale de 
conformité en renforçant l’information du consommateur lors de l’achat d’un produit. 

Comme discuté en Commission, il prévoit donc d’apposer une mention sur les produits 
concernant la garantie légale de conformité dabs pour autant y préciser une durée. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 351 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 213-1 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. 231-1. – Lorsque le contrat est conclu par voie électronique ou qu’il est enregistré 
dans une base de donnée dématérialisée du vendeur et qu’il porte sur une somme égale ou 
supérieure à un montant fixé par décret, le contractant professionnel assure la 
conservation de l’écrit qui le constate pendant toute la durée de la garantie légale de 
conformité et en garantit à tout moment l’accès à son cocontractant si celui-ci en fait la 
demande. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à faciliter l’application du droit à la garantie légale pour les 
consommateurs, premier levier pour se prémunir de l’obsolescence accélérée. Rares sont 
les consommateurs qui gardent le ticket de caisse lié à l’achat de petit électroménager. 

A l’heure où les distributeurs disposent des moyens nécessaires pour enregistrer les 
achats, il n’a plus de sens de refuser d’appliquer la garantie sous prétexte que le client ne 
dispose plus du ticket de caisse. Il appartient alors au distributeur de prouver que le droit à 
la garantie légale ait expiré. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 352 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  LUREL, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les trois dernières phrases du 2° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement 
sont remplacées par deux phrases ainsi rédigées : « L’affichage de la durée de vie des 
produits est obligatoire à partir d’une valeur équivalente à 30 % du salaire minimum de 
croissance. La liste des catégories de produits concernés ainsi que le délai de mise en 
œuvre sont fixés par décret en tenant compte des temps de transition technique et 
économique des entreprises de production ; ». 

 

OBJET 

Cet amendement s’inspire d’un dispositif proposé par le député socialiste Dominique 
Potier et propose de faire de la lutte contre l’obsolescence programmée des produits 
manufacturés un des objectifs de la politique nationale de prévention et de gestion des 
déchets définie à l’article L. 541-1 du code de l’environnement. 

Cet article propose de rendre obligatoire l’affichage de la durée de vie de produits à partir 
d’une valeur équivalente à 30 % du salaire minimum de croissance. La liste des catégories 
de produits concernés ainsi que le délai de mise en œuvre sera fixé en tenant compte des 
temps de transition technique et économique des entreprises de production. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 106 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2020, un rapport sur 
l’opportunité de créer une plateforme numérique dont l’objet serait de recenser la 
disponibilité des pièces détachées. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent que le Gouvernement s’engage sur la mise en 
place d’une plateforme numérique sur la disponibilité des pièces détachées qui 
constitueraient un outil efficace d’information au bénéfice des consommateurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 355 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement  un rapport sur la durée de vie des appareils numériques, 
l’obsolescence logicielle et ses impacts et les options pour allonger la durée de vie des 
équipements concernés. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à demander la remise d’un rapport du Gouvernement au Parlement 
sur l’obsolescence logicielle et la nécessité de réfléchir à des mesures visant à allonger la 
durée de vie des produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 171 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 BIS 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Dans les collèges, elle comporte également une sensibilisation et une initiation aux 
techniques de réparation, de mécanique et d’entretien des produits. 

 

OBJET 

La sensibilisation à l’allongement de la durée de vie des produits est cruciale pour 
encourager les changements de comportements des plus jeunes vers une consommation 
durable et ainsi sortir de la culture du jetable. C’est pourquoi nous soutenons 
l’amendement adopté en commission. Pour autant, cet amendement propose d’aller plus 
loin et vise à donner une place à l’enseignement des comportements respectueux de 
l’environnement dans les programmes, en particulier dans les cours de technologie. 
L’enseignement de la réparation, du réemploi et des travaux manuels en général pourra, 
être prévu au collège afin de donner à chacun les moyens et compétences nécessaires pour 
s’émanciper de l’obsolescence programmée. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
298 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, CANEVET, LE NAY, VANLERENBERGHE, Loïc HERVÉ et 

CIGOLOTTI 
_________________ 

 
ARTICLE 4 BIS 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Dans les collèges, elle comporte également une sensibilisation et une initiation aux 
techniques de réparation, de mécanique et d’entretien des produits. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à renforcer les objectifs dévolus à l’éducation à l’environnement et 
au développement durable, intégrée aux missions de l’école à l’initiative du Sénat par la 
loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation 
de l’école de la République. 

L’éducation à l’environnement et au développement durable constitue une dimension 
essentielle de la transition écologique en contribuant à développer les comportements 
respectueux et vertueux pour l’environnement dès le plus jeune âge. 

Cet amendement vient compléter la rédaction proposée par la commission, en intégrant 
une initiation à la réparation, à la mécanique et à l’entretien des produits au collège, afin 
que cette sensibilisation puisse se réaliser notamment lors des enseignements de 
technologie. 

Cette sensibilisation et cette initiation sont d’autant plus nécessaires que les jeunes 
relayent ensuite celle-ci auprès de leurs aînés en attirant leur attention sur les bonnes 
pratiques et encouragent les changements de comportements des plus jeunes vers une 
consommation plus durable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
303 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  PRÉVILLE et TAILLÉ-POLIAN et MM.  JOMIER, LUREL, ANTISTE et DAUNIS 

_________________ 
 

ARTICLE 4 BIS 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Dans les collèges, elle comporte également une sensibilisation et une initiation aux 
techniques de réparation, de mécanique et d’entretien des produits. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à renforcer les objectifs dévolus à l’éducation à l’environnement et 
au développement durable, intégrée aux missions de l’école à l’initiative du Sénat par la 
loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation 
de l’école de la République. 

L’éducation à l’environnement et au développement durable constitue une dimension 
essentielle de la transition écologique en contribuant à développer les comportements 
respectueux et vertueux pour l’environnement dès le plus jeune âge. 

Cet amendement vient compléter la rédaction proposée par la commission, en intégrant 
une initiation à la réparation, à la mécanique et à l’entretien des produits au collège, afin 
que cette sensibilisation puisse se réaliser notamment lors des enseignements de 
technologie. 

Cette sensibilisation et cette initiation sont d’autant plus nécessaires que les jeunes 
relayent ensuite celle-ci auprès de leurs aînés en attirant leur attention sur les bonnes 
pratiques et encouragent les changements de comportements des plus jeunes vers une 
consommation plus durable. 

  

 

12992



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
311 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  LABBÉ, DANTEC et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE, M. COLLIN, Mme COSTES, 

M. CORBISEZ, Mme Nathalie DELATTRE, MM.  GABOUTY et GOLD, Mme GUILLOTIN et 
MM.  JEANSANNETAS, LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 4 BIS 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Dans les collèges, elle comporte également une sensibilisation et une initiation aux 
techniques de réparation, de mécanique et d’entretien des produits. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à renforcer les objectifs dévolus à l’éducation à l’environnement et 
au développement durable, intégrée aux missions de l’école à l’initiative du Sénat par la 
loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation 
de l’école de la République. 

L’éducation à l’environnement et au développement durable constitue une dimension 
essentielle de la transition écologique en contribuant à développer les comportements 
respectueux et vertueux pour l’environnement dès le plus jeune âge. 

Cet amendement vient compléter la rédaction proposée par la commission, en intégrant 
une initiation à la réparation, la mécanique et l’entretien des produits au collège, afin que 
cette sensibilisation puisse se réaliser notamment lors des enseignements de technologie. 

Cette sensibilisation et cette initiation sont d’autant plus nécessaires que les jeunes 
relayent ensuite celles-ci auprès de leurs aînés en attirant leur attention sur les bonnes 
pratiques et encouragent les changements de comportements vers une consommation plus 
durable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 602 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 4 BIS 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Dans les collèges, elle comporte également une sensibilisation et une initiation aux 
techniques de réparation de mécanique et d’entretien des produits. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à renforcer les objectifs dévolus à l’éducation à l’environnement et 
au développement durable, intégrée aux missions de l’école à l’initiative du Sénat par la 
loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation 
de l’école de la République. 

L’éducation à l’environnement et au développement durable constitue une dimension 
essentielle de la transition écologique en contribuant à développer les comportements 
respectueux et vertueux pour l’environnement dès le plus jeune âge. 

Cet amendement vient compléter la rédaction proposée par la commission, en intégrant 
une initiation à la réparation, à la mécanique et à l’entretien des produits au collège, afin 
que cette sensibilisation puisse se réaliser notamment lors des enseignements de 
technologie. 

Cette sensibilisation et cette initiation sont d’autant plus nécessaires que les jeunes 
relayent ensuite celle-ci auprès de leurs aînés en attirant leur attention sur les bonnes 
pratiques et encouragent les changements de comportements des plus jeunes vers une 
consommation plus durable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 175 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 BIS 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :  

.... - L’article L. 752-2 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du premier alinéa, après les mots : « Elles veillent au respect », 
sont insérés les mots : « de l’environnement et de la préservation des ressources 
naturelles » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Enseignent à leur élèves l’écoception et leur apprennent à privilégier les matériaux 
durables, naturels, biosourcés et/ou recyclables et à favoriser au maximum les économies 
d’énergie. » 

 

OBJET 

Avec 3,5 milliards de tonnes de déchets annuels, le secteur de la construction est 
responsable à lui seul des 2/3 des déchets produits dans notre pays. L’immense majorité 
de ces déchets ne sont ni recyclables ni réemployables, ni valorisables. Pire encore, ils 
sont potentiellement toxiques. Conséquence : les décharges débordent, les dépôts 
sauvages se multiplient détériorant notre environnement, exaspérant nos concitoyens et 
les élus locaux. 

Aucun des solutions avancées dans ce projet de loi n’apportera de réponse satisfaisante à 
cette problématique complexe. La seule solution possible est de réduire ces déchets à la 
source en repensant la construction, en concevant les bâtiments de manière écologique, 
c’est-à-dire en limitant au maximum leur consommation de ressources non renouvelables, 
en réfléchissant à la fin de vie de tous les matériaux et en favorisant au maximum les 
économies d’énergies. 

Pour ce faire des matériaux extrêmement performants existent comme par exemple le 
béton de chanvre qui est tout à la fois un produit biosourcé, renouvelable, durable, 
recyclable et qui constitue l’un des meilleurs isolants connus contre le froid et la chaleur. 
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Comme d’autres, ce matériau souffre de son anonymat et d’une méconnaissance des 
architectes, des artisans, des industriels et des pouvoirs publics. 

Pour réduire l’impact des déchets de la construction, il faut former des nouvelles 
générations d’architectes en leur apprenant toutes ces pratiques novatrices et durables. Tel 
est l’objet de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
476 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, 
M. PIEDNOIR, Mme IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 BIS 

A. – Après l’article 4 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L 312-19 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 

a) Après les mots : « développement durable », sont insérés les mots : « et à l’économie 
circulaire » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « et se poursuit au collège, au lycée et dans les filières 
d’enseignement supérieur » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « de recyclage » sont remplacés par les mots : 
« d’économie circulaire ». 

II. – Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif à la création de nouvelles formations 
professionnelles et d’enseignement supérieur sur l’économie circulaire. 

B. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre ... 

Former à l’économie circulaire 

 

OBJET 

L’article additionnel développe l’apprentissage de l’économie circulaire à l’école 
primaire et lors des études supérieures secondaire. Il prévoit par décrets la création de 
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nouvelles formations opérationnelles et académiques intégrant les logiques et les 
spécificités de l’économie circulaire, pour former les nouvelles générations aux métiers 
qui répondront aux enjeux d’aujourd’hui. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 345 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 4 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – À compter du 1er janvier 2021, tout produit appartenant aux catégories 1 et 3 des 
équipements électroniques et électriques telles que définies par la directive 2002/96/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques, dont la liste et les modalités d’application 
sont définies par décret, doit être muni d’un dispositif visible au consommateur qui 
enregistre de façon cumulative l’usage du produit en nombre d’unités. 

II. – Un rapport du Gouvernement est remis au Parlement, au plus tard le 1er janvier 2022, 
sur l’impact social, écologique et économique du compteur d’usage et explore la 
possibilité d’extension à d’autres catégories de produits. 

III. – Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son 
application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réécrire l’article 4 ter introduit en commission afin de remplacer 
une demande de rapport par un dispositif concret. 

Il s’agit de rendre obligatoire l’installation d’un compteur d’usage sur les gros appareils 
ménagers et les équipements informatiques et de télécommunication. 

Ce compteur d’usage devra être visible par le consommateur qui pourra ainsi contrôler et 
évaluer la durée de vie des produits. 

Les auteurs de cet amendement précisent que ce compteur d’usage fait partie des 
recommandations du rapport du Parlement européen n° 2016/2272 « portant sur une 
durée plus longue des produits : avantages pour les consommateurs et les entreprises ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 104 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

À compter du 1er janvier 2021, tout produit appartenant aux catégories 1 et 3 des 
équipements électroniques et électriques telles que définies par la directive 2002/96/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques doit être muni d’un dispositif qui enregistre de 
façon cumulative l’usage du produit en nombre d’unités telles que les heures ou les 
cycles. Ce dispositif doit être rendu visible au consommateur. 

La liste des produits concernés et les modalités d’application sont définies par décret. 

Le fait de contrevenir au présent article est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la troisième classe. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à mettre en place un compteur d’usage visible sur certains produits 
à l’instar du compteur kilométrique sur les véhicules. Il s’agit ici de lancer le compteur sur 
les gros appareils électroménagers (catégorie 1) et les équipements informatiques et de 
télécommunication (catégorie 3) dont l’usage en nombre d’heures d’utilisation ou de 
cycles peut être calculé (lave-linge, télévisions, smartphones…). Déjà accessible par les 
professionnels, cette information n’est pas à ce jour donnée au consommateur. Elle 
permettra de mieux évaluer la durée de vie des produits ainsi que de renforcer l’économie 
circulaire en rationalisant la valeur résiduelle d’un bien sur le marché de l’occasion ou du 
réemploi. Enfin, elle aura pour mérite de donner des conseils d’entretien plus précis en 
fonction de l’usage du produit pour éviter les pannes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 346 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 4 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – À compter du 1er janvier 2022, tout produit appartenant aux catégories 1 et 3 des 
équipements électroniques et électriques telles que définies par la directive 2002/96/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques, dont la liste et les modalités d’application 
sont définies par décret, doit être muni d’un dispositif visible au consommateur qui 
enregistre de façon cumulative l’usage du produit en nombre d’unités. 

II. – Un rapport du Gouvernement est remis au Parlement, au plus tard le 1er janvier 2022, 
sur l’impact social, écologique et économique du compteur d’usage et explore la 
possibilité d’extension à d’autres catégories de produits. 

III. – Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son 
application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

 

OBJET 

Cet amendement est un amendement de repli donnant une année supplémentaire metteurs 
sur le marché pour respecter cette obligation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 563 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 4 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

À compter du 1er janvier 2022, tout produit appartenant aux catégories 1 et 3 des 
équipements électroniques et électriques telles que définies par la directive 2002/96/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques doit être muni d’un dispositif qui enregistre de 
façon cumulative l’usage du produit en nombre d’unités telles que les heures ou les 
cycles. Ce dispositif doit être rendu visible au consommateur. 

La liste des produits concernés et les modalités d’application sont définies par décret. 

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son 
application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à mettre en place un compteur d’usage visible sur certains produits 
à l’instar du compteur kilométrique sur les véhicules. Il s’agit ici de lancer le compteur sur 
les gros appareils électroménagers (catégorie 1) et les équipements informatiques et de 
télécommunication (catégorie 3) dont l’usage en nombre d’heures d’utilisation ou de 
cycles peut être calculé (lave-linge, télévisions, smartphones...). 

Déjà accessible par les professionnels, cette information n’est pas à ce jour donnée au 
consommateur. 

Elle permettra de mieux évaluer la durée de vie des produits ainsi que de renforcer 
l’économie circulaire en rationalisant la valeur résiduelle d’un bien sur le marché de 
l’occasion ou du réemploi. Enfin, elle aura pour mérite de donner des conseils d’entretien 
plus précis en fonction de l’usage du produit pour éviter les pannes.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 631 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
MM.  LABBÉ, Alain BERTRAND, CORBISEZ et DANTEC, Mme GUILLOTIN et 

MM.  LÉONHARDT et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 4 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

À compter du 1er janvier 2022, tout produit appartenant aux catégories 1 et 3 des 
équipements électroniques et électriques telles que définies par la directive 2002/96/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques doit être muni d’un dispositif qui enregistre de 
façon cumulative l’usage du produit en nombre d’unités telles que les heures ou les 
cycles. Ce dispositif est rendu visible au consommateur. 

La liste des produits concernés, les sanctions applicables en cas de non-respect du présent 
article, et les modalités d’application sont définies par décret. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rendre obligatoire la mise en place d’un compteur d’usage, 
c’est-à-dire d’un dispositif qui enregistre l’utilisation du produit tout au long de sa vie. 
Cette mesure d’utilisation peut être exprimée en heures, en cycles, en nombre 
d’utilisations ponctuelles… Ce type de compteur existe déjà sur un certain nombre de 
biens, mais il n’est pas visible par le consommateur. Il s’agit par cet amendement d’en 
faire d’un outil permettant d’informer le consommateur sur la durée de vie de produits 
type électroménager et équipements informatiques et de télécommunication. Le 
consommateur peut ainsi avoir accès à une information qui lui permet de mieux gérer 
l’entretien de son bien et ainsi d’en prolonger la durée de vie. Ce dispositif permet aussi 
de sécuriser et de créer de la confiance sur le marché des biens d’occasion. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
418 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  JACQUIN, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ et HOULLEGATTE, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. ANTISTE, Mme HARRIBEY, MM.  TEMAL, MONTAUGÉ, 

DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans les six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’application de l’article 70 de la loi n°2015-992 du 17 août 
2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, mettant particulièrement 
en avant les résultats des expérimentations prévues à cet article. 

 

OBJET 

L’article 70 de la loi du 17 aout 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte défini un certain nombre d’orientations visant à lutter contre l’obsolescence 
programmée. Il prévoit à cet effet un certain nombre d’expérimentations afin 
d’encourager des pratiques commerciales et industrielles plus vertueuses dont l’une « sur 
la base du volontariat, sur l’affichage de la durée de vie des produits afin de favoriser 
l’allongement de la durée d’usage des produits manufacturés grâce à l’information des 
consommateurs » 

L’information des consommateurs est un facteur clé pour la réussite de la nécessaire 
transition écologique parce qu’elle constitue l’une des premières étapes permettant de 
faire changer les comportements. 

Si le concept d’obsolescence programmée n’a pas été retenu par le gouvernement dans sa 
stratégie de communication, préférant l’effectivité des actions autour de la réparabilité, il 
n’en est pas moins qu’il s’agit d’un fléau écologique pour la planète et financier pour les 
consommateurs. 
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Il est temps de passer aux actes en actionnant tous les leviers déjà prévus afin de mettre le 
pays en marche vers la réduction des déchets, le réemploi des objets et des matériaux et la 
nécessaire économie de la fonctionnalité pour réussit la transition écologique ! 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
670 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  LABBÉ, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN, 
CORBISEZ et DANTEC, Mme GUILLOTIN et MM.  LÉONHARDT, REQUIER et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L. 541-9-2 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-9-2. – Les producteurs ou importateurs d’équipements électriques et 
électroniques communiquent sans frais aux vendeurs de leurs produits et au 
consommateur leur indice de durabilité ainsi que les paramètres ayant permis de l’établir.  

« Les vendeurs d’équipements électriques et électroniques informent le consommateur 
par voie de marquage, d’étiquetage, ou d’affichage de leur indice de durabilité. Le 
vendeur met également à disposition du consommateur les paramètres ayant permis de 
l’établir, par tout autre procédé. 

« Un rapport du Gouvernement est remis au Parlement au plus tard le 1er janvier 2024 sur 
l’impact social, écologique et économique de l’indice de durabilité et explore la 
possibilité d’extension à d’autres catégories de produits. 

« Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du présent article selon 
les catégories d’équipements électriques et électroniques. » 

II. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à remplacer l’indice de réparabilité par l’indice de durabilité 
à compter du 1er janvier 2023 de parvenir à une méthode de calcul abouti. Si l’indice de 
réparabilité constitue une avancée et une étape importante dans la lutte contre 
l’obsolescence programmée, l’indice de durabilité est plus intéressant pour attirer 
l’attention de nos concitoyens sur des produits dont le cycle de vie est plus élevé, au-delà 
de sa réparabilité.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 570 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-9-2 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant de 
l’article 2 de la présente loi, il est inséré un article L. 541-9-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-9-…. – Les fabricants ou importateurs d’équipements électriques et 
électroniques communiquent sans frais aux vendeurs de leurs produits et au 
consommateur leur indice de durabilité ainsi que les paramètres ayant permis de l’établir, 
à compter du 1er janvier 2024. 

« Les vendeurs d’équipements électriques et électroniques informent le consommateur 
par voie de marquage, d’étiquetage, d’affichage ou par tout autre procédé approprié 
physique, visible directement en magasin, en ligne ou hors ligne (pour les paramètres 
uniquement) de leur indice de durabilité ainsi que des paramètres ayant permis de 
l’établir. 

« Un rapport du Gouvernement est remis au Parlement au plus tard le 1er janvier 2024 sur 
l’impact social, écologique et économique de l’indice de durabilité et explore la 
possibilité d’extension à d’autres catégories de produits. 

« Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du présent article selon 
les catégories d’équipements électriques et électroniques. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à mettre en place un indice de durabilité obligatoire à horizon 2024, 
après une expérimentation du volet réparabilité en 2021. Il s’agit d’une attente forte des 
citoyens français et européens. L’indice s’évalue selon une grille de critères standardisés, 
vérifiables et reproductibles. Les résultats de l’indice de durabilité et de chacun de ses 
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critères est rendu public par le metteur sur le marché, ainsi qu’un rapport sur la 
méthodologie employée.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 170 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 111-1 du code de la consommation, il est inséré un article L. 111-1-... 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-1-.... – Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le 
consommateur de la période pendant laquelle les logiciels et systèmes d’exploitation 
indispensables à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. Il informe 
également le consommateur de la nature des mises à jour, distinguant les mises à jour 
correctives et évolutives, et les conséquences attendues sur le fonctionnement général du 
bien. Cette information est délivrée obligatoirement au consommateur par le fabricant de 
manière lisible avant toute installation. Les mises à jour évolutives peuvent être refusées 
par le consommateur. Un tel refus ne peut entraîner de dégradation des performances du 
bien. 

« La définition des mises à jour correctives et évolutives est renvoyée à un décret. » 

 

OBJET 

La multiplication des mises à jour pose un risque croissant d’obsolescence accélérée du 
matériel. L’exemple des smartphones rendus obsolètes à la suite des mises à jour des 
systèmes d’exploitation est à ce titre éclairant. L’autorité de la concurrence italienne a 
ainsi infligé le 24 octobre 2018 une amende de 10 millions d’euros à Apple et de 5 
millions d’euros à Samsung pour ces faits. En France, une enquête préliminaire est en 
cours contre Apple pour obsolescence programmée et tromperie à la suite de ces mises à 
jour. Il appartient ainsi aux pouvoirs publics de faire du numérique un outil au service de 
la durabilité. 

Seulement certains types de mises à jour contribuent à limiter la durée de vie des produits. 
Les mises à jour correctives des systèmes d’exploitation, qui servent à corriger des 
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dysfonctionnements, sont généralement peu impactantes en termes de diminution des 
performances. En revanche, les mises à jour évolutives, qui ajoutent et/ou modifient 
directement les fonctionnalités des appareils, sont plus lourdes. Elles contribuent 
significativement au phénomène d’obésiciel, première cause de ralentissement des 
équipements qui poussent les utilisateurs à remplacer des équipements pourtant 
parfaitement opérationnels d’un point de vue matériel.  

Séparer ces deux types de mises à jour est faisable techniquement et indispensable pour 
garantir la durabilité des smartphones, tablettes et des ordinateurs, tout en préservant la 
sécurité des usagers. Afin de pouvoir allonger la durée de vie de son appareil, mais aussi 
d’en maîtriser l’évolution, le consommateur doit pouvoir refuser ou accepter de manière 
expresse les mises à jour évolutives, qui ne sont pas essentielles au fonctionnement de 
l’appareil et qui modifient substantiellement la nature et / ou les fonctionnalités du produit 
logiciel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 115 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  GONTARD et OUZOULIAS, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 213-4-1 du code de la consommation, il est inséré un 
article L. 213-4-1-…. ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-4-1-…. – Toute technique, y compris logicielle, par laquelle un metteur sur 
le marché vise à rendre impossible la réparation ou le reconditionnement d’un appareil 
hors de ses circuits agréés est interdite. 

« La réparabilité du produit est considérée comme une des caractéristiques essentielles du 
bien ou du service tel que défini aux articles L. 111-1 et suivants. » 

 

OBJET 

Le reconditionnement et la réparation représentent des piliers de l’économie circulaire. Ils 
favorisent l’emploi local et de proximité ainsi que la diminution de l’empreinte 
écologique grâce à l’allongement de la durée de vie des produits, dont la fabrication est la 
phase la plus polluante. 77 % des citoyens européens préféreraient réparer leurs appareils 
que de les changer. Ce marché vertueux en pleine expansion est pourtant mis en danger 
par la tendance de certaines marques à commercialiser des produits irréparables. De plus 
en plus de produits, notamment les smartphones, ordinateurs ou tablettes, sont conçus 
avec des composants collés ou soudés qui empêchent toute réparation, même par des 
professionnels. Il est particulièrement problématique de voir des batteries collées ou 
soudées, car il s’agit d’un composant qui s’use naturellement et qui doit pouvoir être 
remplacé aisément. Cet amendement vise à sanctuariser le droit à la réparation en 
interdisant les pratiques visant à rendre impossible la réparation hors des circuits agréés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
348 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. Joël BIGOT, Mme Martine FILLEUL, MM.  KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 
MM.  DAGBERT, GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 213-4-1 du code de la consommation, il est inséré un 
article L. 213-4-1-…. ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-4-1-…. – Toute technique, y compris logicielle, par laquelle un metteur sur 
le marché vise à rendre impossible la réparation ou le reconditionnement d’un appareil 
hors de ses circuits agréés est interdite. 

« La réparabilité du produit est considérée comme une des caractéristiques essentielles du 
bien ou du service tel que défini aux articles L. 111-1 et suivants. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à lutter contre l’obsolescence programmée et renforcer la durée de 
vie des produits en interdisant tout procédé technique visant à rendre irréparable ou 
non-reconditionnable un produit. 

Il s’agit de soutenir le secteur de la réparation et du réemploi en luttant contre des 
pratiques industrielles en totale opposition avec l’économie circulaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 565 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 213-4-1 du code de la consommation, il est inséré un 
article L. 213-4-1-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-4-1-…. – Toute technique, y compris logicielle, par laquelle un metteur sur 
le marché vise à rendre impossible la réparation ou le reconditionnement d’un appareil 
hors de ses circuits agréés est interdite. 

« La réparabilité du produit est considérée comme une des caractéristiques essentielles du 
bien ou du service tel que défini aux articles L. 111-1 et suivants. » 

 

OBJET 

L’amendement vise à sanctuariser le droit à la réparation en interdisant les pratiques 
visant à rendre impossible la réparation hors des circuits agréés.  

Il s’agit pour l’auteur de l’amendement de favoriser le reconditionnement et la réparation 
représentent des piliers de l’économie circulaire. Ils favorisent l’emploi local et de 
proximité ainsi que la diminution de l’empreinte écologique grâce à l’allongement de la 
durée de vie des produits.  

 

13013



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
669 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  LABBÉ, Alain BERTRAND, CORBISEZ et DANTEC, Mme Nathalie DELATTRE, 

M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN et M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 213-4-1 du code de la consommation, il est inséré un 
article L. 213-4-1-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-4-1-…. – Toute technique, y compris logicielle, par laquelle un metteur sur 
le marché vise à rendre impossible la réparation ou le reconditionnement d’un appareil 
hors de ses circuits agréés est interdite. 

« La réparabilité du produit est considérée comme une des caractéristiques essentielles du 
bien ou du service tel que défini aux articles L. 111-1 et suivants. » 

 

OBJET 

Le reconditionnement et la réparation sont des piliers de l’économie circulaire. Ils 
permettent une forte diminution de l’impact environnemental de la consommation des 
biens, grâce à l’allongement de la durée de vie des produits, dont la fabrication est le plus 
souvent la phase la plus polluante. Ce marché vertueux, vecteur d’emploi de proximité est 
pourtant mis en danger par la tendance de certains fabricants à commercialiser des 
produits irréparables. Par exemple, les smartphones, ordinateurs ou tablettes, sont parfois 
conçus avec des composants collés ou soudés qui empêchent toute réparation, même par 
des professionnels. Cet amendement vise à faire respecter le droit à la réparation en 
interdisant les pratiques visant à la rendre impossible. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 172 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  GONTARD et OUZOULIAS, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre VII du titre Ier du livre II du code de la consommation est complété par une 
section ainsi rédigée :  

« Section … 

« Garantie logicielle 

« Art. L. 217- …. – Les fabricants de téléphones mobiles et de tablettes tactiles sont tenus 
de proposer à leurs clients des mises à jour correctives du système d’exploitation utilisé 
par leurs appareils compatibles avec tous les modèles de leur gamme jusqu’à dix ans après 
leur mise sur le marché. 

« Au besoin, le fabricant est tenu de proposer autant de mises à jour correctives que 
nécessaire pour que chacun des modèles dont la mise sur le marché est antérieure à dix 
années puisse bénéficier de mises à jour correctives adaptées à sa puissance et à ses 
capacités de stockage tout en conférant à l’appareil des capacités et une performance 
suffisante, notamment en matière de sécurité. 

« Le non-respect de la présente obligation est puni d’un emprisonnement de deux ans et 
d’une amende de 300 000 euros. » 

 

OBJET 

L’obsolescence des produits liée au logiciel suscite une frustration croissante : l’exemple 
des smartphones rendus obsolètes à la suite des mises à jour des systèmes d’exploitation 
est à ce titre édifiant. L’autorité de la concurrence italienne a ainsi infligé le 24 octobre 
2018 une amende de 10 millions d’euros à Apple et de 5 millions d’euros à Samsung pour 
ces faits. En France, une enquête préliminaire est en cours contre Apple pour 
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obsolescence programmée et tromperie à la suite de ces mises à jour. L’essor des 
appareils connectés pose un risque croissant de limitation de la durée de vie des produits 
par le biais logiciel. 

Cet amendement vise à mettre fin à une pratique déloyale en obligeant les constructeurs à 
proposer à leurs clients des mises à jour compatibles ou adaptées pour chacun de ses 
modèles jusqu’à 10 après leur mise sur le marché. 

Il n’est pas acceptable qu’un appareil matériellement fonctionnel soit rendu inutilisable 
par une mise-à-jour inadaptée à ses caractéristiques (notamment de puissance et de 
stockage). Il n’est pas plus normal qu’un appareil soit rendu inutilisable (notamment d’un 
point de vue de sécurité) faute de mises à jour. 

En matière informatique la durabilité se conçoit tout autant d’un point de vue matériel que 
d’un point de vue logiciel 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
268 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Adopté 
M. JOMIER, Mmes  PRÉVILLE et TAILLÉ-POLIAN et MM.  IACOVELLI, LUREL, TEMAL, 

DEVINAZ, ANTISTE et DAUNIS 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre VII du titre Ier du livre II du code de la consommation est complété par une 
section ainsi rédigée :  

« Section … 

« Garantie logicielle 

« Art. L. 217- …. – Les fabricants de téléphones mobiles et de tablettes tactiles sont tenus 
de proposer à leurs clients des mises à jour correctives du système d’exploitation utilisé 
par leurs appareils compatibles avec tous les modèles de leur gamme jusqu’à dix ans après 
leur mise sur le marché. 

« Au besoin, le fabricant est tenu de proposer autant de mises à jour correctives que 
nécessaire pour que chacun des modèles dont la mise sur le marché est antérieure à dix 
années puisse bénéficier de mises à jour correctives adaptées à sa puissance et à ses 
capacités de stockage tout en conférant à l’appareil des capacités et une performance 
suffisante, notamment en matière de sécurité. 

« Le non-respect de la présente obligation est puni d’un emprisonnement de deux ans et 
d’une amende de 300 000 euros. » 
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OBJET 

L’obsolescence des produits liée au logiciel suscite une frustration croissante : l’exemple 
des smartphones rendus obsolètes à la suite des mises à jour des systèmes d’exploitation 
est à ce titre édifiant. L’autorité de la concurrence italienne a ainsi infligé le 24 octobre 
2018 une amende de 10 millions d’euros à Apple et de 5 millions d’euros à Samsung pour 
ces faits. En France, une enquête préliminaire est en cours contre Apple pour 
obsolescence programmée et tromperie à la suite de ces mises à jour. L’essor des 
appareils connectés pose un risque croissant de limitation de la durée de vie des produits 
par le biais logiciel. 

Cet amendement vise à mettre fin à une pratique déloyale en obligeant les constructeurs à 
proposer à leurs clients des mises à jour compatibles ou adaptées pour chacun de ses 
modèles jusqu’à 10 après leur mise sur le marché. 

Il n’est pas acceptable qu’un appareil matériellement fonctionnel soit rendu inutilisable 
par une mise-à-jour inadaptée à ses caractéristiques (notamment de puissance et de 
stockage). Il n’est pas plus normal qu’un appareil soit rendu inutilisable (notamment d’un 
point de vue de sécurité) faute de mises à jour. 

En matière informatique la durabilité se conçoit tout autant d’un point de vue matériel que 
d’un point de vue logiciel 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
291 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Adopté 
M. LONGEOT, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE 

NAY, PRINCE, DELAHAYE, VANLERENBERGHE et Loïc HERVÉ, Mme VERMEILLET et 
MM.  DELCROS et CIGOLOTTI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre VII du titre Ier du livre II du code de la consommation est complété par une 
section ainsi rédigée : 

« Section … 

« Garantie logicielle 

« Art. L. 217 – … – Les fabricants de téléphones mobiles et de tablettes tactiles sont tenus 
de proposer à leurs clients des mises à jour correctives du système d’exploitation utilisé 
par leurs appareils compatibles avec tous les modèles de leur gamme jusqu’à dix ans 
après leur mise sur le marché. 

« Au besoin, le fabricant est tenu de proposer autant de mises à jour correctives que 
nécessaire, pour que chacun des modèles dont la mise sur le marché est antérieure à dix 
années puisse bénéficier de mises à jour correctives adaptées à sa puissance et à ses 
capacités de stockage tout en conférant à l’appareil des capacités et une performance 
suffisante, notamment en matière de sécurité. 

« Le non-respect de la présente obligation est puni d’un emprisonnement de deux ans et 
d’une amende de 300 000 euros. » 

 

OBJET 

L’obsolescence des produits liée au logiciel suscite une frustration croissante : l’exemple 
des smartphones rendus obsolètes à la suite des mises à jour des systèmes d’exploitation 
est à ce titre édifiant. 
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L’autorité de la concurrence italienne a ainsi infligé le 24 octobre 2018 une amende de 10 
millions d’euros à Apple et de 5 millions d’euros à Samsung pour ces faits. En France, 
une enquête préliminaire est en cours contre Apple pour obsolescence programmée et 
tromperie à la suite de ces mises à jour. L’essor des appareils connectés pose un risque 
croissant de limitation de la durée de vie des produits par le biais logiciel. 

Cet amendement vise à mettre fin à une pratique déloyale en obligeant les constructeurs à 
proposer à leurs clients des mises à jour compatibles ou adaptées pour chacun de ses 
modèles jusqu’à 10 après leur mise sur le marché. 

Il n’est pas acceptable qu’un appareil matériellement fonctionnel soit rendu inutilisable 
par une mise-à-jour inadaptée à ses caractéristiques (notamment de puissance et de 
stockage). Il n’est pas plus normal qu’un appareil soit rendu inutilisable (notamment d’un 
point de vue de sécurité) faute de mises à jour. 

En matière informatique la durabilité se conçoit tout autant d’un point de vue matériel que 
d’un point de vue logiciel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
419 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  GOLD, DANTEC, LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et LABORDE et MM.  LÉONHARDT, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 TER 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre VII du titre Ier du livre II du code de la consommation est complété par une 
section ainsi rédigée :  

« Section … 

« Garantie logicielle 

« Art. L. 217 – …. – Les fabricants de téléphones mobiles et de tablettes tactiles sont 
tenus de proposer à leurs clients des mises à jour correctives du système d’exploitation 
utilisé par leurs appareils compatibles avec tous les modèles de leur gamme jusqu’à dix 
ans après leur mise sur le marché. 

« Au besoin, le fabricant est tenu de proposer autant de mises à jour correctives que 
nécessaire, pour que chacun des modèles dont la mise sur le marché est antérieure à dix 
années puisse bénéficier de mises à jour correctives adaptées à sa puissance et à ses 
capacités de stockage tout en conférant à l’appareil des capacités et une performance 
suffisante, notamment en matière de sécurité. 

« Le non-respect de la présente obligation est puni d’un emprisonnement de deux ans et 
d’une amende de 300 000 euros. » 

 

OBJET 

L’obsolescence des produits liée au logiciel suscite une frustration croissante : l’exemple 
des smartphones rendus obsolètes à la suite des mises à jour des systèmes d’exploitation 
est à ce titre édifiant. L’autorité de la concurrence italienne a ainsi infligé le 24 octobre 
2018 une amende de 10 millions d’euros à Apple et de 5 millions d’euros à Samsung pour 
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ces faits. En France, une enquête préliminaire est en cours contre Apple pour 
obsolescence programmée et tromperie à la suite de ces mises à jour. L’essor des 
appareils connectés pose un risque croissant de limitation de la durée de vie des produits 
par le biais logiciel. 

Cet amendement vise à mettre fin à une pratique déloyale en obligeant les constructeurs à 
proposer à leurs clients des mises à jour compatibles ou adaptées pour chacun de ses 
modèles jusqu’à 10 après leur mise sur le marché.  

Il n’est pas acceptable qu’un appareil matériellement fonctionnel soit rendu inutilisable 
par une mise-à-jour inadaptée à ses caractéristiques (notamment de puissance et de 
stockage). Il n’est pas plus normal qu’un appareil soit rendu inutilisable (notamment d’un 
point de vue de sécurité) faute de mises à jour. 

En matière informatique la durabilité se conçoit tout autant d’un point de vue matériel que 
d’un point de vue logiciel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
36 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  DUMAS, BILLON, CHAIN-LARCHÉ, DEROMEDI, GARRIAUD-MAYLAM, 

GOY-CHAVENT, LAMURE, MICOULEAU, PROCACCIA et THOMAS et MM.  BONHOMME, 
BRISSON, CHARON, CHASSEING, CUYPERS, DALLIER, DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER, 

GREMILLET, GUERRIAU, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, LEFÈVRE, PIEDNOIR et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 4 QUATER 

Alinéa 2 

Après les mots : 

Tout manquement 

insérer le mot : 

répété 

 

OBJET 

Tel qu’il est rédigé, le texte laisse penser que, dès son entrée en vigueur, une amende peut 
être infligée dès qu’un produit n’est pas correctement marqué ou étiqueté, et pourrait 
même être cumulative dès lors que l’infraction est constatée sur chaque produit issu d’une 
série de production. 

Or l’objectif de la loi est plutôt de sanctionner des manquements systématiques et répétés 
aux nouvelles obligations qu’elle prescrit. C’est le sens du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 101 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 QUATER 

Alinéa 2 

Remplacer le nombre : 

3 000 

par le nombre : 

10 000 

et le nombre : 

15 000 

par le nombre : 

50 000 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent renforcer les sanctions prévues pour défaut 
d’information des consommateurs et pour défaut d’indice de réparabilité prévu par le 
présent article. Ils estiment qu’en l’état les sanctions restent trop peu dissuasives 
notamment envers les professionnels. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
44 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
Mme DURANTON, M. PONIATOWSKI, Mme DEROMEDI, M. REGNARD, Mme Laure DARCOS, 

MM.  BONNECARRÈRE et Daniel LAURENT, Mmes  MICOULEAU et MORHET-RICHAUD, 
MM.  KAROUTCHI, Bernard FOURNIER, GUERRIAU, LAMÉNIE, PELLEVAT et COURTEAU, 

Mmes  BILLON et DUMAS, M. SIDO, Mme GRUNY, M. MOGA, Mme LANFRANCHI DORGAL et 
M. LONGEOT 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 QUATER 

Après l’article 4 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 541-2 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout détenteur de déchets recyclables doit réduire au maximum le volume de ces 
derniers par tous moyens nécessaires dans la mesure de ce qui est faisable sans achat 
d’outils supplémentaires, notamment en écrasant, compactant, séparant ou aplanissant 
des éléments des déchets. » 

 

OBJET 

Le présent projet de loi fait porter une grande partie des responsabilités sur les 
producteurs et distributeurs, acteurs essentiels de la chaîne de l’économie circulaire. 
Toutefois, les consommateurs et responsables professionnels ou particuliers de la gestion 
initiale des déchets doivent également participer à l’effort de réduction de l’empreinte 
carbone. Cela passe d’abord par le tri, mais également la réduction du volume de déchets, 
puisqu’un plus grand volume correspond à une quantité d’énergie plus grande dépensée 
par les transports de déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 116 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 QUATER 

Après l’article 4 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 5° de l’article L. 2312-8 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les données des entreprises en matière d’économie circulaire, ce qui intègre le 
bilan et les évolutions des dispositifs relatifs notamment à l’approvisionnement des 
matières premières et des fournitures et les éléments de gestion de fin de vie des produits 
mis sur le marché et de leurs déchets. » 

 

OBJET 

L’avis du CNTE du 20 juin dernier souligne l’importance de compléter ce projet de loi 
par une disposition additionnelle prévoyant la consultation des CSE sur les données des 
entreprises en matière d’économie circulaire ce qui intègre le bilan et les évolutions des 
dispositifs relatives notamment à l’approvisionnement de matières premières et des 
fournitures, comme de la gestion de fin de vie des produits mis sur le marché et leurs 
déchets. Les auteurs de cet amendement soulignent que la mise en œuvre de cette 
disposition par les entreprises n’entrainerait pas de coût supplémentaire au regard des 
obligations existantes de fourniture d’informations (installations classées, contribution 
aux organismes REP, sécurité des consommateurs, responsabilité sociale et 
environnementale des entreprises...). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
417 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 QUATER 

Après l’article 4 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2312-17 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les bilans et évolutions des dispositifs mis en place par les entreprises en matière 
d’économie circulaire et de gestion des déchets. » 

 

OBJET 

Cet amendement propose, conformément à une recommandation du Conseil national de 
transition écologique, d’instaurer une consultation des Comités sociaux économiques des 
entreprises sur les actions mises en place par les entreprises en matière d’économie 
circulaire et de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 212 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme BENBASSA 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 5 

Avant l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa du I de l’article L. 541-15-6 du code de l’environnement, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Au même titre que les commerces de détail alimentaires dont la surface de vente 
dépasse le seuil mentionné au premier alinéa de l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 
1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans 
âgés, les grandes et moyennes surfaces de moins de 400 mètres carrés peuvent signer une 
convention de don alimentaire dans le cas où un besoin est identifié, c’est-à-dire lorsqu’au 
moins une association mentionnée au III de l’article L. 541-15-5 du présent code se 
manifeste pour conclure une telle convention. » 

 

OBJET 

La loi Garot de 2016 prévoyait que des dons de denrées alimentaires invendues aux 
associations pouvaient se faire par les GMS (grandes et moyennes surfaces) de plus de 
400m2. Cette mesure était la première étape vers la fin du gaspillage alimentaire au sein 
des centres commerciaux. 

Aujourd’hui, cette possibilité de faire don aux associations des aliments toujours 
consommables mais impropres à la vente n’est pas ouverte aux centres commerciaux dont 
la surface est inférieure à 400m 2. Afin de lutter de manière plus efficace contre la perte de 
denrées alimentaires parfaitement consommables, le présent amendement prévoit de leur 
étendre cette possibilité. 

Cette disposition est par ailleurs préconisée au sein du rapport du 12 juin 2019, venant 
tirer les premiers constats de l’application de la loi Garot. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 213 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme BENBASSA 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 5 

Avant l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les II et III de l’article L. 541-15-6 du code de l’environnement sont ainsi rédigés : 

« II. – Le non-respect de l’obligation prévue au I est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la cinquième classe. 

« III. – Un distributeur du secteur alimentaire qui rend délibérément impropres à la 
consommation les invendus alimentaires encore consommables, sans préjudice des 
dispositions réglementaires relatives à la sécurité sanitaire, est puni d’une amende 
forfaitaire de 10 000 €. Il encourt également la peine complémentaire d’affichage ou de 
diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues à l’article 131-35 du code 
pénal. » 

 

OBJET 

Il est constaté que certains acteurs de la distribution sont encore récalcitrants lorsqu’il 
s’agit d’appliquer la Loi Garot de 2016. Il est donc jugé nécessaire par le rapport 
d’information du 12 juin 2016 sur l’évaluation de la loi n° 2016-138 de rendre les 
sanctions encourues plus fermes afin qu’elles soient davantage dissuasives. 

La sanction de non-conventionnement est aujourd’hui punie d’une contravention 
forfaitaire de troisième classe. Le présent amendement propose ainsi de la rehausser à une 
amende de cinquième classe. 

La sanction pour destruction de denrées alimentaires consommables est une amende 
administrative de 3 750 euros, qui ne concerne aujourd’hui que les distributeurs du 
secteur alimentaire. Le présent amendement propose de rehausser cette amende forfaitaire 
à 10 000 euros. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 199 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Adopté 
Mme GUIDEZ, M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 5 

Avant l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article L. 541-15-6 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 541-15-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-…. – Les professionnels proposant des denrées alimentaires sur les 
halles, les marchés et les foires ou lors de ventes au déballage prévues à l’article L. 310-2 
du code de commerce sont tenus de proposer à une ou plusieurs associations mentionnées 
au III de l’article L. 541-15-5 du présent code la cession à titre gratuit des denrées ne 
pouvant donner lieu à transformation ou valorisation avant qu’elles ne soient impropres à 
la consommation humaine. 

« Le non-respect de cette obligation est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de la troisième classe. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article, 
notamment les conditions dans lesquelles est proposée cette cession à défaut de 
convention conclue à cette fin par un professionnel avec au moins une association. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

 

OBJET 

Dans le monde, environ 1/3 des aliments produits sont gaspillés. Concernant la France, 
entre 9 et 10 millions de tonnes de nourritures consommables sont jetées chaque année. 
Ce constat est alarmant. 

Par ailleurs, il est important de préciser que 5% du gaspillage alimentaire est généré par 
les marchés. Régulièrement, à la fin de certaines ventes de plein air, il est possible 
d’observer par exemple des fruits et légumes, propres à la consommation, abandonnés 
vers des poubelles en vue d’être jetés. 
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Aussi, plusieurs initiatives ont été portées par le législateur, mais également par les 
associations afin de contribuer au changement des pratiques. Ces dernières, en récupérant 
des denrées alimentaires, les redistribuent à des particuliers se trouvant en situation de 
précarité. 

Par conséquent, face aux enjeux écologiques, économiques et sociaux liés au gaspillage 
alimentaire, il est urgent de lutter contre ce gâchis en développant au maximum le don, la 
transformation ou la valorisation. 

Tel est l’objectif de cet amendement qui s’inscrit dans le prolongement de la loi Garot. A 
l’occasion d’une activité de commerce non sédentaire, les professionnels proposant des 
denrées alimentaires seront tenus de proposer à une ou plusieurs associations caritatives la 
cession à titre gratuit des denrées ne pouvant donner lieu à transformation ou valorisation, 
avant qu’elles ne soient impropres à la consommation humaine. Le non-respect de cette 
obligation sera sanctionné. Enfin, ces dispositions entreraient en vigueur à partir du 1er 
janvier 2021. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 215 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme BENBASSA 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 5 

Avant l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 1 bis de la section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement est complétée par un article L. 541-15-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-.... – La mention de la date de durabilité minimale n’est pas requise pour 
les denrées alimentaires suivantes : 

« - les boîtes de conserve en bon état et hermétique ; 

« - les produits lyophilisés ; 

« - les pâtes, le riz, les flocons d’avoine ; 

« - les huiles, le miel, les épices. 

« La mention seule d’une date de fabrication est suffisante à la commercialisation des 
denrées alimentaires susmentionnées. » 

 

OBJET 

Depuis plusieurs années, les dates limites de consommation appliquées par les industriels 
sur leurs produits frais ou secs ont connu d’importantes modifications, dans un sens 
favorable au combat contre le gaspillage alimentaire : 

- certaines dates limites de consommation ont été supprimées car elles n’avaient aucune 
raison, sanitaire ou pour l’information du consommateur, d’apparaître sur certains 
produits non périssables : le sel, le vinaigre notamment. 

- certaines dates limites de consommation ont été allongées au fil du temps, notamment 
sur les produits frais, sans pour autant nuire à la protection du consommateur ; 
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Ce mouvement va dans le bon sens et est encouragé au niveau européen. 

Il est donc proposé par le présent amendement de venir élargir la liste des produits pour 
lesquels il n’est pas pertinent d’indiquer une date de durabilité minimale (DDM) mais 
uniquement une date de fabrication. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 357 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 5 

Avant l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre II de la première partie du livre premier du code général des impôts, est complété 
par un chapitre ... ainsi rédigé : 

« Chapitre … 

« Art. 302 bis … – Au 1er janvier 2021, est instituée une taxe due par les fabricants et 
importateurs de produits non alimentaires non recyclables mis sur le marché à destination 
des ménages soumis au I de l’article L. 541-10 du code de l’environnement. 

« Le tarif de la taxe est fixé à 5 % du prix de vente hors taxe. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à créer une taxe applicable à tous les produits non alimentaires mis 
sur le marché ne pouvant pas faire l’objet d’un recyclage. 

Il s’agit d’encourager l’éco-conception des produits et de responsabiliser par là-même les 
producteurs de produits non recyclables.  

En commission, la rapporteure a indiqué qu’il était préférable d’avoir recours à un 
dispositif d’éco-modulation plutôt qu’à un système de taxe. 

Or, les auteurs de cet amendement estiment d’une part, que les deux systèmes ne sont pas 
incompatibles particulièrement quand une question d’intérêt général est en jeu et d’autre 
part, que les éco-modulations ne s’appliqueront qu’aux produits soumis à une REP alors 
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que la présente taxe s’appliquera à tous les produits non recyclables, soumis ou non à une 
REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 214 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Mme BENBASSA 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 5 

Avant l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai d’un an suivant la publication de la présente loi, le Gouvernement remet un 
rapport au Parlement sur la quantité de nourriture saisie par les services des douanes aux 
frontières et sur son traitement a posteriori, afin d’en quantifier la part consommable qui 
est annuellement perdue. 

 

OBJET 

L’arrêté du 4 mars 2013, portant réforme des conditions de cession et de destruction par le 
service des douanes des objets confisqués ou abandonnés par transaction, autorise 
l’administration douanière à « faire don à : 

- des hôpitaux, hospices publics ou autres établissements de soins bénéficiant du concours 
de l’État ou des collectivités territoriales ; 

-  des associations et fondations reconnues d’utilité publique ; 

des marchandises ou des denrées alimentaires ». 

Plus de 6 ans après la mise en place de cet arrêté, il est temps d’en évaluer l’impact, 
notamment sur la question du gaspillage alimentaire afin de quantifier les gisements 
d’aliments consommables que nous pourrions sauver dans les poubelles de nos 
administrations. Tel est l’objectif du présent amendement. 

 

13036



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 165 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI, 

COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  DANTEC, GABOUTY et JEANSANNETAS, 
Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Après l’alinéa 1 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Le III de l’article L. 541-15-5 du code de l’environnement est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : « Cette convention fixe obligatoirement les modalités de prise en 
charge des déchets générés par les denrées alimentaires données qui n’ont pas été 
redistribués. Le commerce de détail est tenu de pourvoir ou de financer la gestion de ces 
déchets. » 

 

OBJET 

Les collectivités territoriales se voient contraintes de gérer un flux de plus en plus 
important de denrées alimentaires données aux associations qui n’ont pas pu être 
distribuées aux bénéficiaires. 

Cet amendement vise donc à préciser que les conventions entre associations et 
distributeurs prévoient les modalités de prise en charge des déchets issus de ces dons. Il 
précise également que le distributeur est tenu de financier ou de pourvoir à la gestion de 
ces déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 196 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Après l’alinéa 1 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

…. – Le III de l’article L. 541-15-5 du code de l’environnement est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Les collectivités territoriales et leurs groupements mentionnés à 
l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales sont également 
signataires de cette convention, afin d’établir les modalités de prise en charge des déchets 
issus des dons de denrées alimentaires qui n’ont pas été redistribués. » 

 

OBJET 

L’obligation de don des invendus alimentaires introduit par la loi Garot a grandement 
contribué à la réduction du gaspillage alimentaire en orientant des marchandises qui 
auparavant auraient été éliminées vers les associations d’aide alimentaire. Toutefois, le 
dispositif ne traite pas aujourd’hui de la gestion des déchets générés par les invendus 
alimentaires qui n’ont pas pu être redistribués par les associations aux bénéficiaires. Or, 
les associations sont difficilement en mesure de refuser les dons proposés par la grande 
distribution, y compris lorsque les denrées en question sont impossibles à distribuer car 
endommagées ou trop proches de la date limite de consommation. Ces denrées non 
redistribuées sont ensuite jetées par les associations, et finissent dans le circuit de gestion 
des déchets ménagers. Leur gestion est donc assurée par le service public de gestion des 
déchets, à la charge du contribuable locale, alors qu’il s’agit initialement de déchets 
d’activité économique produits par les distributeurs du secteur alimentaire, qui sont tenus 
d’assurer leur gestion. Le dispositif actuellement en place peut donc permettre à un 
distributeur de donner aux associations des denrées sur le point de devenir des déchets, 
dont il aurait dû assurer le traitement, et de bénéficier en contrepartie d’une réduction 
d’impôts. Cette situation va donc à l’encontre du principe pollueur payeur, en faisant 
financer par le contribuable la gestion de déchets d’activité économique. 

Les collectivités territoriales constatent donc un afflux de plus en plus important de 
déchets issus des denrées alimentaires données aux associations et qui n’ont pas pu être 
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redistribuées. Ainsi, cet amendement vise à associer les collectivités à l’élaboration des 
conventions de don entre distributeurs et associations, afin de définir dans ces 
conventions les modalités de gestion des déchets générés par les invendus non 
redistribués et éviter que ceux-ci soient simplement transférés à tort au service public de 
gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 434 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme BERTHET, MM.  REGNARD et HOUPERT, Mmes  VERMEILLET et MORIN-DESAILLY, 
M. GUERRIAU, Mme DEROMEDI, MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc 
BOYER, Mmes  LASSARADE, KAUFFMANN et LAMURE et MM.  BONHOMME et LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Après l’alinéa 2 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

…. – Le  III de l’article L. 541-15-5 du code de l’environnement est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Les collectivités territoriales et leurs groupements mentionnés à 
l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales sont également 
signataires de cette convention, afin d’établir les modalités de prise en charge des déchets 
issus des dons de denrées alimentaires qui n’ont pas été redistribués. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à associer les collectivités à l’élaboration des conventions de don 
entre distributeurs et associations, afin de définir dans ces conventions les modalités de 
gestion des déchets générés par les invendus non redistribués et éviter que ceux-ci soient 
simplement transférés à tort au service public de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 571 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Après l’alinéa 1 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

…. – Le III de l’article L. 541-15-5 du code de l’environnement est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Les collectivités territoriales et leurs groupements mentionnés à 
l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales sont également 
signataires de cette convention, afin d’établir les modalités de prise en charge des déchets 
issus des dons de denrées alimentaires qui n’ont pas été redistribués. » 

 

OBJET 

L’obligation de don des invendus alimentaires introduit par la loi Garot a grandement 
contribué à la réduction du gaspillage alimentaire en orientant des marchandises qui 
auparavant auraient été éliminées vers les associations d’aide alimentaire. Toutefois, le 
dispositif ne traite pas aujourd’hui de la gestion des déchets générés par les invendus 
alimentaires qui n’ont pas pu être redistribués par les associations aux bénéficiaires. Or, 
les associations sont difficilement en mesure de refuser les dons proposés par la grande 
distribution, y compris lorsque les denrées en question sont impossibles à distribuer car 
endommagées ou trop proches de la date limite de consommation. Ces denrées non 
redistribuées sont ensuite jetées par les associations, et finissent dans le circuit de gestion 
des déchets ménagers. Leur gestion est donc assurée par le service public de gestion des 
déchets, à la charge du contribuable locale, alors qu’il s’agit initialement de déchets 
d’activité économique produits par les distributeurs du secteur alimentaire, qui sont tenus 
d’assurer leur gestion. Le dispositif actuellement en place peut donc permettre à un 
distributeur de donner aux associations des denrées sur le point de devenir des déchets, 
dont il aurait dû assurer le traitement, et de bénéficier en contrepartie d’une réduction 
d’impôts. Cette situation va donc à l’encontre du principe pollueur payeur, en faisant 
financer par le contribuable la gestion de déchets d’activité économique.  
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Les collectivités territoriales constatent donc un afflux de plus en plus important de 
déchets issus des denrées alimentaires données aux associations et qui n’ont pas pu être 
redistribuées. Ainsi, cet amendement vise à associer les collectivités à l’élaboration des 
conventions de don entre distributeurs et associations, afin de définir dans ces 
conventions les modalités de gestion des déchets générés par les invendus non 
redistribués et éviter que ceux-ci soient simplement transférés à tort au service public de 
gestion des déchets.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 458 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Alinéa 2 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

La qualité des dons a déjà fait l’objet d’un décret en application de la loi EGALIM, qui 
entrera en vigueur en 2020 mais les conditions de contrôle de la qualité des dons de 
denrées alimentaires ne relèvent quant à eux pas d’un décret. 

  

Le sujet des dons alimentaires est un sujet majeur pour la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Il a été pris en compte dans la loi EGALIM, qui prévoit notamment 
l’extension de la loi Garot (obligation de proposer une convention de dons des denrées 
invendues à une association habilitée) à certains opérateurs de l’industrie agroalimentaire 
et de la restauration collective. Dès lors que l’ordonnance prévoyant ces dispositions sera 
adoptée, un amendement pourra être porté pour étendre ces mesures au commerce de 
gros. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 704 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G  

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 2 

Remplacer la référence : 

2° 

par les mots : 

dernier alinéa 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 663 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  CORBISEZ, DANTEC, GOLD, LABBÉ, LÉONHARDT, ARNELL, Alain BERTRAND, 
CABANEL, CASTELLI et COLLIN, Mmes  COSTES et Nathalie DELATTRE, M. GABOUTY, 

Mme GUILLOTIN et MM.  JEANSANNETAS, REQUIER et ROUX 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéas 4 à 6 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-8. – I. – Les producteurs, importateurs et distributeurs de produits non 
alimentaires neufs sont tenus de réemployer, de réutiliser ou de recycler leurs invendus, à 
l’exception des produits dont la valorisation matière est interdite, dont l’élimination est 
prescrite ou dont le réemploi, la réutilisation et le recyclage comportent des risques 
sérieux pour la santé ou la sécurité. 

 

OBJET 

Cet amendement permet de supprimer une imprécision rédactionnelle de l’article 5 qui 
prévoit une interdiction d’élimination des invendus de produits non alimentaires neufs, 
encore utilisables En l’état, ces obligations ne s’appliqueraient pas : “Aussi longtemps 
que les conditions nécessaires pour réaliser le réemploi, la réutilisation et le recyclage ne 
permettent pas d’y procéder de façon satisfaisante au regard de l’objectif de 
développement durable.” 

Conditionner les opérations de réemploi, de réutilisation et de recyclage par cette 
formulation pose des problèmes d’application du dispositif notamment dans le temps et 
va à l’encontre du principe de clarté de la loi, alors que l’entrée en vigueur du dispositif 
est prévue au plus tard au 31 décembre 2021 pour les produits actuellement soumis au 
principe de responsabilité élargie du producteur et 2023 pour les autres produits. 

Les auteurs de cet amendement invitent le gouvernement à proposer une rédaction qui 
apporte une sécurité juridique pour répondre à cet impératif de respect des objectifs de 
développement durable défini à l’article 6 de la Charte de l’environnement de 2004. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
37 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  DUMAS, BILLON, CHAIN-LARCHÉ, DEROMEDI, DURANTON, GARRIAUD-MAYLAM, 

GOY-CHAVENT, LAMURE, MICOULEAU, PROCACCIA et THOMAS et MM.  BONHOMME, 
BRISSON, CHARON, CHASSEING, CUYPERS, DALLIER, DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER, 

GREMILLET, GUERRIAU, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, LEFÈVRE, MANDELLI, MALHURET, 
PIEDNOIR, POINTEREAU et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Alinéa 4, première phrase 

Après le mot : 

vente 

insérer les mots : 

et propres à la consommation 

 

OBJET 

Cet amendement vise à exclure du champ de la disposition les produits qui ne peuvent être 
consommés car la sécurité du consommateur n’est pas assurée (tels que les produits non 
conformes, périmés ou contrefaisants). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
47 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  DANTEC, Alain BERTRAND, CABANEL, COLLIN, CORBISEZ et LABBÉ, Mme GUILLOTIN, 

M. GABOUTY, Mme COSTES et MM.  LÉONHARDT et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

I. - Alinéa 4, première phrase 

Après le mot : 

réemployer, 

insérer les mots : 

notamment par le don des produits de première nécessité à des associations de lutte contre 
la précarité, 

II. - Alinéa 10 

Après le mot : 

article 

insérer les mots : 

, notamment la définition des produits de première nécessité mentionnés au premier 
alinéa du I, 

 

OBJET 

Cet amendement permet de renforcer et mieux articuler lutte contre le gaspillage et 
solidarité dans le présent projet de loi. Il vise à engager les producteurs dans une 
démarche visant à systématiser le don de leurs invendus de produits non alimentaires 
neufs à des associations caritatives. 

Certaines enseignes se sont engagées en 2017 dans des initiatives volontaires de dons 
d’invendus à des associations de l’économie sociale et solidaire. Cependant, force est de 
constater que ces initiatives n’ont pas réussi à fédérer l’ensemble des enseignes et leurs 
630 millions d’invendus détruits par an, malgré les avantages fiscaux que procure le don. 
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Il est donc désormais nécessaire de soutenir ce type d’initiatives en l’inscrivant dans la 
loi, ce que permettrait l’adoption de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 117 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

I. - Alinéa 4, première phrase 

Après le mot : 

réemployer, 

insérer les mots : 

notamment par le don des produits de première nécessité à des associations de lutte contre 
la précarité, 

II. - Alinéa 10 

Après le mot : 

article 

insérer les mots : 

, notamment la définition des produits de première nécessité mentionnés au premier 
alinéa du I, 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que le recyclage des invendus fasse parti 
des mêmes objectifs que le réemploi ou le ré-usage. Ils considèrent qu’un invendu recyclé 
est un procédé dépourvu de sens puisqu’à l’énergie produite pour le fabriquer sera ajouté 
l’énergie pour le recycler sans aucun bénéfice pour les consommateurs ni pour 
l’environnement. Seuls les objectifs de réemploi et de ré-usage doivent ainsi être 
mentionnés. Par ailleurs, ils estiment que les possibilités de don, doivent être encouragées 
et donc spécifiées, au sein des possibilités de réutilisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
472 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mmes  LAVARDE et EUSTACHE-BRINIO, MM.  PEMEZEC, BASCHER et 

KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, 
Mme ESTROSI SASSONE, M. PIEDNOIR, Mme IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, 

SAURY, RAPIN et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

I. - Alinéa 4, première phrase 

Après le mot : 

réemployer, 

insérer les mots : 

notamment par le don des produits de première nécessité à des associations de lutte contre 
la précarité, 

II. - Alinéa 10 

Après le mot : 

article 

insérer les mots : 

, notamment la définition des produits de première nécessité mentionnés au premier 
alinéa du I, 

 

OBJET 

L’article 5 définit, à l’instar des mesures de lutte contre le gaspillage alimentaire, le 
principe d’interdiction d’élimination des invendus des produits non alimentaires qui sont 
encore utilisables. Cette interdiction respecte le principe de la hiérarchie des modes de 
traitement des déchets en privilégiant d’abord le réemploi et la réutilisation puis le 
recyclage. Cette mesure est applicable aux invendus issus de la vente physique et de la 
vente à distance 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 572 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

I. - Alinéa 4, première phrase 

Après le mot : 

réemployer, 

insérer les mots : 

notamment par le don des produits de première nécessité à des associations de lutte contre 
la précarité, 

II. - Alinéa 10 

Après le mot : 

article 

insérer les mots : 

, notamment la définition des produits de première nécessité mentionnés au premier 
alinéa du I, 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à valoriser la démarche solidaire du projet de loi et introduire 
le don comme une solution prioritaire devant le recyclage pour aider les personnes en 
situation de grande précarité.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
38 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  DUMAS, BILLON, CHAIN-LARCHÉ, DEROMEDI, DURANTON, GARRIAUD-MAYLAM, 

GOY-CHAVENT, LAMURE, MICOULEAU, PROCACCIA et THOMAS et MM.  BONHOMME, 
BRISSON, CHARON, CHASSEING, CUYPERS, DALLIER, DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER, 

GREMILLET, GUERRIAU, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, LEFÈVRE, MANDELLI, MALHURET et 
RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Alinéa 4, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et aux titres II et IV du livre 4 du code de commerce 

 

OBJET 

Aux termes de l’article L. 442-2 du code du commerce, il est proscrit de porter atteinte à 
un réseau de distribution légalement constitué sous forme de distribution sélective ou 
exclusive. Or, la disposition de l’alinéa 4 de l’article 5, si elle n’était pas complétée 
comme le prévoit cet amendement pourrait favoriser la constitution de réseaux parallèles 
de distribution de certains produits dans des conditions illégales. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
358 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. TEMAL, Mme Martine FILLEUL, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, 

Mme BONNEFOY, MM.  DAGBERT, GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 
TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. ANTISTE, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

I. - Alinéa 4, première phrase 

Après le mot : 

réemployer, 

insérer les mots : 

notamment par le don des produits de première nécessité à des associations de lutte contre 
la précarité, 

II. - Alinéa 10 

Après le mot : 

article 

insérer les mots : 

, notamment la définition des produits de première nécessité mentionnés au premier 
alinéa du I, 

 

OBJET 

Se justifie par son texte même. 

 

13053



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 161 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI, 

COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, 

ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 4, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée :  

Ils ne peuvent délibérément rendre leurs invendus impropres au réemploi ou à la 
réutilisation. 

 

OBJET 

Le présent article, tel qu’il est rédigé, ne constitue pas une interdiction de destruction des 
invendus non-alimentaires.  

Cet amendement vise à empêcher une dégradation des invendus non alimentaires qui leur 
ferait quitter le circuit du réemploi pour celui du recyclage, le recyclage ne devant être 
adopté qu’en cas de réutilisation impossible, selon la hiérarchie des modes de traitement. 

Il suit la même logique que la loi Garot qui a permis d’interdire la destruction des 
invendus alimentaires et a renforcé les dons des entreprises aux associations. Il vise 
également à lutter contre la surproduction de certains biens qui ne seront pas vendus et 
donc à éviter le gaspillage. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 118 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 6 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rendre plus clair le dispositif proposé par l’article 5. En effet, tel 
que rédigé cet article permet d’utiliser comme une possibilité d’exonération des 
obligations relatives aux invendus, l’impossibilité de réaliser le réemploi, la réutilisation 
ou le recyclage dans des conditions satisfaisante permettant de respecter l’objectif de 
développement durable. Si l’objectif de fond paraît souhaitable, il semble que le contrôle 
de cette mesure est incertain. Il n’existe pas aujourd’hui de conditions établies au respect 
« satisfaisant » de l’objectif de développement durable. Cet alinéa introduit une 
incertitude, voire une porte ouverte aux dérives qui pourraient limiter les activités de 
réemploi et de réutilisation. Pour cette raison, les auteurs de cet amendement proposent sa 
suppression. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 257 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  CAZABONNE, MOGA, LE NAY et DELAHAYE, 
Mme BILLON, M. DELCROS et Mmes  MORIN-DESAILLY, VÉRIEN et Catherine FOURNIER 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les producteurs, importateurs, et distributeurs de produits non alimentaires ne peuvent 
délibérément rendre leurs invendus impropres au réemploi ou à la réutilisation. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à reproduire les dispositifs de la loi sur le gaspillage alimentaire 
pour les biens non alimentaires.  Il vise ainsi à éviter toute action qui tendrait à dégrader 
des invendus non alimentaires encore propres à la consommation, rendant leur réemploi 
impossible, et les orientant vers le recyclage ou l’élimination, dont les impacts 
environnemental et social sont moindres. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
241 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. BABARY, Mmes  EUSTACHE-BRINIO et RAIMOND-PAVERO, M. CUYPERS, 

Mme DEROMEDI, MM.  SIDO, SAVARY, KAROUTCHI et HOUPERT, Mme IMBERT, 
M. LAMÉNIE et Mmes  LASSARADE, LAMURE et MORHET-RICHAUD 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ... – Parmi les invendus proposés par un producteur, un importateur ou un distributeur, 
les opérateurs de tri conventionnés par un éco-organisme au sens de l’article L. 541-10 du 
code de l’environnement et les associations et sociétés qui leur sont liées, ne peuvent 
refuser les produits recyclables. 

 

OBJET 

L’objet de cet article est de poser le principe d’interdiction d’élimination des invendus. 
Les metteurs sur le marché étant tenus de réemployer, réutiliser ou recycler ces produits, 
issus de la vente physique ou de la vente à distance. 

Or, aujourd’hui les produits donnés par les enseignes de la mode sont soumis à une 
sélection par les associations, qui refusent les dons lorsqu’elles estiment que leur revente 
ne sera pas possible dans leur réseau ou à des déstockeurs (vêtements abîmés, grande 
taille trop marginale). Ces produits ne présentent pourtant aucun risque pour la santé ou la 
sécurité des consommateurs et seraient recyclables. 

Parmi ces associations, celles ayant une activité de recyclage et exploitant des centres de 
tri, sont pour une large part subventionnées par les éco-contributions versées par les 
enseignes et distribuées par l’éco-organisme de la filière. Par conséquent le refus de don 
ne devrait plus être accepté dès lors que cette loi sera votée. 

Si les enseignes se voient appliquer une obligation de réemploi, de réutilisation ou de 
recyclage pour leurs produits, cela devrait impliquer une obligation pour ces associations 
de recevoir tout produit donné, y compris ceux qui, sans être réemployables ou 
réutilisables, sont recyclables. L’obligation de recycler à la charge des enseignes implique 
une obligation d’accepter tout produit recyclable de la part des recycleurs. 
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En l’absence de cette obligation, les enseignes risquent d’être en infraction avec la loi du 
fait du refus des associations, car elles seront confrontées à des produits invendus dont 
elles ne sauront que faire et qu’il leur sera interdit de détruire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
240 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. BABARY, Mmes  EUSTACHE-BRINIO et RAIMOND-PAVERO, M. CUYPERS, 
Mme DEROMEDI, MM.  SIDO, SAVARY, KAROUTCHI, HOUPERT et LAMÉNIE, 
Mmes  LASSARADE et LAMURE, M. GREMILLET et Mme MORHET-RICHAUD 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Alinéa 7 

1° Supprimer le mot : 

également 

2° Après le mot : 

invendus, 

insérer les mots : 

lorsqu’elles en assurent la détention, 

 

OBJET 

Les places de marché sont des places marchandes numériques sur lesquelles des vendeurs 
du monde entier échangent leurs biens. Contrairement à un modèle de distribution 
classique, ces produits ne leur appartiennent pas. Elles assurent une fonction 
d’intermédiation selon deux cas de figure : 

-        Le vendeur utilisateur de la plateforme reste propriétaire des stocks et détient les 
marchandises. La place de marché est dans une fonction d’intermédiation pure, le vendeur 
se charge de l’expédition du produit. Dans ce cas, l’obligation de l’article 5 s’applique au 
vendeur utilisateur de la plateforme numérique, dès lors qu’il entrepose ses produits sur le 
territoire français. Toutefois, la rédaction générale du texte pourrait créer des difficultés 
d’interprétation sur les responsabilités respectives des places de marché et des entreprises 
utilisatrices. 

 -        Le vendeur reste propriétaire des produits, mais la place de marché les détient dans 
ses entrepôts et exerce une responsabilité juridique vis-à-vis de ces produits. L’objectif de 
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la loi étant d’éviter toute élimination de produits invendus situés sur le territoire français, 
quel que soit le mode de distribution, l’obligation peut s’appliquer aux places de marché 
dans ce cas de figure. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 359 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 8 

Après les mots : 

dont le montant 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

ne peut être inférieur à dix fois le prix de vente hors taxe du produit neuf. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à prévoir une sanction proportionnelle au prix de vente en cas de 
non respect de l’interdiction de destruction des invendus non alimentaires neufs. 

La sanction proposée s’établirait à dix fois le prix de vente hors taxe du produit neuf 
détruit. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
360 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 8 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Conformément à l’article L. 522-6 du code de la consommation, la décision peut être 
publiée aux frais de la personne sanctionnée. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à renforcer les sanctions applicables en cas de non-respect de 
l’interdiction de destruction des invendus non-alimentaires en prévoyant une peine 
complémentaire d’affichage ou de diffusion de la sanction. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 573 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« Cette amende peut être également prononcée si les invendus sont délibérément rendus 
impropres au réemploi ou à la réutilisation. 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de sanctionner toute action qui viserait à dégrader 
délibérément les invendus non alimentaires, rendant le réemploi ou le don impossible, 
pour une orientation directe vers le recyclage ou la destruction. 

Il suit la même logique que les dispositions introduites par la loi Garot sur le gaspillage 
alimentaire.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 48 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  DUMAS, DEROMEDI, DURANTON, GARRIAUD-MAYLAM, GOY-CHAVENT et LAMURE 

et MM.  BONHOMME, CHARON, CUYPERS, DECOOL, GUERRIAU, LAMÉNIE, MALHURET, 
PONIATOWSKI et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Alinéa 10 

Après les mots : 

du présent article 

insérer les mots : 

se font sans préjudice des dispositions du titre IV du livre IV du code de commerce et 

 

OBJET 

Cet amendement vise à préciser le champ de la disposition en rappelant qu’elle cible à la 
fois les producteurs, les importateurs et les distributeurs, lesquels sont tous susceptibles 
d’être en relations commerciales au sein d’une même chaîne d’approvisionnement. 
Compte tenu des risques de déséquilibre déjà existants au sein des relations entre 
distributeurs et fournisseurs, ces derniers craignent que le risque commercial de la gestion 
des invendus ne se reporte exclusivement sur eux, en particulier dans le cadre des 
conventions annuelles à venir. Il convient donc de rappeler de façon explicite 
l’application des dispositions du titre IV du livre IV du Code de Commerce. Ce rappel 
permet en outre de se prémunir contre des atteintes aux réseaux de distribution sélective. 
Tout tiers qui tirerait illicitement profit de ces dispositions verra sa responsabilité engagée 
au titre de l’article L442-2 du Code de Commerce. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
40 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mmes  DUMAS, BILLON, CHAIN-LARCHÉ, DEROMEDI, DURANTON, FÉRAT, 

GARRIAUD-MAYLAM, GIUDICELLI, GOY-CHAVENT, LAMURE, MICOULEAU, PROCACCIA et 
THOMAS et MM.  BONHOMME, BRISSON, CHARON, CHASSEING, CUYPERS, DALLIER, 
DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER, GREMILLET, GUERRIAU, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, 

LEFÈVRE, MALHURET et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

 Après l’alinéa 10 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

…. – Le III de l’article L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Dans la limite du seuil de revente à perte, tel que défini à l’article L. 442-5 du code 
de commerce, les réductions tarifaires dont bénéficient les salariés sur les produits 
initialement destinés à la vente mais qui ne peuvent pas ou ne peuvent plus être vendus 
par l’entreprise qui les emploie ou par toute entreprise du groupe auquel ils appartiennent. 
Le groupe étant entendu au sens de l’article L. 2331-1 du code du travail. » 

 

 

OBJET 

La vente des invendus non alimentaires au personnel de l’entreprise ou du groupe 
d’entreprises (cette notion étant définie dans divers articles du code du commerce), 
moyennant une réduction tarifaire, permet d’offrir une seconde vie aux produits qui ne 
peuvent pas ou ne peuvent plus être vendus. 

L’organisation de ce type de vente constitue un débouché naturel de ces invendus n’ayant 
pas trouvé acquéreur au cours de leur période normale de commercialisation, tout en étant 
encore propres à la consommation. Ces ventes au personnel répondent à un triple 
objectif : 

-       écologique, en réduisant le volume des produits destinés à la destruction, soit une 
diminution corrélative de la pollution qui en résulte ; 
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-       économique, en permettant une optimisation des stocks d’invendus et en limitant le 
coût de leur gestion et de leur destruction, 

-       social, en associant le personnel ayant contribué à la réalisation/commercialisation 
des produits et en renforçant le sentiment d’appartenance à l’entreprise ou au groupe 

Cette voie d’écoulement des stocks est complémentaire des donations effectuées en 
faveur d’opérateurs du don à des personnes en situation de précarité, dans la mesure où 
ces derniers privilégient les produits de première nécessité et ne sont pas aujourd’hui en 
mesure d’absorber la totalité des produits inveLe droit actuel en matière de vente au 
personnel repose sur une ancienne position administrative peu compatible avec les enjeux 
sociaux, économiques et écologiques en présence. Au regard de la Circulaire 
DSS/SDFSS/5 B n° 2003-07 du 7 janvier 2003, la fourniture par une entreprise de 
produits invendus à des salariés à des conditions tarifaires préférentielles impliquant une 
remise supérieure à 30% du prix de vente normal constitue un avantage en nature qui doit 
être réintégré dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale supportées par l’entreprise 
et les salariés. 

Cela conduit paradoxalement à faire payer aux salariés des charges sociales en plus de la 
somme consacrée à l’achat d’un produit initialement destiné à la vente et qui ne peut pas 
ou ne peut plus être vendu. 

Cette disposition est de nature à limiter significativement le recours par les entreprises à la 
vente à prix préférentiel à leur personnel, les privant d’une solution d’écoulement des 
stocks invendus. Il convient donc d’assouplir le régime social de ces ventes à tarif 
préférentiel afin de faciliter l’écoulement des invendus au sein du personnel de 
l’entreprise concernée. 

L’adoption par les groupes de sociétés de dispositions sociales communes et l’existence 
d’activités qui concourent à la réalisation d’objectifs économiques partagés, rapproche 
étroitement le groupe de la notion d’entreprise. Cette réalité économique a conduit à la 
mise en place de ventes de produits invendus au sein d’un périmètre plus large que celui 
de l’entreprise. Afin de lutter efficacement contre les invendus non alimentaires, 
l’assouplissement du régime social de ces ventes doit, à ce titre, être étendu aux produits 
vendus au personnel par une entreprise appartenant au groupe dont font partie les 
salariés.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) N° 

228 
rect. 

quinq
uies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  MANDELLI, VASPART, CHAIZE, SAURY et PIEDNOIR, Mmes  MICOULEAU et RAMOND 

et MM.  SIDO, MOUILLER, de NICOLAY et HUGONET 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Après l’alinéa 10 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

…. – Le III de l’article L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Dans la limite du seuil de revente à perte, tel que défini à l’article L. 442-5 du code 
de commerce, les réductions tarifaires dont bénéficient les salariés sur les produits 
initialement destinés à la vente mais qui ne peuvent pas ou ne peuvent plus être vendus 
par l’entreprise qui les emploie ou par toute entreprise du groupe auquel ils appartiennent. 
Le groupe étant entendu au sens de l’article L. 2331-1 du code du travail. » 

 

 

OBJET 

L’objet de cet amendement vise à compléter les mesures à disposition des entreprises 
pour lutter contre le gaspillage en les incitant à vendre leurs invendus non-alimentaires à 
leurs salariés. 

Les entreprises n’ont que faiblement recours au mécanisme de vente de produits à leurs 
salariés prévu par la circulaire DSS/SDFSS/5B/n°2003-07 du 7 janvier 2003. Peu lisible 
et faiblement incitatif, ce dispositif ne représente pas un levier suffisant pour encourager 
les sociétés à avoir une politique de gestion responsable de leurs invendus. En se 
détournant de ce dispositif, les entreprises privent également leurs salariés de la 
possibilité de bénéficier à des conditions préférentielles des produits qu’ils ont conçus 
dans un contexte où les attentes en matière de pouvoir d’achat demeurent importantes. 
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Cet amendement propose donc de donner plus de latitude aux entreprises afin de vendre 
leurs produits invendus à leurs salariés dans la limite des dispositions de l’article L442-5 
du Code de commerce relatives au seuil de revente à perte. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 356 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  JOMIER, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Après l’alinéa 10 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

…. – Après l’article L. 541-15-8 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 541-15-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-.... – Les commerces et distributeurs mentionnés à l’article L. 541-15-6 
ainsi que les enseignes de restauration organisent ou font participer leurs salariés à des 
sessions de formation annuelles visant à leur bonne information sur la réglementation en 
vigueur relative au don des invendus alimentaires. Le non-respect de cette obligation est 
puni d’une amende de 3 750 €. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objet d’obliger les enseignes de grandes surfaces alimentaires et 
les restaurants à mettre en place des formations annuelles à destination de leurs salariés, 
afin d’informer ceux-ci sur les obligations de don des invendus aux associations. 

Si la loi du 11 février 2016 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire a permis des 
avancées certaines, l’éducation des publics concernés reste une question 
importante.  Ainsi, la nécessité de lutter contre certaines croyances et craintes infondées 
des distributeurs alimentaires ou de leurs personnels est une remontée fréquente des 
réseaux associatifs récupérant les invendus alimentaires, au premier rang desquelles 
l’idée qu’il serait interdit ou risqué de donner ses invendus alimentaires parce que la 
responsabilité incomberait au donateur en cas d’incident sanitaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 361 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 14 

Remplacer la date : 

31 décembre 2021 

par la date : 

1er janvier 2021 

 

OBJET 

L’interdiction de destruction des invendus non alimentaires est un objectif partagé par les 
auteurs de cet amendement. 

Toutefois, le texte actuel prévoit une entrée en vigueur de celle-ci au 31 décembre 2021 
pour les produits soumis à REP, soit dans un délai de plus de 2 ans qui semble excessif au 
vu de la nécessité d’interdire le plus rapidement possible cette pratique à l’opposé de la 
nécessaire lutte contre le gaspillage. 

Le présent amendement vise donc à ramener ce délai au 1er janvier 2021 qui semble être 
un délai plus acceptable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
39 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  DUMAS, CHAIN-LARCHÉ, DEROMEDI, DURANTON, GARRIAUD-MAYLAM, 

GOY-CHAVENT, LAMURE, MICOULEAU, PROCACCIA et THOMAS et MM.  BONHOMME, 
BRISSON, CHARON, CHASSEING, CUYPERS, DALLIER, DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER, 

GREMILLET, GUERRIAU, HUSSON, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, LEFÈVRE et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 14 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, sauf pour les produits dont le recyclage est impossible en raison du manque de solutions 
adaptées y compris lorsque qu’existe une filière de recyclage 

 

OBJET 

Le texte impose des obligations de réutilisation, de réemploi et de recyclage aux 
producteurs, importateurs et distributeurs de produits mis sur le marché, afin de lutter 
contre le gaspillage et de promouvoir l’économie circulaire. Il ne saurait cependant 
s’appliquer à des produits qui étaient déjà soumis aux règles de responsabilité élargie du 
producteur mais pour lesquels il n’existe pas encore de solution de recyclage pour un 
produit ou une matière donnée. 

Dans ce cas, un report de la date d’entrée en vigueur de l’article, tel que prévu au 2° du 
paragraphe III est nécessaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 362 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 15 

Remplacer la date : 

31 décembre 2023 

par la date : 

1er janvier 2023 

 

OBJET 

Dans la continuité du précédant amendement, cet amendement vise à réduire d’un an le 
délai d’application de l’interdiction de destruction des invendus non alimentaires neufs 
pour les produits non soumis au principe de REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 119 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 16 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

IV. – L’article L. 421-3 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les dates limites de consommation et les dates de durabilité minimale affichées sur les 
produits alimentaires ne peuvent être inférieures aux délais minimaux de consommation 
et de durabilité fixés par décret afin d’assurer une mise en œuvre uniforme. » 

 

OBJET 

Les dates de durabilité minimale et les dates limites de consommation présentent sur les 
produits contribuent au gaspillage alimentaire en incitant à jeter des produits encore 
consommables pour plusieurs raisons :  

· les dates de durabilité minimale sont obligatoires sur de nombreux produits non 
périssables sur lesquels elle est inutile voire trompeuse. La formulation de la DDM est 
également trompeuse, en laissant croire qu’elle donne une information sur le caractère 
consommable d’un produit alors qu’elle indique simplement une date à partir de laquelle 
le produit peut perdre une partie de ses qualités.  

· les règles selon lesquelles les dates limites de consommation sont fixées ne sont pas 
toujours établies, et les produits frais sont souvent encore consommables après la date 
indiquée.  

Sur un même produit, les dates de durabilité minimale et les dates limites de 
consommation vont varier selon que celui-ci soit commercialisé sur le territoire 
métropolitain ou en outre-mer. Souvent, ces dates sont allongées en outre-mer afin 
d’assurer leur commercialisation. Ce n’est donc pas le principe de précaution qui a 
conduit à fixer une date de consommation sévère. L’encadrement global de ces dates étant 
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fixé au niveau européen, cet amendement vise à préciser une déclinaison nationale afin 
d’assurer une cohérence dans la fixation de celles-ci par grande famille de produits. 

Au lieu du rapport adopté en commission, les sénatrices et sénatrices du groupe CRCE 
préfèrent une disposition législative réellement contraignante. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 197 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 16 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

IV. – L’article L. 421-3 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les dates limites de consommation et les dates de durabilité minimale affichées sur les 
produits alimentaires ne peuvent être inférieures aux délais minimaux de consommation 
et de durabilité fixés par décret afin d’assurer une mise en œuvre uniforme. » 

 

OBJET 

Les dates de durabilité minimale et les dates limites de consommation présentent sur les 
produits contribuent au gaspillage alimentaire en incitant à jeter des produits encore 
consommables pour plusieurs raisons :  

les dates de durabilité minimale sont obligatoires sur de nombreux produits non 
périssables (pâtes alimentaires et autres produits secs par exemple), sur lesquels elle est 
inutile voire trompeuse. La formulation de la DDM est également trompeuse, en laissant 
croire qu’elle donne une information sur le caractère consommable d’un produit alors 
qu’elle indique simplement une date à partir de laquelle le produit peut perdre une partie 
de ses qualités.  les règles selon lesquelles les dates limites de consommation sont fixées 
ne sont pas toujours établies, et les produits frais sont souvent encore consommables 
plusieurs jours voire semaines après la date indiquée. 

Sur un même produit, les dates de durabilité minimale et les dates limites de 
consommation vont varier selon que celui-ci soit commercialisé sur le territoire 
métropolitain ou en outre-mer. Souvent, ces dates sont allongées en outre-mer afin 
d’assurer leur commercialisation. Ce n’est donc pas le principe de précaution qui a 
conduit à fixer une date de consommation sévère. 
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L’encadrement global de ces dates étant fixé au niveau européen, cet amendement vise à 
préciser une déclinaison nationale afin d’assurer une cohérence dans la fixation de 
celles-ci par grande famille de produits. 

 

13076



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 508 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, 
M. PIEDNOIR, Mme IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, SAURY et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 5 

Alinéa 16 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

IV. – L’article L. 421-3 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les dates limites de consommation et les dates de durabilité minimale affichées sur les 
produits alimentaires ne peuvent être inférieures aux délais minimaux de consommation 
et de durabilité fixés par décret afin d’assurer une mise en œuvre uniforme. » 

 

OBJET 

Les dates de durabilité minimale et les dates limites de consommation présentent sur les 
produits contribuent au gaspillage alimentaire en incitant à jeter des produits encore 
consommables pour plusieurs raisons :  

les dates de durabilité minimale sont obligatoires sur de nombreux produits non 
périssables (pâtes alimentaires et autres produits secs par exemple), sur lesquels elle est 
inutile voire trompeuse. La formulation de la DDM est également trompeuse, en laissant 
croire qu’elle donne une information sur le caractère consommable d’un produit alors 
qu’elle indique simplement une date à partir de laquelle le produit peut perdre une partie 
de ses qualités.  les règles selon lesquelles les dates limites de consommation sont fixées 
ne sont pas toujours établies, et les produits frais sont souvent encore consommables 
plusieurs jours voire semaines après la date indiquée.  

Sur un même produit, les dates de durabilité minimale et les dates limites de 
consommation vont varier selon que celui-ci soit commercialisé sur le territoire 
métropolitain ou en outre-mer. Souvent, ces dates sont allongées en outre-mer afin 
d’assurer leur commercialisation. Ce n’est donc pas le principe de précaution qui a 
conduit à fixer une date de consommation sévère. 
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L’encadrement global de ces dates étant fixé au niveau européen, cet amendement vise à 
préciser une déclinaison nationale afin d’assurer une cohérence dans la fixation de 
celles-ci par grande famille de produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 606 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 16 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

IV. – L’article L. 421-3 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les dates limites de consommation et les dates de durabilité minimale affichées sur les 
produits alimentaires ne peuvent être inférieures aux délais minimaux de consommation 
et de durabilité fixés par décret afin d’assurer une mise en œuvre uniforme. » 

 

OBJET 

Les dates de durabilité minimale et les dates limites de consommation présentent sur les 
produits contribuent au gaspillage alimentaire en incitant à jeter des produits encore 
consommables pour plusieurs raisons :  

- les dates de durabilité minimale sont obligatoires sur de nombreux produits non 
périssables (pâtes alimentaires et autres produits secs par exemple), sur lesquels elle est 
inutile voire trompeuse. La formulation de la DDM est également trompeuse, en laissant 
croire qu’elle donne une information sur le caractère consommable d’un produit alors 
qu’elle indique simplement une date à partir de laquelle le produit peut perdre une partie 
de ses qualités.  

- les règles selon lesquelles les dates limites de consommation sont fixées ne sont pas 
toujours établies, et les produits frais sont souvent encore consommables plusieurs jours 
voire semaines après la date indiquée.  

Sur un même produit, les dates de durabilité minimale et les dates limites de 
consommation vont varier selon que celui-ci soit commercialisé sur le territoire 
métropolitain ou en outre-mer. Souvent, ces dates sont allongées en outre-mer afin 
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d’assurer leur commercialisation. Ce n’est donc pas le principe de précaution qui a 
conduit à fixer une date de consommation sévère. 

L’encadrement global de ces dates étant fixé au niveau européen, cet amendement vise à 
préciser une déclinaison nationale afin d’assurer une cohérence dans la fixation de 
celles-ci par grande famille de produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 485 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, 
M. PIEDNOIR, Mme IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au début du I de l’article L. 541-15-5 du code de l’environnement, sont ajoutés les mots : 
« Les producteurs, les transformateurs, et ». 

 

OBJET 

Il est nécessaire de revenir à la définition littérale de la « responsabilité élargie des 
producteurs », pour les produits alimentaires. Ainsi, du producteur au consommateur, les 
acteurs de la chaîne alimentaire doivent veiller au respect de leurs produits, et s’assurer 
qu’à aucun moment, des denrées encore consommables soient jetées, sous peine 
d’amende. 

C’est l’objet de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
363 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Favorable 

Adopté 
Mme BONNEFOY, MM.  Joël BIGOT, KANNER, BÉRIT-DÉBAT et DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-15-6 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 541-15-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-…. – Les acteurs de la filiale de distribution et les établissements de 
santé proposent de conclure une convention précisant les modalités selon lesquelles le 
matériel médical dont ils comptent se défaire sont cédés à titre gratuit à une ou plusieurs 
associations dont au moins l’un des objets est de reconditionner ces matériels. 

« Un décret détermine les conditions d’application du présent article. » 

 

 

OBJET 

Cet amendement s’inscrit dans le même esprit que l’article 5 du présent projet de loi qui 
porte sur la lutte contre le gaspillage. Il convient de déterminer des dispositifs spécifiques 
dans le domaine de la santé et plus particulièrement pour lutter contre le gaspillage du 
matériel médical. 

En effet, il convient de favoriser le réemploi du matériel médical qui peut être 
reconditionné et réutilisé. Cette démarche est possible grâce aux acteurs de l’économie 
circulaire du domaine de la santé. 

De plus, obliger les établissements de santé à proposer au réemploi leur matériel médical 
usagé et inciter les particuliers à faire réparer ou recycler les leurs afin de les faire 
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réhabiliter auprès de structures de reconditionnement occasionnerait une meilleure 
accessibilité financière de ces biens pour les patients les moins favorisés. 

En outre, cela permettra également d’éviter ou de réduire les dépenses de la sécurité 
sociale tout en créant des emplois dans le domaine de l’économie circulaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 368 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Martine FILLEUL, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

MM.  DAGBERT, GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la sous-section 1 bis de la section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement, est insérée une sous-section ainsi rédigée : 

« Sous-section ... 

« Lutte contre la surproduction 

« Art. L. 541-15-.... – La lutte contre la surproduction, caractérisée par l’existence d’un 
surplus de marchandises par rapport à la demande solvable, implique de responsabiliser et 
de mobiliser les producteurs, les transformateurs et les distributeurs, les consommateurs 
et les associations. Les actions de lutte contre la surproduction sont mises en œuvre 
notamment par la lutte contre le gaspillage et le soutien à l’économie circulaire telle que 
définie par l’article L. 110-1-1. 

« La lutte contre la surproduction comprend la sensibilisation et la formation de tous les 
acteurs, la mobilisation des acteurs au niveau local et une communication régulière auprès 
des consommateurs, en particulier dans le cadre des programmes locaux de prévention 
des déchets. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à inscrire la lutte contre la surproduction définie comme une 
production dépassant la demande des consommateurs. En effet, la surproduction 
est souvent accompagnée d’un phénomène de surexploitation des ressources 
environnementales. Ainsi, si la population mondiale atteint 9,6 milliards de personnes 
d’ici à 2050, l’équivalent de près de trois planètes pourrait être nécessaire pour fournir les 
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ressources nécessaires pour maintenir les modes de vie actuels. Par ailleurs, la 
surproduction génère une augmentation des déchets dont la production mondiale 
représente  2,01 milliards de tonnes par an selon les estimations de la Banque mondiale 
en 2018.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 174 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre II du livre Ier du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° À l’intitulé, les mots : « interdites et pratiques commerciales règlementées » sont 
supprimés ; 

2° Il est jouté un chapitre ainsi rédigé :  

« Chapitre ... 

« Pratiques commerciales encouragées 

« Section ... 

« Vente de produits non pré-emballés 

« Art. L. …. - Dans les commerces de vente au détail, le contenant réutilisable est fourni 
par le détaillant sur le lieu de vente ou apporté par le consommateur. 

« Tout consommateur final peut demander à être servi dans un contenant apporté par ses 
soins, dans la mesure où ce dernier est visiblement propre et adapté à la nature du produit 
acheté. 

« Un affichage en magasin informe le consommateur final sur les règles de nettoyage et 
d’aptitude des contenants réutilisables. 

« Dans ce cas, le consommateur est responsable de l’hygiène et de l’aptitude du 
contenant. 

« Le commerçant peut refuser le service si le contenant proposé est manifestement sale ou 
inadapté. » 
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OBJET 

De nombreux emballages sont utilisés par des commerces de ventes au détail traditionnels 
à la coupe (boucherie, poissonnerie…), dans la restauration à emporter qui pourraient être 
aisément supprimés. Les consommateurs souhaitant se faire servir dans des contenants 
apportés par leur soin ne sont pas toujours en mesure de le faire, les commerçants étant 
libres d’accepter ou de refuser sa requête. Dans les commerces de vente en vrac en 
libre-service, une pratique vertueuse s’est développée consistant à permettre au 
consommateur d’utiliser ses propres contenants réutilisables. Ainsi, une reconnaissance 
de cette pratique et sa généralisation devraient être entérinées. 

Aujourd’hui, si aucun règlement n’interdit cette pratique, aucun ne l’autorise non plus et 
nous nous trouvons dans un certain flou juridique. La décision incombe de fait au 
commerçant. Or, ils sont nombreux à s’interroger légitiment sur leur responsabilité si une 
hygiène défectueuse du contenant venait à contaminer leur produit. 

Afin de lever toute ambiguïté, cet amendement confère un droit au consommateur de se 
faire servir dans un contenant de son choix dès lors que celui-ci est manifestement propre 
et adapté (suffisamment grand, suffisamment hermétique, apte au contact alimentaire…), 
sous réserve qu’un affichage soit mis en place en magasin afin d’informer le 
consommateur des règles à notamment d’hygiène à respecter pour les contenants 
réutilisables. Dans ces conditions, la responsabilité de l’hygiène et de l’aptitude du 
contenant lui incombe, et il ne peut se retourner contre le commerçant en cas de 
contamination du produit. 

Cet amendement ne propose rien d’autre que d’appliquer en France le droit en vigueur en 
Belgique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 173 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre II du livre Ier du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° À l’intitulé, les mots : « interdites et pratiques commerciales règlementées » sont 
supprimées ; 

2° Il est ajouté un chapitre ainsi rédigé :  

« Chapitre III 

« Pratiques commerciales encouragées 

« Section 1 

« Vente de produits non pré-emballés 

« Art. L. 123-1 - La vente en vrac est la vente aux consommateurs finaux, en 
libre-service, en quantité choisie de produits non-préemballés. 

« Art. L. 123-2 - Tout produit de consommation courante peut être vendu en vrac, sauf, 
exceptions dûment justifiées par des raisons de santé publique. 

« La liste des exceptions est arrêtée par décret. » 

 

OBJET 

La vente en vrac, c’est-à-dire sans préemballage, en libre-service (n’incluant pas les 
commerces traditionnels à la coupe : charcuterie, traiteur, boulangerie, poissonnerie, etc.) 
connait un essor important dans notre pays qui est vu comme pionnier du secteur. 
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Nous comptons aujourd’hui 1300 professionnels dans le secteur de la vente en vrac en 
libre-service (adhérents de l’association Réseau Vrac) pour un chiffre d’affaires de 
850 millions d’euros en 2018. Près d’un Français sur deux déclare avoir acheté en vrac au 
moins une fois dans l’année écoulée. La grande distribution n’est pas en reste et rejoint 
massivement le mouvement. La vente en vrac en libre-service concerne aujourd’hui le 
secteur de l’alimentation, de la détergence et de la cosmétique. Des commerces de détails 
d’autres secteurs commencent à s’y intéresser (BTP, pharmacie, etc…) 

La vente en vrac est le moyen le plus efficace pour réduire notre production de déchets 
d’emballages jetables, les emballages plastiques représentant 30 % et 50 % du volume 
des déchets ménagers des Français. La vente en vrac est également un moyen efficace 
pour réduire le gaspillage des ressources notamment alimentaires, en permettant aux 
consommateurs finaux d’acheter la juste quantité de produits, et non des quantités 
imposées. 

Aujourd’hui, la vente en vrac en libre-service ne fait l’objet d’aucune définition juridique 
dans la partie législative du code de la consommation. Le règlement (UE) n° 1169/2011 
du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 modifié concernant 
l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires ne contient que des 
dispositions applicables à la vente de produits non-préemballés dans les commerces 
traditionnels à la coupe (codifiées dans la partie règlementaire du code de la 
consommation (Section 3 du chapitre II du Titre 1er dur Livre IV de la Partie 
réglementaire nouvelle), mais aucune disposition spécifique à la vente en vrac en 
libre-service. 

Aussi, il convient de définir la vente en vrac en libre-service dans notre droit et ce projet 
de loi en est le vecteur le plus propice. Tel est l’objet de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 221 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mme ASSASSI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 1 du chapitre 2 du titre IV du livre VI du code rural et de la pêche maritime est 
complétée par un article L. 642-... ainsi rédigé :  

« Art. L. 642-…. – Les cahiers des charges des signes d’identification de la qualité et de 
l’origine prévus aux articles L. 641-1, L. 641-6, L. 641-11, L. 641-11-1, L. 641-11-2, 
L. 641-12 et L. 641-13 prévoient les conditions dans lesquelles les produits sont vendus 
en vrac, au sens de l’article L. 123-1 du code de la consommation. »  

 

OBJET 

La vente en vrac, c’est-à-dire sans préemballage, en libre-service (n’incluant pas les 
commerces traditionnels à la coupe : charcuterie, traiteur, boulangerie, poissonnerie, etc.) 
connait un essor important dans notre pays qui est considéré comme pionnier du secteur. 

Dans les commerces de vente en vrac, les produits sont vendus en libre-service dans des 
équipements de distribution tels que des trémies, des silos, des bacs à pelle, des fontaines 
pour les liquides. Les commerces de détail reçoivent des emballages en gros de produits 
qui sont ouverts puis transvasés par les commerçants, dans les équipements de vente en 
vrac. 

De nombreux cahiers des charges de signes d’identification de la qualité et de l’origine 
(SIQO) ne prévoient la possibilité pour les commerces de détail d’ouvrir les emballages 
des produits et de les transvaser dans les équipements de vente en vrac. Tel est le cas par 
exemple, des cahiers des charges des SIQO suivants : Noix de Grenoble, Lentilles du Puy, 
Riz de Camargue, Vinaigre de Modène... 

En conséquence, des commerces sont aujourd’hui sanctionnés par les services de contrôle 
de Directions Départementales de la Protection des Populations (DDPP) simplement 
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parce qu’ils vendent en vrac des produits sous SIQO et en font mention auprès des 
consommateurs. 

Les produits sous SIQO sont recherchés par les consommateurs qui achètent en vrac, la 
qualité et l’origine étant les piliers d’une consommation responsable et durable. Cela se 
vérifie particulièrement pour les produits secs tels que les pâtes, le riz, les lentilles, les 
haricots, les fruits secs… La vente en vrac représente ainsi un important débouché pour 
les SIQO. 

Il est regrettable qu’il ne soit pas systématiquement tenu compte de cette modalité de 
vente lors de l’élaboration des cahiers des charges des SIQO. Les cahiers des charges des 
SIQO doivent comporter une partie sur la vente en vrac et les protocoles à mettre en place 
par les commerçants pour garantir la qualité et la traçabilité des produits. De tels 
protocoles existent d’ailleurs déjà dans la plupart des cahiers des charges de produits frais 
sous SIQO (fromages, produits de charcuterie, etc.) qui peuvent être vendus à la coupe, 
c’est-à-dire non préemballés. 

Aussi, il convient d’imposer que les cahiers des charges des signes d’identification de la 
qualité et de l’origine prévoient les conditions dans lesquelles les produits sont vendus en 
vrac. Tel est l’objet de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 693 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 221 de M. GONTARD et les membres du groupe 

communiste républicain citoyen et écologiste 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 

Le Gouvernement 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Amendement n° 221, alinéa 4 

I. – Supprimer les références : 

L. 641-12 et L. 641-13 

II. – Remplacer les mots : 

prévoient les conditions dans lesquelles les produits sont vendus en vrac, au sens de 
l’article L. 123-1 du code de la consommation 

par les mots : 

qui ne prévoient pas les conditions dans lesquelles les produits sont vendus en vrac 
doivent le justifier ou être révisés pour les prévoir, au plus tard dans les trois ans après la 
publication de la loi n°      du       relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire 

 

OBJET 

Ce sous amendement vise à préciser l’amendement 221 déposé par Monsieur Gontard et 
Madame Assassi visant à inscrire dans les cahiers des charges des signes d’identification 
de la qualité et de l’origine (SIQO : label rouge, etc.) les conditions dans lesquels les 
produits sont vendus en vrac. 

En l’état actuel du droit, la distribution en vrac des produits SIQO n’est pas toujours 
prévue. Certains cahiers des charges prévoient que l’emballage ait lieu sur le lieu de 
production, notamment pour des besoins de traçabilité ou de qualité organoleptique. 

Dans le projet de loi qui vous est soumis, le gouvernement privilégie des mesures 
concrètes permettant d’améliorer la prévention des déchets. Le développement de la vente 
en vrac, en particulier pour des produits bénéficiant d’une reconnaissance des pouvoirs 
publics, y contribue assurément. Votre amendement participe donc bien de cet objectif. 
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Néanmoins, en premier lieu cet amendement ne peut pas concerner le signe agriculture 
biologique, dans la mesure où ce signe relève d’un règlement européen sans cahier des 
charges produit, ni les Spécialités Traditionnelles Garanties (dit STG comme les moules 
de bouchot) dans la mesure où leurs cahiers des charges s’appliquent à tout opérateur au 
niveau européen. 

En second lieu, il apparaît souhaitable d’apporter une précision rédactionnelle afin de 
rappeler sans ambiguïté que la vente en vrac est possible de droit, mais que dès lors qu’un 
cahier des charges ne fixerait pas les conditions dans lesquelles cette vente serait mise en 
œuvre, il faudra le justifier ou la prévoir. Un délai de transition de 3 ans est proposé. 

C’est la raison pour laquelle le gouvernement présente un sous-amendement à 
l’amendement n°221. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 120 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 2 de l’article 261 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Produits alimentaires non emballés vendus en libre-service en grande surface. » ; 

2° L’article 278 bis est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Produits non alimentaires non emballés vendus en libre-service en grande surface. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due 
concurrence, par l’augmentation du taux de l’impôt sur les sociétés. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent afin de faciliter la vente en vrac en grande 
surface exonérer les produits alimentaires et baisser la TVA sur les produits non 
alimentaires. Ils estiment que cette filière doit disposer d’encouragement afin de trouver 
sa place et se développer. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 89 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. LUREL, Mmes  JASMIN et CONCONNE, M. ANTISTE, Mmes  CONWAY-MOURET et LEPAGE, 

MM.  CABANEL, TOURENNE, Patrice JOLY, MONTAUGÉ et DURAN et Mmes  GHALI, 
PRÉVILLE, PEROL-DUMONT et BONNEFOY 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 278-0 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« .... – Les activités de réparation de biens. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle à la taxe prévue à l’article 235 ter ZD du code général 
des impôts. 

 

OBJET 

Le coût des activités de réparation est souvent très proche voire supérieur au prix du 
produit neuf, ce qui n’encourage pas le consommateur à faire réparer son produit. Ainsi, 
selon l’Ademe, deux tiers des appareils qui tombent en panne ne sont pas réparés. 

S’inspirant de l’exemple suédois, cet amendement propose d’appliquer un taux de TVA 
réduit à 5,5% sur les activités de réparation de biens pour faire diminuer leur coût et 
inciter le consommateur à utiliser un tel service, grand pourvoyeur d’emplois non 
délocalisables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 90 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. LUREL, Mmes  JASMIN et CONCONNE, M. ANTISTE, Mmes  CONWAY-MOURET et LEPAGE, 

MM.  TOURENNE, Patrice JOLY, MONTAUGÉ et DURAN, Mmes  GHALI et PRÉVILLE, 
M. CABANEL et Mmes  BONNEFOY et PEROL-DUMONT 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 278-0 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« …. – Les activités de réparation d’équipements électroménagers, de petits équipements 
informatiques et de télécommunications, d’écrans et de moniteurs. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle à la taxe prévue à l’article 235 ter ZD du code général 
des impôts. 

 

OBJET 

Le coût des activités de réparation est souvent très proche voire supérieur au prix du 
produit neuf, ce qui n’encourage pas le consommateur à faire réparer son produit. Ainsi, 
selon l’Ademe, deux tiers des appareils qui tombent en panne ne sont pas réparés. 

Cet amendement de repli propose d’appliquer un taux de TVA réduit à 5,5% sur les 
activités de réparation d’équipements électroménagers, de petits équipements 
informatiques et de télécommunications, d’écrans et de moniteurs pour faire diminuer 
leur coût et inciter le consommateur à utiliser un tel service, grand pourvoyeur d’emplois 
non délocalisables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 365 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 278-0 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« .... –  Les services de réparation de cycles, de chaussures, d’articles en cuir, de 
vêtements et de linge de maison répondant aux conditions fixées par arrêté des ministres 
compétents. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle à la taxe prévue par l’article 235 ter ZD du code 
général des impôts. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réduire le taux de TVA applicable à certaines activités de 
réparations en le fixant à 5,5%. 

Il s’agit d’encourager ce secteur d’avenir en cohérence avec les objectifs fixés par la loi de 
transition énergétique de 2015 et la feuille nationale de route pour l’économie circulaire 
du Gouvernement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
32 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  CHASSEING, MALHURET, MENONVILLE et GUERRIAU, Mme MÉLOT, 
MM.  LAGOURGUE, WATTEBLED, DECOOL, MAGRAS et BONNECARRÈRE, 

Mmes  VERMEILLET et Nathalie DELATTRE, MM.  LE NAY, BOUCHET et HOUPERT, 
Mme IMBERT, MM.  Bernard FOURNIER et SAURY, Mmes  BILLON, DUMAS et 

GARRIAUD-MAYLAM, MM.  LAMÉNIE, MOGA, POADJA, NOUGEIN, CANEVET et LONGEOT, 
Mmes  DURANTON et LANFRANCHI DORGAL et M. GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au 1er janvier 2021, la distribution directe à domicile d’imprimés papiers non adressés est 
interdite dès lors que l’autorisation de les recevoir n’est pas expressément affichée par 
l’apposition, sur le dispositif destiné à la réception du courrier, d’une mention visible 
indiquant cette autorisation. 

Le non-respect de cette interdiction est passible d’une amende dont le montant est fixé par 
décret en Conseil d’État. 

 

OBJET 

Chaque année, environ 18 milliards d’imprimés transitent dans nos boîtes aux lettres, soit 
800 000 tonnes de papier, et une moyenne de 30kg annuel par foyer. 

La fabrication, la distribution, le ramassage et le recyclage de ces imprimés représentent 
un coût considérable à plusieurs égards : 

●  Pour l’environnement : la fabrication de papier est très consommatrice d’eau et 
d’énergie. L’impact GES d’une tonne de papier peut être estimé à environ une tonne de 
CO2. 

●  Pour la collectivité : la publicité engendre un coût important de collecte et de 
traitement de ces déchets. 
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●  Pour les citoyens : en particulier en milieu urbain où ces imprimés sont souvent rejetés 
sur la voie publique. 

Afin de limiter la distribution de tracts et de prospectus publicitaires dans les boîtes aux 
lettres ainsi que les déchets générés, cet amendement travaillé avec France Nature 
Environnement et WWF propose d’inverser l’esprit du dispositif « Stop pub ». En 
interdisant la distribution directe à domicile d’imprimés papiers non adressés dès lors que 
l’autorisation de les recevoir n’est pas expressément affichée par l’apposition, sur le 
dispositif destiné à la réception du courrier, d’une mention visible indiquant cette 
autorisation. 

Avec un nouveau dispositif « pub acceptée », les clients qui le souhaitent continueraient à 
recevoir de la publicité sans générer de gaspillage et mécontenter les citoyens qui ne 
souhaitent pas recevoir de publicité. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 575 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au 1er janvier 2021, la distribution directe à domicile d’imprimés papiers non adressés est 
interdite dès lors que l’autorisation de les recevoir n’est pas expressément affichée par 
l’apposition, sur le dispositif destiné à la réception du courrier, d’une mention visible 
indiquant cette autorisation. 

Le non-respect de cette interdiction est passible d’une amende dont le montant est fixé par 
un décret en Conseil d’État. 

 

OBJET 

La pollution de nos boites aux lettres avec des publicités est réelle : tous les ans ce sont 18 
milliards de prospectus qui y sont insérés, soit 800 000 tonnes de papier. 

Le dispositif « Stop pub » existe désormais depuis plusieurs années, mais il rencontre 
aujourd’hui de très nombreuses limites (dégradation, difficultés pour se le procurer, refus 
de certaines co-propriétés…) 

Ici il s’agit de l’inverse, en créant un dispositif « pub acceptée ». Ainsi, les clients qui 
désirent recevoir de la publicité continueraient à la recevoir toujours : les distributeurs 
continueraient ainsi à toucher leur cible, les personnes qu’ils touchent aujourd’hui, mais 
sans générer de gaspillage, ni susciter un fort mécontentement chez les consommateurs 
qui ne souhaitent pas de publicité. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 144 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2021, la distribution directe à domicile d’imprimés papiers 
publicitaires non adressés est interdite dès lors que l’autorisation de les recevoir n’est pas 
expressément affichée par l’apposition, sur le dispositif destiné à la réception du courrier, 
d’une mention visible indiquant cette autorisation. 

Le non-respect de cette interdiction est passible d’une amende dont le montant est fixé par 
un décret en Conseil d’État. 

 

OBJET 

Chaque année, environ 18 milliards d’imprimés transitent dans nos boîtes aux lettres ce 
qui totalise 800 000 tonnes de papier, et correspond en moyenne à 30kg par foyer par an. 

La fabrication, la distribution, le ramassage et le recyclage de ces imprimés représentent 
un coût considérable à plusieurs niveaux : 

- pour l’environnement : la fabrication de papier est très consommatrice d’eau et 
d’énergie. En effet, la formation d’une feuille nécessite beaucoup d’eau, qui est ensuite 
rejetée en grande partie dans le milieu naturel après épuration. L’impact GES d’une tonne 
de papier peut être estimé à environ une tonne de CO2. 

- pour la collectivité : la publicité engendre un coût important de collecte et de traitement 
de ces déchets. 

- pour les citoyens : les 3 milliards d’euros annuels dépensés par les publicitaires dans les 
prospectus sont au final payés par les consommateurs au travers de leurs achats, ce qui 
représente un coût de 200 euros pour une famille de 4 personnes. 
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- pour la qualité de vie des citoyens, en particulier en milieu urbain où ces imprimés sont 
souvent rejetés sur la voie publique. 

Aussi, afin de limiter la distribution de tracts et de prospectus publicitaires dans les boîtes 
aux lettres ainsi que les déchets liés, cet amendement suggère de modifier et d’inverser 
l’esprit du dispositif « Stop pub » actuellement en vigueur. Il n’est pas en effet normal 
d’avoir à faire un effort pour ne pas recevoir de publicités non sollicitées. La logique de 
réduction des déchets impose que le geste par défaut (boîte aux lettres sans autocollant) 
doit impérativement être le geste vertueux (pas de distribution de pub non adressée). 

Avec un nouveau dispositif « pub acceptée », les clients qui souhaitent recevoir de la 
publicité continueraient à la recevoir toujours : les distributeurs continueraient ainsi à 
toucher leur cible, les personnes qu’ils touchent aujourd’hui, mais sans générer de 
gaspillage, ni susciter un fort mécontentement chez les consommateurs qui ne souhaitent 
pas de publicité. 

Il s’agit en second lieu de prévoir des sanctions pour le non-respect de ces obligations. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
160 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI, 

COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, 
Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2021, la distribution directe à domicile d’imprimés papiers 
publicitaires non adressés est interdite dès lors que l’autorisation de les recevoir n’est pas 
expressément affichée par l’apposition, sur le dispositif destiné à la réception du courrier, 
d’une mention visible indiquant cette autorisation. 

Le non-respect de cette interdiction est passible d’une amende dont le montant est fixé par 
un décret en Conseil d’État. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à limiter la distribution de prospectus non sollicités, qui 
représentent chaque année 800 000 tonnes de papier, soit une moyenne de 30kg de 
déchets annuels par foyer. 

Il entend renverser le principe actuel du « Stop pub » par l’apposition d’une mention 
« Pub acceptée » sur la boîte aux lettres, pour ceux qui souhaiteraient continuer à recevoir 
des prospectus. Il s’agit de contenter la majorité des citoyens qui ne souhaitent pas 
recevoir de publicité, tout en participant à la lutte contre le gaspillage. 

 

13103



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
66 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  BONNECARRÈRE, CAZABONNE, MOGA et LE 

NAY, Mme BILLON, M. DELCROS et Mmes  MORIN-DESAILLY et VÉRIEN 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2021, la distribution à domicile d’imprimés papiers ou cartonnés 
non adressés est interdite lorsque le refus de les recevoir est affiché par l’apposition, sur 
ou à proximité immédiate du réceptacle du courrier, d’une mention visible indiquant cette 
opposition. 

Les sanctions pour non-respect de cette interdiction sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

 

OBJET 

La pratique répandue de distribution de diverses publicités non adressées dans les boîtes 
aux lettres des particuliers génère des déchets ménagers non souhaités, et alourdit 
illégitimement le poids moyen des déchets par ménage. Les dispositifs de marquage 
d’une opposition de type « stop pub » pourtant très utilisés ne sont pas suffisamment 
respectés. 

Cet amendement vise donc à interdire la distribution des imprimés lorsqu’ils sont 
expressément refusés par leurs destinataires et prévoit une sanction pour les contrevenants 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 364 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-15-7 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 541-15-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-.... – Au plus tard le 1er janvier 2022, la distribution dans les boîtes aux 
lettres de prospectus publicitaires et catalogues non sollicités visant à faire de la 
promotion commerciale à l’attention des consommateurs et imprimés avec des encres 
contenant des huiles minérales est interdite. 

« La méconnaissance des dispositions prévues au présent article est punie de 
l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à interdire la distribution dans les boites aux lettres de prospectus 
publicitaires et de catalogues faisant de la promotion commerciale, non sollicités par les 
consommateurs et contenant des huiles minérales. 

Dans le cadre de la réduction nécessaire de nos déchets, il semble indispensable d’en finir 
avec ce type de publicité. Selon certains chiffrages, 18 milliards d’imprimés, soit 800.000 
tonnes de papier ou 30 kg par foyer par an, transitent dans nos boites aux lettres.  

De plus, les huiles minérales sont des produits non biodégradables et polluants.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
517 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

MM.  CUYPERS, MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, 
PAUL et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le non-respect d’une mention apposée faisant état du refus de la part de personnes 
physiques ou morales de recevoir à leur domicile ou à leur siège social des publicités non 
adressées est passible d’une amende administrative dont le montant ne peut excéder 
3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne morale. 

Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du 
livre V du code de la consommation. 

 

OBJET 

Les dépenses relatives à la publicité non adressée ont atteint près de 2,9 milliards d’euros 
en 2017, auxquels s’ajoute le coût de collecte et de traitement des déchets papiers payés 
par les contribuables locaux à travers leur taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 
les papiers non triés. Au total, cela représente, pour un foyer de 4 personnes, un coût 
annuel de 200 euros. 

L’importante diffusion de publicités non adressées constitue également un enjeu 
environnemental. En effet, si leur distribution ne diminue pas, ce sont 285.000 tonnes de 
papier qui continueraient à ne pas être recyclées d’ici à l’année 2022. 

Si l’apposition de la mention « Stop pub » permet de diminuer de 93% le nombre moyen 
de prospectus reçus, celle-ci n’est apposée que sur un peu plus de 20% des boites aux 
lettres. Il convient alors d’en encourager la diffusion, et d’en sanctionner le non-respect. 

Pour ce faire, il convient de punir d’une amende de 2250€ les entreprises de distribution 
de prospectus ne respectant pas la mention « Stop pub ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 1 rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme FÉRAT, MM.  BONNECARRÈRE, DÉTRAIGNE, LAFON et Daniel LAURENT, Mme de la 

PROVÔTÉ, MM.  MOGA et PIERRE, Mme LOPEZ, M. SAVARY, Mme BERTHET, MM.  LEFÈVRE, 
PELLEVAT et LAUGIER, Mmes  LOISIER et GUIDEZ, MM.  VANLERENBERGHE, JANSSENS, 

PONIATOWSKI, Daniel DUBOIS, DUPLOMB, HOUPERT et PIEDNOIR, Mme DUMAS, 
MM.  CAPO-CANELLAS, SAURY et LAMÉNIE, Mmes  DOINEAU et DESEYNE, MM.  CANEVET, 

MOUILLER et Loïc HERVÉ, Mme PERROT et M. GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2021, le poids des emballages des produits manufacturés et de 
consommation est réduit selon un calendrier et des modalités définis par décret, après 
concertation avec les industriels. 

 

OBJET 

L’un des objectifs de ce projet de loi est d’éviter le gaspillage de matières premières et de 
ressources naturelles, notamment en réduisant le volume des déchets. 

Pour atteindre cet objectif ambitieux, il faut appliquer la maxime suivante : « le meilleur 
déchet est celui qu’on ne produit pas ». Réduire le nombre d’unités d’emballages et 
d’objets (bouteilles, canettes, sacs, usage unique…) est une des solutions qui repose en 
grande partie sur le comportement et le geste d’achat des consomm’acteurs. Le « zéro 
déchet » et le « réutilisable » se développent fortement dans les actes d’achat des 
Français. 

En revanche, le consommateur est démuni sur le poids des déchets. Ce sont les industriels 
qui fixent le poids de la bouteille ou du paquet de gâteaux. Réduire le poids des 
emballages contribuerait fortement aux objectifs de lutte contre le gaspillage. Notons que 
des efforts ont été accomplis par les entreprises. En effet, entre 2007 et 2012, elles se sont 
impliquées pour réduire leurs emballages et atteindre l’objectif fixé par le Grenelle de 
l’environnement : 100 000 tonnes d’emballage en moins ! 
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À titre d’exemple, le poids des bouteilles en plastique a été réduit de 26 % entre 1997 et 
2012. En revanche, nous avons tous constaté que les contenants de certaines marques ont 
diminué plus fortement que d’autres. 

Cet amendement entend poursuivre cet effort collectif et aider les industriels à convaincre 
leurs clients d’accepter des emballages moins lourds, moins épais et moins denses au 
profit d’une gestion des ressources plus vertueuses. 

Il propose de laisser le Gouvernement fixer les objectifs de réduction du poids des 
emballages, en concertation avec les fabricants, qui varieront selon les matériaux, les 
solutions techniques et les réductions déjà opérées par certains industriels. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 366 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans les six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport dressant un bilan de l’état de l’application de la législation et de 
la réglementation en matière de tri des déchets dans la restauration rapide. Ce rapport fait 
notamment état de la mise en œuvre du contrat d’engagement signé en juin 2019 par seize 
enseignes de la restauration rapide de faire en sorte que 70 % de leurs restaurants soient en 
conformité avec la législation en vigueur d’ici à la fin de l’année 2019. Ce rapport fera 
également état des sanctions infligées depuis la publication du décret n° 2016-288 
du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d’adaptation et de simplification dans le 
domaine de la prévention et de la gestion des déchets aux enseignes de restauration rapide 
n’ayant pas rempli leurs obligations.  

 

OBJET 

Cet amendement se justifie par son texte. 

Il s’agit de demander au Gouvernement une vigilance absolue quant aux engagements 
pris en juin 2019 par les enseignes de la restauration rapide de se mettre en conformité 
avec la loi.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 702 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 5 BIS 

I. - Alinéa 1 

Remplacer la référence : 

L. 541-15-9 

par la référence : 

L. 541-15-8-1 

II. - Alinéa 2 

Remplacer la référence : 

L. 541-15-9 

par la référence : 

L. 541-15-8-1 

 

OBJET 

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 271 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI, 

COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, 

ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 5 BIS 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Toute publicité ou action commerciale d’un produit générateur de déchets faisant 
l’objet d’une obligation d’information du consommateur au titre des articles L. 541-9-1 à 
L. 541-9-3 mentionne les informations exigées par ces dispositions. 

« Tout manquement aux dispositions du présent article est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une personne physique et 
15 000 € pour une personne morale. » 

 

OBJET 

Le présent amendement poursuit deux objectifs : 

- Il vise à ce que les publicités des produits générateurs de déchets soumis à des 
obligations d’information du consommateur mentionnent clairement ces informations 
(caractéristiques environnementales, indice de réparabilité...). Il s’agit d’inciter les 
consommateurs à acquérir des produits plus durables et plus vertueux sur le plan 
écologique. 

- Il sanctionne le non-respect du présent article établissant des obligations ou interdictions 
en matière de publicité (information incitant à la réutilisation ou au recyclage dans les 
publicités promouvant la mise au rebut de produits et interdiction de l’incitation à la 
dégradation des produits). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 168 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 BIS 

Après l’article 5 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 1 bis de la section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement est complétée par un article L. 541-15-… ainsi rédigé : 

«  Art. L. 541-15-…. –  Tout message publicitaire invitant à acheter un bien meuble doit 
être accompagné de la mention écrite en sous-titre : “Penser à réparer avant de 
remplacer”. » 

 

 

OBJET 

La meilleure manière de limiter la production de déchet est de limiter la consommation de 
produits neufs, a fortiori quand il s’agit du remplacement de produits détériorés. Pour 
passer de la culture du jetable à la culture du durable, il est indispensable de transmettre à 
l’ensemble de nos concitoyens le réflexe d’essayer de réparer avant de remplacer. 

À la manière d’autre mention d’intérêt général comme celle relatives à la consommation 
d’alcool ou de produits gras et sucrés, il est indispensable d’accompagner la publicité de 
cette mention informative pour faire évoluer les comportements. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 666 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
MM.  CORBISEZ, Alain BERTRAND et CASTELLI, Mme COSTES, M. GABOUTY, 

Mme GUILLOTIN et MM.  JEANSANNETAS, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 3, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Le maître d’ouvrage est tenu, pour les bâtiments, de réaliser un diagnostic relatif à la 
gestion des produits, matériaux et déchets issus des travaux de réhabilitation et de 
rénovation dès lors que ces derniers portent sur une surface de plancher minimale définie 
par le décret prévu par le présent article et que les travaux concernent plus de deux corps 
d’état techniques. 

 

OBJET 

Pour l’application de l’obligation de réaliser un diagnostic relatif à la gestion des produits, 
matériaux et déchets issus des travaux de démolition ou de réhabilitation des bâtiments, 
l’article 6 évoque la notion de « réhabilitation significative » en lieu et place de l’actuelle 
rédaction du code de la construction de « réhabilitation lourde » qui concernait un nombre 
limité de chantiers dont la surface hors œuvre brute est supérieure à 1 000 m ². 

Ce seuil semble trop important aurait pour effet de limiter le développement de ce 
nouveau diagnostic. 

C’est pourquoi les auteurs de cet amendement proposent de renvoyer par décret la 
détermination de critères rendant obligatoire la réalisation de cet objectif à travers deux 
critères cumulatifs permettant de délimiter l’ampleur du chantier : 

- une surface minimale de plancher – qui pourrait être évolutive, soit dans un premier 
temps de 1000 m2 pour le tertiaire bureaux, puis dans un second temps de 500 m² pour 
s’appliquer également aux commerces, 

- des travaux concernant au minimum deux corps d’état techniques. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 156 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 3 

1° Deuxième phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, en indiquant les filières de recyclage recommandées et en préconisant les analyses 
complémentaires permettant de s’assurer du caractère réutilisable de ces produits et 
matériaux 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

En cas d’impossibilité de réemploi ou de valorisation, le diagnostic précise les modalités 
d’élimination des déchets. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement estiment que le présent article pourrait être utilement 
complété en précisant les filières de recyclage existantes dans le diagnostic préalable, en 
sécurisant la réutilisation des produits et matériaux récupérés compte tenu des enjeux 
assurantiels existants et en prévoyant les modalités d’élimination ultime des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
414 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme Sylvie ROBERT, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, MM.  DURAN, ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 6 

Alinéa 3 

1° Deuxième phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, en indiquant les filières de recyclage recommandées et en préconisant les analyses 
complémentaires permettant de s’assurer du caractère réutilisable de ces produits et 
matériaux 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

En cas d’impossibilité de réemploi ou de valorisation, le diagnostic précise les modalités 
d’élimination des déchets. 

 

OBJET 

Il est important que le contenu du diagnostic relatif à la gestion des matériaux et des 
déchets de la démolition ou de la réhabilitation défini par cet article précise les filières de 
recyclage existantes et sécurise la réutilisation des produits et matériaux récupérés compte 
tenu des enjeux assurantiels. 

Il est aussi nécessaire de prévoir l’élimination ultime des déchets non réutilisables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
294 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE NAY, PRINCE et 

VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mme VERMEILLET, M. CIGOLOTTI et 
Mme VÉRIEN 

_________________ 
 

ARTICLE 6 

Alinéa 3 

1° Deuxième phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, en indiquant les filières de recyclage recommandées et en préconisant les analyses 
complémentaires permettant de s’assurer du caractère réutilisable de ces produits et 
matériaux 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

En cas d’impossibilité de réemploi ou de valorisation, le diagnostic précise les modalités 
d’élimination des déchets. 

 

OBJET 

Il est important que le contenu du diagnostic relatif à la gestion des matériaux et des 
déchets de la démolition ou de la réhabilitation défini par cet article précise les filières de 
recyclage existantes et sécurise la réutilisation des produits et matériaux récupérés compte 
tenu des enjeux assurantiels. 

Il est aussi nécessaire de prévoir l’élimination ultime des déchets non réutilisables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 413 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  JOMIER, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Il est rendu public et librement consultable. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rendre public et librement consultable le diagnostic créé par 
l’article 6, selon des modalités fixées en décret en Conseil d’État (aux alinéas 5 et 8), qui 
pourraient par exemple être en mairie, en préfecture et/ou sur Internet. 

L’objectif est de permettre la pleine information du public, et notamment de permettre 
aux acteurs intéressés de se préparer à la gestion de ces déchets, assurant ainsi leur 
meilleure prise en charge au bénéfice de tous. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
247 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  CANEVET et HENNO, Mme VERMEILLET, MM.  BONNECARRÈRE, LONGEOT, DELCROS, 
DÉTRAIGNE, MOGA et DELAHAYE, Mme DOINEAU, M. VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN 

et MM.  Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

un organisme désigné pas 

 

OBJET 

La réalisation d’un diagnostic relatif à la gestion des produits, matériaux et déchets issus 
des travaux de démolition ou réhabilitation significative de bâtiments représente un 
progrès notable en termes de protection de l’environnement. Toutefois, la multiplication 
des intervenants concernant un tel diagnostic semble inutile, et risquerait de nuire à 
l’efficacité du dispositif. À des fins de simplification, l’interlocuteur du maître d’ouvrage 
doit donc être l’autorité administrative compétente en matière de contrôle. Charge à elle, 
si elle en éprouve le besoin, de transmettre à un autre organisme ce diagnostic. Le texte est 
par ailleurs incorrect dans sa formulation actuelle.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 302 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 22 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. THÉOPHILE 

_________________ 
 

ARTICLE 6 

Alinéa 4 

Remplacer le mot : 

pas 

par le mot : 

par 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 701 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 4 

Remplacer le mot : 

pas 

par le mot : 

par 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 412 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  JOMIER, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce diagnostic doit être communiqué à toutes les parties à l’occasion d’opérations 
immobilières sur le bâtiment concerné. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à ajouter le diagnostic créé par l’article 6 à la liste des diagnostics 
qui doivent être obligatoirement communiqués (amiante, plomb, électricité, “ERP” (État 
risques et pollutions), gaz, termite, performance énergétique, mérule, assainissement non 
collectif, métrage, etcetera) lors d’opérations immobilières, afin d’assurer la plus 
complète information des parties, notamment acheteuses. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 411 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  JOMIER, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout manquement aux dispositions du présent article est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 
15 000 euros pour une personne morale. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rendre concrète et réelle l’obligation de réalisation du diagnostic 
relatif à la gestion des produits, matériaux et déchets issus des travaux visés à l’alinéa 3, 
par l’instauration de pénalités financières. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 703 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

I. - Alinéa 9 

Remplacer les références : 

L. 111-10-4-1 et L. 111-10-4-2 

par les références : 

L. 111-10-4-2 et L. 111-10-4-3 

II. - Alinéa 10 

Remplacer la référence : 

L. 111-10-4-1 

par la référence : 

L. 111-10-4-2 

III. - Alinéa 13 

Remplacer la référence : 

L. 111-10-4-2 

par la référence : 

L. 111-10-4-3 

 

OBJET 

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 576 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 10 

Remplacer les mots : 

présentant des garanties de compétence 

par les mots : 

qui répondent à des critères de qualification définis par décret 

 

OBJET 

L’amendement propose que les personnes morales accomplissant le diagnostic « déchets 
» dans le cadre d’une opération de démolition justifient au préalable d’une 
qualification délivrée par un organisme indépendant accrédité par le COFRAC (selon la 
norme NFX 50091), garantissant ainsi leur professionnalisme.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 667 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  CORBISEZ, Alain BERTRAND, CABANEL, CASTELLI et COLLIN, Mme COSTES, 
MM.  GABOUTY et GOLD, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mme LABORDE et 

MM.  REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

I. – Alinéa 10 

Remplacer les mots : 

présentant des garanties de compétence 

par les mots : 

qui répondent à des critères de qualification 

II. – Alinéa 12 

Compléter cet alinéa par les mots : 

insérer les mots : 

ainsi que les critères de qualification mentionnés au premier alinéa 

 

OBJET 

L’article 6 a pour objet d’améliorer le dispositif existant de diagnostic « déchets » dans le 
cadre d’une opération de démolition ou de réhabilitation. Cela nécessite de mobiliser des 
compétences reconnues et implique donc que les critères de qualification soient 
clairement déterminés par décret, au lieu de faire référence à des « garanties de 
compétence ». 

Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 157 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 11 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Ces personnes ou organismes mentionnés au premier alinéa agissent avec impartialité et 
n’ont aucun lien, pour l’opération en cause, avec le maître d’ouvrage ou l’entreprise 
pouvant effectuer tout ou partie des travaux de démolition ou réhabilitation. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement considèrent que l’indépendance des personnes réalisant le 
diagnostic prévu au présent article doit être précisée, notamment « lien de nature 
capitalistique, commerciale ou juridique ». 

Ils estiment qu’il convient de s’inspirer des rédactions équivalentes figurant dans le code 
de la construction et de l’habitation, par exemple pour garantir l’impartialité du contrôleur 
technique chargé de contrôler le fonctionnement des ascenseurs ou l’impartialité et 
l’indépendance du tiers attestateur de la solution du permis d’expérimenter. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
295 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  LONGEOT, BONNECARRÈRE, HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE NAY et 
VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mme VERMEILLET, M. DELCROS et 

Mme VÉRIEN 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 11 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Ces personnes ou organismes mentionnés au premier alinéa agissent avec impartialité et 
n’ont aucun lien, pour l’opération en cause, avec le maître d’ouvrage ou l’entreprise 
pouvant effectuer tout ou partie des travaux de démolition ou réhabilitation. 

 

OBJET 

A la lumière des rédactions équivalentes du Code de la construction et de l’habitation 
(impartialité du contrôleur technique chargé de contrôler le fonctionnement des 
ascenseurs (article L125-2-3 du CCH), impartialité et indépendance du tiers attestateur de 
la solution du permis d’expérimenter (article 5 de l’Ordonnance n° 2018-937 du 30 
octobre 2018 visant à faciliter la réalisation de projets de construction et à favoriser 
l’innovation), il apparaît nécessaire de faire évoluer la rédaction de cet alinéa. 

Cette nouvelle rédaction lèvera les incertitudes juridiques de la mention « lien de nature 
capitalistique, commerciale ou juridique » et permettra de s’assurer pleinement que 
figureront dans la liste des personnes habilitées à réaliser ces diagnostics, les personnes 
physiques ou morales indépendantes des intérêts de l’entreprise pouvant effectuer tout ou 
partie des travaux de démolition ou réhabilitation, tels que les bureaux d’études 
spécialisés, les architectes ou les contrôleurs techniques de la construction. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 369 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Le 6° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 

« 6° Valoriser sous forme de matière 70 % des déchets du bâtiment et des travaux publics 
en 2022. Afin de permettre de justifier du respect de ces obligations, les acteurs de la 
chaîne de valorisation financeront collectivement la mise en place d’un dispositif 
permettant de retracer le parcours des déchets depuis leur lieu de production jusqu’au lieu 
de leur valorisation ou élimination finales. Dans le cas des démolitions ou des 
réhabilitations lourdes, les informations vérifiables des quantités de déchets produites et 
de leurs destinations finales seront transmises à l’organisme désigné par l’autorité 
administrative tel que défini à l’article L. 111-10-4 du code de la construction et de 
l’habitation ; ». 

 

OBJET 

La loi a imposé un taux de recyclage matière minimum pour les déchets du bâtiment et des 
travaux publics (70 % en 2022), mais il n’existe pas de moyens juridiques permettant de 
faire la preuve du recyclage effectif des matériaux. Par ailleurs, les professionnels du 
recyclage ont besoin d’avoir accès à des informations sur l’origine des déchets qu’ils 
recyclent. Depuis 2014, au sein de la plate-forme collaborative Démocles, l’ensemble des 
parties prenantes concernées élaborent divers outils afin de faciliter le recyclage des 
déchets du bâtiment. Dans ce cadre, un modèle d’outil de traçabilité a été réalisé. 

Pour le mettre en place, il est maintenant nécessaire de le rendre obligatoire, afin de ne pas 
pénaliser des entreprises vertueuses qui pratiquent le recyclage et qui ne peuvent pas le 
démonter face à des entreprises concurrentes moins soucieuses de leurs responsabilités 
environnementales. Le financement de cet outil par tous les acteurs permet également de 
les impliquer et de garantir son indépendance par rapport aux entreprises produisant des 
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matériaux. De plus, les études de faisabilité des dispositifs de traçabilité montrent que le 
coût pour chacun des acteurs serait inférieur au coût d’une mauvaise gestion des déchets. 

En permettant de reconstituer le trajet des déchets du bâtiment, cet outil de traçabilité 
rendra plus difficile les conduites illégales engendrant des dépôts sauvages. 

Dans le cas des démolitions ou des réhabilitations lourdes, l’amendement proposé fait le 
lien entre la traçabilité et le diagnostic déchets permettant ainsi d’avoir une vue 
d’ensemble de la chaine de valorisation, depuis le bâtiment en état jusqu’à la valorisation 
des déchets issus de sa démolition. 

L’outil de traçabilité ne peut pas être confié aux acteurs de la REP bâtiment car la 
gouvernance de cette dernière est assurée par les producteurs de matériaux neufs, qui se 
trouveraient en conflit d’intérêt avec les producteurs de matériaux recyclés. Enfin, les 
producteurs de matériaux neufs n’ont pas les moyens d’assurer un contrôle de la gestion 
des déchets qui est assuré par d’autres secteurs professionnels. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 577 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 111-5-1 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, toutes les constructions neuves dont le montant des 
travaux est supérieur à un seuil défini par décret devront être initiés en bâti immobilier 
modélisé, ou tout autre outil assimilé. » 

 

OBJET 

Il est important aujourd’hui d’anticiper la décontraction d’un bâtiment afin de mettre en 
place une démarche d’économie circulaire. 

Nous proposons ici de généraliser de manière échelonnée dans le temps et par taille 
d’ouvrage le Building Information Modeling (BIM) pour qu’en 2026, tous les projets de 
construction neuve initiés dans l’année, le soient en BIM. 

Cet outil permet à l’ensemble des acteurs impliqués dans un projet de construction de 
partager leurs données lors de son évolution, depuis sa programmation jusqu’à son 
exploitation. Il permet également de modéliser les bâtiments existants, en y intégrant 
d’exploitation, voire de fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
85 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme Martine FILLEUL, MM.  Patrice JOLY et MONTAUGÉ, Mme BONNEFOY, MM.  COURTEAU, 
LUREL et IACOVELLI, Mme JASMIN, MM.  VAUGRENARD, VALLINI, TOURENNE et DURAN, 

Mmes  CONWAY-MOURET et ARTIGALAS, MM.  MANABLE, TEMAL et DEVINAZ, 
Mmes  MEUNIER, GRELET-CERTENAIS et PEROL-DUMONT, MM.  TISSOT et MARIE et 

Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le f de l’article 48 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative 
à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« …) De recourir à des biens reconditionnés ou d’occasion pour une part représentant 
10 % de ses achats d’ici à 2021 ; 

« …) De recourir à des biens écoconçus pour 10 % de ses achats d’ici à 2021. » 

 

OBJET 

Le service des achats de l’État représente une part conséquente des achats en France et 
peut dynamiser l’écosystème de l’allongement de la durée de vie des produits en se 
montrant exemplaire. Cet amendement propose donc de fixer à l’État des objectifs en 
termes d’achats de produits d’occasion et de bien écoconçus dans le cadre des marchés 
publics. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 122 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le VI de l’article 14 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte est complété par les mots et une phrase ainsi rédigés : 
« , notamment dans le cadre de la commande publique où ces matériaux doivent être 
systématiquement privilégiés. Par ailleurs, les filières de formation aux métiers du 
bâtiment intègrent une sensibilisation sur les enjeux environnementaux de l’utilisation de 
matériaux biosourcés. » 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent encourager le développement des filières des 
matériaux biosourcés dans la construction ce qui constitue une priorité dans la volonté de 
limiter le nombre de déchet issu du BTP, qui représente actuellement ¼ des déchets 
globaux. Pour se faire, ils proposent de renforcer l’article 14 de la loi pour la transition 
énergétique qui a marqué un premier pas en ce sens. Cet amendement prévoit ainsi deux 
directions pour développer la filière : mobiliser la commande publique et favoriser dans 
les formations du bâtiment une sensibilisation à ces enjeux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 123 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport avant le 1er janvier 2020 sur 
l’opportunité de développement des alternatives au béton par le développement des 
filières de construction écologiques. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement, dans une logique de réduction à la source des déchets, 
considèrent concernant le secteur du BTP qu’il convient d’encourager les matériaux 
écologiques, véritables alternatives aux matériaux traditionnels. Il est notamment le cas 
du chanvre, du bois ou de la paille, qui constituent également une filière d’emploi non 
délocalisable. Dans un contexte économique particulièrement tendu, le développement de 
ces alternatives apparait bienvenu. 

 

13133



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 121 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2020, un rapport sur 
l’opportunité de trouver de nouvelles sources de financement pour le soutien et 
développement de l’économie de la prévention des déchets. 

 

OBJET 

L’ensemble des acteurs de l’économie circulaire et notamment ceux de l’économie 
sociale et solidaire témoignent de la difficulté de mener des politiques opérationnelles 
faute de financement à la hauteur. Il s’agit notamment d’axer les financements sur 
l’amont de la production de déchets afin d’encourager la réduction à la source. 

Il semble à ce titre nécessaire de prévoir de nouvelles sources de financement. L’essor de 
cette économie est essentiel notamment d’un point de vue écologique mais également 
parce qu’elle est potentiellement fortement génératrice d’emplois non délocalisables. Ces 
financements supplémentaires sont essentiels notamment afin de : 

-    Financer des initiatives locales et nationales de prolongement de la durée de vie des 
produits et de l’économie de la réparation 

 –   Identifier les activités qui ont besoin de soutien pour être rentables et se développer, et 
concentrer les aides sur elles, pour une période déterminée, avant évaluation ; il s’agit 
notamment de développer l’économie du vrac. 

Enfin, il s’agit d’accompagner les collectivités dans la définition de leurs besoins, 
financer et conduire des programmes d’étude et de recherche dans le domaine de la 
prévention. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 423 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Mmes  Laure DARCOS et BILLON, MM.  CHARON, DANESI, DAUBRESSE et DECOOL, 

Mmes  DEROMEDI et ESTROSI SASSONE, M. GREMILLET, Mme GRUNY, MM.  KAROUTCHI, 
LAMÉNIE et MALHURET, Mmes  MORHET-RICHAUD et RAMOND et MM.  RAPIN, SAVARY et 

SIDO 
_________________ 

 
ARTICLE 6 BIS 

I. – Alinéa 2 

Après le mot : 

réutilisation 

supprimer la fin de cet alinéa. 

II. – Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Il détermine les catégories et quantités de 
produits ou matériaux pour lesquels des possibilités de réemploi sont pertinents tant en 
termes d’achat que de mise à disposition des entreprises solidaires d’utilité sociale 
agréées relevant du II de l’article  L. 3332-17-1 du code du travail. » 

 

OBJET 

La commande publique constitue un levier important pour déployer l’économie 
circulaire, notamment en matière de réemploi. Certains besoins peuvent être couverts 
grâce à cette solution qu’il convient d’encourager. 

Toutefois les besoins de la commande publique présentent de nombreuses spécificités 
auxquels les produits issus du réemploi ne peuvent pas toujours répondre : sécurité du 
matériel, notamment informatique, volumes, qualités, durabilité, etc. 

Ainsi, si certaines solutions sont pertinentes en matière de réemploi (construction et 
aménagement intérieur des bâtiments, meubles, produits scolaires…), d’autres ne le 
seront pas. C’est notamment le cas en ce qui concerne les matériels de bureautique, les 
matériels médicaux, etc. 
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Il convient d’étudier avec attention les besoins en matière de réemploi avant de se fixer 
des objectifs contraignants au titre de la commande publique. 

L’amendement proposé vise à évaluer les besoins et le potentiel de réemploi associé à la 
commande publique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 163 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND, CABANEL, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, 

Mme COSTES, MM.  DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, 
Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 6 BIS 

Alinéa 2 

Remplacer les mots :  

que 10 % 

par les mots :  

qu’au moins 10 % 

 

OBJET 

Cet amendement vise à préciser que les produits issus du réemploi concernent 10% 
minimum des produits achetés dans le cadre de la commande publique. 

Représentant 10% du PIB, la commande publique peut être un vecteur de changement 
dans les pratiques et de valorisation de l’économie circulaire à grande échelle, comme 
souhaité dans la Feuille de route pour l’économie circulaire. 

La réparation permet d’allonger la durée de vie des objets, limitant ainsi leur impact 
environnemental. C’est pourquoi toutes les initiatives et innovations locales en matière de 
réemploi doivent être soutenues, en premier lieu par l’État et les collectivités locales. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 245 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  CHAIZE, VASPART, COURTIAL et BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, M. Bernard 

FOURNIER, Mme DEROMEDI, MM.  Daniel LAURENT et SAVARY, Mmes  IMBERT et 
DURANTON, MM.  LAMÉNIE, Jean-Marc BOYER et BOUCHET, Mmes  LASSARADE et LAMURE 

et MM.  HUSSON et PAUL 
_________________ 

 
ARTICLE 6 BIS 

Alinéa 2 

Compléter cet alinéa par les mots : 

dès lors que leurs performances de sécurité et environnementales sont au moins 
équivalentes à des produits qui ne sont pas issus du réemploi 

 

OBJET 

 Afin de contribuer à la limitation du gaspillage et à l’exemplarité, l’article 6 bis introduit 
un objectif de 10% de produits issus du réemploi achetés dans le cadre de la commande 
publique durable, offrant ainsi un levier majeur de développement, notamment pour les 
entreprises relevant de l’économie sociale et solidaire (ESS). Les ESS se sont largement 
professionnalisées ces dernières années avec le développement de labels respectant des 
critères de sécurité et environnementaux élevés, dans le souci de la protection du 
consommateur final. 

Cet amendement vise donc à empêcher que des acteurs non qualifiés, voire peu 
scrupuleux, utilisent ce nouveau levier pour mettre sur le marché des produits issus du 
réemploi qui ne respecteraient pas les critères de qualité et de sécurité qui s’imposent lors 
de la mise en marché et ce au détriment de l’utilisateur final. C’est un risque dont il est 
nécessaire de tenir compte, notamment pour les équipements électriques et électroniques 
par exemple. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 164 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI, 

COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, 

ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 6 BIS 

I. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… - Le même article L. 2111-3 du code de la commande publique est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les administrations publiques de l’État et les collectivités territoriales concluent une 
convention avec les structures de l’économie sociale et solidaire précisant les conditions 
dans lesquelles sont donnés à titre gracieux les biens en bon état dont elles n’ont plus 
l’usage. » 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, compléter cet article par deux 
paragraphes ainsi rédigés : 

…. – La perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales du présent article est 
compensée, à due concurrence, par une majoration de la dotation globale de 
fonctionnement. 

…. – La perte de recettes résultant pour l’État du paragraphe précédent est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

OBJET 

Cet amendement reprend la mesure 44 de la feuille de route pour l’économie circulaire, 
qui recommande d’utiliser le levier de la commande publique pour développer le don. Si 
les agents de l’État et des collectivités s’engagent dans l’économie circulaire, l’activité 
des structures de l’économie sociale et solidaire se développera, créant un cercle vertueux 
notamment en matière écologique. 

L’objet de cet amendement est donc d’inciter les pouvoirs publics à conclure des 
conventions visant à augmenter les dons effectués auprès des structures de l’ESS. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 637 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Nathalie DELATTRE, MM.  CORBISEZ, DANTEC, GABOUTY et GOLD, Mme LABORDE et 

M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE 6 BIS 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

…. – Au second alinéa de l’article L. 2112-2 du code de la commande publique, après le 
mot : « environnement, », sont insérés les mots : « à l’économie circulaire, ». 

 

OBJET 

L’objectif de cet amendement est de faire de la commande publique un levier de 
l’économie circulaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
45 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme DURANTON, MM.  PONIATOWSKI et LONGEOT, Mmes  LANFRANCHI DORGAL et 
Nathalie DELATTRE, MM.  LAFON et LAMÉNIE, Mme MORHET-RICHAUD, M. CHARON, 
Mme DEROMEDI, M. REGNARD, Mme Laure DARCOS, MM.  BONNECARRÈRE et Daniel 

LAURENT, Mme MICOULEAU, MM.  LEFÈVRE et COURTEAU, Mme KAUFFMANN, 
MM.  KAROUTCHI, Bernard FOURNIER, GUERRIAU et MOGA, Mmes  BILLON et DUMAS, 

MM.  SIDO, SAURY, PANUNZI et PELLEVAT, Mme GRUNY, M. BRISSON et 
Mmes  BONFANTI-DOSSAT et de la PROVÔTÉ 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents pour la collecte et le 
traitement des déchets des ménages identifient les personnes morales relevant de 
l’économie sociale, solidaire et circulaire sur leur territoire et leur proposent une 
convention de partenariat afin de leur offrir la possibilité d’utiliser les déchetteries 
communales comme lieux de récupération ponctuelle et de retraitement d’objets en bon 
état ou réparables. » 

 

OBJET 

La mutualisation des moyens et l’optimisation des coopérations publics-privés au sein des 
collectivités territoriales impliquent de tout mettre en œuvre pour créer des conventions 
de partenariats visant à faire primer une intelligence collective et participative de 
l’économie circulaire de proximité. C’est d’ores et déjà le cas dans de nombreuses 
agglomérations, dont Évreux Porte de Normandie, où les « ressourceries » et 
« recycleries » ont le droit de venir récupérer des déchets en déchetterie ou sur des points 
de collecte spécifiques afin de les revaloriser, par la réparation ou la création de nouveaux 
objets à partir des matériaux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
227 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  MANDELLI, VASPART, CHAIZE, KAROUTCHI et SAURY, Mmes  DUMAS, PROCACCIA et 

DURANTON, M. PIEDNOIR, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, Mmes  MICOULEAU et Laure 
DARCOS et MM.  SIDO, MOUILLER, de NICOLAY, HUGONET, GREMILLET et LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À compter du 1er janvier 2021, les biens acquis par les services de l’État ainsi que par 
les collectivités territoriales et leurs groupements sont issus du réemploi et intègrent des 
matières recyclées dans des proportions de 20 % à 100 % selon le type de produit. 

II. – En cas de contrainte technique majeure liée à la nature de la commande publique, le 
pouvoir adjudicateur n’est pas soumis à cette obligation.  

III. – Un décret en Conseil d’État fixe la liste des produits concernés et les taux 
correspondant à ces produits. 

 

OBJET 

Représentant 10% du PIB, la commande publique est un levier majeur de mise en œuvre 
des politiques publiques. Au regard des objectifs ambitieux que la France s’est fixée en 
matière d’économie circulaire, la commande publique a logiquement un rôle 
prépondérant à jouer et permettrait d’inciter tous les acteurs à utiliser des matériaux issus 
du réemploi et du recyclage. 

Cet article a donc pour objectif d’instaurer une obligation pour l’État et les Collectivités 
d’introduire dans leurs cahiers des charges des critères spécifiques liés aux matériaux et 
produits recyclés et provenant du réemploi dont une liste exhaustive ainsi que les taux 
seront fixés par un décret en Conseil d’État. 

Cet amendement précise également qu’en cas de contrainte technique majeure qui 
empêcherait l’utilisation de produits issus du réemploi, le pouvoir adjudicateur serait 
dispensé de cette obligation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
475 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et 

IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

A. – Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À compter du 1er janvier 2021, les biens acquis par les services de l’État ainsi que par 
les collectivités territoriales et leurs groupements sont issus du réemploi dans les 
proportions suivantes : 

1° 20 % des téléphones ; 

2° 30 % des pneumatiques après avoir été rechapés ; 

3° 20 % des biens d’ameublements. 

II. – À compter du 1er janvier 2023, l’ensemble des biens neufs en plastique acquis par les 
services de l’État ainsi que par les collectivités territoriales et leurs groupements doivent 
être composés de matière plastique recyclée. 

III. – Les biens en plastique pouvant déroger au II sont précisées par un décret en Conseil 
d’État. 

IV. – Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport établissant une stratégie d’augmentation des taux mentionnées au 
I du présent article. Le rapport répertorie l’ensemble des biens issus du réemploi ou 
intégrant des matières recyclées pouvant être acquis par les services de l’État ainsi que par 
les collectivités territoriales et leurs groupements. Il fixe également leur proportion. 

B. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Titre ... 

Utiliser le levier de la commande publique 
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OBJET 

L’article 6 bis a pour objectif de développer le réemploi et le recyclage par le biais de la 
commande publique. Pour certaines catégories d’achats, les acheteurs publics devront 
acquérir obligatoirement des biens issus du réemploi. Le gouvernement devra également 
répertorier l’ensemble des biens issus du réemploi ou intégrant des matières recyclées 
pouvant être acquis par les acheteurs publics. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 216 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
Mme BENBASSA 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À compter du 1er janvier 2021, les biens acquis par les services de l’État ainsi que par 
les collectivités territoriales et leurs groupements sont issus du réemploi dans les 
proportions suivantes : 

1° 20 % des téléphones ; 

2° 30 % des pneumatiques après avoir été rechapés ; 

3° 20 % des biens d’ameublements. 

II. – À compter du 1er janvier 2023, l’ensemble des biens neufs en plastique acquis par les 
services de l’État ainsi que par les collectivités territoriales et leurs groupements doivent 
être composés de matière plastique recyclée. 

III. – Les biens en plastique pouvant déroger au II sont précisées par décret en Conseil 
d’État. 

IV. – Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport établissant une stratégie d’augmentation des taux mentionnés au 
I du présent article. Le rapport répertorie l’ensemble des biens issus du réemploi ou 
intégrant des matières recyclées pouvant être acquis par les services de l’État ainsi que par 
les collectivités territoriales et leurs groupements. Il fixe également leur proportion. 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de développer le réemploi et le recyclage par le biais de la 
commande publique. Pour certaines catégories d’achats, les acheteurs publics devront 
acquérir obligatoirement des biens issus du réemploi. Le Gouvernement devra également 

13145



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

répertorier l’ensemble des biens issus du réemploi ou intégrant des matières recyclées 
pouvant être acquis par les acheteurs publics. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 46 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
Mme DURANTON, MM.  LAFON et CHARON, Mme DEROMEDI, M. REGNARD, Mme Laure 
DARCOS, MM.  Daniel LAURENT et GROSDIDIER, Mmes  MICOULEAU, KAUFFMANN et 

MORHET-RICHAUD, MM.  Bernard FOURNIER, KERN et GUERRIAU, Mme DUMAS, MM.  SIDO, 
SAURY et PELLEVAT, Mme BILLON, MM.  MOGA, COURTEAU et BRISSON, 

Mme BONFANTI-DOSSAT, M. LAMÉNIE, Mme de la PROVÔTÉ et M. LONGEOT 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. - À compter du 1er janvier 2021, les biens acquis par les services de l’État ainsi que par 
les collectivités territoriales et leurs groupements sont issus du réemploi dans les 
proportions suivantes : 

1° 20 % des téléphones ; 

2° 30 % des pneumatiques après avoir été rechapés ; 

3° 20 % des biens d’ameublements. 

II. – À compter du 1er janvier 2023, l’ensemble des biens neufs en plastique acquis par les 
services de l’État ainsi que par les collectivités territoriales et leurs groupements doivent 
être composés de matière plastique recyclée. 

III. – Les biens en plastique pouvant déroger au II sont précisées par un décret en Conseil 
d’État. 

 

OBJET 

L’article 6 bis a pour objectif de développer le réemploi et le recyclage par le biais de la 
commande publique. Pour certaines catégories d’achats, les acheteurs publics devront 
acquérir obligatoirement des biens issus du réemploi. Le gouvernement devra également 
répertorier l’ensemble des biens issus du réemploi ou intégrant des matières recyclées 
pouvant être acquis par les acheteurs publics. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
230 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
MM.  MANDELLI, CHAIZE, GOLD, VASPART et SAURY, Mmes  MORHET-RICHAUD, DUMAS et 
MICOULEAU, M. CUYPERS, Mme DEROMEDI, M. PIEDNOIR, Mme DURANTON et MM.  SIDO, 

MOUILLER, de NICOLAY et HUGONET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Lors du renouvellement des flottes de véhicules légers et/ou lourds des services de 
l’État, de leurs opérateurs et des collectivités, la priorité doit être donnée aux véhicules 
neufs ou d’occasion équipés de pneumatiques rechapables ou rechapés. 

II. – À l’occasion du renouvellement des pneumatiques des véhicules légers et/ou lourds 
des services de l’État, de leurs opérateurs et des collectivités et des collectivités, la priorité 
doit être donnée aux pneumatiques rechapables ou rechapés. 

 

OBJET 

La transition d’une économie linéaire vers une économie circulaire passe obligatoirement 
par le développement du réemploi. 

Dans le domaine du pneumatique des entreprises ont investi en recherche et 
développement afin de prolonger la durée de vie de leurs produits pneumatiques grâce à 
l’incorporation de matériaux de haute qualité qui offrent la possibilité d’un 
reconditionnement. 

Ce reconditionnement, également appelé rechapage, permet non seulement d’allonger la 
durée de vie des pneumatiques mais aussi de réduire les besoins en énergie et ressources 
(pétrole et dérivés) et les émissions de dioxyde de carbone (CO2) lors du processus de 
fabrication. Ces méthodes de fabrication et de reconditionnement sont localisées en 
France et permettent de soutenir l’emploi local à travers une main d’œuvre qualifiée et 
formée à ces techniques. Dans un marché ultra-compétitif, cette mesure permettrait de 
soutenir le savoir-faire français et les emplois qui y sont associés. 
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De plus, pour le pouvoir adjudicateur, le bénéfice économique n’est pas négligeable 
puisqu’un pneu rechapé coûte jusqu’à 40 % moins cher qu’un pneu neuf à qualité 
équivalente. 

Le pneumatique reconditionné, via une durée de vie beaucoup plus importante que des 
pneumatiques de basse qualité, participe pleinement à tendre vers une mobilité circulaire, 
sobre et durable. Cette proposition figurait notamment dans les 50 propositions de la 
feuille de route économie circulaire publiée par le Gouvernement.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 578 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Afin de promouvoir l’économie circulaire, le pouvoir adjudicateur est encouragé à 
introduire dans son cahier des charges, lors des achats de pneumatiques pour véhicules 
légers et/ou lourds, des clauses et critères qui, lorsque les prix et la qualité sont 
équivalents, privilégient des pneus issus de la filière rechapage. 

 

OBJET 

La transition d’une économie linéaire vers une économie circulaire passe obligatoirement 
par le développement du réemploi. 

Dans le domaine du pneumatique, le reconditionnement (appelé également 
rechapage) consiste à changer la bande de roulement lorsque la précédente a atteint sa 
limite d’usure et la carcasse d’origine encore saine. 

Le renouvellement d’un pneumatique par un pneu rechapé permet non seulement 
d’allonger sa durée de vie mais aussi de réduire son besoin en énergie et ressources 
(pétrole et dérivés) et ses émissions de dioxyde de carbone (CO2) lors du processus de 
fabrication. 

Pour le pouvoir adjudicateur, le bénéfice est également économique puisqu’un pneu 
rechapé coûte jusqu’à 40 % moins cher qu’un pneu neuf à qualité équivalente. 

Le pneumatique reconditionné (=rechapé) participe pleinement à tendre vers une mobilité 
circulaire, sobre et durable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 435 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
Mme BERTHET, MM.  REGNARD et HOUPERT, Mme VERMEILLET, M. GUERRIAU, 

Mme DEROMEDI, MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc BOYER, 
Mmes  LASSARADE et KAUFFMANN et M. LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 BIS 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au plus tard deux ans après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les dispositifs de sensibilisation à l’économie circulaire en 
milieu scolaire. Ce rapport recense les différents types d’actions engagées dans ce 
domaine et les structures qui en sont à l’origine et évalue la qualité des informations 
données dans ce cadre. 

 

OBJET 

La sensibilisation à la gestion des déchets en milieu scolaire est un enjeu essentiel pour 
contribuer au développement de l’économie circulaire. En effet, l’ensemble des Français 
doivent s’emparer de cette thématique, pour consommer des produits générant moins de 
déchets, gérer leurs déchets de manière appropriée et inciter les metteurs sur le marché de 
produits de grande consommation à adopter une démarche d’éco-conception. De 
nombreuses structures se sont emparées du sujet et proposent des modules de formation et 
de sensibilisation à la gestion des déchets en milieu scolaire. Toutefois aucune évaluation 
n’a été lancée pour vérifier la qualité des informations fournis dans ce cadre et pour 
s’assurer que ces formations sont conformes à la réalité de la gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
643 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. GREMILLET, Mme DEROMEDI, M. Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, GRUNY, RICHER et 

PUISSAT, MM.  SAVARY, PAUL et PIERRE, Mmes  LAMURE et MORHET-RICHAUD et 
MM.  DANESI, DUPLOMB, CHARON, RAISON et LONGUET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à supprimer l’obligation qui pourra être faite aux 
producteurs ou à leur éco-organisme de mettre en œuvre sur le territoire des dispositifs de 
consigne, au regard des nombreux risques associés à la mise en place d’un tel dispositif.   

En effet, la mise en place de la consigne pour recyclage des produits consommés ou 
utilisés par les ménages, en particulier les bouteilles PET, créerait de manière 
sous-optimale deux systèmes de collecte concurrents : le premier sur l’ensemble des 
emballages plastiques, financé par les contribuables via la collecte séparée, le second sur 
les seules bouteilles plastiques, financé par les consommateurs via la consigne. 

D’un point de vue économique, la consigne entraînerait une ponction sur les 
consommateurs de 150 à 200 millions d’euros. Alors que les Français souhaitent une 
simplification du geste de tri, elle complexifierait et perturberait celui-ci, tout en 
monétisant un geste écologique, aujourd’hui gratuit et bien compris du plus grand 
nombre.  

Enfin, la consigne aurait un impact financier négatif sur les collectivités territoriales 
gestionnaires de déchets et fragiliserait le système actuel de collecte. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
270 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI, 

COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  GABOUTY et JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et 
LABORDE et MM.  REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Après l’article L. 541-10-7 du code de l’environnement, tel qu’il résulte de l’article 8 
de la présente loi, il est inséré un article L. 541-10-7-... ainsi rédigé :  

« Art. L. 541-10-7-.... – Les producteurs qui mettent en œuvre des dispositifs de consigne 
pour recyclage des produits consommés ou utilisés par les ménages sont tenus d’instaurer 
un organisme de gestion à but non lucratif composé de metteurs en marché concernés, de 
représentants de l’État et des collectivités territoriales.   

« Les distributeurs des produits consignés sont alors tenus de reprendre sans frais les 
produits de même catégorie contre le versement du montant de la somme consignée 
correspondante.  

« L’acheteur du produit consigné est informé du montant de la consigne par voie 
d’affichage ou de marquage sur le produit et sur le lieu de vente. Ce montant ne peut faire 
l’objet de réfaction, et les acheteurs de produits consignés le répercutent à l’identique 
jusqu’au consommateur final. Lors de la déconsignation d’un produit, le montant intégral 
de la consigne acquittée à l’achat de ce dernier est reversé en numéraire.  

« Un cahier des charges est établi selon les modalités prévues au II de l’article L. 541-10. 
Il inclut une cartographie des points de collecte permettant d’assurer un maillage 
territorial large, ainsi qu’un bilan environnemental de la consigne pour recyclage.   

« Il détermine un taux de retour annuel des produits concernés selon une trajectoire 
permettant de respecter les objectifs de collecte fixés par la loi ou le droit de l’Union 
européenne en matière de recyclage.   

« En cas de non-respect de ce taux, l’organisme de gestion verse aux collectivités qui 
assurent le service public de gestion de ces déchets le montant des recettes issues des 
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consignes non réclamées, à l’exception des montants nécessaires à l’investissement et au 
fonctionnement du dispositif de consigne.  

« La mise en place d’un dispositif de consigne n’exonère pas les producteurs mentionnés 
au 1° de l’article L. 541-10-1 de leur obligation de contribuer financièrement aux coûts de 
prévention, de collecte et du transport, y compris ceux de ramassage, de traitement des 
déchets abandonnés, déposés ou gérés en application de l’article L. 541-10-2.   

« Les conditions d’application du présent article, notamment les produits concernés, les 
modalités de gestion de la consigne et d’information du consommateur, ainsi que les 
modalités de sanction sont précisées par décret en Conseil d’État. »  

 

OBJET 

Le présent amendement vise à encadrer les dispositifs de consigne pour recyclage qui 
verront inévitablement le jour. Il a pour objectif de permettre au législateur de se 
prononcer sur les modalités d’un dispositif qui peut s’avérer peu écologique, faiblement 
protecteur du consommateur et pénalisant pour les collectivités territoriales s’il n’est pas 
encadré. L’absence de mention de la consigne pour recyclage au sein de ce projet de loi 
octroie une totale liberté aux fabricants et distributeurs pour décider des modalités de 
mise en œuvre de la consigne.   

Le fait de supprimer du projet de loi la consigne pour recyclage ne revient pas à 
l’interdire.   

Aussi, en reprenant certaines propositions de la commission des affaires économiques, cet 
amendement vise à :  

- Garantir la protection du consommateur en reprenant les propositions de la commission 
des affaires économiques, et notamment le versement en numéraire de la consigne ;  

- Inciter les producteurs à récupérer leurs produits, ce qui passe par un maillage territorial 
large : une sanction est prévue en cas de non-respect de l’objectif de taux de retour afin de 
ne pas favoriser le non-retour des consignes et donc une augmentation de leurs recettes. 
L’organisme de gestion devra verser aux collectivités locales les sommes 
non-déconsignées, à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’investissement et au 
fonctionnement de la consigne.  

- Ne pas dispenser les producteurs de leurs obligations en matière de prévention et de 
gestion de leurs déchets.   

Contrairement au projet de loi initial, cet article ne vise pas à rendre obligatoire la 
consigne pour recyclage, mais uniquement à l’encadrer lorsqu’elle existe.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 432 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme BERTHET, M. REGNARD, Mmes  VERMEILLET et MORIN-DESAILLY, M. GUERRIAU, 

Mme DEROMEDI, MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc BOYER, 
Mmes  LASSARADE et KAUFFMANN et M. LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 2 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10-8. – Il peut être fait obligation aux producteurs ou à leur éco-organisme 
de mettre en œuvre sur le territoire des dispositifs de consigne des produits consommés ou 
utilisés par les ménages, lorsque les déchets générés par les produits concernés sont 
considérés en application du présent code comme des déchets dangereux, en vue de leur 
réemploi, recyclage, valorisation ou traitement. 

 

OBJET 

Plutôt que de s’attaquer à ce qui marche, en mettant en place un dispositif de consigne sur 
les bouteilles en plastique qui sont aujourd’hui bien collectées et recyclées par le service 
public, cet amendement vise à concentrer la consigne sur des produits générant des 
déchets considérés juridiquement comme des déchets dangereux, et qui ont un impact 
environnemental beaucoup plus important. Les déchets issus des produits chimiques, 
mais aussi les piles usagées, ont un impact environnemental important lorsqu’ils ne sont 
pas envoyés dans des filières adaptées. Ils sont de plus mal collectés aujourd’hui. Une 
consigne sur ces déchets-là aurait donc du sens. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 551 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

I. – Alinéa 2 

Supprimer les mots : 

pour réemploi ou réutilisation 

II. – Après l’alinéa 2 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Ces dispositifs sont conçus pour permettre la reprise par un producteur qui en fait la 
demande des produits de même nature pour lesquels il a mis en place une consigne pour 
réemploi ou réutilisation. 

« Lorsque les collectivités procèdent à la collecte et le cas échéant au tri des produits 
consignés dans le cadre du dispositif harmonisé mentionné au II de l’article L. 541-10-9, 
les producteurs ou leur éco-organisme sont tenus de leur reverser le montant des sommes 
consignées correspondantes. 

« Lorsqu’un dispositif de consigne à une échelle plus large qu’une région est mis en place, 
les producteurs des produits soumis au dispositif de consigne ou leur éco-organisme 
élaborent un projet de schéma d’implantation des dispositifs de déconsignation qui est 
soumis pour avis au conseil régional ou, pour la Corse, à l’autorité prévue à 
l’article L. 4424-37 du code général des collectivités territoriales pendant une durée de 
deux mois. 

« Lorsqu’un dispositif de consigne à une échelle plus large qu’une seule région est mis en 
place, les collectivités mentionnées à l’article L. 2224-13 du même code peuvent assurer 
la mise en place de dispositifs automatiques de déconsignation similaires à ceux retenus 
par les producteurs des produits soumis au dispositif de consigne ou leur éco-organisme. 
Les producteurs ou l’éco-organisme sont alors tenus d’assurer une collecte régulière des 
produits déconsignés dans ces dispositifs automatiques, d’assurer la mise à disposition de 
fonds suffisants pour procéder aux déconsignations et de reverser aux collectivités une 
rétribution dont le montant est fixé par arrêté du ministre chargé de l’environnement. 
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OBJET 

Le présent amendement vise à permettre la mise en place d’un dispositif de consigne 
encadré lorsque cela est nécessaire pour assurer une performance de collecte élevée et 
éviter ainsi leur abandon dans l’environnement. 

La première partie de l’amendement vise à soutenir le développement du réemploi et de la 
réutilisation grâce à la consigne, en prévoyant que les dispositifs de consigne puissent 
permettre la reprise des produits qui font l’objet d’une consigne spécifique pour réemploi 
ou réutilisation. Cela évite ainsi aux producteurs qui souhaitent mettre en place une 
consigne pour ré-emploi de devoir mettre en œuvre leur propre dispositif de collecte 
auprès du grand public. 

La deuxième partie de l’amendement conduit à ce que les produits consignés qui ne seront 
pas rapportés mais collectés par les collectivités dans le cadre du service public de gestion 
des déchets (dans ce qui est couramment appelé « le bac jaune ») entraine le reversement 
aux collectivités des consignes qui avaient été perçues lors de la mise sur le marché des 
bouteilles concernées. 

Il s’agit de montants très importants, environ 5 fois supérieurs au soutien versé à ce jour 
par Citeo pour la collecte et le tri de ces mêmes bouteilles. Jacques Vernier estime dans 
son pré-rapport que cela pourrait représenter un gain financier pour les collectivités 
compris entre 50 et 124 millions d’euros par an selon les hypothèses retenues sur le 
montant de la consigne et sur le volume de bouteilles captées par le bac jaune. 

La deuxième partie rappelle qu’une consigne sur des produits couverts par le principe du 
pollueur payeur sera soumise aux mêmes principes que celles fixées à l’article L541-10, 
notamment le principe de non lucrativité. 

La troisième et la quatrième parties de cet amendement visent à placer les collectivités au 
cœur du choix des schémas d’implantation des dispositifs automatiques (machines de 
déconsignation) : 

- en prévoyant un avis systématique du conseil régional, qui dispose de la compétence sur 
la planification en matière de prévention et de gestion de déchets, sur le schéma 
d’implantation des dispositifs automatiques ; 

- en permettant aux collectivités d’acquérir et de positionner à l’emplacement de leur 
choix des dispositifs automatiques qui s’ajouteront au maillage prévu par les producteurs 
(ou leur éco-organisme), et en obligeant ces producteurs ou leur éco-organisme d’une part 
à fournir les fonds nécessaires pour assurer le remboursement de la consigne aux 
habitants qui utiliseront ces machines, et d’autre part à verser aux collectivités une 
rétribution en raison du service ainsi rendu. Le montant de cette rétribution sera fixé par 
un arrêté ministériel du ministre chargé de l’environnement. 

Le gouvernement poursuivra par ailleurs la concertation initiée depuis juin 2019 avec les 
collectivités dans les prochaines semaines, avant l’examen du projet de loi à l’Assemblée 
nationale, afin de clarifier la gouvernance du dispositif, son financement et son 
organisation à la lumière des questionnements et des recommandations qui sont apparus 
lors de l’examen du projet au Sénat. Cette concertation permettra d’intégrer dans la loi un 
cadre adapté et sécurisant pour tous. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
644 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. GREMILLET, Mme DEROMEDI, MM.  POINTEREAU et Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, 
GRUNY, RICHER et PUISSAT, MM.  SAVARY, PAUL et PIERRE, Mme LAMURE, M. CHARON, 

Mme MORHET-RICHAUD, M. DANESI, Mmes  PROCACCIA et BOULAY-ESPÉRONNIER et 
MM.  RAISON et LONGUET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 2 

Remplacer les mots :  

par les ménages  

par les mots :  

hors foyers  

 

 

OBJET 

Cet amendement vise à circonscrire l’obligation qui pourra être faite aux producteurs ou à 
leur éco-organisme de mettre en œuvre sur le territoire des dispositifs de consigne pour 
réemploi ou réutilisation, aux seuls produits consommés ou utilisés hors foyers et ce, afin 
de ne pas fragiliser le système actuel de collecte et la qualité du service public de gestion 
des déchets, notamment mis en place par les collectivités locales.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 282 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  KERN, BONNECARRÈRE et DÉTRAIGNE, Mme de la PROVÔTÉ, MM.  POADJA, HENNO, 

CANEVET, Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS et Mme VULLIEN 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

collecte fixés par 

par les mots : 

réemploi et de prévention fixés par la réglementation, 

 

OBJET 

La commission du développement durable a fait le choix pertinent de réserver toute 
consigne obligatoire aux dispositifs de consigne permettant d’assurer le réemploi des 
produits. Elle limite ainsi la consigne aux dispositifs qui permettent réellement de réduire 
les déchets, conformément aux attentes des Français. Cet amendement vise à préciser que 
les consignes mises en place dans ce cadre doivent permettre l’atteinte d’objectif de 
réemploi ou de réduction des déchets (la consigne pour réemploi n’étant pas nécessaire 
pour atteindre un objectif de collecte). Il précise également que la consigne peut être mise 
en place pour atteindre des objectifs définis au niveau réglementaire, les objectifs liés au 
réemploi ou à la réduction pouvant également être défini dans des textes réglementaires 
comme les cahiers des charges des éco-organismes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 501 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et 

IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

collecte fixés par 

par les mots : 

réemploi et de prévention fixés par la réglementation, 

 

OBJET 

La commission du développement durable a fait le choix pertinent de réserver toute 
consigne obligatoire aux dispositifs de consigne permettant d’assurer le réemploi des 
produits. Elle limite ainsi la consigne aux dispositifs qui permettent réellement de réduire 
les déchets, conformément aux attentes des Français. Cet amendement vise à préciser que 
les consignes mises en place dans ce cadre doivent permettre l’atteinte d’objectif de 
réemploi ou de réduction des déchets (la consigne pour réemploi n’étant pas nécessaire 
pour atteindre un objectif de collecte). Il précise également que la consigne peut être mise 
en place pour atteindre des objectifs définis au niveau réglementaire, les objectifs liés au 
réemploi ou à la réduction pouvant également être défini dans des textes réglementaires 
comme les cahiers des charges des éco-organismes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 13 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  LOISIER et PRIMAS, MM.  BONNECARRÈRE, PIERRE et LE NAY, Mme VULLIEN, 

MM.  LONGEOT et HENNO, Mme FÉRAT, MM.  CAZABONNE, PERRIN et RAISON, 
Mmes  DOINEAU et SOLLOGOUB, MM.  MENONVILLE, CAPO-CANELLAS, DELAHAYE, 

CANEVET, LAFON, Daniel DUBOIS, DECOOL et Loïc HERVÉ, Mmes  LAMURE et 
MORIN-DESAILLY, M. GREMILLET et Mme BILLON 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

I. – Alinéa 2 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, et sous réserve que le bilan environnemental global de cette obligation soit positif 

II. – Alinéa 5 

Après le mot : 

consommateur 

insérer les mots : 

, ainsi que la méthode retenue pour évaluer le bilan environnemental global de 
l’obligation 

 

OBJET 

Cet amendement prévoit que la mise en place d’un système de consigne ne puisse être 
imposée aux producteurs que si son bilan environnemental global est positif. 

Le déploiement efficace d’un système de consigne, qu’il vise au réemploi ou à la 
réutilisation des produits, nécessite l’organisation de circuits de collecte et de lieux de 
déconsignation sur l’ensemble du territoire concerné. La multiplication des véhicules 
transportant à vide les contenants usagés en parallèle du service public de gestion des 
déchets, la production et la maintenance d’éventuelles machines à consigne, le nettoyage 
et traitement des produits s’accompagneront probablement d’une hausse des émissions de 
gaz à effet de serre et d’une consommation accrue de ressources. 
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À ce titre, avant de mettre en place un tel dispositif d’ampleur, il convient de s’assurer que 
l’effort en faveur de l’accroissement des taux de collecte - déjà relativement élevés pour 
un certain nombre de produits - n’aura pas pour effet de détériorer la performance 
environnementale globale de la gestion des déchets. 

Le présent amendement propose donc que l’obligation de mise en place d’une consigne 
pour réemploi ou réutilisation ne puisse être imposée que lorsque son bilan 
environnemental global est positif. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
651 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GREMILLET, Mme DEROMEDI, M. Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, GRUNY, RICHER et 

PUISSAT, MM.  SAVARY, PAUL et PIERRE, Mme LAMURE, M. CHARON, 
Mme MORHET-RICHAUD, M. DANESI, Mme PROCACCIA et MM.  RAISON et LONGUET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 2 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Le déploiement sur le territoire de ces dispositifs de consigne s’accompagne 
obligatoirement d’une étude d’impact et d’une concertation préalable de tous les acteurs 
concernés. 

 

OBJET 

L’introduction d’une consigne pour les emballages de boisson sans aucune étude 
d’impact et sans concertation préalable, est préoccupante. 

En effet, en décidant de soustraire le traitement des emballages de boissons - bouteilles 
plastiques, cannettes en métal et verre- aux centres de tri entrainera une perte de recettes. 
En conséquence, les coûts de ces installations seront supportés par les autres matériaux. Il 
convient qu’une évaluation partagée soit menée par l’ensemble des acteurs avant de 
modifier un système performant, au bénéfice d’un système d’emballage, et au risque de 
dégrader l’équilibre économique de tous les autres matériaux. 

Depuis trente ans, la France a choisi de mettre en place des collectes en porte à porte. Ce 
modèle a été imposé aux collectivités locales lesquelles ont été chargées d’assurer ces 
collectes, d’investir dans des centres de tri et/ou de passer des contrats avec des 
entreprises spécialisées. 

Ce système voulu va complexifier le tri, fragiliser les centres de tri, et laisser aux 
collectivités les déchets les moins rémunérateurs. Le retour à la consigne des bouteilles 
plastiques notamment est très lourd de conséquences pour les collectivités. Une tonne de 
bouteilles de PET clair se négocie à 350 euros, sachant le carton et le papier s’effondre et 
que le tonnage des bouteilles plastiques opaques ne rapporte plus rien, en privatisant les 
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seules ressources rémunératrices, la collecte et le tri des déchets ménagers assurés par les 
collectivités sont totalement mis en danger. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
15 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme LOISIER, M. BONNECARRÈRE, Mme SAINT-PÉ, MM.  PIERRE et LE NAY, Mme VULLIEN, 

M. LONGEOT, Mme VERMEILLET, MM.  HENNO et CAZABONNE, Mme PROCACCIA, 
MM.  PERRIN et RAISON, Mmes  DOINEAU et SOLLOGOUB, MM.  MENONVILLE, 

CAPO-CANELLAS, DELAHAYE, VANLERENBERGHE, CANEVET, LAFON, Daniel DUBOIS, 
CIGOLOTTI, DECOOL et Loïc HERVÉ, Mmes  LAMURE et MORIN-DESAILLY et M. GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, les produits consignés collectés par le service public de gestion des 
déchets et retournés aux producteurs ou à l’organisme organisateur de la consigne sont 
repris par ces derniers. En retour, le montant correspondant à la consigne acquittée à 
l’achat de ces produits retournés est versé en intégralité à la collectivité territoriale 
chargée dudit service public par les producteurs ou l’organisme mentionnés au troisième 
alinéa. 

 

OBJET 

Cet amendement prévoit que les collectivités se voient rembourser le montant de la 
consigne lorsqu’elles collectent, trient et retournent des produits consignés aux 
producteurs ; et cela, qu’il s’agisse de consigne pour réemploi ou pour réutilisation. 

Dans le cadre d’un dispositif de consigne, toute personne collectant un emballage, et le 
retournant au producteur, est remboursée du montant de la consigne préalablement 
acquitté. 

Il paraît évident que les collectivités territoriales, lorsqu’elles assurent cette collecte par le 
biais du service public de gestion des déchets, et au service des producteurs à 
responsabilité élargie, puissent également se voir rembourser le montant de la consigne 
pour réemploi ou réutilisation. Le taux de collecte observé n’atteindra pas effectivement 
100 % : une partie des emballages consignés se retrouvera donc dans la nature, sur la 
voirie ou dans les bacs jaunes. Leur collecte sera prise en charge par les collectivités qui 
doivent être indemnisées pour ce service. 
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Pourtant, les producteurs déployant un dispositif de consigne pour réemploi ou 
réutilisation seraient dispensés de contribuer à l’éco-organisme de la filière, considérant 
qu’ils remplissent leur obligation au titre de la REP par la mise en place de la consigne. 
Or, c’est cet éco-organisme qui couvre, comme l’impose la loi, une partie importante des 
coûts supportés par les collectivités territoriales chargées du service public de gestion des 
déchets. Les producteurs qui mettront en place une consigne pour réemploi ou 
réutilisation ne participeront donc plus au financement du service public de collecte et de 
tri. 

Le remboursement de la consigne aux collectivités, lorsqu’elles collectent, trient et 
retournent ces produits aux producteurs, doit donc être assuré. Les sommes en jeu 
pourraient atteindre près de 250 millions d’euros, et permettront de maintenir le 
financement du service public. 

Le présent amendement propose donc naturellement que les collectivités territoriales 
chargées du service public de gestion des déchets soient indemnisées par les producteurs à 
hauteur de la consigne lorsqu’elles leur retournent les produits consignés collectés. Il 
permet une juste rémunération des collectivités pour les services rendus, et les protège en 
partie des déséquilibres financiers susceptibles d’apparaître à la suite de la mise en place 
d’un système de consigne pour réemploi ou pour réutilisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
55 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  DANTEC, LABBÉ, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 

MM.  COLLIN et CORBISEZ, Mme Nathalie DELATTRE et MM.  GABOUTY, REQUIER et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, les produits consignés collectés par le service public de gestion des 
déchets et retournés aux producteurs ou à l’organisme organisateur de la consigne sont 
repris par ces derniers. En retour, le montant correspondant à la consigne acquittée à 
l’achat de ces produits retournés est versé en intégralité à la collectivité territoriale 
chargée dudit service public par les producteurs ou l’organisme mentionnés au troisième 
alinéa. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger les collectivités des déséquilibres financiers susceptibles 
d’apparaître à la suite de la mise en place d’un système de consigne pour réemploi ou 
réutilisation. 

Les producteurs déployant un dispositif de consigne sont susceptibles d’avancer qu’ils 
remplissent ainsi leurs obligations au titre de la responsabilité élargie du producteur. Ils 
seraient donc dispensés de contributions à l’éco-organisme de la filière. Or, c’est cet 
éco-organisme qui couvre, comme l’impose la loi, une partie importante des coûts 
supportés par les collectivités territoriales chargées du service public de gestion des 
déchets. Il est donc probable que les producteurs qui mettront en place une consigne ne 
participent plus au financement du service public de collecte et de tri. 

Pourtant, bien que l’objectif de la consigne soit, selon le Gouvernement, d’augmenter les 
taux de collecte en fournissant une incitation financière aux consommateurs qui 
retournent les produits usagés, il est peu probable que le taux de collecte observée atteigne 
effectivement 100%. 
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Au contraire, une partie des produits consignés ne sera pas retournée au producteur, mais 
sera jetée dans les espaces publics, sur la voirie, ou par erreur dans le bac jaune. Dans tous 
ces cas, ce sont bien les collectivités qui devront prendre en charge ces déchets – les 
ramasser, les trier, les conditionner – alors même que les producteurs responsables ne 
financeront plus ce service public. 

Il serait alors inapproprié que les producteurs conservent les sommes correspondant aux 
consignes non retournées, sommes déboursées par les consommateurs français ; alors que 
les collectivités, désormais non indemnisées par ces mêmes producteurs, resteraient 
chargés d’une partie de la collecte et de la gestion de leurs déchets. Les montants en jeu 
pourraient atteindre près de 250 millions d’euros. 

Le présent amendement propose donc, afin d’offrir une juste compensation financière aux 
collectivités assurant la collecte résiduelle des produits consignés, que celles-ci soient 
indemnisées par les producteurs lorsqu’elles leur retournent ces déchets. Plus 
concrètement, les collectivités se verraient indemnisées à hauteur de la consigne sur 
chaque produit collecté et rendu au producteur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 266 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. JOMIER 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, les produits consignés collectés par le service public de gestion des 
déchets et retournés aux producteurs ou à l’organisme organisateur de la consigne sont 
repris par ces derniers. En retour, le montant correspondant à la consigne acquittée à 
l’achat de ces produits retournés est versé en intégralité à la collectivité territoriale 
chargée dudit service public par les producteurs ou l’organisme mentionnés au troisième 
alinéa. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger les collectivités des déséquilibres financiers susceptibles 
d’apparaître à la suite de la mise en place d’un système de consigne pour réemploi ou 
réutilisation. 

Les producteurs déployant un dispositif de consigne sont susceptibles d’avancer qu’ils 
remplissent ainsi leurs obligations au titre de la responsabilité élargie du producteur. Ils 
seraient donc dispensés de contributions à l’éco-organisme de la filière. Or, c’est cet 
éco-organisme qui couvre, comme l’impose la loi, une partie importante des coûts 
supportés par les collectivités territoriales chargées du service public de gestion des 
déchets. Il est donc probable que les producteurs qui mettront en place une consigne ne 
participent plus au financement du service public de collecte et de tri. 

Pourtant, bien que l’objectif de la consigne soit, selon le Gouvernement, d’augmenter les 
taux de collecte en fournissant une incitation financière aux consommateurs qui 
retournent les produits usagés, il est peu probable que le taux de collecte observée atteigne 
effectivement 100%. 

Au contraire, une partie des produits consignés ne sera pas retournée au producteur, mais 
sera jetée dans les espaces publics, sur la voirie, ou par erreur dans le bac jaune. Dans tous 
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ces cas, ce sont bien les collectivités qui devront prendre en charge ces déchets – les 
ramasser, les trier, les conditionner – alors même que les producteurs responsables ne 
financeront plus ce service public. 

Il serait alors inapproprié que les producteurs conservent les sommes correspondant aux 
consignes non retournées, sommes déboursées par les consommateurs français ; alors que 
les collectivités, désormais non indemnisées par ces mêmes producteurs, resteraient 
chargés d’une partie de la collecte et de la gestion de leurs déchets. Les montants en jeu 
pourraient atteindre près de 250 millions d’euros. 

Le présent amendement propose donc, afin d’offrir une juste compensation financière aux 
collectivités assurant la collecte résiduelle des produits consignés, que celles-ci soient 
indemnisées par les producteurs lorsqu’elles leur retournent ces déchets. Plus 
concrètement, les collectivités se verraient indemnisées à hauteur de la consigne sur 
chaque produit collecté et rendu au producteur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 596 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, les produits consignés collectés par le service public de gestion des 
déchets et retournés aux producteurs ou à l’organisme organisateur de la consigne sont 
repris par ces derniers. En retour, le montant correspondant à la consigne acquittée à 
l’achat de ces produits retournés est versé en intégralité à la collectivité territoriale 
chargée dudit service public par les producteurs ou l’organisme mentionnés au troisième 
alinéa. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger les collectivités des déséquilibres financiers susceptibles 
d’apparaître à la suite de la mise en place d’un système de consigne pour réemploi et pour 
réutilisation. 

Le présent amendement propose donc, afin d’offrir une compensation financière aux 
collectivités assurant la collecte résiduelle des produits consignés, que celles-ci soient 
indemnisées par les producteurs lorsqu’elles leur retournent ces déchets. Plus 
concrètement, les collectivités se verraient indemnisées à hauteur de la consigne sur 
chaque produit collecté et rendu au producteur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 503 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, 
M. PIEDNOIR, Mme IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut également être fait obligation aux producteurs ou à leur éco-organisme de mettre 
en œuvre sur le territoire des dispositifs de consigne des produits consommés ou utilisés 
par les ménages, lorsque les déchets générés par les produits concernés sont considérés en 
application du présent code comme des déchets dangereux, en vue de leur réemploi, 
recyclage, valorisation ou traitement. 

 

OBJET 

La collecte et le traitement des déchets des ménages, et en particulier la collecte sélective 
et le tri des emballages ménagers, est assurée depuis des décennies par un service public 
de proximité. Il s’agit d’un des principaux services publics environnementaux assuré au 
plus près des Français par les collectivités territoriales. Depuis près de 30 ans, et afin de 
développer l’économie circulaire, les collectivités ont déployé des dispositifs de collecte 
séparée pour les déchets recyclables, s’appuyant sur le geste de tri des Français. Ce geste 
de tri est aujourd’hui un des gestes écologiques préférés des Français. Or, le projet de 
consigne sur les bouteilles en plastique jetables soutenu par les industriels de la boisson, 
que l’article L. 541-10-8 créé par ce projet de loi vise à mettre en place, remettrait 
totalement en cause cette organisation et le rôle des collectivités locales compétentes. Il 
mettrait ainsi en danger un service public local auquel les Français sont particulièrement 
attachés et qui a su atteindre un haut niveau de performance environnementale.  

En effet, plus de 70% des bouteilles en plastique consommées à domicile sont collectées 
sélectivement en vue du recyclable par le service public géré par les collectivités locales, 
ce qui est bien supérieur au chiffre de 57 % des 16 milliards de bouteilles en plastique 
consommées en France recyclées, dont le calcul intègre également les bouteilles 
consommées hors foyer, qui ne relèvent pas du service public. Les bouteilles destinées à 
la consommation nomade ou dans les cafés hôtels restaurants représentent plus de 
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100 000 tonnes de déchets (pour environ 300 000 tonnes de déchets issus de bouteilles 
consommées dans les ménages). Il n’existe quasiment aucun dispositif de collecte séparée 
pour ces bouteilles, qui finissent donc souvent dans la voirie publique ou dans les 
caniveaux. 

Le service public de gestion des déchets atteint donc un niveau de performance proche des 
objectifs européens sur les bouteilles dont il a la responsabilité. Avec l’harmonisation des 
consignes sur les emballages plastiques sur l’ensemble du territoire d’ici 2022 et des 
dispositifs spécifiques d’accompagnement, le taux de collecte pour recyclage des 
bouteilles ménagères pourra atteindre 90% d’ici 2029. 

Le projet de consigne pour recyclage des bouteilles plastiques jetables soutenu 
uniquement par les industriels de la boisson, et qui n’a rien à voir avec la traditionnelle 
consigne pour réemploi, se substituerait en partie au service public de collecte sélective 
des emballages et en menacerait la cohérence, la simplicité, l’efficacité, le coût et donc 
l’adhésion des populations. 

Sur le plan économique, ce projet de collecte sélective alternative va générer un coût 
important qui sera supporté soit par le consommateur (sur la part non retournée des 4 
milliards d’euros générés par cette consigne sur le prix des boissons), soit par le 
contribuable pour financer les 120 000 points de consignes envisagés et le maintien d’un 
service public de proximité et de qualité tout en compensant la perte de recette de ventes 
des matériaux issus des bouteilles, la perte de soutien de l’éco-organisme, et la 
désoptimisation de la collecte sélective et du tri en raison du gisement manquant. 

Sur le plan social et sociétal, après des années d’apprentissage du geste de tri par les 
Français, et alors que les collectivités sont en train de réaliser des investissements 
importants pour pouvoir recycler l’ensemble des emballages plastiques et simplifier le 
geste de tri, ce projet de consigne complexifierait une nouvelle fois le geste de tri pour les 
Français. Elle les obligerait en effet à rapporter en magasin des déchets qui sont 
aujourd’hui collectés dans leur bac de tri. Par ailleurs, en monétisant un geste de tri 
spécifique, la consigne sur les bouteilles en plastique risque de dévaloriser les autres 
gestes de tri (collecte sélective des autres emballages et des bouteilles en verre, collecte 
sélective des déchets d’équipement électronique, d’ameublement, …). 

Enfin, l’intérêt environnemental du projet de consigne sur les bouteilles en plastique porté 
aujourd’hui par les industriels est très limité. En effet, bien que le terme « consigne » 
évoque la consigne pour réemploi que les Français ont connue il y plusieurs années, le 
projet actuel vise simplement à développer la consigne pour recyclage et non le retour 
massif au réemploi. Les bouteilles consignées ramenées en magasin iraient donc dans les 
mêmes filières que les bouteilles qui sont aujourd’hui mises dans un bac de tri. De plus, ce 
projet de consigne vise également à revaloriser l’image de la bouteille en plastique 
jetable, pérennisant ainsi un modèle économique basé sur l’usage unique du plastique et à 
inciter à sa consommation, alors que des mesures visant à réduire son utilisation, au profit 
de bouteilles en verre réutilisables, ou tout simplement au profit de l’eau du robinet, 
seraient beaucoup plus efficaces.  

Il convient également de rappeler que cette consigne sur les bouteilles en plastique, 
présentée comme une mesure phare pour l’économie circulaire, vise en réalité une part 
extrêmement réduite des déchets des Français : moins de 2% (550 000 tonnes sur plus de 
35 millions de tonnes de déchets ménagers, dont les deux tiers sont déjà collectés en vue 
de leur recyclage). De très nombreuses mesures plus prioritaires pourraient être mises en 
place pour développer l’économie circulaire, en visant par exemple les plus de 10 millions 
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de tonnes de déchets issus de produits non recyclables produites chaque année, les déchets 
les plus dangereux (piles, téléphone portable, peintures et solvants…) dont le taux de 
collecte est beaucoup plus bas que celui des bouteilles en plastique. La création d’une 
vraie collecte sélective dans la restauration rapide et sur les emballages nomades souvent 
à l’origine des gestes d’incivisme, ou encore le développement massif du réemploi des 
emballages seraient tellement plus important et efficace, plutôt que de mettre en danger 
un service public de proximité et performant, auquel les Français sont attachés.  

Plutôt que de s’attaquer à ce qui marche, en mettant en place un dispositif de consigne sur 
les bouteilles en plastique qui sont aujourd’hui bien collectées et recyclées par le service 
public, cet amendement vise à concentrer la consigne sur des produits générant des 
déchets considérés juridiquement comme des déchets dangereux, et qui ont un impact 
environnemental beaucoup plus important. Les déchets issus des produits chimiques, 
mais aussi les piles usagées, ont un impact environnemental important lorsqu’ils ne sont 
pas envoyés dans des filières adaptées. Ils sont de plus mal collectés aujourd’hui. Une 
consigne sur ces déchets-là aurait donc du sens. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
547 
rect. 

quater 
DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  LABBÉ et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN, CORBISEZ et 

DANTEC, Mme GUILLOTIN et MM.  JEANSANNETAS, LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Le plan mentionné à l’article L. 541-13 assure un maillage équilibré des dispositifs de 
consigne pour réemploi ou réutilisation, notamment des dispositifs de collecte mis en 
place par les producteurs ou leur éco-organisme, ainsi que des laveuses et lieux de 
stockage des emballages consignés, en tenant compte des fonctions urbaines sur les 
territoires et de manière à garantir un service de proximité. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à intégrer parmi les objectifs des plans régionaux de prévention et 
de gestion des déchets le maillage équilibré du territoire en termes d’équipements 
permettant le déploiement des dispositifs de consigne, à savoir les points de collecte, mais 
aussi les laveuses et lieux de stockage des emballages réutilisables. En effet pour assurer 
le succès de la consigne pour réemploi et son bénéfice environnemental, un maillage du 
territoire est indispensable : pour avoir une empreinte carbone positive, il est nécessaire 
de limiter le nombre de kilomètres parcourus par les emballages consignés. Par ailleurs, il 
est essentiel de favoriser une égalité des citoyens dans l’accès aux points de collecte. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
642 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Tombé 
M. GREMILLET, Mme DEROMEDI, MM.  POINTEREAU et Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, 

GRUNY, RICHER et PUISSAT, MM.  SAVARY et PIERRE, Mme LAMURE, M. CHARON, 
Mmes  MORHET-RICHAUD, PROCACCIA et BOULAY-ESPÉRONNIER et MM.  DANESI, PAUL, 

RAISON et LONGUET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Les conditions d’application du présent article, notamment les produits concernés, les 
modalités de gestion de la consigne, d’information du consommateur et, lorsque les 
produits consignés ne font pas l’objet d’une restitution auprès d’un dispositif de consigne, 
les modalités d’affectation des sommes consignées correspondant à ces produits au 
développement de filières de réemploi, de réutilisation ou de recyclage, sont précisées par 
décret en Conseil d’État. » 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à préciser les conditions d’application de l’article 8 bis tel 
qu’adopté en commission, et notamment les modalités d’affectation des sommes 
consignées des produits consignés lorsque ces derniers ne font pas l’objet d’une 
restitution auprès d’un dispositif de consigne et que par conséquent, les consignes 
correspondant ne sont pas collectées par les consommateurs. 

Le décret pris en Conseil d’État devra ainsi préciser de quelle façon ces sommes seront 
affectées au développement de filières de réemploi, de réutilisation ou de 
recyclage. Objectif : garantir le fléchage des consignes non récupérées par les 
consommateurs vers les filières de l’économie circulaire.  

 

 

 

13176



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 131 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-7-.... – Il peut être fait obligation aux producteurs ou à leur 
éco-organisme de mettre en œuvre sur le territoire des dispositifs de consigne des produits 
consommés ou utilisés par les ménages, lorsque les déchets générés par les produits 
concernés sont considérés en application du présent code comme des déchets dangereux, 
en vue de leur réemploi, recyclage, valorisation ou traitement. » 

 

OBJET 

Plutôt que de s’attaquer à ce qui marche, en mettant en place un dispositif de consigne sur 
les bouteilles en plastique qui sont aujourd’hui bien collectées et recyclées par le service 
public, cet amendement vise à concentrer la consigne sur des produits générant des 
déchets considérés juridiquement comme des déchets dangereux, et qui ont un impact 
environnemental beaucoup plus important. Les déchets issus des produits 
chimiques, mais aussi les piles usagées, ont un impact environnemental important 
lorsqu’ils ne sont pas envoyés dans des filières adaptées. Ils sont de plus mal collectés 
aujourd’hui. Une consigne sur ces déchets-là aurait donc du sens. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 502 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

MM.  CUYPERS, MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, M. PIEDNOIR, Mme IMBERT, 
MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET et Mme BERTHET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un produit ou en emballage fait déjà l’objet, sur l’ensemble du territoire, d’une 
collecte sélective en vue de son recyclage, les producteurs ou leur éco-organisme peuvent 
mettre en place des dispositifs de consigne ou de gratification du geste de tri sur ce produit 
ou cet emballage uniquement si ces derniers en assurent le réemploi ou la réutilisation. » 

 

OBJET 

La commission du développement durable a fait le choix pertinent de réserver toute 
consigne obligatoire aux dispositifs de consigne permettant d’assurer le réemploi des 
produits. Elle autorise toutefois toujours des dispositifs de consigne pour recyclage mises 
en place de manière volontaire. Cet amendement vise donc à préciser que les dispositifs 
de consigne mis en place sur le territoire doivent tous être tournés vers le réemploi, y 
compris lorsqu’ils sont mis en place de manière volontaire. Il vise ainsi à éviter que des 
consignes pour recyclage soient mises en place localement là où c’est rentable 
économiquement, perturbant la continuité territoriale du geste de tri et mettant en danger 
le service public de proximité de collecte sélective et de recyclage. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
234 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Tombé 
MM.  JOMIER, Patrice JOLY, ANTISTE, MONTAUGÉ, ROGER, COURTEAU et LUREL, 

Mme JASMIN, MM.  VAUGRENARD et TOURENNE, Mmes  CONWAY-MOURET et LEPAGE, 
M. DEVINAZ, Mmes  MEUNIER, CONCONNE et HARRIBEY, MM.  GILLÉ, TISSOT, MARIE et 

DAUDIGNY et Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – L’article L. 541-13 du code de l’environnement est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

« .… – Le plan assure un maillage équilibré des dispositifs de collecte par consigne mis 
en place par les producteurs ou leur éco-organisme, en tenant compte des fonctions 
urbaines sur les territoires et de manière à garantir un service de proximité. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à inscrire parmi les objectifs des plans régionaux de prévention et 
de gestion des déchets (PRPGD) celui d’un maillage équilibré des points de collecte par 
consigne sur les territoires. 

Les dispositifs de collecte doivent rester des équipements de proximité. Leur maillage 
doit ainsi répondre à un souci d’égal accès pour la population, notamment pour des 
publics à mobilité réduite. 

Le développement tout-azimut, présent et futur, des dispositifs de consigne constitue un 
enjeu croissant pour les collectivités territoriales. Ne pas intégrer la répartition de ces 
dispositifs dans le cadre collégial et concerté qu’offrent les PRPGD laisserait courir le 
risque d’une concentration de ces équipements dans certaines zones au détriment 
d’autres. Des inégalités d’accès, touchant plus particulièrement certains publics, 
pourraient se creuser. De même, une sur-concentration de ces dispositifs sur des lieux de 
consommation comme les zones commerciales se ferait au détriment des centres-villes et 
de leurs petits commerces. 

Il apparaît donc nécessaire d’insérer rapidement cette préoccupation dans un schéma 
global, cohérent et protecteur.    
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
550 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Tombé 
MM.  DANTEC, LABBÉ, Alain BERTRAND, CABANEL, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  Nathalie 

DELATTRE et GUILLOTIN et MM.  LÉONHARDT et REQUIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – L’article L. 541-13 du code de l’environnement est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

« .… – Le plan assure un maillage équilibré des dispositifs de collecte par consigne mis 
en place par les producteurs ou leur éco-organisme, en tenant compte des fonctions 
urbaines sur les territoires et de manière à garantir un service de proximité. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à inscrire parmi les objectifs des plans régionaux de prévention et 
de gestion des déchets (PRPGD) celui d’un maillage équilibré des points de collecte par 
consigne sur les territoires. 

Les dispositifs de collecte doivent rester des équipements de proximité. Leur maillage 
doit ainsi répondre à un souci d’égal accès pour la population, notamment pour des 
publics à mobilité réduite. 

Le développement tout-azimut, présent et futur, des dispositifs de consigne constitue un 
enjeu croissant pour les collectivités territoriales. Ne pas intégrer la répartition de ces 
dispositifs dans le cadre collégial et concerté qu’offrent les PRPGD laisserait courir le 
risque d’une concentration de ces équipements dans certaines zones au détriment 
d’autres. Des inégalités d’accès, touchant plus particulièrement certains publics, 
pourraient se creuser. De même, une sur-concentration de ces dispositifs sur des lieux de 
consommation comme les zones commerciales se ferait au détriment des centres-villes et 
de leurs petits commerces. 

Il apparaît donc nécessaire d’insérer rapidement cette préoccupation dans un schéma 
global, cohérent et protecteur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 659 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Tombé 
M. LONGEOT 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – L’article L. 541 13 du code de l’environnement est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

« .… – Le plan assure un maillage équilibré des dispositifs de collecte par consigne mis en 
place par les producteurs ou leur éco organisme, en tenant compte des fonctions urbaines 
sur les territoires et de manière à garantir un service de proximité. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à inscrire parmi les objectifs des plans régionaux de prévention et 
de gestion des déchets (PRPGD) celui d’un maillage équilibré des points de collecte par 
consigne sur les territoires. 

Les dispositifs de collecte doivent rester des équipements de proximité. Leur maillage 
doit ainsi répondre à un souci d’égal accès pour la population, notamment pour des 
publics à mobilité réduite. 

Le développement tout-azimut, présent et futur, des dispositifs de consigne constitue un 
enjeu croissant pour les collectivités territoriales. Ne pas intégrer la répartition de ces 
dispositifs dans le cadre collégial et concerté qu’offrent les PRPGD laisserait courir le 
risque d’une concentration de ces équipements dans certaines zones au détriment 
d’autres. Des inégalités d’accès, touchant plus particulièrement certains publics, 
pourraient se creuser. De même, une sur-concentration de ces dispositifs sur des lieux de 
consommation comme les zones commerciales se ferait au détriment des centres-villes et 
de leurs petits commerces. 

Il apparaît donc nécessaire d’insérer rapidement cette préoccupation dans un schéma 
global, cohérent et protecteur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 684 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Tombé 
M. GONTARD 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – L’article L. 541-13 du code de l’environnement est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

« .… – Le plan assure un maillage équilibré des dispositifs de collecte par consigne mis 
en place par les producteurs ou leur éco-organisme, en tenant compte des fonctions 
urbaines sur les territoires et de manière à garantir un service de proximité. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à inscrire parmi les objectifs des plans régionaux de prévention et 
de gestion des déchets (PRPGD) celui d’un maillage équilibré des points de collecte par 
consigne sur les territoires. 

Les dispositifs de collecte doivent rester des équipements de proximité. Leur maillage 
doit ainsi répondre à un souci d’égal accès pour la population, notamment pour des 
publics à mobilité réduite. 

Le développement tout-azimut, présent et futur, des dispositifs de consigne constitue un 
enjeu croissant pour les collectivités territoriales. Ne pas intégrer la répartition de ces 
dispositifs dans le cadre collégial et concerté qu’offrent les PRPGD laisserait courir le 
risque d’une concentration de ces équipements dans certaines zones au détriment 
d’autres. Des inégalités d’accès, touchant plus particulièrement certains publics, 
pourraient se creuser. De même, une sur-concentration de ces dispositifs sur des lieux de 
consommation comme les zones commerciales se ferait au détriment des centres-villes et 
de leurs petits commerces. 

Il apparaît donc nécessaire d’insérer rapidement cette préoccupation dans un schéma 
global, cohérent et protecteur.    
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 451 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MANDELLI 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 3 

1° Remplacer la première occurrence du mot : 

collecte 

par les mots : 

réemploi et de réutilisation 

2° Après le mot : 

consigne 

insérer les mots : 

pour réemploi ou réutilisation 

 

OBJET 

Cet amendement vise à recentrer sur le réemploi et la réutilisation les dispositifs locaux de 
consigne pouvant être mis en place dans les territoires ultramarins, par cohérence avec les 
modifications apportées en commission. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 621 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  ARNELL, ARTANO, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 

MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie DELATTRE, 
MM.  GABOUTY et GOLD, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, 

Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 3 

Après les mots : 

la Constitution, 

insérer les mots : 

à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

 

OBJET 

Le présent amendement étend l’applicabilité des dispositions relatives à la possibilité 
d’obliger les producteurs, ou leurs éco-organismes, à mettre en œuvre des dispositifs de 
consigne pour réemploi ou réutilisation à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 301 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 21 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. THÉOPHILE 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 3 

Après le mot : 

œuvre 

insérer les mots : 

, notamment pour le recyclage, 

 

OBJET 

La consigne pour recyclage est ainsi un moyen efficace de lutter contre les déchets 
sauvages . 

Les territoires d’Outre-mer, en particulier les îles, s’y prêtent bien, puisque les fraudes 
(remboursement de bouteilles non consignées issues d’autres pays) y seraient très 
limitées; 

Dans la Caraïbe, un dispositif de consigne sur les bouteilles en PET permettrait de 
pérenniser une solution de recyclage locale du plastique, par exemple, (Usine SIDREP à 
la Martinique) 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
505 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, POINTEREAU, BASCHER et KAROUTCHI, 

Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI 
SASSONE et MM.  PIEDNOIR, LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 3 

Après le mot :  

mis en œuvre 

insérer les mots : 

, après décision prise sur délibération de l’ensemble des collectivités concernées qui 
exercent la compétence de collecte et de traitement des déchets des ménages prévues à 
l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales, 

 

OBJET 

La collecte et le traitement des déchets des ménages, et en particulier la collecte sélective 
et le tri des emballages ménagers, est assurée depuis des décennies par un service public 
de proximité. Il s’agit d’un des principaux services publics environnementaux assuré au 
plus près des Français par les collectivités territoriales. Depuis près de 30 ans, et afin de 
développer l’économie circulaire, les collectivités ont déployé des dispositifs de collecte 
séparée pour les déchets recyclables, s’appuyant sur le geste de tri des Français. Ce geste 
de tri est aujourd’hui un des gestes écologiques préférés des Français. Or, le projet de 
consigne sur les bouteilles en plastique jetables soutenu par les industriels de la boisson, 
que l’article L. 541-10-8 créé par ce projet de loi vise à mettre en place, remettrait 
totalement en cause cette organisation et le rôle des collectivités locales compétentes. Il 
mettrait ainsi en danger un service public local auquel les Français sont particulièrement 
attachés et qui a su atteindre un haut niveau de performance environnementale.  

En effet, plus de 70% des bouteilles en plastique consommées à domicile sont collectées 
sélectivement en vue du recyclable par le service public géré par les collectivités locales, 
ce qui est bien supérieur au chiffre de 57 % des 16 milliards de bouteilles en plastique 
consommées en France recyclées, dont le calcul intègre également les bouteilles 
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consommées hors foyer, qui ne relèvent pas du service public. Les bouteilles destinées à 
la consommation nomade ou dans les cafés hôtels restaurants représentent plus de 
100 000 tonnes de déchets (pour environ 300 000 tonnes de déchets issus de bouteilles 
consommées dans les ménages). Il n’existe quasiment aucun dispositif de collecte séparée 
pour ces bouteilles, qui finissent donc souvent dans la voirie publique ou dans les 
caniveaux. 

Le service public de gestion des déchets atteint donc un niveau de performance proche des 
objectifs européens sur les bouteilles dont il a la responsabilité. Avec l’harmonisation des 
consignes sur les emballages plastiques sur l’ensemble du territoire d’ici 2022 et des 
dispositifs spécifiques d’accompagnement, le taux de collecte pour recyclage des 
bouteilles ménagères pourra atteindre 90% d’ici 2029. 

Le projet de consigne pour recyclage des bouteilles plastiques jetables soutenu 
uniquement par les industriels de la boisson, et qui n’a rien à voir avec la traditionnelle 
consigne pour réemploi, se substituerait en partie au service public de collecte sélective 
des emballages et en menacerait la cohérence, la simplicité, l’efficacité, le coût et donc 
l’adhésion des populations. 

Sur le plan économique, ce projet de collecte sélective alternative va générer un coût 
important qui sera supporté soit par le consommateur (sur la part non retournée des 4 
milliards d’euros générés par cette consigne sur le prix des boissons), soit par le 
contribuable pour financer les 120 000 points de consignes envisagés et le maintien d’un 
service public de proximité et de qualité tout en compensant la perte de recette de ventes 
des matériaux issus des bouteilles, la perte de soutien de l’éco-organisme, et la 
désoptimisation de la collecte sélective et du tri en raison du gisement manquant. 

Sur le plan social et sociétal, après des années d’apprentissage du geste de tri par les 
Français, et alors que les collectivités sont en train de réaliser des investissements 
importants pour pouvoir recycler l’ensemble des emballages plastiques et simplifier le 
geste de tri, ce projet de consigne complexifierait une nouvelle fois le geste de tri pour les 
Français. Elle les obligerait en effet à rapporter en magasin des déchets qui sont 
aujourd’hui collectés dans leur bac de tri. Par ailleurs, en monétisant un geste de tri 
spécifique, la consigne sur les bouteilles en plastique risque de dévaloriser les autres 
gestes de tri (collecte sélective des autres emballages et des bouteilles en verre, collecte 
sélective des déchets d’équipement électronique, d’ameublement, …). 

Enfin, l’intérêt environnemental du projet de consigne sur les bouteilles en plastique porté 
aujourd’hui par les industriels est très limité. En effet, bien que le terme « consigne » 
évoque la consigne pour réemploi que les Français ont connue il y plusieurs années, le 
projet actuel vise simplement à développer la consigne pour recyclage et non le retour 
massif au réemploi. Les bouteilles consignées ramenées en magasin iraient donc dans les 
mêmes filières que les bouteilles qui sont aujourd’hui mises dans un bac de tri. De plus, ce 
projet de consigne vise également à revaloriser l’image de la bouteille en plastique 
jetable, pérennisant ainsi un modèle économique basé sur l’usage unique du plastique et à 
inciter à sa consommation, alors que des mesures visant à réduire son utilisation, au profit 
de bouteilles en verre réutilisables, ou tout simplement au profit de l’eau du robinet, 
seraient beaucoup plus efficaces.  

Il convient également de rappeler que cette consigne sur les bouteilles en plastique, 
présentée comme une mesure phare pour l’économie circulaire, vise en réalité une part 
extrêmement réduite des déchets des Français : moins de 2% (550 000 tonnes sur plus de 
35 millions de tonnes de déchets ménagers, dont les deux tiers sont déjà collectés en vue 
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de leur recyclage). De très nombreuses mesures plus prioritaires pourraient être mises en 
place pour développer l’économie circulaire, en visant par exemple les plus de 10 millions 
de tonnes de déchets issus de produits non recyclables produites chaque année, les déchets 
les plus dangereux (piles, téléphone portable, peintures et solvants…) dont le taux de 
collecte est beaucoup plus bas que celui des bouteilles en plastique. La création d’une 
vraie collecte sélective dans la restauration rapide et sur les emballages nomades souvent 
à l’origine des gestes d’incivisme, ou encore le développement massif du réemploi des 
emballages seraient tellement plus important et efficace, plutôt que de mettre en danger 
un service public de proximité et performant, auquel les Français sont attachés.  

Bien que le développement de dispositifs complémentaires de consigne dans les DROM 
COM puisse dans certains cas être pertinent, ce type de dispositif peut également faire 
peser un risque important sur l’organisation du service public dans ces territoires. Cet 
amendement vise donc à préciser que les éventuels dispositifs de consigne 
complémentaires pour dans les collectivités d’outre-mer doivent être approuvés par les 
collectivités compétentes 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 561 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  KARAM et MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, 

BARGETON, BUIS et CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, 
HAUT, LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, 

M. RICHARD, Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Alinéa 3 

Remplacer les mots :  

ou l’insularité 

par les mots : 

, l’insularité ou l’enclavement 

 

OBJET 

Rédactionnel 

Outre l’éloignement et l’insularité, il convient de prendre en compte l’enclavement de 
certains territoires ultramarins, en particulier celui de la Guyane. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 380 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les systèmes de consigne mentionnés aux deux premiers alinéas sont agréés par 
l’autorité administrative sous réserve de l’acceptation du respect d’objectifs fixés dans un 
cahier des charges élaboré pour la durée de l’agrément. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à encadrer la possibilité de mettre en place un système de consigne 
pour réemploi ou réutilisation en France à un agrément de l’autorité administrative et au 
respect d’objectifs fixés dans un cahier des charges. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 595 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Favorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne est rendu obligatoire au titre du présent 
article, l’acheteur du produit consigné est informé du montant de la consigne par voie 
d’affichage ou de marquage sur le produit et sur le lieu de vente. Ce montant ne peut faire 
l’objet de réfaction et les acheteurs de produits consignés le répercutent à l’identique 
jusqu’au consommateur final. Lors de la déconsignation d’un produit, le montant intégral 
de la consigne acquittée à l’achat de ce dernier est reversé en numéraire. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger le consommateur et les différentes formes de commerce 
des dérives qui pourraient apparaître à la suite de la mise en place d’un système de 
consigne pour réemploi et pour réutilisation. 

Tout d’abord, il est par impératif que le signal-prix que représente la consigne soit 
maintenu tout au long de la chaîne allant du producteur jusqu’au consommateur final. 
Sans obligation de répercussion et d’affichage du montant de la consigne, les distributeurs 
pourraient développer des offres commerciales déloyales, telles que « consigne gratuite 
sur ce produit », afin de se démarquer de leurs concurrents. Si les grands distributeurs 
peuvent supporter l’impact sur les marges de telles offres, ce n’est certainement pas le cas 
des petits commerces, qui pourraient perdre leur clientèle. La consigne doit donc être 
affichée et acquittée à toutes les étapes du circuit, pour maintenir l’incitation à la collecte 
des déchets, et afin qu’elle ne devienne pas une arme commerciale abusive. 

L’objet du présent amendement est donc d’imposer l’affichage du montant de la consigne 
sur le produit et par le vendeur, d’interdire la réfaction de ce montant, d’imposer qu’il soit 
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répercuté jusqu’au consommateur final, et d’imposer le règlement immédiat, intégral et 
en numéraire lors de la déconsignation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
14 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mmes  LOISIER et PRIMAS, MM.  PIERRE et LE NAY, Mme VULLIEN, MM.  LONGEOT, HENNO, 

CAZABONNE, PERRIN et RAISON, Mmes  DOINEAU et SOLLOGOUB, MM.  MENONVILLE, 
CAPO-CANELLAS, CANEVET, DELAHAYE, BONNECARRÈRE, LAFON, Daniel DUBOIS, 

DECOOL et Loïc HERVÉ, Mmes  LAMURE et MORIN-DESAILLY, M. GREMILLET et 
Mme BILLON 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, l’acheteur du produit consigné est informé du montant de la 
consigne par voie d’affichage ou de marquage sur le produit et sur le lieu de vente. Ce 
montant ne peut faire l’objet de réfaction et les acheteurs de produits consignés le 
répercutent à l’identique jusqu’au consommateur final. Lors de la déconsignation d’un 
produit, le montant intégral de la consigne acquittée à l’achat de ce dernier est reversé en 
numéraire. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger le consommateur et les différentes formes de commerce 
des dérives qui pourraient apparaître à la suite de la mise en place d’un système de 
consigne pour réemploi ou pour réutilisation. 

Tout d’abord, il est par impératif que le signal-prix que représente la consigne pour 
réemploi ou réutilisation soit maintenu tout au long de la chaîne allant du producteur 
jusqu’au consommateur final. Sans obligation de répercussion et d’affichage du montant 
de la consigne, les distributeurs pourraient développer des offres commerciales déloyales, 
telles que « consigne gratuite sur ce produit », afin de se démarquer de leurs concurrents. 
Si les grands distributeurs peuvent supporter l’impact sur les marges de telles offres, ce 
n’est certainement pas le cas des petits commerces, qui pourraient perdre leur clientèle. 
La consigne doit donc être affichée et acquittée à toutes les étapes du circuit, pour 
maintenir l’incitation à la collecte des déchets, et afin qu’elle ne devienne pas une arme 
commerciale abusive. 
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Par ailleurs, la consigne doit être neutre pour le consommateur, et ne pas le rendre captif 
des lieux de déconsignation. Dans le cadre des dispositifs de consigne existants, on 
constate déjà des pratiques consistant à reverser le montant de la consigne non pas en 
espèces, mais en bons d’achat chez un distributeur spécifique, ce qui a pour effet de 
rendre les consommateurs captifs. Pour ne pas créer de distorsions de concurrence entre 
les différents commerçants, il convient d’imposer que le montant de la consigne soit 
reversé immédiatement, intégralement, et en numéraire, au moment de la déconsignation. 

L’objet du présent amendement est donc d’imposer l’affichage du montant de la consigne 
sur le produit et par le vendeur, d’interdire la réfaction de ce montant, d’imposer qu’il soit 
répercuté jusqu’au consommateur final, et d’imposer le règlement immédiat, intégral et 
en numéraire lors de la déconsignation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
54 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  DANTEC, LABBÉ, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 
MM.  COLLIN et CORBISEZ, Mme Nathalie DELATTRE et MM.  REQUIER et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, l’acheteur du produit consigné est informé du montant de la 
consigne par voie d’affichage ou de marquage sur le produit et sur le lieu de vente. Ce 
montant ne peut faire l’objet de réfaction et les acheteurs de produits consignés le 
répercutent à l’identique jusqu’au consommateur final. Lors de la déconsignation d’un 
produit, le montant intégral de la consigne acquittée à l’achat de ce dernier est reversé en 
numéraire. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger le consommateur et les différentes formes de commerce 
des dérives qui pourraient apparaître à la suite de la mise en place d’un système de 
consigne pour réemploi ou réutilisation. 

Tout d’abord, il est par impératif que le signal-prix que représente la consigne soit 
maintenu tout au long de la chaîne allant du producteur jusqu’au consommateur final. 
Sans obligation de répercussion et d’affichage du montant de la consigne, les distributeurs 
pourraient développer des offres commerciales déloyales, telles que « consigne gratuite 
sur ce produit », afin de se démarquer de leurs concurrents. Si les grands distributeurs 
peuvent supporter l’impact sur les marges de telles offres, ce n’est certainement pas le cas 
des petits commerces, qui pourraient perdre leur clientèle. La consigne doit donc être 
affichée et acquittée à toutes les étapes du circuit, pour maintenir l’incitation à la collecte 
des déchets, et afin qu’elle ne devienne pas une arme commerciale abusive. 

L’objet du présent amendement est donc d’imposer l’affichage du montant de la consigne 
sur le produit et par le vendeur, d’interdire la réfaction de ce montant, d’imposer qu’il soit 
répercuté jusqu’au consommateur final, et d’imposer le règlement immédiat, intégral et 
en numéraire lors de la déconsignation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 265 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. JOMIER 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, l’acheteur du produit consigné est informé du montant de la 
consigne par voie d’affichage ou de marquage sur le produit et sur le lieu de vente. Ce 
montant ne peut faire l’objet de réfaction et les acheteurs de produits consignés le 
répercutent à l’identique jusqu’au consommateur final. Lors de la déconsignation d’un 
produit, le montant intégral de la consigne acquittée à l’achat de ce dernier est reversé en 
numéraire. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger le consommateur et les différentes formes de commerce 
des dérives qui pourraient apparaître à la suite de la mise en place d’un système de 
consigne pour réemploi ou réutilisation. 

Tout d’abord, il est par impératif que le signal-prix que représente la consigne soit 
maintenu tout au long de la chaîne allant du producteur jusqu’au consommateur final. 
Sans obligation de répercussion et d’affichage du montant de la consigne, les distributeurs 
pourraient développer des offres commerciales déloyales, telles que « consigne gratuite 
sur ce produit », afin de se démarquer de leurs concurrents. Si les grands distributeurs 
peuvent supporter l’impact sur les marges de telles offres, ce n’est certainement pas le cas 
des petits commerces, qui pourraient perdre leur clientèle. La consigne doit donc être 
affichée et acquittée à toutes les étapes du circuit, pour maintenir l’incitation à la collecte 
des déchets, et afin qu’elle ne devienne pas une arme commerciale abusive. 

Par ailleurs, la consigne doit être neutre pour le consommateur, et ne pas le rendre captif 
des lieux de déconsignation. Dans le cadre des dispositifs de consigne existants, on 
constate déjà des pratiques consistant à reverser le montant de la consigne non pas en 
espèces, mais en bons d’achat chez un distributeur spécifique. Pour ne pas créer de 
distorsions de concurrence entre les différents commerçants, il convient d’imposer que le 
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montant de la consigne soit reversé immédiatement, intégralement, et en numéraire, au 
moment de la déconsignation. 

L’objet du présent amendement est donc d’imposer l’affichage du montant de la consigne 
sur le produit et par le vendeur, d’interdire la réfaction de ce montant, d’imposer qu’il soit 
répercuté jusqu’au consommateur final, et d’imposer le règlement immédiat, intégral et 
en numéraire lors de la déconsignation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
289 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, CANEVET, LE NAY, PRINCE, DELAHAYE et 

VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mme VERMEILLET et MM.  DELCROS et 
CIGOLOTTI 

_________________ 
 

ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un dispositif de consigne pour réemploi ou réutilisation est rendu obligatoire au 
titre du présent article, l’acheteur du produit consigné est informé du montant de la 
consigne par voie d’affichage ou de marquage sur le produit et sur le lieu de vente. Ce 
montant ne peut faire l’objet de réfaction et les acheteurs de produits consignés le 
répercutent à l’identique jusqu’au consommateur final. Lors de la déconsignation d’un 
produit, le montant intégral de la consigne acquittée à l’achat de ce dernier est reversé en 
numéraire. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à protéger le consommateur et les différentes formes de commerce 
des dérives qui pourraient apparaître à la suite de la mise en place d’un système de 
consigne pour réemploi ou réutilisation. 

Tout d’abord, il est impératif que le signal-prix que représente la consigne soit maintenu 
tout au long de la chaîne allant du producteur jusqu’au consommateur final. Sans 
obligation de répercussion et d’affichage du montant de la consigne, les distributeurs 
pourraient développer des offres commerciales déloyales, telles que « consigne gratuite 
sur ce produit », afin de se démarquer de leurs concurrents. Si les grands distributeurs 
peuvent supporter l’impact sur les marges de telles offres, ce n’est certainement pas le cas 
des petits commerces, qui pourraient perdre leur clientèle. La consigne doit donc être 
affichée et acquittée à toutes les étapes du circuit, pour maintenir l’incitation à la collecte 
des déchets, et afin qu’elle ne devienne pas une arme commerciale abusive. 

L’objet du présent amendement est donc d’imposer l’affichage du montant de la consigne 
sur le produit et par le vendeur, d’interdire la réfaction de ce montant, d’imposer qu’il soit 
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répercuté jusqu’au consommateur final, et d’imposer le règlement immédiat, intégral et 
en numéraire lors de la déconsignation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
504 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, POINTEREAU, BASCHER et KAROUTCHI, 

Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI 
SASSONE, MM.  PIEDNOIR, LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET et 

Mme BERTHET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un produit ou un emballage fait déjà l’objet, sur l’ensemble du territoire, d’une 
collecte séparée en vue de son recyclage, les producteurs ou leur éco-organisme peuvent 
mettre en place des dispositifs de gratification du geste de tri sur ce produit ou cet 
emballage uniquement si ce dispositif est dûment autorisé par une délibération de la 
collectivité visée à l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales. Le 
dispositif de gratification du geste de tri peut par ailleurs être réglementé au titre de 
l’article L. 2224-16 du code général des collectivités territoriales. 

 

OBJET 

La collecte et le traitement des déchets des ménages, et en particulier la collecte sélective 
et le tri des emballages ménagers, est assurée depuis des décennies par un service public 
de proximité. Il s’agit d’un des principaux services publics environnementaux assuré au 
plus près des Français par les collectivités territoriales. Depuis près de 30 ans, et afin de 
développer l’économie circulaire, les collectivités ont déployé des dispositifs de collecte 
séparée pour les déchets recyclables, s’appuyant sur le geste de tri des Français. Ce geste 
de tri est aujourd’hui un des gestes écologiques préférés des Français. Or, le projet de 
consigne sur les bouteilles en plastique jetables soutenu par les industriels de la boisson, 
que l’article L. 541-10-8 créé par ce projet de loi vise à mettre en place, remettrait 
totalement en cause cette organisation et le rôle des collectivités locales compétentes. Il 
mettrait ainsi en danger un service public local auquel les Français sont particulièrement 
attachés et qui a su atteindre un haut niveau de performance environnementale.  

En effet, plus de 70% des bouteilles en plastique consommées à domicile sont collectées 
sélectivement en vue du recyclable par le service public géré par les collectivités locales, 
ce qui est bien supérieur au chiffre de 57 % des 16 milliards de bouteilles en plastique 
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consommées en France recyclées, dont le calcul intègre également les bouteilles 
consommées hors foyer, qui ne relèvent pas du service public. Les bouteilles destinées à 
la consommation nomade ou dans les cafés hôtels restaurants représentent plus de 
100 000 tonnes de déchets (pour environ 300 000 tonnes de déchets issus de bouteilles 
consommées dans les ménages). Il n’existe quasiment aucun dispositif de collecte séparée 
pour ces bouteilles, qui finissent donc souvent dans la voirie publique ou dans les 
caniveaux. 

Le service public de gestion des déchets atteint donc un niveau de performance proche des 
objectifs européens sur les bouteilles dont il a la responsabilité. Avec l’harmonisation des 
consignes sur les emballages plastiques sur l’ensemble du territoire d’ici 2022 et des 
dispositifs spécifiques d’accompagnement, le taux de collecte pour recyclage des 
bouteilles ménagères pourra atteindre 90 % d’ici 2029. 

Le projet de consigne pour recyclage des bouteilles plastiques jetables soutenu 
uniquement par les industriels de la boisson, et qui n’a rien à voir avec la traditionnelle 
consigne pour réemploi, se substituerait en partie au service public de collecte sélective 
des emballages et en menacerait la cohérence, la simplicité, l’efficacité, le coût et donc 
l’adhésion des populations. 

Sur le plan économique, ce projet de collecte sélective alternative va générer un coût 
important qui sera supporté soit par le consommateur (sur la part non retournée des 4 
milliards d’euros générés par cette consigne sur le prix des boissons), soit par le 
contribuable pour financer les 120 000 points de consignes envisagés et le maintien d’un 
service public de proximité et de qualité tout en compensant la perte de recette de ventes 
des matériaux issus des bouteilles, la perte de soutien de l’éco-organisme, et la 
désoptimisation de la collecte sélective et du tri en raison du gisement manquant. 

Sur le plan social et sociétal, après des années d’apprentissage du geste de tri par les 
Français, et alors que les collectivités sont en train de réaliser des investissements 
importants pour pouvoir recycler l’ensemble des emballages plastiques et simplifier le 
geste de tri, ce projet de consigne complexifierait une nouvelle fois le geste de tri pour les 
Français. Elle les obligerait en effet à rapporter en magasin des déchets qui sont 
aujourd’hui collectés dans leur bac de tri. Par ailleurs, en monétisant un geste de tri 
spécifique, la consigne sur les bouteilles en plastique risque de dévaloriser les autres 
gestes de tri (collecte sélective des autres emballages et des bouteilles en verre, collecte 
sélective des déchets d’équipement électronique, d’ameublement, …). 

Enfin, l’intérêt environnemental du projet de consigne sur les bouteilles en plastique porté 
aujourd’hui par les industriels est très limité. En effet, bien que le terme « consigne » 
évoque la consigne pour réemploi que les Français ont connue il y plusieurs années, le 
projet actuel vise simplement à développer la consigne pour recyclage et non le retour 
massif au réemploi. Les bouteilles consignées ramenées en magasin iraient donc dans les 
mêmes filières que les bouteilles qui sont aujourd’hui mises dans un bac de tri. De plus, ce 
projet de consigne vise également à revaloriser l’image de la bouteille en plastique 
jetable, pérennisant ainsi un modèle économique basé sur l’usage unique du plastique et à 
inciter à sa consommation, alors que des mesures visant à réduire son utilisation, au profit 
de bouteilles en verre réutilisables, ou tout simplement au profit de l’eau du robinet, 
seraient beaucoup plus efficaces.  

Il convient également de rappeler que cette consigne sur les bouteilles en plastique, 
présentée comme une mesure phare pour l’économie circulaire, vise en réalité une part 
extrêmement réduite des déchets des Français : moins de 2% (550 000 tonnes sur plus de 
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35 millions de tonnes de déchets ménagers, dont les deux tiers sont déjà collectés en vue 
de leur recyclage). De très nombreuses mesures plus prioritaires pourraient être mises en 
place pour développer l’économie circulaire, en visant par exemple les plus de 10 millions 
de tonnes de déchets issus de produits non recyclables produites chaque année, les déchets 
les plus dangereux (piles, téléphone portable, peintures et solvants…) dont le taux de 
collecte est beaucoup plus bas que celui des bouteilles en plastique. La création d’une 
vraie collecte sélective dans la restauration rapide et sur les emballages nomades souvent 
à l’origine des gestes d’incivisme, ou encore le développement massif du réemploi des 
emballages seraient tellement plus important et efficace, plutôt que de mettre en danger 
un service public de proximité et performant, auquel les Français sont attachés.  

Au regard des risques économiques, environnementaux et sociaux que ce dispositif de 
consigne pour recyclage fait peser, cet amendement vise à garantir que le développement 
de dispositifs de consigne ne puisse pas se faire au détriment du service public de gestion 
des déchets, en conditionnant le déploiement de ces dispositifs sur un territoire à l’accord 
des collectivités compétentes. Il prévoit également de préciser, qu’en alternative à des 
dispositifs de consigne, des dispositifs de gratification du geste de tri peuvent être 
déployés. Contrairement à la consigne, les dispositifs de gratification n’impliquent pas de 
somme d’argent supplémentaire versée par le consommateur au moment de l’achat, mais 
simplement une récompense (faible somme d’argent ou bons d’achats), en échange du 
retour d’une bouteille. Contrairement à la consigne, ces dispositifs peuvent être mis en 
place dans le cadre du service public (les déchets collectés par les bornes offrant une 
gratification seraient alors ramassés par les véhicules collectant les bacs de tri). Ils 
peuvent également être concentrés sur des zones spécifiques, où le geste de tri est moins 
appliqué par les Français. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 128 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 541-10-7-… – À compter du 1er janvier 2020, les cafés, hôtels et restaurants sont 
tenus de proposer des emballages réutilisables consignés pour les bières, les eaux 
minérales et les boissons rafraîchissantes sans alcool. 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article et les 
sanctions applicables en cas d’infraction. » 

 

OBJET 

La consigne du verre pour réemploi est plébiscitée par les consommateurs mais elle a 
besoin d’être soutenue pour sortir de la marginalité. Les récentes études et enquête de 
l’ADEME publiées le 22 novembre dernier, montrent qu’ils sont prêts à y adhérer, que ce 
soit par conviction environnementale ou intérêt économique. 

La consignation en vue de réemploi est particulièrement adaptée au secteur des cafés, 
hôtels, restaurants (CHR). Les circuits logistiques de livraison en vigueur y sont adaptés 
et le circuit retour existe déjà (elle y était obligatoire jusqu’en 1989). La Commission 
Européenne a souligné dans une communication 2009/C107/01 que certains systèmes 
nationaux de réutilisation fonctionnent très bien notamment pour les emballages de 
boissons dans le secteur de l’hôtellerie de la restauration et des collectivités. 

Aujourd’hui, seulement 40 % des boissons en verre utilisées dans ce secteur ont des 
emballages réemployables (eaux : 28 %, bières : 64 % (hors fûts), soft : 32 %, vins : 
13 %, spiritueux, champagnes, mousseux : 0 %). Et nous assistons actuellement à une 
bascule du verre ou du fût re-remplissable vers des contenants à usage unique, notamment 
en plastique. Or, le conditionnement de boissons (bière, eau, jus) en bouteilles en verre 
consigné pour les cafés, hôtels et restaurants a toujours un moindre impact 
environnemental comparé au verre à usage unique (même dans le cas où celui-ci soit 
recyclé). Les emballages à usage unique génèrent plus de 400 000 tonnes de déchets/an. 
Le réemploi permet d’éviter 250 000 tonnes par an de déchets d’emballages. 
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Cet amendement propose donc de rendre à nouveau obligatoire l’usage d’emballages 
re-remplissables consignés pour la bière, les eaux ou les boissons rafraichissantes sans 
alcool destinées aux cafés, hôtels, restaurants. Les modalités d’application de cette 
obligation, pouvant être introduite progressivement, ainsi que les sanctions en cas de 
non-respect, devront être précisées par décret. 

Le I du présent amendement précise que le cahier des charges des éco-organismes 
pourront être amenés à contribuer financièrement à la mise en œuvre des dispositifs de 
consignes. Cela permettra de prévoir une contribution de la filière emballages via la mise 
en place d’un soutien financier à la tonne réemployée et d’une aide à l’amorçage, le temps 
de collecter suffisamment de bouteilles pour rendre le système rentable. Comme pour le 
soutien à la tonne recyclée, il s’agit de faire contribuer financièrement l’éco-organisme au 
réemploi. L’aide à l’amorçage permettrait de financer des moyens humains pour soutenir 
le développement de l’activité pendant 2 à 3 ans, des études, du matériel, des locaux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 538 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  DANTEC, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN et 
CORBISEZ, Mme Nathalie DELATTRE, M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN et MM.  LABBÉ, 

LÉONHARDT et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 BIS 

Après l’article 8 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 2 de la section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement, dans sa rédaction résultant de l’article 8 de la présente loi, est complétée 
par un article L. 541-10-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-…. – Les producteurs et organisateurs de la consigne sont tenus d’établir 
un bilan financier annuel détaillant la marge dégagée par la différence entre la majoration 
des produits consignés vendus liée au dispositif de consignation et les montants 
redistribués par la déconsignation. 50 % du montant intégral de cette marge dégagée est 
reversé à l’éco-organisme finançant la collecte et le recyclage, pour prise en charge des 
frais des collectivités territoriales pour la gestion des déchets issus des produits non 
déconsignés. » 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à garantir une recette pérenne aux collectivités territoriales 
qui devront continuer à assumer le traitement comme déchets des produits non 
déconsignés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 130 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 BIS 

Après l’article 8 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-10-7 du code de l’environnement, tel qu’il résulte de l’article 8 de la 
présente loi, il est inséré un article L. 541-10-7-... ainsi rédigé :  

« Art. L. 541-10-7-.... – Afin de développer le réemploi des emballages dans la vente à 
emporter et la restauration collective, il est demandé aux acteurs de ce secteur de 
s’organiser pour définir des gammes standard d’emballages réemployables selon les 
principes suivants : écoconception des emballages, standardisation en fonction des 
typologies de contenu, standardisation en vue d’une logistique et d’un lavage optimisés, 
choix des matériaux pour une qualité sanitaire optimale. Ces nouvelles gammes sont 
définies au plus tard le 1er janvier 2021 en concertation entre les parties prenantes. » 

 

OBJET 

Un facteur clé pour assurer le succès du déploiement à grande échelle du réemploi des 
emballages est de limiter le nombre de formats d’emballages disponibles et permettre 
ainsi une certaine mutualisation entre producteurs. 

Cette pratique a déjà cours pour les bouteilles mais reste limitée aux entreprises 
historiques faisant du réemploi. En Alsace par exemple, le format “VK Alsace” est déjà 
partagé par deux marques, Meteor et Kronenbourg. Ce travail de standardisation est 
aujourd’hui essentiel à initier pour d’autres secteurs, à commencer par la vente à emporter 
et la restauration collective. En effet, dans ces secteurs où il existe aujourd’hui une 
demande forte des consommateurs pour avoir accès à des produits consignés réemployés, 
tout reste à faire et les formats d’emballages réemployables n’existent pas encore. Inciter 
les producteurs à définir dès maintenant des gammes standardisées, limitées en nombre, 
permettrait le développement rapide du réemploi et un gain environnemental maximal via 
la massification des flux logistiques. 

13206



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

La standardisation des contenants est normalement l’affaire de producteurs, qui 
pourraient travailler efficacement à la limitation des formats d’emballages. Force est de 
constater cependant que parmi les principaux acteurs du secteur, cette standardisation 
n’est pas à l’ordre du jour et malgré les conclusions de l’étude ADEME sur le réemploi 
des emballages, qui insistait sur le besoin de standardisation, aucune démarche sérieuse 
ne semble amorcée à ce jour au sein des grandes fédérations professionnelles. 

Nous proposons donc que l’impulsion en matière de standardisation vienne des pouvoirs 
publics, de manière similaire à ce qui a pu être fait par exemple sur les engagements 
volontaires en matière d’intégration de plastique recyclé. Il pourrait être fait obligation 
aux producteurs et fédérations professionnelles, en lien avec l’ADEME et les autres 
acteurs de la filière, de s’organiser pour définir ces gammes standardisées selon les 
principes suivants, avant 2021 : écoconception des emballages, standardisation en 
fonction des typologies de contenu, standardisation en vue d’une logistique et d’un lavage 
optimisés, choix des matériaux pour une qualité sanitaire optimale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 135 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 BIS 

Après l’article 8 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 2 de la section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement dans sa rédaction résultant de la présente loi est complétée par un 
article L. 541-10-7-…. ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-7-…. - La mise en œuvre d’un dispositif de consigne volontaire de 
réemploi, de réutilisation ou de recyclage par un producteur ou un éco organisme est 
soumis à autorisation environnementale, telle que définie aux articles L. 181-1 à 
L. 181-31 du code de l’environnement. Lorsque cette autorisation est donnée, les sommes 
consignées mais non récupérées par les consommateurs sont affectées, par les 
bénéficiaires de l’autorisation, à 80 % aux collectivités territoriales en charge de la 
compétence en termes de gestion des déchets ménagers et assimilés. » 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent encadrer la possibilité pour les producteurs, les 
grandes surfaces ou les éco-organismes de mettre en œuvre des dispositifs de consigne 
volontaire. En effet, au regard de l’impact de la mise en œuvre de ce type de dispositif sur 
l’équilibre du service public de traitement des déchets ménagers et assimilés, ils estiment 
que ceux-ci doivent être soumis à autorisation environnementale. 

Par ailleurs, ils considèrent que les sommes qui seraient consignées mais non récupérées, 
doivent être réaffectées pour partie aux collectivités afin d’améliorer le service public aux 
habitants. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 384 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  JACQUIN, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ et HOULLEGATTE, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. ANTISTE, Mme HARRIBEY, MM.  TEMAL, MONTAUGÉ, 

DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 BIS 

Après l’article 8 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur les actions mises en œuvre permettant sur 
développement de l’économie de l’usage et de la fonctionnalité. 

 

OBJET 

« L’économie de la fonctionnalité et de la coopération consiste à fournir aux entreprises, 
individus ou territoires, des solutions intégrées de services et de biens reposant sur la 
vente d’une performance d’usage et non sur la simple vente de biens. Ces solutions 
doivent permettre une moindre consommation des ressources naturelles dans une 
perspective de développement durable pour les personnes, les entreprises et les territoires. 
» - Extrait du site de l’Institut européen de l’économie de la fonctionnalité et de la 
coopération 

Les auteurs de l’amendement estiment que pour améliorer l’efficacité des politiques 
publiques en la matière et mobiliser l’ensemble des acteurs économiques vers la transition 
de modèle, le gouvernement doit remettre au parlement un rapport – par définition public 
– permettant aux parlementaires et aux industriels d’être parfaitement au clair sur la 
totalité des actions en cours et programmée. Ce rapport sera ainsi une base de travail à la 
définition et à la concrétisation d’un nouveau modèle économique moins consommateur 
de ressources naturelles et moins producteurs de déchets comme cela est d’ores et déjà le 
cas dans plusieurs secteurs comme celui des pneumatiques. En effet, l’entreprise Michelin 
a développé une offre de location de ses pneumatiques pour poids lourds ; résultat, à la 
suite d’innovations internes, leur cycle de vie a été considérablement allongé à tel point 
qu’ils sont utilisés sur des distances 2,5 fois supérieurs ! 

13209



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 522 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. KARAM 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 BIS 

Après l’article 8 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport étudiant, pour la zone Antilles-Guyane et celle de l’Océan 
indien, la pertinence et les modalités de développement d’une coopération régionale en 
matière de gestion des déchets.  

 

OBJET 

L’insularité ou l’enclavement, le déploiement erratique des filières dites à responsabilité 
élargie des producteurs (REP), l’étroitesse des marchés et le manque d’infrastructures 
constituent de véritables obstacles pour les territoires d’outre-mer dans l’atteinte des 
objectifs réglementaires en matière de gestion des déchets. Pourtant, il est demandé à ces 
collectivités de suivre une législation similaire à celle de l’hexagone, avec les mêmes 
objectifs et peu ou prou les mêmes réglementations. 

Le retard s’accumulant, le traitement des déchets y est devenu un enjeu sanitaire et 
environnemental. 

Pour relever le défi, il est important d’accompagner les bassins ultramarins dans le 
développement de synergies et d’échanges permettant d’atteindre une masse critique de 
déchets suffisante pour créer des filières efficaces et rentables. À cette fin, la loi EROM 
du 28 février 2017 permet déjà l’extension de l’aide financière au fret aux entreprises des 
territoires ultramarins en matière de transport de déchets. De même, les parties prenantes 
commencent à se saisir du sujet et les projets de plateformes collaboratives pour que les 
filières REP se structurent. 

Enfin, dans un rapport de juin 2016 consacré au déploiement outre-mer des 
REP, l’ADEME recommandait d’intensifier la concertation filières-territoires, de mettre 
en œuvre des solutions de proximité, de mutualiser les moyens et de trouver des synergies 
inter-filières REP ou/et inter-territoires ultramarins. 
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Aussi, le présent amendement prévoit que le gouvernement remette au parlement un 
rapport étudiant, pour la zone Antilles-Guyane et celle de l’océan indien, les modalités de 
développement d’une coopération régionale en matière de gestion des déchets qui 
permette d’homogénéiser les pratiques entre territoires voisins. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 705 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

I.- Alinéa 1 

Remplacer la référence : 

L. 541-9-7 

par la référence : 

L. 541-9-8 

II.- Alinéa 10 

Remplacer les références : 

L. 541-9-4 à L. 541-9-7 

par les références : 

L. 541-9-5 à L. 541-9-8 

III.- Alinéa 11 

Remplacer la mention : 

L. 541-9-4 

par la mention : 

L. 541-9-5 

IV.- Alinéa 14 

Remplacer la mention : 

L. 541-9-5 
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par la mention : 

L. 541-9-6 

V.- Alinéa 15 

Remplacer la mention : 

L. 541-9-5 

par la mention : 

L. 541-9-6 

VI.- Alinéa 27 

Remplacer la mention : 

L. 541-9-6 

par la mention : 

L. 541-9-7 

VII.- Alinéa 28 

Remplacer la mention : 

L. 541-9-7 

par la mention : 

L. 541-9-8 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 488 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, 

Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, M. PIEDNOIR, 
Mme IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa :  

« II. – Afin d’atteindre les objectifs de recyclage fixés par la loi ou le droit de l’Union 
européenne, la mise sur le marché de certains produits et matériaux peut être subordonnée 
au respect d’un taux minimal d’incorporation de matière recyclée dans ces produits et 
matériaux, lorsque cela contribue à réduire leur empreinte environnementale et est 
possible au regard des meilleures techniques disponibles. Ces catégories et taux sont 
précisés par décret. Ce décret concerne les produits ou matériaux pour lesquels une 
méthodologie de calcul harmonisée est établie au niveau européen. Des contrôles 
appropriés et effectifs devront être réalisés afin de garantir une concurrence équitable. 

 

OBJET 

L’augmentation et la pérennisation de la demande de matière première recyclée est 
importante pour encourager le développement du recyclage. Le projet de loi va en ce sens 
en transposant l’obligation de la Directive SUP n°2019/904 qui implique l’incorporation 
de 25% de plastique recyclé dans les bouteilles pour boissons en PET d’ici à 2025 et 30% 
dans toutes les bouteilles plastiques pour boissons à l’horizon 2030 et en ouvrant la 
possibilité de l’étendre à d’autres produits plastiques. 

La possibilité d’utiliser des matières plastiques dépend cependant d’un certain nombre de 
conditions tant sur le plan technique que réglementaire ou encore de disponibilité. Ces 
conditions varient selon les marchés. Les acteurs de la filière demeurent de fait essentiels 
pour évaluer les situations en partenariat avec les autorités compétentes. En ce sens, une 
mise en œuvre progressive qui priorise les segments et applications les plus viables tant 
sur le plan écologique qu’économique peut sembler un bon moyen de travailler à 
l’extension à d’autres produits plastiques comme l’induit le projet de loi. 
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Ce travail d’extension doit se faire selon une méthodologie et un vocabulaire communs. 
Pour répondre aux enjeux de l’introduction et du développement du plastique recyclé, 
l’échelle européenne semble la plus à même de réaliser de ces objectifs une réussite. À 
cela doit s’adjoindre une comptabilisation des quantités mises sur le marché et recyclée 
par segment et par sous-catégorie. 

Pour déterminer le taux d’incorporation de matière première recyclée, les industriels 
devront utiliser des outils de traçabilité harmonisés au niveau européen, leur permettant 
de connaître l’origine de la matière utilisée par leurs fournisseurs. Les contrôles devront 
être assurés par un organisme tiers ou par les services de l’État auxquels seront affectés 
des moyens suffisants. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 579 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 4 

Après le mot : 

européenne 

insérer les mots : 

tout en améliorant l’empreinte environnementale et carbone, 

 

OBJET 

La prise en compte du taux d’incorporation des produits et matériaux est importante, mais 
il ne peut pas demeurer le seul critère. 

C’est la raison pour laquelle, nous pensons qu’il est aussi préférable de prendre en compte 
l’empreinte environnementale et carbone du produit concerné. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 429 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme Laure DARCOS, MM.  CHARON, DANESI, DAUBRESSE et DECOOL, Mmes  DEROMEDI et 

ESTROSI SASSONE, M. GREMILLET, Mme GRUNY, M. LAMÉNIE, Mmes  LASSARADE, 
MORHET-RICHAUD et RAMOND et MM.  RAPIN, SAVARY et SIDO 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Alinéa 4, première phrase 

Remplacer le mot : 

est 

par les mots : 

peut être 

 

OBJET 

Afin de développer les filières de recyclage qui ne sont pas matures, il peut sembler 
pertinent de créer une demande en fixant des taux d’incorporation de matières premières 
issues du recyclage comme le propose l’article 7 du projet de loi. 

Pour cela, il faut tenir compte de la diversité des matières et matériaux, de la disponibilité 
des déchets ou encore des caractéristiques des produits en recherchant les solutions les 
mieux adaptées à l’objectif d’économie circulaire pour ces différents cas. Des solutions 
uniformes peuvent produire des effets inverses à ceux recherchés, tant du point de vue 
environnemental qu’économique. À titre d’exemple : 

- les métaux sont d’ores et déjà recyclés à plus de 90% pour la plupart, et fixer un taux 
d’incorporation ne permettra pas d’accroître leur recyclage. Il en est de même pour le 
verre d’emballage ; 

- les besoins en matériaux sont encore largement supérieurs à la disponibilité des déchets; 
dans ce cas, il faut adapter la demande au regard de l’offre. 

- les caractéristiques techniques de certains produits (normes sanitaires, résistance au feu, 
sécurité électrique, robustesse…) ne leur permettent pas de contenir des taux importants 
de matières issues du recyclage compte tenu des performances actuelles de la matière 
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recyclée alors que d’autres peuvent être produits avec 100% de matières issues du 
recyclage. 

Les objectifs d’incorporation ne pourront être fixés qu’en connaissant les capacités des 
préparateurs et leurs engagements à fournir une certaine quantité de matières de la qualité 
adéquate (obligeant ici, sans doute, à un grand raffinement des objectifs), et à un tarif 
compétitif. Ces objectifs devront également être rapportés aux besoins de production 
estimés des incorporateurs. 

Enfin, les liens économiques, physicochimiques ou encore de procédés d’extraction 
qu’entretiennent certaines matières entre elles, et par conséquent les éventuelles 
répercussions en chaîne non voulues et consécutives à la fixation de taux, devront 
également être pris en compte afin de ne pas déstabiliser les marchés. 

Pour toutes ces raisons, il apparaît nécessaire que la mise sur le marché subordonnée au 
respect d’un taux minimal d’incorporation de matière recyclée reste une possibilité, et 
non une obligation, comme cela était prévu initialement dans le projet de loi présenté par 
le gouvernement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
648 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G  

Adopté 
MM.  GREMILLET et PIERRE, Mme DEROMEDI, M. Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, 

GRUNY, RICHER et PUISSAT, MM.  SAVARY, PAUL et KAROUTCHI, Mme LAMURE, 
M. CHARON, Mme MORHET-RICHAUD et MM.  DUPLOMB, DANESI, RAISON et LONGUET 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Alinéa 4, première phrase 

Après les mots : 

dans ces produits et matériaux, 

insérer les mots : 

à l’exception des matériaux issus des matières premières renouvelables, 

 

OBJET 

L’intégration obligatoire d’un taux de matière recyclé peut être pertinente pour les 
matériaux utilisant des matières premières fossiles car elle permet d’économiser des 
ressources primaires. 

Elle est, en revanche, inadaptée aux matériaux provenant de ressources renouvelables 
comme la cellulose issue du bois. En effet, la fabrication du papier nécessite, par exemple, 
l’apport régulier de fibre vierge pour compenser la dégradation naturelle de la fibre de 
cellulose au fur et à mesure de ses recyclages successifs. 

Il est inutile de créer une distorsion de concurrence entre papier vierge et papier recyclé en 
donnant au second un avantage favorisant son usage par les éditeurs de presse. 

Introduire un nouveau critère injustifié d’un point de vue environnemental dans le cadre 
particulier de la France et par voie de conséquence des critères différents à chaque pays 
européen est à la fois contreproductif à la cohérence et au bon développement des labels 
de référence. 

Enfin, orienter les clients vers un papier 100 % recyclé fragiliserait les entreprises 
papetières françaises mais également la filière bois française. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 580 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 5, seconde phrase 

Après les mots : 

matériaux concernés 

insérer les mots : 

, la définition de la matière recyclée, la méthode pour en évaluer la quantité 
d’incorporation 

 

OBJET 

Ce projet de loi porte une grande ambition en matière de traçabilité et de transparence. Cet 
article prévoit notamment que la mise sur le marché de certains produits et matériaux 
puisse être subordonnée au respect d’un taux minimal d’incorporation de matière recyclée 
dans ces produits et matériaux. 

Cet amendement a pour objectif de préciser que seront déterminés par décret les critères 
d’évaluation, les méthodes de calcul approuvées, pour identifier et garantir l’origine de la 
matière. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 673 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND, CABANEL et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, 

Mme GUILLOTIN et MM.  LÉONHARDT et REQUIER 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2023, les producteurs, importateurs et distributeurs 
d’emballages plastiques, responsables de la mise en marché d’au moins 10 000 unités de 
produits par an et déclarant un chiffre d’affaires supérieur à 10 millions d’euros, sont 
tenus de respecter un objectif minimal de mise sur le marché de bouteilles réutilisables. 
Un décret définit les conditions et les modalités d’application du présent alinéa. 

 

OBJET 

Si l’incorporation de matière recyclée dans les bouteilles en plastique constitue une 
avancée, le recours à des bouteilles réutilisables est plus vertueux. Afin d’encourager le 
recours à la consigne pour réemploi, le présent amendement propose d’instaurer un 
objectif minimal de mise sur le marché de bouteilles réutilisables applicables aux plus 
grands metteurs sur le marché.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 124 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Tombé 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2023, les producteurs, importateurs et distributeurs 
d’emballages plastiques, responsables de la mise en marché d’au moins 10 000 unités de 
produits par an et déclarant un chiffre d’affaires supérieur à 10 millions d’euros, doivent 
justifier que les emballages qu’ils fabriquent ou importent peuvent intégrer une filière de 
recyclage. Un décret définit les conditions et les modalités d’application du présent 
alinéa. » 

 

OBJET 

Aujourd’hui, seuls 50 % des emballages plastiques sont recyclables et seuls 26 % sont 
effectivement recyclés. La moitié des emballages plastiques mis sur le marché finit donc 
automatiquement en incinération, enfouissement ou dans la nature. Cette situation est 
génératrice de nombreuses pollutions et est totalement contraire au principe d’économie 
circulaire et de réduction à la source des déchets. 

Par ailleurs, le Gouvernement s’est fixé pour objectif de tendre vers 100 % de plastiques 
recyclés à horizon 2025. Cet objectif ne peut être atteint que si l’ensemble des emballages 
plastiques est recyclable. Cet amendement vise donc à engager l’ensemble des entreprises 
françaises mettant des emballages plastiques sur le marché dans une démarche 
d’écoconception afin de s’assurer que ces emballages pourront intégrer une filière de 
recyclage en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 661 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Tombé 
MM.  CORBISEZ, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 
MM.  CASTELLI et COLLIN, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie DELATTRE, 

M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN et MM.  JEANSANNETAS, LABBÉ, LÉONHARDT, REQUIER, 
ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2023, les producteurs, importateurs et distributeurs 
d’emballages plastiques, responsables de la mise en marché d’au moins 10 000 unités de 
produits par an et déclarant un chiffre d’affaires supérieur à 10 millions d’euros, doivent 
justifier que les emballages qu’ils fabriquent ou importent peuvent intégrer une filière de 
recyclage. Un décret définit les conditions et les modalités d’application du présent 
alinéa. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à ce que les plus grands metteurs sur le marché d’emballages 
plastiques s’assurent que ces derniers peuvent intégrer une filière de recyclage en fin de 
vie afin de les inciter à adopter une démarche d’écoconception. Seuls 50 % des 
emballages plastiques sont recyclables et seuls 26 % sont effectivement recyclés. La 
moitié des emballages plastiques mis sur le marché finit donc automatiquement en 
incinération, enfouissement ou dans la nature. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 193 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Après l’alinéa 8 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« III bis.– Au plus tard le 1er janvier 2030, les producteurs, metteurs sur le marché ou 
importateurs, responsables de la mise sur le marché d’au moins 10 000 unités de produits 
par an et déclarant un chiffre d’affaires supérieur à 10 millions d’euros, doivent justifier 
que les déchets engendrés par les produits qu’ils fabriquent ou importent sont de nature à 
intégrer une filière de recyclage disposant d’une capacité suffisante pour accueillir 
l’ensemble de ces déchets. Cette obligation ne s’applique pas aux produits qui ne peuvent 
intégrer aucune filière de recyclage pour des raisons techniques, y compris en modifiant 
leur conception. Les producteurs, metteurs sur le marché ou importateurs de ces produits 
doivent alors justifier de cette impossibilité et sont tenus de réévaluer tous les cinq ans la 
possibilité de revoir la conception des produits concernés pour qu’ils puissent intégrer une 
filière de recyclage. 

« Un décret en Conseil d’État définit les conditions d’application du premier alinéa du 
présent III bis et les sanctions pour les producteurs, metteurs sur le marché et 
importateurs dont les produits ne peuvent être intégrés dans aucune filière de recyclage et 
qui ne sont pas en mesure de démontrer l’impossibilité d’intégrer leur produit dans une 
telle filière de recyclage. 

 

OBJET 

Malgré la mise en place de la responsabilité élargie des producteurs, et son élargissement 
progressif à différents produits, les produits non recyclables représentent toujours un tiers 
de la poubelle des Français, soit près de 200 kilos par personne et par an et 12 millions de 
tonnes de déchets, qui sont envoyés en traitement thermique et en stockage. Ces produits 
sont donc encore totalement dans une économie linéaire. Leurs déchets sont traités par les 
collectivités au frais du contribuable local, et ce sont également les collectivités qui 
doivent s’acquitter de la taxe générale sur les activités polluantes pour le traitement de ces 
déchets. 
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Les acteurs de la gestion des déchets et du recyclage travaillent au quotidien pour 
développer de nouvelles filières et trouver des solutions pour valoriser de nouveaux types 
de déchets. Toutefois, ce travail sur les filières en aval peut ne pas être suffisant pour 
développer des filières adaptées à l’ensemble des produits mis sur le marché, dont la 
conception et la quantité évoluent continuellement. Il est donc indispensable de compléter 
cet effort par une évolution en amont de la conception des produits, pour que ceux-ci 
puissent plus facilement être intégrés dans des filières de recyclage. La responsabilité 
élargie des producteurs, qui ne concerne qu’une partie des produits mis sur le marché, ne 
répond que partiellement à cet enjeu.  Cet amendement vise donc à engager l’ensemble 
des entreprises françaises mettant des produits sur le marché dans une démarche 
d’éco-conception pour réduire les produits non recyclables mis sur le marché et donc 
contribuer à la division par deux des déchets envoyés en stockage prévue par la loi de 
transition énergétique.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 581 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Après l’alinéa 8 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« III bis.– Au plus tard le 1er janvier 2030, les producteurs, metteurs sur le marché ou 
importateurs, responsables de la mise sur le marché d’au moins 10 000 unités de produits 
par an et déclarant un chiffre d’affaires supérieur à 10 millions d’euros, doivent justifier 
que les déchets engendrés par les produits qu’ils fabriquent ou importent sont de nature à 
intégrer une filière de recyclage disposant d’une capacité suffisante pour accueillir 
l’ensemble de ces déchets. Cette obligation ne s’applique pas aux produits qui ne peuvent 
intégrer aucune filière de recyclage pour des raisons techniques, y compris en modifiant 
leur conception. Les producteurs, metteurs sur le marché ou importateurs de ces produits 
doivent alors justifier de cette impossibilité et sont tenus de réévaluer tous les cinq ans la 
possibilité de revoir la conception des produits concernés pour qu’ils puissent intégrer une 
filière de recyclage. 

« Un décret en Conseil d’État définit les conditions d’application du premier alinéa du 
présent III bis et les sanctions pour les producteurs, metteurs sur le marché et importateurs 
dont les produits ne peuvent être intégrés dans aucune filière de recyclage et qui ne sont 
pas en mesure de démontrer l’impossibilité d’intégrer leur produit dans une telle filière de 
recyclage. 

 

OBJET 

Nous devons repenser notre modèle de société et notre mode de consommation. C’est 
pour cela que cet amendement propose d’interdire la mise sur le marché des produits de 
grande consommation n’ayant pas de filière de recyclage. 
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Les produits non recyclables représentent encore aujourd’hui un tiers de la poubelle des 
Français, soit près de 200 kilos par personne et par an et 12 millions de tonnes de déchets, 
qui sont envoyés en traitement thermique et en stockage. 

L’effort doit être effectué en amont de la conception des produits. L’effort doit être 
collectif et l’ensemble des entreprises françaises doivent réfléchir à une démarche 
d’éco-conception pour réduire les produits non recyclables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
242 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  BABARY et POINTEREAU, Mme RAIMOND-PAVERO, M. CUYPERS, Mme DEROMEDI, 

MM.  SIDO, HOUPERT et LAMÉNIE, Mmes  LASSARADE et LAMURE, M. GREMILLET et 
Mme MORHET-RICHAUD 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Alinéa 7 

Remplacer le mot : 

dangereuses 

par les mots : 

préoccupantes, au sens du Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation 
des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) 

 

OBJET 

L’article 7 a pour objet de subordonner la mise sur le marché de certains produits et 
matériaux au respect d’un taux minimal d’incorporation de matière recyclée. 

Modification rédactionnelle visant la cohérence avec la règlementation européenne qui 
utilise la notion de « substances préoccupantes ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 480 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, 
Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et MM.  PIEDNOIR, 

LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 7 

Après le mot : 

dangereuses 

insérer les mots : 

, au sens du Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances et du 
règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE 

 

OBJET 

Amendement de précision visant à clarifier le sens des termes « substances dangereuses » 
par renvoi aux textes en vigueur du droit européen (règlements REACH de 2006 et POP 
de 2004), qui sont directement applicables, dans les mêmes conditions, dans tous les États 
membres de l’Union européenne, s’agissant de règlements. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
229 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  MANDELLI, VASPART, CHAIZE, KAROUTCHI et SAURY, Mmes  MORHET-RICHAUD, 
DUMAS et DURANTON, M. PIEDNOIR, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, Mme Laure DARCOS, 

M. POINTEREAU, Mme RAMOND, MM.  SIDO, MOUILLER, de NICOLAY, HUGONET et 
GREMILLET et Mmes  LAMURE et PROCACCIA 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« .… – Lorsqu’un éco-organisme établit une convention avec une collectivité mentionnée 
à l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales pour assurer la 
collecte ou le traitement de déchets issus de produits soumis à la responsabilité élargie des 
producteurs au titre de l’article L. 541-10 du présent code, les données relatives à la 
gestion des déchets qui font l’objet de la convention et aux coûts associés sont rendues 
publiques. Ne sont pas concernées par la publicité les données dont la divulgation est 
susceptible de porter atteinte au secret des affaires et au secret commercial. » 

 

OBJET 

L’organisation opérationnelle des filières REP fait l’objet d’importantes négociations 
entre les différents acteurs impliqués (metteurs en marché, État, collectivités compétentes 
pour la gestion des déchets, opérateurs…). Ces négociations portent notamment sur la 
manière dont seront gérés les déchets sous REP, quand cette gestion est assurée par les 
collectivités, ou encore sur la prise en charge financière des coûts de gestion des déchets 
par les metteurs en marché. Dans ces discussions, dont l’enjeu financier peut parfois 
dépasser plusieurs centaines de millions d’euros, les éco-organismes sont aujourd’hui les 
seuls à disposer de l’ensemble des données sur les déchets issus des produits dont ils ont 
la responsabilité, ce qui leur donne un avantage considérable. Cet amendement vise donc 
à ce que ces données soient systématiquement rendues publiques, dès lors que cette 
divulgation ne porte pas atteinte au secret des affaires et au secret commercial, pour que 
tous les acteurs aient accès à l’intégralité des données sur la gestion des déchets sous REP 
: quantité de déchets pris en charge par les collectivités, modes de traitement, coûts pour 
les collectivités…  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 278 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  KERN, BONNECARRÈRE et DÉTRAIGNE, Mmes  BILLON et SOLLOGOUB, M. DELCROS, 

Mme FÉRAT, M. MOGA, Mmes  MORIN-DESAILLY et de la PROVÔTÉ, MM.  PRINCE, 
DELAHAYE, HENNO, CANEVET, Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS et Mme VULLIEN 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« .... - Lorsqu’un éco-organisme établit une convention avec une collectivité mentionnée à 
l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales pour assurer la collecte 
ou le traitement de déchets issus de produits soumis à la responsabilité élargie des 
producteurs au titre de l’article L. 541-10 du présent code, les données relatives à la 
gestion des déchets qui font l’objet de la convention et aux coûts associés sont rendues 
publiques. Ne sont pas concernées par la publicité les données dont la divulgation est 
susceptible de porter atteinte au secret des affaires et au secret commercial. » 

 

OBJET 

L’organisation opérationnelle des filières REP fait l’objet d’importantes négociations 
entre les différents acteurs impliqués (metteurs en marché, État, collectivités compétentes 
pour la gestion des déchets, opérateurs…). Ces négociations portent notamment sur la 
manière dont seront gérés les déchets sous REP, quand cette gestion est assurée par les 
collectivités, ou encore sur la prise en charge financière des coûts de gestion des déchets 
par les metteurs en marché. Dans ces discussions, dont l’enjeu financier peut parfois 
dépasser plusieurs centaines de millions d’euros, les éco-organismes sont aujourd’hui les 
seuls à disposer de l’ensemble des données sur les déchets issus des produits dont ils ont 
la responsabilité, ce qui leur donne un avantage considérable. Cet amendement vise donc 
à ce que ces données soient systématiquement rendues publiques, dès lors que cette 
divulgation ne porte pas atteinte 

au secret des affaires et au secret commercial, pour que tous les acteurs aient accès à 
l’intégralité des données sur la gestion des déchets sous REP : quantité de déchets pris en 
charge par les collectivités, modes de traitement, coûts pour les collectivités…  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
498 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, MM.  CUYPERS, 

MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, M. PIEDNOIR, Mme IMBERT et 
MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« .... - Lorsqu’un éco-organisme établit une convention avec une collectivité mentionnée à 
l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales pour assurer la collecte 
ou le traitement de déchets issus de produits soumis à la responsabilité élargie des 
producteurs au titre de l’article L. 541-10 du présent code, les données relatives à la 
gestion des déchets qui font l’objet de la convention et aux coûts associés sont rendues 
publiques. Ne sont pas concernées par la publicité les données dont la divulgation est 
susceptible de porter atteinte au secret des affaires et au secret commercial. 

 

OBJET 

L’organisation opérationnelle des filières REP fait l’objet d’importantes négociations 
entre les différents acteurs impliqués (metteurs en marché, État, collectivités compétentes 
pour la gestion des déchets, opérateurs…). Ces négociations portent notamment sur la 
manière dont seront gérés les déchets sous REP, quand cette gestion est assurée par les 
collectivités, ou encore sur la prise en charge financière des coûts de gestion des déchets 
par les metteurs en marché. Dans ces discussions, dont l’enjeu financier peut parfois 
dépasser plusieurs centaines de millions d’euros, les éco-organismes sont aujourd’hui les 
seuls à disposer de l’ensemble des données sur les déchets issus des produits dont ils ont 
la responsabilité, ce qui leur donne un avantage considérable. Cet amendement vise donc 
à ce que ces données soient systématiquement rendues publiques, dès lors que cette 
divulgation ne porte pas atteinte 

au secret des affaires et au secret commercial, pour que tous les acteurs aient accès à 
l’intégralité des données sur la gestion des déchets sous REP : quantité de déchets pris en 
charge par les collectivités, modes de traitement, coûts pour les collectivités…  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 582 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …. – Lorsqu’un éco-organisme établit une convention avec une collectivité mentionnée 
à l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales pour assurer la collecte 
ou le traitement de déchets issus de produits soumis à la responsabilité élargie des 
producteurs au titre de l’article L. 541-10 du code de l’environnement, les données 
relatives à la gestion des déchets qui font l’objet de la convention et aux coûts associés 
sont rendues publiques. Un décret précise les modalités d’application du présent alinéa en 
veillant au respect du secret des affaires. » 

 

OBJET 

L’objectif de cet amendement est de rendre publiques les données relatives au traitement 
des déchets sous responsabilité élargies des producteurs. 

Actuellement, les éco-organismes sont aujourd’hui les seuls à disposer de l’ensemble des 
données sur les déchets issus des produits dont ils ont la responsabilité. 

Il est primordial aujourd’hui de rendre ces données publiques afin de permettre à tous les 
acteurs  (metteurs en marchés, État, collectivités compétentes pour la gestion des déchets, 
opérateurs…) présents dans les négociations sur l’organisation opérationnelle des filières 
REP puissent y avoir accès. 

Ces données sont de toute sorte : quantité de déchets pris en charge par les collectivités, 
modes de traitement, coûts pour les collectivités…  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 699 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 21 

Après le mot :  

retirer 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

son agrément à l’éco-organisme ou au système individuel. 

 

OBJET 

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
12 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  VERMEILLET et VULLIEN, MM.  LONGEOT et GREMILLET, Mme BILLON, 

M. DAUBRESSE, Mmes  EUSTACHE-BRINIO, Catherine FOURNIER et Anne-Marie BERTRAND, 
M. LE NAY, Mme GUIDEZ, MM.  JOYANDET, LEFÈVRE, KENNEL, LAMÉNIE et REICHARDT, 
Mmes  VÉRIEN et LOISIER, MM.  MOUILLER et PANUNZI, Mme SOLLOGOUB, M. JANSSENS, 
Mme FÉRAT, MM.  CAZABONNE, CAPO-CANELLAS, Daniel DUBOIS et CANEVET, Mme de la 
PROVÔTÉ, M. Loïc HERVÉ, Mmes  MORIN-DESAILLY et GOY-CHAVENT, MM.  PELLEVAT, 

PEMEZEC, CHASSEING, SAVARY et MOGA, Mmes  NOËL et GRUNY, MM.  CHATILLON, 
BASCHER, SEGOUIN et PONIATOWSKI, Mme Nathalie GOULET, MM.  PERRIN, RAISON, 
HOUPERT et CUYPERS, Mme DUMAS et MM.  PIEDNOIR, SAURY, DANESI, FOUCHÉ et 

DECOOL 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 7 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après le h du II de l’article 244 quater B du code général des impôts, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« ...) Selon des modalités définies par décret et après une consultation des organisations 
professionnelles représentatives des entreprises industrielles du secteur de l’emballage 
plastique alimentaire et hors alimentaire, les dépenses liées à l’élaboration et aux essais de 
nouveaux produits par lesdites entreprises, tendant notamment à l’utilisation de matériaux 
recyclés, la recyclabilité, la réduction à la source, l’allègement, la restitution maximale du 
produit emballé en minimisant les pertes de produits alimentaires ; ». 

II. – Le I ne s’applique qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du paragraphe précédent est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

 

OBJET 

Dans son article 7, le présent projet de loi fixe un cadre général au sein duquel il est 
possible de subordonner la mise sur le marché de certains produits et matériaux au respect 
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d’un taux minimal d’incorporation de matière recyclée, notamment pour soutenir le 
marché du recyclage. 

À l’article 10 il est également prévu l’interdiction de mise sur le marché de produits 
fabriqués à base de plastique oxodégradable. 

Pour les entreprises françaises de la filière plasturgie, ces principes viendront durcir une 
règlementation déjà récemment alourdie qui, au nom du « plastique bashing », frappe leur 
activité de manière importante et soudaine. 

En effet, la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous (EGALIM) a, par son article 28, largement modifié le code de 
l’environnement, en interdisant brutalement l’usage de nombreux produits en matière 
plastique. Cette loi n’a pas mesuré ses impacts sur l’emploi, sur l’industrie et sur la 
recherche dans un secteur où la France est leader. 

Les conséquences de ces mesures sont dramatiques pour tout un pan de l’industrie 
nationale ; elles détruiront des emplois sur tout le territoire, en particulier en zone rurale, 
alors même que nombre de ces entreprises sont implantées dans des périmètres labellisés 
Territoires d’Industrie, fers de lance de la réindustrialisation de notre pays. 

Elles nient également une réalité : la filière plasturgie française, particulièrement 
d’emballage, est en pointe dans l’innovation durable notamment en matière 
d’incorporation de matières recyclées dans ses produits. 

C’est pourquoi, cet amendement entend accompagner les entreprises de la filière dans 
leur transition vers un modèle qui leur est imposé de facto, en leur permettant de dégager 
des marges de manœuvre financières renforcées en matière de Recherche-Développement 
(R&D). 

Il instaure un volet spécifique « Plastique » au crédit d’impôt recherche (CIR) en ciblant 
les dépenses R&D engagées par les entreprises de la filière et tendant à développer 
l’utilisation de matériaux recyclés, la recyclabilité, la réduction à la source, l’allègement, 
la restitution maximale du contenu emballé en minimisant les pertes de produits 
alimentaires dans la production de leurs emballages. 

Les modalités de ce dispositif sont précisées par décret à l’issue d’une consultation des 
organisations professionnelles représentatives desdites entreprises. 

Cela correspond à une complète réalité dans la mesure où, pour trouver des solutions à la 
remise en cause du l’utilisation actuel des matières plastiques, il leur est impérativement 
nécessaire de faire de la R&D : Essais de nouvelles matières, sourcing de ces matières, 
essais de nouvelles techniques, nouveaux moules, nouveaux matériels, essais avec les 
clients. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 313 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Sagesse du 
Sénat 

Retiré 
MM.  REGNARD et GUERRIAU, Mmes  BERTHET et Nathalie DELATTRE, MM.  PANUNZI, 
COURTIAL, LE NAY, BABARY, BOULOUX, BRISSON, CHARON, FOUCHÉ, GREMILLET, 

RAPIN et FRASSA, Mme DURANTON et M. MOGA 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 1 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

I. – L’article L. 541-10-5 du code de l’environnement devient l’article L. 541-15-9 et son 
I est ainsi rédigé : 

« I. – Au plus tard le 1er janvier 2025, l’impression de tickets de caisse dans les surfaces 
de vente, sauf demande du client, est interdite. » 

 

OBJET 

Amendement pour interdire l’impression des tickets de caisse. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 52 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  DANTEC, LABBÉ, Alain BERTRAND et CORBISEZ 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10. – I. Toute personne physique ou morale qui élabore, fabrique, manipule, 
traite, vend ou importe des produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur 
fabrication, dite producteur au sens de la présente sous-section, est soumise à la 
responsabilité élargie du producteur. En application de cette responsabilité, il peut être 
fait obligation au producteur de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui 
proviennent des produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication qu’il 
élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe, ainsi que d’adopter une démarche 
d’éco-conception des produits, de soutenir les réseaux de réemploi et de réparation, tels 
que ceux gérés par les entreprises de l’économie sociale et solidaire ou favorisant 
l’insertion par l’emploi, et de développer le recyclage des déchets issus des produits.  

II. – Après l’alinéa 4 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :  

« Pour les producteurs de produits qui ne sont pas mentionnés à l’article L. 541-10-1, la 
responsabilité élargie des producteurs peut prendre la forme d’actions de réduction des 
déchets générés par leurs produits ou de facilitation de leur recyclage, via 
l’éco-conception ou le soutien au réemploi de leurs produits, d’un soutien au 
développement du recyclage de leurs produits, ou de contributions financières à la gestion 
des déchets issus de leurs produits. Ces actions ne sont pas soumises aux règles 
d’agrément définies dans la présente section.  

« Les producteurs doivent justifier publiquement des actions mises en œuvre en 
application du deuxième alinéa. Les producteurs dont la société est mentionnée à 
l’article L. 225-102-1 du code de commerce doivent les intégrer à la déclaration de 
performance extra-financière mentionnée au I dudit article. Un décret fixe les modalités 
d’application du premier alinéa et les seuils de chiffre d’affaires et d’unité mises en 
marché en dessous desquels les producteurs ne sont pas visés par l’obligation.  

III. – Alinéa 18 
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Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10-1. – Les producteurs des produits suivants sont tenus de contribuer à la 
prévention et à la gestion des déchets générés par les produits, éléments et matériaux 
qu’ils élaborent, fabriquent, manipulent, traitent, vendent ou importent en application du 
premier alinéa du I de l’article L. 541-10 : 

 

OBJET 

Déployée en France depuis plus de 25 ans, la responsabilité élargie des producteurs a 
considérablement contribué au développement du recyclage en France. En contraignant 
les metteurs sur le marché à contribuer à la gestion de leurs produits en fin de vie, la REP 
a permis de dégager les moyens nécessaires pour développer les filières de recyclage 
françaises et incite les metteurs sur le marché à améliorer la conception de leur produit 
pour réduire les déchets générés et les coûts associés. Toutefois, celle-ci ne concerne 
qu’un nombre limité de produits. Ainsi, près d’un tiers de la poubelle des Français est issu 
de produit, hors produits fermentescible, non soumis à la REP. Ces produits génèrent plus 
de 10 millions de tonnes de déchets non recyclables chaque année. 

Nous nous retrouvons donc dans une situation paradoxale où les producteurs de produits 
recyclables sont tenus de contribuer au recyclage de leurs produits, alors que d’autres 
producteurs de produits non recyclables n’ont aucune responsabilité vis à vis des déchets 
issus de leurs produits, qui sont pourtant plus nocifs pour l’environnement. Cette prime au 
cancre est d’autant plus inacceptable qu’elle induit de laisser en dehors de l’économie 
circulaire des milliers de produits, générant la moitié des déchets envoyés en stockage. 
Les producteurs de ces produits non recyclables ne se sont le plus souvent pas posés la 
question de ce qu’il allait advenir de leurs produits en fin de vie, faute d’incitation à le 
faire. Leurs choix dans la conception des produits sont orientés uniquement par des 
critères techniques et économiques, sans tenir compte des déchets générés.  

Cet amendement vise donc également à préciser que la responsabilité élargie des 
producteurs s’applique par principe à tous les produits. Toutefois, le modèle de REP à la 
française, s’appuyant sur un éco-organisme financé par les éco-contributions des metteurs 
sur le marché et mettant en place son propre système de recyclage ou finançant les 
solutions mises en place par les collectivités et leurs opérateurs, n’est pas adapté à tous les 
produits. Cet amendement précise donc que la REP peut prendre la forme d’autres types 
d’engagements d’un producteur pour réduire les déchets générés par ces produits ou 
contribuer à leur valorisation ou leur traitement. La REP serait ainsi mise en place soit 
sous la forme d’une filière REP traditionnelle, en appliquant les règles définies dans 
l’article 8 de la présente loi, soit, pour les producteurs qui ne sont pas visés par des filières 
de ce type, sous la forme d’autres engagements, obligatoirement rendus publics. De cette 
manière, tous les producteurs seront amenés à s’interroger sur la gestion de leurs produits 
en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 288 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, DÉTRAIGNE, CANEVET, LE NAY et VANLERENBERGHE, 

Mme VULLIEN et MM.  Loïc HERVÉ et DELCROS 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10. – I.– Toute personne physique ou morale qui élabore, fabrique, 
manipule, traite, vend ou importe des produits ou des éléments et matériaux entrant dans 
leur fabrication, dite producteur au sens de la présente sous-section, est soumis à la 
responsabilité élargie du producteur. En application de cette responsabilité, il peut être 
fait obligation au producteur de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui 
proviennent des produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication qu’il 
élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe, ainsi que d’adopter une démarche 
d’éco-conception des produits, de soutenir les réseaux de réemploi et de réparation, tels 
que ceux gérés par les entreprises de l’économie sociale et solidaire ou favorisant 
l’insertion par l’emploi, et de développer le recyclage des déchets issus des produits. 

II. – Après l’alinéa 4 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les producteurs de produits qui ne sont pas mentionnés à l’article L. 541-10-1, la 
responsabilité élargie des producteurs peut prendre la forme d’actions de réduction des 
déchets générés par leurs produits ou de facilitation de leur recyclage, via 
l’éco-conception ou le soutien au réemploi de leurs produits, d’un soutien au 
développement du recyclage de leurs produits, ou de contributions financières à la gestion 
des déchets issus de leurs produits. Ces actions ne sont pas soumises aux règles 
d’agrément définies dans la présente section.  

« Les producteurs doivent justifier publiquement des actions mises en œuvre en 
application du deuxième alinéa. Les producteurs dont la société est mentionnée à l’article 
L. 225-102-1 du code de commerce doivent les intégrer à la déclaration de performance 
extra-financière mentionnée au I dudit article. Un décret fixe les modalités d’application 
du premier alinéa et les seuils de chiffre d’affaires et d’unité mises en marché en dessous 
desquels les producteurs ne sont pas visés par l’obligation. 
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III. – Alinéa 18 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10-1. – Les producteurs des produits suivants sont tenus de contribuer à la 
prévention et à la gestion des déchets générés par les produits, éléments et matériaux 
qu’ils élaborent, fabriquent, manipulent, traitent, vendent ou importent en application du 
premier alinéa du I de l’article L. 541-10 : 

 

OBJET 

Déployée en France depuis plus de 25 ans, la responsabilité élargie des producteurs a 
considérablement contribué au développement du recyclage en France. En contraignant 
les metteurs sur le marché à contribuer à la gestion de leurs produits en fin de vie, la REP 
a permis de dégager les moyens nécessaires pour développer les filières de recyclage 
françaises et incite les metteurs sur le marché à améliorer la conception de leur produit 
pour réduire les déchets générés et les coûts associés. Toutefois, celle-ci ne concerne 
qu’un nombre limité de produits. Ainsi, près d’un tiers de la poubelle des Français est issu 
de produit, hors produits fermentescible, non soumis à la REP. Ces produits génèrent plus 
de 10 millions de tonnes de déchets non recyclables chaque année. 

Nous nous retrouvons donc dans une situation paradoxale où les producteurs de produits 
recyclables sont tenus de contribuer au recyclage de leurs produits, alors que d’autres 
producteurs de produits non recyclables n’ont aucune responsabilité vis à vis des déchets 
issus de leurs produits, qui sont pourtant plus nocifs pour l’environnement. Cette prime au 
cancre est d’autant plus inacceptable qu’elle induit de laisser en dehors de l’économie 
circulaire des milliers de produits, générant la moitié des déchets envoyés en stockage. 
Les producteurs de ces produits non recyclables ne se sont le plus souvent pas posés la 
question de ce qu’il allait advenir de leurs produits en fin de vie, faute d’incitation à le 
faire. Leurs choix dans la conception des produits sont orientés uniquement par des 
critères techniques et économiques, sans tenir compte des déchets générés. 

Cet amendement vise donc également à préciser que la responsabilité élargie des 
producteurs s’applique par principe à tous les produits. Toutefois, le modèle de REP à la 
française, s’appuyant sur un éco-organisme financé par les éco-contributions des metteurs 
sur le marché et mettant en place son propre système de recyclage ou finançant les 
solutions mises en place par les collectivités et leurs opérateurs, n’est pas adapté à tous les 
produits. Cet amendement précise donc que la REP peut prendre la forme d’autres types 
d’engagements d’un producteur pour réduire les déchets générés par ces produits ou 
contribuer à leur valorisation ou leur traitement. La REP serait ainsi mise en place soit 
sous la forme d’une filière REP traditionnelle, en appliquant les règles définies dans 
l’article 8 de la présente loi, soit, pour les producteurs qui ne sont pas visés par des filières 
de ce type, sous la forme d’autres engagements, obligatoirement rendus publics. De cette 
manière, tous les producteurs seront amenés à s’interroger sur la gestion de leurs produits 
en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 491 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

MM.  CUYPERS, MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, MM.  PIEDNOIR, LAMÉNIE, 
LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET et Mme BERTHET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10. – I. – Toute personne physique ou morale qui élabore, fabrique, 
manipule, traite, vend ou importe des produits ou des éléments et matériaux entrant dans 
leur fabrication, dite producteur au sens de la présente sous-section, est soumise à la 
responsabilité élargie du producteur. En application de cette responsabilité, il peut être 
fait obligation au producteur de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui 
proviennent des produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication qu’il 
élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe, ainsi que d’adopter une démarche 
d’éco-conception des produits, de soutenir les réseaux de réemploi et de réparation, tels 
que ceux gérés par les entreprises de l’économie sociale et solidaire ou favorisant 
l’insertion par l’emploi, et de développer le recyclage des déchets issus des produits.  

II. – Après l’alinéa 4 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les producteurs de produits qui ne sont pas mentionnés à l’article L. 541-10-1, la 
responsabilité élargie des producteurs peut prendre la forme d’actions de réduction des 
déchets générés par leurs produits ou de facilitation de leur recyclage, via 
l’éco-conception ou le soutien au réemploi de leurs produits, d’un soutien au 
développement du recyclage de leurs produits, ou de contributions financières à la gestion 
des déchets issus de leurs produits. Ces actions ne sont pas soumises aux règles 
d’agrément définies dans la présente section. 

« Les producteurs doivent justifier publiquement des actions mises en œuvre en 
application du deuxième alinéa. Pour les producteurs dont la société est mentionnée à 
l’article L. 225-102-1 du code de commerce doivent les intégrer à la déclaration de 
performance extra-financière mentionnée au I dudit alinéa. Un décret fixe les modalités 
d’application du premier alinéa et les seuils de chiffre d’affaires et d’unité mises en 
marché en dessous desquels les producteurs ne sont pas visés par l’obligation.  
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III. – Alinéa 18 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10-1. - Les producteurs des produits suivants sont tenus de contribuer à la 
prévention et à la gestion des déchets générés par les produits, élément et matériaux qu’ils 
élaborent, fabriquent, manipulent, traitent, vendent ou importent en application du 
premier alinéa du I de l’article L. 541-10 : 

 

OBJET 

Déployée en France depuis plus de 25 ans, la responsabilité élargie des producteurs a 
considérablement contribué au développement du recyclage en France. En contraignant 
les metteurs sur le marché à contribuer à la gestion de leurs produits en fin de vie, la REP 
a permis de dégager les moyens nécessaires pour développer les filières de recyclage 
françaises et incite les metteurs sur le marché à améliorer la conception de leur produit 
pour réduire les déchets générés et les coûts associés. Toutefois, celle-ci ne concerne 
qu’un nombre limité de produits. Ainsi, près d’un tiers de la poubelle des Français est issu 
de produit, hors produits fermentescible, non soumis à la REP. Ces produits génèrent plus 
de 10 millions de tonnes de déchets non recyclables chaque année. 

Nous nous retrouvons donc dans une situation paradoxale où les producteurs de produits 
recyclables sont tenus de contribuer au recyclage de leurs produits, alors que d’autres 
producteurs de produits non recyclables n’ont aucune responsabilité vis à vis des déchets 
issus de leurs produits, qui sont pourtant plus nocifs pour l’environnement. Cette prime au 
cancre est d’autant plus inacceptable qu’elle induit de laisser en dehors de l’économie 
circulaire des milliers de produits, générant la moitié des déchets envoyés en stockage. 
Les producteurs de ces produits non recyclables ne se sont le plus souvent pas posés la 
question de ce qu’il allait advenir de leurs produits en fin de vie, faute d’incitation à le 
faire. Leurs choix dans la conception des produits sont orientés uniquement par des 
critères techniques et économiques, sans tenir compte des déchets générés. 

Cet amendement vise donc également à préciser que la responsabilité élargie des 
producteurs s’applique par principe à tous les produits. Toutefois, le modèle de REP à la 
française, s’appuyant sur un éco-organisme financé par les éco-contributions des metteurs 
sur le marché et mettant en place son propre système de recyclage ou finançant les 
solutions mises en place par les collectivités et leurs opérateurs, n’est pas adapté à tous les 
produits. Cet amendement précise donc que la REP peut prendre la forme d’autres types 
d’engagements d’un producteur pour réduire les déchets générés par ces produits ou 
contribuer à leur valorisation ou leur traitement. La REP serait ainsi mise en place soit 
sous la forme d’une filière REP traditionnelle, en appliquant les règles définies dans 
l’article 8 de la présente loi, soit, pour les producteurs qui ne sont pas visés par des filières 
de ce type, sous la forme d’autres engagements, obligatoirement rendus publics. De cette 
manière, tous les producteurs seront amenés à s’interroger sur la gestion de leurs produits 
en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 594 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10. – I. Toute personne physique ou morale qui élabore, fabrique, manipule, 
traite, vend ou importe des produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur 
fabrication, dite producteur au sens de la présente sous-section, est soumise à la 
responsabilité élargie du producteur. En application de cette responsabilité, il peut être 
fait obligation au producteur de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui 
proviennent des produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication qu’il 
élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe, ainsi que d’adopter une démarche 
d’éco-conception des produits, de soutenir les réseaux de réemploi et de réparation, tels 
que ceux gérés par les entreprises de l’économie sociale et solidaire ou favorisant 
l’insertion par l’emploi, et de développer le recyclage des déchets issus des produits.  

II. – Après l’alinéa 4 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :  

« Pour les producteurs de produits qui ne sont pas mentionnés à l’article L. 541-10-1, la 
responsabilité élargie des producteurs peut prendre la forme d’actions de réduction des 
déchets générés par leurs produits ou de facilitation de leur recyclage, via 
l’éco-conception ou le soutien au réemploi de leurs produits, d’un soutien au 
développement du recyclage de leurs produits, ou de contributions financières à la gestion 
des déchets issus de leurs produits. Ces actions ne sont pas soumises aux règles 
d’agrément définies dans la présente section.  

« Les producteurs doivent justifier publiquement des actions mises en œuvre en 
application du deuxième alinéa. Les producteurs dont la société est mentionnée à 
l’article L. 225-102-1 du code de commerce doivent les intégrer à la déclaration de 
performance extra-financière mentionnée au I dudit article. Un décret fixe les modalités 
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d’application du premier alinéa et les seuils de chiffre d’affaires et d’unité mises en 
marché en dessous desquels les producteurs ne sont pas visés par l’obligation.  

III. – Alinéa 18 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10-1. – Les producteurs des produits suivants sont tenus de contribuer à la 
prévention et à la gestion des déchets générés par les produits, éléments et matériaux 
qu’ils élaborent, fabriquent, manipulent, traitent, vendent ou importent en application du 
premier alinéa du I de l’article L. 541-10 : 

 

OBJET 

Déployée en France depuis plus de 25 ans, la responsabilité élargie des producteurs a 
considérablement contribué au développement du recyclage en France. En contraignant 
les metteurs sur le marché à contribuer à la gestion de leurs produits en fin de vie, la REP 
a permis de dégager les moyens nécessaires pour développer les filières de recyclage 
françaises et incite les metteurs sur le marché à améliorer la conception de leur produit 
pour réduire les déchets générés et les coûts associés. Toutefois, celle-ci ne concerne 
qu’un nombre limité de produits. Ainsi, près d’un tiers de la poubelle des Français est issu 
de produit, hors produits fermentescible, non soumis à la REP. Ces produits génèrent plus 
de 10 millions de tonnes de déchets non recyclables chaque année. 

Nous nous retrouvons donc dans une situation paradoxale où les producteurs de produits 
recyclables sont tenus de contribuer au recyclage de leurs produits, alors que d’autres 
producteurs de produits non recyclables n’ont aucune responsabilité vis à vis des déchets 
issus de leurs produits, qui sont pourtant plus nocifs pour l’environnement. Cette prime au 
cancre est d’autant plus inacceptable qu’elle induit de laisser en dehors de l’économie 
circulaire des milliers de produits, générant la moitié des déchets envoyés en stockage. 
Les producteurs de ces produits non recyclables ne se sont le plus souvent pas posés la 
question de ce qu’il allait advenir de leurs produits en fin de vie, faute d’incitation à le 
faire. Leurs choix dans la conception des produits sont orientés uniquement par des 
critères techniques et économiques, sans tenir compte des déchets générés.  

Cet amendement vise donc également à préciser que la responsabilité élargie des 
producteurs s’applique par principe à tous les produits. Toutefois, le modèle de REP à la 
française, s’appuyant sur un éco-organisme financé par les éco-contributions des metteurs 
sur le marché et mettant en place son propre système de recyclage ou finançant les 
solutions mises en place par les collectivités et leurs opérateurs, n’est pas adapté à tous les 
produits. Cet amendement précise donc que la REP peut prendre la forme d’autres types 
d’engagements d’un producteur pour réduire les déchets générés par ces produits ou 
contribuer à leur valorisation ou leur traitement. La REP serait ainsi mise en place soit 
sous la forme d’une filière REP traditionnelle, en appliquant les règles définies dans 
l’article 8 de la présente loi, soit, pour les producteurs qui ne sont pas visés par des filières 
de ce type, sous la forme d’autres engagements, obligatoirement rendus publics. De cette 
manière, tous les producteurs seront amenés à s’interroger sur la gestion de leurs produits 
en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 191 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 541-10. – I. - Toute personne physique ou morale qui élabore, fabrique, 
manipule, traite, vend ou importe des produits ou des éléments et matériaux entrant dans 
leur fabrication, dite producteur au sens de la présente sous-section, est soumise à la 
responsabilité élargie du producteur. En application de cette responsabilité, il peut être 
fait obligation au producteur de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui 
proviennent des produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication qu’il 
élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe, ainsi que d’adopter une démarche 
d’éco-conception des produits, de soutenir les réseaux de réemploi et de réparation, tels 
que ceux gérés par les entreprises de l’économie sociale et solidaire ou favorisant 
l’insertion par l’emploi, et de développer le recyclage des déchets issus des produits.  

II. – Après l’alinéa 4 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :  

« Pour les producteurs de produits qui ne sont pas mentionnés à l’article L. 541-10-1, la 
responsabilité élargie des producteurs peut prendre la forme d’actions de réduction des 
déchets générés par leurs produits ou de facilitation de leur recyclage, via 
l’éco-conception ou le soutien au réemploi de leurs produits, d’un soutien au 
développement du recyclage de leurs produits, ou de contributions financières à la gestion 
des déchets issus de leurs produits. Ces actions ne sont pas soumises aux règles 
d’agrément définies dans la présente section.  

« Les producteurs doivent justifier publiquement des actions mises en œuvre en 
application de l’alinéa précédent. Pour les producteurs dont la société est visée à 
l’article L. 225-102-1 du code de commerce doivent les intégrer à la déclaration de 
performance extra-financière mentionnée au I. Un décret fixe les modalités d’application 
de cet alinéa et les seuils de chiffre d’affaires et d’unité mises en marché en dessous 
desquels les producteurs ne sont pas visés par l’obligation.  
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OBJET 

Déployée en France depuis plus de 25 ans, la responsabilité élargie des producteurs a 
considérablement contribué au développement du recyclage en France. En contraignant 
les metteurs sur le marché à contribuer à la gestion de leurs produits en fin de vie, la REP 
a permis de dégager les moyens nécessaires pour développer les filières de recyclage 
françaises et incite les metteurs sur le marché à améliorer la conception de leur produit 
pour réduire les déchets générés et les coûts associés. Toutefois, celle-ci ne concerne 
qu’un nombre limité de produits. Ainsi, près d’un tiers de la poubelle des Français est issu 
de produit, hors produits fermentescible, non soumis à la REP. Ces produits génèrent plus 
de 10 millions de tonnes de déchets non recyclables chaque année. 

Nous nous retrouvons donc dans une situation paradoxale où les producteurs de produits 
recyclables sont tenus de contribuer au recyclage de leurs produits, alors que d’autres 
producteurs de produits non recyclables n’ont aucune responsabilité vis à vis des déchets 
issus de leurs produits, qui sont pourtant plus nocifs pour l’environnement. Cette prime au 
cancre est d’autant plus inacceptable qu’elle induit de laisser en dehors de l’économie 
circulaire des milliers de produits, générant la moitié des déchets envoyés en stockage. 
Les producteurs de ces produits non recyclables ne se sont le plus souvent pas posés la 
question de ce qu’il allait advenir de leurs produits en fin de vie, faute d’incitation à le 
faire. Leurs choix dans la conception des produits sont orientés uniquement par des 
critères techniques et économiques, sans tenir compte des déchets générés. 

Cet amendement vise donc également à préciser que la responsabilité élargie des 
producteurs s’applique par principe à tous les produits. Toutefois, le modèle de REP à la 
française, s’appuyant sur un éco-organisme financé par les éco-contributions des metteurs 
sur le marché et mettant en place son propre système de recyclage ou finançant les 
solutions mises en place par les collectivités et leurs opérateurs, n’est pas adapté à tous les 
produits. Cet amendement précise donc que la REP peut prendre la forme d’autres types 
d’engagements d’un producteur pour réduire les déchets générés par ces produits ou 
contribuer à leur valorisation ou leur traitement. La REP serait ainsi mise en place soit 
sous la forme d’une filière REP traditionnelle, en appliquant les règles définies dans 
l’article 8 de la présente loi, soit, pour les producteurs qui ne sont pas visés par des filières 
de ce type, sous la forme d’autres engagements, obligatoirement rendus publics. De cette 
manière, tous les producteurs seront amenés à s’interroger sur la gestion de leurs produits 
en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 489 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, 

Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, MM.  LAMÉNIE, 
LONGUET et PAUL, Mme LASSARADE et MM.  RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication 

 

OBJET 

La responsabilité élargie du producteur a pour objectif de rendre un type de partie 
prenante responsable du bon fonctionnement et du financement de la gestion des déchets 
d’une catégorie de produit définie plutôt que d’en faire le rôle de la collectivité. 
Cependant, la définition de « producteur » dans la description du principe de la REP 
diffère de la définition qu’on trouve dans la Directive Cadre Déchets à l’échelle 
européenne puisqu’il inclut le producteur de matière et pas seulement celui de produit fini 
mis sur le marché. Cette sur-transposition de la réglementation n’est pas dépourvue de 
conséquences sur l’industrie française puisqu’elle pourrait se traduire par sa participation 
financière aux coûts supportés par la filière REP. De plus, les producteurs de matières ne 
sont ni responsables de la conception du produit et de l’utilisation qui en est faite. Il 
n’apparaît dès lors pas logique qu’ils soient obligés de financer les filières REP puisque 
l’objet de ces dernières est attaché à la notion de produit fini (éco-conception, gestion des 
produits en fin de vie). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 310 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme MICOULEAU, M. CHATILLON, Mme Laure DARCOS, MM.  MILON, KAROUTCHI et 

LUCHE, Mmes  EUSTACHE-BRINIO et PUISSAT, MM.  GRAND, DÉTRAIGNE et de LEGGE, 
Mme BRUGUIÈRE, MM.  LEFÈVRE, LE NAY, COURTIAL, Bernard FOURNIER et HENNO, 

Mme DEROMEDI, M. CALVET, Mme TROENDLÉ, MM.  KENNEL et MOGA, Mme BERTHET, 
MM.  REGNARD et BOUCHET, Mme LASSARADE, MM.  VOGEL, GILLES, LAMÉNIE, 

REICHARDT, BABARY, BONHOMME et GREMILLET et Mme BILLON 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 4 

1° Après les mots : 

éco-conception des produits, 

insérer les mots :  

de favoriser l’allongement de la durée de vie desdits produits en assurant au mieux à 
l’ensemble des réparateurs professionnels concernés la disponibilité des moyens 
indispensables à une maintenance efficiente, 

2° Remplacer les mots : 

réparation, tels 

par les mots : 

réparation tels 

 

OBJET 

Le rôle joué par les réparateurs professionnels dans la maintenance préventive et curative 
est majeur dans l’allongement de la durée de vie des objets.  Il est estimé que 60 % des 
actes de réparation sont réalisés par les réparateurs indépendants. Ce sont ainsi plusieurs 
milliers d’entreprises de proximité, artisanales en majorité, qui ont besoin de l’attention 
des metteurs sur le marché pour pouvoir exercer leur travail dans des conditions correctes. 
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Il paraît important qu’elles soient mentionnées, entre le réseau technique des 
constructeurs et l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) dont les missions sont différentes 
et complémentaires. Contrairement à l’ESS, qui opère sur des produits ayant le statut de 
« déchets », les réparateurs professionnels interviennent en amont sur des produits qui 
présentent simplement un défaut de fonctionnement. À ce stade, leur action est 
primordiale dans l’économie circulaire. 

L’objet du présent amendement est de faire figurer nominativement les réparateurs 
professionnels dans le texte de loi. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
537 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. IACOVELLI, Mmes  GHALI et LEPAGE, M. VALLINI, Mmes  CONCONNE, 

PEROL-DUMONT et Martine FILLEUL, M. ROGER, Mme JASMIN, M. GILLÉ, Mme HARRIBEY, 
MM.  ANTISTE et MARIE, Mme MONIER, M. DAUNIS et Mme BONNEFOY 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 4 

Remplacer le mot : 

entreprises 

par le mot : 

structures 

 

OBJET 

Le terme « entreprises de l’économie sociale et solidaire » ne correspond à aucune 
définition légale. Le terme « structures » est le plus approprié car il englobe les 
associations, entreprises d’insertion, sociétés commerciales de l’ESS, SCOP, SCIC, 
mutuelles etc. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
649 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. GREMILLET, Mme DEROMEDI, M. Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, GRUNY, RICHER et 

PUISSAT, MM.  SAVARY, PAUL et PIERRE, Mme LAMURE, M. CHARON, 
Mme MORHET-RICHAUD, M. DANESI, Mmes  PROCACCIA et BOULAY-ESPÉRONNIER et 

MM.  RAISON et LONGUET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 4 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Une évaluation de ces nouvelles règles, pour chaque filière, est annuellement 
programmée. 

 

OBJET 

Élaborer un cadre unique à des filières très différentes (matériaux de construction, mégots 
de cigarettes, emballages, articles imprimés…) revient à uniformiser le traitement des 
différentes filières et constitue une source de confusion juridique pour chaque filière prise 
individuellement. 

C’est pourquoi il convient que ces principes généraux soient précisément évalués 
annuellement pour chaque filière. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 461 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéas 5 et 6 

Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Chaque éco-organisme met en place auprès de son instance de gouvernance un comité 
composé de représentants des collectivités territoriales, d’associations de protection de 
l’environnement, d’associations nationales de consommateurs et d’usagers, et 
d’opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets, dont ceux de l’économie sociale 
et solidaire. 

« Ce comité est consulté lors de l’élaboration de ses projets ou programmes en lien avec 
les activités qui sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur les actions et finances 
des collectivités, ainsi que les modalités et les références techniques de la 
contractualisation avec les opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets. Un 
décret fixe les catégories de projets et programmes qui sont soumis à l’avis de ce comité. 

« Le décret peut prévoir que le comité rende un avis conforme sur certaines catégories, 
notamment les modalités de contractualisation avec les collectivités. En l’absence d’avis 
favorable conforme, le ministre chargé de l’environnement est saisi par l’éco-organisme 
et peut autoriser l’éco-organisme à adopter les modalités proposées, après avis de la 
commission des filières à responsabilité élargie des producteurs. 

 

OBJET 

La responsabilité élargie des producteurs peut s’exprimer via des éco-organismes, qui 
doivent constituer l’émanation des producteurs qu’ils représentent, assumer pleinement la 
responsabilité des décisions prises en leur seul nom et prendre des décisions dont 
certaines concernent directement ces producteurs (montant de l’éco-contribution, par 
exemple). C’est la raison pour laquelle il est préférable que les instances de gouvernance 
des éco-organismes soient exclusivement composées de producteurs. 

Lors de l’examen du projet de loi en commission, il est néanmoins apparu que certaines 
décisions importantes, susceptibles d’avoir un impact notamment sur les collectivités ou 
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les entreprises de gestion / traitement des déchets, peuvent sembler être prises sans 
concertation suffisante ou transparente avec les parties prenantes concernées. 

Le présent amendement vise à créer auprès de chaque éco-organisme un comité composé 
des représentants des collectivités, des opérateurs de gestion de déchets, et de la société 
civile. Ce comité aura vocation à participer à l’élaboration des projets ou programmes de 
l’éco-organisme tels que le maillage territorial des points de collecte, les appels à projet, 
les plans de communication et d’information, la définition des modalités de passation de 
marché. 

Pour ce qui concerne le contrat type proposé par l’éco-organisme aux collectivités, le 
présent amendement prévoit un principe d’avis conforme avec la possibilité pour 
l’éco-organisme de saisir le ministre de l’environnement en cas de désaccord. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 125 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 5, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

dont les caractéristiques et les montants sont définis par l’Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie après avis du comité national pour la transition écologique 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement estiment que les caractéristiques et les montants des éco 
contribution doit être définis par l’ADEME et soumis à avis du CNTE et ne doit pas être 
laissé dans la main des seuls producteurs, aujourd’hui juge et partie, dans le cadre de 
l’organisation des éco-organismes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
16 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BONNE, GILLES, BOUCHET, HENNO, Bernard FOURNIER, CUYPERS et SAVARY, 

Mme DEROMEDI, M. LAMÉNIE et Mmes  GRUNY, LANFRANCHI DORGAL, MICOULEAU et 
LASSARADE 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 5 

1° Première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, ou par tout autre système équivalent, conjointement avec les parties concernées, 
approuvé par l’autorité administrative permettant d’atteindre les objectifs quantitatifs et 
qualitatifs 

2° Seconde phrase 

Après le mot : 

éco-organisme 

insérer les mots : 

ou système équivalent 

II. – Alinéa 9, première phrase 

Après le mot : 

éco-organismes 

insérer les mots : 

, les systèmes équivalents 
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OBJET 

La mise en place d’une filière REP est synonyme de transfert de la responsabilité, donc 
des coûts, et de la gestion des déchets aux producteurs de produits. Il s’agit d’une 
application du principe « pollueur-payeur ». En l’état actuel du droit, les producteurs ont 
le choix de mettre en place des structures collectives (les éco-organismes) ou un système 
individuel. 

Or, pour l’application des systèmes de REP aux déchets des professionnels, notamment 
pour les déchets d’emballages industriels et commerciaux ou, le cas échéant, pour des 
déchets issus du secteur du bâtiment, les éco-organismes et les systèmes individuels ne 
sont pas des schémas pertinents, compte tenu de la diversité des flux, des acteurs et des 
contraintes propres à la gestion des déchets d’activités économiques. En effet, le marché 
permet déjà de satisfaire à la bonne gestion de ces déchets dans le cadre du principe « 
pollueur-payeur ». 

En effet, aujourd’hui, certaines filières de recyclage concernées par la création ou 
l’extension de ces REP, sont déjà actives et apportent de très bons résultats. Elles évoluent 
dans un cadre contractuel, entre acteurs économiques, permettant une concurrence saine 
et équilibrée. Ainsi, pour les emballages professionnels, les performances actuelles de 
recyclage sont de 64 %, à comparer à l’objectif européen de 65 % de recyclage en 2025, 
avec des taux individuels à atteindre pour différents matériaux. Il convient donc 
d’identifier les efforts à réaliser prioritairement sur certains flux pour atteindre ces 
objectifs. 

Cela passe par la mise en place d’une traçabilité des emballages industriels et 
commerciaux afin d’identifier les flux à soutenir. La définition des objectifs à atteindre et 
des plans d’action associés selon les matériaux devront être approuvé par l’autorité 
administrative. 

Le présent amendement a donc pour objet de proposer la mise en place de cette solution 
proportionnée en visant la maîtrise des coûts, comme y invitent les considérant n° 22, 24 
et 26 de la Directive (UE) n° 2018/851 du 30/05/18 modifiant la directive 2008/98/CE 
relative aux déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
19 

rect. 
decies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  NOËL et EUSTACHE-BRINIO, M. BRISSON, Mme DUMAS, MM.  SIDO et SAURY, 

Mme DURANTON, MM.  CHAIZE et MOUILLER, Mme LAMURE, M. RAPIN, 
Mme MORHET-RICHAUD et MM.  GREMILLET et Henri LEROY 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 5 

1° Première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, ou par tout autre système équivalent, conjointement avec les parties concernées, 
approuvé par l’autorité administrative permettant d’atteindre les objectifs quantitatifs et 
qualitatifs 

2° Seconde phrase 

Après le mot : 

éco-organisme 

insérer les mots : 

ou système équivalent 

II. – Alinéa 9, première phrase 

Après le mot : 

éco-organismes 

insérer les mots : 

, les systèmes équivalents 
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OBJET 

L’article 8 de la loi vise à refonder le principe de responsabilité élargie des producteurs tel 
qu’il a été mis en œuvre en France jusqu’à présent. 

Dans la pratique, la mise en place d’une filière REP est synonyme de transfert de la 
responsabilité, donc des coûts, et de la gestion des déchets aux producteurs de produits. Il 
s’agit d’une application du principe « pollueur-payeur ». En l’état actuel du droit, les 
producteurs ont le choix de mettre en place des structures collectives (les éco-organismes) 
ou un système individuel. Or, création ou extension d’une REP n’implique pas 
systématiquement la création d’un éco-organisme ou d’un système individuel. 

Actuellement, la France compte 14 filières de responsabilité élargie du producteur, 
principalement pour des flux de déchets ménagers. 

Pour l’application des systèmes de REP aux déchets des professionnels, notamment pour 
les déchets d’emballages industriels et commerciaux ou, le cas échéant, pour des déchets 
issus du secteur du bâtiment, les éco-organismes et les systèmes individuels ne sont pas 
des schémas pertinents, compte tenu de la diversité des flux, des acteurs et des contraintes 
propres à la gestion des déchets d’activités économiques. En effet, le marché permet déjà 
de satisfaire à la bonne gestion de ces déchets dans le cadre du principe 
« pollueur-payeur ». 

En effet, aujourd’hui, certaines filières de recyclage concernées par la création ou 
l’extension de ces REP, sont déjà actives et apportent de très bons résultats. Elles évoluent 
dans un cadre contractuel, entre acteurs économiques, permettant une concurrence saine 
et équilibrée. Ainsi, pour les emballages professionnels, les performances actuelles de 
recyclage sont de 64 %, à comparer à l’objectif européen de 65 % de recyclage en 2025, 
avec des taux individuels à atteindre pour différents matériaux. Il convient donc 
d’identifier les efforts à réaliser prioritairement sur certains flux pour atteindre ces 
objectifs. 

Cela passe par la mise en place d’une traçabilité des emballages industriels et 
commerciaux afin d’identifier les flux à soutenir. La définition des objectifs à atteindre et 
des plans d’action associés selon les matériaux devront être approuvé par l’autorité 
administrative. 

Le présent amendement a donc pour objet de proposer la mise en place de cette solution 
proportionnée en visant la maîtrise des coûts, comme y invitent les considérant n° 22, 24 
et 26 de la Directive (UE) n° 2018/851 du 30/05/18 modifiant la directive 2008/98/CE 
relative aux déchets. 

Ce système de gestion est conforme au droit européen qui définît dans la directive cadre 
déchet révisée en mai 2018, le régime de REP comme un ensemble de mesure prises par 
les États membres pour veiller à ce que les producteurs de produits assument la 
responsabilité financière ou financière et organisationnelle de la gestion de la phase 
déchet du cycle de vie d’un produit. 

Ce système équivalent innovant de mise en œuvre de la REP, rassemblant les metteurs en 
marché, les producteurs de déchets et les industriels du recyclage et de la gestion des 
déchets pourra être basé sur : 

- Une traçabilité des performances en matière de recyclage par secteurs d’activités ; 
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- Des plans de progrès ciblés ; 

- Un mécanisme d’homologation par les pouvoirs publics des objectifs et plans de 
progrès ; 

- Un système d’audit et de contrôle conforme à la responsabilisation des metteurs en 
marché 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 57 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT, GROSPERRIN, LE NAY, CAZABONNE et KERN, Mme VERMEILLET, 

M. CANEVET, Mmes  BILLON, SOLLOGOUB et GATEL, M. DELAHAYE, Mme de la PROVÔTÉ, 
MM.  LAFON, MOGA et Daniel DUBOIS, Mme VULLIEN et M. Loïc HERVÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

I. – Alinéa 5 

1° Première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, ou par tout autre système équivalent, conjointement avec les parties concernées, 
approuvé par l’autorité administrative permettant d’atteindre les objectifs quantitatifs et 
qualitatifs 

2° Seconde phrase 

Après le mot : 

éco-organisme 

insérer les mots : 

ou système équivalent 

II. – Alinéa 9, première phrase 

Après le mot : 

éco-organismes 

insérer les mots : 

, les systèmes équivalents 
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OBJET 

L’article 8 de la loi vise à refonder le principe de responsabilité élargie des producteurs tel 
qu’il a été mis en œuvre en France jusqu’à présent. 

Dans la pratique, la mise en place d’une filière REP est synonyme de transfert de la 
responsabilité, donc des coûts, et de la gestion des déchets aux producteurs de produits. Il 
s’agit d’une application du principe « pollueur-payeur ». En l’état actuel du droit, les 
producteurs ont le choix de mettre en place des structures collectives (les éco-organismes) 
ou un système individuel. Or, création ou extension d’une REP n’implique pas 
systématiquement la création d’un éco-organisme ou d’un système individuel. 

Actuellement, la France compte 14 filières de responsabilité élargie du producteur, 
principalement pour des flux de déchets ménagers. 

Pour l’application des systèmes de REP aux déchets des professionnels, notamment pour 
les déchets d’emballages industriels et commerciaux ou, le cas échéant, pour des déchets 
issus du secteur du bâtiment, les éco-organismes et les systèmes individuels ne sont pas 
des schémas pertinents, compte tenu de la diversité des flux, des acteurs et des contraintes 
propres à la gestion des déchets d’activités économiques. En effet, le marché permet déjà 
de satisfaire à la bonne gestion de ces déchets dans le cadre du principe « pollueur-payeur 
». 

En effet, aujourd’hui, certaines filières de recyclage concernées par la création ou 
l’extension de ces REP, sont déjà actives et apportent de très bons résultats. Elles évoluent 
dans un cadre contractuel, entre acteurs économiques, permettant une concurrence saine 
et équilibrée. Ainsi, pour les emballages professionnels, les performances actuelles de 
recyclage sont de 64 %, à comparer à l’objectif européen de 65 % de recyclage en 2025, 
avec des taux individuels à atteindre pour différents matériaux. Il convient donc 
d’identifier les efforts à réaliser prioritairement sur certains flux pour atteindre ces 
objectifs. 

Cela passe par la mise en place d’une traçabilité des emballages industriels et 
commerciaux afin d’identifier les flux à soutenir. La définition des objectifs à atteindre et 
des plans d’action associés selon les matériaux devront être approuvé par l’autorité 
administrative. 

Le présent amendement a donc pour objet de proposer la mise en place de cette solution 
proportionnée en visant la maîtrise des coûts, comme y invitent les considérant n° 22, 24 
et 26 de la Directive (UE) n° 2018/851 du 30/05/18 modifiant la directive 2008/98/CE 
relative aux déchets. 

Ce système de gestion est conforme au droit européen qui définît dans la directive cadre 
déchet révisée en mai 2018, le régime de REP comme un ensemble de mesures prises par 
les États membres pour veiller à ce que les producteurs de produits assument la 
responsabilité financière ou financière et organisationnelle de la gestion de la phase 
déchet du cycle de vie d’un produit. 

Ce système équivalent innovant de mise en œuvre de la REP, rassemblant les metteurs en 
marché, les producteurs de déchets et les industriels du recyclage et de la gestion des 
déchets pourra être basé sur : 

• Une traçabilité des performances en matière de recyclage par secteurs d’activités ; 
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• Des plans de progrès ciblés ; 

• Un mécanisme d’homologation par les pouvoirs publics des objectifs et plans de progrès 
; 

• Un système d’audit et de contrôle conforme à la responsabilisation des metteurs en 
marché. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
82 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BIGNON et MARCHAND 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 5, après la première phrase 

Insérer six phrases ainsi rédigées : 

Toute personne qui fabrique, importe ou introduit sur le marché national à titre 
professionnel des produits mentionnés à l’article L. 541-10-1 du présent code ainsi que 
leurs acheteurs successifs font apparaître, jusqu’au consommateur final, sur les factures 
de vente de tout produit, en sus du prix unitaire du produit, le coût unitaire supporté pour 
la gestion des déchets issus de ces produits. Ce coût unitaire est strictement égal au coût 
de la gestion de ces déchets. Il ne peut faire l’objet de réfaction. Les acheteurs répercutent 
à l’identique ce coût jusqu’au client final. Ce dernier en est informé sur le lieu de vente ou, 
en cas de vente à distance, par tout procédé approprié. Un décret en Conseil d’État précise 
les conditions d’application du présent article et les sanctions applicables en cas 
d’infraction. 

 

OBJET 

Une éco-participation invisible n’est ni juste pour le producteur, ni transparente pour le 
consommateur. L’éco-participation qui est payée doit apparaître au consommateur final, 
afin qu’il soit conscient que les déchets issus du produit qu’il achète doivent être traités et 
qu’il soit informé que le coût de ce traitement a déjà été réglé. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 258 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  CAZABONNE et LE NAY, Mme BILLON, 

M. DELCROS et Mmes  MORIN-DESAILLY et Catherine FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 5, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Cette contribution financière est alimentée par une éco-participation qui doit être visible 
par le consommateur dans l’affichage du prix de vente effectué par le distributeur. 

 

OBJET 

L’absence de visibilité de l’éco-participation alimentant la contribution financière des 
producteurs aux éco-organismes agréés pourrait favoriser la création d’une filière 
« low-cost » avec des fabricants et des distributeurs qui ne seraient plus contraints de 
flécher un montant garanti vers la filière REP et pourraient plafonner l’enveloppe (tout en 
augmentant potentiellement leur marge) au détriment du résultat en termes de taux de 
collecte et de réemploi/réutilisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
519 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. BABARY, Mme RAIMOND-PAVERO, M. CUYPERS, Mme DEROMEDI, MM.  SIDO, SAVARY, 

KAROUTCHI et HOUPERT, Mme IMBERT, M. LAMÉNIE, Mmes  LASSARADE et LAMURE, 
M. RAPIN et Mme MORHET-RICHAUD 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéas 6 et 7 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Les alinéas 6 et 7 de l’article 8, résultant de l’examen du texte par la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable, modifient les règles de 
gouvernance des éco-organismes en y introduisant « des représentants de l’État et des 
collectivités territoriales, des ONG de protection de l’environnement, des associations de 
protection de consommateurs, des acteurs du réémploi et des opérateurs de traitement des 
déchets et de valorisation ». 

Une telle composition est contraire au principe même de la filière REP, dont l’objet est de 
mettre en place un système pollueur-payeur. L’éco-organisme, qui collecte et redistribue 
les contributions versées par les metteurs sur le marché, relève de la responsabilité de 
ceux-ci. En dehors de la présence du Censeur d’État qui est déjà prévue dans les textes 
sans interférer dans la gouvernance, il n’y a pas lieu que d’autres acteurs participent à la 
gestion. 

La prise en compte d’autres parties prenantes et de l’État dans la gouvernance est déjà 
assurée dans le cadre des formations de filières REP. Le système mis en place par le 
décret n° 2015-1826 du 30 décembre 2015 relatif à la commission des filières de 
responsabilité élargie des producteurs fonctionne bien. 

Les acteurs du réémploi et des opérateurs de traitement sont financés par les 
éco-organismes. Intégrer ces derniers au sein de la gouvernance de ces mêmes 
éco-organismes les placerait en situation de conflit d’intérêt. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 706 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 6 

Remplacer les mots :  

ONG de protection de l’environnement 

par les mots :  

associations de protection de l’environnement agréées en application de l’article L. 141-1 
du code de l’environnement 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 558 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
MM.  THÉOPHILE et MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, 
BARGETON, BUIS et CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, 
HAUT, KARAM, LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, 

M. RICHARD, Mme SCHILLINGER et M. YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 6 

Après le mot : 

réemploi 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

, des opérateurs de traitement des déchets et de valorisation ainsi que des représentants 
des territoires ultramarins. 

 

OBJET 

Le présent article a pour objectif d’assurer une représentation plus juste de l’ensemble des 
collectivités régies par l’article 73 de la Constitution au sein de la Commission des filières 
de responsabilité élargie des producteurs. 

Cette meilleure représentativité permettra notamment ces collectivités d’être parties 
prenantes dans l’élaboration des mesures les concernant de manière spécifique. 

En outre, cette nouvelle composition de la commission est cohérente avec la disposition 
de l’article 8 relative à la bonification du barème national de prise en charge des coûts 
supportés par le service public de gestion des déchets dans les collectivités régies par 
l’article 73 de notre constitution. En effet, c’est au sein de cette commission des filières à 
responsabilité élargie du producteur que les débats relatifs à la détermination de la 
majoration pourraient avoir lieu. 

 

13268



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 63 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  LOISIER et PRIMAS, MM.  HENNO, BONNECARRÈRE et Daniel LAURENT, Mme FÉRAT, 

MM.  CALVET et CAPO-CANELLAS, Mmes  PROCACCIA, GATEL et BILLON, M. MOGA, 
Mmes  DOINEAU et VERMEILLET, MM.  Daniel DUBOIS, CANEVET, LONGEOT et DECOOL, 

Mme MORIN-DESAILLY et M. GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

I. – Après l’alinéa 8 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les producteurs peuvent également s’acquitter de leur obligation en mettant en place un 
système collectif agréé équivalent de prévention, de collecte et de traitement des déchets 
permettant la reprise en tout point du territoire national des déchets issus de leurs produits. 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout système collectif équivalent est agréé par l’autorité administrative et sous réserve 
de l’atteinte des objectifs et du respect des exigences du cahier des charges élaboré pour la 
durée de l’agrément. L’agrément est donné selon des modalités et pour une durée 
identiques à celles de l’agrément des éco-organismes et des systèmes individuels. Le 
système collectif est soumis aux mêmes règles de contrôle que les éco-organismes et 
systèmes individuels. 

III. – Alinéa 16 

Après le mot : 

individuel 

insérer les mots : 

ou collectif équivalent 
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OBJET 

Cet amendement offre une flexibilité supplémentaire aux acteurs économiques soumis à 
responsabilité élargie des producteurs (REP) dans la mise en œuvre de leurs obligations. 

Le régime actuel de REP n’autorise les producteurs à recourir qu’à deux modalités 
distinctes pour remplir leurs obligations : 

-          Ils peuvent mettre en place un éco-organisme, financé par eux, qui organise et 
coordonne la collecte et le traitement des déchets issus de leurs produits. Ces 
éco-organismes sont agréés. 

-          Ou un producteur individuel peut organiser son propre système de collecte et de 
traitement. C’est le cas par exemple de certains produits de bureautique ou 
d’informatique. 

Cependant, ce système rigide ne permet pas aux producteurs de développer des solutions 
intermédiaires, par lesquelles plusieurs producteurs pourraient mettre en place, 
collectivement, un système qui ne soit pas un éco-organisme, dont la gouvernance est 
complexe et parfois déséquilibrée. À l’inverse, le système individuel ne permet pas 
toujours les économies d’échelle réalisées lorsque plusieurs producteurs mettent en 
commun leurs ressources. 

Certaines filières, qui n’étaient jusqu’à présent pas soumises à REP, se sont librement 
organisées pour améliorer leur performance de collecte. Or, le droit européen transposé 
par ce projet de loi étend à certaines de ces filières, comme les emballages industriels et 
commerciaux, le régime de REP et contraint donc les producteurs à modifier leur 
organisation actuelle pour établir un éco-organisme ou un système individuel, au 
détriment de l’organisation efficace qu’elles avaient jusqu’alors mis en place. C’est par 
exemple le cas de la filière des déchets de l’agrofourniture, désormais soumise à REP, qui 
affiche déjà un taux de collecte d’environ 70 % alors que l’objectif européen pour 2025 
n’est que de 50 %. Il convient de préserver les systèmes d’organisation qui ont fait leurs 
preuves plutôt que d’imposer un choix binaire qui ne tiendrait pas compte des spécificités 
de chaque secteur. 

Le présent amendement propose donc d’ouvrir une option alternative aux producteurs 
soumis à REP, offrant la flexibilité d’un système individuel mais la dimension collective 
d’un éco-organisme. 

Afin d’éviter les abus, et de garantir l’efficacité de ces systèmes collectifs, de nombreux 
garde-fous sont mis en place : 

-          Le système équivalent devra permettre la reprise en tout point du territoire des 
déchets des producteurs, afin d’assurer un maillage territorial efficace ; 

-          Il sera agréé par l’autorité administrative, tout comme les éco-organismes et 
systèmes individuels ; 

-          L’agrément sera conditionné à l’atteinte des objectifs et au respect des exigences 
fixées par un cahier des charges ; 

-          Le système équivalent fera l’objet des mêmes contrôles que les éco-organismes et 
systèmes individuels. 
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Le présent amendement met donc en place une alternative équilibrée et encadrée aux 
éco-organismes et aux systèmes individuels. Cette obligation de résultat, soumise à 
sanctions en cas de non atteinte des objectifs, permettra aux producteurs d’organiser le 
service le plus adapté aux spécificités de leur secteur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 299 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 21 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. THÉOPHILE 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cadre de leurs activités spécifiques au sein des collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution, les éco-organismes définissent des objectifs de 
performance quantifiés en fonction des spécificités de chaque territoire et en collaboration 
avec les représentants de ces collectivités. 

 

OBJET 

L’article 8 de la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République (ou, loi 
NOTRe), adoptée le 7 août 2015, attribue aux régions la compétence d’élaborer et de 
mettre en œuvre des plans régionaux de prévention et de gestion des déchets. Ses 
modalités d’applications ont été précisées par le décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 
relatif au plan régional de prévention et de gestion des déchets. 

Ces plans fixent notamment des objectifs de performance de collecte et de valorisation à 6 
et 12 ans. 

L’élaboration par les éco-organismes d’objectifs de performance quantifiés en fonction 
des spécificités de chaque collectivité ultramarine permettra à leurs actions d’être plus 
cohérentes avec les objectifs du projet de plan régional de prévention et de gestion des 
déchets mais également de prendre en compte la situation insulaire et éloignée de ces 
départements. 

Cet amendement a donc pour objectif d’inciter les éco-organismes à définir des objectifs 
de performance quantifiés dans le cadre de leurs activités au sein des collectivités régies 
par l’article 73 de la Constitution. 

 

13272



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 697 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 9, avant-dernière phrase 

Remplacer le mot :  

Ils 

par les mots :  

Les éco-organismes et les systèmes individuels 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 465 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
Mme JASMIN, MM.  LUREL, ANTISTE, MONTAUGÉ, TOURENNE, DURAN et TEMAL et 

Mmes  GRELET-CERTENAIS, BONNEFOY et GHALI 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 10 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, le cahier des charges 
mentionné au premier alinéa du présent II prévoit la consultation des collectivités 
concernées, pour un déploiement adapté à chaque territoire, de la prévention, de la 
collecte, du traitement et de la valorisation des déchets issus des produits visés par 
l’agrément. 

 

OBJET 

Il s’agit par cet amendement de tenir compte des demandes des collectivités d’outre-mer 
compétentes en matière de gestion des déchets et qui rencontrent de graves difficultés 
pour la mise en place et le déploiement des collectes de ramassage et de tri sélectif sur 
leurs territoires. 

Le risque de décrochage de ces territoires par rapport aux objectifs nationaux de réduction 
des déchets est d’autant plus important, si le cahier des charges imposé aux 
éco-organismes, comme c’est actuellement le cas, ne tient pas compte des spécificités de 
ces territoires insulaires, enclavés ou isolés; chacun ayant des problématiques différentes 
pour la gestion et la valorisation des déchets. 

Les points de blocages sont connus et ont déjà fait l’objet de plusieurs demandes de 
modifications de leur part, tant sur les possibilités accompagnement  des collectivités 
concernées que sur les aspects financiers, de fait, ils attendent beaucoup de ce projet de 
loi. 

La collecte sélective et le tri y ont été lancés plus tardivement qu’en hexagone (près de dix 
ans de retard), et doit être réalisé dans des conditions économiques très différentes de 
celle de l’hexagone (absence de filières de recyclage et donc absence de solution de 
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reprise des matériaux, flux insuffisants, absence de mutualisation inter départements, 
prédominance de l’enfouissement, réacheminement des déchets vers l’hexagone   ). 

La collecte sélective et le recyclage sont donc nettement plus coûteux pour les DROM 
COM que pour les collectivités de l’hexagone. Les soutiens financiers versés par les 
éco-organismes, qui sont calculés en fonction des coûts observés en hexagone, sont 
aujourd’hui très éloignés des coûts supportés par les collectivités d’outre-mer. 

Par ailleurs, les collectivités d’outre-mer ont pointé l’absence de prise en compte des 
spécificités de ces territoires dans le nouveau cahier des charges des éco-organismes de la 
filière d’emballages ménagers pour la période 2018-2022, alors que La loi de transition 
énergétique a introduit la possibilité de fixer des objectifs particuliers dans les 
DROM-COM. 

Dans ce sens, l’article L.541-10 du code de l’environnement est complété par un alinéa 
indiquant que les cahiers des charges des éco-organismes peuvent être adaptés aux 
spécificités de ces territoires. 

Ils peuvent prévoir un soutien financier spécifique pour le développement de la filière de 
collecte, de tri et de traitement des emballages ménagers et des papiers graphiques, qui 
vient en sus des aides à la tonne versées aux collectivités territoriales, la possibilité pour 
les éco-organismes de pourvoir temporairement à la gestion des déchets d’emballages 
ménagers dans les collectivités territoriales en difficulté financière qui en font la demande 
et l’obligation de proposer à la collectivité territoriale une option spécifique de reprise de 
l’ensemble des déchets d’emballages ménagers. 

Il faut savoir qu’en moyenne 50 % des coûts réels supportés par les collectivités de 
l’hexagone pour la collecte séparé et le recyclage des emballages ménagers et des papiers 
graphiques sont couverts par les soutiens financiers des éco-organismes, les coûts des 
collectivités d’outre-mer ne sont couverts qu’à hauteur de 13 %. 

Or dans les conditions actuelles, il sera impossible pour les territoires d’outre-mer 
d’atteindre les objectifs ambitieux qui leur ont sont fixés dans les cahiers des charges de la 
filière des emballages ménagers, sans une concertation dès son élaboration, avec les 
collectivités locales pour une généralisation du tri sélectif, car en l’absence de filières 
structurées, ces collectivités ont un rôle stratégique, en dépit de moyens contraints. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
640 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme Nathalie DELATTRE, MM.  CORBISEZ, GABOUTY et GOLD, Mme LABORDE et 

M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 12 

Après le mot : 

discriminatoires, 

insérer les mots : 

de veiller à l’établissement de systèmes de collecte adaptés quel que soit le canal de 
distribution du produit, 

 

OBJET 

Le secteur du commerce électronique français représente 92,6 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires et concerne près de 40 millions de cyberacheteurs en 2018. 

 L’importance du secteur mérite un maillage territorial suffisant pour permettre aux 
e-commerçants de renvoyer leurs clients vers des points de collecte tenant compte d’un 
périmètre géographique adapté et permettant une optimisation de la collecte. 

 Le présent amendement propose d’assurer, via l’agrément des éco-organismes, une 
obligation de collecte répondant au principe de non-discrimination entre les canaux de 
distribution. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 262 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  BONNECARRÈRE et LE NAY, Mme VULLIEN, 

M. DELCROS et Mmes  VÉRIEN et Catherine FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 12 

Remplacer les mots : 

et de leur permettre d’accéder aux informations techniques des opérateurs de gestion de 
déchets afin de faciliter l’éco-conception de leurs produits 

par les mots et une phrase ainsi rédigée : 

et de tenir compte de l’avis donné par l’ensemble des parties prenantes du recyclage 
constitué sous forme de réseau d’expertise du recyclage sur la recyclabilité en conditions 
réelles d’un produit afin de faciliter l’éco-conception des produits. Un décret précise les 
modalités de fonctionnement de ce réseau. 

 

OBJET 

L’éco-conception pour recyclage est le premier maillon d’une économie circulaire 
aboutie. En bout de chaîne, seuls les recycleurs et les collectivités sont en mesure 
d’apprécier le caractère de la recyclabilité réelle ou non au regard des conditions 
techniques et économiques du moment. En effet, aujourd’hui, un produit dit « recyclable 
» en conditions laboratoires par les metteurs en marché n’est pas nécessairement recyclé 
en conditions réelles. Il est indispensable que l’ensemble des parties prenantes puissent 
étudier la recyclabilité réelle d’un produit de façon collégiale et non dans une relation 
unilatérale au bon vouloir de l’éco-organisme ou des metteurs en marché comme cela est 
prévu dans la rédaction initiale de l’alinéa 12. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
246 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  CANEVET et HENNO, Mme VERMEILLET, MM.  BONNECARRÈRE, DELCROS et 

DÉTRAIGNE, Mme BILLON, MM.  MOGA et DELAHAYE, Mme DOINEAU, 
M. VANLERENBERGHE, Mme VULLIEN et MM.  Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 12 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

À cette fin, ils favorisent en matière d’emballage les matériaux compostables ou 
bio-dégradables, y compris d’origine végétale, en incitant à l’innovation dans ce domaine. 

 

OBJET 

La filière de l’emballage compostable représente aujourd’hui une alternative crédible aux 
plastiques traditionnels. Il existe pourtant toujours de nombreux freins à son déploiement 
à une large échelle. Ainsi, le nouveau tarif 2020 de CITEO impose une taxe sur les 
emballages compostables qui s’avère être environ 50% supérieure à celle appliquée aux 
plastiques traditionnels. Un meilleur engagement des éco-organismes en faveur de cette 
filière est donc nécessaire, afin d’accélérer le développement d’emballages non-toxiques 
pour l’environnement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 698 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

toute information utile 

par les mots :  

toutes informations 

 

OBJET 

Amendement de coordination.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 11 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme VERMEILLET, MM.  LONGEOT et BONNECARRÈRE, Mme VULLIEN, 

MM.  DAUBRESSE et BASCHER, Mmes  Catherine FOURNIER et Anne-Marie BERTRAND, 
MM.  DÉTRAIGNE et LE NAY, Mme GUIDEZ, MM.  DELCROS, LEFÈVRE, JOYANDET, KENNEL, 

LAMÉNIE, PEMEZEC et REICHARDT, Mme VÉRIEN, M. GREMILLET, Mmes  BILLON et 
LOISIER, M. MOUILLER, Mme SOLLOGOUB, MM.  JANSSENS, CAZABONNE et 

CAPO-CANELLAS, Mme GATEL, MM.  Daniel DUBOIS, PANUNZI et CANEVET, Mme de la 
PROVÔTÉ, MM.  CIGOLOTTI et Loïc HERVÉ, Mmes  MORIN-DESAILLY et GOY-CHAVENT, 

MM.  PELLEVAT, DUFAUT, KAROUTCHI, CHASSEING, VOGEL, SAVARY et MOGA, 
Mme NOËL, MM.  CHATILLON, SEGOUIN et PONIATOWSKI, Mme Nathalie GOULET, 
MM.  PERRIN, RAISON, HOUPERT, Bernard FOURNIER et CUYPERS, Mme DUMAS et 

MM.  PIEDNOIR, SAURY, DANESI, FOUCHÉ et DECOOL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 17 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La présente disposition s’applique rétroactivement pour la collecte des déchets de 
construction amiantés dont le dépôt sauvage sur un terrain communal a fait l’objet, 
préalablement à l’entrée en vigueur de la présente loi, d’un signalement par le maire de la 
commune auprès des services de l’État. 

 

OBJET 

De plus en plus de Maires sont confrontés à la problématique de prise en charge de 
matériaux amiantés de construction ou démolition déposés illégalement et de manière 
sauvage sur leur territoire communal. 

Le présent projet de loi proposera à terme une solution à la problématique des dépôts 
sauvages par la création d’une filière de Responsabilité Élargie du Producteur (REP) 
appliquée au Bâtiment, combinée à une possibilité de mises en décharge gratuites. 

Il convient cependant également d’apporter une solution à la situation actuelle. 

Les dépôts sauvages sont une réalité, avec tous les risques qu’ils représentent pour le 
public. Pour nombre de communes, les opérations d’enlèvement spécifiques des dépôts 
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sauvages amiantés représentent un coût bien trop important à supporter pour les finances 
locales. Les Maires concernés se trouvent dans une situation moralement et juridiquement 
intenable. 

L’amendement vise à ce que la collecte prévue à l’article 8 soit également possible pour 
les dépôts sauvages existants, sur la base des signalements faits par les Maires avant 
promulgation de la présente loi. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 466 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme JASMIN, M. LUREL, Mme LEPAGE, MM.  ANTISTE, MONTAUGÉ, TOURENNE et DURAN, 

Mme GRELET-CERTENAIS, M. MANABLE, Mme BONNEFOY, M. TEMAL et Mme GHALI 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 17 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, en l’absence de filières 
de réemploi opératrices, un plan de développement du recyclage et du réemploi est défini 
sur la durée de l’agrément, avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire du territoire. 

 

OBJET 

Il s’agit par cet amendement de tenir compte des situations des collectivités d’outre-mer 
qui ne disposent pas ou peu de filières structurées ou opératrices pour le réemploi et la 
réutilisation des déchets. 

Or ce sont des emplois peu délocalisables qui au regard de la situation économique et 
sociale de ces territoires, qu’il convient plus amplement de développer. 

La définition d’un plan avec les acteurs concernés, s’inscrit dans une démarche 
volontariste d’agir en faveur de ces régions en matière d’environnement et d’emploi. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 190 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  MARSEILLE et KERN, Mme SOLLOGOUB, M. LONGEOT 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 17 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« .... – Le cahier des charges des éco-organismes fixe des objectifs quantitatifs à atteindre, 
notamment en matière de prévention, de réemploi, de réparation, de réutilisation et de 
recyclage. 

 

OBJET 

L’objet de cet amendement est d’intégrer des objectifs de prévention, de réemploi, de 
réparation, de réutilisation et de recyclage dans le cahier des charges des éco-organismes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 132 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 17 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« .... – Le non-respect par les éco-organismes des cahiers des charges est sanctionné par 
les dispositions prévues aux articles L. 541-9-4 à L. 541-9-7. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent que soit prévu très expressément des sanctions, 
telle qu’elles ont été introduites par la commission, pour le non-respect du cahier des 
charges par les éco-organismes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
76 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Tombé 
MM.  LAFON, HENNO, MIZZON et JANSSENS, Mme GUIDEZ, M. LE NAY, Mme GATEL, 

M. CAPO-CANELLAS, Mme BILLON et MM.  MOGA, DELAHAYE, Daniel DUBOIS, LONGEOT et 
Loïc HERVÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :  

... - Chaque éco-organisme par filière doit avoir des objectifs concernant les taux de 
collecte, de valorisation et de réutilisation.  

En cas de non-respect de ces objectifs, les éco-organismes peuvent être sanctionnés dans 
le mois suivant la constatation du non-respect des objectifs. En outre, des pénalités 
financières sont appliquées pour non-atteinte des objectifs. 

La pénalité pour chaque tonne non collectée ou recyclée est le double du coût de la 
valorisation de la tonne. 

 

OBJET 

Les différentes éco-organismes se voient certes assigner des objectifs mais ceux-ci ne 
sont pas toujours rédigés de manière rigoureuse dans les cahiers des charges. De plus, la 
non-atteinte des objectifs n’est pas vraiment sanctionnée.  

L’article additionnel permet à l’Instance de régulation des déchets et à son comité des 
sanctions de contrôler les objectifs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 178 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  DUPLOMB, Jean-Marc BOYER et POINTEREAU, Mme TROENDLÉ, M. CUYPERS, 

Mme ESTROSI SASSONE, MM.  GENEST et LONGUET, Mme LASSARADE, MM.  GREMILLET et 
MIZZON, Mmes  EUSTACHE-BRINIO, MICOULEAU et RAIMOND-PAVERO, M. VASPART, 
Mme RAMOND, MM.  CHAIZE, HOUPERT et GUERRIAU, Mme GRUNY, MM.  CARDOUX, 

KAROUTCHI, CHARON et PRIOU, Mmes  FÉRAT, RICHER, DEROMEDI, DURANTON et DUMAS, 
M. de LEGGE, Mme PUISSAT, MM.  SAURY, LEFÈVRE et DANESI, Mme IMBERT, 

MM.  BONHOMME, SAVARY, MILON, LAMÉNIE et RAPIN, Mme LAMURE, MM.  CHASSEING, 
PANUNZI et DECOOL, Mme LHERBIER, M. KERN et Mme BILLON 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 20 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et de ceux qui sont déjà couverts par une filière volontaire existante répondant aux 
exigences de l’article 8 bis de la directive (UE) 2018/851 du Parlement européen et du 
Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive (UE) 2008/98/CE relative aux déchets et 
ayant atteint ou dépassé le 31 décembre 2022 les objectifs de recyclage tels que définis 
par l’article 6 de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages, dès lors que les 
producteurs ou importateurs, dont les produits sont commercialisés dans ces emballages, 
sont adhérents à ladite filière au 1er janvier 2025 

 

OBJET 

Cet amendement vise à conserver la filière de gestion des déchets de l’agrofourniture sous 
statut volontaire. Il avait déjà été présenté en commission mais avait été écarté pour 
absence de conformité au droit européen. Cette nouvelle rédaction répond désormais aux 
exigences minimales fixées par la Directive 2018/851 dans le cadre des filières à 
responsabilité élargie. 

Cette filière de valorisation des déchets sous statut volontaire a déjà démontré sa 
performance pour des raisons d’efficacité écologiques, stratégiques et économiques. Mise 
en place en 2001, elle a organisé la collecte et valorisation de 20.000 tonnes d’emballages 
d’intrants agricoles (produits de protection des plantes, engrais, semences, hygiène 
animale), spécifiquement destinés aux exploitants agricoles. La filière volontaire affiche 
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un taux de recyclage des emballages plastiques de 67 % en 2018, avec un objectif de 71 % 
en 2023 soit nettement supérieur à celui fixé par la directive 94/62/CE relative aux 
emballages et aux déchets d’emballages qui vise un taux moyen de 50 % en 2025.  

Actuellement, le fonctionnement de la filière repose sur le principe de responsabilité 
partagée entre l’ensemble des professionnels de l’agrofourniture : les agriculteurs trient, 
préparent et apportent leurs déchets aux dates et lieux fixés par les opérateurs de collecte 
en charge du stockage avant valorisation. Quant aux metteurs en marché, industriels ou 
importateurs, ils contribuent au financement des programmes de collecte et valorisation 
via une écocontribution spécifique. Cela permet de responsabiliser l’ensemble des acteurs 
concernés. 

Or, cette filière est remise en cause par le présent projet de loi qui crée une nouvelle filière 
REP pour « les emballages […] utilisés par les professionnels […] à compter du 
1er janvier 2025 » qui concerne donc les intrants plastiques utilisés en agriculture. 

De plus, l’augmentation des coûts induite par cette mesure (collecte, stockage et 
traitement) pour le producteur serait répercutée sur l’écocontribution payée par les 
agriculteurs (+ 50 % selon le principal éco-organisme) et certaines mesures relatives à la 
gestion des déchets ne seraient plus éligibles aux aides. En outre, cela conduirait à une 
forte déstabilisation de l’organisation de la filière et donc de sa performance. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 625 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  COLLIN, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI et 

CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie DELATTRE et MM.  GABOUTY, 
JEANSANNETAS, LABBÉ, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 20 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et de ceux qui sont déjà couverts par une filière volontaire existante répondant aux 
exigences de l’article 8 bis de la directive (UE) 2018/851 du Parlement européen et du 
Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive 2008/98 relative aux déchets et ayant 
atteint ou dépassé au 31 décembre 2022 les objectifs de recyclage tels que définis par 
l’article 6 de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages, dès lors que les 
producteurs ou importateurs, dont les produits sont commercialisés dans ces emballages, 
sont adhérents à ladite filière au 1er janvier 2025 

 

OBJET 

Depuis 2001, il existe une filière volontaire de gestion des déchets d’agrofourniture qui 
organise et valorise la collecte d’emballages d’intrants agricoles, en particulier des 
produits de protection des plantes, des engrais, des semences ou encore de l’hygiène 
animale. Avec un taux de recyclage de 67% des emballages plastiques en 2018 et une 
prévision de 71% en 2023, la filière affiche un objectif supérieur à celui fixé par la 
directive 94/62/CE qui vise un taux moyen de 50% en 2025. Aussi, il est important de ne 
pas désorganiser ce système qui repose sur le principe d’une responsabilité partagée entre 
l’ensemble des professionnels de l’agrofourniture (agriculteurs, distributeurs et 
industriels). Par conséquent, l’amendement vise à maintenir cette filière volontaire dont 
l’existence est remise en cause par le projet de loi à travers la création de la nouvelle 
filière REP pour les emballages qui inclut les intrants plastiques utilisés en agriculture. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 17 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 19 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme NOËL, MM.  Daniel LAURENT, REGNARD et KENNEL, Mme RENAUD-GARABEDIAN, 

MM.  BASCHER, MAGRAS, MOUILLER et LAMÉNIE, Mme LASSARADE, M. Bernard FOURNIER, 
Mme BONFANTI-DOSSAT, M. BRISSON et Mme DEROMEDI 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 21 

Après les mots : 

les imprimés papiers 

insérer les mots : 

non adressés sauf autorisation accordée par la mention « publicité acceptée » sur la boîte 
aux lettres, 

 

OBJET 

Chaque année, environ 18 milliards d’imprimés transitent dans nos boîtes aux lettres ce 
qui totalise 800 000 tonnes de papier, et correspond en moyenne à 30 kg par foyer par an. 
La fabrication, la distribution, le ramassage et le recyclage de ces imprimés représentent 
un coût considérable à plusieurs niveaux : 

-pour l’environnement : la fabrication de papier est très consommatrice d’eau et 
d’énergie. 

-pour la collectivité : la publicité engendre un coût important de collecte et de traitement 
de ces déchets. 

-pour les citoyens : les 3 milliards d’euros annuels dépensés par les publicitaires dans les 
prospectus sont au final payés par les consommateurs au travers de leurs achats, (environ 
200 euros pour une famille de 4 personnes). Aussi, afin de limiter la distribution de tracts 
et de prospectus publicitaires dans les boîtes aux lettres ainsi que les déchets liés, cet 
amendement suggère de modifier et d’inverser l’esprit du dispositif « Stop pub » 
actuellement en vigueur. En effet, ce dispositif rencontre aujourd’hui de nombreuses 
limites : autocollants arrachés, non respectés, dégradés avec le temps, difficulté pour s’en 
procurer … 
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La logique de réduction des déchets impose que le geste par défaut (boîte aux lettres sans 
autocollant) soit le geste vertueux (pas de distribution de pub non adressée). 

Avec un nouveau dispositif « pub acceptée », les clients qui souhaitent recevoir de la 
publicité continueraient à la recevoir toujours : les distributeurs continueraient ainsi à 
toucher leur cible, les personnes qu’ils touchent aujourd’hui, mais sans générer de 
gaspillage, ni susciter un fort mécontentement chez les consommateurs qui ne souhaitent 
pas de publicité. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
58 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT, GROSPERRIN et LE NAY, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  CAZABONNE et 

KERN, Mme VERMEILLET, MM.  DÉTRAIGNE et CANEVET, Mmes  BILLON et GATEL, 
MM.  LAFON et MOGA, Mme VULLIEN et MM.  Loïc HERVÉ et Henri LEROY 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 22 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 4° Certains produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment destinés aux 
ménages ou aux professionnels, à compter du 1er janvier 2022 dès lors que cela s’avère 
nécessaire pour atteindre les objectifs de réduction et de valorisation mentionnés à 
l’article L. 541-1 du présent code et à défaut de la mise en place d’un système équivalent 
garantissant l’atteinte de ces mêmes objectifs. 

« Le système équivalent est créé par une convention entre l’État, les représentants du 
secteur du bâtiment et des collectivités territoriales et est mis en place avant le 1er janvier 
2022. Cette convention détermine les objectifs de prévention et de gestion des déchets 
issus des produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment. Elle fixe les 
moyens déployés par les professionnels du secteur afin d’assurer un équilibre 
technico-économique des filières et un maillage du territoire en installations de reprise de 
ces déchets, tel que défini par des conventions départementales mentionnées à 
l’article L. 541-10-14, ainsi qu’une traçabilité de ces déchets. Elle précise les modalités 
de contrôle et de résiliation de la convention, par l’autorité administrative, en cas de 
non-atteinte des objectifs précités. 

« Concernant les produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment soumis au 
principe de responsabilité élargie du producteur en application du premier alinéa du 
présent 4°, il peut être prévu, dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, 
une reprise sans frais de certains déchets issus de ces mêmes produits et matériaux dès 
lors qu’ils font l’objet d’une collecte séparée. 

 

OBJET 

L’article 8 créé un système de responsabilité élargie du producteur sur les produits ou 
matériaux de construction du secteur du bâtiment, avec pour objectif d’aboutir à une 
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reprise sans frais en tout point du territoire national lorsqu’ils sont triés, excepté pour les 
produits faisant déjà l’objet d’un système équivalent. 

Aujourd’hui, le secteur du bâtiment et des travaux publics produit 228 millions de tonnes 
de déchets, soit 70 % de l’ensemble des déchets français. Cependant, 93 % de ces déchets 
sont des déchets inertes (gravats, terre non polluée, béton, enrobé, …) valorisé à plus de 
65 %, principalement en sous-couche routière et en remblais de carrière. Des filières 
solides de recyclage et de valorisation des déchets inertes existent et ne doivent donc pas 
être déséquilibrées par la mise en place d’une filière REP. 

Sur les 46 millions de tonnes que constituent les déchets du bâtiment, 73 % sont des 
déchets inertes (33,5 Mt). L’enjeu principal concerne donc les déchets non dangereux, les 
déchets dangereux étant principalement constitués d’amiante qui fait l’objet d’une 
réglementation spécifique et d’une filière de valorisation et de traitement qui lui est 
propre. 

Les 10 Mt de déchets non dangereux du bâtiment sont très variables dans leur nature, leur 
quantité et dans la maturité de leur filière de valorisation. Ainsi, les métaux issus des 
déchets du bâtiment se valorisent à plus de 90 % alors que les isolants ou les moquettes 
ont des filières de valorisation qui en sont aux prémisses. 

Le futur système de gestion des déchets du bâtiment doit prendre en compte cette diversité 
avec une souplesse dans les actions à mener par matériaux (actions sur le tri, la collecte, le 
recyclage, …) afin d’avoir une performance environnementale optimale. Le système tel 
qu’il est proposé par le projet de loi n’intègre pas cette souplesse. 

Cet amendement vise donc à répondre aux enjeux d’une meilleure gestion et valorisation 
des déchets du bâtiment. Il prend en compte la spécificité du secteur avec l’application du 
principe pollueur-payeur pour les déchets n’atteignant pas les objectifs environnementaux 
et la possibilité d’une reprise des déchets sans frais lorsque cela est nécessaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
222 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  MANDELLI, VASPART, CHAIZE et BASCHER, Mmes  Laure DARCOS, MICOULEAU et 

DEROMEDI, MM.  CUYPERS et SAURY, Mmes  MORHET-RICHAUD, DUMAS et DURANTON, 
MM.  PIEDNOIR, SIDO, MOUILLER, de NICOLAY, HUGONET, GREMILLET et LAMÉNIE et 

Mme PROCACCIA 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 22 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 4° Certains produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment destinés aux 
ménages ou aux professionnels, à compter du 1er janvier 2022 dès lors que cela s’avère 
nécessaire pour atteindre les objectifs de réduction et de valorisation fixés à 
l’article L. 541-1 et à défaut de la mise en place d’un système équivalent garantissant 
l’atteinte de ces mêmes objectifs.  

« Le système équivalent est créé par une convention entre l’État, les représentants du 
secteur du bâtiment et des collectivités territoriales et est mis en place avant le 
1er janvier 2022. Cette convention détermine les objectifs de prévention et de gestion des 
déchets issus des produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment. Elle fixe 
les moyens déployés par les professionnels du secteur afin d’assurer un équilibre 
technico-économique des filières et un maillage du territoire en installations de reprise de 
ces déchets, tel que défini par des conventions départementales mentionnées à 
l’article L. 541-10-14, ainsi qu’une traçabilité de ces déchets. Elle précise les modalités 
de contrôle et de résiliation de la convention, par l’autorité administrative, en cas de 
non-atteinte des objectifs précités. 

« Concernant les produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment soumis au 
principe de responsabilité élargie du producteur, il peut être prévu, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État, une reprise sans frais de certains déchets issus de ces 
mêmes produits et matériaux dès lors qu’ils font l’objet d’une collecte séparée. 

 

OBJET 

Cet amendement propose une rédaction plus complète concernant les déchets issus des 
produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment. 
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Sans empêcher la soumission au principe de responsabilité élargie du producteur de 
l’ensemble des produits et matériaux de construction si, après analyse, cela s’avérait 
nécessaire à l’atteinte des objectifs de la loi, il permet un examen au cas par cas des 
différentes catégories de matériaux visés. 

Cet amendement propose également de laisser ouverte la notion de système équivalent via 
la création d’une convention entre les collectivités, l’État et les représentants du secteur 
du bâtiment qui fixera également les modalités de financement de ce système. 

Pour finir, il permet de conditionner à une collecte séparée la reprise sans frais pour les 
produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment soumis au principe de 
responsabilité élargie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
544 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  POINTEREAU, PEMEZEC et Daniel LAURENT, Mme RAIMOND-PAVERO, M. HOUPERT, 

Mme DEROMEDI, MM.  PONIATOWSKI, DANESI, MAYET, PACCAUD et VASPART, 
Mme RAMOND, MM.  SAVARY, LEFÈVRE, CALVET, Jean-Marc BOYER et LAMÉNIE, 

Mmes  IMBERT et RICHER, M. PIEDNOIR, Mme LASSARADE et MM.  GREMILLET et RAISON 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 22 

1° Première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

À compter du 1er janvier 2022, ceux des produits ou matériaux de construction du secteur 
du bâtiment, destinés aux ménages ou aux professionnels, pour lesquels cette soumission 
apparaît nécessaire à l’atteinte des objectifs de reprise et de valorisation fixés à l’article L. 
541-1, afin que les déchets de construction ou de démolition, qui en sont issus soient 
repris sans frais en tout point du territoire national lorsqu’ils font l’objet d’une collecte 
séparée, qu’un maillage du territoire en installations de reprise de ces déchets et qu’une 
traçabilité de ces déchets soient assurés. 

2° Quatrième phrase 

Supprimer les mots : 

y compris inertes, 

 

OBJET 

Cet amendement vise à transcrire dans la loi les conclusions de la mission Vernier qui a 
constaté la diversité des taux de valorisation au sein des déchets issus du bâtiment ainsi 
que les propos de la ministre qui a plusieurs fois assuré aux professionnels que l’important 
n’était pas tant de créer des filières REP que de voir atteints les objectifs de collecte et de 
valorisation. 
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En effet, parmi ces déchets, certains atteignent voire dépassent déjà le niveau de 
valorisation visé par le code de l’environnement, montrant qu’une structure de collecte 
existe et fonctionne déjà, et rendant une filière REP non nécessaire. 

C’est notamment le cas des déchets inertes : 

Pour la collecte de ces derniers, un maillage territorial particulièrement dense existe déjà 
avec 1500 installations de recyclage réparties sur le territoire et dont les horaires de 
fonctionnement sont compatibles avec la vie des chantiers. Le taux de valorisation des 
déchets inertes du secteur du bâtiment atteint d’ores et déjà 75 %. En outre, ce taux croîtra 
mathématiquement dans les années qui viennent sous l’effet conjugué des dispositions de 
l’article 6 du présent projet de loi améliorant le diagnostic déchet et des dispositions 
annoncées par le Gouvernement visant à renforcer les pouvoirs de sanction du maire pour 
les décharges sauvages – dans lesquelles les déchets inertes représentent d’ailleurs une 
part infime en comparaison des déchets du second œuvre en mélange. 

Le modèle économique de collecte des déchets inertes a ainsi fait ses preuves et, plutôt 
que de le bouleverser, le présent amendement propose de le préserver. Les professionnels 
du secteur des industries des matériaux de construction sont à même de répondre au 
besoin des collectivités pour accroître la collecte des déchets du bâtiment, notamment les 
déchets en mélange. 

Pour ce faire, une extension du périmètre des installations actuelles est possible grâce à 
des aides à l’investissement et à l’accompagnement par les DREAL. Les professionnels 
du secteur ont d’ores et déjà initié des actions en ce sens, et le suivi de ce réseau pourra 
prochainement être réalisé sur le site www.MaTerrio.construction, mis en place par les 
professionnels en 2017 en partenariat avec l’ADEME. 

Enfin, la suppression de la mention « y compris inertes » ne fait nullement obstacle à ce 
que, à l’avenir, les inertes soient inclus dans le périmètre de l’article, s’ils ne parviennent 
pas aux objectifs de valorisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 552 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. CUYPERS et Mmes  CHAIN-LARCHÉ et THOMAS 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 22 

1° Première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

À compter du 1er janvier 2022, ceux des produits ou matériaux de construction du secteur 
du bâtiment, destinés aux ménages ou aux professionnels, pour lesquels cette soumission 
apparaît nécessaire à l’atteinte des objectifs de reprise et de valorisation fixés à l’article L. 
541-1, afin que les déchets de construction ou de démolition, qui en sont issus soient 
repris sans frais en tout point du territoire national lorsqu’ils font l’objet d’une collecte 
séparée, qu’un maillage du territoire en installations de reprise de ces déchets et qu’une 
traçabilité de ces déchets soient assurés. 

2° Quatrième phrase 

Supprimer les mots : 

y compris inertes, 

 

OBJET 

Parmi les déchets concernés, certains atteignent voire dépassent déjà le niveau de 
valorisation visé par le code de l’environnement, montrant qu’une structure de collecte 
existe et fonctionne déjà, et rendant une filière REP non nécessaire. 

 C’est notamment le cas des déchets inertes : 

-       Pour la collecte de ces derniers, un maillage territorial particulièrement dense existe 
déjà avec 1500 installations de recyclage réparties sur le territoire et dont les horaires de 
fonctionnement sont compatibles avec la vie des chantiers. 

-       Le taux de valorisation des déchets inertes du secteur du bâtiment atteint d’ores et 
déjà 75 %. En outre, ce taux croîtra mathématiquement dans les années qui viennent sous 
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l’effet conjugué des dispositions de l’article 6 du présent projet de loi améliorant le 
diagnostic déchet et des dispositions annoncées par le Gouvernement visant à renforcer 
les pouvoirs de sanction du maire pour les décharges sauvages dans lesquelles les déchets 
inertes représentent d’ailleurs une part infime en comparaison des déchets du second 
œuvre en mélange. 

  

Le modèle économique de collecte des déchets inertes a ainsi fait ses preuves et, plutôt 
que de le bouleverser, le présent amendement propose de le préserver.. 

Pour ce faire, une extension du périmètre des installations actuelles est possible grâce à 
des aides à l’investissement et à l’accompagnement par les DREAL. 

Enfin, la suppression de la mention « y compris inertes » ne fait pas obstacle à ce que, à 
l’avenir, les inertes soient inclus dans le périmètre de l’article, s’ils ne parviennent pas aux 
objectifs de valorisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 372 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  JACQUIN, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ et HOULLEGATTE, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 22, première phrase 

Après la première occurrence du mot : 

professionnels 

insérer les mots :  

dont les fenêtres 

 

OBJET 

Cet amendement vise à bien préciser que les fenêtres ont toute leur place dans la REP sur 
les matériaux de constructions afin de mobiliser l’ensemble de ce secteur à potentielle 
haute valeur ajoutée (verres et calcins, aluminium, plastiques, bois…) vers la conception 
de produits plus respectueux de l’environnement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 273 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. KERN, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  BONNECARRÈRE, LONGEOT, HENNO, CANEVET, 

Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS, Mme VULLIEN, MM.  DELAHAYE et DÉTRAIGNE, Mme de la 
PROVÔTÉ et M. DELCROS 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 22 

1° Première et deuxième phrases 

Remplacer l’année : 

2022 

par l’année : 

2021 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Le dispositif de collecte est opérationnel le 1er janvier 2022. 

 

OBJET 

Le secteur du bâtiment génère chaque année 50 000 tonnes de déchets. Pour les grands 
chantiers, des solutions de collecte permettant de trier les déchets en vue du recyclage 
sont le plus souvent en place. Toutefois, cela n’est pas le cas pour les déchets des petits 
chantiers et des artisans, pour lesquels seulement 200 points de collecte sont en place sur 
le territoire national (contre 4600 déchèteries publiques pour accueillir les déchets 
ménagers, à titre de comparaison). A défaut de point de collecte adapté, ces déchets 
finissent parfois en déchèteries publiques, qui ne sont pas toujours adaptés pour les 
orienter vers des filières de valorisation, et sont donc incinérés ou enfouis alors qu’ils 
pourraient parfois être valorisées. Ils peuvent également, dans le pire des cas, faire l’objet 
de dépôts sauvages et être abandonnés dans la nature.  

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
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professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure devait contribuer 
à l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et 
de recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de 
nouvelles solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment 
réduire les dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du 
dispositif, les producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent 
toujours pas d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions 
privées de collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages…  

Après plus de 10 ans de sensibilisation, et une obligation inscrite dans la loi depuis 4 ans 
qui n’est toujours pas appliquée par les metteurs sur le marché pour mettre en place des 
solutions de collecte pour les déchets du bâtiment, la création d’une filière REP semble 
aujourd’hui la seule solution et elle doit produire des effets rapidement. 

Face à au phénomène de dépôts sauvages en constance augmentation au regard 
notamment de son ampleur le présent amendement vise à accélérer la mise en place de la 
filière afin de réduire concrètement les dépôts sauvages, en garantissant un dispositif 
opérationnel au plus tard le 1er janvier 2022. Faute de quoi, les déchets du bâtiment vont 
se retrouver encore de nombreuses années sans dispositifs de collecte et générer des 
dépôts sauvages, exposant les élus locaux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 127 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 22, première phrase 

Après les mots : 

lorsqu’ils font l’objet d’une collecte séparée 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

de sorte que tout artisan doit pouvoir avoir accès à un point de collecte d’accès gratuit 
dans un rayon maximum de vingt kilomètres. 

 

OBJET 

Le secteur du bâtiment génère chaque année 50 000 tonnes de déchets. Pour les grands 
chantiers, des solutions de collecte permettant de trier les déchets en vue du recyclage 
sont le plus souvent en place. Toutefois, cela n’est pas le cas pour les déchets des petits 
chantiers et des artisans, pour lesquels seulement 200 points de collecte sont en place sur 
le territoire national (contre 4600 déchèteries publiques pour accueillir les déchets 
ménagers, à titre de comparaison). A défaut de point de collecte adapté, ces déchets 
finissent parfois en déchèteries publiques, qui ne sont pas toujours adaptés pour les 
orienter vers des filières de valorisation, et sont donc incinérés ou enfouis alors qu’ils 
pourraient parfois être valorisées. Ils peuvent également, dans le pire des cas, faire l’objet 
de dépôts sauvages et être abandonnés dans la nature.  

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure doit contribuer à 
l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et de 
recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de nouvelles 
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solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment réduire les 
dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du dispositif, les 
producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent toujours pas 
d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions privées de 
collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer 
d’un maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les 
dépôts sauvages…  

Le déploiement d’une filière REP sur ces produits, comme le prévoit le projet de loi, 
contribuera très significativement à l’accélération du déploiement d’une filière de collecte 
et de valorisation pour les déchets du bâtiment. Toutefois, l’un des enjeux principaux pour 
que cette filière soit efficace est de mettre en place un nombre suffisant de points de 
collecte. En effet, les travaux réalisés sur le sujet montrent que les artisans sont peu 
enclins à se rendre dans les points de collecte s’ils sont situés à plus de 20 minutes de 
trajet. De plus, seulement 200 points de collecte destinés aux professionnels du bâtiment 
sont en place actuellement sur le territoire, pour gérer 50 000 tonnes de déchets. Cet 
amendement vise donc à prévoir un maillage minimum de point de collecte, pour garantir 
à tous les artisans une solution de collecte à proximité et éviter ainsi les dépôts sauvages.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 276 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  KERN, LONGEOT, BONNECARRÈRE et DÉTRAIGNE, Mme de la PROVÔTÉ, MM.  HENNO, 

CANEVET, Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS et Mmes  VULLIEN et Catherine FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 22, première phrase 

Remplacer les mots : 

en installations de reprise de ces déchets 

par les mots : 

permettant à tout détenteur des déchets précités d’avoir accès à un point de collecte 
d’accès gratuit dans un rayon maximum de vingt kilomètres, 

 

OBJET 

Le secteur du bâtiment génère chaque année 50 000 tonnes de déchets. Pour les grands 
chantiers, des solutions de collecte permettant de trier les déchets en vue du recyclage 
sont le plus souvent en place. Toutefois, cela n’est pas le cas pour les déchets des petits 
chantiers et des artisans, pour lesquels seulement 200 points de collecte sont en place sur 
le territoire national (contre 4600 déchèteries publiques pour accueillir les déchets 
ménagers, à titre de comparaison). A défaut de point de collecte adapté, ces déchets 
finissent parfois en déchèteries publiques, qui ne sont pas toujours adaptés pour les 
orienter vers des filières de valorisation, et sont donc incinérés ou enfouis alors qu’ils 
pourraient parfois être valorisées. Ils peuvent également, dans le pire des cas, faire l’objet 
de dépôts sauvages et être abandonnés dans la nature. 

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure doit contribuer à 
l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et de 
recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de nouvelles 
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solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment réduire les 
dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du dispositif, les 
producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent toujours pas 
d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions privées de 
collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages… 

Le déploiement d’une filière REP sur ces produits, comme le prévoit le projet de loi, 
contribuera très significativement à l’accélération du déploiement d’une filière de collecte 
et de valorisation pour les déchets du bâtiment. Toutefois, l’un des enjeux principaux pour 
que cette filière soit efficace est de mettre en place un nombre suffisant de points de 
collecte. En effet, les travaux réalisés sur le sujet montrent que les artisans sont peu 
enclins à se rendre dans les points de collecte s’ils sont situés à plus de 20 minutes de 
trajet. De plus, seulement 200 points de collecte destinés aux professionnels du bâtiment 
sont en place actuellement sur le territoire, pour gérer 50 000 tonnes de déchets. Cet 
amendement vise donc à prévoir un maillage minimum de point de collecte, pour garantir 
à tous les artisans une solution de collecte à proximité et éviter ainsi les dépôts sauvages.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 496 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et 

IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, SAURY, RAPIN et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 22, première phrase 

Remplacer les mots : 

en installations de reprise de ces déchets 

par les mots : 

permettant à tout détenteur des déchets précités d’avoir accès à un point de collecte 
d’accès gratuit dans un rayon maximum de vingt kilomètres 

 

OBJET 

Le secteur du bâtiment génère chaque année 50 000 tonnes de déchets. Pour les grands 
chantiers, des solutions de collecte permettant de trier les déchets en vue du recyclage 
sont le plus souvent en place. Toutefois, cela n’est pas le cas pour les déchets des petits 
chantiers et des artisans, pour lesquels seulement 200 points de collecte sont en place sur 
le territoire national (contre 4 600 déchèteries publiques pour accueillir les déchets 
ménagers, à titre de comparaison). A défaut de point de collecte adapté, ces déchets 
finissent parfois en déchèteries publiques, qui ne sont pas toujours adaptés pour les 
orienter vers des filières de valorisation, et sont donc incinérés ou enfouis alors qu’ils 
pourraient parfois être valorisées. Ils peuvent également, dans le pire des cas, faire l’objet 
de dépôts sauvages et être abandonnés dans la nature.  

 La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure doit contribuer à 
l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et de 
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recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de nouvelles 
solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment réduire les 
dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du dispositif, les 
producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent toujours pas 
d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions privées de 
collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages…  

 Le déploiement d’une filière REP sur ces produits, comme le prévoit le projet de loi, 
contribuera très significativement à l’accélération du déploiement d’une filière de collecte 
et de valorisation pour les déchets du bâtiment. Toutefois, l’un des enjeux principaux pour 
que cette filière soit efficace est de mettre en place un nombre suffisant de points de 
collecte. En effet, les travaux réalisés sur le sujet montrent que les artisans sont peu 
enclins à se rendre dans les points de collecte s’ils sont situés à plus de 20 minutes de 
trajet. De plus, seulement 200 points de collecte destinés aux professionnels du bâtiment 
sont en place actuellement sur le territoire, pour gérer 50 000 tonnes de déchets. Cet 
amendement vise donc à prévoir un maillage minimum de point de collecte, pour garantir 
à tous les artisans une solution de collecte à proximité et éviter ainsi les dépôts sauvages.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 700 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 22, première phrase 

Après les mots : 

reprise de ces déchets 

insérer les mots :  

, tel que défini par les conventions départementales mentionnées à l’article L. 541-10-14, 

 

 

OBJET 

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 493 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, 
Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et MM.  LAMÉNIE, 

LONGUET, PAUL, SAURY et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 22 

1° Deuxième phrase 

Remplacer l’année : 

2022 

par l’année : 

2021 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Le dispositif de collecte est opérationnel le 1er janvier 2022 ; 

 

OBJET 

Le secteur du bâtiment génère chaque année 50 000 tonnes de déchets. Pour les grands 
chantiers, des solutions de collecte permettant de trier les déchets en vue du recyclage 
sont le plus souvent en place. Toutefois, cela n’est pas le cas pour les déchets des petits 
chantiers et des artisans, pour lesquels seulement 200 points de collecte sont en place sur 
le territoire national (contre 4600 déchèteries publiques pour accueillir les déchets 
ménagers, à titre de comparaison). A défaut de point de collecte adapté, ces déchets 
finissent parfois en déchèteries publiques, qui ne sont pas toujours adaptés pour les 
orienter vers des filières de valorisation, et sont donc incinérés ou enfouis alors qu’ils 
pourraient parfois être valorisées. Ils peuvent également, dans le pire des cas, faire l’objet 
de dépôts sauvages et être abandonnés dans la nature.  

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
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professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure devait contribuer 
à l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et 
de recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de 
nouvelles solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment 
réduire les dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du 
dispositif, les producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent 
toujours pas d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions 
privées de collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages…  

Après plus de 10 ans de sensibilisation, et une obligation inscrite dans la loi depuis 4 ans 
qui n’est toujours pas appliquée par les metteurs sur le marché pour mettre en place des 
solutions de collecte pour les déchets du bâtiment, la création d’une filière REP semble 
aujourd’hui la seule solution et elle doit produire des effets rapidement. 

Face à au phénomène de dépôts sauvages en constance augmentation au regard 
notamment de son ampleur le présent amendement vise à accélérer la mise en place de la 
filière afin de réduire concrètement les dépôts sauvages, en garantissant un dispositif 
opérationnel au plus tard le 1er janvier 2022. Faute de quoi, les déchets du bâtiment vont 
se retrouver encore de nombreuses années sans dispositifs de collecte et générer des 
dépôts sauvages, exposant les élus locaux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 277 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  KERN, LONGEOT et BONNECARRÈRE, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  HENNO, 

CANEVET, Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS, Mmes  VULLIEN et de la PROVÔTÉ et 
MM.  POADJA et DELCROS 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

I. – Alinéas 25 et 29 

Remplacer l’année : 

2021 

par l’année : 

2020 

II. – Alinéas 30, 31 et 32 

Remplacer l’année : 

2022 

par l’année : 

2021 

 

OBJET 

La commission développement durable a repoussé la mise en œuvre de plusieurs 
nouvelles filières REP ainsi que de plusieurs extensions de filière, arguant que le 
calendrier d’adoption du projet de loi rendait impossible les délais initialement prévus par 
le gouvernement. 

Or, les travaux sur ces nouvelles filières et extensions ont déjà débuté depuis 2018, 
rendant ainsi la réflexion mature. De plus, plusieurs années s’écoulent systématiquement 
entre l’adoption dans la loi d’une filière REP et sa mise en œuvre opérationnelle. 

Cet amendement vise donc à rétablir les délais initialement prévus. 
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Il faut éviter que la mise en place effective des REP ne soit ajournée dans le temps  du fait 
de l’applicabilité de la loi, des recours invoqués... 

EX REP NAVIRES DE PLAISANCE 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 497 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et 
MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

I. – Alinéas 25 et 29 

Remplacer l’année : 

2021 

par l’année : 

2020 

II. – Alinéas 30, 31 et 32 

Remplacer l’année : 

2022 

par l’année : 

2021 

 

OBJET 

La commission développement durable a repoussé la mise en œuvre de plusieurs 
nouvelles filières REP ainsi que de plusieurs extensions de filière, arguant que le 
calendrier d’adoption du projet de loi rendait impossible les délais initialement prévus par 
le gouvernement. 

Or, les travaux sur ces nouvelles filières et extensions ont déjà débuté depuis 2018, 
rendant ainsi la réflexion mature. De plus, plusieurs années s’écoulent systématiquement 
entre l’adoption dans la loi d’une filière REP et sa mise en œuvre opérationnelle. 

Cet amendement vise donc à rétablir les délais initialement prévus. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 259 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  CAZABONNE, LE NAY et DELAHAYE et 

Mmes  VÉRIEN et Catherine FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 30 

Après le mot : 

catégorie 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

ou dont les composants relèvent d’un système équivalent garantissant l’atteinte des 
objectifs, à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

OBJET 

La création des nouvelles REP a pour but, comme indiqué dans la Feuille de route 
économie circulaire, de réduire le volume des ordures ménagères résiduelles. Or, certains 
produits concernés par la création de ces REP sont déjà traités dans le cadre de filière de 
recyclage dédiée et ne sont donc pas présents dans les ordures ménagères résiduelles. 
C’est le cas par exemple des jouets  entièrement en métal ou en bois directement apportés 
en déchetterie dont le recyclage est garanti. Il est nécessaire d’adopter une démarche 
pragmatique à toute création de REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 260 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  CAZABONNE, LE NAY et DELAHAYE et 

Mmes  VÉRIEN et Catherine FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 31 

Après le mot : 

catégorie 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

ou dont les composants relèvent d’un système équivalent garantissant l’atteinte des 
objectifs, à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

OBJET 

La création de ces nouvelles REP a pour but, comme indiqué dans la Feuille de route 
économie circulaire, de réduire le volume des ordures ménagères résiduelles. Or, certains 
produits concernés par la création de ces REP sont déjà traités dans le cadre de filière de 
recyclage dédiée et ne sont donc pas présents dans les ordures ménagères résiduelles. 
C’est le cas par exemple de produits en métal  ou en bois directement apportés en 
déchetterie dont le recyclage est garanti. Il est nécessaire d’adopter une démarche 
pragmatique à toute création de REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 261 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  CAZABONNE, LE NAY et DELAHAYE et 

Mmes  VÉRIEN et Catherine FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 32 

Après le mot : 

catégorie 

insérer les mots : 

ou dont les composants relèvent d’un système équivalent garantissant l’atteinte des 
objectifs 

 

OBJET 

La création des nouvelles REP a pour but, comme indiqué dans la Feuille de route 
économie circulaire, de réduire le volume des ordures ménagères résiduelles. Or, certains 
produits concernés par la création de ces REP sont déjà traités dans le cadre de filière de 
recyclage dédiée et ne sont donc pas présents dans les ordures ménagères résiduelles. 
C’est le cas par exemple d’ustensiles de jardin métalliques ou en bois (outils, dispositifs 
pour les plantes…) directement apportés en déchetterie dont le recyclage est garanti. Il est 
nécessaire d’adopter une démarche pragmatique à toute création de REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 439 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme BERTHET, MM.  REGNARD, BONNECARRÈRE et HOUPERT, Mmes  VERMEILLET et 

LAMURE, M. GUERRIAU, Mme DEROMEDI, MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et 
Jean-Marc BOYER, Mmes  LASSARADE, KAUFFMANN et BILLON et M. LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 27 

Remplacer les mots : 

à compter du 

par les mots : 

au plus tard le 

 

OBJET 

Le présent projet de loi prévoit de donner une base légale aux déchets issus des dispositifs 
médicaux « complexes » ou « technologiques » permettant ainsi de définir un régime 
juridique adapté à leur caractère innovant concernant leur élimination/valorisation. 

Cette mesure constitue une avancée positive pour les patients concernés qui sont 
aujourd’hui sans solution ou sans solution pérenne. Ces derniers se trouvent dans 
l’obligation de les « stocker » à domicile ou de les éliminer dans des circuits inadaptés, 
créant ainsi des risques pour les personnes amenées à les manipuler (personnels de 
collecte des déchets ménagers, aidants familiaux, aides à domicile...). 

Même si certains industriels financent, sous statut dérogatoire, des opérations 
exceptionnelles de déstockage qui, compte tenu des règles actuelles fixées par le code de 
la santé publique, obligent l’Éco-organisme à les transporter en Suisse pour assurer la 
séparation et le recyclage des composants, cela reste transitoire et insuffisant. 

Alors que ce projet de Loi représente une véritable avancée, la période transitoire prévue 
entre l’adoption de la loi et sa pleine application en 2021 laissera néanmoins, encore 
certains patients, notamment en outre-mer, sans solution à court terme. 
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Il convient donc de permettre aux entreprises déjà engagées d’anticiper l’application de la 
Loi permettant ainsi de répondre aux attentes des patients actuellement sans solutions. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 74 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  LAFON, HENNO, MIZZON et JANSSENS, Mme GUIDEZ, M. LE NAY, Mme GATEL, 

MM.  CAPO-CANELLAS et BONNECARRÈRE, Mme BILLON et MM.  LONGEOT, DELAHAYE, 
Daniel DUBOIS, CANEVET et Loïc HERVÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 33 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« Un assuré déclarant qu’il veut rompre son contrat d’assurance fournit soit un certificat 
d’adhésion à un assureur, soit un certificat de cession à un autre propriétaire, soit un 
certificat de destruction par un centre de véhicules usagés. 

« Le montant de l’assurance continue à être perçu si aucun de ces documents n’a été 
produit, tout comme les amendes pour non-contrôle technique. 

 

OBJET 

Des centaines de milliers de véhicules disparaissent chaque année en France. Ces 
véhicules sont soit exportés illégalement, soit traités illégalement. La filière illégale passe 
par des installations ne respectant pas les normes sociales et environnementales, ce qui 
permet de proposer aux détenteurs, des prix d’achats plus attractifs.  

Seuls les centres de véhicules usagés peuvent désimmatriculer un véhicule. À ce titre, un 
véhicule non désimmatriculé devrait continuer de payer les sommes annuelles qu’il doit 
verser pour l’assurance et les amendes pour non-contrôle technique. 

Cet amendement garantit la reprise des véhicules hors d’usage dans des centres agréés et 
aussi au problème du défaut d’assurance de millions de véhicules. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 467 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme JASMIN, MM.  LUREL, ANTISTE, DURAN, MONTAUGÉ et TOURENNE, Mmes  LEPAGE, 

GRELET-CERTENAIS et GHALI, M. MANABLE, Mmes  BONNEFOY et FÉRET et M. JOMIER 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 36 

Après le mot : 

navires 

insérer les mots : 

de pêche, de croisière, 

 

OBJET 

Il s’agit par cet amendement compléter les catégories de navires soumis à une filière REP 
(responsabilité élargie des producteurs), afin de les sensibiliser sur les déchets marins, et 
la fin de vie de leurs équipements. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 244 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  REQUIER, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 

MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  DANTEC, GABOUTY et GOLD, 
Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et 

MM.  LÉONHARDT, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 37 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° Les gommes à mâcher synthétiques non biodégradables, à compter du 1er janvier 
2021 ; 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à appliquer le principe pollueur-payeur aux producteurs de 
gommes à mâcher synthétiques non biodégradables. Deuxième déchet le plus produit 
dans le monde, après les mégots de cigarettes, il convient de faire participer les 
producteurs aux coûts de gestion de ces déchets qui polluent les trottoirs, mettent cinq ans 
à se dégrader et finissent dans les cours d’eau. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 634 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 38 

Supprimer les mots : 

Les textiles sanitaires, y compris 

 

OBJET 

L’extension du périmètre de la REP des « lingettes pré-imbibées pour usages corporels et 
domestiques » aux textiles sanitaires n’a pas encore donné lieu à une étude d’impact et 
elle pourrait conduire à une hausse du prix de produits de première nécessité, dont les 
couches, qui représentent un budget significatif pour les familles les plus modestes. 

Une réflexion devra toutefois être menée d’ici les débats à l’Assemblée nationale pour la 
mise en place, dans le cadre du principe du pollueur-payeur, d’un système de collecte et 
de traitement des déchets issus de certains textiles sanitaires utilisés dans des 
établissements où une massification des flux semble possible. 

La réflexion devra prendre en considération les impacts en termes de développement 
industriel d’une telle filière. 

 

 

13322



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 535 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. IACOVELLI, Mmes  GHALI, PRÉVILLE et LEPAGE, M. VALLINI, Mmes  CONCONNE, 

PEROL-DUMONT et Martine FILLEUL, M. ROGER, Mme JASMIN, MM.  ANTISTE, MARIE et 
TEMAL, Mme MONIER et M. DAUNIS 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 38 

Remplacer l’année : 

2024 

par l’année : 

2021 

 

OBJET 

L’application du principe pollueur-payeur pour les lingettes pré-imbibées est rendue 
obligatoire par la Directive européenne 2019/904 du 5 juin 2019 relative à la réduction de 
l’incidence sur l’environnement de certains produits en plastique. 

Les lingettes jetables constituent en effet une source importante de déchets. Constituées 
de divers matériaux et imbibées de produits chimiques, elles sont impossibles à recycler et 
sont donc traitées avec les ordures ménagères résiduelles. 

Susceptibles de provoquer des dégâts au niveau des canalisations, elles constituent en 
outre un coût important pour les collectivités locales en charge du traitement de l’eau. 

Le présent amendement vise donc à avancer de trois ans la date d’application du principe 
« pollueur-payeur » aux textiles sanitaires, y compris les lingettes pré-imbibées. Il 
entrerait ainsi en vigueur la même année que celui relatif aux mégots et aux emballages de 
restauration. 

 

13323



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 374 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le polystyrène. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à créer une filière REP spécifique au polystyrène. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 375 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° Les filets de pêche et chaluts usagés. 

 

OBJET 

Selon la directive européenne sur les plastiques à usage unique, les États-membres 
devront avoir instauré une filière à responsabilité élargie du producteur (REP) sur les 
filets de pêche d’ici à 2023. Chaque année se sont 800 tonnes de filets et 400 tonnes de 
chaluts usagés sont jetés ou abandonnés.  

Il est nécessaire de décontaminer le milieu marin par la collecte et le traitement des 
déchets. 

Cet amendement vise donc à créer une filière REP pour les filets de pêches et chaluts 
usagés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 376 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° Les articles de décoration. 

 

OBJET 

Les objets de décorations comme c’est le cas des décorations de Noël sont souvent 
fabriqués à partir d’une multitude de matériaux assemblés : bois, plastique, paillettes, 
métal etc. Cet amendement vise à instaurer une filière à responsabilité élargie du 
producteur sur ces objets de décoration. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 415 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les téléphones mobiles et smartphones. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à créer une filière REP pour les téléphones mobiles et les 
smartphones. 

D’après le baromètre numérique 2018, 94% des français sont équipés aujourd’hui d’un 
téléphone portable et 75% plus spécifiquement d’un smartphone. Or, le smartphone est 
par définition un produit dont le renouvellement est fréquent, conséquence d’une 
obsolescence programmée très répandue mais aussi de la volonté des consommateurs de 
disposer des dernières fonctionnalités techniques. 

Par ailleurs, plusieurs études, notamment de l’ADEME, ont mis en évidence le caractère 
polluant de ces produits que ce soit en termes d’extraction des matières premières, de 
fabrication des composants ou de transports. 

En conséquence, les téléphones mobiles, et plus particulièrement les smartphones, sont 
aujourd’hui une source de déchets et de pollutions importante.  

Les auteurs de cet amendement - s’ils ont bien conscience que la filière REP DEEE 
englobent théoriquement les téléphones portables - estiment donc indispensable qu’une 
filière REP spécifiques à ces produits soit créée rapidement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 192 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ... ° À compter du 1er janvier 2020, tout produit non mentionné aux 1° à 20° du présent 
article et générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir le gisement national de déchets de ce 
type. Toutefois, les produits de ce type mis sur le marché, produits ou importés par une 
personne physique ou morale responsable de la mise sur le marché de moins de 
10 000 unités du produit concerné ou réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 10 millions 
d’euros ne sont pas soumis à la responsabilité élargie du producteur. Un décret définit les 
modalités d’application du présent alinéa. 

 

OBJET 

Près d’un tiers des déchets ménagers des Français est issu de produits, hors biodéchets, 
n’ayant pas de filière de recyclage. Il s’agit notamment de produit en plastique de grande 
consommation (produits jetables, matériel scolaire…), et de millions de produits et 
matériaux divers (textiles sanitaires, vaisselle…). 

Les metteurs sur le marché de ces produits ne contribuent pas à la gestion des déchets, 
alors que les metteurs sur le marché de biens couverts par une filière de recyclage le font 
par le biais de la responsabilité élargie des producteurs (REP). Ils n’ont donc pas 
d’incitation à se tourner vers l’économie circulaire. C’est une sorte de prime au cancre. 
Enfin, la gestion des déchets issus de ces produits, qui sont in fine orientés vers des 
installations de traitement thermique ou des installations de stockage, est à la charge des 
collectivités. Ce sont également ces dernières qui paient la taxe générale sur les activités 
polluantes pour l’élimination de ces déchets, dont les recettes vont atteindre entre 800 
millions d’euros et 1,4 milliards d’euros en 2025, qui seront répercutés sur le contribuable 
local.  
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Malgré les nouvelles filières de responsabilité élargie des producteurs, des millions de 
produits générant plus de 10 millions de tonnes de déchets ménagers chaque année 
resteront des passagers clandestins de l’économie circulaire. Il sera dès lors impossible de 
diviser par deux le stockage des déchets en France comme le prévoit la loi de transition 
énergétique. Il sera également impossible pour les collectivités d’éviter que 
l’augmentation de la TGAP sur le traitement des déchets n’entraine une forte hausse du 
coût de la gestion des déchets, répercutée sur le contribuable local, fautes d’alternatives 
pour réduire les quantités de déchets envoyées en traitement.  

Cet amendement vise donc à créer une éco-contribution sur ces produits non recyclables, 
dont les recettes seraient collectées par un organisme indépendant et pourront financer la 
création de nouvelles filières de collecte séparée et de recyclage, la recherche et 
développement pour réduire les déchets générés par les produits concernés ou améliorer 
leur recyclabilité. Cet amendement permettrait également d’inciter les metteurs sur les 
marchés de ces produits à développer l’éco-conception et contribuerait donc à réduire la 
quantité de produits non recyclables sur le marché. Il participerait donc à l’atteinte de 
l’objectif de division par deux du stockage des déchets prévu par la loi de transition 
énergétique.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 373 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° À compter du 1er janvier 2020, tout produit non mentionné aux 1° à 20° du présent 
article et générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir le gisement national de déchets de ce 
type. Toutefois, les produits de ce type mis sur le marché, produits ou importés par une 
personne physique ou morale responsable de la mise en marché de moins de 10 000 unités 
du produit concerné ou réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 10 millions d’euros ne 
sont pas soumis à la responsabilité élargie du producteur. Un décret définit les modalités 
d’application du présent alinéa. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à créer une éco-contribution sur les produits non recyclables et non 
soumis à une filière REP. 

Il semble en effet très paradoxal que les metteurs sur le marché de produits non 
recyclables ne contribuent pas à la gestion des déchets qu’ils génèrent alors même que les 
autres filières le font. 

Selon certaines associations, plus de 10 millions de tonnes de déchets ménagers seraient 
ainsi concernés chaque année. 

Cette éco-contribution permettra de financer la création de nouvelles filières de collecte 
séparée et de recyclage, tout en incitant, comme l’espèrent les auteurs de cet amendement, 
les metteurs sur le marché à développer l’éco-conception. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 436 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme BERTHET, MM.  REGNARD, HOUPERT et KAROUTCHI, Mme VERMEILLET, 

M. GUERRIAU, Mme DEROMEDI, MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc 
BOYER, Mmes  LASSARADE et KAUFFMANN et M. LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« …° À compter du 1er janvier 2020, tout produit non mentionné aux 1° à 20° du présent 
article et générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir le gisement national de déchets de ce 
type. Toutefois, les produits de ce type mis sur le marché, produits ou importés par une 
personne physique ou morale responsable de la mise sur le marché de moins de 
10 000 unités du produit concerné ou réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 10 millions 
d’euros ne sont pas soumis à la responsabilité élargie du producteur. Un décret définit les 
modalités d’application du présent alinéa. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à créer une écocontribution sur ces produits non recyclables, dont 
les recettes seraient collectées par un organisme indépendant et pourront financer la 
création de nouvelles filières de collecte séparée et de recyclage, la recherche et 
développement pour réduire les déchets générés par les produits concernés ou améliorer 
leur recyclabilité. Cet amendement permettrait également d’inciter les metteurs sur les 
marchés de ces produits à développer l’éco-conception et contribuerait donc à réduire la 
quantité de produits non recyclables sur le marché. Il participerait donc à l’atteinte de 
l’objectif de division par deux du stockage des déchets prévu par la loi de transition 
énergétique.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
492 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER, CUYPERS, MOUILLER et GUENÉ, 

Mme ESTROSI SASSONE et MM.  PIEDNOIR, LONGUET, RAPIN et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« …°À compter du 1er janvier 2020, tout produit non mentionné aux 1° à 20° du présent 
article et générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir le gisement national de déchets de ce 
type. Toutefois, les produits de ce type mis sur le marché, produits ou importés par une 
personne physique ou morale responsable de la mise sur le marché de moins de 
10 000 unités du produit concerné ou réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 10 millions 
d’euros ne sont pas soumis à la responsabilité élargie du producteur. Un décret définit les 
modalités d’application du présent alinéa. 

 

OBJET 

Près d’un tiers des déchets ménagers des Français est issu de produits, hors biodéchets, 
n’ayant pas de filière de recyclage. Il s’agit notamment de produit en plastique de grande 
consommation (produits jetables, matériel scolaire…), et de millions de produits et 
matériaux divers (textiles sanitaires, vaisselle…). 

Les metteurs sur le marché de ces produits ne contribuent pas à la gestion des déchets, 
alors que les metteurs sur le marché de biens couverts par une filière de recyclage le font 
par le biais de la responsabilité élargie des producteurs (REP). Ils n’ont donc pas 
d’incitation à se tourner vers l’économie circulaire. C’est une sorte de prime au cancre. 
Enfin, la gestion des déchets issus de ces produits, qui sont in fine orientés vers des 
installations de traitement thermique ou des installations de stockage, est à la charge des 
collectivités. Ce sont également ces dernières qui paient la taxe générale sur les activités 
polluantes pour l’élimination de ces déchets, dont les recettes vont atteindre entre 800 
millions d’euros et 1,4 milliards d’euros en 2025, qui seront répercutés sur le contribuable 
local.  
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Malgré les nouvelles filières de responsabilité élargie des producteurs, des millions de 
produits générant plus de 10 millions de tonnes de déchets ménagers chaque année 
resteront des passagers clandestins de l’économie circulaire. Il sera dès lors impossible de 
diviser par deux le stockage des déchets en France comme le prévoit la loi de transition 
énergétique. Il sera également impossible pour les collectivités d’éviter que 
l’augmentation de la TGAP sur le traitement des déchets n’entraine une forte hausse du 
coût de la gestion des déchets, répercutée sur le contribuable local, fautes d’alternatives 
pour réduire les quantités de déchets envoyées en traitement.  

Cet amendement vise donc à créer une éco-contribution sur ces produits non recyclables, 
dont les recettes seraient collectées par un organisme indépendant et pourront financer la 
création de nouvelles filières de collecte séparée et de recyclage, la recherche et 
développement pour réduire les déchets générés par les produits concernés ou améliorer 
leur recyclabilité. Cet amendement permettrait également d’inciter les metteurs sur les 
marchés de ces produits à développer l’éco-conception et contribuerait donc à réduire la 
quantité de produits non recyclables sur le marché. Il participerait donc à l’atteinte de 
l’objectif de division par deux du stockage des déchets prévu par la loi de transition 
énergétique. 

 

13333



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 605 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ... ° À compter du 1er janvier 2020, tout produit non mentionné aux 1° à 20° du présent 
article et générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir le gisement national de déchets de ce 
type. Toutefois, les produits de ce type mis sur le marché, produits ou importés par une 
personne physique ou morale responsable de la mise sur le marché de moins de 
10 000 unités du produit concerné ou réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 10 millions 
d’euros ne sont pas soumis à la responsabilité élargie du producteur. Un décret définit les 
modalités d’application du présent alinéa. 

 

OBJET 

Près d’un tiers des déchets ménagers des Français est issu de produits, hors biodéchets, 
n’ayant pas de filière de recyclage. Il s’agit notamment de produit en plastique de grande 
consommation (produits jetables, matériel scolaire…), et de millions de produits et 
matériaux divers (textiles sanitaires, vaisselle…). 

Les metteurs sur le marché de ces produits ne contribuent pas à la gestion des déchets, 
alors que les metteurs sur le marché de biens couverts par une filière de recyclage le font 
par le biais de la responsabilité élargie des producteurs (REP). Ils n’ont donc pas 
d’incitation à se tourner vers l’économie circulaire. C’est une sorte de prime au cancre. 
Enfin, la gestion des déchets issus de ces produits, qui sont in fine orientés vers des 
installations de traitement thermique ou des installations de stockage, est à la charge des 
collectivités. Ce sont également ces dernières qui paient la taxe générale sur les activités 
polluantes pour l’élimination de ces déchets, dont les recettes vont atteindre entre 800 
millions d’euros et 1,4 milliards d’euros en 2025, qui seront répercutés sur le contribuable 
local.  
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Malgré les nouvelles filières de responsabilité élargie des producteurs, des millions de 
produits générant plus de 10 millions de tonnes de déchets ménagers chaque année 
resteront des passagers clandestins de l’économie circulaire. Il sera dès lors impossible de 
diviser par deux le stockage des déchets en France comme le prévoit la loi de transition 
énergétique. Il sera également impossible pour les collectivités d’éviter que 
l’augmentation de la TGAP sur le traitement des déchets n’entraine une forte hausse du 
coût de la gestion des déchets, répercutée sur le contribuable local, fautes d’alternatives 
pour réduire les quantités de déchets envoyées en traitement.  

Cet amendement vise donc à créer une éco-contribution sur ces produits non recyclables, 
dont les recettes seraient collectées par un organisme indépendant et pourront financer la 
création de nouvelles filières de collecte séparée et de recyclage, la recherche et 
développement pour réduire les déchets générés par les produits concernés ou améliorer 
leur recyclabilité. Cet amendement permettrait également d’inciter les metteurs sur les 
marchés de ces produits à développer l’éco-conception et contribuerait donc à réduire la 
quantité de produits non recyclables sur le marché. Il participerait donc à l’atteinte de 
l’objectif de division par deux du stockage des déchets prévu par la loi de transition 
énergétique.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 683 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  CORBISEZ, ARNELL et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI et 

COLLIN, Mme COSTES et MM.  JEANSANNETAS, LABBÉ, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° À compter du 1er janvier 2020, tout produit non mentionné aux 1° à 20° du présent 
article et générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir le gisement national de déchets de ce 
type. Toutefois, les produits de ce type mis sur le marché, produits ou importés par une 
personne physique ou morale responsable de la mise sur le marché de moins de 
10 000 unités du produit concerné ou réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 10 millions 
d’euros ne sont pas soumis à la responsabilité élargie du producteur. Un décret définit les 
modalités d’application du présent alinéa. 

 

OBJET 

Près d’un tiers des déchets ménagers des Français est issu de produits, hors biodéchets, 
n’ayant pas de filière de recyclage. Il s’agit notamment de produit en plastique de grande 
consommation (produits jetables, matériel scolaire…), et de millions de produits et 
matériaux divers (textiles sanitaires, vaisselle…). 

Cet amendement vise donc à créer une éco-contribution sur ces produits non recyclables, 
dont les recettes seraient collectées par un organisme indépendant et pourront financer la 
création de nouvelles filières de collecte séparée et de recyclage, la recherche et 
développement pour réduire les déchets générés par les produits concernés ou améliorer 
leur recyclabilité. Cet amendement permettrait également d’inciter les metteurs sur les 
marchés de ces produits à développer l’éco-conception et contribuerait donc à réduire la 
quantité de produits non recyclables sur le marché. Il participerait donc à l’atteinte de 
l’objectif de division par deux du stockage des déchets prévu par la loi de transition 
énergétique.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 454 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Laure DARCOS, MM.  CHARON, DANESI, DAUBRESSE et DECOOL, Mmes  DEROMEDI, 

ESTROSI SASSONE et GRUNY, M. LAMÉNIE, Mme LASSARADE, M. MOGA, 
Mmes  MORHET-RICHAUD et RAMOND et MM.  RAPIN, SAVARY et SIDO 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 39, première phrase 

Supprimer les mots : 

y compris ceux de ramassage, de traitement des déchets abandonnés, déposés ou gérés 
contrairement aux prescriptions du présent chapitre et des règlements pris pour leur 
application, et de dépollution des sols qui en découle, 

 

OBJET 

Si le principe de la responsabilité élargie du producteur vise à obliger les metteurs sur le 
marché à prendre en charge la gestion de leurs produits en fin de vie, ils ne peuvent pas 
être tenus pour responsables des dommages à l’environnement découlant des incivilités et 
des pratiques illégales mises en œuvre par les utilisateurs de leurs produits. 

Au-delà de constituer une surtransposition du droit européen, l’extension du principe de 
la responsabilité élargie du producteur au ramassage, au traitement des déchets 
abandonnés, déposés ou gérés et à la dépollution des sols, aura pour conséquence de 
déresponsabiliser les utilisateurs des produits et d’accroître le risque d’incivilités. 

En outre, alors même que les pouvoirs publics et les professionnels se battent au quotidien 
pour lutter contre les trafics et pratiques illégales qui impactent déjà économiquement les 
filières et bien sûr l’environnement, cette disposition risque de décourager cette lutte et 
constitue un blanc-seing pour les acteurs de pratiques illicites puisque le financement de 
leurs dégradations et de leurs impacts sur l’environnement sera assuré par les 
professionnels respectueux de la légalité. 

Elle constitue donc un signal négatif profondément préjudiciable pour l’ensemble des 
acteurs économiques en matière de préservation de l’environnement. 
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Par ailleurs, cette disposition n’a pas  fait l’objet d’une étude d’impact, ni même d’une 
concertation avec les professionnels. Or, si elle était appliquée en l’état, elle pourrait 
pourtant engendrer des coûts majeurs pour les filières. 

L’amendement proposé vise à exclure du principe de la REP le ramassage, traitement des 
déchets abandonnés, déposés ou gérés et la dépollution des sols afin d’assurer un juste 
équilibre entre la responsabilité des metteurs sur le marché, celles des utilisateurs des 
produits et celles des personnes en charge de faire respecter la loi. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 460 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 39, première phrase 

Supprimer les mots : 

et de dépollution des sols qui en découle,  

 

OBJET 

Les dépôts sauvages de déchets sont généralement composés de différents types de 
déchets qui peuvent donc être couverts par différentes filières à responsabilité élargie du 
producteur. 

S’il est parfois possible d’identifier les producteurs des produits dont sont issus le déchet 
composant le dépôt sauvage, ce n’est pas le cas de la pollution des sols qui peut avoir de 
multiples sources. 

Cette impossibilité d’identifier la contribution des différents produits composant les 
dépôts sauvages à la pollution des sols interdit toute possibilité de répercussion des coûts 
de dépollution sur les producteurs via leur éco-organisme. Cette mesure ne paraît donc 
pas applicable en pratique. 

Par ailleurs, elle n’est pas compatible avec le droit communautaire s’agissant des 
opérations de prévention ou gestion des déchets qui peuvent être mises à la charge des 
producteurs en application du principe de responsabilité élargie des producteurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 464 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Laure DARCOS, MM.  CHARON, DANESI, DAUBRESSE et DECOOL, Mmes  DEROMEDI, 

ESTROSI SASSONE et GRUNY, MM.  KAROUTCHI et LAMÉNIE, Mme LASSARADE, M. MOGA, 
Mmes  MORHET-RICHAUD et RAMOND et MM.  RAPIN, SAVARY et SIDO 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 39, première phrase 

Remplacer les mots : 

lorsque le cahier des charges mentionné à l’article L. 541-10 le prévoit 

par les mots : 

dès lors qu’il est établi que le metteur sur le marché n’a pas mis en œuvre les moyens 
prévus par le cahier des charges mentionné à l’article L. 541-10 

 

OBJET 

Cet amendement de repli vise à limiter la prise en charge du ramassage, du traitement des 
déchets abandonnés ou déposés et de la dépollution des sols uniquement dans le cas où il 
est établi que le metteur sur le marché n’a pas mis en œuvre ses obligations propres à 
assurer une gestion adéquate de ses produits en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 251 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  CHAIZE, VASPART, COURTIAL et BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, M. Bernard 

FOURNIER, Mme DEROMEDI, MM.  Daniel LAURENT et SAVARY, Mmes  IMBERT et 
DURANTON, MM.  LAMÉNIE, Jean-Marc BOYER et BOUCHET, Mmes  LASSARADE et LAMURE 

et MM.  HUSSON et PAUL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 39, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Les revenus tirés de la valorisation des déchets sont pris en compte et viennent en 
déduction de l’ensemble des coûts pour le calcul des contributions financières. 

 

OBJET 

Certains déchets, tels que les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), 
et plus particulièrement les téléphones mobiles, sont constitués de matières premières 
valorisables, qui constituent un complément important à l’éco-contribution versée par les 
producteurs pour la gestion des déchets. 

Cette particularité de la filière DEEE a d’ailleurs été relevée par le Président du Conseil 
d’administration d’Eco-systèmes dans sa réponse au rapport de la Cour des Comptes 2016 
sur les éco-organismes (pages 194 et 195) qui constatait que « certains éco-organismes 
ont une pratique extensive de ce mécanisme comptable des provisions pour charges 
futures qui les conduit à constituer des provisions dont le montant cumulé est trop 
important, voire non justifié au regard de leurs dépenses » (page 156 du rapport annuel de 
la Cour des Comptes 2016). 

Dans sa réponse, il écrivait précisément que « les éco-organismes DEEE (hors lampes) 
opèrent dans un marché où les déchets ont une « valeur » marchande assez importante, du 
fait de la valeur « métal » de certains de ces équipements.. » et qu’«Une spécificité de la 
filière DEEE (hors lampes) est que, pour cette seule filière, le chiffre d’affaires permettant 
de financer l’ensemble des coûts est constitué d’une part des contributions venant des 
producteurs et d’autre part de façon non négligeable (37,5 % en moyenne en 2013) de 
recettes matières. » 
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Cet amendement propose en conséquence d’inscrire dans la loi le principe selon lequel la 
valorisation des déchets doit être prise en compte pour le calcul des contributions 
financières, alors que, comme le relève la Cour des Comptes, « les éco-contributions 
pèsent sur la trésorerie des entreprises et, en bout de chaîne, sur le consommateur » (page 
157 du rapport annuel de la Cour des Comptes 2016). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
20 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme CANAYER, M. CHARON, Mmes  DEROMEDI, DURANTON, ESTROSI SASSONE et GRUNY, 

MM.  HUGONET, HUSSON et LAMÉNIE, Mme LANFRANCHI DORGAL, MM.  MAYET, 
LEFÈVRE, PAUL, SIDO, VASPART et POINTEREAU, Mme RAMOND et MM.  DANESI, FRASSA, 

BONHOMME et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 39 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les éco-contributions versées par les producteurs de plastiques biosourcés et 
compostables tels que définis par la norme NF T51800 sont affectées aux collectivités 
territoriales. 

 

 

 

OBJET 

Les biodéchets représentent 30% des déchets de nos poubelles et ne sont pas valorisés. 
Aussi, afin d’atteindre l’objectif de réduction des déchets tels que défini par le programme 
national de prévention des déchets (PNPD) 2014-2020, il est proposé d’encourager le tri 
des biodéchets et de les valoriser par méthanisation ou compostage. 

Il s’agit donc d’inciter les collectivités territoriales à développer des filières de 
compostage de biodéchets, y compris du tri sélectif, de la collecte, et du transport et 
recyclage des biodéchets sous forme de méthanisation ou de compostage par l’octroi 
d’une incitation financière. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
21 

rect. 
quater 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  GRUNY, DEROMEDI, BONFANTI-DOSSAT et Laure DARCOS, M. Bernard FOURNIER, 

Mme IMBERT, MM.  GILLES et BRISSON, Mmes  LOPEZ, CHAIN-LARCHÉ et THOMAS, 
M. MILON, Mme EUSTACHE-BRINIO, MM.  SIDO, DANESI et LAMÉNIE, 

Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM.  POINTEREAU, SEGOUIN et PIEDNOIR, Mme DURANTON, 
M. VASPART, Mme LAMURE, M. RAPIN, Mme LHERBIER et M. GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 39 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les contributions financières versées par les producteurs de plastiques biosourcés et 
compostables sont affectées par l’éco-organisme au développement de filières de 
compostage des biodéchets, y compris les coûts de tri à la source, de collecte séparée, du 
transport et du recyclage des biodéchets sous forme de méthanisation et/ou de 
compostage. 

 

OBJET 

Il est nécessaire d’encourager la mise en place de filières de recyclage des biodéchets par 
méthanisation et/ou compostage permettant ainsi de produire de l’énergie et des 
amendements naturels. Les biodéchets, qui représentent un tiers des poubelles des 
Français, peuvent être utilement exploités pour enrichir les sols en matières organiques. 
Ils constituent une chance pour notre agriculture. Les plastiques biodégradables et 
compostables favorisent la collecte des biodéchets car ils simplifient le geste de tri et 
facilitent leur tri à la source. Ils sont orientés dans la même poubelle que les biodéchets et 
valorisés au même titre que ces derniers dans la filière de compostage. C’est la raison pour 
laquelle cet amendement propose de réserver la part d’écocontribution versée par les 
metteurs sur le marché de plastiques biodégradables aux collectivités qui souhaitent 
développer la collecte séparée des biodéchets pour un recyclage organique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
24 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. CUYPERS, Mme PRIMAS, MM.  MOUILLER et HUSSON, Mme Marie MERCIER, 

MM.  Jean-Marc BOYER, LONGUET, de NICOLAY et SAURY, Mmes  BORIES et RAMOND et 
M. DANESI 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 39 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les contributions financières versées par les producteurs de plastiques biosourcés et 
compostables sont affectées par l’éco-organisme au développement de filières de 
compostage des biodéchets, y compris les coûts de tri à la source, de collecte séparée, du 
transport et du recyclage des biodéchets sous forme de méthanisation et/ou de 
compostage. 

 

OBJET 

Ce projet de loi ne prévoit pas de mesures spécifiques relatives à la gestion des 
biodéchets, tels que les déchets de cuisine (restes alimentaires, épluchures, etc.), qui 
représentent près de 30% à 40% des poubelles résiduelles des ménages des Français.  

L’article 70 de la LTECV de 2015 rend pourtant obligatoire le tri à la source des 
biodéchets avant 2025 afin de pouvoir les valoriser. 

Mais avant 2025, la Directive Déchets UE2018/851 impose que les États membres 
doivent veiller à ce qu’au plus tard le 31 décembre 2023 les biodéchets soient soit triés et 
recyclés à la source, soit collectés séparément et non mélangés avec d’autres types de 
déchets. Or, à ce stade, aucune disposition en droit français ne permet de préparer avec 
des moyens financiers cette future obligation. 

Par conséquent, pour que le présent projet de loi réponde pleinement aux objectifs de la 
feuille de route – Objectif 24 : Valoriser tous les biodéchets de qualité et permettre au 
secteur agricole d’être moteur de l’économie circulaire – il est nécessaire d’encourager la 
mise en place de filières de recyclage des biodéchets par méthanisation et/ou compostage 
permettant ainsi de produire de l’énergie et des amendements naturels de haute qualité.  
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En France, la recette de la collecte du point vert, payé par les producteurs d’emballages 
représente environ 800 millions d’euros, somme actuellement gérée par l’organisme 
CITEO. Les emballages plastiques biosourcés et compostables contribuent à hauteur de 
1% de cette collecte, soit environ 8 millions d’euros par an. Cette somme pourrait donc 
être réservée, dans le cadre de la gestion du point vert par CITEO, aux projets des 
collectivités qui souhaitent développer la collecte séparée des biodéchets pour un 
recyclage organique (compost ou méthanisation). 

Les plastiques biodégradables et compostables, et particulièrement les sacs compostables, 
favorisent la collecte des biodéchets, en simplifiant le geste de tri pour le consommateur, 
afin d’être valorisés au même titre que ces derniers dans la filière de 
compostage.                                                                                                                          

  

 

13346



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
316 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  DUMAS, GOY-CHAVENT et PROCACCIA et MM.  BONHOMME, CHARON, DECOOL, 

GUERRIAU et PONIATOWSKI 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 39 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les contributions financières versées par les producteurs de plastiques biosourcés et 
compostables sont affectées par l’éco-organisme au développement de filières de 
compostage des biodéchets, y compris les coûts de tri à la source, de collecte séparée, du 
transport et du recyclage des biodéchets sous forme de méthanisation et/ou de 
compostage. 

 

OBJET 

23 avril 2018, le Gouvernement s’est doté d’une feuille de route ambitieuse pour 
permettre la transition vers une économie circulaire. Cette feuille de route a pour objectif 
de réduire la consommation de ressources, réduire les quantités de déchets non-dangereux 
mis en décharge, tendre vers 100% de plastiques recyclés, réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et créer des centaines de milliers d’emplois. Le présent projet de loi vise à 
mettre en œuvre cette feuille de route. 

Néanmoins, ce dernier ne prévoit pas de mesures spécifiques relatives à la gestion des 
biodéchets, tels que les déchets de cuisine (restes alimentaires, épluchures, etc.), qui 
représentent près de 30% à 40% des poubelles résiduelles des ménages des Français.  

L’article 70 de la LTECV de 2015 rend pourtant obligatoire le tri à la source des 
biodéchets avant 2025 afin de pouvoir les valoriser. 

Mais avant 2025, la Directive Déchets UE2018/851 impose que les États membres 
doivent veiller à ce qu’au plus tard le 31 décembre 2023 les biodéchets soient non 
seulement triés et recyclés à la source, mais aussi collectés séparément et non mélangés 
avec d’autres types de déchets. Or à ce stade aucune disposition en droit français ne 
permet de préparer avec des moyens financiers cette future obligation. 
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Une mauvaise gestion des biodéchets engendre pourtant des émissions de gaz à effet de 
serre tels le méthane (CH4), dégagé lorsqu’ils sont enfouis, et du dioxyde de carbone 
(CO2), émis lorsqu’ils sont incinérés. Parce qu’ils sont composés de 60 à 90% d’eau, les 
biodéchets nécessitent de grandes quantités de produits carbonés pour les incinérer, ce qui 
provoque l’émission de gaz à effets de serre et un gaspillage important d’énergie. 

Par conséquent, pour que le présent projet de loi réponde pleinement aux objectifs de la 
feuille de route – Objectif 24 : Valoriser tous les biodéchets de qualité et permettre au 
secteur agricole d’être moteur de l’économie circulaire – il est nécessaire d’encourager la 
mise en place de filières de recyclage des biodéchets par méthanisation et/ou compostage 
permettant ainsi de produire de l’énergie et des amendements naturels.  

En France, la recette de la collecte du point vert, payé par les producteurs d’emballages 
représente environ 800 millions d’euros, somme actuellement gérée par l’organisme 
CITEO. Les emballages plastiques biosourcés et compostables contribuent à hauteur de 
1% de cette collecte, soit environ 8 millions d’euros par an. Cette somme pourrait donc 
être réservée, dans le cadre de la gestion du point vert par CITEO, aux projets des 
collectivités qui souhaitent développer la collecte séparée des biodéchets pour un 
recyclage organique (compost ou méthanisation). 

Les plastiques biodégradables et compostables, et particulièrement les sacs compostables, 
favorisent la collecte des biodéchets, en simplifiant le geste de tri pour le consommateur, 
comme le conseille l’ADEME dans son guide « comment réussir la mise en œuvre du tri à 
la source des biodéchets » afin d’être valorisés au même titre que ces derniers dans la 
filière de compostage. 

Cette proposition s’inscrit dans une volonté de meilleure valorisation des biodéchets pour 
un compostage plus efficient et de qualité tout en participant à initiative 4 pour 1000 pour 
la sécurité alimentaire et le climat. Cette initiative, notamment soutenue par l’INRA, vise 
à stocker le carbone dans le sol afin de contribuer à la lutte contre le réchauffement 
climatique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
424 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  HOULLEGATTE et COURTEAU, Mme JASMIN, MM.  TOURENNE, MARIE, TISSOT et 

DAGBERT, Mmes  PEROL-DUMONT et GRELET-CERTENAIS, M. MANABLE, Mme LEPAGE et 
M. DAUDIGNY 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 39 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les contributions financières versées par les producteurs de plastiques biosourcés et 
compostables sont affectées par l’éco-organisme au développement de filières de 
compostage des biodéchets, y compris les coûts de tri à la source, de collecte séparée, du 
transport et du recyclage des biodéchets sous forme de méthanisation et/ou de 
compostage. 

 

OBJET 

Le 23 avril 2018, le Gouvernement s’est doté d’une feuille de route ambitieuse pour 
permettre la transition vers une économie circulaire. Cette feuille de route a pour objectif 
de réduire la consommation de ressources, réduire les quantités de déchets non-dangereux 
mis en décharge, tendre vers 100% de plastiques recyclés, réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et créer des centaines de milliers d’emplois. Le présent projet de loi vise à 
mettre en œuvre cette feuille de route. 

Néanmoins, ce dernier ne prévoit pas de mesures spécifiques relatives à la gestion des 
biodéchets, tels que les déchets de cuisine (restes alimentaires, épluchures, etc.), qui 
représentent près de 30% à 40% des poubelles résiduelles des ménages des Français.  

L’article 70 de la LTECV de 2015 rend pourtant obligatoire le tri à la source des 
biodéchets avant 2025 afin de pouvoir les valoriser. 

Mais avant 2025, la Directive Déchets UE2018/851 impose que les États membres 
doivent veiller à ce qu’au plus tard le 31 décembre 2023 les biodéchets soient non 
seulement triés et recyclés à la source, mais aussi collectés séparément et non mélangés 
avec d’autres types de déchets. Or à ce stade aucune disposition en droit français ne 
permet de préparer avec des moyens financiers cette future obligation. 
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Une mauvaise gestion des biodéchets engendre pourtant des émissions de gaz à effet de 
serre tels le méthane (CH4), dégagé lorsqu’ils sont enfouis, et du dioxyde de carbone 
(CO2), émis lorsqu’ils sont incinérés. Parce qu’ils sont composés de 60 à 90% d’eau, les 
biodéchets nécessitent de grandes quantités de produits carbonés pour les incinérer, ce qui 
provoque l’émission de gaz à effets de serre et un gaspillage important d’énergie. 

Par conséquent, pour que le présent projet de loi réponde pleinement aux objectifs de la 
feuille de route – Objectif 24 : Valoriser tous les biodéchets de qualité et permettre au 
secteur agricole d’être moteur de l’économie circulaire – il est nécessaire d’encourager la 
mise en place de filières de recyclage des biodéchets par méthanisation et/ou compostage 
permettant ainsi de produire de l’énergie et des amendements naturels.  

En France, la recette de la collecte du point vert, payé par les producteurs d’emballages 
représente environ 800 millions d’euros, somme actuellement gérée par l’organisme 
CITEO. Les emballages plastiques biosourcés et compostables contribuent à hauteur de 
1% de cette collecte, soit environ 8 millions d’euros par an. Cette somme pourrait donc 
être réservée, dans le cadre de la gestion du point vert par CITEO, aux projets des 
collectivités qui souhaitent développer la collecte séparée des biodéchets pour un 
recyclage organique (compost ou méthanisation). 

Les plastiques biodégradables et compostables, et particulièrement les sacs compostables, 
favorisent la collecte des biodéchets, en simplifiant le geste de tri pour le consommateur, 
comme le conseille l’ADEME dans son guide « comment réussir la mise en œuvre du tri à 
la source des biodéchets » afin d’être valorisés au même titre que ces derniers dans la 
filière de compostage. 

Cette proposition s’inscrit dans une volonté de meilleure valorisation des biodéchets pour 
un compostage plus efficient et de qualité tout en participant à initiative 4 pour 1000 pour 
la sécurité alimentaire et le climat. Cette initiative, notamment soutenue par l’INRA, vise 
à stocker le carbone dans le sol afin de contribuer à la lutte contre le réchauffement 
climatique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 194 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 39 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les produits mentionnés au 4° de l’article L. 541-10-1, les contributions 
financières des producteurs couvrent obligatoirement les coûts de ramassage et de 
traitement des déchets abandonnés ou déposés mentionnés à l’article L. 541-3, y compris 
lorsque les déchets concernés ont été abandonnés avant l’application de la responsabilité 
élargie des producteurs sur ces produits. 

 

OBJET 

Les dépôts sauvages sont un phénomène en constante augmentation, auquel les élus 
locaux ont de plus en plus de mal à faire face. Les maires, qui ont le pouvoir de police sur 
ce sujet, disposent en effet de moyens très limités pour identifier et sanctionner les 
personnes qui abandonnent les déchets dans la nature, et encore moins pour collecter les 
déchets concernés et les orienter vers une filière adaptée. Il est potentiellement possible de 
faire supporter les coûts liés à la résorption d’un dépôt sauvage au responsable, mais cela 
n’est pas toujours le cas et dans les faits cela reste extrêmement compliqué. Il n’est par 
exemple pas toujours possible d’identifier le responsable d’un dépôt sauvage et de 
prouver sa responsabilité.  

Cet amendement vise donc à créer la possibilité de prévoir, dans le cadre du cahier des 
charges des filières de responsabilité élargie des producteurs, la prise en charge de la 
résorption des dépôts sauvages liés à certains produits. Ainsi, les metteurs sur le marché 
de produits générant fréquemment des dépôts sauvages seraient tenus de contribuer à la 
résorption de ces dépôts, en application du principe pollueur payeur.  

Dans sa rédaction actuelle, le projet de loi évoque simplement le nettoyage des déchets, ce 
qui laisse un doute sur la manière dont les dépôts sauvages peuvent être pris en compte. 
Cet amendement vise donc à préciser plus clairement que la gestion des dépôts sauvages 
peut également être prise en charge. 
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Une grande partie des déchets abandonnés dans la nature étant des déchets du bâtiment. 
Cet amendement précise également que la future filière REP qui sera consacré aux 
matériaux de construction prendra nécessairement en charge les coûts de résorption des 
dépôts sauvages.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 377 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme CONCONNE, MM.  ANTISTE, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. TEMAL, 

Mme HARRIBEY, MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 40, seconde phrase 

1° Remplacer les mots : 

les collectivités régies 

par les mots : 

chaque collectivité régie 

2° Remplacer les mots : 

de ces territoires 

par les mots : 

propre à chaque territoire 

 

OBJET 

L’état d’avancement de la mise en place de filières effectives de gestion des déchets dans 
les collectivités d’outre-mer étant différent en fonction des territoires, nous proposons que 
chacun d’eux dispose d’une majoration propre prenant en compte ses particularités. 

En effet, un seul taux multiplicateur valable pour l’ensemble des collectivités d’outre-mer 
ne saurait répondre à la situation de chaque territoire. Les situations de la Guyane et de la 
Réunion quant à la mise en place du tri et d’une collecte permettant un traitement optimal 
et une valorisation des déchets sont , par exemple, très différentes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 560 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Tombé 
MM.  KARAM et MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, 

BARGETON, BUIS et CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, 
HAUT, LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, 

M. RICHARD, Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 40, seconde phrase 

Après les mots : 

déchets supportés par les collectivités 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

en considérant l’éloignement, l’insularité et l’enclavement de ces territoires ainsi que la 
maturité des dispositifs de collecte et de traitement des déchets qui y sont constatés. 

 

OBJET 

Rédactionnel 

L’article 8 prévoit un dispositif de majoration des soutiens pour les collectivités 
territoriales régies par l’article 73 de la Constitution dont les coûts observés sont 
supérieurs à ceux de l’hexagone compte tenu de l’éloignement, l’insularité et la maturité 
des dispositifs de collecte et de traitement des déchets. Ainsi, par exemple, les coûts 
moyens des emballages légers triés sont estimés à 1281 €/t en Outre-mer contre 488 €/t 
dans l’hexagone (Note additionnelle d’avril 2015 du rapport de la mission MAP relative à 
la gestion des déchets par les collectivités). 

Outre l’éloignement et l’insularité, l’enclavement de certains territoires ultramarins, en 
particulier celui de la Guyane, justifie une telle majoration. 

Selon l’ADEME Guyane, le service public en charge des déchets est le principal poste de 
dépenses des collectivités avec 20 millions d’euros par an affectés à la collecte et au 
traitement des déchets. La Taxe ou redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) couvre 65% des dépenses en moyenne (contre environ 85% au niveau national), 
avec de grandes disparités selon les EPCI.  
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En effet, les intercommunalités de l’est et de l’ouest guyanais cumulent les déficits 
structurels. Des évolutions du système de financement sont donc indispensables, 
notamment pour les zones les plus isolées et les plus précaires qui n’ont pas la possibilité 
de transférer leurs déchets vers des centres de stockage autorisés à des coûts acceptables, 
génération ainsi la constitution de dépôts sauvages et un grave risque sanitaire. 

Pour cette raison, le présent amendement propose de prendre en considération 
l’enclavement et les problématiques liées aux sites isolés dans le dispositif de majoration 
des soutiens à destination des collectivités territoriales régies par l’article 73 de la 
Constitution.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 620 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
MM.  ARNELL, ARTANO, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 

MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie DELATTRE, 
MM.  GABOUTY et GOLD, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, 

Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 40, seconde phrase 

Après le mot : 

Constitution, 

insérer les mots : 

à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

 

OBJET 

Cet amendement a vocation à élargir le champ d’application territorial des adaptations 
législatives en matière de modalités financières et de fonctionnement des filières REP. En 
effet, cet article prend en compte uniquement les collectivités de l’article 73 et ne prévoit 
pas son application aux collectivités de l’article 74 de la Constitution régies par le code de 
l’environnement. 

Or Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon ne disposent pas d’une compétence propre 
en matière d’environnement, et sont, pour autant, confrontées aux mêmes problématiques 
que les collectivités de l’article 73 de la Constitution. Il convient donc d’étendre le champ 
d’application de cet article aux collectivités de Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

L’extension de ces mesures à ces collectivités a pour effet de leur permettre de bénéficier 
d’une bonification du barème des aides versées par les éco-organismes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 468 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme JASMIN, MM.  LUREL, ANTISTE, DURAN, MONTAUGÉ et TOURENNE, Mmes  LEPAGE et 

GRELET-CERTENAIS, M. MANABLE, Mme BONNEFOY, M. TEMAL et Mme GHALI 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 40, seconde phrase 

Après les mots : 

de transport et de traitement des déchets 

insérer les mots : 

, y compris ceux de ramassage, de traitement des déchets abandonnés, déposés ou gérés 
contrairement aux prescriptions du présent chapitre et des règlements pris pour leur 
application, et de dépollution des sols qui en découle, lorsque le cahier des charges 
mentionné à l’article L. 541-10 le prévoit, 

 

OBJET 

Il s’agit d’un amendement rédactionnel, afin d’inclure comme dans l’alinéa précédent, la 
résorption des dépôts sauvages, véritables fléaux en outre-mer, dans les coûts donnant 
droit à une majoration du barème financier, quand cela a été prévu dans le cahier des 
charges, pour les collectivités d’outre-mer. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 559 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  THÉOPHILE et MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, 
BARGETON, BUIS et CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, 
HAUT, KARAM, LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, 

M. RICHARD, Mme SCHILLINGER et M. YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 40 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« L’élaboration de ce barème est effectuée en collaboration avec les représentants des 
collectivités régies par l’article 73 de la Constitution ainsi que l’ensemble des autres 
parties prenantes. Dans ce cadre, ces collectivités sont systématiquement consultées. 

 

OBJET 

L’article L. 541-10-2 du code de l’environnement instauré par l’article 8 de ce projet de 
loi dispose que « La prise en charge des coûts supportés par le service public de gestion 
des déchets est définie par un barème national. Dans les collectivités régies par l’article 73 
de la Constitution, ce barème est majoré afin de prendre en compte l’éloignement, 
l’insularité et la maturité des dispositifs de collecte et de traitement des déchets de ces 
territoires ». 

La mise en place de cette majoration a pour objectif de pallier au retard existant au sein 
des départements d’Outre-mer en matière de collecte et de tri des déchets ainsi que 
d’assurer une implémentation durable d’une économie circulaire au sein de ces territoires. 

Outre l’écart significatif existant entre les soutiens versés aux collectivités ultramarines et 
les coups du service de collecte et de tri dans ces territoires, cette bonification se justifie 
également par l’existence de charges très élevées pour la gestion des déchets 
(comparativement aux charges en France hexagonale), ou encore l’absence de recettes 
positives de vente de matériaux en sortie de centre de tri pour les collectivités 
ultramarines. 

Cet amendement vise donc à impliquer pleinement les représentants des collectivités 
ultramarines dans le cadre du processus d’élaboration de ce barème national majoré. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 80 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. Daniel LAURENT, Mme IMBERT, MM.  HOUPERT, CALVET, SAVARY, GENEST et 
POINTEREAU, Mmes  DEROMEDI, LAMURE et RAIMOND-PAVERO, M. ALLIZARD, 

Mme DUMAS, MM.  DANESI et PIEDNOIR, Mmes  CHAIN-LARCHÉ et THOMAS et 
MM.  LAMÉNIE, BAZIN, KAROUTCHI, BONHOMME, LONGUET et PONIATOWSKI 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 40 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les éco-organismes des filières à responsabilité élargie des producteurs concernés par 
la gestion des déchets présentant des propriétés de biodégradabilité et de compostabilité 
conformes aux normes européennes pertinentes ou à toute norme nationale équivalente, 
sont tenus de proposer un dispositif de traitement adapté à ces emballages. 

 

OBJET 

Le présent amendement propose que les éco-organismes tels que CITEO, soient tenus de 
mettre à disposition des systèmes de valorisation adaptés aux emballages compostables 
afin de faciliter le tri et de mettre fin à l’incinération ou l’enfouissement de ces emballages 
faute de filière adaptée. 

Pouvoir mélanger les emballages compostables à des biodéchets représenterait une 
économie de tri significative pour les collectivités et une simplification du geste pour le 
consommateur. 

Un pilote de test de collecte et de compostage industriel d’emballages en acide 
polylactique (PLA), a été mis en place par CITEO à Paris fin 2018 avec pour objectif de 
certifier que le compostage industriel répond aux normes de qualité du compost et de 
trouver un mode de collecte adapté pour ces emballages, proche du bassin de 
consommation. 

Or ce jour, aucun engagement  n’a été pris pour la création d’une filière de compostage 
industriel. 

Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
378 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  JACQUIN, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ et HOULLEGATTE, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. ANTISTE, Mme HARRIBEY, MM.  TEMAL, MONTAUGÉ, 

DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 40 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-.... – Une part des contributions perçues par les éco-organismes 
mentionnées à l’article L. 541-10-2  finance des actions visant à développer l’économie 
de l’usage et de la fonctionnalité, en priorité lorsqu’il est avéré que celle-ci permet des 
économies de ressources. Cette part est déterminée par voie réglementaire. 

 

OBJET 

« L’économie de la fonctionnalité et de la coopération consiste à fournir aux entreprises, 
individus ou territoires, des solutions intégrées de services et de biens reposant sur la 
vente d’une performance d’usage et non sur la simple vente de biens. Ces solutions 
doivent permettre une moindre consommation des ressources naturelles dans une 
perspective de développement durable pour les personnes, les entreprises et les territoires. 
» - Extrait du site de l’Institut européen de l’économie de la fonctionnalité et de la 
coopération 

Les auteurs de l’amendement estiment qu’un des moyens de développer le passage vers 
l’économie de la fonctionnalité passe par la mise à contribution des acteurs du secteur par 
le biais des sommes qu’ils reversent d’ores et déjà aux éco-organismes. Cela les incitera à 
construire un modèle économique qui permette progressivement de s’orienter vers des 
biens plus durables et ainsi d’économiser des ressources comme cela est d’ores et déjà le 
cas dans plusieurs secteurs comme celui des pneumatiques. En effet, l’entreprise Michelin 
a développé une offre de location de ses pneumatiques pour poids lourds ; résultat, à la 
suite d’innovations internes, leur cycle de vie a été considérablement allongé à tel point 
qu’ils sont utilisés sur des distances 2,5 fois supérieurs ! 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 79 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
M. Daniel LAURENT, Mme IMBERT, MM.  HOUPERT, CALVET, SAVARY et POINTEREAU, 

Mmes  DEROMEDI, LAMURE et RAIMOND-PAVERO, M. ALLIZARD, Mme DUMAS, 
MM.  DANESI et PIEDNOIR, Mme THOMAS, M. LAMÉNIE, Mme CHAIN-LARCHÉ et 

MM.  BAZIN, KAROUTCHI, BONHOMME, LONGUET et PONIATOWSKI 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 41 

1° Après le mot :  

durabilité,  

insérer les mots :  

le caractère compostable en milieu domestique ou industriel, 

2° Après le mot : 

recyclabilité, 

insérer les mots : 

l’absence d’écotoxicité 

 

OBJET 

Les emballages compostables ont pour objectif de limiter l’empreinte écologique des 
matériaux et concerne tout particulièrement les objets à usage unique, dont la durée 
d’utilisation est très courte, mais dont la durée de vie avant biodégradation est très longue. 

Jusqu’à fin 2018 selon la grille tarifaire de CITEO, en France une bouteille végétale, 
biodégradable et compostable déclenchait un malus de 100 % par rapport à son équivalent 
plastique. 

Si ce malus a été levé en 2019, le prix de ces emballages compostables demeure largement 
supérieur à celui d’un emballage en plastique conventionnel. 
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Les emballages compostables devraient, comme pour les emballages intégrant une part de 
matière recyclée, pouvoir bénéficier d’un tarif plus attractif que le plastique vierge. 

L’objet de cet amendement vise  à inscrire  dans la loi, la compostabilité et l’absence 
d’écotoxicité comme critères de performance environnementale pouvant donner lieu à 
une prime accordée par l’éco-organisme au producteur. 

Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 585 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 41 

Après les mots : 

la recyclabilité 

insérer les mots : 

, la biodégradabilité dans l’eau, l’eau de mer et les sols sous réserve qu’elle apporte un 
bénéfice environnemental 

 

OBJET 

La modulation des contributions financières versées par les producteurs prend en 
considération un nombre importants de critères, mais pas celui de la biodégradabilité. 
Pourtant, cela permettrait de renforcer la lutte contre la pollution liée à certains déchets 
abandonnés au sol ou dans la nature. 

Tel est l’objectif du présent amendement. 

Il limite cette prise en compte aux situations pour lesquelles un bénéfice environnemental 
est avéré. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 126 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Favorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 41 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les primes et pénalités sont définies par l’établissement public défini à l’article L. 131-3 
en associant les éco-organismes titulaires d’un agrément prévu à l’article R. 543-58 ainsi 
que des représentants des collectivités territoriales, des organisations non 
gouvernementales de protection de l’environnement, des associations de protection des 
consommateurs, des acteurs du réemploi et des opérateurs de traitement des déchets et de 
valorisation. 

 

OBJET 

À date, les éco-modulations applicables aux metteurs en marché sont définies par les 
éco-organismes. Or, le lien contractuel et financier qui lie les éco-organismes à ses 
adhérents metteurs en marché ne permet pas une indépendance de ces premiers dans la 
définition du barème d’éco-modulation et les autorités publiques et autres parties 
prenantes ne sont que peu associées à ce travail. 

Afin de prévenir tout conflit d’intérêt et de garantir la prise en compte des critères de 
performance environnementale, il est proposé de confier la définition de ces 
éco-modulations à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), 
en dialogue avec le ou les éco-organismes en charge de la filière ainsi que des 
représentants des collectivités territoriales, des ONG de protection de l’environnement, 
des associations de protection des consommateurs, des acteurs du réemploi et des 
opérateurs de traitement des déchets et de valorisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 662 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  CORBISEZ, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, M. COLLIN, 

Mme COSTES, M. DANTEC, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE et 
MM.  LABBÉ et ROUX 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 41 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les primes et pénalités sont définies par l’établissement public défini à l’article L. 131-3 
en associant les éco-organismes titulaires d’un agrément prévu à l’article R. 543-58 ainsi 
que des représentants des collectivités territoriales, des associations de protection de 
l’environnement, des associations de protection des consommateurs, des acteurs du 
réemploi et des opérateurs de traitement des déchets et de valorisation. 

 

OBJET 

Les éco-modulations applicables aux metteurs en marché sont définies par les 
éco-organismes, ce qui ne permet pas de garantir une indépendance nécessaire lors de la 
définition du barème d’éco-modulation. En outre, les autorités publiques et autres parties 
prenantes ne sont que peu associées à ce travail. 

Afin de prévenir tout conflit d’intérêt et de garantir la prise en compte des critères de 
performance environnementale, il est proposé de confier la définition de ces 
éco-modulations à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), 
en dialogue avec le ou les éco-organismes en charge de la filière ainsi que des 
représentants des collectivités territoriales, des associations de protection de 
l’environnement, des associations de protection des consommateurs, des acteurs du 
réemploi et des opérateurs de traitement des déchets et de valorisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 600 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Favorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 41 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Le producteur ou importateur d’un produit rend accessible au public les critères de 
modulation retenus pour ce produit. 

 

OBJET 

La commission a choisi de supprimer les modulations des éco-contributions de la liste des 
éléments pouvant être pris en compte dans l’affichage environnemental prévu à l’article 1 
du présent texte. 

Ne pas rendre visibles ces modulations nuirait à l’efficacité du dispositif. En effet, 
l’incitation financière est bien souvent faible : quand la contribution sur un vêtement est 
d’une fraction de centime, ou celle sur un smartphone de quelques centimes, même 100 % 
de bonus ou malus n’est pas incitatif. L’effet « image » est donc important pour 
l’efficacité réelle de ce dispositif, c’est elle souvent qui incite les producteurs à évoluer. 

C’est pourquoi cet amendement propose de prévoir que le producteur ou l’importateur 
rende accessible au public les critères retenus pour le produit qu’il met en vente, en bonus 
et malus. Cela pourra se faire sur le site internet du producteur notamment. Cela sera utile 
aux consommateurs car pour un achat important (gros électro-ménager, électronique…), 
on va souvent voir sur internet pour comparer, et il est intéressant de voir par exemple que 
le téléphone a un malus car pas de chargeur universel, ou tel appareil un malus car 
contient des substances nocives... 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 53 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  DANTEC, GOLD, Alain BERTRAND, CABANEL, CORBISEZ et LABBÉ, Mme LABORDE et 

M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 42, première phrase 

Remplacer les mots : 

s’en éloigne 

par les mots : 

ne les respecte pas 

 

OBJET 

Cet amendement vise à clarifier le mécanisme pour instaurer des pénalités en cas de non 
respect des critères d’éco-conception du produit par le producteur. Tel que rédigée, la 
mention “s’en éloigne” ne constitue pas un critère d’appréciation objectif par 
l’éco-organisme et les autorités publiques pour contrôler l’atteinte des critères 
d’éco-conception définis par les textes réglementaires et les cahiers des charges des 
éco-organismes, tels que la recyclabilité des produits, leur démontabilité ou leur 
réparabilité. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 253 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
MM.  CHAIZE, VASPART, COURTIAL et BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, M. Bernard 

FOURNIER, Mme DEROMEDI, MM.  Daniel LAURENT et SAVARY, Mmes  IMBERT et 
DURANTON, MM.  LAMÉNIE, Jean-Marc BOYER et BOUCHET, Mmes  LASSARADE et LAMURE 

et M. PAUL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 42, première phrase 

Compléter cette phrase par le mot : 

significativement 

 

OBJET 

Le texte initial du projet de loi apportait une certaine souplesse dans l’application d’une 
pénalité au producteur, ce qui permettait à ce dernier d’adapter progressivement ses 
produits aux nouveaux critères de performance environnementale introduits dans le code 
de l’environnement, et dont la définition devra notamment être précisée par décret. 

Le présent amendement propose donc de maintenir cette souplesse afin de permettre aux 
producteurs d’appliquer sereinement ces nouveaux critères à leurs produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 675 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme GHALI, M. IACOVELLI, Mme JASMIN et MM.  ANTISTE, ROGER et DAUNIS 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 44 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-.... – Une part des contributions perçues par les éco-organismes 
mentionnées à l’article L. 541-10-2  est reversée aux régions. Cette part est déterminée 
par décret. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à reverser aux régions une part des contributions perçues par les 
éco-organismes. L’objectif est de donner aux régions la possibilité aux régions de mettre 
en place une stratégie territoriale cohérente en matière de déchets ainsi permettre une 
meilleure prise en compte des besoins et des capacités de stockage qui sont variables d’un 
territoire à un autre 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
403 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 44 

Insérer six alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 541-10-…. – À compter du 1er janvier 2023, toutes les personnes physiques ou 
morales qui mettent sur le marché national à titre professionnel des produits textiles 
d’habillement, des chaussures ou du linge de maison neufs destinés aux ménages sont 
tenues de contribuer ou de pourvoir à un taux minimal de réemploi et de recyclage de 
65 % des déchets issus de ces produits ainsi que de pourvoir à un taux minimal de 
réincorporation de 15 % de fibres textiles recyclées dans les produits qu’elles mettent sur 
le marché. 

« À compter du 1er janvier 2025, toutes les personnes physiques ou morales qui mettent 
sur le marché national, à titre professionnel, tous produits finis en textile pour la maison, à 
l’exclusion de ceux qui sont des éléments d’ameublement ou destinés à protéger ou à 
décorer des éléments d’ameublement, sont également soumises à l’obligation prévue au 
premier alinéa. 

« Les personnes mentionnées aux deux premiers alinéas accomplissent ces obligations : 

« - soit en contribuant financièrement à un organisme agréé par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’environnement et de l’industrie qui passe convention avec les 
opérateurs de tri et les collectivités territoriales ou leurs groupements en charge de la 
gestion des déchets et leur verse un soutien financier pour les opérations de recyclage et 
de traitement des déchets mentionnés aux deux premiers alinéas qu’ils assurent ; 

« - soit en mettant en place, dans le respect d’un cahier des charges, un système individuel 
de recyclage et de traitement des déchets mentionnés aux deux premiers alinéas approuvé 
par arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement et de l’industrie. 
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« Les modalités d’application du présent article, notamment la fixation des taux de 
recyclage et de réincorporation, les modes de calcul de la contribution, les conditions dans 
lesquelles est favorisée l’insertion des personnes rencontrant des difficultés au regard de 
l’emploi ainsi que les sanctions en cas de non-respect de l’obligation mentionnée au 
premier alinéa sont fixées par décret en Conseil d’État. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à fixer une obligation de recyclage et de réincorporation des fibres 
recyclées dans les produits textiles neufs. Aujourd’hui, les fabricants n’ont pas 
d’obligation de réincorporer des fibres textiles recyclées dans leurs produits. L’écrasante 
majorité des acteurs de la filière ne réincorporent donc pas ces fibres recyclées, qui sont 
utilisées pour faire des absorbants ou de l’isolant pour maison, des filières qui disposent 
pourtant d’alternatives locales à faible impact environnemental et dont la demande en 
matière première est infiniment moindre. A l’heure actuelle, le recyclage textile n’a donc 
aucun effet de réduction sur les émissions de gaz à effet de serre du secteur, 4ème 
émetteur mondial, alors que ses émissions devraient diminuer de moitié d’ici 2030 pour 
rester dans un scenario 1,5°C et éviter l’emballement climatique. 

Ajouter une obligation de réincorporation des fibres recyclées dans le code de 
l’environnement permettra de déclencher l’application de l’article 7 du Projet de Loi, 
permettant d’interdire la mise en marché des produits qui ne respecteraient pas les 
obligations de réincorporation de fibres recyclées fixées dans la loi. Un instrument 
indispensable, dans la mesure où les incitations financières à la réincorporation, mises en 
place depuis 2013 par l’État, sont trop faibles (allégement de 50% d’une éco-contribution 
qui n’est que de 0,7 centimes par vêtement) et n’ont produit aucun effet. L’exemple de la 
filière plastique où les engagements volontaires des entreprises restent insuffisants, 
comme le reconnaît le Gouvernement, montre que les acteurs n’agiront pas suffisamment 
s’il n’y a pas de contrainte réglementaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 235 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  DANTEC, LABBÉ, Alain BERTRAND et CORBISEZ, Mme GUILLOTIN et M. LÉONHARDT 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 44 

Insérer huit alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 541-10-…. – À compter du 1er janvier 2023, toutes les personnes physiques ou 
morales qui mettent sur le marché national à titre professionnel des produits textiles 
d’habillement, des chaussures ou du linge de maison neufs destinés aux ménages sont 
tenues de contribuer ou de pourvoir à un taux minimal de réemploi et de recyclage de 
50 % des déchets issus de ces produits ainsi que de pourvoir à un taux minimal 
d’incorporation de 10 % de fibres textiles recyclées et de 10 % de matière biosourcées 
d’origine biologique dans les produits qu’elles mettent sur le marché. 

« À compter du 1er janvier 2025, le taux minimal de réemploi et de recyclage est porté à 
55 % et les taux de réincorporation de fibres recyclées et de matière biosourcée d’origine 
biologique sont portés à 15 %. 

« À compter du 1er janvier 2027, le taux minimal de réemploi et de recyclage est porté à 
60 % et les taux de réincorporation de fibres recyclées et de matière biosourcée d’origine 
biologique sont portés à 20 %. 

« À compter du 1er janvier 2025, toutes les personnes physiques ou morales qui mettent 
sur le marché national, à titre professionnel, tous produits finis en textile pour la maison, à 
l’exclusion de ceux qui sont des éléments d’ameublement ou destinés à protéger ou à 
décorer des éléments d’ameublement, sont tenues de contribuer ou de pourvoir à un taux 
minimal de réemploi et de recyclage de 65 % des déchets issus de ces produits. 

« Les personnes mentionnées aux premier et quatrième alinéas accomplissent ces 
obligations : 

« - soit en contribuant financièrement à un organisme agréé par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’écologie et de l’industrie qui passe convention avec les opérateurs 
de tri et les collectivités territoriales ou leurs groupements en charge de la gestion des 
déchets et leur verse un soutien financier pour les opérations de recyclage et de traitement 
des déchets mentionnés aux deux premiers alinéas qu’ils assurent ; 
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« - soit en mettant en place, dans le respect d’un cahier des charges, un système individuel 
de recyclage et de traitement des déchets mentionnés aux deux premiers alinéas approuvé 
par arrêté conjoint des ministres chargés de l’écologie et de l’industrie. 

« Les modalités d’application du présent article, notamment la fixation des taux de 
recyclage et de réincorporation, l’appréciation de la qualité de matière biosourcée 
biologique, les modes de calcul de la contribution, les conditions dans lesquelles est 
favorisée l’insertion des personnes rencontrant des difficultés au regard de l’emploi ainsi 
que les sanctions en cas de non-respect de l’obligation mentionnée aux premier et 
quatrième alinéas sont fixées par décret en Conseil d’État. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à fixer une obligation de recyclage et de réincorporation des fibres 
recyclées dans les produits textiles neufs. Aujourd’hui, les fabricants n’ont pas 
d’obligation de réincorporer des fibres textiles recyclées dans leurs produits. L’écrasante 
majorité des acteurs de la filière ne réincorporent donc pas ces fibres recyclées, qui sont 
utilisées pour faire des absorbants ou de l’isolant pour maison, des filières qui disposent 
pourtant d’alternatives locales à faible impact environnemental et dont la demande en 
matière première est infiniment moindre. A l’heure actuelle, le recyclage textile n’a donc 
aucun effet de réduction sur les émissions de gaz à effet de serre du secteur, 4ème 
émetteur mondial, alors que ses émissions devraient diminuer de moitié d’ici 2030 pour 
rester dans un scenario 1,5°C et éviter l’emballement climatique. 

Ajouter une obligation de réincorporation des fibres recyclées dans le code de 
l’environnement permettra de déclencher l’application de l’article 7 du présent projet de 
Loi, permettant d’interdire la mise en marché des produits qui ne respecteraient pas les 
obligations de réincorporation de fibres recyclées fixées dans la loi. Un instrument 
indispensable, dans la mesure où les incitations financières à la réincorporation, mises en 
place depuis 2013 par l’État, sont trop faibles (allégement de 50% d’une éco-contribution 
qui n’est que de 0,7 centimes par vêtement) et n’ont produit aucun effet. L’exemple de la 
filière plastique où les engagements volontaires des entreprises restent insuffisants, 
comme le reconnaît le Gouvernement, montre que les acteurs n’agiront pas suffisamment 
s’il n’y a pas de contrainte réglementaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 254 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
MM.  CHAIZE, VASPART, COURTIAL et BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, M. Bernard 

FOURNIER, Mme DEROMEDI, MM.  Daniel LAURENT et SAVARY, Mmes  IMBERT et 
DURANTON, MM.  LAMÉNIE, Jean-Marc BOYER et BOUCHET, Mmes  LASSARADE et LAMURE 

et M. PAUL 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 45 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Le projet de loi prévoit qu’une part des contributions versées par les producteurs à 
l’éco-organisme finance un fonds de réparation, remboursant une partie des coûts de 
réparation d’un bien effectuée par un réparateur labellisé. 

Or, les producteurs financent déjà la réparation de leurs produits. L’amendement propose 
en conséquence de ne pas mettre le financement de la réparation à la charge de 
l’éco-organisme, mais que celle-ci reste directement gérée par le producteur. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
43 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme DURANTON, MM.  PONIATOWSKI et KERN, Mme KAUFFMANN, M. CHARON, 

Mme DEROMEDI, M. REGNARD, Mme Laure DARCOS, MM.  Daniel LAURENT et GROSDIDIER, 
Mme MICOULEAU, MM.  LEFÈVRE et PANUNZI, Mme MORHET-RICHAUD, M. Bernard 

FOURNIER, Mme PUISSAT, M. GUERRIAU, Mme IMBERT, M. MOGA, Mme DUMAS, M. SIDO, 
Mme GRUNY, M. SAURY, Mme BILLON, MM.  LAMÉNIE, PELLEVAT et COURTEAU, Mmes  de 

la PROVÔTÉ et LANFRANCHI DORGAL et M. LONGEOT 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer vingt-deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art L. 541-10-... – I. – Il est institué un fonds pour le réemploi solidaire. Ce fonds est 
chargé de contribuer au développement de la prévention des déchets par le réemploi et la 
réutilisation définis à l’article L. 541-1, exercées par des associations à caractère social 
mentionnées à l’article 238 bis du code général des impôts. 

« II. – Ce fonds peut notamment contribuer par le biais de concours financiers au 
développement et au fonctionnement des associations mentionnées au I du présent article 
œuvrant à la sensibilisation à l’environnement, à la prévention des déchets notamment par 
le réemploi et au traitement des déchets par la réutilisation. 

« III. – Ce fonds élabore un cahier des charges, approuvé par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et solidaire, fixant les critères que doivent respecter les 
associations mentionnées au I du présent article. 

« IV. Les ressources du fonds proviennent de la contribution financière versée par les 
éco-organismes et mentionnée à l’article L. 541-10-2 pour assurer son fonctionnement et 
permettre le versement des contributions financières attribuées aux associations 
mentionnées au I du présent article. 

« V. – Les contributions versées au fonds pour le réemploi solidaire ne se substituent pas 
aux contributions et soutiens versés par les éco-organismes au titre du recyclage, du 
réemploi, et de la réutilisation, aux opérateurs distincts de ceux mentionnées au I. 

« VI. – Le fonds peut apporter à titre complémentaire un soutien, notamment sous forme 
de concours financiers : 
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« - à des études et des expérimentations contribuant au développement des associations 
susvisées. 

« - à la mise en œuvre, dans leur phase de lancement, de projets ou d’activités créés par 
une association dans le cadre du développement de nouveaux services à la population. 

« VII. – La gestion de ce fonds est confiée à une association relevant de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association. Elle est administrée par un conseil 
d’administration dont la composition est la suivante : 

« 1° Deux représentants de l’Association des maires de France ; 

« 2° Un représentant de l’Association des régions de France ; 

« 3° Un représentant de l’Assemblée des communautés de France ; 

« 4° Un collège de six représentants de fédérations et réseaux du réemploi solidaire ; 

« 5° Un collège de trois représentants de fédérations d’insertion par l’activité 
économique ; 

« 6° Un représentant du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ; 

« 7° Un représentant du Conseil de l’inclusion dans l’emploi ; 

« 8° Un représentant du huitième collège du conseil national de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 

« Les membres du conseil d’administration siègent à titre gratuit et sont désignés par leurs 
instances respectives pour une durée de deux ans. 

« Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses compétences à son président 
et à un bureau constitué en son sein. Le conseil d’administration alloue aux 
administrateurs une indemnité forfaitaire destinée selon le cas à compenser la diminution 
de leurs revenus ou l’augmentation de leurs charges du fait de leurs déplacements ainsi 
que leur participation aux instances. 

« VIII. – Le ministre chargé de la transition écologique et solidaire désigne un 
commissaire du Gouvernement auprès de cette association. Le commissaire du 
Gouvernement assiste de droit aux séances de toutes les instances de délibération et 
d’administration de l’association. Il est destinataire de toutes les délibérations du conseil 
d’administration et a communication de tous les documents relatifs à la gestion du fonds. 

« Lorsque le commissaire du Gouvernement estime qu’une délibération du conseil 
d’administration ou qu’une décision prise par une autre instance de l’association 
gestionnaire du fonds est contraire aux dispositions régissant les missions et la gestion du 
fonds, il peut s’opposer, par décision motivée, à sa mise en œuvre. 

« IX. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la présente loi, 
notamment les modalités de fonctionnement et de gestion du fonds pour le réemploi 
solidaire. 
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OBJET 

Cet amendement vise à compléter le nouvel article L541-10-I du code de l’environnement 
introduit par l’article 8 du projet de loi, qui refonde le périmètre du principe pollueur/ 
payeur mis en œuvre grâce à la responsabilité élargie des producteurs. 

Ce périmètre est explicitement élargi au réemploi, à la réutilisation, à l’insertion par 
l’emploi ainsi qu’au soutien des réseaux de réemploi tels que ceux gérés par l’économie 
sociale et solidaire. 

Les associations de réemploi solidaire, (Emmaüs, Ressourceries, recycleries, secours 
catholique, ateliers vélos, etc.) qui collectent, trient et donnent une seconde vie aux objets 
détournent une masse importante de déchets (90% des tonnages collectés sont valorisés), 
créent des milliers d’emplois pour les plus précaires (10 000 tonnes traitées par des 
acteurs du réemploi solidaire créent 850 postes de travail contre 31 pour le recyclage, 3 
pour l’incinération et 1 pour l’enfouissement.). Elles sont aussi des lieux de création de 
lien social, d’engagement bénévole, et d’animation des territoires partout en France. Leur 
ancrage territorial et la mobilisation des citoyens qu’elles génèrent en font un outil 
privilégié pour les changements de comportements en matière de réduction des déchets. 
Leur fonction de redistribution à bas coût des biens réemployés et réutilisés permet aux 
plus précaires d’accéder à une consommation écologique et responsable. 

Les ambitions de la loi ainsi que les attentes des citoyens sur les questions 
environnementales et sociales, peuvent se traduire en créations d’équipements de 
proximité, en développement d’activité de collecte et de valorisation en réemploi, et en 
création d’emplois par les associations, mais il faut pour cela, à l’instar des autres modes 
de traitement de déchets, instaurer un dispositif de financement dédié et ambitieux. 

Le présent amendement prévoit donc de créer un Fonds spécifique vers lequel serait 
orientée une petite partie des contributions gérées par les éco-organismes et qui pourrait 
piloter un plan de développement ambitieux, conjuguant ainsi transitions écologique et 
sociale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
133 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer vingt-deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art L. 541-10-... – I. – Il est institué un fonds pour le réemploi solidaire. Ce fonds est 
chargé de contribuer au développement de la prévention des déchets par le réemploi et la 
réutilisation définis à l’article L. 541-1, exercées par des associations à caractère social 
mentionnées à l’article 238 bis du code général des impôts. 

« II. – Ce fonds peut notamment contribuer par le biais de concours financiers au 
développement et au fonctionnement des associations mentionnées au I du présent article 
œuvrant à la sensibilisation à l’environnement, à la prévention des déchets notamment par 
le réemploi et au traitement des déchets par la réutilisation. 

« III. – Ce fonds élabore un cahier des charges, approuvé par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et solidaire, fixant les critères que doivent respecter les 
associations mentionnées au I du présent article. 

« IV. Les ressources du fonds proviennent de la contribution financière versée par les 
éco-organismes et mentionnée à l’article L. 541-10-2 pour assurer son fonctionnement et 
permettre le versement des contributions financières attribuées aux associations 
mentionnées au I du présent article. 

« V. – Les contributions versées au fonds pour le réemploi solidaire ne se substituent pas 
aux contributions et soutiens versés par les éco-organismes au titre du recyclage, du 
réemploi, et de la réutilisation, aux opérateurs distincts de ceux mentionnées au I. 

« VI. – Le fonds peut apporter à titre complémentaire un soutien, notamment sous forme 
de concours financiers : 

« - à des études et des expérimentations contribuant au développement des associations 
susvisées. 
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« - à la mise en œuvre, dans leur phase de lancement, de projets ou d’activités créés par 
une association dans le cadre du développement de nouveaux services à la population. 

« VII. – La gestion de ce fonds est confiée à une association relevant de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association. Elle est administrée par un conseil 
d’administration dont la composition est la suivante : 

« 1° Deux représentants de l’Association des maires de France ; 

« 2° Un représentant de l’Association des régions de France ; 

« 3° Un représentant de l’Assemblée des communautés de France ; 

« 4° Un collège de six représentants de fédérations et réseaux du réemploi solidaire ; 

« 5° Un collège de trois représentants de fédérations d’insertion par l’activité 
économique ; 

« 6° Un représentant du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ; 

« 7° Un représentant du Conseil de l’inclusion dans l’emploi ; 

« 8° Un représentant du huitième collège du conseil national de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 

« Les membres du conseil d’administration siègent à titre gratuit et sont désignés par leurs 
instances respectives pour une durée de deux ans. 

« Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses compétences à son président 
et à un bureau constitué en son sein. Le conseil d’administration alloue aux 
administrateurs une indemnité forfaitaire destinée selon le cas à compenser la diminution 
de leurs revenus ou l’augmentation de leurs charges du fait de leurs déplacements ainsi 
que leur participation aux instances. 

« VIII. – Le ministre chargé de la transition écologique et solidaire désigne un 
commissaire du Gouvernement auprès de cette association. Le commissaire du 
Gouvernement assiste de droit aux séances de toutes les instances de délibération et 
d’administration de l’association. Il est destinataire de toutes les délibérations du conseil 
d’administration et a communication de tous les documents relatifs à la gestion du fonds. 

« Lorsque le commissaire du Gouvernement estime qu’une délibération du conseil 
d’administration ou qu’une décision prise par une autre instance de l’association 
gestionnaire du fonds est contraire aux dispositions régissant les missions et la gestion du 
fonds, il peut s’opposer, par décision motivée, à sa mise en œuvre. 

« IX. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la présente loi, 
notamment les modalités de fonctionnement et de gestion du fonds pour le réemploi 
solidaire. 
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OBJET 

Cet amendement vise à compléter le nouvel article L. 541-10-3-1 du code de 
l’environnement introduit lors des débats en commission et créant un « fonds de 
réparation » en créant un « Fonds pour le réemploi solidaire qui représente un 
indispensable complément.  

Le périmètre du principe pollueur/ payeur mis en œuvre grâce à la responsabilité élargie 
des producteurs est ainsi explicitement élargi au réemploi, à la réutilisation, à l’insertion 
par l’emploi ainsi qu’au soutien des réseaux de réemploi tels que ceux gérés par 
l’économie sociale et solidaire. 

Les associations de réemploi solidaire, (Emmaüs, Ressourceries, recycleries, secours 
catholique, ateliers vélos, etc.) qui collectent, trient et donnent une seconde vie aux objets 
détournent une masse importante de déchets (90 % des tonnages collectés sont valorisés), 
créent des milliers d’emplois pour les plus précaires (10 000 tonnes traitées par des 
acteurs du réemploi solidaire créent 850 postes de travail contre 31 pour le recyclage, 3 
pour l’incinération et 1 pour l’enfouissement.). Elles sont aussi des lieux de création de 
lien social, d’engagement bénévole, et d’animation des territoires partout en France. Leur 
ancrage territorial et la mobilisation des citoyens qu’elles génèrent en font un outil 
privilégié pour les changements de comportements en matière de réduction des déchets. 
Leur fonction de redistribution à bas coût des biens réemployés et réutilisés permet aux 
plus précaires d’accéder à une consommation écologique et responsable. 

Les ambitions de la loi ainsi que les attentes des citoyens sur les questions 
environnementales et sociales, peuvent se traduire en créations d’équipements de 
proximité, en développement d’activité de collecte et de valorisation en réemploi, et en 
création d’emplois par les associations, mais il faut pour cela, à l’instar des autres modes 
de traitement de déchets, instaurer un dispositif de financement dédié et ambitieux. 

Le présent amendement prévoit donc de créer un Fonds spécifique vers lequel serait 
orientée une petite partie des contributions gérées par les éco-organismes et qui pourrait 
piloter un plan de développement ambitieux, conjuguant ainsi transitions écologique et 
sociale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
220 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  CANEVET et HENNO, Mme VERMEILLET, MM.  LONGEOT, DELCROS, DÉTRAIGNE et 

LAFON, Mme BILLON, MM.  MOGA et DELAHAYE, Mme DOINEAU 
et les membres du groupe Union Centriste 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer vingt-deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art L. 541-10-... – I. – Il est institué un fonds pour le réemploi solidaire. Ce fonds est 
chargé de contribuer au développement de la prévention des déchets par le réemploi et la 
réutilisation définis à l’article L. 541-1, exercées par des associations à caractère social 
mentionnées à l’article 238 bis du code général des impôts. 

« II. – Ce fonds peut notamment contribuer par le biais de concours financiers au 
développement et au fonctionnement des associations mentionnées au I du présent article 
œuvrant à la sensibilisation à l’environnement, à la prévention des déchets notamment par 
le réemploi et au traitement des déchets par la réutilisation. 

« III. – Ce fonds élabore un cahier des charges, approuvé par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et solidaire, fixant les critères que doivent respecter les 
associations mentionnées au I du présent article. 

« IV. Les ressources du fonds proviennent de la contribution financière versée par les 
éco-organismes et mentionnée à l’article L. 541-10-2 pour assurer son fonctionnement et 
permettre le versement des contributions financières attribuées aux associations 
mentionnées au I du présent article. 

« V. – Les contributions versées au fonds pour le réemploi solidaire ne se substituent pas 
aux contributions et soutiens versés par les éco-organismes au titre du recyclage, du 
réemploi, et de la réutilisation, aux opérateurs distincts de ceux mentionnées au I. 

« VI. – Le fonds peut apporter à titre complémentaire un soutien, notamment sous forme 
de concours financiers : 

« - à des études et des expérimentations contribuant au développement des associations 
susvisées. 
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« - à la mise en œuvre, dans leur phase de lancement, de projets ou d’activités créés par 
une association dans le cadre du développement de nouveaux services à la population. 

« VII. – La gestion de ce fonds est confiée à une association relevant de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association. Elle est administrée par un conseil 
d’administration dont la composition est la suivante : 

« 1° Deux représentants de l’Association des maires de France ; 

« 2° Un représentant de l’Association des régions de France ; 

« 3° Un représentant de l’Assemblée des communautés de France ; 

« 4° Un collège de six représentants de fédérations et réseaux du réemploi solidaire ; 

« 5° Un collège de trois représentants de fédérations d’insertion par l’activité 
économique ; 

« 6° Un représentant du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ; 

« 7° Un représentant du Conseil de l’inclusion dans l’emploi ; 

« 8° Un représentant du huitième collège du conseil national de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 

« Les membres du conseil d’administration siègent à titre gratuit et sont désignés par leurs 
instances respectives pour une durée de deux ans. 

« Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses compétences à son président 
et à un bureau constitué en son sein. Le conseil d’administration alloue aux 
administrateurs une indemnité forfaitaire destinée selon le cas à compenser la diminution 
de leurs revenus ou l’augmentation de leurs charges du fait de leurs déplacements ainsi 
que leur participation aux instances. 

« VIII. – Le ministre chargé de la transition écologique et solidaire désigne un 
commissaire du Gouvernement auprès de cette association. Le commissaire du 
Gouvernement assiste de droit aux séances de toutes les instances de délibération et 
d’administration de l’association. Il est destinataire de toutes les délibérations du conseil 
d’administration et a communication de tous les documents relatifs à la gestion du fonds. 

« Lorsque le commissaire du Gouvernement estime qu’une délibération du conseil 
d’administration ou qu’une décision prise par une autre instance de l’association 
gestionnaire du fonds est contraire aux dispositions régissant les missions et la gestion du 
fonds, il peut s’opposer, par décision motivée, à sa mise en œuvre. 

« IX. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la présente loi, 
notamment les modalités de fonctionnement et de gestion du fonds pour le réemploi 
solidaire. 
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OBJET 

Cet amendement vise à compléter le nouvel article L. 541-10 du code de l’environnement 
introduit par l’article 8 du projet de loi, qui refonde le périmètre du principe pollueur/ 
payeur mis en œuvre grâce à la responsabilité élargie des producteurs. 

Ce périmètre est explicitement élargi au réemploi, à la réutilisation, à l’insertion par 
l’emploi ainsi qu’au soutien des réseaux de réemploi tels que ceux gérés par l’économie 
sociale et solidaire. 

Les associations de réemploi solidaire, (Emmaüs, Ressourceries, recycleries, secours 
catholique, ateliers vélos, etc.) qui collectent, trient et donnent une seconde vie aux objets 
détournent une masse importante de déchets (90 % des tonnages collectés sont valorisés), 
créent des milliers d’emplois pour les plus précaires (10 000 tonnes traitées par des 
acteurs du réemploi solidaire créent 850 postes de travail contre 31 pour le recyclage, 3 
pour l’incinération et 1 pour l’enfouissement.). Elles sont aussi des lieux de création de 
lien social, d’engagement bénévole, et de dynamisation des territoires partout en France. 
Leur ancrage territorial et la mobilisation des citoyens qu’elles génèrent en font un outil 
privilégié pour les changements de comportements en matière de réduction des déchets. 
Leur fonction de redistribution à bas coût des biens réemployés et réutilisés permet aux 
plus précaires d’accéder à une consommation écologique et responsable. 

Les ambitions de la loi ainsi que les attentes des citoyens sur les questions 
environnementales et sociales, peuvent se traduire en créations d’équipements de 
proximité, en développement d’activité de collecte et de valorisation en réemploi, et en 
création d’emplois par les associations, mais il faut pour cela, à l’instar des autres modes 
de traitement de déchets, instaurer un dispositif de financement dédié et ambitieux. 

Le présent amendement prévoit donc de créer un Fonds spécifique vers lequel serait 
orientée une petite partie des contributions gérées par les éco-organismes et qui pourrait 
piloter un plan de développement ambitieux, conjuguant ainsi transitions écologique et 
sociale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
381 
rect. 

quater 
DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. Joël BIGOT, Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et 

TEMAL, Mme HARRIBEY, MM.  SUEUR, VAUGRENARD, MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer vingt-deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art L. 541-10-... – I. – Il est institué un fonds pour le réemploi solidaire. Ce fonds est 
chargé de contribuer au développement de la prévention des déchets par le réemploi et la 
réutilisation définis à l’article L. 541-1, exercées par des associations à caractère social 
mentionnées à l’article 238 bis du code général des impôts. 

« II. – Ce fonds peut notamment contribuer par le biais de concours financiers au 
développement et au fonctionnement des associations mentionnées au I du présent article 
œuvrant à la sensibilisation à l’environnement, à la prévention des déchets notamment par 
le réemploi et au traitement des déchets par la réutilisation. 

« III. – Ce fonds élabore un cahier des charges, approuvé par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et solidaire, fixant les critères que doivent respecter les 
associations mentionnées au I du présent article. 

« IV. Les ressources du fonds proviennent de la contribution financière versée par les 
éco-organismes et mentionnée à l’article L. 541-10-2 pour assurer son fonctionnement et 
permettre le versement des contributions financières attribuées aux associations 
mentionnées au I du présent article. 

« V. – Les contributions versées au fonds pour le réemploi solidaire ne se substituent pas 
aux contributions et soutiens versés par les éco-organismes au titre du recyclage, du 
réemploi, et de la réutilisation, aux opérateurs distincts de ceux mentionnées au I. 

« VI. – Le fonds peut apporter à titre complémentaire un soutien, notamment sous forme 
de concours financiers : 
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« - à des études et des expérimentations contribuant au développement des associations 
susvisées. 

« - à la mise en œuvre, dans leur phase de lancement, de projets ou d’activités créés par 
une association dans le cadre du développement de nouveaux services à la population. 

« VII. – La gestion de ce fonds est confiée à une association relevant de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association. Elle est administrée par un conseil 
d’administration dont la composition est la suivante : 

« 1° Deux représentants de l’Association des maires de France ; 

« 2° Un représentant de l’Association des régions de France ; 

« 3° Un représentant de l’Assemblée des communautés de France ; 

« 4° Un collège de six représentants de fédérations et réseaux du réemploi solidaire ; 

« 5° Un collège de trois représentants de fédérations d’insertion par l’activité 
économique ; 

« 6° Un représentant du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ; 

« 7° Un représentant du Conseil de l’inclusion dans l’emploi ; 

« 8° Un représentant du huitième collège du conseil national de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 

« Les membres du conseil d’administration siègent à titre gratuit et sont désignés par leurs 
instances respectives pour une durée de deux ans. 

« Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses compétences à son président 
et à un bureau constitué en son sein. Le conseil d’administration alloue aux 
administrateurs une indemnité forfaitaire destinée selon le cas à compenser la diminution 
de leurs revenus ou l’augmentation de leurs charges du fait de leurs déplacements ainsi 
que leur participation aux instances. 

« VIII. – Le ministre chargé de la transition écologique et solidaire désigne un 
commissaire du Gouvernement auprès de cette association. Le commissaire du 
Gouvernement assiste de droit aux séances de toutes les instances de délibération et 
d’administration de l’association. Il est destinataire de toutes les délibérations du conseil 
d’administration et a communication de tous les documents relatifs à la gestion du fonds. 

« Lorsque le commissaire du Gouvernement estime qu’une délibération du conseil 
d’administration ou qu’une décision prise par une autre instance de l’association 
gestionnaire du fonds est contraire aux dispositions régissant les missions et la gestion du 
fonds, il peut s’opposer, par décision motivée, à sa mise en œuvre. 

« IX. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la présente loi, 
notamment les modalités de fonctionnement et de gestion du fonds pour le réemploi 
solidaire. 
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OBJET 

Se justifie par son texte même. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
421 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  LABBÉ, GOLD, DANTEC, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI, CORBISEZ, GABOUTY et JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et 
LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer vingt-deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art L. 541-10-... – I. – Il est institué un fonds pour le réemploi solidaire. Ce fonds est 
chargé de contribuer au développement de la prévention des déchets par le réemploi et la 
réutilisation définis à l’article L. 541-1, exercées par des associations à caractère social 
mentionnées à l’article 238 bis du code général des impôts. 

« II. – Ce fonds peut notamment contribuer par le biais de concours financiers au 
développement et au fonctionnement des associations mentionnées au I du présent article 
œuvrant à la sensibilisation à l’environnement, à la prévention des déchets notamment par 
le réemploi et au traitement des déchets par la réutilisation. 

« III. – Ce fonds élabore un cahier des charges, approuvé par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et solidaire, fixant les critères que doivent respecter les 
associations mentionnées au I du présent article. 

« IV. Les ressources du fonds proviennent de la contribution financière versée par les 
éco-organismes et mentionnée à l’article L. 541-10-2 pour assurer son fonctionnement et 
permettre le versement des contributions financières attribuées aux associations 
mentionnées au I du présent article. 

« V. – Les contributions versées au fonds pour le réemploi solidaire ne se substituent pas 
aux contributions et soutiens versés par les éco-organismes au titre du recyclage, du 
réemploi, et de la réutilisation, aux opérateurs distincts de ceux mentionnées au I. 

« VI. – Le fonds peut apporter à titre complémentaire un soutien, notamment sous forme 
de concours financiers : 

« - à des études et des expérimentations contribuant au développement des associations 
susvisées. 
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« - à la mise en œuvre, dans leur phase de lancement, de projets ou d’activités créés par 
une association dans le cadre du développement de nouveaux services à la population. 

« VII. – La gestion de ce fonds est confiée à une association relevant de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association. Elle est administrée par un conseil 
d’administration dont la composition est la suivante : 

« 1° Deux représentants de l’Association des maires de France ; 

« 2° Un représentant de l’Association des régions de France ; 

« 3° Un représentant de l’Assemblée des communautés de France ; 

« 4° Un collège de six représentants de fédérations et réseaux du réemploi solidaire ; 

« 5° Un collège de trois représentants de fédérations d’insertion par l’activité 
économique ; 

« 6° Un représentant du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ; 

« 7° Un représentant du Conseil de l’inclusion dans l’emploi ; 

« 8° Un représentant du huitième collège du conseil national de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 

« Les membres du conseil d’administration siègent à titre gratuit et sont désignés par leurs 
instances respectives pour une durée de deux ans. 

« Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses compétences à son président 
et à un bureau constitué en son sein. Le conseil d’administration alloue aux 
administrateurs une indemnité forfaitaire destinée selon le cas à compenser la diminution 
de leurs revenus ou l’augmentation de leurs charges du fait de leurs déplacements ainsi 
que leur participation aux instances. 

« VIII. – Le ministre chargé de la transition écologique et solidaire désigne un 
commissaire du Gouvernement auprès de cette association. Le commissaire du 
Gouvernement assiste de droit aux séances de toutes les instances de délibération et 
d’administration de l’association. Il est destinataire de toutes les délibérations du conseil 
d’administration et a communication de tous les documents relatifs à la gestion du fonds. 

« Lorsque le commissaire du Gouvernement estime qu’une délibération du conseil 
d’administration ou qu’une décision prise par une autre instance de l’association 
gestionnaire du fonds est contraire aux dispositions régissant les missions et la gestion du 
fonds, il peut s’opposer, par décision motivée, à sa mise en œuvre. 

« IX. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la présente loi, 
notamment les modalités de fonctionnement et de gestion du fonds pour le réemploi 
solidaire. 
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OBJET 

Cet amendement vise à compléter le nouvel article L. 541-10-3-1 du code de 
l’environnement introduit lors des débats en commission et créant un « fonds de 
réparation » en créant un « Fonds pour le réemploi solidaire qui représente un 
indispensable complément.  

Le périmètre du principe pollueur/ payeur mis en œuvre grâce à la responsabilité élargie 
des producteurs est ainsi explicitement élargi au réemploi, à la réutilisation, à l’insertion 
par l’emploi ainsi qu’au soutien des réseaux de réemploi tels que ceux gérés par 
l’économie sociale et solidaire. 

Les associations de réemploi solidaire, (Emmaüs, Ressourceries, recycleries, secours 
catholique, ateliers vélos, etc.) qui collectent, trient et donnent une seconde vie aux objets 
détournent une masse importante de déchets (90 % des tonnages collectés sont valorisés), 
créent des milliers d’emplois pour les plus précaires (10 000 tonnes traitées par des 
acteurs du réemploi solidaire créent 850 postes de travail contre 31 pour le recyclage, 3 
pour l’incinération et 1 pour l’enfouissement.). Elles sont aussi des lieux de création de 
lien social, d’engagement bénévole, et d’animation des territoires partout en France. Leur 
ancrage territorial et la mobilisation des citoyens qu’elles génèrent en font un outil 
privilégié pour les changements de comportements en matière de réduction des déchets. 
Leur fonction de redistribution à bas coût des biens réemployés et réutilisés permet aux 
plus précaires d’accéder à une consommation écologique et responsable. 

Les ambitions de la loi ainsi que les attentes des citoyens sur les questions 
environnementales et sociales, peuvent se traduire en créations d’équipements de 
proximité, en développement d’activité de collecte et de valorisation en réemploi, et en 
création d’emplois par les associations, mais il faut pour cela, à l’instar des autres modes 
de traitement de déchets, instaurer un dispositif de financement dédié et ambitieux. 

Le présent amendement prévoit donc de créer un Fonds spécifique vers lequel serait 
orientée une petite partie des contributions gérées par les éco-organismes et qui pourrait 
piloter un plan de développement ambitieux, conjuguant ainsi transitions écologique et 
sociale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 584 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer vingt-deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art L. 541-10-... – I. – Il est institué un fonds pour le réemploi solidaire. Ce fonds est 
chargé de contribuer au développement de la prévention des déchets par le réemploi et la 
réutilisation définis à l’article L. 541-1, exercées par des associations à caractère social 
mentionnées à l’article 238 bis du code général des impôts. 

« II. – Ce fonds peut notamment contribuer par le biais de concours financiers au 
développement et au fonctionnement des associations mentionnées au I du présent article 
œuvrant à la sensibilisation à l’environnement, à la prévention des déchets notamment par 
le réemploi et au traitement des déchets par la réutilisation. 

« III. – Ce fonds élabore un cahier des charges, approuvé par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et solidaire, fixant les critères que doivent respecter les 
associations mentionnées au I du présent article. 

« IV. Les ressources du fonds proviennent de la contribution financière versée par les 
éco-organismes et mentionnée à l’article L. 541-10-2 pour assurer son fonctionnement et 
permettre le versement des contributions financières attribuées aux associations 
mentionnées au I du présent article. 

« V. – Les contributions versées au fonds pour le réemploi solidaire ne se substituent pas 
aux contributions et soutiens versés par les éco-organismes au titre du recyclage, du 
réemploi, et de la réutilisation, aux opérateurs distincts de ceux mentionnées au I. 

« VI. – Le fonds peut apporter à titre complémentaire un soutien, notamment sous forme 
de concours financiers : 

« - à des études et des expérimentations contribuant au développement des associations 
susvisées. 
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« - à la mise en œuvre, dans leur phase de lancement, de projets ou d’activités créés par 
une association dans le cadre du développement de nouveaux services à la population. 

« VII. – La gestion de ce fonds est confiée à une association relevant de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association. Elle est administrée par un conseil 
d’administration dont la composition est la suivante : 

« 1° Deux représentants de l’Association des maires de France ; 

« 2° Un représentant de l’Association des régions de France ; 

« 3° Un représentant de l’Assemblée des communautés de France ; 

« 4° Un collège de six représentants de fédérations et réseaux du réemploi solidaire ; 

« 5° Un collège de trois représentants de fédérations d’insertion par l’activité 
économique ; 

« 6° Un représentant du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ; 

« 7° Un représentant du Conseil de l’inclusion dans l’emploi ; 

« 8° Un représentant du huitième collège du conseil national de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 

« Les membres du conseil d’administration siègent à titre gratuit et sont désignés par leurs 
instances respectives pour une durée de deux ans. 

« Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses compétences à son président 
et à un bureau constitué en son sein. Le conseil d’administration alloue aux 
administrateurs une indemnité forfaitaire destinée selon le cas à compenser la diminution 
de leurs revenus ou l’augmentation de leurs charges du fait de leurs déplacements ainsi 
que leur participation aux instances. 

« VIII. – Le ministre chargé de la transition écologique et solidaire désigne un 
commissaire du Gouvernement auprès de cette association. Le commissaire du 
Gouvernement assiste de droit aux séances de toutes les instances de délibération et 
d’administration de l’association. Il est destinataire de toutes les délibérations du conseil 
d’administration et a communication de tous les documents relatifs à la gestion du fonds. 

« Lorsque le commissaire du Gouvernement estime qu’une délibération du conseil 
d’administration ou qu’une décision prise par une autre instance de l’association 
gestionnaire du fonds est contraire aux dispositions régissant les missions et la gestion du 
fonds, il peut s’opposer, par décision motivée, à sa mise en œuvre. 

« IX. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la présente loi, 
notamment les modalités de fonctionnement et de gestion du fonds pour le réemploi 
solidaire. 
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OBJET 

Cet amendement vise à compléter le nouvel article L. 541-10 du code de l’environnement 
introduit par l’article 8 du projet de loi, qui refonde le périmètre du principe pollueur/ 
payeur mis en œuvre grâce à la responsabilité élargie des producteurs. 

Ce périmètre est explicitement élargi au réemploi, à la réutilisation, à l’insertion par 
l’emploi ainsi qu’au soutien des réseaux de réemploi tels que ceux gérés par l’économie 
sociale et solidaire.  

Les associations de réemploi solidaire, (Emmaüs, Ressourceries, recycleries, secours 
catholique, ateliers vélos, etc.) qui collectent, trient et donnent une seconde vie aux objets 
détournent une masse importante de déchets (90% des tonnages collectés sont valorisés), 
créent des milliers d’emplois pour les plus précaires (10 000 tonnes traitées par des 
acteurs du réemploi solidaire créent 850 postes de travail contre 31 pour le recyclage, 3 
pour l’incinération et 1 pour l’enfouissement.). Elles sont aussi des lieux de création de 
lien social, d’engagement bénévole, et de dynamisation des territoires partout en France. 
Leur ancrage territorial et la mobilisation des citoyens qu’elles génèrent en font un outil 
privilégié pour les changements de comportements en matière de réduction des déchets. 
Leur fonction de redistribution à bas coût des biens réemployés et réutilisés permet aux 
plus précaires d’accéder à une consommation écologique et responsable. 

Les ambitions de la loi ainsi que les attentes des citoyens sur les questions 
environnementales et sociales, peuvent se traduire en créations d’équipements de 
proximité, en développement d’activité de collecte et de valorisation en réemploi, et en 
création d’emplois par les associations, mais il faut pour cela, à l’instar des autres modes 
de traitement de déchets, instaurer un dispositif de financement dédié et ambitieux. 

Le présent amendement prévoit donc de créer un Fonds spécifique vers lequel serait 
orientée une petite partie des contributions gérées par les éco-organismes et qui pourrait 
piloter un plan de développement ambitieux, conjuguant ainsi transitions écologique et 
sociale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
42 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme DURANTON, MM.  PONIATOWSKI et KERN, Mme KAUFFMANN, M. CHARON, 

Mme DEROMEDI, M. REGNARD, Mme Laure DARCOS, MM.  LAMÉNIE et Daniel LAURENT, 
Mme MICOULEAU, MM.  GROSDIDIER et PANUNZI, Mme MORHET-RICHAUD, M. LEFÈVRE, 

Mme DUMAS, M. Bernard FOURNIER, Mme PUISSAT, MM.  GUERRIAU et SIDO, Mmes  IMBERT, 
BILLON et GRUNY, MM.  MOGA, SAURY, PELLEVAT et COURTEAU, Mme LANFRANCHI 

DORGAL et M. LONGEOT 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les éco-organismes contribuent financièrement au Fonds pour le réemploi solidaire à 
hauteur d’un pourcentage minimum de 5 %, fixé par décret, sur les contributions 
financières qu’ils perçoivent. 

 

OBJET 

Cet alinéa vise à rendre possible la création du Fonds pour le Réemploi Solidaire 
mentionné à l’article L.541-10-15. Il est indissociable de l’amendement visant à 
compléter le nouvel article L541-10-I du code de l’environnement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
219 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  CANEVET et HENNO, Mme VERMEILLET, MM.  LONGEOT, DELCROS, DÉTRAIGNE et 

LAFON, Mme BILLON, MM.  MOGA et DELAHAYE, Mme DOINEAU 
et les membres du groupe Union Centriste 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les éco-organismes contribuent financièrement au Fonds pour le réemploi solidaire à 
hauteur d’un pourcentage minimum de 5 %, fixé par décret, sur les contributions 
financières qu’ils perçoivent. 

 

OBJET 

Cet alinéa permet au Fonds pour le Réemploi Solidaire qui sera créé par un amendement 
placé après l’amendement ci-présent et créant l’article L. 541-10-3-3, d’obtenir un 
financement issu des éco-participations. 

Ce fonds aura pour vocation de contribuer au développement de la prévention des déchets 
et de la réutilisation par des associations à caractère social, qui participent au 
développement social et environnemental des territoires. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
382 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. Joël BIGOT, Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et 

TEMAL, Mme HARRIBEY, MM.  SUEUR, VAUGRENARD, MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les éco-organismes contribuent financièrement au Fonds pour le réemploi solidaire à 
hauteur d’un pourcentage minimum de 5 %, fixé par décret, sur les contributions 
financières qu’ils perçoivent. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rendre effectif la création d’un fonds national pour le réemploi 
solidaire. 

Ce fonds sera alimenté par l’ensemble des éco-organismes à hauteur de 5% minimum des 
contributions qu’ils perçoivent. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 583 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les éco-organismes contribuent financièrement au Fonds pour le réemploi solidaire à 
hauteur d’un pourcentage minimum de 5 %, fixé par décret, sur les contributions 
financières qu’ils perçoivent. 

 

OBJET 

Cet alinéa vise à rendre possible la création du Fonds pour le Réemploi Solidaire 
mentionné à l’article L. 541-10-15. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
610 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  JACQUIN, Patrice JOLY, HOULLEGATTE, VAUGRENARD et COURTEAU, 

Mmes  LEPAGE et JASMIN, M. Martial BOURQUIN, Mme GHALI, M. TOURENNE, 
Mmes  CONWAY-MOURET et TAILLÉ-POLIAN, M. MANABLE, Mme Gisèle JOURDA, 

MM.  DEVINAZ, TEMAL et TISSOT, Mmes  PEROL-DUMONT et HARRIBEY, MM.  ANTISTE, 
GILLÉ, MARIE et DAUDIGNY et Mme MONIER 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 45 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« Art. L. 541-10-3-.... – Une part des contributions perçues par les éco-organismes 
mentionnés à l’article L. 541-10-2, participe au développement de la filière de 
valorisation des biodéchets. La part des contributions affectées est déterminée par voie 
réglementaire. 

 

OBJET 

Les biodéchets représentent une part très importante des déchets non triés actuellement 
par les particuliers comme par les entreprises. Beaucoup de retard a été pris sur ce 
gisement. C’est pourquoi l’auteur de l’amendement estime qu’une partie des sommes 
perçues par les éco-organismes, véritables leviers de la transition écologique, doit être 
consacrée à l’évolution des comportements en incitant et facilitant le geste de tri dans le 
but d’obtenir un meilleur traitement de l’ensemble des biodéchets. 

Cela sera également le cas de la filière emballage avec le développement des emballages 
biodégradables et compostables, répondant aux normes en vigueur type NF T51-800 
(compostage à domicile) ou NF EN13-432 (compostage industriel), c’est à dire qu’ils 
sont dégradés par des micro-organismes. Le résultat de cette dégradation est la formation 
d’eau, de CO2 et/ou de CH et éventuellement, des sous-produits (résidus, nouvelle 
biomasse) non toxiques pour l’environnement. 

Cette valorisation incitera faire progresser les normes en vigueur et surtout donnera un 
vrai éclairage sur ce type d’emballage face aux plastiques exofragmentables. 

Amendement travaillé avec le club des bioplastiques. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 428 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  CANEVET, BONNECARRÈRE et Loïc HERVÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéa 46, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

à la moitié 

par les mots : 

aux deux tiers 

 

OBJET 

L’objet de cet amendement est de valoriser et de prendre en compte de façon plus 
importante que dans la rédaction initiale le critère de proximité ainsi que celui du recours 
à l’emploi d’insertion. 

L’exposé des motifs de la présente loi indiquait déjà que « La prise en compte de ces deux 
critères permettra ainsi de favoriser les emplois locaux mais également l’insertion par 
l’emploi ». 

Mais il paraît opportun d’aller plus loin en augmentant la part de ces deux critères. Cette 
démarche s’inscrit à la fois sous l’angle de la performance sociétale et du retour 
économique au territoire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 623 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Après l’alinéa 47 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …. – Les éco-organismes sont tenus d’assurer une traçabilité des déchets dont ils ont 
assuré, soutenu ou fait assurer la collecte dans l’exercice de la responsabilité élargie des 
producteurs, jusqu’au traitement final de ces déchets. Lorsque ces déchets quittent le 
territoire national pendant tout ou partie des étapes jusqu’au traitement final, les 
éco-organismes sont tenus de déclarer auprès du ministre chargé de l’environnement la 
nature, la quantité et la destination des déchets exportés. Un décret en Conseil d’État fixe 
les modalités de cette déclaration. 

 

OBJET 

Lorsque des déchets sont exportés à l’étranger en vue de leur traitement définitif ou non, 
les procédures prévues par les textes internationaux s’appliquent. 

Dans le cadre des transferts de déchets non dangereux pouvant être soumis à la 
responsabilité élargie des producteurs, l’accord préalable du pays d’expédition et son 
information préalable n’est pas systématiquement prévu dans les textes réglementaires 
européens et internationaux. Il en découle un manque de connaissance des différents flux 
de déchets. 

L’actualité récente a pourtant mis en évidence que des exportations illicites de déchets 
d’emballages plastiques provenant de France avaient été exportés vers certains pays 
d’Asie pour y faire l’objet de pratiques qui seraient qualifiées de dépôts sauvages si elles 
avaient lieu en France. 
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Cet amendement a donc pour objet de créer l’obligation pour les éco-organismes de 
déclarer leur flux de déchets vers l’étranger et par la même d’améliorer la traçabilité de 
ces flux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 481 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, 

Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, M. PIEDNOIR, 
Mme IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Alinéas 49 et 50 

Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 541-10-6. – I. – Pour atteindre les objectifs de collecte fixés par la loi ou le droit 
de l’Union européenne, et en l’absence de dispositifs permettant d’assurer un niveau de 
service équivalent, il peut être fait obligation au distributeur de reprendre sans frais, ou de 
faire reprendre sans frais pour son compte, des produits usagés relevant du régime de 
responsabilité élargie du producteur dont l’utilisateur final du produit se défait. Cette 
obligation de reprise est limitée aux produits appartenant aux mêmes catégories de 
produits relevant du régime de responsabilité élargie du producteur vendues par ce 
distributeur et à la quantité de produits vendus. 

« En cas de vente à distance, l’utilisateur final du produit est informé lors de sa commande 
des modalités de reprise sans frais, et notamment des points de collecte. 

« Les conditions de mise en œuvre de cette obligation de reprise sont précisées, selon les 
catégories de produits, par décret en Conseil d’État, en tenant compte notamment des 
incidences environnementales, sanitaires, sécuritaires et économiques pour les activités et 
les utilisateurs finaux. 

 

OBJET 

Les alinéas 49 et 50 de l’article 8 généralisent à l’ensemble des produits acquis par les 
ménages et relevant d’une filière de responsabilité élargie des producteurs la reprise des 
déchets par les commerçants disposant d’une surface de vente qui dépasse un seuil restant 
à définir, que le consommateur achète ou non un produit équivalent. Ainsi, à titre 
d’illustration, toute personne pourrait exiger d’un commerçant de chaussures qu’il 
récupère toutes les chaussures usagées dont elle souhaiterait se défaire, achetées par 
quelque mode que ce soit, et ce sans obligation d’achat, à l’instar du service fourni par une 
déchetterie. 
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Le projet de loi précise que des dérogations seront prévues par décret lorsque des 
dispositifs permettant d’assurer un niveau de service équivalent sont prévus. 

Cette nouvelle obligation, qui n’a pas fait l’objet de concertation préalable avec les parties 
intéressées, va au-delà des obligations prévues par le droit européen et constitue en ce 
sens une surtransposition, comme en atteste le rapport d’information sur le présent projet 
de loi établi par M. Pierre Médevielle au nom de la commission des affaires européennes 
du Sénat. Elle est également de nature à renchérir les charges pesant sur le commerce 
français, accroissant ainsi davantage le déséquilibre concurrentiel avec les 
e-commerçants extra-communautaires. 

 La reprise sur le point de vente est une pratique déjà appliquée pour de nombreuses 
filières REP (par exemple pour les piles et accus, pour les DEEE de faible encombrement 
– sous conditions – ou encore pour les lampes). Cette obligation est considérée par les 
distributeurs comme un service au consommateur, et est organisée en lien étroit avec les 
éco-organismes. 

De facto, la reprise, quand elle est possible sur le point de vente, est toujours mise en 
œuvre par les commerçants, qui ont conscience de l’intérêt d’apporter leur contribution à 
la densification du maillage de collecte des déchets issus de produits qu’ils mettent sur le 
marché. 

Cependant, certaines problématiques ont parfois conduit les commerçants à ne pas 
accepter la collecte sur le point de vente. En premier lieu pour des raisons de sécurité, à la 
fois des salariés et des consommateurs. Ainsi, pour les produits chimiques de la filière des 
déchets diffus spécifiques, il n’était pas envisageable d’autoriser une reprise pérenne et 
non encadrée dans des établissements recevant du public (ERP), lesquels sont régis par 
des règles de sécurité incompatibles avec la reprise de certains types de déchets, parfois 
dangereux. 

En second lieu pour des raisons économiques et pratiques : les surfaces commerciales ont 
un coût et il est impératif que les surfaces de vente restent dédiées en priorité à l’accueil 
des clients et à la vente, dans un souci de maintien du modèle économique. Cette 
disposition est d’autant moins envisageable pour les plus petits magasins, qui ne 
disposent ni de parking ni d’espace de stockage ni de la possibilité de dédier une partie de 
leur personnel à la collecte et au tri des déchets. 

C’est pourquoi, au lieu de généraliser l’obligation de reprise par les commerçants à tous 
les produits soumis à REP et sur tout le territoire, il est proposé de prévoir cette faculté 
lorsque les dispositifs actuels ne sont pas suffisants pour atteindre les objectifs de collecte 
fixés par la loi ou le droit de l’Union européenne et de renvoyer à un décret en Conseil 
d’État les conditions de mise en œuvre de cette obligation de reprise. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
41 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  DUMAS, CHAIN-LARCHÉ, DEROMEDI, DURANTON, FÉRAT, GARRIAUD-MAYLAM, 
GOY-CHAVENT, LAMURE, MICOULEAU, PROCACCIA et THOMAS et MM.  BONHOMME, 
BRISSON, CHARON, CHASSEING, CUYPERS, DALLIER, DÉTRAIGNE, Bernard FOURNIER, 
GREMILLET, GUERRIAU, HUSSON, LAMÉNIE, Daniel LAURENT, LEFÈVRE, MANDELLI et 

RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 49 

Après le mot : 

usagés 

insérer le mot : 

authentiques 

 

OBJET 

L’adjonction de l’adjectif « authentiques » aux « produits usagés » a pour objet d’exclure 
les contrefaçons de ce dispositif. En effet, il est rappelé que la vente de contrefaçons est 
illégale et qu’elles ne sauraient donc être réutilisées, réemployées, ou recyclées. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 84 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme MORIN-DESAILLY, MM.  BONNECARRÈRE, REGNARD, Daniel LAURENT et HOUPERT, 
Mmes  DURANTON et RAMOND, MM.  SAVIN, PERRIN, RAISON, KAROUTCHI, VASPART et 

CHAIZE, Mme Laure DARCOS, MM.  BOUCHET, HENNO et BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, 
MM.  CAPO-CANELLAS et KERN, Mme BRUGUIÈRE, MM.  MIZZON et de LEGGE, 

Mmes  VULLIEN et DUMAS, M. PIEDNOIR, Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM.  SAURY et 
DELCROS, Mmes  GATEL, IMBERT et BILLON, M. MOGA, Mme VERMEILLET, MM.  VOGEL et 

LAFON, Mme DOINEAU, MM.  VANLERENBERGHE, CANEVET et LONGUET, Mmes  de la 
PROVÔTÉ et LANFRANCHI DORGAL et MM.  Loïc HERVÉ, BONHOMME et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 50 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les colonnes de tri connectées doivent reposer sur l’utilisation d’interfaces numériques 
garantissant une utilisation non commerciale des données personnelles. 

 

OBJET 

Les innovations technologiques permettent aux gestionnaires de déchets et aux 
collectivités territoriales compétentes d’augmenter l’efficacité du tri et d’améliorer le 
traitement des déchets. À cet effet, certaines colonnes de tri dotées d’une interface 
numérique collectent - grâce aux informations entrées par l’utilisateur dans une 
application mobile dédiée - des données personnelles qui peuvent être stockées, 
réutilisées ou transmises. 

Ainsi, l’analyse fournie par ces colonnes intelligentes sur les habitudes de tri et la collecte 
des déchets permet une anticipation et une adaptation constantes de la part des 
gestionnaires de déchets. 

Si cet objectif est louable, il ne saurait être la porte ouverte à la marchandisation du tri. En 
effet, les données collectées, dès lors qu’elles fournissent des informations précieuses sur 
les habitudes de consommation des individus, pourraient revêtir un enjeu économique 
non négligeable. 
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Afin de lutter contre la captation de ces données à des fins lucratives, le présent 
amendement vise à imposer le recours à des interfaces numériques garantissant un usage 
non commercial des données personnelles. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 33 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  BOULAY-ESPÉRONNIER et MORIN-DESAILLY, MM.  KAROUTCHI, MALHURET, 

BRISSON et GREMILLET, Mmes  BONFANTI-DOSSAT, VULLIEN et BILLON, M. SIDO, 
Mme DURANTON, M. Daniel LAURENT, Mmes  DEROMEDI et NOËL, M. LUCHE, 

Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et MORHET-RICHAUD et MM.  SAURY, LEFÈVRE et LAMÉNIE 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Alinéa 53 

Après les mots : 

les ventes à distance 

insérer les mots : 

, la location 

 

OBJET 

Cet amendement vise à inclure dans le dispositif les nouveaux modes de transports 
distribués en free-floating. Ces appareils, dotés d’un mécanisme de géolocalisation, 
fonctionnent à l’aide de batterie contenant de multiples produits hautement inflammables 
voire explosifs tels que le lithium. 

Il est, par conséquent, indispensable de s’assurer que le distributeur soit tenu de pourvoir à 
la prévention et à la gestion des produits abandonnés, mis hors d’usage suites à des 
dégradations ou en fin de vie.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 28 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  CHASSEING, MALHURET, MENONVILLE et GUERRIAU, Mme MÉLOT, 

MM.  LAGOURGUE, WATTEBLED, DECOOL et BONNECARRÈRE, Mme Nathalie DELATTRE, 
MM.  LE NAY, BOUCHET, HOUPERT, DÉTRAIGNE, KAROUTCHI, Bernard FOURNIER et 

SAURY, Mmes  DUMAS et GARRIAUD-MAYLAM, MM.  LAMÉNIE, POADJA, NOUGEIN et 
CANEVET et Mmes  DURANTON, LANFRANCHI DORGAL et RENAUD-GARABEDIAN 

_________________ 
 

ARTICLE 8 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 541-10-…. – Une entreprise ou organisme titulaire d’un agrément prévu à 
l’article R. 543-58 du présent code met en œuvre les actions nécessaires pour réduire le 
nombre d’emballages plastiques ménagers à usage unique mis sur le marché par les 
personnes mentionnées à l’article R. 543-56. Cet objectif peut être atteint par 
l’élimination de certains emballages et le développement d’emballages réemployables. 

« Un décret fixe, au plus tard le 1er janvier 2021, l’objectif à atteindre, lequel est révisé à 
la hausse tous les deux ans. » 

 

OBJET 

Les emballages plastiques représentent 45% de la consommation plastique en France et 
sont une des principales sources de pollution plastique. 

Considérant la nécessité de lutter contre cette pollution qui dévaste nos milieux naturels et 
l’objectif fixé à l’article L541-1 du code de l’environnement de réduire de 10% la quantité 
de déchets ménagers et assimilés, cet amendement introduit un objectif de réduction des 
emballages plastiques ménagers mis sur le marché, lequel devra être précisé par décret. 

Cet objectif de réduction pourra être atteint par l’élimination de certains emballages ainsi 
que le développement d’emballages réemployables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 272 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN et 

CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  GABOUTY et JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, 
Mme LABORDE et MM.  ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 

Après l’article 8 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au e de l’article 46 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, les mots : « de collecte et de tri optimisé » 
sont remplacés par les mots : « de collecte, de tri et de traitement optimisé ». 

 

OBJET 

L’article 46 de la loi Grenelle I permet d’assurer partiellement la couverture des coûts 
supportés par le service public de gestion des déchets du fait de la mise sur le marché de 
produits générateurs de déchets. Cet article prévoit que: “ dans le cas particulier des 
emballages, le financement par les contributeurs sera étendu aux emballages ménagers 
consommés hors foyer et la couverture des coûts de collecte, de tri et de traitement sera 
portée à 80 % des coûts nets de référence d’un service de collecte et de tri optimisé”  

La rédaction de cet article manque de clarté et fait l’objet d’un contentieux sur le fait de 
savoir si les coûts nets de référence doivent prendre en compte les coûts de traitement des 
déchets.   

En application du principe pollueur-payeur, le présent amendement vise à ce que les coûts 
de traitement soient inclus afin que le producteur prenne à sa charge les coûts supportés 
par les collectivités en la matière.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 300 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 21 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
M. THÉOPHILE 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 

Après l’article 8 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les éco-organismes exerçant leurs activités au sein de la collectivité de la Guadeloupe 
prennent en charge, le cas échéant, les coûts de transport des îles de Marie-Galante, la 
Désirade, Terre de haut et Terre de bas vers la Guadeloupe dite « continentale ». 

 

OBJET 

La collectivité de la Guadeloupe, régies par l’article 73 de la Constitution, fait face à une 
double insularité de par la présence de l’île de Marie-Galante, la Désirade, Terre de Haut 
et Terre de Bas. 

Du fait de leur double insularité, ces îles nécessitent un dispositif d’accompagnement 
spécifique, notamment en matière de traitement et de valorisation de leurs déchets. 

Cet amendement vise donc à mettre en œuvre la prise en charge financière des activités de 
transport des déchets soumis à la responsabilité élargie du producteur de ces îles vers la 
Guadeloupe dite « continentale » par les éco-organismes exerçant leurs activités au sein 
de la collectivité de la Guadeloupe. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
614 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  JACQUIN, Patrice JOLY, HOULLEGATTE, VAUGRENARD et COURTEAU, 

Mmes  LEPAGE et JASMIN, M. Martial BOURQUIN, Mme GHALI, M. TOURENNE, 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  MANABLE et JOMIER, Mme Gisèle JOURDA, MM.  DEVINAZ et 

TISSOT, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ANTISTE, MARIE et DAUDIGNY et Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 

Après l’article 8 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement soumet au Parlement, tous les cinq ans, un rapport sur l’état des lieux 
quantitatifs et qualitatifs des déchets en bord de route ainsi que sur la stratégie nationale 
de lutte contre les déchets en bord de route dans lequel il détaille l’ensemble des mesures 
préventives et répressives qu’il entend mettre en œuvre. 

 

OBJET 

Le jet de déchets par les conducteurs et usagers des routes est un véritable fléau auquel il 
convient de s’attaquer de toute urgence tant son impact environnemental est important, 
sans compter l’incivilité primaire qu’il représente. En Grand Est, la quantité de déchets 
par kilomètre d’autoroute est estimée à près de 500kg. 

C’est pourquoi l’auteur de l’amendement demande au gouvernement de remettre au 
parlement au rapport complet sur l’état de nos routes et de leurs abords au regard des 
déchets qui s’y trouvent afin que ce dernier puisse prendre toutes les mesures nécessaires 
pour mener une politique publique de prévention et de répression la plus efficace possible. 

Cette politique pourra tout à fait s’inscrire dans la continuité de la lutte contre les mégots 
de cigarettes que le gouvernement a décidé d’entamer en juin en recevant les industriels ; 
combat que de nombreuses communes ont déjà pris à bras le corps avec des dispositifs 
tels que les « rues sans mégots ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
433 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme BERTHET, M. REGNARD, Mme VERMEILLET, M. HOUPERT, Mme DEROMEDI, 

MM.  SAVARY, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc BOYER, Mmes  LASSARADE et KAUFFMANN et 
M. LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 

Après l’article 8 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, avec le dépôt du projet de loi de finances pour 
2021, un rapport sur l’opportunité de mettre en place un crédit d’impôt sur la réparation. 

 

OBJET 

Alors que la proposition a été évoquée plusieurs fois pendant les travaux sur la feuille de 
route économie circulaire, aucune étude n’a été réalisée pour le moment sur l’opportunité 
de mettre en place un crédit d’impôt sur les activités liées à la réparation. Cette mesure 
viserait à inciter financièrement à réparer les produits plutôt que d’en acheter de 
nouveaux, et donc à réduire les déchets. Cet amendement vise donc à lancer une étude sur 
l’opportunité de mettre en place un tel dispositif. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 312 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, CANEVET, LE NAY et VANLERENBERGHE, 

Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ et Mme VERMEILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 8 TER 

I. – Alinéa 2 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et l’utilisation des eaux de pluie en remplacement d’eau potable 

II. – Alinéa 4 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et les usages et bâtiments pour lesquels les eaux de pluie peuvent être utilisées 

 

OBJET 

La récupération et l’utilisation de l’eau de pluie suscite un intérêt croissant en 
France, cette ressource permettant en effet de satisfaire des besoins en eau ne requérant 
pas une qualité d’eau potable.  

En 2008, un premier texte réglementaire est venu encadrer l’utilisation de l’eau de pluie. 
Or aujourd’hui, l’intérêt croissant pour l’eau de pluie et le développement de son 
utilisation tiennent à plusieurs facteurs : 

- pour des considérations environnementales, utiliser de l’eau potable pour tous les usages 
serait du gâchis ; 

- suite à de nouvelles approches de l’aménagement, plus attentives une gestion raisonnée 
des ressources naturelles ; 

- par sa reconnaissance par les collectivités, certaines l’inscrivant au sein de leur agenda 
21 pour satisfaire leurs propres besoins et développant des programmes locaux 
d’incitation financière à développer la pratique. 
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Cet amendement vient donc compléter l’amendement COM-78 adopté en commission, 
visant à favoriser la réutilisation des eaux usées traitées afin d’éviter d’utiliser de l’eau 
potable pour certains usages, en y intégrant la question des eaux de pluie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 708 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 8 TER 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

2° Le même I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 601 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 8 TER 

Alinéa 4 

Compléter cet alinéa par les mots :  

de manière compatible avec le bon état écologique des eaux 

 

OBJET 

Dans un contexte de raréfaction des ressources en eau douce, de moindre accessibilité, de 
changement climatique et de déséquilibre existe entre la demande et la ressource 
disponible, la demande de réutilisation des eaux usées traitées se fait de plus en plus 
pressante dans les régions en tension quantitative. Cette pratique est souvent présentée 
comme une solution de substitution, notamment pour l’irrigation des cultures.  Elle n’est 
cependant pas sans conséquences sur les milieux naturels et les espaces récepteurs de ces 
eaux, et également sur la santé humaine. 

La directive cadre sur l’eau (DCE) de 2000 engage les États membres de l’Union 
européenne à atteindre l’objectif du « bon état » des masses d’eau en 2015, avec des 
dérogations possibles pour 2021 et 2027. C’est un objectif ambitieux en matière de 
reconquête de la qualité physico-chimique et écologique des masses d’eau, de maintien et 
de restauration des usages liés. Cet objectif est complété du principe de non détérioration 
de l’état des masses d’eau et du principe de réduction du degré de traitement de l’eau pour 
la consommation humaine. 

Un développement rapide et sans conditions de la réutilisation des eaux usées traitées 
pourrait nuire à l’atteinte de ces objectifs DCE et exposer l’État français à un risque de 
contentieux. 
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Cet amendement vise donc à conditionner le développement de la réutilisation des eaux 
usées traitées à une compatibilité avec l’atteinte du bon état des masses d’eaux, contenu 
dans la DCE. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
243 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Retiré 
MM.  BABARY et POINTEREAU, Mme RAIMOND-PAVERO, M. CUYPERS, Mme DEROMEDI, 

MM.  SIDO, SAVARY, KAROUTCHI, HOUPERT et LAMÉNIE, Mmes  LASSARADE et LAMURE, 
M. GREMILLET et Mme MORHET-RICHAUD 

_________________ 
 

ARTICLE 8 QUATER 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Les alinéas 6 et 7 de l’article 8, résultant de l’examen du texte par la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable du Sénat, impose de nouvelles 
contributions au titre du principe pollueur-payeur, notamment sous forme 
d’éco-conception, d’information consommateur ou de contributions financières pour la 
mise sur le marché de matériaux et produits qui ont un impact négatif sur l’eau et les 
milieux aquatiques. 

Ces nouvelles contributions, qui seraient précisées par décret, s’appliquerait même si le 
metteur sur le marché est soumis à une filière REP, qui résulte déjà du principe 
pollueur-payeur et verse déjà des éco-contributions. 

Il n’est pas possible qu’une contribution, résultant d’un même principe, soit prise en 
charge deux fois par des metteurs sur le marché. Les filières REP ont été mises en place 
pour répondre à l’obligation pollueur-payeur, il ne peut être créé un deuxième système 
légal complémentaire ayant le même objet. 

Au surplus, l’article voté n’a fait l’objet d’aucune étude d’impact et peut avoir des 
conséquences lourdes pour les entreprises. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 459 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 8 QUATER 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

L’article 8 quater introduit une obligation de pourvoir ou de contribuer financièrement à 
la réduction des impacts négatifs générés par tout type de produits sur l’eau et les milieux 
aquatiques. 

  

En pratique, le périmètre des produits susceptibles d’avoir un impact sur l’eau est très 
large. Contrairement à ce qui est mis en œuvre à travers le principe de responsabilité 
élargie du producteur, qui permet aux producteurs d’améliorer la gestion des déchets et 
leur valorisation, les dispositions du présent article ont pour principal effet d’opérer un 
prélèvement financier supplémentaire sur ces produits, avec un effet essentiellement 
punitif appliqué à un très large périmètre. 

  

Aucune étude d’impact n’a été réalisée. 

  

En conséquence, le Gouvernement est favorable à la suppression de ces dispositions. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 707 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 8 QUATER 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots : 

de pourvoir 

insérer les mots : 

ou de 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 65 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, MM.  CAZABONNE et DELCROS et Mme Catherine 

FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 QUATER 

Après l’article 8 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 541-1 du code de l’environnement est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Les collectivités et établissements mentionnés à 
l’ article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales veillent à l’application 
de ce principe en déterminant, au besoin par convention, les modalités permettant à tout 
producteur de déchets d’accéder au lieu de stockage ou de dépôt le plus proche de leur 
production. » 

 

OBJET 

L’agrandissement territorial des EPCI, issu des fusions résultant de la loi NOTRe, et les 
restructurations affectant les circuits de collecte et l’implantation des installations ont 
parfois éloigné les habitants et les entreprises, qui se situent en périphérie des nouvelles 
intercommunalités, de leurs exutoires de rattachement. Pour respecter le principe de 
proximité consacré à l’article L541-1-II, il est indispensable de permettre à tout 
producteur de déchets d’accéder à la déchetterie ou au centre d’enfouissement le plus 
proche de son établissement y compris lorsque ce dernier se situe hors du périmètre 
intercommunal de référence. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 385 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Au début, 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Après les mots : « leur recyclage », la fin du 5° du I de l’article L. 541-1 du code de 
l’environnement est supprimée. 

 

OBJET 

L’harmonisation des consignes de tri est indispensable pour délivrer aux habitants un 
message clair et facile à comprendre : « tous les emballages sauf le verre doivent aller 
dans la poubelle jaune de collecte sélective ». Cette harmonisation ne sera réalisable que 
lorsque l’extension des consignes de tri à tous les emballages plastiques sera effective. Or, 
la perspective d’une consigne a bloqué les projets de modernisation des centres de tri, 
retardant d’autant l’extension des consignes de tri au niveau de la collecte. 

De ce fait, la mise en œuvre partielle de l’extension des consignes de tri brouille le 
message auprès des habitants qui ne reçoivent pas tous les mêmes indications de collecte. 
Afin de leur permettre d’habituer le plus rapidement possible les habitants aux nouveaux 
comportements de tri, les collectivités doivent pouvoir unifier les consignes de tri dès que 
leurs équipements de collecte le leur permettront, sans attendre la modernisation des 
centres de tri. 

Les expérimentations conduites à une époque où les centres de tri n’étaient pas encore 
modernisés à monter que s’il existait des difficultés techniques, elles n’étaient pas 
insurmontables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 136 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 4, première phrase 

Remplacer le nombre : 

2 500 

par le nombre : 

1 000 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent soumettre les commerces de plus de 1000 
mètres carrés, qui sont ceux soumis à autorisation commerciale, à l’obligation d’un point 
de reprise des déchets d’emballage issus des produits achetés dans l’établissement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 137 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout établissement de vente au détail de plus de 1000 mètres carrés proposant en 
libre-service des produits alimentaire et de grande consommation se dote de dispositifs de 
vente de produits non préemballés en libre-service. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les établissements de vente au détail se voit 
obligés de proposer à la vente en vrac aux consommateurs dans l’objectif de limiter les 
emballages inutiles et de réduire à la source la production de déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 81 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. Daniel LAURENT, Mme IMBERT, MM.  HOUPERT, CALVET, SAVARY, GENEST et 

POINTEREAU, Mmes  DEROMEDI, LAMURE et RAIMOND-PAVERO, MM.  ALLIZARD et 
DANESI, Mme DUMAS, M. PIEDNOIR, Mme CHAIN-LARCHÉ, M. LAMÉNIE, Mme THOMAS et 

MM.  BAZIN, KAROUTCHI, BONHOMME, LONGUET, PONIATOWSKI et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Un dispositif harmonisé de collecte conjointe des biodéchets et des déchets présentant 
des propriétés de biodégradabilité et de compostabilité similaires conformes aux normes 
européennes pertinentes ou à toute norme nationale équivalente, est mis en place. 

 

OBJET 

En France, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit le 
développement du tri à la source des déchets organiques, jusqu’à sa généralisation pour 
tous les producteurs de déchets avant 2025. 

Au niveau européen, la directive 2018/851 du 30 mai 2018, modifiant la directive 
2008/98/CE relative aux déchets, prévoit l’obligation pour les États membres d’ici le 31 
décembre 2023, soit de trier et recycler les biodéchets à la source soit de les collecter 
séparément et non mélangés avec d’autres types de déchets.  

Pouvoir mélanger les emballages compostables à des biodéchets représenterait une 
économie de tri significative pour les collectivités et une simplification du geste pour le 
consommateur. 

L’intérêt des sacs biodégradables et composables conformes aux normes en vigueur pour 
la collecte séparée des biodéchets est reconnu.  

Le présent amendement vise donc à mettre en œuvre ce dispositif de collecte conjointe 
des biodéchets et des emballages compostables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 139 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 7, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

peuvent accompagner 

par le mot : 

accompagnent 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’il est du rôle des éco-organismes que 
d’accompagner les collectivités dans un processus d’harmonisation de la collecte des 
déchets d’emballages et de papiers graphiques. En effet, outre le fait que cette 
harmonisation va représenter un coût non négligeable pour les collectivités, le seul 
volontariat n’est pas adapté. 

Ils proposent donc de transformer la simple faculté d’accompagnement en une obligation 
concrète et impérative pour les éco organismes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 553 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 7 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

« .... – Les coûts supportés par le service public de gestion des déchets d’emballages 
ménagers et de papiers mentionnés au 1° et au 3° de l’article L. 541-10-1 sont pris en 
charge selon les modalités prévues à l’article L. 541-10-2 en fonction des coûts de 
référence d’un service de gestion des déchets optimisé tenant compte de la vente des 
matières traitées. 

« Le niveau de prise en charge de ces coûts est fixé à 80 % pour les déchets d’emballages 
ménagers, et à 50 % pour les déchets d’imprimés papiers et de papiers à usages graphique 
au plus tard le 1er janvier 2023.  

« Par dérogation au précédent alinéa, la couverture de ces coûts pour les collectivités 
régies par l’article 73 de la Constitution est fixée à 100 %. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à préciser les modalités de prise en charge des coûts supportés par le 
service public de gestion des déchets d’emballages ménagers et de papier pour lequel les 
collectivités territoriales assurent la collecte et le tri. Ainsi, le présent amendement fixe le 
niveau de prise en charge des coûts supportés par les collectivités à 80 % pour ce qui 
concerne les emballages ménagers, ainsi que c’est le cas depuis les travaux du Grenelle de 
l’environnement, et prévoit une prise en charge des coûts de gestion des déchets de 
papiers de 50 % en 2023 qui est supérieure à celle d’aujourd’hui. Il s’agit du niveau 
minimal de prise en charge des coûts prévu à cette échéance par la directive cadre sur les 
déchets n°2008/98 pour les filières à responsabilité élargie des producteurs. Il prévoit que 
cette couverture des coûts soit portée à 100% pour les collectivités régies par l’article 73 
de la Constitution. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 682 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Tombé 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Après l’alinéa 7 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

« .... – Les coûts supportés par le service public de gestion des déchets d’emballages 
ménagers et de papiers mentionnés aux 1° et 3° de l’article L. 541-10-1 sont pris en 
charge selon les modalités prévues à l’article L. 541-10-2 en fonction des coûts de 
référence d’un service de gestion des déchets optimisé tenant compte de la vente des 
matières traitées et basé sur une collecte séparée des deux flux suivants : 

« – les déchets d’emballages ménagers constitués majoritairement de plastique, acier, 
aluminium, papier, carton, ainsi que les déchets d’imprimés papiers et de papiers à usages 
graphique en collecte en porte à porte d’une part ; 

« – les déchets d’emballages ménagers en verre d’autre part. 

« Le niveau de prise en charge de ces coûts est fixé à 80 % pour les déchets d’emballages 
ménagers, et à 50 % pour les déchets d’imprimés papiers et de papiers à usages graphique 
au plus tard le 1er janvier 2023. 

« Par dérogation au précédent alinéa, la couverture de ces coûts pour les collectivités 
régies par l’article 73 de la Constitution est fixée à 100 %. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à préciser les modalités de prise en charge des coûts 
supportés par le service public de gestion des déchets d’emballages ménagers et de papier 
pour lequel les collectivités territoriales assurent la collecte et le tri. Afin de soutenir un 
dispositif de collecte performant de ces déchets, le schéma qui doit servir de référence à 
cette prise en charge des coûts doit viser une collecte en porte à porte de deux bacs de tri : 
le verre d’une part, les autres emballages (plastique, acier, aluminium, carton) et des 
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papiers d’autre part. Une étude de l’ADEME de mai 2016 montre en effet que la collecte 
en porte à porte est 20 à 30 % plus performante que les points d’apports volontaires, et 
que la collecte séparée selon deux bacs de tri (plastique, acier, aluminium, carton, papier 
d’une part, verre d’autre part) est également au moins 25 % plus performante que d’autres 
schéma basés sur des bacs de tri plus nombreux. 

En outre, le présent amendement fixe le niveau de prise en charge des coûts supportés par 
les collectivités à 80 % pour ce qui concerne les emballages ménagers, ainsi que c’est le 
cas depuis les travaux du Grenelle de l’environnement, et prévoit une prise en charge des 
coûts de gestion des déchets de papiers de 50 % en 2023 qui est supérieure à celle 
d’aujourd’hui. Il s’agit du niveau minimal de prise en charge des coûts prévu à cette 
échéance par la directive cadre sur les déchets n°2008/98 pour les filières à responsabilité 
élargie des producteurs. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 281 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  KERN, BONNECARRÈRE et DÉTRAIGNE, Mme SOLLOGOUB, M. MOGA, Mmes  Catherine 
FOURNIER, MORIN-DESAILLY et de la PROVÔTÉ, MM.  POADJA, PRINCE, DELCROS, HENNO, 

CANEVET, Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS et Mme VULLIEN 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 8 

Remplacer les mots : 

du 1° 

par les mots : 

des 1° et 2° 

et le mot : 

visant 

par le mot : 

permettant 

 

OBJET 

Le renforcement de la collecte séparée des emballages collectés hors foyer adopté en 
commission développement durable constitue une véritable avancée pour améliorer la 
gestion de ces déchets, qui disposent aujourd’hui de peu de solution de collecte sélective 
et donc de recyclage. Ce sont également ces emballages sont le plus souvent abandonnés 
dans les rues et dans la nature. Toutefois, l’amendement adopté en commission évoque 
uniquement un financement par les producteurs relevant aujourd’hui de la filière REP des 
emballages ménagers, alors qu’une part importante des emballages consommés hors 
foyer relèvera de la future filière REP sur les emballages professionnels. Cet amendement 
vise donc à préciser que les producteurs relevant de cette filière devront également 
contribuer à la mise en place d’une collecte sélective sur le hors foyer. Il renforce 
également l’obligation en précisant que le programme mis en place doit permettre de 
généraliser la collecte sélective des emballages consommés hors foyer. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 500 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, MM.  CUYPERS, 

MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, 
PAUL, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 8 

Remplacer les mots : 

du 1° 

par les mots : 

des 1° et 2° 

et le mot : 

visant 

par le mot : 

permettant 

  

 

OBJET 

Le renforcement de la collecte séparée des emballages collectés hors foyer adopté en 
commission développement durable constitue une véritable avancée pour améliorer la 
gestion de ces déchets, qui disposent aujourd’hui de peu de solution de collecte sélective 
et donc de recyclage. Ce sont également ces emballages sont le plus souvent abandonnés 
dans les rues et dans la nature. Toutefois, l’amendement adopté en commission évoque 
uniquement un financement par les producteurs relevant aujourd’hui de la filière REP des 
emballages ménagers, alors qu’une part importante des emballages consommés hors 
foyer relèvera de la future filière REP sur les emballages professionnels. Cet amendement 
vise donc à préciser que les producteurs relevant de cette filière devront également 
contribuer à la mise en place d’une collecte sélective sur le hors foyer. Il renforce 
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également l’obligation en précisant que le programme mis en place doit permettre de 
généraliser la collecte sélective des emballages consommés hors foyer. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 236 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 

MM.  CASTELLI et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  REQUIER, ROUX et 

VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 8 

Remplacer les mots:   

d’ici 2025  

par les mots :   

, au plus tard le 1er janvier 2021,  

 

OBJET 

L’article 9, tel que modifié par la commission du développement durable, prévoit la mise 
en place d’un programme visant la généralisation de la collecte séparée des produits 
consommés hors foyer, établi par les producteurs de la filière REP « emballages 
ménagers ». Le présent amendement vise à avancer la date de mise en œuvre de ce 
dispositif au 1er janvier 2021.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 280 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  KERN, HENNO, CANEVET, Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS, Mme VULLIEN et 

MM.  DELAHAYE, POADJA, DÉTRAIGNE et DELCROS 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 9, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Le cahier des charges des éco-organismes ou des systèmes individuels agréés mentionnés 
au II de l’article L. 541-10 prévoit des objectifs de réduction de la mise sur le marché de 
produits en plastique et d’emballages plastiques à usage unique et de réduction des 
déchets en plastique. 

 

OBJET 

La mesure adoptée en commission durable constitue une véritable avancée ambitieuse 
pour la réduction des pollutions liées aux plastiques, en privilégiant des objectifs de 
réduction des emballages en plastique à usage unique. En effet, dans l’objectif de réduire 
les nuisances liées aux plastiques, la réduction des déchets doit rester la priorité. 
Toutefois, cette mesure est limitée à la filière REP des emballages ménagers et à la future 
REP des emballages professionnels. Or, les plastiques sont également massivement 
utilisés dans les produits relevant des autres filières REP, c’est pourquoi cet amendement 
vise à élargir cet objectif de réduction à la source des déchets plastiques à l’ensemble des 
filières REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 499 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, 
MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET et Mme BERTHET 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 9, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Le cahier des charges des éco-organismes ou des systèmes individuels agréés mentionnés 
au II de l’article L. 541-10 prévoit des objectifs de réduction de la mise sur le marché de 
produits en plastique et d’emballages plastiques à usage unique et de réduction des 
déchets en plastique. 

 

OBJET 

La mesure adoptée en commission durable constitue une véritable avancée ambitieuse 
pour la réduction des pollutions liées aux plastiques, en privilégiant des objectifs de 
réduction des emballages en plastique à usage unique. En effet, dans l’objectif de réduire 
les nuisances liées aux plastiques, la réduction des déchets doit rester la priorité. 
Toutefois, cette mesure est limitée à la filière REP des emballages ménagers et à la future 
REP des emballages professionnels. Or, les plastiques sont également massivement 
utilisés dans les produits relevant des autres filières REP, c’est pourquoi cet amendement 
vise à élargir cet objectif de réduction à la source des déchets plastiques à l’ensemble des 
filières REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 533 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT et BOULOUX 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 9, première phrase 

Remplacer les mots : 

d’emballages et d’emballages plastiques à usage unique 

par les mots : 

pour certains emballages au regard de leur capacité à générer des déchets non collectés et 
de la possibilité de les substituer par des solutions ayant un impact environnemental 
moindre 

 

OBJET 

S’il est incontestable de soutenir la lutte contre le suremballage, tout emballage n’est pas 
mauvais en soi. 

Il existe certes du suremballage, toutefois l’emballage joue un rôle indispensable dans la 
sécurité sanitaire, le gaspillage alimentaire et le transport des biens. Il faut donc 
différencier les usages problématiques des autres. 

En outre, il parait important d’évaluer l’impact environnemental et/ou sanitaire des 
alternatives aux emballages jugés problématiques. 

Cet amendement propose donc de prendre en compte un objectif de réduction de la mise 
sur le marché des emballages jugés problématiques. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
554 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  LABBÉ, Alain BERTRAND, CORBISEZ, DANTEC et GOLD, Mme GUILLOTIN et 

MM.  JEANSANNETAS, LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 9, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, notamment via le développement d’emballages réutilisables et leur standardisation 

 

OBJET 

Afin d’assurer une véritable diminution des emballages, le développement d’emballages 
réutilisables, et notamment leur standardisation est nécessaire. En effet, la standardisation 
des emballages réutilisables permet une mutualisation entre producteurs, ce qui facilite le 
développement de la consigne sur les territoires, et limite le transport des emballages 
consignés. 

C’est pourquoi cet amendement vise à mettre dans le cahier des charges des 
éco-organismes ou des systèmes individuels agréés, des objectifs de développement 
d’emballages réutilisables et de standardisation de ces emballages. 

 

13436



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 633 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Rejeté 
MM.  LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND, CORBISEZ et GABOUTY, Mme GUILLOTIN et 

M. REQUIER 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 9, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

au profit, pour les emballages de produits alimentaires, d’emballages en verre, et 
notamment d’emballages réutilisables 

 

OBJET 

Cet amendement vise à préciser que la diminution de la mise sur le marché d’emballages 
et d’emballages plastiques à usage unique prévue par cahier des charges des 
éco-organismes ou des systèmes individuels agréés, doit, pour les produits alimentaires se 
faire au profit du verre. En effet cette matière est recyclable à l’infini, et bien meilleure sur 
le plan sanitaire. Le verre permet par ailleurs le développement d’emballages 
réemployables, et donc de la consigne pour réemploi. Il convient ainsi de favoriser ce 
matériau. 

 

13437



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 237 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND, CABANEL, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, 

Mme COSTES, MM.  DANTEC et GABOUTY, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, 
Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« …. – Lors du renouvellement naturel des corbeilles de propreté dans l’espace public, les 
collectivités territoriales favorisent leur remplacement par des corbeilles de tri permettant 
au moins la collecte séparée du plastique et du papier avant le 1er janvier 2022. Les 
éco-organismes des filières à responsabilité élargie des producteurs concernés peuvent 
accompagner cette transition. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à accélérer l’installation des corbeilles de tri dans l’espace 
public en s’appuyant sur le renouvellement naturel des corbeilles de propreté. La densité 
de ces corbeilles est largement insuffisante en France, alors qu’elles permettent à nos 
concitoyens de pratiquer le geste de tri à la source et qu’elles participent à l’amélioration 
du taux de recyclage. Tel est l’objet du présent amendement qui permet aux 
éco-organismes d’accompagner les collectivités, ce qui leur permettra d’atteindre les 
objectifs fixés par les cahiers de charges. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
297 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, CANEVET, LE NAY et VANLERENBERGHE, 

Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ, Mmes  MORIN-DESAILLY et VERMEILLET, MM.  DELCROS et 
CIGOLOTTI et Mme VÉRIEN 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …. – Lors du renouvellement naturel des corbeilles de propreté dans l’espace public, les 
collectivités territoriales favorisent leur remplacement par des corbeilles de tri permettant 
au moins la collecte séparée du plastique et du papier avant le 1er janvier 2022. Les 
éco-organismes des filières à responsabilité élargie des producteurs concernés peuvent 
accompagner cette transition. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à accélérer l’installation des corbeilles de tri dans l’espace 
public en s’appuyant sur le renouvellement naturel des corbeilles de propreté. La densité 
de ces corbeilles est largement insuffisante en France, alors qu’elles permettent à nos 
concitoyens de pratiquer le geste de tri à la source et qu’elles participent à l’amélioration 
du taux de recyclage. Tel est l’objet du présent amendement qui permet aux 
éco-organismes d’accompagner les collectivités, ce qui leur permettra d’atteindre les 
objectifs fixés par les cahiers de charges. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
446 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mmes  TAILLÉ-POLIAN et PRÉVILLE et MM.  JOMIER, ANTISTE, JACQUIN, DAUNIS et 

IACOVELLI 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« …. – Lors du renouvellement naturel des corbeilles de propreté dans l’espace public, les 
collectivités territoriales favorisent leur remplacement par des corbeilles de tri permettant 
au moins la collecte séparée du plastique et du papier avant le 1er janvier 2022. Les 
éco-organismes des filières à responsabilité élargie des producteurs concernés peuvent 
accompagner cette transition. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à accélérer l’installation des corbeilles de tri dans l’espace 
public en s’appuyant sur le renouvellement naturel des corbeilles de propreté. La densité 
de ces corbeilles est largement insuffisante en France, alors qu’elles permettent à nos 
concitoyens de pratiquer le geste de tri à la source et qu’elles participent à l’amélioration 
du taux de recyclage. Tel est l’objet du présent amendement qui permet aux 
éco-organismes d’accompagner les collectivités, ce qui leur permettra d’atteindre les 
objectifs fixés par les cahiers de charges. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 589 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« …. – Lors du renouvellement naturel des corbeilles de propreté dans l’espace public, les 
collectivités territoriales favorisent leur remplacement par des corbeilles de tri permettant 
au moins la collecte séparée du plastique et du papier avant le 1er janvier 2022. Les 
éco-organismes des filières à responsabilité élargie des producteurs concernés peuvent 
accompagner cette transition. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à accélérer l’installation des corbeilles de tri dans l’espace 
public en s’appuyant sur le renouvellement naturel des corbeilles de propreté. La densité 
de ces corbeilles est largement insuffisante en France, alors qu’elles permettent à nos 
concitoyens de pratiquer le geste de tri à la source et qu’elles participent à l’amélioration 
du taux de recyclage. Tel est l’objet du présent amendement qui permet aux 
éco-organismes d’accompagner les collectivités, ce qui leur permettra d’atteindre les 
objectifs fixés par les cahiers de charges. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 679 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. GONTARD 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  

« …. – Lors du renouvellement naturel des corbeilles de propreté dans l’espace public, les 
collectivités territoriales favorisent leur remplacement par des corbeilles de tri permettant 
au moins la collecte séparée du plastique et du papier avant le 1er janvier 2022. Les 
éco-organismes des filières à responsabilité élargie des producteurs concernés peuvent 
accompagner cette transition. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à accélérer l’installation des corbeilles de tri dans l’espace 
public en s’appuyant sur le renouvellement naturel des corbeilles de propreté. La densité 
de ces corbeilles est largement insuffisante en France, alors qu’elles permettent à nos 
concitoyens de pratiquer le geste de tri à la source et qu’elles participent à l’amélioration 
du taux de recyclage. Tel est l’objet du présent amendement qui permet aux 
éco-organismes d’accompagner les collectivités, ce qui leur permettra d’atteindre les 
objectifs fixés par les cahiers de charges. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 692 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 679 de M. GONTARD 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Amendement n° 679, alinéa 3 

Supprimer les mots : 

avant le 1er janvier 2022 

 

OBJET 

L’amendement 679 vise à accélérer l’installation des corbeilles de tri dans l’espace public 
en s’appuyant sur le renouvellement naturel des corbeilles de propreté, en permettant aux 
éco-organismes d’accompagner les collectivités. 

Cependant, la date du 1er janvier 2022 laisse entendre que l’accompagnement des 
éco-organismes sera limité dans le temps. Le présent sous-amendement vise donc à 
supprimer l’échéance du 1er janvier 2022, de façon à ne pas limiter dans le temps le 
soutien des filières REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 140 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-9-…. – Pour contribuer à l’efficacité du tri, les collectivités territoriales, 
notamment au travers les écoles mais également les logements locatifs sociaux disposant 
d’espaces extérieurs, participent au développement du compost. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les collectivités apportent leur pierre à la 
diffusion des bonnes pratiques et donnent la faculté dans les écoles ou dans les logements 
publics de faire du compost en prévoyant les équipements nécessaires. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 8 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  LONGEOT et BONNECARRÈRE, Mmes  LOISIER, SOLLOGOUB et VERMEILLET, 

MM.  MOGA, VANLERENBERGHE et MIZZON, Mme VULLIEN, M. BIGNON, Mme GUIDEZ, 
MM.  JANSSENS, GUERRIAU, KERN, FOUCHÉ, DÉTRAIGNE et CANEVET, Mmes  BILLON, 

GATEL et DOINEAU et MM.  Daniel DUBOIS, LAFON, CIGOLOTTI, DECOOL, Alain MARC et Loïc 
HERVÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 16 

Supprimer les mots : 

Jusqu’au 1er janvier 2020, 

et les mots : 

mis sur le marché avant le 13 août 2005 

 

OBJET 

Depuis sa création en 2006, la filière française de gestion des déchets d’équipements 
électriques et électroniques repose sur un mécanisme d’affichage à l’identique de 
l’éco-participation. Ayant pour principale finalité d’informer les consommateurs de 
manière transparente et objective sur les coûts de gestion supportés par les producteurs 
pour le recyclage de leurs produits devenus déchets, ce mécanisme est essentiel au 
maintien de l’excellence de la filière française, reconnue comme exemplaire au niveau 
européen. 

Sa disparition, au 1er janvier 2020, entrainerait inévitablement une diminution des 
ressources des éco-organismes de la filière et par voie de conséquence, un impact très 
négatif sur les finances des collectivités locales (217 millions d’euros pour 2018 en cumul 
des soutiens financiers perçus et coûts de gestion pris en charge pour les DEEE). La 
disparition du mécanisme impacterait également l’activité et l’emploi des acteurs de 
l’économie sociale et solidaire, très présents sur cette filière. 

Cet amendement vise à maintenir, dans la filière DEEE, le dispositif d’affichage de 
l’éco-participation, dispositif qui a fait ses preuves. Il vise donc à ne pas casser une 
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dynamique vertueuse, alors que la filière de gestion des DEEE est très souvent citée parmi 
les exemples des filières REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
223 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  MANDELLI, VASPART et CHAIZE, Mmes  Laure DARCOS et MICOULEAU, M. CUYPERS, 

Mme DEROMEDI, M. PIEDNOIR, Mmes  DURANTON, DUMAS et MORHET-RICHAUD et 
MM.  SAURY, Bernard FOURNIER, KAROUTCHI, SIDO, MOUILLER, de NICOLAY, HUGONET et 

GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 16 

Supprimer les mots : 

Jusqu’au 1er janvier 2020, 

et les mots : 

mis sur le marché avant le 13 août 2005 

 

OBJET 

La filière française de gestion des DEEE figure parmi les plus exemplaires d’Europe avec 
plus de 7 000 emplois -dont une majorité d’insertion- et un partenariat robuste avec les 
collectivités locales qui ont bénéficié en 2018 de 217 millions d’euros au titre des soutiens 
à la collecte et des coûts opérationnels évités. 

La réussite du modèle repose sur un mécanisme d’affichage à l’identique de 
l’éco-participation, lequel est prévu par la directive européenne relative aux déchets 
électriques et électroniques. Ce mécanisme prévoit une information sincère et 
transparente du consommateur lors de l’achat des appareils électriques et électroniques 
neufs, sur le coût de gestion (collecte, traitement et recyclage) payé à l’éco-organisme, en 
amont, par les metteurs en marché concernés. 

Toutefois, si le nouvel article L. 541-10-11 tel que proposé par le présent projet de loi 
n’est pas amendé, ce mécanisme s’arrêtera au 1er janvier 2020, alors même que la 
directive ne prévoit pas de limite de date. Si tel est le cas, au 1er janvier 2020, 
l’éco-participation deviendra un élément de négociation du prix entre metteurs sur le 
marché et distributeurs avec une pression à la baisse du montant unitaire du coût de 
gestion facturé par les éco-organismes. 
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 Il s’en suivra qu’à très court terme le rendement de l’éco-participation chutera très 
sensiblement. Compte tenu du niveau d’implication des collectivités dans la filière, elles 
en subiraient de conséquents dommages collatéraux avec un relèvement inéluctable de la 
fiscalité des déchets pour compenser une baisse de la part des éco-organismes de la 
filière : des aides pour les DEEE (soutiens et coûts évités) et des efforts de lutte contre les 
pratiques illégales (vols, pillages et dépôts sauvage de DEEE). 

Cet amendement vise donc à stabiliser un mécanisme qui a fait ses preuves et qui fait 
consensus (acteurs du réemploi, ONG dont les associations de protection des 
consommateurs et protection de l’environnement, associations de collectivités locales, 
opérateurs de traitement et plus largement les membres des différents collèges du CNTE 
dans le cadre de l’avis rendu sur le projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
482 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE 

et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 16 

Supprimer les mots : 

Jusqu’au 1er janvier 2020, 

et les mots : 

mis sur le marché avant le 13 août 2005 

 

OBJET 

Depuis sa création en 2006, la filière française de gestion des déchets d’équipements 
électriques et électroniques repose sur un mécanisme d’affichage à l’identique de 
l’éco-participation. Ayant pour principale finalité d’informer les consommateurs de 
manière transparente et objective sur les coûts de gestion supportés par les producteurs 
pour le recyclage de leurs produits devenus déchets, ce mécanisme est essentiel au 
maintien de l’excellence de la filière française, reconnue comme exemplaire au niveau 
européen. 

Il ne s’agit donc pas d’une charge pour le consommateur mais d’une modalité d’affichage 
d’une obligation légale qui pèse uniquement sur les metteurs en marché. 

Sa disparition, au 1er janvier 2020, entrainerait inévitablement une diminution des 
ressources des éco-organismes de la filière et par voie de conséquence, un impact très 
négatif sur les finances des collectivités locales (217 millions d’euros pour 2018 en cumul 
des soutiens financiers perçus et coûts de gestion pris en charge pour les DEEE). La 
disparition du mécanisme serait un coup dur pour les acteurs de l’économie sociale et 
solidaire, très présents sur cette filière. 

Cet amendement vise à maintenir dans la filière DEEE, le dispositif d’affichage de 
l’éco-participation, dispositif qui a fait ses preuves. Il vise donc à ne pas casser une 
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dynamique vertueuse, alors que la filière de gestion des DEEE est très souvent citée parmi 
les exemples des filières REP. 

 

13450



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 603 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 16 

Supprimer les mots : 

Jusqu’au 1er janvier 2020 

et les mots : 

mis sur le marché avant le 13 août 2005  

 

OBJET 

Depuis sa création en 2006, la filière française de gestion des déchets d’équipements 
électriques et électroniques repose sur un mécanisme d’affichage à l’identique de 
l’éco-participation. Ayant pour principale finalité d’informer les consommateurs de 
manière transparente et objective sur les coûts de gestion supportés par les producteurs 
pour le recyclage de leurs produits devenus déchets, ce mécanisme est essentiel au 
maintien de l’excellence de la filière française, reconnue comme exemplaire au niveau 
européen. 

Sa disparition, au 1er janvier 2020, entrainerait inévitablement une diminution des 
ressources des éco-organismes de la filière et par voie de conséquence, un impact très 
négatif sur les finances des collectivités locales (217 millions d’euros pour 2018 en cumul 
des soutiens financiers perçus et coûts de gestion pris en charge pour les DEEE). La 
disparition du mécanisme impacterait également l’activité et l’emploi les acteurs de 
l’économie sociale et solidaire, très présents sur cette filière. 

Cet amendement vise à maintenir dans la filière DEEE, le dispositif d’affichage de 
l’éco-participation, dispositif qui a fait ses preuves. Il vise donc à ne pas casser une 
dynamique vertueuse, alors que la filière de gestion des DEEE est très souvent citée parmi 
les exemples des filières REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 263 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Tombé 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, M. LE NAY et Mmes  MORIN-DESAILLY et Catherine 

FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 16 

Supprimer les mots : 

Jusqu’au 1er janvier 2020, 

et les mots : 

avant le 13 août 2005 

 

OBJET 

Depuis la création de la filière DEEE (Déchets d’équipements électriques et 
électroniques), un mécanisme d’éco-participation visible a été instauré, obligeant les 
metteurs sur le marché à faire apparaître, jusqu’à l’utilisateur final sur les factures de 
vente, le coût unitaire de gestion des déchets collectés séparément. La visibilité de 
l’éco-participation, tout au long de la chaîne, est un outil efficace de sensibilisation au 
geste environnemental, de transparence des coûts, d’adhésion à la filière, de soutien au 
réemploi/réutilisation et de bonne fin du recyclage des déchets concernés. Les 
performances en termes environnemental et social de la filière DEEE en France comparée 
à celles des pays européens où un tel mécanisme n’existe pas (Royaume-Uni, Allemagne) 
démontrent l’importance de conserver un tel mécanisme, soutenu par les acteurs du 
réemploi solidaire. Cette visibilité prendrait fin pour les DEEE au 31/12/2019 selon le 
projet de loi. Il est donc indispensable de supprimer tous délais et d’instituer une visibilité 
pérenne. Cela permettra en outre de lutter contre les fraudes et les captations de marge, de 
sécuriser le financement de la filière DEEE au moment où les objectifs sont relevés et où 
les besoins de financement de la filière sont importants. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 264 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Retiré 
Mmes  SOLLOGOUB et VERMEILLET, M. LE NAY et Mmes  MORIN-DESAILLY et Catherine 

FOURNIER 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 19, première phrase 

Supprimer les mots : 

Jusqu’au 1er janvier 2021 

et les mots : 

avant le 1er janvier 2013 

 

OBJET 

Depuis la création de la filière DEA (déchets d’éléments d’ameublement) un mécanisme 
d’éco-participation visible a été instauré, obligeant les metteurs sur le marché à faire 
apparaître, jusqu’à l’utilisateur final sur les factures de vente, le coût unitaire de gestion 
des déchets collectés séparément. La visibilité de l’éco-participation, tout au long de la 
chaîne, est un outil efficace de sensibilisation au geste environnemental, de transparence 
des coûts, d’adhésion à la filière, de soutien au réemploi/réutilisation et de bonne fin du 
recyclage des déchets concernés. Les performances en termes environnemental et social 
de la filière DEA en France comparée à celle des pays européens où un tel mécanisme 
n’existe pas (Royaume-Uni, Allemagne) démontrent l’importance de conserver un tel 
mécanisme, soutenu par les acteurs du réemploi solidaire. Cette visibilité prendrait fin au 
31/12/2020 pour les DEA selon ce projet de loi. Il est donc indispensable de supprimer 
tous délais et d’instituer une visibilité pérenne. Cela permettra en outre de lutter contre les 
fraudes et les captations de marge, de sécuriser le financement de la filière DEA au 
moment où les objectifs sont relevés et où les besoins de financement de la filière sont 
importants. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
224 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  MANDELLI, CHAIZE, VASPART, KAROUTCHI et SAURY, Mmes  MORHET-RICHAUD, 

DUMAS et DURANTON, M. PIEDNOIR, Mme DEROMEDI, MM.  CUYPERS et CANEVET, 
Mmes  MICOULEAU et Laure DARCOS, MM.  SIDO, MOUILLER, HUGONET, GREMILLET et 

LAMÉNIE et Mme LAMURE 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 19, première phrase 

1° Remplacer l’année : 

2021 

par l’année : 

2026 

2° Supprimer les mots : 

mis sur le marché avant le 1er janvier 2013 

 

OBJET 

Versée à un éco-organisme agréé par l’État, l’éco-participation est fondée sur le principe 
de la responsabilité élargie des producteurs par lequel les producteurs doivent prendre en 
charge la fin de vie des produits qu’ils mettent sur le marché. 

 Afin d’assurer le fonctionnement d’une filière française de recyclage des DEA en phase 
de développement, il est nécessaire de prolonger un mécanisme existant depuis 2013 d’au 
moins 5 ans, et ainsi de sécuriser juridiquement un mode d’information du 
consommateur. La prolongation de cette mesure ne constitue en aucun cas l’instauration 
d’un nouveau prélèvement sur les consommateurs puisqu’il s’agit d’une obligation légale 
qui pèse uniquement sur les producteurs.  

En effet, tout au long de la chaîne de valeur, fabricants et distributeurs négocient entre eux 
le prix de vente du produit sans pouvoir modifier le montant de cette éco-participation 
fixé par l’éco-organisme. Ainsi sans diminuer l’intensité concurrentielle dans le marché 
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de l’ameublement, le dispositif d’affichage à l’identique du montant de 
l’éco-participation permet de sortir le tarif le tarif de l’éco-participation des négociations. 
Il s’agit donc d’un garde-fou à la prise de marge des fabricants puis des distributeurs, 
permettant ainsi une protection du consommateur sur cet élément constitutif du prix 
payé.  

Enfin, la présence de la ligne séparée sur toutes les factures des meubles, depuis la 
création de la filière, a rendu notoire chez les consommateurs l’existence d’une filière de 
collecte et de traitement des DEA, participant, par voie de conséquence, à l’augmentation 
du taux de collecte. 

En effet, l’éco-participation fait aujourd’hui partie des habitudes des consommateurs. La 
dernière étude HARRIS INTERACTIVE (mars 2019) révèle que 85% des Français jugent 
l’éco-participation légitime. Selon cette même étude, les consommateurs accueillent 
favorablement (91%) l’obligation légale pour les producteurs d’afficher le montant de 
l’éco-participation sur les étiquettes de manière visible et séparée du prix. Cette 
obligation est interprétée comme un gage de transparence. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 615 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. CUYPERS et Mmes  CHAIN-LARCHÉ et THOMAS 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 22 

1° Après les mots : 

secteur du bâtiment 

insérer les mots : 

ainsi que les producteurs des déchets du bâtiment 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Un décret en Conseil d’État pris après consultation des professionnels concernés fixe les 
modalités d’application du présent article. 

 

OBJET 

Il est institué une REP sur les déchets du bâtiment et précisé que cette REP a vocation à 
financer la résorption des décharges sauvages et la dépollution des sols pollués. 

Dans ces conditions, la réduction du principe du pollueur-payeur à un principe du 
producteur-payeur est à tout le moins inéquitable, si l’on considère que les décharges 
sauvages résultent principalement de comportements illégaux des entreprises de la 
construction remontant parfois à plusieurs dizaines d’années et résulte par ailleurs des 
moyens de contrôle et de sanction insuffisants déployés par les pouvoirs publics. 

C’est a fortiori le cas pour certains matériaux pour lesquels les producteurs ont de longue 
date prévu des infrastructures de collecte et de valorisation. 

Cet amendement vise donc à reconnaître que la résorption des décharges sauvages doit 
reposer sur une responsabilité collective incluant, au-delà des producteurs, les acteurs de 
la construction. 

Un décret en conseil d’État précisera la répartition des contributions. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 668 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. CUYPERS et Mme CHAIN-LARCHÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 22 

1° Remplacer les mots : 

, à l’extension 

par les mots : 

et à l’extension 

2° Supprimer les mots : 

, ainsi qu’au ramassage, au traitement des déchets issus de ces produits ou matériaux 
abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux prescriptions du présent chapitre et des 
règlements pris pour leur application, et à la dépollution des sols qui en découle, y 
compris lorsque les déchets concernés ont été abandonnés avant la mise en place de 
l’éco-organisme ou du système équivalent 

 

OBJET 

Le présent projet de loi vise la résorption des décharges sauvages ; 

Aussi, il convient de déterminer qui doit porter le coût des déchets de décharge sauvage 
comportant de l’amiante et de savoir qui doit ventiler les coûts de remise en état de sites 
sur lesquels la réalité est souvent complexe avec la présence pêle-mêle de déchets inertes, 
non-inertes, pneus, batteries, emballages… 

Le présent amendement propose donc de retirer cette disposition pour l’heure. Dans le 
même temps,  une demande de rapport est formulée et doit être instruite afin de lever le 
voile sur une partie de ces questions. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 545 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  POINTEREAU et Daniel LAURENT, Mmes  RAIMOND-PAVERO et DEROMEDI, 

MM.  PONIATOWSKI, DANESI, CUYPERS, MAYET, PACCAUD et VASPART, Mme RAMOND, 
MM.  SAVARY, LEFÈVRE, CALVET, Jean-Marc BOYER et LAMÉNIE, Mmes  IMBERT et RICHER, 

M. PIEDNOIR, Mme LASSARADE et M. GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 22 

1° Remplacer les mots : 

, à l’extension 

par les mots : 

et à l’extension 

2°Après les mots : 

de ces installations 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

. Un décret en Conseil d’État pris après consultation des professionnels concernés fixe les 
modalités d’application du présent article. 

 

OBJET 

Le présent projet de loi vise la résorption des décharges sauvages, alors que de 
nombreuses questions demeurent irrésolues – comme par exemple : 

- celles de la justice et de la soutenabilité économique de la mesure pour les producteurs 
des matériaux concernés alors que ces mêmes producteurs ne sont en rien responsables 
des comportements illégaux et insuffisamment réprimés qui ont conduit à l’existence de 
décharges sauvages. 

- la question de savoir qui doit porter le coût des déchets de décharge sauvage comportant 
de l’amiante. 
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- la question de savoir comment devraient être ventilés les coûts de remise en état de sites 
sur lesquels la réalité est souvent complexe avec la présence pêle-mêle de déchets inertes, 
non-inertes, pneus, batteries, emballages, etc.  

Le présent amendement propose donc de retirer cette disposition pour l’heure. En 
parallèle, est formulée une demande de rapport afin de lever le voile sur une partie de ces 
questions. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 275 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  KERN, LONGEOT, BONNECARRÈRE, HENNO, CANEVET, Loïc HERVÉ et 

CAPO-CANELLAS, Mme VULLIEN, MM.  DELAHAYE et DÉTRAIGNE et Mme de la PROVÔTÉ 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 23, dernière phrase 

Après le mot : 

conventions  

insérer les mots : 

, pilotées par le représentant de l’État, 

 

OBJET 

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure devait contribuer 
à l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et 
de recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de 
nouvelles solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment 
réduire les dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du 
dispositif, les producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent 
toujours pas d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions 
privées de collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages…  

Après plus de 10 ans de sensibilisation, et une obligation inscrite dans la loi depuis 4 ans 
qui n’est toujours pas appliquée par les metteurs sur le marché pour mettre en place des 
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solutions de collecte pour les déchets du bâtiment, la création d’une filière REP semble 
aujourd’hui la seule solution et elle doit produire des effets rapidement. 

La convention départementale prévue par l’article 9 devra être signée par les 
représentants des collectivités territoriales concernées, les représentants des 
éco-organisme ou du système équivalent mentionné et des représentants des opérateurs de 
gestion des déchets gestionnaires des installations de reprise des déchets issues des 
produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment. Il est néanmoins nécessaire 
qu’elle soit pilotée par un acteur porteur de la vision globale et garant de cette réalisation. 
Le présent amendement propose que cet acteur soit le représentant de l’État. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 495 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

MM.  CUYPERS, MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE, MM.  PIEDNOIR, LAMÉNIE, 
LONGUET, PAUL, SAURY et RAPIN et Mme BERTHET 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 23, dernière phrase 

Après le mot : 

conventions  

insérer les mots : 

, pilotées par le représentant de l’État, 

 

OBJET 

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure devait contribuer 
à l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et 
de recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de 
nouvelles solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment 
réduire les dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du 
dispositif, les producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent 
toujours pas d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions 
privées de collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages…  

Après plus de 10 ans de sensibilisation, et une obligation inscrite dans la loi depuis 4 ans 
qui n’est toujours pas appliquée par les metteurs sur le marché pour mettre en place des 
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solutions de collecte pour les déchets du bâtiment, la création d’une filière REP semble 
aujourd’hui la seule solution et elle doit produire des effets rapidement. 

La convention départementale prévue par l’article 9 devra être signée par les 
représentants des collectivités territoriales concernées, les représentants des 
éco-organisme ou du système équivalent mentionné et des représentants des opérateurs de 
gestion des déchets gestionnaires des installations de reprise des déchets issues des 
produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment. Il est néanmoins nécessaire 
qu’elle soit pilotée par un acteur porteur de la vision globale et garant de cette réalisation. 
Le présent amendement propose que cet acteur soit le représentant de l’État. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 274 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. KERN, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  BONNECARRÈRE, LONGEOT, HENNO, CANEVET, 

Loïc HERVÉ et CAPO-CANELLAS, Mme VULLIEN, MM.  DÉTRAIGNE et DELAHAYE, Mme de la 
PROVÔTÉ et M. DELCROS 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Alinéa 23, dernière phrase 

Remplacer l’année : 

2023 

par l’année : 

2022 

 

OBJET 

Le secteur du bâtiment génère chaque année 50 000 tonnes de déchets. Pour les grands 
chantiers, des solutions de collecte permettant de trier les déchets en vue du recyclage 
sont le plus souvent en place. Toutefois, cela n’est pas le cas pour les déchets des petits 
chantiers et des artisans, pour lesquels seulement 200 points de collecte sont en place sur 
le territoire national (contre 4600 déchèteries publiques pour accueillir les déchets 
ménagers, à titre de comparaison). A défaut de point de collecte adapté, ces déchets 
finissent parfois en déchèteries publiques, qui ne sont pas toujours adaptés pour les 
orienter vers des filières de valorisation, et sont donc incinérés ou enfouis alors qu’ils 
pourraient parfois être valorisées. Ils peuvent également, dans le pire des cas, faire l’objet 
de dépôts sauvages et être abandonnés dans la nature. 

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure devait contribuer 
à l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et 
de recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de 
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nouvelles solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment 
réduire les dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du 
dispositif, les producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent 
toujours pas d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions 
privées de collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages… 

Après plus de 10 ans de sensibilisation, et une obligation inscrite dans la loi depuis 4 ans 
qui n’est toujours pas appliquée par les metteurs sur le marché pour mettre en place des 
solutions de collecte pour les déchets du bâtiment, la création d’une filière REP semble 
aujourd’hui la seule solution et elle doit produire des effets rapidement. 

Face à au phénomène de dépôts sauvages en constance augmentation au regard 
notamment de son ampleur, le présent amendement vise à accélérer la mise en place de la 
filière afin de réduire concrètement les dépôts sauvages, en garantissant un dispositif 
opérationnel au plus tard le 1er janvier 2022. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 494 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, 
Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et MM.  LAMÉNIE, 

LONGUET, PAUL, SAURY et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 23, dernière phrase 

Remplacer l’année : 

2023 

par l’année : 

2022 

 

OBJET 

Le secteur du bâtiment génère chaque année 50 000 tonnes de déchets. Pour les grands 
chantiers, des solutions de collecte permettant de trier les déchets en vue du recyclage 
sont le plus souvent en place. Toutefois, cela n’est pas le cas pour les déchets des petits 
chantiers et des artisans, pour lesquels seulement 200 points de collecte sont en place sur 
le territoire national (contre 4600 déchèteries publiques pour accueillir les déchets 
ménagers, à titre de comparaison). A défaut de point de collecte adapté, ces déchets 
finissent parfois en déchèteries publiques, qui ne sont pas toujours adaptés pour les 
orienter vers des filières de valorisation, et sont donc incinérés ou enfouis alors qu’ils 
pourraient parfois être valorisées. Ils peuvent également, dans le pire des cas, faire l’objet 
de dépôts sauvages et être abandonnés dans la nature.  

La loi de transition énergétique a imposé la création d’une filière à responsabilité élargie 
des distributeurs de matériaux de construction à destination des professionnels. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, tout distributeur de matériaux de construction pour les 
professionnels est tenu de s’organiser, en lien avec les pouvoirs publics et collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution, ou à proximité, les déchets issus 
des mêmes types de matériaux professionnels, qu’il vend. Cette mesure devait contribuer 
à l’atteinte de l’objectif de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes et 
de recyclage de 70 % des déchets du BTP d’ici 2020, en favorisant la création de 
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nouvelles solutions privées de collecte et valorisation de proximité, pour notamment 
réduire les dépôts sauvages. 2 ans après la date de mise en œuvre relativement lente du 
dispositif, les producteurs et acteurs de la gestion des déchets du bâtiment ne disposent 
toujours pas d’une vision exhaustive des distributeurs obligés ni des nouvelles solutions 
privées de collecte et valorisation des déchets du bâtiment sur les sites des distributeurs ou 
externalisées sous convention avec les distributeurs, permettant de s’assurer d’un 
maillage pertinent de solutions de reprise dans les territoires en luttant contre les dépôts 
sauvages…  

Après plus de 10 ans de sensibilisation, et une obligation inscrite dans la loi depuis 4 ans 
qui n’est toujours pas appliquée par les metteurs sur le marché pour mettre en place des 
solutions de collecte pour les déchets du bâtiment, la création d’une filière REP semble 
aujourd’hui la seule solution et elle doit produire des effets rapidement. 

Face à au phénomène de dépôts sauvages en constance augmentation au regard 
notamment de son ampleur, le présent amendement vise à accélérer la mise en place de la 
filière afin de réduire concrètement les dépôts sauvages, en garantissant un dispositif 
opérationnel au plus tard le 1er janvier 2022. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 177 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  BOULAY-ESPÉRONNIER et MORIN-DESAILLY, MM.  KAROUTCHI, MALHURET et 

BRISSON, Mme PUISSAT, M. SIDO, Mmes  BONFANTI-DOSSAT et BILLON, 
MM.  BONHOMME et GREMILLET, Mme NOËL, M. LUCHE, Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et 

MORHET-RICHAUD, MM.  Daniel LAURENT, SAURY et LEFÈVRE, Mme DURANTON, 
MM.  BOCKEL et LAMÉNIE et Mme LHERBIER 

_________________ 
 

ARTICLE 9 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toute personne physique ou morale qui met sur le marché national des produits à 
mâcher composés de gomme synthétique contribue à la mise en place d’un système 
individuel de collecte et de traitement permettant leur valorisation ou leur recyclage. » 

 

OBJET 

La consommation mondiale de chewing-gum est d’un demi kilo par personne et par an, 
soit un peu plus de 99 kilos de chewing-gum mastiqués chaque seconde et 3,1 millions de 
tonnes chaque année. En 2015, les Français étaient les deuxièmes consommateurs de pâte 
à mâcher au monde derrière les Américains. 

Loin d’être anecdotique, la pollution urbaine découlant du jet de chewing-gum engage, 
chaque année, près de 60 millions de frais de nettoyage pour les villes britanniques et 
n’épargne pas les trottoirs français. Les tâches laissées sur le bitume par les 
chewing-gums écrasés mettent plus de cinq ans à se dégrader et demande une débauche de 
moyens et d’énergie disproportionnée pour un résultat souvent peu satisfaisant. 

Pourtant, ces friandises composées en majorité de gomme synthétique, une matière très 
proche du plastique, est recyclable.  

Cet amendement vise, par conséquent, à organiser sa collecte et son traitement en vue de 
son recyclage. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 195 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la sous-section 3 de la section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement, est insérée une section ainsi rédigée : 

« Section ... 

« Sanctions pour non-respect des obligations liées à la responsabilité élargie des 
producteurs 

« Art. L. 541-10-16. – Lorsqu’il constate qu’un producteur n’a transféré son obligation à 
aucun éco-organisme agréé et qu’il n’a pas mis en place de système individuel agréé en 
application du I de l’article L. 541-10, le ministre chargé de l’environnement met 
l’intéressé en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai déterminé. Si 
l’intéressé ne se conforme pas dans les délais fixés à cette mise en demeure, le ministre 
chargé de l’environnement peut ordonner le paiement d’une amende dont le montant est 
proportionné à la durée du manquement et à la quantité de déchets générés par les produits 
mis sur le marché par le producteur pendant la période de non-respect de l’agrément. 
Cette sanction est comprise entre 1 % et 4 % du chiffre d’affaires hors taxes du dernier 
exercice clos du producteur concerné. 

« Si, à l’issue de son agrément, l’éco-organisme auquel un producteur a transféré son 
obligation en application du I de l’article L. 541-10 n’est pas agréé de nouveau dans un 
délai de deux mois, et que dans le même temps, ce producteur n’a pas engagé de démarche 
pour transférer son obligation à un autre éco-organisme agréé ou pour mettre en place un 
système individuel agréé, alors ce producteur peut faire l’objet de l’amende prévue au 
premier alinéa. 

« Art. L. 541-10-17. – Lorsqu’il constate qu’un éco-organisme ne respecte pas les 
obligations prévues par le cahier des charges mentionné au II de l’article L. 541-10 ou les 
obligations de la présente section, le ministre chargé de l’environnement met l’intéressé 
en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai déterminé. Si l’intéressé ne se 
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conforme pas dans les délais fixés à cette mise en demeure, le ministre chargé de 
l’environnement peut ordonner le paiement d’une amende d’un montant compris entre 
1 % et 4 % du montant total des contributions financières versés par les producteurs qui 
ont transféré leur obligation à l’éco-organisme concerné. 

« Art. L. 541-10-18. – I. – Lorsqu’un éco-organisme n’atteint pas l’objectif de recyclage 
prévu par son cahier des charges, il fait l’objet d’une sanction financière. Le montant de 
cette sanction est supérieur au coût de la collecte séparée, du tri et du recyclage de la 
quantité de déchets sous la responsabilité de l’éco-organisme qu’il aurait été nécessaire de 
recycler pour que l’éco-organisme atteigne son objectif. 

« Ce coût est décliné matériau par matériau ou produit par produit lorsque 
l’éco-organisme est responsable de différents types de produits ou de produits issus de 
différents types de matériaux. 

« Lorsqu’un éco-organisme n’atteint pas l’objectif de collecte décliné par son cahier des 
charges, il fait l’objet d’une sanction financière. Le montant de cette sanction est 
supérieur au coût de la collecte de la quantité de déchets qu’il aurait été nécessaire de 
collecter pour que l’éco-organisme atteigne son objectif. Ce coût est décliné matériau par 
matériau ou produit par produit lorsque l’éco-organisme est responsable de différents 
types de produits ou de produits issus de différents types de matériaux. 

« II. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article. » 

 

OBJET 

La responsabilité élargie des producteurs est un outil majeur de la politique d’économie 
circulaire. Elle a grandement contribué au développement du recyclage, en obligeant les 
producteurs à contribuer à la gestion des déchets issus de leur produit. Les filières REP 
sont aujourd’hui encadrées par un cahier des charges rédigé par les services du ministère 
de l’environnement, auquel les éco-organismes représentant les metteurs en marché visés 
par la responsabilité élargie des producteurs doivent se conformer. 

Toutefois, ces dernières années ont été marquées par de graves dysfonctionnements qui 
illustrent les moyens limités dont dispose le ministère pour empêcher les metteurs en 
marché d’imposer leurs règles aux autres acteurs. Dans la filière des déchets dangereux 
des ménages (DDS) par exemple, l’éco-organisme EcoDDS a refusé d’appliquer le 
nouveau cahier des charges qui aurait dû lui être appliqué à partir de 2018. Après avoir 
obtenu un délai d’un an, l’éco-organisme a finalement décidé unilatéralement de 
suspendre ses activités. Les metteurs en marché représentés par l’éco-organisme ont donc 
purement et simplement décidé de ne pas respecter leur obligation légale de contribuer ou 
pourvoir à la gestion des déchets issus de leur produit. Malgré l’engagement du 
gouvernement pour contraindre ces derniers à respecter leur obligation et pour leur 
infliger des sanctions, la collecte de ces déchets n’est toujours pas assurée sur l’ensemble 
du territoire. Cette situation a donc illustré l’insuffisance de l’arsenal juridique dont 
dispose le ministère pour contraindre les metteurs sur le marché à respecter leurs 
obligations dans le cadre de la REP. Cet amendement vise donc à renforcer cet arsenal 
juridique pour éviter de nouveaux dysfonctionnements. 

Par ailleurs, cet amendement vise également à rendre contraignants les objectifs 
environnementaux prévus par les cahiers des charges des éco-organismes. En effet, les 
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éco-organismes n’ont à ce jour aucune réelle incitation à atteindre ces objectifs 
environnementaux. Par exemple, le cahier des charges de la filière des emballages 
ménagers prévoit un objectif de recyclage de 75% des emballages ménagers depuis 2012, 
mais le taux de recyclage de ces déchets stagne toujours en dessous de 70%. Cela 
s’explique notamment par le fait qu’une part importante des emballages ménagers mis sur 
le marché n’a toujours pas de solution industrielle de recyclage (pots de yaourt, 
emballages multicouches, emballages en PVC…). La non-atteinte de cet objectif ne fait 
l’objet d’aucune sanction, l’éco-organisme n’a donc aucune incitation réelle à améliorer 
les performances. Cet amendement définit donc un niveau de sanction imposé à 
l’éco-organisme en cas de non atteinte des objectifs environnementaux qui lui sont fixés.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 586 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la sous-section 3 de la section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement, est insérée une section ainsi rédigée : 

« Section ... 

« Sanctions pour non-respect des obligations liées à la responsabilité élargie des 
producteurs 

« Art. L. 541-10-16. – Lorsqu’il constate qu’un producteur n’a transféré son obligation à 
aucun éco-organisme agréé et qu’il n’a pas mis en place de système individuel agréé en 
application du I de l’article L. 541-10, le ministre chargé de l’environnement met 
l’intéressé en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai déterminé. Si 
l’intéressé ne se conforme pas dans les délais fixés à cette mise en demeure, le ministre 
chargé de l’environnement peut ordonner le paiement d’une amende dont le montant est 
proportionné à la durée du manquement et à la quantité de déchets générés par les produits 
mis sur le marché par le producteur pendant la période de non-respect de l’agrément. 
Cette sanction est comprise entre 1 % et 4 % du chiffre d’affaires hors taxes du dernier 
exercice clos du producteur concerné. 

« Si, à l’issue de son agrément, l’éco-organisme auquel un producteur a transféré son 
obligation en application du I de l’article L. 541-10 n’est pas agréé de nouveau dans un 
délai de deux mois, et que dans le même temps, ce producteur n’a pas engagé de démarche 
pour transférer son obligation à un autre éco-organisme agréé ou pour mettre en place un 
système individuel agréé, alors ce producteur peut faire l’objet de l’amende prévue au 
premier alinéa. 

« Art. L. 541-10-17. – Lorsqu’il constate qu’un éco-organisme ne respecte pas les 
obligations prévues par le cahier des charges mentionné au II de l’article L. 541-10 ou les 
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obligations de la présente section, le ministre chargé de l’environnement met l’intéressé 
en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai déterminé. Si l’intéressé ne se 
conforme pas dans les délais fixés à cette mise en demeure, le ministre chargé de 
l’environnement peut ordonner le paiement d’une amende d’un montant compris entre 
1 % et 4 % du montant total des contributions financières versés par les producteurs qui 
ont transféré leur obligation à l’éco-organisme concerné. 

« Art. L. 541-10-18. – I. – Lorsqu’un éco-organisme n’atteint pas l’objectif de recyclage 
prévu par son cahier des charges, il fait l’objet d’une sanction financière. Le montant de 
cette sanction est supérieur au coût de la collecte séparée, du tri et du recyclage de la 
quantité de déchets sous la responsabilité de l’éco-organisme qu’il aurait été nécessaire de 
recycler pour que l’éco-organisme atteigne son objectif. 

« Ce coût est décliné matériau par matériau ou produit par produit lorsque 
l’éco-organisme est responsable de différents types de produits ou de produits issus de 
différents types de matériaux. 

« Lorsqu’un éco-organisme n’atteint pas l’objectif de collecte décliné par son cahier des 
charges, il fait l’objet d’une sanction financière. Le montant de cette sanction est 
supérieur au coût de la collecte de la quantité de déchets qu’il aurait été nécessaire de 
collecter pour que l’éco-organisme atteigne son objectif. Ce coût est décliné matériau par 
matériau ou produit par produit lorsque l’éco-organisme est responsable de différents 
types de produits ou de produits issus de différents types de matériaux. 

« II. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de renforcer et de faciliter les sanctions contre les 
metteurs sur le marché ou les éco-organismes en cas de non-respect des obligations 
légales ou d’agréments. 

Par ailleurs, cet amendement vise également à rendre contraignants les objectifs 
environnementaux prévus par les cahiers des charges des éco-organismes. En effet, les 
éco-organismes n’ont à ce jour aucune réelle incitation à atteindre ces objectifs 
environnementaux. Cet amendement définit donc un niveau de sanction imposé à 
l’éco-organisme en cas de non atteinte des objectifs environnementaux qui lui sont fixés.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 622 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
M. CUYPERS et Mmes  CHAIN-LARCHÉ et THOMAS 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans les douze mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les besoins hiérarchisés en résorption et dépollution des 
décharges sauvages. 

Ce rapport examine notamment la composition de ces décharges en distinguant la part en 
volume qu’y occupent respectivement : 

- les matériaux inertes ; 

- les matériaux du second œuvre ; 

- les différents types de matériaux présentant un danger pour l’homme ou 
l’environnement. 

Pour chacun de ces différents matériaux, il fournit également une évaluation des coûts 
moyens liés à leur tri, collecte et valorisation ainsi qu’aux éventuelles actions de 
dépollution des sites concernés. 

 

 

OBJET 

Le présent projet de loi vise la résorption des décharges sauvages, alors que de 
nombreuses questions demeurent irrésolues. Cet amendement prévoit qu’un Rapport sera 
remis au Parlement permettant de mieux caractériser le dépôt sauvage et de pouvoir 
hiérarchiser les besoins en résorption et en dépollution des sols et leurs coûts associés. Ce 
dispositif permettrait de proratiser les contributions financières de chaque branche à 
hauteur des dommages environnementaux qui luis sont imputables car les déchets du 
bâtiment représentent une faible part des dépôts sauvages comparés à l’abandon de pneus, 
de batteries, de meubles et literies et bien d’autres déchets. 
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Tel est l’objet de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
98 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  BIGNON, GUERRIAU, FOUCHÉ, LAGOURGUE, LONGEOT et Alain MARC, Mme MÉLOT et 

M. MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport évaluant l’opportunité d’améliorer la régulation des filières à responsabilité 
élargie des producteurs et détaillant les moyens d’y parvenir, y compris par la création 
d’une autorité administrative indépendante. Ce rapport présente les propositions qui 
permettraient de contrôler le respect par les éco-organismes de l’ensemble de leurs 
obligations. 

 

OBJET 

Les filières REP sont aujourd’hui encadrées par les services du ministère de la transition 
écologique et solidaire. 

En vertu de l’article 40 de la Constitution française, les parlementaires ne peuvent 
procéder eux-mêmes à la création d’une Autorité Administrative Indépendante (AAI) ni 
accroître les missions d’une AAI existante. 

Cet amendement vise à solliciter du Gouvernement la remise d’un rapport évaluant 
l’opportunité d’améliorer la régulation des filières REP et détaillant les moyens d’y 
parvenir. 

Plusieurs situations récentes ont montré les limites de l’encadrement actuel des filières 
REP. C’est le cas notamment dans la filière du recyclage des panneaux photovoltaïques, 
dans la filière des déchets dangereux des ménages, ou encore dans celle des meubles 
usagés.  

La création d’une instance indépendante pourrait permettre d’équilibrer le rapport de 
force au sein des filières REP, très souvent à l’avantage des metteurs en marché, et de 
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soutenir les services du ministère de l’environnement dans leur rôle d’arbitre des filières 
REP. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
29 

rect. 
quater 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  CHASSEING, MALHURET, MENONVILLE et GUERRIAU, Mme MÉLOT, 

MM.  LAGOURGUE, DECOOL, WATTEBLED et BONNECARRÈRE, Mme Nathalie DELATTRE, 
MM.  LE NAY, BOUCHET, HOUPERT, DÉTRAIGNE, KAROUTCHI, Bernard FOURNIER et 

SAURY, Mmes  DUMAS et GARRIAUD-MAYLAM, MM.  LAMÉNIE, POADJA, NOUGEIN et 
CANEVET et Mmes  DURANTON et LANFRANCHI DORGAL 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le II de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, est ainsi rédigé : 

« II. – Il est mis fin à la mise à disposition, à titre onéreux ou gratuit : 

« 1° À compter du 1er janvier 2022, de sacs de caisse en matières plastiques destinés à 
l’emballage de marchandises au point de vente ; 

« 2° À compter du 1er janvier 2022, de sacs composés en partie de matières plastiques 
destinés à l’emballage de marchandises au point de vente autres que les sacs de caisse. » 

 

OBJET 

Les sacs plastiques font partie des déchets que l’on retrouve en plus grand nombre dans la 
nature, notamment dans les milieux aquatiques. 

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte a interdit la mise à disposition en caisse des sacs plastique dits “à usage unique” 
ainsi que des sacs hors caisse, notamment les sacs de fruits et légumes, sauf ceux 
compostables en compost domestique et en partie biosourcés. 

Si cette mesure a permis de réduire la consommation de sacs plastiques, les sacs épais sont 
encore distribués massivement et ne sont que trop peu réutilisés. 
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Par ailleurs, les sacs compostables génèrent une confusion auprès du consommateur. Les 
dispositifs de compostage domestique étant très peu développés et en l’absence de filière 
de collecte et de compostage auprès des particuliers, ces sacs sont le plus souvent jetés 
dans les ordures ménagères résiduelles pour être incinérés ou enfouis. Par ailleurs, la 
mention “biodégradable” entraîne également une confusion avec un risque accru de rejet 
dans la nature. 

Cet amendement, travaillé avec WWF, vise à interdire la mise à disposition de l’ensemble 
des sacs plastiques. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
674 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND, COLLIN et DANTEC, Mmes  Nathalie DELATTRE et 

GUILLOTIN et M. LÉONHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.… – Le II de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction 
résultant du I de l’article 8 de la présente loi, est ainsi rédigé : 

« II. – Il est mis fin à la mise à disposition, à titre onéreux ou gratuit : 

« 1° À compter du 1er janvier 2022, de sacs de caisse en matières plastiques destinés à 
l’emballage de marchandises au point de vente ; 

« 2° À compter du 1er janvier 2022, de sacs composés en partie de matières plastiques 
destinés à l’emballage de marchandises au point de vente autres que les sacs de caisse. » 

 

OBJET 

Afin de lutter contre la pollution par les plastiques, il est nécessaire de franchir une 
nouvelle étape en interdisant l’ensemble des sacs plastiques utilisés dans les points de 
vente. En effet, les sacs à usage unique ont été remplacés par des sacs en plastique plus 
épais, vidant en partie de sa substance l’efficacité de l’interdiction prévue par la loi 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte. En outre, les sacs 
compostables et en partie biosourcés sont souvent jetés avec les ordures ménagères et 
finissent par être incinérés ou enfouis. Tel est l’objet du présent amendement. 

 

13480



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 142 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – L’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du I de 
l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° Au 2° du II, les mots : « , sauf pour les sacs compostables en compostage domestique 
et constitués, pour tout ou partie, de matière biosourcées » sont supprimés ; 

2° La deuxième phrase du dernier alinéa du II est supprimée ; 

3° Au premier alinéa du III, les mots : « , sauf ceux compostables en compostage 
domestique et constitués, pour tout ou partie, de matières biosourcées » sont supprimés ; 

4° Au dernier alinéa du III, après le mot : « décret », la fin de l’alinéa est supprimée. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement, conformément à la directive adoptée, souhaitent 
renforcer les interdictions. La Directive européenne interdit en effet également les 
produits en plastique compostables et biosourcées, qui bénéficient pour l’instant d’une 
exemption en France. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 4 rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  COURTIAL, PERRIN, SAVIN et MILON, 

Mme LASSARADE, M. Bernard FOURNIER, Mme Laure DARCOS, MM.  CUYPERS, FRASSA et 
GROSDIDIER, Mmes  BERTHET et DEROMEDI, M. SIDO, Mme GARRIAUD-MAYLAM, 
MM.  SAURY et PELLEVAT, Mmes  DESEYNE, DURANTON, LANFRANCHI DORGAL, 
MICOULEAU et RENAUD-GARABEDIAN et MM.  RAPIN, BONHOMME et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du I de 
l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° Au 2° du II, les mots : « sauf pour les sacs compostables en compostage domestique et 
constitués, pour tout ou partie, de matières biosourcées» sont supprimés ; 

2° Au premier alinéa du IV, les mots : « sauf ceux compostables en compostage 
domestique et constitués, pour tout ou partie, de matières biosourcées » sont supprimés. 

 

OBJET 

À ce jour, aucun produit fini n’a encore été approuvé comme biodégradable dans 
l’environnement marin. Les bioplastiques bien que  « biosourcés » et/ou « 
biodégradables » ne sont compostables que dans des conditions qui impliquent la mise en 
place de filière de traitement spécifique. De plus, la méconnaissance du concept de 
biodégradabilité peut augmenter les fuites dans l’environnement en trompant le 
consommateur sur l’absence d’impacts de ces produits sur le milieu naturel. 

Cet amendement propose d’étendre la fin de la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit des sacs plastiques à usage unique aux sacs biodégradables et biosourcés qui ont 
un impact majeur sur l’environnement marin. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
426 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. POADJA, Mme DOINEAU, MM.  HENNO et LE NAY et Mme VULLIEN 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Après le 2° du II de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° À compter du 1er juillet 2020, de tout sac de caisse en matières plastiques destiné à 
l’emballage de marchandises au point de vente. » 

 

OBJET 

Malgré l’interdiction des sacs de caisse en matières plastiques à usage unique, la 
législation autorise, dans sa rédaction actuelle, la mise à disposition de sacs de caisse en 
matières plastiques dits « réutilisables », c’est à dire d’une épaisseur supérieure à 
50 microns. 

Or, l’impact de ces sacs de plus de 50 microns sur l’environnement et notamment sur les 
milieux naturels aquatiques n’est pas moindre à celui des sacs inférieurs à 50 microns. Au 
contraire, la matière plastique y est plus importante. 

En outre, ces sacs dits « réutilisables » sont, à la différence des sacs en tissu, rarement 
réutilisés. 

Aussi, dans la mesure où les alternatives au sac en plastiques réutilisables existent, avec 
notamment les sacs en papier ou alors les sacs en tissu, et pour réaliser l’objectif de 
réduction à la source de la production de déchets plastiques indispensable à la réduction 
des déchets plastiques dans l’environnement, il semble nécessaire de supprimer la mise à 
disposition de tout type de sacs en plastique en caisse chez les commerçants, qu’ils soient 
à usage unique ou réutilisables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 9 rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  LONGEOT, JOYANDET, RAISON, GROSPERRIN, LUCHE et BIGNON, 

Mmes  VERMEILLET, VÉRIEN, LOISIER et SOLLOGOUB, MM.  MOGA, VANLERENBERGHE et 
MIZZON, Mmes  VULLIEN et GUIDEZ, M. JANSSENS, Mme DOINEAU, M. LAMÉNIE, 

Mmes  GRUNY et DEROMEDI, MM.  BABARY, CHAIZE et CHATILLON, Mme IMBERT, 
MM.  BRISSON et BOUCHET, Mmes  CHAIN-LARCHÉ et CHAUVIN, M. MAGRAS, Mmes  GATEL, 

DUMAS et BILLON, MM.  BOULOUX, BUIS, CANEVET, Jean-Marc BOYER, DUPLOMB, 
DÉTRAIGNE, FOUCHÉ, KERN, GUERRIAU, CAZABONNE et LE NAY, Mmes  BORIES et 

DESEYNE, MM.  Daniel DUBOIS, LAFON, CIGOLOTTI, MAYET et DANESI, Mme DURANTON, 
M. VASPART, Mme RAMOND, MM.  DECOOL, Alain MARC, Loïc HERVÉ et LONGUET, 

Mme LHERBIER et M. RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Au début, 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction 
résultant du I de l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« III. – Il est mis fin à la mise à disposition des produits en plastique à usage unique 
suivants : 

« 1° À compter du 1er janvier 2020, pour les gobelets et verres ainsi que les assiettes 
jetables de cuisine pour la table, à l’exception des gobelets et verres qui ne sont pas en 
polystyrène expansé lorsqu’ils sont compostables en compostage domestique et 
constitués, pour tout ou partie, de matières biosourcées ; 

« 2° À compter du 1er janvier 2021, pour les pailles à l’exception de celles destinées à être 
utilisées à des fins médicales, piques à steak, couvercles à verre jetables, assiettes autres 
que celles mentionnées au 1° du présent III y compris celles comportant un film plastique, 
couverts, bâtonnets mélangeurs pour boissons, contenants ou récipients en polystyrène 
expansé destinés à la consommation sur place ou nomade, bouteilles en polystyrène 
expansé pour boissons, tiges de support pour ballons et leurs mécanismes à l’exception 
des tiges et mécanismes destinés aux usages et applications industriels ou professionnels 
et non destinés à être distribués aux consommateurs. » ; 
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2° Au dernier alinéa, les mots : « des trois premiers alinéas » sont supprimés. 

 

OBJET 

Cet amendement propose d’adapter certaines interdictions prévues par la loi du 30 
octobre 2018 dite « loi Egalim » en matière de mise à disposition et d’usage de certains 
produits en plastique afin de les mettre en cohérence avec la directive européenne UE 
2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de 
l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement. 

Après que le Sénat ait introduit ces dispositions lors de la première lecture du projet de 
loi Pacte relatif à la croissance et à la transformation des entreprises (Article 8 bis A 
(nouveau)), le Parlement a adopté les mêmes dispositions dans le texte définitif de la 
loi (article 17, celui-ci ayant reçu le soutien du Gouvernement, favorable à l’alignement 
de ces dispositions avec la directive européenne). Le Conseil Constitutionnel a censuré 
cet article 17 sur la forme - car il ne satisfait pas aux exigences de l’article 45 de la 
Constitution - mais non sur le fond. 

Ce projet d’amendement reprend les mêmes termes que l’article adopté par le Parlement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
556 
rect. 

quater 
DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mmes  LAMURE et PRIMAS, M. PANUNZI, Mmes  EUSTACHE-BRINIO et MICOULEAU, 

M. POINTEREAU, Mme DI FOLCO, MM.  BASCHER, CALVET et PRIOU, Mmes  PROCACCIA et 
PUISSAT, MM.  de LEGGE et SIDO, Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et MORHET-RICHAUD, 

M. LEFÈVRE, Mme RAMOND, MM.  NOUGEIN, SAVARY, PAUL et PONIATOWSKI, 
Mme IMBERT, M. MOUILLER, Mme LASSARADE et MM.  PIERRE, BONHOMME, HUSSON et 

HUGONET 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction 
résultant du I de l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« III. – Il est mis fin à la mise à disposition des produits en plastique à usage unique 
suivants : 

« 1° À compter du 1er janvier 2020 pour les gobelets et verres ainsi que les assiettes 
jetables de cuisine pour la table, à l’exception des gobelets et verres qui ne sont pas en 
polystyrène expansé lorsqu’ils sont compostables en compostage domestique et 
constitués, pour tout ou partie, de matières biosourcées ; 

« 2° À compter du 1er janvier 2021 pour les pailles à l’exception de celles destinées à être 
utilisées à des fins médicales, piques à steak, couvercles à verre jetables, assiettes autres 
que celles mentionnées au 1° du présent III, y compris celles comportant un film 
plastique, couverts, bâtonnets mélangeurs pour boissons, contenants ou récipients en 
polystyrène expansé destinés à la consommation sur place ou nomade, bouteilles en 
polystyrène expansé pour boissons, tiges de support pour ballons et leurs mécanismes à 
l’exception des tiges et mécanismes destinés aux usages et applications industriels ou 
professionnels et non destinés à être distribués aux consommateurs. » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « des trois premiers alinéas » sont supprimés. 
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OBJET 

Cet amendement propose d’adapter certaines interdictions prévues par la loi du 30 
octobre 2018 - dite « loi Egalim » - en matière de mise à disposition et d’usage de certains 
produits en plastique, afin de les mettre en cohérence avec la directive européenne 
2019/904 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur 
l’environnement. Les dispositions qu’il introduit figuraient déjà dans le texte final de la 
loi « PACTE » et avaient fait l’objet d’un accord entre sénateurs et députés, avant d’être 
censurées par le Conseil Constitutionnel pour cause de cavalier législatif. 

Dans sa rédaction actuelle, le premier alinéa du III de l’article L. 541-10-5 du code de 
l’environnement interdit - à compter du 1er janvier 2020 - la mise à disposition de 
gobelets, verres et assiettes jetables de cuisine pour la table, pailles, couverts, piques à 
steak, couvercles à verre jetables, plateaux-repas, pots à glace, saladiers, boîtes et 
bâtonnets mélangeurs pour boissons en matière plastique, dès lors que ces ustensiles sont 
à usage unique. La liste des produits visés a été étendue par la loi « Egalim » sans que 
n’aient été examinés ni l’articulation avec la directive européenne, ni l’impact 
économique qui en découlerait. Il est donc proposé de revoir ces interdictions pour les 
aligner sur le périmètre et le calendrier des interdictions prévues par la réglementation 
européenne, afin d’éviter une situation de surtransposition dont les effets risqueraient de 
pénaliser injustement la filière française face à ses concurrents européens. 

Ainsi, le présent amendement repousse la date d’entrée en vigueur des interdictions de 
mise sur le marché de certains contenants en plastique à usage unique et, par souci de 
simplification compte tenu des nombreux processus d’achats calés sur l’année civile, de 
retenir la date du 1er janvier 2021 pour l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions. Il 
ne s’agit pas, en revanche, de revenir sur les interdictions introduites en droit national de 
plus longue date, par la loi « Transition énergétique » du 17 août 2015 et par la loi 
« Biodiversité » du 8 août 2016, qui sont maintenues. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
324 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  DANESI et Jean-Marc BOYER, Mmes  DEROCHE et DEROMEDI, MM.  GREMILLET, 

KENNEL et LAMÉNIE, Mme LAMURE et M. PAUL 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Au premier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans 
sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, les mots : « 1er janvier 2020 » 
sont remplacés par les mots : « 3 juillet 2021 ». 

 

OBJET 

Les déchets en plastique ont un impact considérable sur l’environnement et en particulier 
sur les océans. La Commission européenne avait conclu, dans son plan d’action de 
l’Union européenne en faveur de l’économie circulaire, que le problème de 
l’augmentation constante de la production de déchets plastiques et de la dispersion de 
déchets plastiques dans l’environnement devait être résolu afin d’instaurer un cycle de vie 
circulaire pour les plastiques. La directive européenne 2019/904 relative à la réduction de 
l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement entend répondre à cet 
objectif. Au titre de l’article 1er, la directive « vise à prévenir et à réduire l’incidence de 
certains produits en plastique sur l’environnement, en particulier le milieu aquatique, et 
sur la santé humaine ainsi qu’à promouvoir la transition vers une économie circulaire 
avec des modèles commerciaux, des produits et des matériaux innovants et durables, 
contribuant ainsi également au fonctionnement efficace du marché intérieur». Parmi les 
mesures de cette directive, figurent la réduction de la consommation de certains produits 
en plastique à usage unique et l’interdiction de certains autres. Les États membres ont 
jusqu’au 3 juillet 2021 pour adopter les mesures nécessaires. 

Afin de respecter la directive européenne, le présent amendement propose de fixer au 3 
juillet 2021 l’interdiction de gobelets, verres et assiettes jetables, pailles, couverts, piques 
à steak, couvercles à verre jetables, plateaux-repas, pots à glace, saladiers, boites et 
bâtonnets mélangeurs pour boissons en plastique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
323 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. DANESI, Mmes  DEROCHE et DEROMEDI, MM.  GREMILLET, KENNEL et LAMÉNIE, 

Mme LAMURE et M. PAUL 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Au premier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans 
sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, l’année : « 2020 » est remplacée 
par l’année : « 2021 ». 

 

OBJET 

Les déchets en plastique ont un impact considérable sur l’environnement et en particulier 
sur les océans. La Commission européenne avait conclu, dans son plan d’action de 
l’Union européenne en faveur de l’économie circulaire, que le problème de 
l’augmentation constante de la production de déchets plastiques et de la dispersion de 
déchets plastiques dans l’environnement devait être résolu, afin d’instaurer un cycle de 
vie circulaire pour les plastiques. La directive européenne 2019/904 relative à la réduction 
de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement entend répondre à cet 
objectif. Au titre de l’article 1er, la directive « vise à prévenir et à réduire l’incidence de 
certains produits en plastique sur l’environnement, en particulier le milieu aquatique, et 
sur la santé humaine ainsi qu’à promouvoir la transition vers une économie circulaire 
avec des modèles commerciaux, des produits et des matériaux innovants et durables, 
contribuant ainsi également au fonctionnement efficace du marché intérieur». Parmi les 
mesures de cette directive, figurent la réduction de la consommation de certains produits 
en plastique à usage unique et l’interdiction de certains autres. Les États membres ont 
jusqu’au 3 juillet 2021 pour adopter les mesures nécessaires. 

Parce que la France doit être exemplaire sur ces questions, le présent amendement 
propose de fixer au 1erjanvier 2021 l’interdiction de gobelets, verres et assiettes jetables, 
pailles, couverts, piques à steak, couvercles à verre jetables, plateaux-repas, pots à glace, 
saladiers, boites et bâtonnets mélangeurs pour boissons en plastique. Cette disposition 
avait l’objet d’un consensus entre l’Assemblée nationale et le Sénat lors des débats sur la 
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loi PACTE, avant que le Conseil constitutionnel ne censure la disposition, au motif 
qu’elle représentait un cavalier législatif. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 3 rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  COURTIAL, PERRIN, SAVIN, MILON et Bernard 

FOURNIER, Mme Laure DARCOS, MM.  CUYPERS, FRASSA et GROSDIDIER, Mmes  BERTHET et 
DEROMEDI, M. SIDO, Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM.  SAURY et PELLEVAT, 

Mmes  DESEYNE, DURANTON, LANFRANCHI DORGAL, MICOULEAU et 
RENAUD-GARABEDIAN et MM.  RAPIN, BONHOMME, GREMILLET, GILLES et KAROUTCHI 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... - Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction 
résultant du I de l’article 8 de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er juillet 2021, il est mis fin à la mise sur le marché à titre onéreux ou 
gratuit des récipients et gobelets pour aliments et de boisson en polystyrène expansé tels 
que décrits à la partie B de l’annexe de la directive UE 2019/904 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en 
plastique sur l’environnement. » 

 

OBJET 

Comme les objets plastique à usage unique, les contenants en polystyrène expansés 
contaminent les océans et portent ainsi atteinte aux écosystèmes marins et à la 
biodiversité. Ils peuvent être remplacés par des contenants réutilisables et éco-conçus ou 
par un système de consignes permettant de répondre aux besoins de la vente à emporter et 
de réduction des déchets. Cet amendement propose d’endiguer le développement de 
contenants en polystyrènes expansés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 541 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Tombé 
MM.  LABBÉ, ARNELL et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE et MM.  COLLIN, 

CORBISEZ, DANTEC, GABOUTY, JEANSANNETAS, LÉONHARDT, REQUIER et ROUX 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, sont interdites la production, la distribution, la vente, la 
mise à disposition et l’utilisation d’emballages, de récipients ou gobelets pour aliments ou 
boissons fabriqués, en tout ou partie, à partir de polystyrène expansé. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à mettre fin à l’usage du polystyrène expansé pour les emballages 
alimentaires. Cette interdiction est conforme à la Directive(UE) 2019/904 du 5 juin 2019 
relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur 
l’environnement, qui dispose que « compte tenu de la prévalence élevée des déchets 
sauvages en polystyrène expansé dans le milieu marin et de la disponibilité de produits 
alternatifs, il y a lieu de limiter également les récipients pour aliments, les récipients pour 
boissons et les gobelets pour boissons à usage unique en polystyrène expansé ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
27 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRÉVILLE, BONNEFOY et TAILLÉ-POLIAN, MM.  LUREL et TEMAL, Mmes  LEPAGE, 

CONWAY-MOURET, MEUNIER et GHALI, MM.  Patrice JOLY, COURTEAU, DURAN, 
TOURENNE, ANTISTE, MANABLE et TISSOT et Mmes  PEROL-DUMONT et MONIER 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé:  

« Aux fins du présent article, on entend par produit plastique à usage unique un produit 
fabriqué entièrement ou partiellement à partir de plastique et qui n’est pas conçu, créé ou 
mis sur le marché pour accomplir, pendant sa durée de vie, plusieurs trajets ou rotations 
en étant retourné à un producteur pour être rempli à nouveau ou réutilisé pour un usage 
identique à celui pour lequel il a été conçu. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à intégrer dans le code de l’environnement la définition d’un 
produit plastique à usage unique tel que fixé dans la Directive européenne 2019/904 du 5 
juin 2019 relative à la réduction de l’incidence sur l’environnement de certains produits 
en plastique.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 141 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Alinéas 2 et 3 

Après le mot : 

oxodégradable 

insérer les mots : 

et polystyrène expansé 

 

OBJET 

Conformément à ce que permet la directive, les auteurs de cet amendement souhaitent 
également interdire la production, la distribution, la vente, la mise à disposition et 
l’utilisation d’emballages en polystyrène expansé dont les conséquences sur 
l’environnement sont particulièrement néfastes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
279 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. KERN, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  DÉTRAIGNE, HENNO, CANEVET, Loïc HERVÉ et 

CAPO-CANELLAS, Mme VULLIEN, MM.  Daniel DUBOIS, DELAHAYE et POADJA, Mme de la 
PROVÔTÉ et M. DELCROS 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« Au plus tard le 1er janvier 2026, il est mis fin à la mise sur le marché de produits en 
plastique et d’emballages en plastique mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 541-10-1 
générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage. Le metteur sur le 
marché d’un produit ou d’un emballage justifie de l’existence d’une filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir l’ensemble des déchets générés par les 
produits ou emballages du même type mis sur le marché en France. 

« Un décret fixe les conditions d’application de l’alinéa précédent et les sanctions pour les 
producteurs mettant sur le marché un produit ou un emballage qui ne sont pas en mesure 
de justifier de l’existence d’une filière de recyclage. 

 

OBJET 

cet amendement vise à interdire les produits et emballages en plastique non recyclables 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
371 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :  

« Au plus tard le 1er janvier 2026, il est mis fin à la mise sur le marché de produits en 
plastique et d’emballages en plastique mentionnés au 1° et au 2° de l’article L. 541-10-1 
générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage. Le metteur sur le 
marché d’un produit ou d’un emballage justifie de l’existence d’une filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir l’ensemble des déchets générés par les 
produits ou emballages du même type mis sur le marché en France. 

« Un décret fixe les conditions d’application de l’alinéa précédent et les sanctions pour les 
producteurs mettant sur le marché un produit ou un emballage qui ne sont pas en mesure 
de justifier de l’existence d’une filière de recyclage.  

 

OBJET 

Aujourd’hui, seuls 50 % des emballages plastiques sont recyclables et seuls 26 % sont 
effectivement recyclés. La moitié des emballages plastiques mis sur le marché finit donc 
automatiquement en incinération, enfouissement ou dans la nature. Cette situation est 
génératrice de nombreuses pollutions et est totalement contraire au principe d’économie 
circulaire. 

Par ailleurs, le gouvernement s’est fixé pour objectif de tendre vers 100 % de plastiques 
recyclés à horizon 2025. Cet objectif ne peut être atteint que si l’ensemble des emballages 
plastiques est recyclable. Cet amendement vise donc à engager l’ensemble des entreprises 
françaises mettant des emballages plastiques sur le marché dans une démarche 
d’éco-conception afin de s’assurer que ces emballages pourront intégrer une filière de 
recyclage en fin de vie. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
430 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme BERTHET, MM.  REGNARD, MOGA, HOUPERT, SAURY et GUERRIAU, Mme DEROMEDI, 

MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc BOYER, Mmes  LASSARADE et 
KAUFFMANN et M. LAMÉNIE 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :  

« Au plus tard le 1er janvier 2026, il est mis fin à la mise sur le marché de produits en 
plastique et d’emballages en plastique mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 541-10-1 
générant des déchets qui ne s’intègrent dans aucune filière de recyclage. Le metteur sur le 
marché d’un produit ou d’un emballage justifie de l’existence d’une filière de recyclage 
disposant d’une capacité suffisante pour accueillir l’ensemble des déchets générés par les 
produits ou emballages du même type mis sur le marché en France. 

« Un décret fixe les conditions d’application de l’alinéa précédent et les sanctions pour les 
producteurs mettant sur le marché un produit ou un emballage qui ne sont pas en mesure 
de justifier de l’existence d’une filière de recyclage. 

 

OBJET 

La consigne proposée par le gouvernement aborde le problème des pollutions liées aux 
plastiques sous un angle limité, en proposant une solution qui s’applique à moins de 10% 
des déchets en plastique produits en France chaque année. Dans le même temps, des 
millions de produits et d’emballages en plastique non recyclables sont mis sur le marché 
chaque année, et génèrent d’importantes quantités de déchets. Cet amendement vise donc 
à traiter le problème des plastiques de manière plus globale, en interdisant la mise sur le 
marché de produits et d’emballages en plastique non recyclables. Cette mesure est un 
préalable indispensable pour atteindre l’objectif de 100% de plastiques recyclés mis en 
avant par le gouvernement. 

  

 

13497



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
315 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  DUMAS, DEROMEDI, DURANTON, GARRIAUD-MAYLAM, GOY-CHAVENT, LAMURE, 

LOPEZ et PROCACCIA et MM.  BONHOMME, CHARON, CUYPERS, DAUBRESSE, DECOOL, 
GUERRIAU, LAMÉNIE, PONIATOWSKI, RAPIN et VOGEL 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Alinéas 4 et 5 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

la suite de l’examen du texte en 1e lecture par la commission de l’aménagement du 
territoire, un amendement a instauré l’interdiction de la mise à disposition gratuite des 
eaux plates en plastique dans un champ très large de lieux publics. Cet amendement 
apparaît sans bien-fondé sanitaire ou environnemental. 

L’eau est un produit de première nécessité : près de 95 % des Français achètent de l’eau 
en bouteille. L’eau en bouteille est uniquement destinée à être bue tandis que l’eau du 
robinet est destinée à 99 % à des usages ménagers. L’article 10 pénalise alors tous les 
Français qui la consomment sans apporter de réponse crédible et rationnelle aux objectifs 
du projet de loi relatif à l’économie circulaire. 

Au demeurant, précisons que l’article 10 dans sa rédaction issue des travaux des 
commissaires fragiliserait un tissu économique de 12 000 emplois « non 
délocalisables » situés, majoritairement, en zones rurales et/ou de montagne. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
646 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. GREMILLET, Mmes  BRUGUIÈRE et DEROMEDI, M. Daniel LAURENT, Mmes  DEROCHE, 

GRUNY, RICHER et PUISSAT, MM.  SAVARY, PAUL et PIERRE, Mmes  LAMURE et 
MORHET-RICHAUD, MM.  VOGEL, CHAIZE et DANESI, Mme PROCACCIA et MM.  RAISON et 

LONGUET 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Alinéa 4 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Le présent amendement entend supprimer l’alinéa 4 de l’article 10 qui institue une 
interdiction de distribution gratuite de bouteilles d’eau plate en plastique dans les 
établissements recevant du public et dans les locaux à usage professionnel à compter du 
1er janvier 2020.  

Adoptée sans étude d’impact préalable, cette mesure arbitraire aurait pour effet un 
moindre d’accès du public à l’eau minérale naturelle, sans traiter de la question des autres 
boissons sucrées ou alcoolisées, qui peuvent être délivrées de la même façon ou à titre 
onéreux et qui présentent pourtant un bilan sanitaire bien moins favorable. Elle ne permet 
pas non plus d’appréhender l’ensemble des situations de distribution gratuite de bouteilles 
d’eau plate en plastique qui ne sont pas compatibles avec la mise à disposition d’eau du 
robinet. Enfin, cette disposition risque de pénaliser le public qui partout où il se voit 
actuellement proposer des bouteilles d’eau plate en plastique, se verra demain proposer 
des bouteilles d’eau minérale payante. Au contraire, il convient d’encourager la 
consommation d’eau sous toutes ses formes et de la rendre accessible par le plus grand 
nombre. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 427 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  POADJA, HENNO et LE NAY et Mme VULLIEN 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Alinéa 4, première phrase 

1° Remplacer l’année : 

2020 

par l’année : 

2021 

2° Remplacer les mots : 

la distribution gratuite de bouteilles d’eau plate en plastique 

par les mots : 

la mise à disposition, gratuite ou payante, de bouteilles d’eau plate ou gazeuse en 
plastique 

 

OBJET 

Si la France souhaite participer de manière efficace à la diminution de la production de 
déchets plastiques dans l’environnement, et notamment des plastiques à usage unique tels 
que les bouteilles en plastique, il semble indispensable que la règlementation impose, face 
à l’urgence environnementale, une mesure radicale d’interdiction de la consommation 
d’eau en bouteilles en plastique, dans les établissements recevant du publics, qu’ils soient 
publics ou privés. 

Pour autant, afin de permettre aux établissements recevant du public de s’adapter à cette 
nouvelle règlementation, et d’écouler leur stock actuel de bouteilles d’eau plate ou 
gazeuse en plastique, il est proposé de reporter d’un an l’entrée en vigueur de la présente 
disposition. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
450 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  MANDELLI et VASPART, Mmes  DEROMEDI, Laure DARCOS et BONFANTI-DOSSAT et 

M. BRISSON 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Alinéa 4 

1° Première phrase 

a) Remplacer l’année : 

2020 

par l’année : 

2021 

b) Remplacer les mots : 

bouteilles d’eau plate en plastique 

par les mots : 

bouteilles en plastique contenant des boissons 

2° Seconde phrase 

Après le mot : 

potable 

insérer les mots : 

, à la distribution gratuite de bouteilles en plastique lorsqu’elle répond à un impératif de 
santé publique, 
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OBJET 

Cet amendement permet de modifier la rédaction de cet article en reculant la date de prise 
d’effet de cette disposition d’une année. 

Cette nouvelle rédaction permet également de cibler l’ensemble des bouteilles en 
plastique en ne ciblant plus simplement les bouteilles d’eau. 

Enfin, il s’agit de s’assurer de la pleine applicabilité de l’article L. 2212-2 du code général 
des collectivités territoriales. Le service public doit pouvoir conduire toute action 
permettant de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la 
distribution des secours nécessaires, la menace représentée par des circonstances 
exceptionnelles. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 546 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mmes  PRIMAS et LOISIER, M. BAZIN, Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  BRISSON et CALVET, 
Mme CHAIN-LARCHÉ, M. CUYPERS, Mmes  DEROCHE, DEROMEDI, DESEYNE, DURANTON, 

ESTROSI SASSONE et GRUNY, MM.  HOUPERT, HUGONET, HUSSON, KAROUTCHI et 
KENNEL, Mmes  LAMURE, LASSARADE, LAVARDE et MORHET-RICHAUD, MM.  MOUILLER, 
PAUL, PEMEZEC, PIEDNOIR, PIERRE et RAPIN, Mme RENAUD-GARABEDIAN, MM.  SAURY, 

SAVARY, SCHMITZ et SIDO et Mme THOMAS 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Alinéa 4 

1° Première phrase 

a) Remplacer l’année : 

2020 

par l’année : 

2021 

b) Remplacer les mots : 

bouteilles d’eau plate en plastique 

par les mots : 

bouteilles en plastique contenant des boissons 

2° Seconde phrase 

Après le mot : 

potable 

insérer les mots : 

, à la distribution gratuite de bouteilles en plastique lorsqu’elle répond à un impératif de 
santé publique, 
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OBJET 

Le présent amendement vise à étendre l’interdiction de distribution gratuite de bouteilles 
d’eau plate en plastique dans les établissements recevant du public et dans les locaux à 
usage professionnel à toutes les bouteilles de boissons fabriquées en plastique, y compris 
lorsqu’elles contiennent de l’eau gazeuse ou des boissons sucrées, à permettre de déroger 
à l’interdiction lorsque c’est nécessaire pour assurer la santé physique et mentale des 
travailleurs et du public reçu et à repousser d’un an l’entrée en vigueur de cette 
interdiction. 

La lutte contre le gaspillage, notamment celui des plastiques à usage unique, implique de 
limiter en amont la consommation de certains produits. Or, la rédaction actuelle de 
l’article 10 n’interdit que la distribution gratuite de bouteilles d’eau plate en plastique. Il 
convient de supprimer la référence à « l’eau plate » et de préciser que toutes les bouteilles 
de boissons en plastique sont visées par l’interdiction. 

Par ailleurs, une dérogation à cette interdiction généralisée est nécessaire. Il importe en 
effet d’autoriser ces établissements et entreprises à distribuer gratuitement des bouteilles 
en plastique (eau, eau sucrée, soda, etc.) dans les cas où celle-ci est rendue nécessaire par 
un impératif de santé publique. 

À titre d’exemple, lors d’une période de canicule, la distribution gratuite de bouteilles 
d’eau plate par certains établissements, notamment ceux accueillant de nombreux 
voyageurs, représente une mesure sanitaire rendue nécessaire par l’impératif de 
protection de la santé des bénéficiaires. 

Enfin, l’application de cette interdiction au 1er janvier 2020 pose deux difficultés. D’une 
part, il est peu probable que le présent projet de loi soit promulgué à cette date. D’autre 
part, la date d’entrée en vigueur initialement retenue ne permet pas aux établissements 
recevant du public et aux entreprises de s’adapter à l’interdiction et de mettre en place des 
produits de substitution avant l’entrée en vigueur de la disposition. 

Le présent amendement vise donc à étendre cette interdiction à toutes les bouteilles de 
boissons en plastique, à repousser d’un an l’entrée en vigueur de cette mesure afin que les 
établissements et entreprises visés aient le temps de s’y préparer et à permettre d’y 
déroger pour des raisons sanitaires. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
387 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Tombé 
MM.  FÉRAUD, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 
TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

I. - Alinéa 4, première phrase 

1° Remplacer l’année : 

2020 

par l’année : 

2021 

2° Après les mots : 

en plastique 

insérer les mots : 

dans l’ensemble des établissements de restauration, 

II. - Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Les établissements concernés doivent par ailleurs être en mesure d’apporter aux 
consommateurs, par voie d’affichage notamment, une information claire sur l’intérêt de la 
consommation de l’eau du robinet. » 

 

OBJET 

C’est un paradoxe. L’eau du robinet suscite de la méfiance bien qu’elle soit très contrôlée. 
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Sauf cas particuliers peu fréquents, c’est une eau potable, c’est-à-dire conforme aux 
exigences sanitaires définies par décret. Cinquante-quatre paramètres différents font 
l’objet d’une surveillance et sont régulièrement contrôlés. Ce sont les pôles Santé et 
Environnement des ARS, les Agences régionales de santé, qui en sont chargés. 

Les grandes alertes sur la dégradation de la qualité de l’eau du robinet lancées dans les 
années 1990, dès 1990 d’ailleurs pour les nitrates, puis pour les pesticides, ne sont plus 
d’actualité. Depuis, les stations de traitement se sont multipliées, les captages d’eau 
potable pollués par les nitrates et/ou les pesticides sont régulièrement abandonnés. 

Par ailleurs, alors que 130.000 tonnes de bouteilles en plastique sont produites chaque 
année en France (uniquement pour l’eau plate), seulement un peu plus de la moitié est 
recyclée, selon l’Agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie (ADEME). 

À cela s’ajoute le transport des bouteilles et la production de gaz à effet de serre que ce 
transport induit. La consommation d’eau en bouteille a, en effet, un impact de 8 kg de 
CO2 par litre d’eau par rapport à une consommation d’eau du robinet. 

Cet amendement vise, par conséquent, à encourager la consommation d’eau du robinet 
plutôt que d’eau en bouteille. Il s’appuie sur une interdiction de distribuer gratuitement 
des bouteilles en plastique dans les établissements recevant du public qui ont accès à l’eau 
potable. 

L’amendement proposé prévoit, par ailleurs, qu’une information claire sur les effets 
vertueux de la consommation d’eau du robinet puisse être apportée aux consommateurs. 
Alors que ce geste de prévention est systématiquement mis en avant dans les territoires 
labellisés “zéro déchets zéro gaspillage”, dans les plans locaux de prévention des déchets 
et dans des campagnes de l’ADEME, aucune disposition de ce projet de loi n’y fait 
référence, de près ou de loin. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 518 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Sagesse du 
Sénat 

Tombé 
MM.  MARSEILLE et KERN, Mme SOLLOGOUB, M. LONGEOT 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Alinéa 4 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

d’eau plate 

par les mots : 

de boissons 

1° Seconde phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

ou lorsque la distribution de l’eau est effectuée pour des raisons d’urgence sanitaire 

 

OBJET 

L’objet de cet amendement est de ne pas restreindre l’interdiction de la distribution 
gratuite de bouteilles en plastique aux seules bouteilles d’eau plate, mais à toutes les 
bouteilles en plastique de boissons, et de permettre une telle distribution lorsqu’elle est 
rendue nécessaire par une situation d’urgence sanitaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 539 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Tombé 
Mme DURANTON 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Alinéa 4, seconde phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Cette disposition ne s’applique pas lorsque l’accès à un réseau d’eau potable n’est pas 
assuré, notamment dans les situations de service public non rattachées à un bâtiment fixe, 
lorsque les conditions ne permettent pas d’assurer la bonne hydratation des publics 
autrement, ou lorsqu’une restriction de l’eau destinée à la consommation humaine pour 
les usages alimentaires est prononcée par le représentant de l’État dans le département. 

 

OBJET 

L’alinéa 3 de l’article 10, visant à interdire la distribution gratuite de bouteilles d’eau, 
apparaît contradictoire aux enjeux de santé et de sécurité sanitaire : en limitant l’accès à 
l’eau, il constitue un obstacle à la bonne hydratation de tous. Son application fragiliserait 
les territoires ; les mairies, associations culturelles, sportives ou caritatives se trouveraient 
en effet privées d’un soutien indispensable sans réelle solution alternative pour leurs 
événements. 

La plupart des situations de distribution gratuite ne permettent pas l’utilisation d’un autre 
contenant (problème de coûts, de logistique ou de sécurité pour le verre). De plus, la 
substitution par l’eau du robinet n’est généralement pas possible pour des raisons 
logistiques (pas de fontaines, nécessité de gobelets à laver ou recycler et de personnel) ou 
hygiéniques. 

Durant les épisodes caniculaires cet été, nombre d’établissements ont mis des bouteilles 
d’eau à disposition de leurs clients ou du public, notamment dans les métros et trains. La 
distribution aux participants de festivals, salons, manifestations culturelles, sportives ou 
caritatives, ou encore aux pompiers pour leurs interventions sur les incendies seraient 
également rendues impossibles. 
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Enfin, les bouteilles en plastique, conformément à la directive européenne, sont de plus en 
plus légères et contiennent une part croissante de plastique recyclé, s’inscrivant ainsi dans 
la logique de l’économie circulaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 540 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme DURANTON 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

L’information selon laquelle la distribution gratuite d’eau potable du robinet est 
obligatoire pour les établissements de restauration est bien connue de l’ensemble des 
citoyens, qui usent de cette disposition légale chaque jour. 

Il n’apparait donc pas utile de contraindre par la loi les établissements à réimprimer leur 
carte, ce qui représenterait par ailleurs un coût économique et écologique certain, ou à 
afficher cette information déjà connue de tous. 

 

13510



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 145 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY, Mmes  BENBASSA et COHEN, 

MM.  COLLOMBAT et Pierre LAURENT, Mme LIENEMANN, M. OUZOULIAS, Mme PRUNAUD et 
M. SAVOLDELLI 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles d’eau en plastique dans les administrations et pour les événements se 
déroulant dans des espaces publics. » 

 

OBJET 

1 million de bouteilles en plastique sont produites chaque minute à travers le monde. 
Conçues pour un usage unique, le temps de vider leurs contenus, ces bouteilles finissent 
bien trop souvent dans l’environnement, incinérées ou encore enfouies. Plus de 80 000 
sont collectées chaque année à l’occasion des initiatives océanes. En effet, les bouteilles 
en plastiques et leurs bouchons font partie des 10 déchets que l’on retrouve le plus 
souvent sur les plages. Une fois présents dans le milieu aquatique, ces déchets peuvent 
mettre jusqu’à 1000 ans pour se dégrader en microparticules de plastiques contribuant 
ainsi à la pollution plastique de l’océan. 

Pour limiter la pollution liée aux bouteilles en plastique il faut agir à la source et tout au 
long de son cycle de vie : limiter la production de bouteilles afin de réduire l’utilisation de 
ressources naturelles (eau, énergie, ressource fossile), optimiser leur conception et 
allonger leur durée d’utilisation en créant des contenants réutilisables (éco-conception), et 
optimiser leur fin de vie afin qu’elles soient toutes effectivement recyclées (aucun 
enfouissement ou incinération). 

L’administration dans son mandat de représentation se doit d’être exemplaire dans la mise 
en œuvre des politiques publiques de prévention des déchets. Ainsi, dans la lignée des 
dispositions législatives déjà adoptées et des engagements du Gouvernement dans la lutte 
contre la pollution plastique, il parait essentiel que les dépositaires de l’autorité publique 
adopte un comportement écoresponsable : cela passe notamment par l’arrêt de 
l’utilisation de plastique à usage unique, telles que les bouteilles en plastique au profit 
d’alternatives réutilisables (carafes, bouteilles réutilisables, fontaines d’eau etc…), dans 
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les administrations et événements régie par l’autorité publique ; la commande publique 
est ici un levier clé pour réaliser cet objectif. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
267 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. JOMIER, Mmes  PRÉVILLE et TAILLÉ-POLIAN et MM.  IACOVELLI, LUREL, TEMAL, 

DEVINAZ, ANTISTE et DAUNIS 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles d’eau en plastique dans les administrations et pour les événements se 
déroulant dans des espaces publics. » 

 

OBJET 

1 million de bouteilles en plastique sont produites chaque minute à travers le monde. 
Conçues pour un usage unique, le temps de vider leurs contenus, ces bouteilles finissent 
bien trop souvent dans l’environnement, incinérées ou encore enfouies. Plus de 80 000 
sont collectées chaque année à l’occasion des initiatives océanes. En effet, les bouteilles 
en plastiques et leurs bouchons font partie des 10 déchets que l’on retrouve le plus 
souvent sur les plages. Une fois présents dans le milieu aquatique, ces déchets peuvent 
mettre jusqu’à 1000 ans pour se dégrader en microparticules de plastiques contribuant 
ainsi à la pollution plastique de l’océan. 

Pour limiter la pollution liée aux bouteilles en plastique il faut agir à la source et tout au 
long de son cycle de vie : limiter la production de bouteilles afin de réduire l’utilisation de 
ressources naturelles (eau, énergie, ressource fossile), optimiser leur conception et 
allonger leur durée d’utilisation en créant des contenants réutilisables (éco-conception), et 
optimiser leur fin de vie afin qu’elles soient toutes effectivement recyclées (aucun 
enfouissement ou incinération). 

L’administration dans son mandat de représentation se doit d’être exemplaire dans la mise 
en œuvre des politiques publiques de prévention des déchets. Ainsi, dans la lignée des 
dispositions législatives déjà adoptées et des engagements du Gouvernement dans la lutte 
contre la pollution plastique, il parait essentiel que les dépositaires de l’autorité publique 
adopte un comportement écoresponsable : cela passe notamment par l’arrêt de 
l’utilisation de plastique à usage unique, telles que les bouteilles en plastique au profit 
d’alternatives réutilisables (carafes, bouteilles réutilisables, fontaines d’eau etc…), dans 
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les administrations et événements régie par l’autorité publique ; la commande publique 
est ici un levier clé pour réaliser cet objectif. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 422 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, DANTEC, LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND, CABANEL, CASTELLI et 

CORBISEZ, Mmes  COSTES et GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et LABORDE et 
MM.  LÉONHARDT, REQUIER et ROUX 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles d’eau en plastique dans les administrations et pour les événements se 
déroulant dans des espaces publics. » 

 

OBJET 

1 million de bouteilles en plastique sont produites chaque minute à travers le monde. 
Conçues pour un usage unique, le temps de vider leurs contenus, ces bouteilles finissent 
bien trop souvent dans l’environnement, incinérées ou encore enfouies. Plus de 80 000 
sont collectées chaque année à l’occasion des initiatives océanes. En effet, les bouteilles 
en plastiques et leurs bouchons font partie des 10 déchets que l’on retrouve le plus 
souvent sur les plages. Une fois présents dans le milieu aquatique, ces déchets peuvent 
mettre jusqu’à 1000 ans pour se dégrader en microparticules de plastiques contribuant 
ainsi à la pollution plastique de l’océan. 

Pour limiter la pollution liée aux bouteilles en plastique il faut agir à la source et tout au 
long de son cycle de vie : limiter la production de bouteilles afin de réduire l’utilisation de 
ressources naturelles (eau, énergie, ressource fossile), optimiser leur conception et 
allonger leur durée d’utilisation en créant des contenants réutilisables (éco-conception), et 
optimiser leur fin de vie afin qu’elles soient toutes effectivement recyclées (aucun 
enfouissement ou incinération). 

L’administration dans son mandat de représentation se doit d’être exemplaire dans la mise 
en œuvre des politiques publiques de prévention des déchets. Ainsi, dans la lignée des 
dispositions législatives déjà adoptées et des engagements du gouvernement dans la lutte 
contre la pollution plastique, il parait essentiel que les dépositaires de l’autorité publique 
adopte un comportement écoresponsable : cela passe notamment par l’arrêt de 
l’utilisation de plastique à usage unique, telles que les bouteilles en plastique au profit 
d’alternatives réutilisables (carafes, bouteilles réutilisables, fontaines d’eau etc…), dans 
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les administrations et événements régie par l’autorité publique ; la commande publique 
est ici un levier clé pour réaliser cet objectif. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 587 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles en plastique pour la consommation d’eau plate dans les 
administrations et les événements publics. » 

 

OBJET 

Toujours dans une logique de réduire les déchets des bouteilles plastiques, il est ici 
proposer d’interdire leur distribution dans les lieux gérés par l’administration publique, 
qui ferait office d’exemple pour notre territoire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
389 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles en plastique pour la consommation d’eau et de boisson dans les 
administrations via la commande publique. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à interdire les bouteilles en plastiques pour la consommation d’eau 
et de boisson dans les administrations via la commande publique. 

Il s’agir de faire de notre administration un acteur exemplaire du nécessaire changement 
de modèle de consommation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
211 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, M. TISSOT, Mmes  Gisèle JOURDA et PRÉVILLE, MM.  Patrice JOLY et 

Martial BOURQUIN, Mme MEUNIER, MM.  ANTISTE, DEVINAZ, MARIE, KERROUCHE, 
VAUGRENARD et LUREL, Mme Martine FILLEUL, M. MONTAUGÉ, Mmes  MONIER et FÉRET, 

M. JOMIER, Mme LEPAGE, MM.  MANABLE et VALLINI, Mme JASMIN et M. DAUDIGNY 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« La production, la distribution, la vente, la mise à disposition et l’utilisation de plastiques 
fabriqués, en tout ou partie, à partir de substances reconnues comme perturbateurs 
endocriniens par le groupe d’experts sur les perturbateurs endocriniens de l’Agence 
européenne des produits chimiques sont interdites. 

 

OBJET 

Les perturbateurs endocriniens sont des substances capables d’interférer avec le système 
hormonal dont les effets néfastes sont avérés, sur l’être humain, sur l’environnement et 
sur la biodiversité.  

Certains ont déjà été interdits, comme le Bisphénol A, mais la liste des perturbateurs 
endocriniens est longue. 

Ces substances sont présentes dans la majorité des plastiques, ce qui présente un risque 
majeur pour la santé et pour l’environnement. 

Ainsi, cet amendement vise à interdire la production, la distribution, la vente, la mise à 
disposition et l’utilisation de plastiques fabriqués, en tout ou partie, à partir de substances 
reconnues comme perturbateurs endocriniens. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 149 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY, Mmes  BENBASSA et COHEN, 

MM.  COLLOMBAT et Pierre LAURENT, Mme LIENEMANN, M. OUZOULIAS, Mme PRUNAUD et 
M. SAVOLDELLI 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à l’utilisation de gobelets, y compris leurs 
moyens de fermeture et couvercles, d’emballages et de récipients alimentaires à usage 
unique pour les repas et boissons consommés sur place dans les établissements de 
restauration. Les professionnels ayant une activité de restauration s’assurent que des 
récipients et emballages réutilisables se substituant aux produits à usage unique sont mis à 
la disposition du consommateur final au point de vente. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rendre obligatoire l’utilisation d’emballages, récipients et 
gobelets réutilisables pour les repas pris sur place dans les établissements de restauration. 
Le secteur de la restauration rapide produit plus de 13 milliards d’unités d’emballages 
jetables par an en France, ce qui représente environ 180 000 tonnes d’emballages. 

Cette proposition d’interdiction s’inscrit dans le cadre de la directive (UE) 2019/904 du 
5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence sur l’environnement de certains produits 
en plastique, qui fixe l’objectif d’une réduction ambitieuse et durable de consommation 
de gobelets et récipients alimentaires en plastique jetables d’ici 2026 et qui prévoit, pour 
atteindre cet objectif, la possibilité d’imposer des restrictions de commercialisation ou des 
mesures garantissant que des produits réutilisables substituant les produits en plastique à 
usage unique sont mis à la disposition du consommateur final au point de vente. La 
mesure proposée étend le principe d’interdiction à l’ensemble des emballages à usage 
unique, pour éviter des phénomènes de substitution (du plastique vers le carton), qui ne 
permettent pas de diminuer la consommation de ressources ni l’impact environnemental 
lié au traitement des déchets. 

Certaines régions du monde ont adopté ces derniers mois des restrictions similaires au 
présent amendement : la ville de Berkeley aux États-Unis a voté l’obligation d’utiliser des 
articles de cuisine réutilisables pour la restauration sur place à partir de juillet 2020. Et les 
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îles Baléares en Espagne ont prévu l’interdiction des récipients à usage unique pour les 
repas pris sur place dans les établissements de restauration à partir de janvier 2021. 

 

13521



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 158 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, DANTEC, LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI et CORBISEZ, Mme COSTES, M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et LABORDE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et 

VALL 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :  

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à l’utilisation de gobelets, d’emballages et 
de récipients alimentaires à usage unique pour les repas et les boissons consommés sur 
place dans les établissements de restauration. Les professionnels ayant une activité de 
restauration s’assurent que des récipients et emballages réutilisables se substituant aux 
produits à usage unique sont mis à la disposition du consommateur final au point de 
vente. » 

 

OBJET 

Le secteur de la restauration rapide produit chaque année plus de 13 milliards d’unités 
d’emballages jetables en France, soit environ 180 000 tonnes. On estime que la moitié des 
repas de ce secteur sont pris sur place, une large part de ces déchets pourrait donc être 
évitée. Si des mesures ont déjà été inscrites dans la loi pour la réduction de la 
consommation des emballages jetables, certaines pratiques demeurent en dépit du bon 
sens. 

L’objet de cet amendement est donc de rendre obligatoire l’utilisation d’emballages, 
récipients et gobelets réutilisables pour les repas pris sur place dans les établissements de 
restauration, afin de réduire significativement le nombre de déchets produits. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
390 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Martine FILLEUL, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

MM.  DAGBERT, GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2025, il est mis fin à l’utilisation de vaisselle jetable dans les 
établissements de restauration commerciale et les débits de boissons à consommer sur 
place. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à obliger les établissements de restauration à utiliser de la vaisselle 
réutilisable pour les consommations sur place, en particulier les établissements de 
restauration rapide qui produisent chaque année 183 000 tonnes d’emballages. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 143 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2040, il est mis fin à la mise à disposition et à l’utilisation de 
plastique à usage unique. Le Gouvernement présente, au plus tard le 1er janvier 2022, un 
plan d’accompagnement des territoires et des secteurs industriels impactés. » 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent que le Parlement français s’engage plus en 
avant dans la lutte contre le gaspillage et interdise purement et simplement l’utilisation de 
plastique à usage unique à l’horizon 2040, ce qui laisse largement le temps aux industriels 
de s’adapter à une telle mesure. Ils préconisent en ce sens un accompagnement par le 
Gouvernement des territoires et des secteurs industriels impactés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 386 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et 

TEMAL, Mme HARRIBEY, MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« La pratique qui consiste à sur-emballer un produit, alimentaire ou non alimentaire, avec 
un emballage plastique est interdite. » 

 

OBJET 

10 tonnes de plastique sont produites par seconde dans le monde. Selon le rapport 2018 du 
programme de l’ONU pour l’environnement, environ 13 millions de tonnes de plastique 
pénètrent dans nos océans chaque année, nuisent à la biodiversité et à terme à notre propre 
santé. 

Depuis les années 50, la production de plastique a dépassé celle de tous les autres 
matériaux. Ces dernières années, la production et la consommation de plastique ne fait 
qu’augmenter. Les seuls emballages plastiques représentent près de la moitié des déchets 
plastiques du monde. 

Dans la mesure où le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas, cet amendement 
vise à interdire la pratique de suremballage plastique, ce qui permettra de diminuer 
drastiquement la production et la consommation de plastique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 629 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  LABBÉ, Alain BERTRAND, CORBISEZ, DANTEC et COLLIN, Mmes  Nathalie DELATTRE et 

GUILLOTIN et MM.  LÉONHARDT et REQUIER 
_________________ 

 
ARTICLE 10 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est mis fin à la mise sur le marché des produits de consommation courante ou à usages 
professionnels contenant des microplastiques intentionnellement ajoutés. Un décret fixe 
les modalités d’application du présent alinéa, notamment les catégories de produits 
concernées, ainsi que la date d’entrée en vigueur pour chacune de ces catégories. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à mettre fin à l’utilisation de microplastiques dans différentes 
catégories de produits de consommation courante ou à usages professionnels, étendant 
ainsi l’interdiction déjà en vigueur des microplastiques dans les cosmétiques rincés à 
usage d’exfoliation ou de nettoyage. 

Cet amendement se situe dans la lignée des recommandations de l’Agence européenne 
des produits chimiques (ECHA) qui préconise de mettre fin progressivement à l’ajout de 
microplastiques dans un certain nombre de produits, comme les cosmétiques, les 
peintures, les détergents et les fertilisants agricoles. 

Selon cette agence, dans l’Union européenne, la quantité de microplastiques ajoutés 
intentionnellement aux produits qui s’infiltre dans l’environnement chaque année est 
estimée à environ 36.000 tonnes par an. Ces microplastiques sont ainsi une source 
majeure de pollution des milieux, notamment des milieux aquatiques. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
444 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, M. Joël BIGOT, Mme TAILLÉ-POLIAN, M. LUREL, Mme Gisèle JOURDA, 

M. VALLINI, Mmes  CONCONNE et LEPAGE, M. MARIE, Mme PEROL-DUMONT, 
MM.  COURTEAU, ANTISTE et TEMAL et Mme MONIER 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du I de 
l’article 8 de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles en plastique de boisson de moins de soixante-quinze centilitres. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à interdire la mise sur le marché de bouteilles en plastique de moins 
de 75 cl. Il s’agit de mettre un terme à ce type de contenant à usage unique qui semble en 
totale contradiction  avec les objectifs de l’économie circulaire et de la préservation de 
l’environnement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 388 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant 
du I de l’article 8 de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard le 1er janvier 2021, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles en plastique de boisson de moins de 50 centilitres. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à interdire la mise sur le marché de bouteilles en plastique d’eau de 
moins de 50 cl. 

Il semble en effet temps de mettre un terme à ce type de contenant à usage unique qui 
semble en total contradiction avec les objectifs de l’économie circulaire et de préservation 
de l’environnement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
159 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, M. CORBISEZ, 
Mme COSTES, M. DANTEC, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, 

Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du 
I de l’article 8 de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, la mise sur le marché de bouteilles en plastique de moins 
de 50 centilitres est interdite. » 

 

OBJET 

25 millions de bouteilles en plastique sont jetées chaque jour en France. Les bouteilles de 
20, 25 et 33 cl contenant des boissons se multiplient, créant toujours plus de déchets. Le 
coût écologique de chaque bouteille n’est pas négligeable, de sa production à sa fin de vie. 

Cet amendement propose donc d’interdire la vente de bouteilles de moins de 50 centilitres 
qui sont un non-sens écologique au regard du taux de plastique par centilitre. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
147 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY, Mmes  BENBASSA et COHEN, 

MM.  COLLOMBAT et Pierre LAURENT, Mme LIENEMANN, M. OUZOULIAS, Mme PRUNAUD et 
M. SAVOLDELLI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le cinquième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, 
dans sa rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2025, il est mis fin à la mise à disposition à titre onéreux ou 
gratuit de bouteilles en plastique. Le Gouvernement présente, au plus tard le 1er janvier 
2022, un plan d’accompagnement des territoires et des secteurs industriels impactés. » 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement préconisent une interdiction pure et simple de la vente des 
bouteilles en plastique à l’horizon 2025. Ils préconisent pour ce faire un accompagnement 
par le Gouvernement des territoires et des secteurs industriels impactés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
129 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY, Mmes  BENBASSA et COHEN, 

MM.  COLLOMBAT et Pierre LAURENT, Mme LIENEMANN, M. OUZOULIAS, Mme PRUNAUD et 
M. SAVOLDELLI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-10-7 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant de 
l’article 8 de la présente loi, il est inséré un article L. 541-10-7-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-7-.... – Au plus tard le 1er janvier 2021, un décret définit la proportion 
minimale d’emballages de boissons réutilisables à mettre sur le marché annuellement en 
France. Cet objectif est révisé tous les deux ans à la hausse. À cet effet, toute entreprise 
mettant sur le marché français des boissons au-delà d’une certaine quantité définie par 
décret est tenue de respecter cette proportion minimale de réutilisables pour ses propres 
emballages. Le décret définit également les sanctions applicables en cas de non atteinte de 
cet objectif. » 

 

OBJET 

Cette proposition vise à donner une orientation claire aux entreprises productrices de 
boissons, et les inciter à investir dans des solutions de réutilisation des emballages 
(nouvelles lignes de lavage, solutions de logistique inversée, emballages réutilisables 
adaptés pour le consommateur, etc.). L’établissement d’un quota d’emballages 
réutilisables permettra également de préserver les gammes d’emballages réutilisables 
d’ores et déjà utilisés par ces entreprises dans le secteur des cafés-hôtels-restaurants, où 
30 à 40 % des bouteilles et fûts sont encore lavés et remplis à nouveau. Les entrepositaires 
de boissons constatent cependant une tendance à la baisse : les metteurs en marché, tout 
en conservant leurs parcs, concentrent principalement leurs innovations sur d’autres types 
d’emballages (verre perdu, plastique, etc.). Imposer une contrainte de quota de 
réutilisation aux grands metteurs en marché, qui vaudrait sur l’ensemble de leurs produits, 
y compris la gamme vendue en CHR, permettrait de les inciter à préserver ces gammes et 
à s’appuyer sur les infrastructures déjà existantes (ligne de conditionnement verre, 
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laveuse, etc.), pour développer de nouveaux circuits de réutilisation des emballages à 
destination des consommateurs dans les années à venir. 

Une telle mesure est non seulement possible mais encouragée par la Directive 94/62/CE 
relative aux emballages et aux déchets d’emballages qui donne la possibilité pour les 
États membres de définir “des objectifs qualitatifs et quantitatifs” et “un pourcentage 
minimal d’emballages réutilisables mis sur le marché chaque année pour chaque flux 
d’emballages”. 

Il est important que de tels quotas de réutilisation s’appliquent directement à chaque 
metteur en marché afin de ne pas diluer la responsabilité. L’Allemagne a, par exemple, 
fixé un quota national de 70 % de réutilisation pour les emballages de boisson, mais cette 
obligation reste collective et aucun acteur ne peut pour l’instant être tenu responsable 
individuellement s’il ne le respecte pas. Nous proposons que ces quotas soient établis par 
décret, après consultation des parties prenantes, afin de coller au mieux à la réalité du 
secteur. La date de 2021 pour l’établissement des premiers quotas permet à la fois de 
laisser le temps au secteur de s’adapter, et de tirer parti de l’extension de la REP 
emballages au secteur de la restauration, ce qui facilitera les déclarations et le contrôle de 
l’atteinte des objectifs. 

Cette obligation sera applicable à partir d’un certain volume de vente de l’entreprise (par 
exemple, marques ou groupes mettant en marché plus de 100 millions Unités 
d’emballages de boisson par an), afin de ne pas contraindre les plus petits acteurs. Selon 
nos estimations, la proportion à atteindre pourrait être fixée à 10 % en 2021, pour prendre 
en compte les gammes d’emballages réutilisés d’ores et déjà vendues en CHR, puis 
augmenter progressivement à partir de cette date. Pour vérifier l’atteinte des objectifs, les 
metteurs en marché pourraient être tenus de déclarer la part d’emballages réutilisables 
consignés mis sur le marché via leurs déclarations à CITEO. Des contrôles de cohérence 
de ces déclarations pourraient être effectués auprès des acteurs du lavage. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
379 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au plus tard le 1er janvier 2022, un décret définit la proportion minimale d’emballages de 
boissons réutilisables à mettre sur le marché annuellement en France. Cet objectif est 
révisé tous les deux ans à la hausse. À cet effet, toute entreprise mettant sur le marché 
français plus de 50 millions d’unités d’emballages de boisson par an est tenue de respecter 
cette proportion minimale pour ses propres emballages. Le décret définit également les 
sanctions applicables en cas de non atteinte de cette proportion. 

 

OBJET 

En France, le secteur de la vente directe au consommateur de boisson repose 
essentiellement sur l’usage unique, là où des pays comme l’Allemagne affichent des taux 
d’emballages réutilisables parmi les emballages de boisson(tous matériaux) de 42%. Les 
marges de progression en France sont donc importantes, et la transition vers un mode de 
conditionnement et de distribution des boissons plus durable peut se faire dans les 
prochaines années, à condition que les signaux politiques et économiques soient les bons. 
La consigne pour recyclage seule ne permet pas de garantir le développement des 
solutions de réutilisation. Il est donc nécessaire d’intégrer dans la loi des mesures 
susceptibles de garantir un déploiement progressif des solutions de réemploi et 
réutilisation des emballages. 

Cet amendement vise à fixer un objectif minimal d’emballages réutilisables mis sur le 
marché à partir de 2022. Cette mesure est encouragée par la Directive 94/62/CE relative 
aux emballages et aux déchets d’emballages qui donne la possibilité pour les États 
membres de définir « des objectifs qualitatifs et quantitatifs » et « un pourcentage 
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minimal d’emballages réutilisables mis sur le marché chaque année pour chaque flux 
d’emballages ». 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 217 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme BENBASSA 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – La mise sur le marché de certains produits et matériaux est subordonnée au respect 
d’un taux minimal d’incorporation de matière recyclée dans ces produits et matériaux 
selon les modalités suivantes : 

1° 30 % d’incorporation de matière recyclée à compter du 1er janvier 2022 dans les 
bouteilles en polyéthylène téréphtalate à usage unique ; 

2° 40 % d’incorporation de matière recyclée à compter du 1er janvier 2027 dans 
l’ensemble des bouteilles en plastique à usage unique ; 

3° 70 % d’incorporation de matière recyclée à compter du 1er janvier 2035 dans 
l’ensemble des bouteilles en plastique à usage unique. 

II. – Tous les trois ans, le Gouvernement remet au Parlement un rapport qui détaille la 
stratégie nationale de réduction du plastique. Cette stratégie comprend notamment une 
comptabilisation précise des quantités de plastique mises sur le marché et recyclées par 
segment d’activité et par sous-catégorie de matières. Elle comprend également un 
programme d’actions visant à réduire la consommation de plastique pour les particuliers 
et les industries et augmenter le taux minimal d’incorporation de matière recyclée par 
catégorie de produits et matériaux. 

 

OBJET 

L’État a pris l’engagement de tendre vers 100 % de plastique recyclé et l’Union 
Européenne vise l’incorporation de 10 millions de tonnes de matières plastiques recyclées 
à l’horizon 2025. 

Pour atteindre ces objectifs, il convient d’actualiser notre arsenal juridique. 
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Le présent amendement crée ainsi une obligation progressive d’incorporation de matières 
premières recyclées par segment d’activité et prévoit la mise en place d’une stratégie 
nationale de réduction du plastique triennale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
431 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme BERTHET, MM.  REGNARD, HOUPERT et GUERRIAU, Mmes  DEROMEDI et 
KAUFFMANN, MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc BOYER, 

Mme LASSARADE et M. LAMÉNIE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les personnes qui fabriquent, importent ou introduisent sur le marché national des 
emballages mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 541-10-1 réduisent les mises sur le 
marché de bouteilles en plastique à usage unique de 33 % d’ici 2030, en vue de leur 
interdiction d’ici 2040. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à prévoir une réduction des mises en marché de 33% des bouteilles 
en plastique à usage unique, soit l’équivalent du gisement non collecté aujourd’hui, et 
prévoit leur interdiction pour 2040. Cette mesure aurait une incidence beaucoup plus 
importante sur l’environnement que le simple déploiement d’une consigne pour 
recyclage, en privilégiant la prévention des déchets ou le réemploi. Elle éviterait 
également les répercussions néfastes de la consigne pour recyclage sur les bouteilles en 
plastique à usage unique sur les filières de recyclage déjà en place en France. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 186 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les producteurs réduisent les mises sur le marché de bouteilles en plastique à usage 
unique de 33 % d’ici 2030. Ces bouteilles sont interdites à compter du 1er janvier 2040. 

 

OBJET 

L’objet de cet amendement est de créer un objectif de réduction de l’utilisation des 
bouteilles en plastique pour tendre vers leur interdiction. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 189 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les producteurs réduisent de 30 % les déchets générés par les emballages en plastique mis 
sur le marché en France. 

 

OBJET 

L’objet de cet amendement est de créer un objectif de réduction des déchets générés par 
les emballages en plastique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 392 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre 1er du titre IV du livre V du code de l’environnement est 
complétée par un article L. 541-10-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-.... – À compter du 1er janvier 2022, les lâchers de ballons de baudruche 
en plastique sont interdits. » 

 

OBJET 

Les débris de ballons qui éclatent en plusieurs fragments retombent sur terre et en mer. 
Selon le Programme des Nations Unies pour l’environnement (UNEP) les ballons sont 
dans le top 10 des déchets récréatifs retrouvés sur le littoral. Ces mêmes fragments sont 
également retrouvés dans les estomacs d’espèces marines. 

En France ce sont près d’un million de ballons qui s’envolent chaque année. Ils peuvent 
monter jusqu’à 8 kilomètres et les débris se retrouvent dans un périmètre de quelques 
dizaines de kilomètres. 

Cet amendement vise à limiter la pollution liée à l’éclatement des ballons de baudruche.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 393 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° L’année : « 2018 » est remplacée par l’année : « 2020 » ; 

2° Les mots : « cosmétiques rincés à usage d’exfoliation ou de nettoyage comportant des 
particules plastique solides » sont remplacés par les mots : « de consommation courante 
ou à usages professionnels contenant des microplastiques intentionnellement ajoutés, » : 

3° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les produits de consommation courante ou à 
usage professionnels visés sont : les engrais et les produits phytopharmaceutiques ; les 
produits cosmétiques ; les détergents et les produits d’entretien (détergents textiles, 
assouplissants, produits de nettoyage, produits de polissage) ; les peintures, revêtements 
et encres (à usage professionnel et domestique) ; les produits chimiques utilisés dans le 
secteur du pétrole et du gaz ; les médicaments, les dispositifs médicaux, les compléments 
alimentaires et aliments médicaux. » 

 

OBJET 

Afin d’agir directement sur la pollution micro plastique de l’environnement et d’en 
réduire les impacts il est essentiel d’interdire les microplastiques intentionnellement 
ajoutés dans les produits afin d’empêcher qu’ils ne finissent directement dans 
l’environnement et ne contaminent les écosystèmes marins. Par intentionnellement 
ajoutés, on entend les micro plastiques qui constituent une composante/ un ingrédient du 
produit, à la différence des micro plastiques qui sont créés au cours du cycle de vie d’un 
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produit en raison de l’usure ou de déversements accidentels lors du cycle de vie de ce 
produit (ex: granulés de plastique industriels, micro plastiques issus de l’usure des pneus, 
des fibres des vêtements, etc.). Cette mesure s’inscrit en cohérence avec les discussions en 
cours au niveau européen sur le règlement REACH. 

Une étude de l’ONG 5 gyres a estimé qu’environ 268.000 tonnes de plastiques flottent 
aujourd’hui dans les océans du globe. 4500 tonnes de ce plastique est sous forme 
microplastique (0.33 – 5 mm). Les microbilles de plastique se réfèrent à des billes le plus 
souvent inferieures à 1mm et ne dépassant pas les 5mm. Elles sont composées de 
polyéthylène (PE), mais aussi de polypropylène (PP), de polyterphtalate d’éthylène 
(PET), de poly méthyl méthacrylate (PMMA) ou de nylon. Les microbilles ne sont pas 
uniquement utilisées pour leurs vertus exfoliantes et nettoyantes mais également pour 
leurs agents de polissage, pour leurs effets émulsifiants, comme volumificateurs ou 
encore pour leurs propriétés filmogènes ou enfin car elles permettent de réguler la 
viscosité des produits. Après utilisation, les microbilles de plastique s’écoulent par le 
drain de douche ou l’évier dans les réseaux d’eaux usées et les égouts. Elles sont trop 
petites pour être retenues par les filtres des stations d’épuration et sont le plus souvent 
évacuées vers les rivières et les cours d’eaux, pour finir leur course dans l’océan et la mer, 
où elles vont contribuer à la pollution micro plastiques. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 148 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, tel qu’il 
résulte du I de l’article 8 de la présente loi, est ainsi modifié : 

1° L’année : « 2018 » est remplacée par l’année : « 2020 » ; 

2° Les mots : « cosmétiques rincés à usage d’exfoliation ou de nettoyage comportant des 
particules plastique solides » sont remplacés par les mots : « de consommation courante 
ou à usages professionnels contenant des micro plastiques intentionnellement ajoutés ». 

 

OBJET 

Afin d’agir directement sur la pollution micro plastique de l’environnement et d’en 
réduire les impacts il est essentiel d’interdire les micro plastiques intentionnellement 
ajoutés dans les produits afin d’empêcher qu’ils ne finissent directement dans 
l’environnement et ne contaminent les écosystèmes marins. Par intentionnellement 
ajoutés, on entend les micro plastiques qui constituent une composante/ un ingrédient du 
produit, à la différence des micro plastiques qui sont créés au cours du cycle de vie d’un 
produit en raison de l’usure ou de déversements accidentels lors du cycle de vie de ce 
produit (ex : granulés de plastique industriels, micro plastiques issus de l’usure des pneus, 
des fibres des vêtements, etc.). Cette mesure s’inscrit en cohérence avec les discussions en 
cours au niveau européen sur le règlement REACH. 

Une étude de l’ONG 5 gyres a estimé qu’environ 268.000 tonnes de plastiques flottent 
aujourd’hui dans les océans du globe. 4500 tonnes de ce plastique est sous forme micro 
plastique (0.33 – 5 mm). Les microbilles de plastique se réfèrent à des billes le plus 
souvent inferieures à 1mm et ne dépassant pas les 5mm. Elles sont composées de 
polyéthylène (PE), mais aussi de polypropylène (PP), de polyterphtalate d’éthylène 
(PET), de poly méthyl méthacrylate (PMMA) ou de nylon. Les microbilles ne sont pas 
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uniquement utilisées pour leurs vertus exfoliantes et nettoyantes mais également pour 
leurs agents de polissage, pour leurs effets émulsifiants, comme volumificateurs ou 
encore pour leurs propriétés filmogènes ou enfin car elles permettent de réguler la 
viscosité des produits. Après utilisation, les microbilles de plastique s’écoulent par le 
drain de douche ou l’évier dans les réseaux d’eaux usées et les égouts. Elles sont trop 
petites pour être retenues par les filtres des stations d’épuration et sont le plus souvent 
évacuées vers les rivières et les cours d’eaux, pour finir leur course dans l’océan et la mer, 
où elles vont contribuer à la pollution micro plastiques. Le complément de rédaction 
proposé par les sénateurs du groupe CRCE permettrait d’élargir les produits visés en 
ajoutant notamment : 

-les engrais et les produits phytopharmaceutiques ; 

- les produits cosmétiques 

- les détergents et les produits d’entretien (détergents textiles, assouplissants, produits de 
nettoyage, produits de polissage) ; 

- les peintures, revêtements et encres (à usage professionnel et domestique) ; 

- les produits chimiques utilisés dans le secteur du pétrole et du gaz ; 

- les médicaments, les dispositifs médicaux, les compléments alimentaires et aliments 
médicaux. » 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 6 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  BRISSON, PERRIN, SAVIN et MILON, Mme LASSARADE, M. Bernard FOURNIER, 

Mme Laure DARCOS, MM.  CUYPERS, FRASSA, COURTIAL et GROSDIDIER, Mmes  BERTHET et 
DEROMEDI, M. SIDO, Mmes  BONFANTI-DOSSAT et GARRIAUD-MAYLAM, MM.  SAURY et 

PELLEVAT, Mmes  DESEYNE, DURANTON, LANFRANCHI DORGAL, MICOULEAU et 
RENAUD-GARABEDIAN et MM.  RAPIN, BONHOMME, GREMILLET, GILLES et KAROUTCHI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, les mots : « cosmétiques rincés à 
usage d’exfoliation ou de nettoyage comportant des particules plastique solides » sont 
remplacés par les mots : « de consommation courante ou à usages professionnels 
contenant des micro plastiques intentionnellement ajoutés ». 

 

OBJET 

Environ 268.000 tonnes de plastiques flottent aujourd’hui dans les océans du globe. 4500 
tonnes de ce plastique est sous forme microplastique. Les microbilles sont trop petites 
pour être retenues par les filtres des stations d’épuration et sont le plus souvent évacuées 
vers les rivières et les cours d’eaux, pour finir leur course dans l’océan et la mer, où elles 
vont contribuer à la pollution microplastique. Cet amendement propose d’étendre 
l’interdiction des microbilles à des produits contenant des micro plastiques tels que : 

-les engrais et les produits phytopharmaceutiques ; 

- les produits cosmétiques 

- les détergents et les produits d’entretien ; 

- les peintures; 

- les produits chimiques utilisés dans le secteur du pétrole et du gaz ; 
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- les médicaments, les dispositifs médicaux, les compléments alimentaires et aliments 
médicaux.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 395 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, les mots : « cosmétiques rincés à 
usage d’exfoliation ou de nettoyage comportant des particules solides » sont remplacés 
par les mots : « paillettes et cosmétiques rincés à usage d’exfoliation ou de nettoyage 
comportant des particules solides ainsi que les détergents contenant des microbilles 
plastiques ». 

 

OBJET 

C’est amendement est un amendement de repli. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 396 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au troisième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, après les mots : « particules 
solides », sont insérés les mots : « ainsi que les détergents contenant des microbilles 
plastiques ». 

 

OBJET 

Cet amendement est un amendement de repli. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 534 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
M. IACOVELLI, Mmes  GHALI, PRÉVILLE et LEPAGE, M. VALLINI, Mmes  CONCONNE, 

PEROL-DUMONT et Martine FILLEUL, M. ROGER, Mme JASMIN, MM.  ANTISTE, MARIE et 
TEMAL, Mme MONIER et M. DAUNIS 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au quatrième alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, l’année : « 2025 » est remplacée 
par l’année : « 2022 ». 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de se prémunir contre de possibles risques sanitaires et 
d’introduire, par la création d’un nouvel article, un principe de précaution dans le secteur 
de la restauration collective. 

Il vise à avancer de 3 ans l’interdiction de l’utilisation de contenants alimentaires de 
cuisson, de réchauffe et de service en matière plastique, contenant des substances 
reconnues comme étant des « perturbateurs endocriniens », au profit de l’utilisation de 
matériaux inertes et durables. 

En 2015, une étude de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation (ANSES) 
a démontré que, même à froid, le risque de contamination du contenu alimentaire par le 
contenant plastique existe et que la migration s’accroît lors du réchauffement du 
contenant. 

Le rapport rendu en 2017 par l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS), le 
Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD), et le 
Conseil Général de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Espaces Ruraux (CGAAER), 
sur la stratégie nationale relative aux perturbateurs endocriniens, recommande aux 
pouvoirs publics de renforcer leur action en la matière. 

Certains services de l’État ont d’ores et déjà introduit ce principe de précaution. À titre 
d’exemple, l’Agence Régionale de Santé de la Région Nouvelle-Aquitaine, dans son 
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guide de janvier 2017, recommande de « privilégier pour la cuisson, la remise en 
température et le service, la vaisselle en verre, en inox ou porcelaine (de grade contact 
alimentaire) qui sont des matériaux simples non identifiés comme sujet aux migrations 
moléculaires ». Plusieurs collectivités locales se sont également engagées en faveur de la 
suppression de l’utilisation de barquettes en plastique dans le cadre des services de 
restauration scolaire. Par ailleurs, plusieurs délégataires de service de restauration 
collective ont indiqué être prêts à introduire ce changement de pratique. 

Au-delà de l’enjeu sanitaire que présente ce principe de précaution pour les jeunes 
générations, celui-ci s’inscrit dans la politique de réduction des déchets initiée depuis 
plusieurs années par les pouvoirs publics, et notamment dans la lignée des interdictions 
précédemment adoptées dans le cadre de la loi du 17 août 2015, telles que celles relatives 
à la vaisselle jetable en plastique et aux sacs plastiques, à usage unique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
150 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY, Mmes  BENBASSA et COHEN, 

MM.  COLLOMBAT et Pierre LAURENT, Mme LIENEMANN, M. OUZOULIAS, Mme PRUNAUD et 
M. SAVOLDELLI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, tel qu’il résulte du I de l’article 
8 de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au plus tard au 1er janvier 2021, il est mis fin à la commercialisation des lingettes non 
corporelles. » 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent aller plus loin que ce que prévoit le présent 
texte en établissant une interdiction simple des lingettes domestiques non corporelles qui 
participent à la création de déchets important, aujourd’hui non recyclable, alors même que 
des alternatives existent. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 138 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du 
I de l’article 8 de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’emballage en plastique ou à base de plastique des fruits et légumes est interdit dans 
les établissements de vente au détail. » 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement, s’ils soutiennent les procédés d’une meilleure collecte 
des emballages en supermarché, considèrent qu’il convient également de réduire à la 
source ces emballages notamment en interdisant l’emballage des fruits et légumes qui 
disposent d’un emballage naturel. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
619 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  GOLD, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  CASTELLI, 

COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mmes  Nathalie DELATTRE et GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT, 

REQUIER et ROUX 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du 
I de l’article 8 de la présente loi, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, la vente de fruits ou de légumes emballés à l’unité est 
interdite. » 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à lutter contre le suremballage en interdisant la vente de 
fruits et de légumes emballés à l’unité. En effet, il est incompréhensible et incohérent par 
rapport à nos objectifs en matière d’économie circulaire, de constater que des fruits et 
légumes qui ne nécessitent pas d’emballages sont encore proposés sous plastique. 

Il s’agit d’une première étape, simple d’application, vers la suppression du recours aux 
emballages en plastique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 394 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« À compter du 1er janvier 2021, la mise sur le marché de fruits et légumes à peau épaisse 
emballés individuellement par du plastique est interdite. 

« Un décret précise les sanctions applicables en cas d’infraction. » 

 

OBJET 

Sur les 3,5 millions de tonnes de déchets que produit chaque année la France, les 
emballages en représentent 2,2 millions. Aussi, les plastiques sauvages sont 
majoritairement alimentaires. 

Cet amendement vise donc à interdire la mise sur le marché de fruits et légumes à peau 
épaisse emballés ou protégés par du plastique. Certaines chaînes de la grande distribution 
ont d’ores et déjà mis en place un système de marquage au laser sur les fruits et légumes 
biologiques pour ne pas recourir au plastique.   
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 397 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, l’emballage individuel plastique de plusieurs articles 
destinés à être vendus par lot dans les commerces de détail et la grande distribution est 
interdit. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à limiter le suremballage.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 399 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, l’emballage plastique individuel des biscuits secs vendus 
par paquet est interdit. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à limiter le suremballage.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 398 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant du I de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2021, l’emballage individuel plastique des sachets de thé et de 
tisane est interdit. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à limiter le suremballage.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 2 rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Mme FÉRAT, MM.  BONNECARRÈRE, DÉTRAIGNE, LAFON et Daniel LAURENT, Mmes  de la 

PROVÔTÉ et GRUNY, MM.  MOGA et PIERRE, Mme VERMEILLET, M. SAVARY, 
Mme BERTHET, MM.  LEFÈVRE, PELLEVAT et LAUGIER, Mmes  LOISIER et GUIDEZ, 
MM.  VANLERENBERGHE, JANSSENS, PONIATOWSKI, Daniel DUBOIS, DUPLOMB, 

HOUPERT et PIEDNOIR, Mme DUMAS, MM.  CAPO-CANELLAS, SAURY et LAMÉNIE, 
Mme DOINEAU, MM.  DANESI et CANEVET, Mme TROENDLÉ, MM.  MOUILLER et Loïc HERVÉ, 

Mme PERROT et M. GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 1 bis du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement est 
complétée par un article L. 541-15-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-… . – À compter du 1er janvier 2022, la mise sur le marché de sachets de 
thé en matière synthétique (polypropylène, nylon, …) est interdite. » 

 

OBJET 

Le thé est aujourd’hui la deuxième boisson la plus bue au monde après l’eau. En effet, 
d’après l’organisme Equiterre, 25 000 tasses de thé sont bues chaque seconde ! 

Mais, bien souvent, le sachet qui enveloppe les feuilles de thé n’est pas issu de fibres 
naturelles (papier, coton…) mais est fabriqué avec des matières synthétiques en plastique 
tels que du nylon ou du polypropylène. Peu de consommateurs le savent et estiment à tort 
que leurs sachets de thé est biodégradable et peut s’ajouter au compost. 

De nombreux fabricants de thé ont banni le plastique de leurs sachets. Cet amendement 
propose que dès 2022, aucun sachet de thé en plastique ne soit mis sur le marché et 
rejoigne la liste des objets en plastique à usage unique interdit. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 391 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Adopté 
Mme PRÉVILLE, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du I 
de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un article L. 541-15-9-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-9-.... – I. – À compter du 1er juillet 2020 et afin de limiter les pertes et les 
fuites de granulés de plastiques industriels dans l’environnement : 

« 1° Il est fait obligation de mettre en place un système de confinement sur les sites de 
production, manipulation et transport des granulés de plastiques industriels ; 

« 2° Il est fait obligation d’apposer par voie d’étiquetage la mention “Dangereux pour 
l’environnement” sur les fûts et autres contenants de granulés de plastiques industriels ; 

« 3° Il est mis fin à l’utilisation de contenants plastique souple et carton pour l’emballage, 
le stockage et le transport de granulés de plastiques industriels. 

« II. – À compter du 1er janvier 2021, afin d’assurer le respect des mesures de prévention, 
il est mis en place : 

« 1° Un système de déclaration obligatoire annuelle des pertes et fuites de granulés de 
plastique et des pratiques pour les réduire ; 

« 2° Un système d’inspection indépendant de la gestion des granulés sur l’ensemble de la 
chaine de valeur (production, transport et approvisionnement). 

« Les modalités de système de déclaration et de contrôle par les services de l’État seront 
précisées par décret et devront être transparents et accessibles au public. » 
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OBJET 

La production, le transport, la transformation et le recyclage de certaines matières 
plastiques de l’industrie pétrochimique comme les granulés et paillettes de plastiques 
conduisent à des pertes de confinement. Ces déchets présents au niveau mondial 
échappent aux opérations régulières ou exceptionnelles de ramassage et constituent un 
risque avéré de contamination des chaînes alimentaires marines, notamment pour les 
oiseaux. Ils constituent la deuxième source de microplastique primaire dans 
l’environnement. Il convient d’améliorer les conditions de confinement pendant la 
fabrication, la transformation et le transport multimodal. En 2016, 60% des plages 
surveillées au titre de la DCSMM étaient polluées par les granulés de plastique industriels 
avec des concentrations pouvant atteindre 40000 GPI au mètre carré dans certains « hot 
spot » comme l’estuaire de la Seine. Des initiatives volontaires de l’industrie comme 
l’opération Clean Sweep existent mais en l’absence d’un audit indépendant, il n’existe 
que peu d’informations sur leur efficacité. 

Il est nécessaire de renforcer les systèmes d’emballage, de stockage et de transport de ces 
granulés de plastiques industriels en préférant des fûts rigides en Polytylène HDPE à 
ouverture totale avec fermeture hermétique et d’y indiquer la mention « Dangereux pour 
l’environnement ». Seul un étiquetage adéquat permettra la sensibilisation, la formation 
des gestionnaires de routes, des voies de chemin de fer, des services de secours et de 
sécurité publique à ces déversements accidentels de produits chimiques. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 5 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

gouvernemen
t 

G  

Tombé 
MM.  BRISSON et COURTIAL, Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  PERRIN, SAVIN et MILON, 

Mme LASSARADE, M. Bernard FOURNIER, Mme Laure DARCOS, MM.  CUYPERS, FRASSA et 
GROSDIDIER, Mmes  BERTHET et DEROMEDI, M. SIDO, Mme GARRIAUD-MAYLAM, 
MM.  SAURY et PELLEVAT, Mmes  DESEYNE, DURANTON, LANFRANCHI DORGAL, 

MICOULEAU et RENAUD-GARABEDIAN et MM.  BONHOMME, RAPIN, GREMILLET et 
KAROUTCHI 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-15-9 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du I 
de l’article 8 de la présente loi, il est inséré un article L. 541-15-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-15-… . – I. – À compter du 1er janvier 2020, il est fait obligation aux 
producteurs d’apposer par voie d’étiquetage la mention “Dangereux pour 
l’environnement” sur les fûts et autres contenants de granulés de plastiques industriels. 

« II. – À compter du 1er janvier 2021, un système de déclaration obligatoire annuelle des 
pertes et fuites de granulés de plastiques et des pratiques pour les réduire est mis en 
place. » 

 

OBJET 

En 2016, 60% des plages surveillées au titre de la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu 
Marin étaient polluées par les granulés de plastique industriels. Ces déchets échappent 
aux opérations régulières ou exceptionnelles de ramassage. Ils constituent un risque avéré 
de contamination des chaines alimentaires marines, notamment pour les oiseaux. 

Afin de contribuer à limiter les pertes et les fuites de granulés de plastiques industriels 
dans l’environnement cet amendement propose d’informer de leur dangerosité et de 
recenser leur dispersion 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
25 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRÉVILLE, TAILLÉ-POLIAN et LEPAGE, MM.  LUREL, Patrice JOLY, COURTEAU et 

DURAN, Mme CONWAY-MOURET, M. MONTAUGÉ, Mme MEUNIER, MM.  TEMAL, ANTISTE et 
TOURENNE, Mme GHALI, MM.  MANABLE, ROGER et JOMIER, Mme PEROL-DUMONT, 

M. TISSOT et Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2021, l’utilisation de tout élément en plastique destiné à 
l’étiquetage des vêtements destinés à la vente est interdite.  

 

OBJET 

Cet amendement vise à limiter la pollution liée à l’utilisation de plastique à usage unique. 

 

13562



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 26 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRÉVILLE et TAILLÉ-POLIAN, MM.  LUREL et TEMAL, Mmes  LEPAGE et 

CONWAY-MOURET, MM.  COURTEAU et Patrice JOLY, Mmes  GHALI et MEUNIER, 
MM.  TOURENNE, ANTISTE, DURAN, MANABLE, ROGER et TISSOT et Mme PEROL-DUMONT 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er janvier 2021, l’utilisation de serre-câbles et colliers de serrage en 
plastique auto-bloquant dont l’usage n’est pas justifié est interdite.  

Un décret définit les modalités d’usage professionnel et industriel. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à lutter contre la pollution liée au plastique à usage unique. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
443 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRÉVILLE, M. DURAIN, Mme TAILLÉ-POLIAN, M. VALLINI, Mme Gisèle JOURDA, 

M. LUREL, Mme CONCONNE, M. VAUGRENARD, Mme LEPAGE, MM.  ANTISTE, COURTEAU et 
MARIE, Mme PEROL-DUMONT, M. TEMAL et Mme MONIER 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1er juillet 2021, il est mis fin à l’utilisation d’alvéoles en polypropylène 
servant à conditionner les fruits. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à limiter la pollution liée au plastique à usage unique. Il existe sur le 
marché des alvéoles en papier pour conditionner les fruits qui comportent les mêmes 
caractéristiques que l’emballage industriel plastique.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
452 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRÉVILLE, TAILLÉ-POLIAN et Gisèle JOURDA, MM.  VALLINI, LUREL et MARIE, 

Mme LEPAGE, M. ANTISTE, Mme PEROL-DUMONT, M. COURTEAU et Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter du 1e janvier 2022, la production, la distribution, la vente et la mise à 
disposition de produits textiles conçus à base de microfibres plastiques appelées tissus 
polaires sont interdites.  

 

OBJET 

 

Les fibres textiles sont en grande partie retenues dans les filtres des machines à laver. Ce 
n’est pas le cas des fibres de plastiques qui proviennent des vêtements et textiles en 
polaire. Les microfibres de plastique passent à travers ces filtres mais aussi à travers les 
filets de centre de traitement des eaux usées. Ces micromatières apportent également des 
contenants chimiques qui finissent par être ingérées par les poissons. Cet amendement 
d’appel vise à limiter les microfibres plastiques qui se déversent dans nos mers et océans 
et contaminent la chaîne alimentaire. Il ne s’agit pas de mettre fin à une filière du textile 
mais de poser les bases d’une réflexion sur la préservation de notre environnement.  

 

13565



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
338 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À compter du 1er janvier 2022, les lave-linge appartenant à la catégorie 1 des 
équipements électroniques et électriques telles que définies par la directive 2002/96/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques, dont la liste et les modalités d’application 
sont définies par décret, doit être muni d’un système de filtrage de micro-plastique issus 
de fibres synthétiques. 

II. – Ce système de micro-plastique est installé lors de la production du bien 
d’équipement et financé par les acteurs industriels membres de la filière à responsabilité 
élargie du producteur des produits textiles d’habillement, des chaussures, du linge 
de maison neufs destinés aux particuliers, des produits textiles neufs pour la maison à 
l’exclusion de ceux qui sont des éléments d’ameublement ou destinés à protéger ou à 
décorer des éléments d’ameublement. 

III. – Un rapport du Gouvernement au Parlement est remis au plus tard le 1er janvier 2022, 
sur l’impact social, écologique et économique du filtrage des microfibres. 

IV. – Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son 
application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à réduire la diffusion de micro-plastiques issus des fibres 
synthétiques présentes dans nos vêtements. 
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À chaque lavage, ce sont en moyenne 700 000 microfibres qui sont relâchés dans les 
circuits d’eau, passant à travers tous les dispositifs de filtration existant et se déversant en 
masse dans nos océans. La pollution des mers et océans par les micro-plastiques est un 
véritable fléau qui contamine l’ensemble de la chaîne alimentaire. 

Équiper les machines à laver d’un tel système de filtration permettrait de réduire 
d’environ 90 % le nombre de microfibres rejetées issues des vêtements. Pour que le coût 
de cette nouvelle installation ne se répercute pas sur le portefeuille des ménages, il 
convient d’imposer aux producteurs de textiles la prise en charge des dépenses liées à ce 
filtre. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 416 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au plus tard au 1er janvier 2021, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les 
impacts environnementaux et sociétaux des plastiques biosourcés et biodégradables sur 
l’ensemble de leur cycle de vie. 

  

 

OBJET 

Cet amendement est issu d’une recommandation de l’ADEME pour connaître plus 
précisément les impacts environnementaux des plastiques biosourcés et biodégradables 
qui demeurent mal connus. 

Il correspond également à une recommandation du Conseil national de la transition 
écologique (CNTE) sur le présent projet de loi. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
18 

rect. 
octies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 27 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  NOËL et EUSTACHE-BRINIO, MM.  BRISSON, Bernard FOURNIER et CUYPERS, 

Mmes  DEROMEDI, PROCACCIA et DUMAS, MM.  PIEDNOIR, SIDO, SAURY, LAMÉNIE, 
RAISON et PERRIN, Mmes  DURANTON et LAMURE, M. RAPIN, Mme MORHET-RICHAUD et 

M. Henri LEROY 
_________________ 

 
ARTICLE 10 TER 

Rédiger ainsi cet article 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-... 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-.... – I. – Les déchets non dangereux composés principalement de matière 
organique et qui peuvent faire l’objet d’une valorisation agronomique de même que les 
biodéchets qui ne contiennent pas de déchets alimentaires comme ceux issus des filières 
bois énergie peuvent être traités conjointement par compostage dès lors que cette 
opération conduit à la production de matières fertilisantes pouvant être mises sur le 
marché au titre : 

« – d’un règlement de l’Union européenne mentionné au 2° de l’article L. 255-5 du code 
rural et de la pêche maritime dès lors qu’il garantit que l’ensemble des conditions prévues 
à l’article L. 541-4-3 du présent code sont remplies ; 

« – d’une norme telle que mentionnée au 1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la 
pêche maritime et rendue d’application obligatoire ; 

« – d’un cahier des charges pris en application du 3° du même article L. 255-5 dès lors 
qu’il garantit que l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541-4-3 du présent code 
sont remplies ; 

« – d’une autorisation de mise sur le marché délivrée par l’autorité désignée à 
l’article L. 1313-5 du code de la santé publique. 

« II. – Le traitement par compostage de différents flux de déchets organiques est 
accompagné par des mesures de traçabilité appropriées qui s’appliquent au procédé de 
traitement en tant que tel et le cas échéant aux opérations effectuées en amont et en aval de 
celui-ci. 
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« III. – Les conditions d’application du présent article sont précisées par décret en 
Conseil d’État. » 

 

 

OBJET 

Avec comme double objectif de lutter contre le changement climatique et 
l’appauvrissement des sols en matière organique, le présent amendement vise à 
promouvoir et à garantir un retour au sol de haute qualité de différents flux de déchets 
organiques au travers du compostage. 

Ce compostage doit s’effectuer en toute sécurité et répondre aux exigences suivantes : 

§ Il ne concerne que des déchets non dangereux contenant principalement de la matière 
organique et qui peuvent, à l’état brut, faire l’objet d’une valorisation agronomique ; 

§ Il doit faciliter leur réemploi et doit conduire à la production de matières fertilisantes 
dont les critères de qualité et d’innocuité sont conformes à un Règlement Européen, une 
autorisation de mise sur le marché, une norme rendue d’application obligatoire ou à un 
cahier des charges. 

§ La traçabilité est assurée à toutes les étapes du traitement et le cas échéant jusqu’aux 
parcelles épandues. 

Il s’agit donc de promouvoir et de sécuriser la filière de retour au sol des matières 
organiques issues de l’économie circulaire en offrant aux utilisateurs et aux citoyens 
toutes les garanties nécessaires en termes de sécurité sanitaire et de protection de 
l’environnement. 

Enfin, cet amendement se conforme pleinement aux exigences du droit européen, et 
notamment aux dispositions de la directive (UE) n° 2018/851 du 30/05/18 modifiant la 
directive 2008/98/CE relative aux déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
521 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 27 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme BERTHET, MM.  REGNARD, BONNECARRÈRE et HOUPERT, Mmes  VERMEILLET et 

DEROMEDI, MM.  SAVARY, DECOOL, Loïc HERVÉ, PAUL et Jean-Marc BOYER, 
Mmes  LASSARADE et KAUFFMANN, M. GUERRIAU, Mme LAMURE et MM.  BONHOMME et 

LAMÉNIE 
_________________ 

 
ARTICLE 10 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-... 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-.... – I. – Les déchets non dangereux composés principalement de matière 
organique et qui peuvent faire l’objet d’une valorisation agronomique de même que les 
biodéchets qui ne contiennent pas de déchets alimentaires comme ceux issus des filières 
bois énergie peuvent être traités conjointement par compostage dès lors que cette 
opération conduit à la production de matières fertilisantes pouvant être mises sur le 
marché au titre : 

« – d’un règlement de l’Union européenne mentionné au 2° de l’article L. 255-5 du code 
rural et de la pêche maritime dès lors qu’il garantit que l’ensemble des conditions prévues 
à l’article L. 541-4-3 du présent code sont remplies ; 

« – d’une norme telle que mentionnée au 1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la 
pêche maritime et rendue d’application obligatoire ; 

« – d’un cahier des charges pris en application du 3° du même article L. 255-5 dès lors 
qu’il garantit que l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541-4-3 du présent code 
sont remplies ; 

« – d’une autorisation de mise sur le marché délivrée par l’autorité désignée à 
l’article L. 1313-5 du code de la santé publique. 

« II. – Le traitement par compostage de différents flux de déchets organiques est 
accompagné par des mesures de traçabilité appropriées qui s’appliquent au procédé de 
traitement en tant que tel et le cas échéant aux opérations effectuées en amont et en aval de 
celui-ci. 
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« III. – Les conditions d’application du présent article sont précisées par décret en 
Conseil d’État. » 

 

OBJET 

Avec comme double objectif de lutter contre le changement climatique et 
l’appauvrissement des sols en matière organique, le présent amendement vise à 
promouvoir et à garantir un retour au sol de haute qualité de différents flux de déchets 
organiques au travers du compostage. 

Ce compostage doit s’effectuer en toute sécurité et répondre aux exigences suivantes : 

Ø Il ne concerne que des déchets non dangereux contenant principalement de la matière 
organique et qui peuvent, à l’état brut, faire l’objet d’une valorisation agronomique ; 

Ø Il doit faciliter leur réemploi et doit conduire à la production de matières fertilisantes 
dont les critères de qualité et d’innocuité sont conformes à un Règlement Européen, une 
autorisation de mise sur le marché, une norme rendue d’application obligatoire ou à un 
cahier des charges. 

Ø La traçabilité est assurée à toutes les étapes du traitement et le cas échéant jusqu’aux 
parcelles épandues. 

Il s’agit donc de promouvoir et de sécuriser la filière de retour au sol des matières 
organiques issues de l’économie circulaire en offrant aux utilisateurs et aux citoyens 
toutes les garanties nécessaires en termes de sécurité sanitaire et de protection de 
l’environnement. Concrètement, cette disposition pourrait par exemple être bénéfique aux 
filières bois des départements de montagne tel que celui de la Savoie. En effet, l’État a 
soutenu le développement par les collectivités locales de montagne de filières bois 
énergie s’appuyant d’une part sur la production de plaquettes forestières pour des réseaux 
de chaleur locaux et d’autre part sur l’utilisation de résidus forestiers dans des productions 
de compost nécessitant l’intégration de boues. Un retour en arrière de l’État en la matière 
serait donc contradictoire avec sa politique en faveur des filières bois énergie. 

Enfin, cet amendement se conforme pleinement aux exigences du droit européen, et 
notamment aux dispositions de la Directive (UE) n° 2018/851 du 30/05/18 modifiant la 
directive 2008/98/CE relative aux déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
95 

rect. 
quater 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 27 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  BIGNON, GUERRIAU, FOUCHÉ, LAGOURGUE, MALHURET et Alain MARC, Mme MÉLOT 

et M. MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE 10 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-…. – I. – Les déchets non dangereux composés principalement de matière 
organique et qui peuvent faire l’objet d’une valorisation agronomique de même que les 
biodéchets qui ne contiennent pas de déchets alimentaires peuvent être traités 
conjointement par compostage dès lors que cette opération conduit à la production de 
matières fertilisantes pouvant être mises sur le marché au titre : 

« – d’un règlement de l’Union européenne mentionné au 2° de l’article L. 255-5 du code 
rural et de la pêche maritime dès lors qu’il garantit que l’ensemble des conditions prévues 
à l’article L. 541-4-3 du présent code sont remplies ; 

« – d’une norme telle que mentionnée au 1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la 
pêche maritime et rendue d’application obligatoire ; 

« – d’un cahier des charges pris en application du 3° du même article L. 255-5 dès lors 
qu’il garantit que l’ensemble des conditions prévues à l’article L. 541-4-3 du présent code 
sont remplies. 

« – d’une autorisation de mise sur le marché délivrée par l’autorité désignée à 
l’article L. 1313-5 du code de la santé publique. 

« II. – Le traitement par compostage de différents flux de déchets organiques est 
accompagné par des mesures de traçabilité appropriées qui s’appliquent au procédé de 
traitement en tant que tel et le cas échéant aux opérations effectuées en amont et en aval de 
celui-ci. 

« III. – Les conditions d’application du présent article sont précisées par décret du 
Conseil d’État. » 

 

13573



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

OBJET 

Cet amendement, issu de discussions avec Syndicat des Professionnels Recyclage en 
Agriculture, poursuit un double objectif : lutter contre le changement climatique et lutter 
contre l’appauvrissement des sols en matière organique. 

Le présent amendement vise à promouvoir et à garantir un retour au sol de haute qualité 
de différents flux de déchets organiques au travers du compostage. 

Ce compostage doit s’effectuer en toute sécurité et répondre aux exigences suivantes : 

- Il ne concerne que des déchets non dangereux contenant principalement de la matière 
organique et qui peuvent, à l’état brut, faire l’objet d’une valorisation agronomique ; 

- Il doit faciliter leur réemploi et doit conduire à la production de matières fertilisantes 
dont les critères de qualité et d’innocuité sont conformes à un Règlement Européen, une 
autorisation de mise sur le marché, une norme rendue d’application obligatoire ou à un 
cahier des charges. 

- La traçabilité est assurée à toutes les étapes du traitement et le cas échéant jusqu’aux 
parcelles épandues. 

Il s’agit donc de promouvoir et de sécuriser la filière de retour au sol des matières 
organiques issues de l’économie circulaire en offrant aux utilisateurs et aux citoyens 
toutes les garanties nécessaires en termes de sécurité sanitaire et de protection de 
l’environnement. 

Enfin, cet amendement se conforme pleinement aux exigences du droit européen, et 
notamment aux dispositions de la Directive (UE) n° 2018/851 du 30/05/18 modifiant la 
directive 2008/98/CE relative aux déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
231 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  MANDELLI et CHAIZE, Mmes  DUMAS et DURANTON, M. PIEDNOIR, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mmes  MICOULEAU et Laure DARCOS, MM.  SIDO, MOUILLER, HUGONET et 

LAMÉNIE, Mme LAMURE et M. REICHARDT 
_________________ 

 
ARTICLE 10 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-38 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-38. – L’autorité administrative compétente détermine par voie 
réglementaire les conditions dans lesquelles les boues d’épuration, ou les digestats issus 
de la méthanisation de boues d’épuration peuvent être traitées par compostage avec des 
déchets de parc et de jardin ou d’autres matières, utilisés comme structurants, dans des 
proportions nécessaires à l’obtention d’un compost conforme à une norme mentionnée au 
1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime ou d’un règlement européen 
mentionné au 2° de l’article L. 255-5 du même code et garantissant une traçabilité et un 
niveau de qualité maximale pour les utilisateurs finaux. » 

 

OBJET 

Les évolutions de la réglementation relative à la valorisation des matières fermentescibles 
inquiètent de nombreux acteurs du secteur et remettent en cause de nombreux projets de 
valorisation par méthanisation ou compostage. L’un des enjeux est notamment la 
possibilité de pouvoir mélanger certains flux de matières fermentescibles dans des 
opérations de valorisation. En effet, le gouvernement a introduit dans la réglementation 
des interdictions de mélange de certains flux de déchets. Les biodéchets des ménages 
collectés séparément ne peuvent ainsi pas être mélangés avec d’autres matières 
fermentescibles. Les mélanges entre matières fermentescibles issues du traitement des 
eaux (boues d’épuration notamment) avec d’autres flux sont également remis en 
question.  

Il est important de garantir au maximum les qualités et l’innocuité des matières 
fermentescibles utilisées sur nos sols, et de ne pas gâcher le geste de tri des Français dont 
les biodéchets ont été collectés séparément. Toutefois, la logique appliquée jusqu’ici 
excluent aveuglément certaines matières en fonction de leurs origines, et empêchent le 
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développement de plusieurs types de projets de valorisation organique qui pourraient 
pourtant produire des matières fermentescibles respectant les normes de qualité et 
d’innocuité appliquées aux intrants agricoles.  

Le compostage des boues d’épuration nécessite également un apport de structurants sous 
forme de déchets verts, pour améliorer les conditions de biodégradabilité des boues 
(porosité, équilibre de l’humidité, apport de carbone…).  

Les restrictions réglementaires sur les mélanges de biodéchets excluent donc les filières 
de ce type. Les déchets concernés risquent donc de quitter l’économie circulaire pour 
entrer dans l’économie linéaire en étant orienter vers l’élimination par stockage ou 
traitement thermique. Cette situation est en totale contradiction avec les objectifs 
d’économie circulaire de la France et notamment avec la réduction du stockage des 
déchets. L’impossibilité de composter les boues d’épuration conduit en effet à des 
solutions plus complexes, plus coûteuses ou moins pertinentes du point de vue 
environnemental : épandage direct des via un plan d’épandage, plus contraignant sur le 
plan réglementaire, voire élimination des boues par incinération ou stockage.  

Ces nouvelles réglementations écartent par ailleurs certaines matières fermentescibles 
uniquement en fonction de leurs origines, y compris lorsque les composts ou digestats 
produits respectent les mêmes normes de qualité et d’innocuité que les matières 
autorisées. Ce critère devrait pourtant être le seul juge de paix, quitte à renforcer le niveau 
d’exigence des normes afin de mieux protéger l’environnement.  

Cet amendement vise donc à préciser l’amendement adopté en commission 
développement durable, qui prévoit un décret définissant les conditions dans lesquels les 
boues peuvent être traités conjointement avec d’autres matières par compostage. Il 
précise que ce procédé doit pouvoir permettre la production d’un compost conforme aux 
normes de qualité permettant son retour au sol. Afin de garantir au maximum la sécurité 
des sols, cette mesure pourrait être accompagnée d’un renforcement de normes 
permettant le retour au sol des matières fermentescibles, qui pourrait être discuté dans le 
cadre de l’élaboration des textes réglementaires prévus par cet article.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 511 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et 

IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE 10 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-38 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-38. – L’autorité administrative compétente détermine par voie 
réglementaire les conditions dans lesquelles les boues d’épuration, ou les digestats issus 
de la méthanisation de boues d’épuration peuvent être traitées par compostage avec des 
déchets de parc et de jardin ou d’autres matières, utilisés comme structurants, dans des 
proportions nécessaires à l’obtention d’un compost conforme à une norme mentionnée au 
1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime ou d’un règlement européen 
mentionné au 2° de l’article L. 255-5 du même code et garantissant une traçabilité et un 
niveau de qualité maximale pour les utilisateurs finaux. » 

 

OBJET 

Les évolutions de la réglementation relative à la valorisation des matières fermentescibles 
inquiètent de nombreux acteurs du secteur et remettent en cause de nombreux projets de 
valorisation par méthanisation ou compostage. L’un des enjeux est notamment la 
possibilité de pouvoir mélanger certains flux de matières fermentescibles dans des 
opérations de valorisation. En effet, le gouvernement a introduit dans la réglementation 
des interdictions de mélange de certains flux de déchets. Les biodéchets des ménages 
collectés séparément ne peuvent ainsi pas être mélangés avec d’autres matières 
fermentescibles. Les mélanges entre matières fermentescibles issues du traitement des 
eaux (boues d’épuration notamment) avec d’autres flux sont également remis en 
question.  

Il est important de garantir au maximum les qualités et l’innocuité des matières 
fermentescibles utilisées sur nos sols, et de ne pas gâcher le geste de tri des Français dont 
les biodéchets ont été collectés séparément. Toutefois, la logique appliquée jusqu’ici 
excluent aveuglément certaines matières en fonction de leurs origines, et empêchent le 
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développement de plusieurs types de projets de valorisation organique qui pourraient 
pourtant produire des matières fermentescibles respectant les normes de qualité et 
d’innocuité appliquées aux intrants agricoles.  

Le compostage des boues d’épuration nécessite également un apport de structurants sous 
forme de déchets verts, pour améliorer les conditions de biodégradabilité des boues 
(porosité, équilibre de l’humidité, apport de carbone…).  

Les restrictions réglementaires sur les mélanges de biodéchets excluent donc les filières 
de ce type. Les déchets concernés risquent donc de quitter l’économie circulaire pour 
entrer dans l’économie linéaire en étant orienter vers l’élimination par stockage ou 
traitement thermique. Cette situation est en totale contradiction avec les objectifs 
d’économie circulaire de la France et notamment avec la réduction du stockage des 
déchets. L’impossibilité de composter les boues d’épuration conduit en effet à des 
solutions plus complexes, plus coûteuses ou moins pertinentes du point de vue 
environnemental : épandage direct des via un plan d’épandage, plus contraignant sur le 
plan réglementaire, voire élimination des boues par incinération ou stockage.  

Ces nouvelles réglementations écartent par ailleurs certaines matières fermentescibles 
uniquement en fonction de leurs origines, y compris lorsque les composts ou digestats 
produits respectent les mêmes normes de qualité et d’innocuité que les matières 
autorisées. Ce critère devrait pourtant être le seul juge de paix, quitte à renforcer le niveau 
d’exigence des normes afin de mieux protéger l’environnement.  

Cet amendement vise donc à préciser l’amendement adopté en commission 
développement durable, qui prévoit un décret définissant les conditions dans lesquels les 
boues peuvent être traitées conjointement avec d’autres matières par compostage. Il 
précise que ce procédé doit pouvoir permettre la production d’un compost conforme aux 
normes de qualité permettant son retour au sol. Afin de garantir au maximum la sécurité 
des sols, cette mesure pourrait être accompagnée d’un renforcement de normes 
permettant le retour au sol des matières fermentescibles, qui pourrait être discuté dans le 
cadre de l’élaboration des textes réglementaires prévus par cet article. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
96 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  BIGNON, GUERRIAU, FOUCHÉ, LAGOURGUE, MALHURET et Alain MARC, Mme MÉLOT 

et M. MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE 10 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article L. 541-37 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-38 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-38. – Les boues d’épuration peuvent être traitées par compostage seules ou 
conjointement avec d’autres matières utilisées comme structurants, dès lors que 
l’opération permet d’améliorer les caractéristiques agronomiques des boues. L’autorité 
administrative compétente détermine par voie réglementaire les modalités de ce 
traitement. » 

 

OBJET 

Amendement de repli. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
203 
rect. 

quater 
DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  MENONVILLE, GUERRIAU et LAGOURGUE, Mme MÉLOT et MM.  CHASSEING, 

MALHURET, DECOOL et Alain MARC 
_________________ 

 
ARTICLE 10 TER 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

d’autres matières utilisées comme structurants 

par les mots : 

des biodéchets tels que définis à l’article R. 541-8 du code de l’environnement hors 
alimentaires 

 

OBJET 

L’article ainsi rédigé facilite le mélange de déchets d’origines diverses. Les termes 
« matières utilisées comme structurants » manquent de précision et ne permettent pas de 
garantir le fait que ces matières soient bien organiques. Cela signifie par exemple que les 
cartons, qui contiennent des substances toxiques notamment dans les encres, pourraient 
rentrer dans la composition des composts. L’objectif de cet amendement est de permettre 
le maintien de la filière de compostage conjoint des boues de station d’épuration et de 
déchets verts tout en s’assurant de la qualité des matières entrantes. 

Si le mélange de déchet présente des intérêts pour les opérations de collecte et de 
traitement, il soulève de nombreuses problématiques pour la valorisation en agriculture : 

Un risque inacceptable de pollution des sols et d’insécurité sanitaire des aliments du fait 
de la qualité inconnue des matières entrantes; Une surface agricole polluée plus 
importante en cas de problème post-épandage ; Une perte de la traçabilité du fait des 
origines diverses desdits déchets, complexifiant la définition de la responsabilité en cas de 
problème post-épandage ; La volonté de tendre vers une économie circulaire ne doit pas 
se faire au détriment de la sécurité sanitaire des aliments et de la gestion des risques 
environnementaux 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
656 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme Nathalie DELATTRE, MM.  CORBISEZ, DANTEC et GABOUTY, Mme LABORDE, 

MM.  LÉONHARDT, COLLIN, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse CARRÈRE, 
M. CASTELLI, Mme COSTES et MM.  JEANSANNETAS, LABBÉ, REQUIER, ROUX et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE 10 TER 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

d’autres matières utilisées comme structurants 

par les mots : 

des biodéchets tels que définis à l’article R. 541-8 du code de l’environnement hors 
alimentaires 

 

OBJET 

L’article ainsi rédigé facilite le mélange de déchets d’origines diverses. Les termes 
« matières utilisées comme structurants » manquent de précision et ne permettent pas de 
garantir le fait que ces matières soient bien organiques. Cela signifie par exemple que les 
cartons, qui contiennent des substances toxiques notamment dans les encres, pourraient 
rentrer dans la composition des composts. L’objectif de cet amendement est de permettre 
le maintien de la filière de compostage conjoint des boues de station d’épuration et de 
déchets verts tout en s’assurant de la qualité des matières entrantes. 

Si le mélange de déchet présente des intérêts pour les opérations de collecte et de 
traitement, il soulève de nombreuses problématiques pour la valorisation en agriculture: 

Un risque inacceptable de pollution des sols et d’insécurité sanitaire des aliments du fait 
de la qualité inconnue des matières entrantes; Une surface agricole polluée plus 
importante en cas de problème post-épandage ; Une perte de la traçabilité du fait des 
origines diverses desdits déchets, complexifiant la définition de la responsabilité en cas de 
problème post-épandage ; 
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La volonté de tendre vers une économie circulaire ne doit pas se faire au détriment de la 
sécurité sanitaire des aliments et de la gestion des risques environnementaux. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
179 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  DUPLOMB, Jean-Marc BOYER et POINTEREAU, Mme TROENDLÉ, M. CUYPERS, 

Mme ESTROSI SASSONE, MM.  GENEST et LONGUET, Mme LASSARADE, MM.  GREMILLET et 
MIZZON, Mmes  EUSTACHE-BRINIO, MICOULEAU et RAIMOND-PAVERO, M. VASPART, 
Mme RAMOND, MM.  CHAIZE, HOUPERT et GUERRIAU, Mme GRUNY, MM.  CARDOUX, 

KAROUTCHI, CHARON et PRIOU, Mmes  FÉRAT, RICHER, DEROMEDI, DURANTON et DUMAS, 
M. de LEGGE, Mme PUISSAT, MM.  SAURY, LEFÈVRE et DANESI, Mme IMBERT, 

MM.  BONHOMME, SAVARY, BAZIN, MOGA, MILON, LAMÉNIE et RAPIN, Mme LAMURE, 
MM.  CHASSEING, PANUNZI et DECOOL, Mme LHERBIER, M. KERN et Mme BILLON 

_________________ 
 

ARTICLE 10 TER 

Alinéa 2 

Après le mot : 

structurants 

insérer les mots : 

et issues de matières végétales 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif  de permettre le maintien de la filière de compostage 
conjoint des boues de station d’épuration et de déchets verts tout en s’assurant de la 
qualité des matières entrantes. 

Si le mélange de déchet présente des intérêts pour les opérations de collecte et de 
traitement, il soulève de nombreuses problématiques pour la valorisation en agriculture: 

- un risque inacceptable de pollution des sols et d’insécurité sanitaire des aliments du fait 
de la qualité inconnue des matières entrantes; 

- une surface agricole polluée plus importante en cas de problème post-épandage ; 

- une perte de la traçabilité du fait des origines diverses desdits déchets, complexifiant la 
définition de la responsabilité en cas de problème post-épandage. 
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La volonté de tendre vers une économie circulaire ne doit pas se faire au détriment de la 
sécurité sanitaire des aliments et de la gestion des risques environnementaux. En effet, le 
projet de loi tel qu’il est rédigé, facilite le mélange de déchets d’origines diverses. Les 
termes « matières utilisées comme structurants » manquent de précision et ne permettent 
pas de garantir le fait que ces matières soient bien organiques. Cela signifie par exemple 
que les cartons, qui contiennent des substances toxiques notamment dans les encres, 
pourraient rentrer dans la composition des composts.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 151 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 TER 

Après l’article 10 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la quatrième phrase du 4° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement 
sont insérées trois phrases ainsi rédigées : « Lorsque cela est nécessaire pour favoriser 
une valorisation organique de qualité, la fraction fermentescible issue du tri des ordures 
ménagères résiduelles, les digestats issus de la méthanisation de la fraction fermentescible 
issue du tri des ordures ménagères résiduelles et les déchets non dangereux 
biodégradables de jardin ou de parc peuvent être traités conjointement par compostage, 
dès lors que cette opération conduit à la production de matières fertilisantes conformes à 
une norme mentionnée au 1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime ou 
à un règlement européen mentionné au 2° du même article L. 255-5. Les matières 
fertilisantes produites par ce biais peuvent faire l’objet d’un retour au sol. Un décret 
définit les conditions dans lesquels ces mélanges sont autorisés. » 

 

OBJET 

Les évolutions de la réglementation relative à la valorisation des matières fermentescibles 
inquiètent de nombreux acteurs du secteur et remettent en cause de nombreux projets de 
valorisation par méthanisation ou compostage. L’un des enjeux est notamment la 
possibilité de pouvoir mélanger certains flux de matières fermentescibles dans des 
opérations de valorisation. En effet, le Gouvernement a introduit dans la réglementation 
des interdictions de mélange de certains flux de déchets. Les biodéchets des ménages 
collectés séparément ne peuvent ainsi pas être mélangés avec d’autres matières 
fermentescibles. Les mélanges entre matières fermentescibles issues du traitement des 
eaux (boues d’épuration notamment) avec d’autres flux sont également remis en 
question.  

Il est important de garantir au maximum les qualités et l’innocuité des matières 
fermentescibles utilisées sur nos sols, et de ne pas gâcher le geste de tri des Français dont 
les biodéchets ont été collectés séparément. Toutefois, la logique appliquée jusqu’ici 
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excluent aveuglément certaines matières en fonction de leurs origines, et empêchent le 
développement de plusieurs types de projets de valorisation organique qui pourraient 
pourtant produire des matières fermentescibles respectant les normes de qualité et 
d’innocuité appliquées aux intrants agricoles.  

Le compostage de la fraction fermentescible issue du tri des ordures ménagères 
résiduelles nécessitent par exemple l’apport de structurant, le plus souvent pour forme de 
déchets verts, pour assurer les conditions de biodégradabilité.  

Les restrictions réglementaires sur les mélanges de biodéchets excluent donc les filières 
de ce type. Les déchets concernés risquent donc de quitter l’économie circulaire pour 
entrer dans l’économie linéaire en étant orienter vers l’élimination par stockage ou 
traitement thermique. Cette situation est en totale contradiction avec les objectifs 
d’économie circulaire de la France et notamment avec la réduction du stockage des 
déchets. Les installations de tri mécano-biologique qui permettent de séparer la fraction 
fermentescible et la partie sèche des ordure ménagères résiduelles, séparant ainsi des 
matériaux qui peuvent être recyclés et une matière biodégradable qui peut faire l’objet 
d’une valorisation organique, contribuent ainsi à réduire de 40 % le stockage des déchets 
sur le territoire concerné.  

Ces nouvelles réglementations écartent par ailleurs certaines matières fermentescibles 
uniquement en fonction de leurs origines, y compris lorsque les composts ou digestats 
produits respectent les mêmes normes de qualité et d’innocuité que les matières 
autorisées. Ce critère devrait pourtant être le seul juge de paix, quitte à renforcer le niveau 
d’exigence des normes afin de mieux protéger l’environnement.  

Cet amendement vise donc à préciser que les déchets verts peuvent être utilisés comme 
structurant dans les processus de compostage de la fraction fermentescible issue du tri des 
ordures ménagères résiduelles, à condition que le compost produit ainsi respecte les 
normes d’innocuité en vigueur. Il exclut tout mélange de biodéchets ménagers issus de la 
collecte séparée, afin de ne pas gâcher le geste de tri des ménages.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 512 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et 
MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 TER 

Après l’article 10 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la quatrième phrase du 4° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, 
sont insérées trois phrases ainsi rédigées : « Lorsque cela est nécessaire pour favoriser 
une valorisation organique de qualité, la fraction fermentescible issue du tri des ordures 
ménagères résiduelles, les digestats issus de la méthanisation de la fraction fermentescible 
issue du tri des ordures ménagères résiduelles et les déchets non dangereux 
biodégradables de jardin ou de parc peuvent être traités conjointement par compostage, 
dès lors que cette opération conduit à la production de matières fertilisantes conformes à 
une norme mentionnée au 1° de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime ou 
à un règlement européen mentionné au 2° du même article L. 255-5. Les matières 
fertilisantes produites par ce biais peuvent faire l’objet d’un retour au sol.  Un décret 
définit les conditions dans lesquels ces mélanges sont autorisés. » 

 

OBJET 

Les évolutions de la réglementation relative à la valorisation des matières fermentescibles 
inquiètent de nombreux acteurs du secteur et remettent en cause de nombreux projets de 
valorisation par méthanisation ou compostage. L’un des enjeux est notamment la 
possibilité de pouvoir mélanger certains flux de matières fermentescibles dans des 
opérations de valorisation. En effet, le gouvernement a introduit dans la réglementation 
des interdictions de mélange de certains flux de déchets. Les biodéchets des ménages 
collectés séparément ne peuvent ainsi pas être mélangés avec d’autres matières 
fermentescibles. Les mélanges entre matières fermentescibles issues du traitement des 
eaux (boues d’épuration notamment) avec d’autres flux sont également remis en 
question.  

Il est important de garantir au maximum les qualités et l’innocuité des matières 
fermentescibles utilisées sur nos sols, et de ne pas gâcher le geste de tri des Français dont 
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les biodéchets ont été collectés séparément. Toutefois, la logique appliquée jusqu’ici 
excluent aveuglément certaines matières en fonction de leurs origines, et empêchent le 
développement de plusieurs types de projets de valorisation organique qui pourraient 
pourtant produire des matières fermentescibles respectant les normes de qualité et 
d’innocuité appliquées aux intrants agricoles.  

  

Le compostage de la fraction fermentescible issue du tri des ordures ménagères 
résiduelles nécessitent par exemple l’apport de structurant, le plus souvent pour forme de 
déchets verts, pour assurer les conditions de biodégradabilité.  

  

Les restrictions réglementaires sur les mélanges de biodéchets excluent donc les filières 
de ce type. Les déchets concernés risquent donc de quitter l’économie circulaire pour 
entrer dans l’économie linéaire en étant orienter vers l’élimination par stockage ou 
traitement thermique. Cette situation est en totale contradiction avec les objectifs 
d’économie circulaire de la France et notamment avec la réduction du stockage des 
déchets. Les installations de tri mécano-biologique qui permettent de séparer la fraction 
fermentescible et la partie sèche des ordure ménagères résiduelles, séparant ainsi des 
matériaux qui peuvent être recyclés et une matière biodégradable qui peut faire l’objet 
d’une valorisation organique, contribuent ainsi à réduire de 40 % le stockage des déchets 
sur le territoire concerné.  

  

Ces nouvelles réglementations écartent par ailleurs certaines matières fermentescibles 
uniquement en fonction de leurs origines, y compris lorsque les composts ou digestats 
produits respectent les mêmes normes de qualité et d’innocuité que les matières 
autorisées. Ce critère devrait pourtant être le seul juge de paix, quitte à renforcer le niveau 
d’exigence des normes afin de mieux protéger l’environnement.  

  

Cet amendement vise donc à préciser que les déchets verts peuvent être utilisés comme 
structurant dans les processus de compostage de la fraction fermentescible issue du tri des 
ordures ménagères résiduelles, à condition que le compost produit ainsi respecte les 
normes d’innocuité en vigueur. Il exclut tout mélange de biodéchets ménagers issus de la 
collecte séparée, afin de ne pas gâcher le geste de tri des ménages 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 655 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. JOMIER 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 TER 

Après l’article 10 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le 1er juillet 2020, l’autorité administrative procède à la requalification des matières 
radioactives en déchets radioactifs ultimes compte tenu des perspectives de valorisation 
de ces matières insuffisamment établies. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à ce que l’autorité administrative procède à une clarification qui fait 
partie des recommandations de la Cour des Comptes dans son rapport de 2019. 

 Depuis 2016, les ministres chargés de l’énergie et de la sûreté nucléaire peuvent procéder 
à une requalification des matières en déchets. D’après le rapport, « cette clarification est 
d’autant plus souhaitable que des incohérences existent entre la classification des 
substances radioactives par les exploitants, d’une part, et les décisions prises par ces 
mêmes exploitants, relatives aux charges et provision de gestion de ces substances, 
d’autre part ».   

 Cet enjeu se pose pour l’uranium dit « de retraitement » ainsi que pour les MOX usés. 
Les MOX usés sont aujourd’hui considérés comme des « matières » car une valorisation 
est théoriquement envisagée. Or l’option de les recycler dans des réacteurs neutrons 
rapides – dits « réacteurs de 4ème génération » - s’est éteinte avec l’abandon décidé cet été 
par le gouvernement du projet Astrid. Faute de réelles perspectives de valorisation, ces 
combustibles MOX sont comptablement traités par EDF comme des déchets et donnent 
lieu à un provisionnement et une couverture par des actifs dédiés pour leur stockage – à 
hauteur de 656 millions d’euros. Ils devraient être reclassifiés en déchets ultimes, mais 
leur statut de « matière » écarte de fait leur prise en compte dans une stratégie visant à leur 
gestion à long terme (entreposage et stockage). 
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 Le rapport de la Cour des Comptes est très clair : « il y a une question de cohérence entre 
la perspective industrielle réelle de valorisation des matières et leur classification 
actuelle ». 

 A l’heure où l’abandon du projet Astrid signe la fin du mythe de « cycle fermé » à l’infini 
des manières nucléaires, le rapport de la Cour des comptes fait écho à celui d’aout 2018 
du Haut comité pour la transparence et l’information du public sur le nucléaire. Ces 
rapports se rejoignent sur deux points : la communication d’Orano sur l’économie 
circulaire du combustible nucléaire est fausse et trompeuse pour le grand public d’une 
part ; d’autre part, il est désormais temps d’abandonner le chemin – uniquement emprunté 
par la France au niveau mondial – du retraitement des combustibles usés, coûteux et 
inutiles. 

 

13590



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
60 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
MM.  LONGEOT et LE NAY, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  CAZABONNE et KERN, 

Mme VERMEILLET, M. CANEVET, Mmes  BILLON, SOLLOGOUB et GATEL, MM.  LAFON et 
MOGA, Mme VULLIEN et M. Loïc HERVÉ 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 4 de la section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement, est complétée par un article L. 541-30-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-30-.... – I. – Tout exploitant d’une installation de stockage de déchets non 
dangereux non inertes est tenu d’y réceptionner les déchets produits par les activités de tri 
et recyclage des déchets mentionnées aux a et b du 2° du II de l’article L. 541-1, de 
valorisation des déchets mentionnées aux a, b et c du 2° du même article, lorsqu’elles 
traitent des déchets issus d’une collecte séparée et satisfont à des critères de performance 
définis par arrêté du ministre chargé des installations classées. 

« L’obligation définie au premier alinéa du présent article est soumise aux conditions 
suivantes : 

« 1° Le producteur des déchets a informé l’exploitant de l’installation de stockage de la 
nature et de la quantité des déchets à réceptionner au moins six mois avant leur réception 
effective ; 

« 2° La réception des déchets dans l’installation de stockage est, au regard de leur nature, 
de leur volume et de leur origine, conforme à l’autorisation prévue au 2° du premier alinéa 
de l’article L. 181-1. 

« L’exploitant de l’installation de stockage ne peut facturer au producteur des déchets un 
prix hors taxes supérieur au prix moyen hors taxes facturé pour tous les déchets 
réceptionnés pendant l’année courante. 

« La mise en œuvre de l’obligation définie au premier alinéa n’ouvre droit à aucune 
indemnisation. 

« II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021. » 
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OBJET 

Le présent amendement vise à favoriser l’exploitation et le développement d’installations 
vertueuses de traitement de déchets, générant une part de déchets non valorisable, en 
donnant, sous conditions, une priorité à ces déchets, pour leur admission en installation de 
stockage de déchets non dangereux non inertes (décharges), par rapport aux déchets non 
triés (déchets résiduels après le tri à la source des déchets objet d’une collecte séparée). 

La raréfaction des capacités de stockage constatée depuis 2018 est due à la fermeture de 
quelques installations en fin de vie et surtout à l’augmentation conjoncturelle des volumes 
de déchets admis dans les installations de stockage, elle-même liée notamment à la reprise 
économique et à la fermeture des frontières chinoises à l’importation de certains déchets 
pour lesquels les filières de recyclage ne sont pas encore opérationnelles en Europe. Cette 
raréfaction s’est traduite, en 2018, par une absence d’exutoire local pour les déchets 
ultimes pour certaines installations de recyclage de déchet, comme les installations de 
broyage automobile ou les centres de tri. Cette absence d’exutoire a induit un blocage 
local de l’ensemble de la chaîne de recyclage. Il n’est pas acceptable que les filières de 
recyclage, qui sont les plus vertueuses sur le plan du déploiement de l’économie 
circulaire, soient les plus impactées par la raréfaction des capacités de stockage. 

Cette mesure a donc pour objet de garantir un exutoire aux déchets les plus ultimes tout en 
incitant à une gestion plus vertueuse des déchets (tri à la source suivi d’un tri post-collecte 
plus poussé pour augmenter la valorisation matière voire énergétique). 

Une des conditions est de donner la visibilité à l’exploitant de l’installation destinataire 
pour lui permettre de s’adapter. Par ailleurs, l’encadrement du prix, tel que le permet 
l’article L. 410-2 du code du commerce, vise à éviter que les prix pratiqués pour les 
déchets concernés soient renchéris par rapport au prix moyen de l’installation, ce qui 
conduirait à permettre d’écarter économiquement les déchets concernés et à vider de son 
sens la disposition. 

L’absence d’indemnisation vise à prévenir toute demande d’exploitant en cas de remise 
en cause de l’exécution d’un contrat portant sur des déchets résiduels ou sur des déchets 
collectés séparément n’ayant pas fait l’objet d’un tri par un centre de tri performant en vue 
de leur valorisation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 61 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. LONGEOT, Mme MORIN-DESAILLY, MM.  BONNECARRÈRE et LE NAY, Mme FÉRAT, 

MM.  CAZABONNE et KERN, Mme VERMEILLET, M. CANEVET, Mmes  BILLON, 
SOLLOGOUB et GATEL, MM.  LAFON et MOGA, Mme VULLIEN et M. Loïc HERVÉ 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article L. 100-4 du code de l’énergie est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° De produire et consommer 2,5 millions de tonnes combustibles solides de 
récupération sur son territoire national d’ici 2025, en favorisant la co-génération. » 

 

OBJET 

La filière des combustibles solides de récupération (CSR) produit une énergie 
renouvelable et de récupération à partir de déchets ultimes issus d’un processus de 
recyclage. Elle est une solution énergétique de substitution à l’énergie fossile 
particulièrement intéressante : une puissance électrique installée de l’ordre de 150 MWe 
et une fourniture de chaleur à des consommateurs industriels ou à des réseaux de chaleur 
urbain d’environ 835 000 Tep par an. 

Or, pour le moment cette filière n’est développée qu’en co-incinération en cimenterie 
(300 000 tonnes par an - données 2018) alors que la capacité de production est de 900 000 
tonnes par an. Certains de nos pays voisins ont de longue date mené une politique 
ambitieuse de développement de cette filière (par exemple, l’Allemagne en consomme 
plus de 8 millions de tonnes par an). 

En plus de produire une énergie de substitution, la filière CSR permettrait de consommer 
efficacement certains déchets ultimes aujourd’hui envoyés en enfouissement. La France 
doit donner une impulsion politique forte à la consommation de CSR. Les appels à projet 
de l’ADEME sont insuffisants pour donner à la filière CSR l’élan qu’elle mérite, au 
regard du potentiel représenté par tous les flux non recyclables aujourd’hui incinérés ou 
enfouis. 
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Dans le cadre des travaux relatifs au plan déchets 2025, avait été identifiée la nécessité de 
détourner de l’enfouissement 2,5 millions de tonnes par an de refus de tri de déchets 
préparés sous forme de CSR. Ce développement doit être fait en favorisant la 
co-génération de manière à alimenter les consommateurs de chaleur ayant des besoins 
variables ou pour des projets pour lesquels la cogénération d’électricité est requise. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
249 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. VOGEL, Mme IMBERT, M. HOUPERT, Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. PIEDNOIR, 

Mmes  DEROMEDI et Laure DARCOS, MM.  LAMÉNIE, SEGOUIN et KAROUTCHI, 
Mme RAMOND, M. VASPART, Mmes  EUSTACHE-BRINIO et LAMURE, MM.  BONHOMME et 

GREMILLET et Mme BERTHET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa du II de l’article L. 541-2-1 du code de l’environnement est complété 
par deux phrases ainsi rédigées : « Un accès privilégié est garanti aux déchets ultimes 
issus d’opérations de tri ou de recyclage labellisés comme performants. Les critères de 
performance sont définis par décret. » 

 

OBJET 

La Feuille de route économie circulaire avait consacré, dans sa mesure 38, un 
encadrement plus strict de l’acceptation des déchets en enfouissement. Cette proposition 
non reprise dans le Projet de loi est pourtant indispensable à l’atteinte de la réduction de 
moitié de l’enfouissement. 8 millions de tonnes des déchets sont à détourner de 
l’enfouissement d’ici 2025. Il est urgent de mettre en place des mesures fortes 
garantissant l’acceptation des déchets non valorisables dans les conditions techniques et 
économiques du moment. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 530 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  KERN, Loïc HERVÉ et MIZZON et Mme Catherine FOURNIER 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa du II de l’article L. 541-2-1 du code de l’environnement est complété 
par deux phrases ainsi rédigées : « Un accès privilégié est garanti aux déchets ultimes 
issus d’opérations de tri ou de recyclage labellisés comme performants. Les critères de 
performance sont définis par décret. » 

 

OBJET 

La Feuille de route économie circulaire avait consacré, dans sa mesure 38, un 
encadrement plus strict de l’acceptation des déchets en enfouissement. Cette proposition 
non reprise dans le Projet de loi est pourtant indispensable à l’atteinte de la réduction de 
moitié de l’enfouissement. 8 millions de tonnes des déchets sont à détourner de 
l’enfouissement d’ici 2025. Il est urgent de mettre en place des mesures fortes 
garantissant l’acceptation des déchets non valorisables dans les conditions techniques et 
économiques du moment. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 404 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme CONCONNE, MM.  ANTISTE, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. TEMAL, 

Mme HARRIBEY, MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 541-3 du code de l’environnement est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

« .... -  Dans les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, les pouvoirs de 
police compétents décrits dans le présent article peuvent être transférés à un établissement 
public de coopération intercommunal si la commune concernée en est membre, sur 
proposition de la commune. Les compétences déléguées en conséquence sont exercées au 
nom et pour le compte de la commune délégante, qui en reste responsable. La convention, 
conclue entre les parties et approuvée par leurs assemblées délibérantes, précise la durée 
de la délégation et ses modalités d’exécution. » 

 

OBJET 

Afin d’optimiser la gestion des VHU dans les collectivités d’outre-mer, et d’harmoniser 
la gestion de ceux-ci au niveau local, il est proposé de laisser la possibilité aux communes 
de confier la gestion de la recherche, de l’information, et de la mise en demeure des 
propriétaires de VHU aux EPCI, par convention des communes avec ces derniers. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
402 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au dernier alinéa de l’article L. 541-21-1 et au deuxième alinéa de l’article L. 541-21-2 
du code de l’environnement, après les mots : « modalités d’application », sont insérés les 
mots : « , de suivi et de contrôle ». 

 

OBJET 

Cet amendement vise à donner à l’autorité administrative les moyens de préciser les 
modalités de suivi et de contrôle du respect des obligations de tri à la source des déchets 
au niveau des opérateurs économiques. 

En effet, actuellement, l’article L. 541-10-9 issu de la loi de transition énergétique de 
2015 prévoit la définition des modalités d’application du tri obligatoire 5 flux dans les 
entreprises. Or, il ne prévoit pas les modalités de suivi et de contrôle qui sont 
indispensables pour veiller à la bonne application de la loi. 

C’est ici l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
256 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme Laure DARCOS, MM.  ALLIZARD, BASCHER et BAZIN, Mme Anne-Marie BERTRAND, 

M. BONNECARRÈRE, Mme BORIES, MM.  Jean-Marc BOYER, BRISSON, CAPUS et CARDOUX, 
Mme CHAIN-LARCHÉ, MM.  CHAIZE, CHARON, COURTIAL, CUYPERS, DANESI, de LEGGE et 
DECOOL, Mme DEROMEDI, M. DÉTRAIGNE, Mme DUMAS, M. DUPLOMB, Mmes  DURANTON, 

ESTROSI SASSONE, EUSTACHE-BRINIO et FÉRAT, MM.  FOUCHÉ et Bernard FOURNIER, 
Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et GOY-CHAVENT, MM.  GREMILLET et GROSDIDIER, 

Mme GRUNY, MM.  GUERRIAU, HOUPERT, JOYANDET, KAROUTCHI, KENNEL et LAMÉNIE, 
Mme LANFRANCHI DORGAL, MM.  Daniel LAURENT, LEFÈVRE, LONGEOT et LONGUET, 

Mme LOPEZ, MM.  MENONVILLE et MEURANT, Mme MICOULEAU, MM.  MIZZON et MOGA, 
Mmes  MORIN-DESAILLY et NOËL, MM.  PIEDNOIR et PONIATOWSKI, Mmes  PRIMAS, 

PROCACCIA, PUISSAT et RAMOND, MM.  REICHARDT, SAURY et SAVARY, 
Mme SCHILLINGER, MM.  SEGOUIN, SIDO et SOL, Mme THOMAS, M. VASPART et 

Mmes  VERMEILLET et IMBERT 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le II de l’article L. 541-46 du code de l’environnement est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : « En cas de récidive de l’infraction mentionnée au 4° du I, le tribunal peut 
prononcer la confiscation du véhicule qui a servi ou était destiné à commettre l’infraction. 
Si la confiscation est ordonnée, le véhicule est remis au service des domaines en vue de sa 
destruction ou de son aliénation. »  

 

OBJET 

La lutte contre les dépôts sauvages de déchets est devenue une priorité des élus locaux, de 
plus en plus confrontés à ce type d’incivilités qui portent non seulement atteinte à 
l’environnement mais pèsent également lourdement sur les budgets des collectivités 
locales. 

Le présent amendement vise à instaurer, en cas de récidive, une peine complémentaire de 
confiscation du véhicule ayant servi à transporter les déchets, matériaux et autres objets 
abandonnés, jetés ou déversés illégalement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 654 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. JOMIER 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

 Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Au 2° de l’article L. 542-12, après les mots : « en couche géologique profonde », sont 
insérés les mots : « ou à sec en sub-surface » ; 

2° À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 542-12-1, après les mots : « en 
couche géologique profonde », sont insérés les mots : « ou à sec en sub-surface ». 

 

OBJET 

La France est aujourd’hui le seul pays au monde à n’envisager que l’option du stockage 
des déchets radioactifs en couche géologique profonde. C’est l’objet du projet Cigéo dans 
la Meuse/Haute-Marne, qui prévoit d’enfouir à 500 mètres de profondeur jusqu’à 83 000 
m2 de déchets nucléaires hautement radioactifs. 

La Belgique a renoncé à un projet similaire d’enfouissement et privilégie aujourd’hui la 
solution de l’entreposage à sec en sub-surface, suivant ainsi les recommandations qui font 
désormais consensus dans la communauté internationale. Les États-Unis ont également 
fait ce choix, et c’est d’ailleurs Orano qui leur fournit les conteneurs de stockage. 

Nous ne disposons à ce jour d’aucune expérience de stockage souterrain viable, sûr et 
durable à long terme. Scientifiques comme ONGs sont unanimes : enfouir ces déchets à 
de telles profondeurs ne permet ni d’intervenir correctement en cas de fuite d’un colis, ni 
d’assurer une réelle réversibilité du site. 

Comme le rappelle le rapport de juillet 2019 de la Cour des Comptes, la gestion sur le 
long terme des 400 000 tonnes de métaux lourds de matières radioactives et 1 620 000 m3 
de déchets radioactifs qui s’accumulent sur le territoire français constitue un défi politique 
et financier colossal pour les générations présentes et futures. Face à cette situation, le 
stockage à sec apparait comme la « moins mauvaise » des solutions le temps de 
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poursuivre les recherches en vue de réduire la nocivité et la durée de vie des déchets 
actuels. 

L’objectif de cet amendement est donc que les études réalisées par l’Agence nationale 
pour la gestion des déchets radioactifs ne portent pas seulement sur l’entreposage en 
couche géologique profonde mais également sur l’option du stockage à sec en 
sub-surface. L’amendement procède également à cette précision pour ce qui concerne le 
fonds destiné au financement de ces études. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 405 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la sous-section 4 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre Ier du code de la 
consommation, est insérée une sous-section ainsi rédigée : 

« Sous-section ...  

« Utilisation de la mention “reconditionné” 

« Art. L. 122-21-.... -  I. - Le reconditionnement est l’opération par laquelle un 
professionnel est en mesure de garantir commercialement une remise en condition 
d’utilisation optimale d’un produit et ses pièces détachées. 

« II. – Les opérations concernées par le présent article sont précisées par décret en Conseil 
d’État. 

« III. - En cas de litige relatif au présent article, il appartient au fabricant de prouver qu’il 
a exécuté ses obligations. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à définir la notion de reconditionnement afin de créer de la 
confiance dans ce marché. 

Le marché des appareils reconditionnés est en plein boom. +13% de croissance pour 
smartphones reconditionnés en 2017. Cette croissance s’étend à tous les secteurs, 
informatiques, voitures, électroménagers... 
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Toutefois ce développement pourrait être freiné par le manque de confiance des clients. 

En effet, à ce jour, aucun texte législatif ou réglementaire n’encadre cette notion. Aussi, la 
définition est-elle laissée arbitrairement aux constructeurs des appareils ou aux 
entreprises spécialisées dans le reconditionnement. Ce qui entraîne sur le terrain un 
emploi du terme reconditionné recouvrant des réalités très diverses, notamment 
concernant l’origine des appareils reconditionnés, et les prestations qui ont été effectuées 
pour les remettre en état. Il est parfois difficile de savoir en quoi ces appareils diffèrent 
d’appareils mis en vente sous la mention « occasion ». Certains produits reconditionnés 
proviennent du simple réemballage d’un produit sans que celui-ci n’ait été dûment vérifié 
ou réparé, d’autres produits ont fait l’objet d’une analyse méticuleuse de chaque pièces 
mais sans remplacement systématique ; quand il y a remplacement, comment s’assurer 
que les pièces sont de qualité ? En outre, certains vendeurs de produits reconditionnés 
jouent sur la confusion avec les produits neufs. 

Cette confusion nuit au marché du reconditionnement qui nécessite de la confiance. Trop 
de clients ont connu de mauvaises expériences associées à l’emploi du terme 
« reconditionné ». 

Résultat, seul 56% des français sont satisfait de leur appareil reconditionné (étude 
Omnibus YouGov réalisée du 21 au 22 février 2018). 

Il convient donc de réglementer le secteur afin que le consommateur soit informé de l’état 
réel de l’appareil (simple changement d’emballage, produit remis en état après réparation 
ou changement de certaines pièces). Il ne doit pas être induit en erreur sur le caractère 
neuf ou d’occasion et sur le régime de garantie légale applicable. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
408 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 26 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, Mme Martine 
FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 

M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 541-50 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-... 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-…. – La mention “Certifié Reconditionné” peut être utilisée pour certifier 
de la qualité du reconditionnement d’un équipement électrique et électronique 
et d’un bien d’ameublement dans des conditions qui sont fixées par décret. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à faire émerger une mention pour valoriser les produits qui 
bénéficient de la meilleure qualité de reconditionnement. 

Il s’agit de rassurer le consommateur dans son acte d’achat en lui certifiant que le produit 
conditionné respecte certains critères de qualité qui seront définis par décret. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
406 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
Mme CONCONNE, MM.  ANTISTE, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. TEMAL, 

Mme HARRIBEY, MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 325-13 du code de la route, il est inséré un article L. 325-… ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 325-…. – Dans les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, à 
défaut d’institution d’un service public local de fourrière, et si aucun gardien n’a pu être 
agréé, il est possible, sur proposition du préfet et pour une durée définie, d’agréer comme 
gardien de fourrière une personne morale qui exerce également une activité de destruction 
ou de retraitement de véhicules usagés. » 

 

OBJET 

Aujourd’hui, les collectivités régies par l’article 73 de la constitution peinent à mettre en 
place les conditions d’une gestion optimale des véhicules hors d’usage (VHU). 

Parmi ces conditions, la présence d’une fourrière sur le territoire permet la mise en place 
d’une zone de transition des véhicules le temps que le processus décrit dans le 
l’article R325-24 du code de la route soit complété. Or, en Martinique par exemple, du 
fait d’une absence de fourrière dédiée sur le territoire depuis 2016, les VHU doivent être 
laissés sur place le temps de que la procédure de police soit effectuée, parfois pendant 
plusieurs semaines. 

Cette situation est le fait d’une absence d’acteurs prêt à prendre en charge une activité de 
fourrière, du fait de l’étroitesse du marché de ces territoires. Seuls des entreprises 
disposant d’une activité de casse se sont portées volontaires pour ouvrir un espace de 
fourrière. Aussi, sous le contrôle étroit du préfet, et de la commission départementale de 
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la sécurité routière, nous proposons l’introduction d’une dérogation aux dispositions du 
présent article pour les collectivités d’outre-mer, afin de permettre une meilleure gestion 
des VHU qui continuent à y poser un véritable problème environnemental. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 400 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et 

TEMAL, Mme HARRIBEY, MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au a du 11° du I de l’article L. 541-46 du code de l’environnement, les mots : « ou 
étrangères ou » sont remplacés par les mots : « et étrangères et ». 

 

OBJET 

Les transferts transfrontaliers de déchets sont régulés à l’échelle internationale par la 
Convention de Bâle (pour les déchets dangereux) et par le règlement (CE) 1013/006 du 14 
juin 2006 (pour les déchets dangereux et non dangereux). La Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et leur élimination 
interdit l’exportation de déchets d’un pays vers un autre sans l’accord préalable écrit du 
pays destinataire. 

Cet amendement a pour but de durcir les conditions de transfert de déchets en requérant, 
lors dudit transfert, que les autorités françaises et étrangères soient notifiées au préalable, 
et qu’elles soient consentantes. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 154 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet avant le 1er janvier 2020 un rapport au Parlement sur 
l’opportunité de cesser les exportations de déchets vers des pays tiers. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement estiment qu’il convient de cesser les pratiques 
d’exportation dans des pays tiers qui le plus souvent ne disposent pas des installations 
nécessaires afin de traiter ces déchets et de les recycler. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 401 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, 

M. DAGBERT, Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, 
Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et 

TEMAL, Mme HARRIBEY, MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

 Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le devenir des déchets exportés à 
l’étranger par la France. 

 

OBJET 

En 2018 et 2019, la Chine puis la Malaisie ont fermé leurs frontières aux déchets. Ces 
décisions ont bouleversé le système de recyclage mondial. En effet, de nombreux pays 
développés, dont la France, ont pris l’habitude d’envoyer en Asie mais aussi en Afrique 
nombre de leurs déchets. En 2016, la France a exporté 700 000 tonnes de plastiques et 
l’Union européenne exportait près de 50% de ses déchets triés vers la Chine. 

Les déchets, une fois arrivés dans le pays destinataire, sont soit gardés dans d’immenses 
décharges, soit abandonnés, soit recyclés de façon archaïque entraînant des dommages 
graves pour l’environnement (pollution sol et des eaux) et la santé des travailleurs et de la 
population. 

Le présent amendement vise donc à demander un rapport afin d’établir un bilan exhaustif 
du devenir des déchets français à l’étranger et d’avoir un panorama complet des mesures à 
prendre dans les plus brefs délais pour que la France mette un terme à ces exportations 
douteuses aux conséquences désastreuses. 

 

13609



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 184 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
MM.  LONGEOT et KERN, Mme SOLLOGOUB, M. MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 12 A 

Avant l’article 12 A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2212-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-…. – Lorsque le maire constate la présence d’un dépôt sauvage dont 
l’auteur est identifié, il avise le contrevenant des faits qui lui sont reprochés ainsi que des 
sanctions qu’il encourt. Il l’informe également de la possibilité de présenter ses 
observations, écrites ou orales, dans un délai de quarante-huit heures. À l’expiration de 
cette procédure contradictoire, le maire ordonne le versement d’une amende 
administrative et met le contrevenant en demeure d’effectuer les opérations nécessaires au 
respect de la réglementation relative aux déchets, en précisant le délai dans lequel ces 
opérations devront être effectuées. 

« Si le contrevenant met en œuvre l’intégralité des opérations prescrites avant la fin du 
délai fixé dans la mise en demeure, il doit produire un justificatif établissant que les 
opérations ont été réalisées en conformité avec la réglementation en vigueur. Seule la 
production de ce justificatif interrompt la procédure des sanctions administratives. 

« À l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, si les opérations prescrites n’ont pas 
été réalisées ou si elles l’ont été partiellement, le maire ordonne le versement d’une 
astreinte journalière jusqu’à la mise en œuvre de l’intégralité des opérations exigées par la 
mise en demeure. 

« Si l’inaction du contrevenant est à l’origine d’un trouble du bon ordre, de la sûreté, de la 
sécurité et de la salubrité, le maire fait procéder à l’exécution d’office des opérations 
prescrites par la mise en demeure, aux frais du contrevenant. Le montant mis à la charge 
du contrevenant est calculé, à la convenance de la commune, soit sur la base des frais 
réels, soit par application de forfaits établis en fonction de la quantité et de la difficulté des 
travaux. 
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« Le recouvrement des frais engagés par la collectivité s’effectue par l’émission d’un titre 
de recette auprès du comptable public. » 

 

OBJET 

Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police, le maire se trouve démuni pour 
sanctionner le non-respect de la réglementation. La voie pénale n’est pas toujours 
adaptée, notamment en raison des classements sans suite et elle n’apporte aucune solution 
pour la réparation des dommages. La voie administrative est rarement employée alors 
qu’elle permet, à travers la procédure de l’exécution d’office des travaux, de remédier aux 
désordres constatés. L’exécution d’office est néanmoins une procédure assez lourde car 
elle est précédée de la consignation entre les mains du comptable public de la somme 
nécessaire pour les travaux. De plus, elle ne permet pas de responsabiliser le contrevenant 
puisque la collectivité se substitue à lui. 

La procédure administrative définie à l’article L.541-3 du code de l’environnement 
s’applique à tous les manquements relatifs à la réglementation sur la gestion des déchets, 
depuis la décharge illégale de plusieurs hectares jusqu’au mètre cube de gravats 
abandonnés au bord d’un chemin. Dans les faits, elle est surtout adaptée aux procédures 
mises en œuvre par les services de l’État. Introduire une procédure plus adaptée aux 
besoins des maires dans le code général des collectivités territoriales permet de distinguer 
la procédure pour les atteintes majeures à l’environnement (qui relèvent des services de 
l’État) et la lutte contre les dépôts sauvages (qui relève de la compétence des maires). 

Dans le cas de la lutte contre les dépôts sauvages, il est nécessaire d’intervenir assez 
rapidement car l’absence de sanctions pendant une durée longue (en raison de la durée de 
la procédure) confirme les contrevenants dans le sentiment de leur impunité et incite 
d’autres contrevenants à déposer des déchets sur le dépôt existant. C’est pourquoi 
l’amendement proposé inverse l’exécution d’office et le versement du montant des 
travaux. Plutôt que la consignation d’une somme entre les mains du comptable public 
avant l’exécution d’office, l’amendement propose de réaliser les travaux et de réclamer 
ensuite la somme aux contrevenants. Cette dernière procédure est plus rapide et plus 
adaptée à des montants de travaux susceptibles d’être réglés par des particuliers. La 
consignation préalable relève davantage de dommages et de travaux importants. 

L’amendement proposé précise les conditions de mise en œuvre de l’exécution d’office et 
surtout elle permet de mieux graduer la sanction administrative dans le temps, tout en 
préservant les droits du contrevenant à présenter des observations. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 463 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
MM.  GOLD, DANTEC, LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  COSTES et Nathalie DELATTRE, 
M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et LABORDE et 

MM.  LÉONHARDT, REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 12 A 

Avant l’article 12 A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, il est ainsi inséré 
un article L. 2212-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-…. – Lorsque le maire constate la présence d’un dépôt sauvage dont 
l’auteur est identifié, il avise le contrevenant des faits qui lui sont reprochés ainsi que des 
sanctions qu’il encourt. Il l’informe également de la possibilité de présenter ses 
observations, écrites ou orales, dans un délai de 48 heures. À l’expiration de cette 
procédure contradictoire, le maire ordonne le versement d’une amende administrative et 
met le contrevenant en demeure d’effectuer les opérations nécessaires au respect de la 
réglementation relative aux déchets, en précisant le délai dans lequel ces opérations 
devront être effectuées. 

« Si le contrevenant met en œuvre l’intégralité des opérations prescrites avant la fin du 
délai fixé dans la mise en demeure, il doit produire un justificatif établissant que les 
opérations ont été réalisées en conformité avec la réglementation en vigueur. Seule la 
production de ce justificatif interrompt la procédure des sanctions administratives. 

« À l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, si les opérations prescrites n’ont pas 
été réalisées ou si elles l’ont été partiellement, le maire ordonne le versement d’une 
astreinte journalière jusqu’à la mise en œuvre de l’intégralité des opérations exigées par la 
mise en demeure. 

« Si l’inaction du contrevenant est à l’origine d’un trouble du bon ordre, de la sûreté, de la 
sécurité et de la salubrité, le maire fait procéder à l’exécution d’office des opérations 
prescrites par la mise en demeure, aux frais du contrevenant. Le montant mis à la charge 
du contrevenant est calculé, à la convenance de la commune, soit sur la base des frais 
réels, soit par application de forfaits établis en fonction de la quantité et de la difficulté des 
travaux. 
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« Le recouvrement des frais engagés par la collectivité s’effectuera par l’émission d’un 
titre de recette auprès du comptable public. » 

 

OBJET 

Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police, le maire se trouve démuni pour 
sanctionner le non-respect de la réglementation. La voie pénale n’est pas toujours 
adaptée, notamment en raison des classements sans suite et elle n’apporte aucune solution 
pour la réparation des dommages. La voie administrative est rarement employée alors 
qu’elle permet, à travers la procédure de l’exécution d’office des travaux, de remédier aux 
désordres constatés. L’exécution d’office est néanmoins une procédure assez lourde car 
elle est précédée de la consignation entre les mains du comptable public de la somme 
nécessaire pour les travaux. De plus, elle ne permet pas de responsabiliser le contrevenant 
puisque la collectivité se substitue à lui. 

La procédure administrative définie à l’article L.541-3 du code de l’environnement 
s’applique à tous les manquements relatifs à la réglementation sur la gestion des déchets, 
depuis la décharge illégale de plusieurs hectares jusqu’au mètre cube de gravats 
abandonnés au bord d’un chemin. Dans les faits, elle est surtout adaptée aux procédures 
mises en œuvre par les services de l’État. Introduire une procédure plus adaptée aux 
besoins des maires dans le code général des collectivités territoriales permet de distinguer 
la procédure pour les atteintes majeures à l’environnement (qui relèvent des services de 
l’État) et la lutte contre les dépôts sauvages (qui relève de la compétence des maires). 

Dans le cas de la lutte contre les dépôts sauvages, il est nécessaire d’intervenir assez 
rapidement car l’absence de sanctions pendant une durée longue (en raison de la durée de 
la procédure) confirme les contrevenants dans le sentiment de leur impunité et incite 
d’autres contrevenants à déposer des déchets sur le dépôt existant. C’est pourquoi 
l’amendement proposé inverse l’exécution d’office et le versement du montant des 
travaux. Plutôt que la consignation d’une somme entre les mains du comptable public 
avant l’exécution d’office, l’amendement propose de réaliser les travaux et de réclamer 
ensuite la somme aux contrevenants. Cette dernière procédure est plus rapide et plus 
adaptée à des montants de travaux susceptibles d’être réglés par des particuliers. La 
consignation préalable relève davantage de dommages et de travaux importants. 

L’amendement proposé précise les conditions de mise en œuvre de l’exécution d’office et 
surtout elle permet de mieux graduer la sanction administrative dans le temps, tout en 
préservant les droits du contrevenant à présenter des observations. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
612 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
M. JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et TAILLÉ-POLIAN, MM.  JOMIER, LUREL, Patrice JOLY, 
HOULLEGATTE, VAUGRENARD et COURTEAU, Mmes  LEPAGE et JASMIN, M. Martial 

BOURQUIN, Mme GHALI, M. TOURENNE, Mme CONWAY-MOURET, M. MANABLE, Mme Gisèle 
JOURDA, M. DEVINAZ, Mme MEUNIER, M. TISSOT, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ANTISTE, 

MARIE et DAUDIGNY et Mme MONIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 12 A 

Avant l’article 12 A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2212-2-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-2-.... – Lorsque le maire constate la présence d’un dépôt sauvage dont 
l’auteur est identifié, il avise le contrevenant des faits qui lui sont reprochés ainsi que des 
sanctions qu’il encourt. Il l’informe également de la possibilité de présenter ses 
observations, écrites ou orales, dans un délai de quarante-huit heures. À l’expiration de 
cette procédure contradictoire, le maire ordonne le versement d’une amende 
administrative et met le contrevenant en demeure d’effectuer les opérations nécessaires au 
respect de la réglementation relative aux déchets, en précisant le délai dans lequel ces 
opérations devront être effectuées. 

« Si le contrevenant met en œuvre l’intégralité des opérations prescrites avant la fin du 
délai fixé dans la mise en demeure, il doit produire un justificatif établissant que les 
opérations ont été réalisées en conformité avec la réglementation en vigueur. Seule la 
production de ce justificatif interrompt la procédure des sanctions administratives. 

« À l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, si les opérations prescrites n’ont pas 
été réalisées ou si elles l’ont été partiellement, le maire ordonne le versement d’une 
astreinte journalière jusqu’à la mise en œuvre de l’intégralité des opérations exigées par la 
mise en demeure. 

« Si l’inaction du contrevenant est à l’origine d’un trouble du bon ordre, de la sûreté, de la 
sécurité et de la salubrité, le maire fait procéder à l’exécution d’office des opérations 
prescrites par la mise en demeure, aux frais du contrevenant. Le montant mis à la charge 
du contrevenant est calculé, à la convenance de la commune, soit sur la base des frais 
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réels, soit par application de forfaits établis en fonction de la quantité et de la difficulté des 
travaux. 

« Le recouvrement des frais engagés par la collectivité s’effectue par l’émission d’un titre 
de recette auprès du comptable public. » 

 

OBJET 

Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police, le maire se trouve démuni pour 
sanctionner le non-respect de la réglementation. La voie pénale n’est pas toujours 
adaptée, notamment en raison des classements sans suite et elle n’apporte aucune solution 
pour la réparation des dommages. La voie administrative est rarement employée alors 
qu’elle permet, à travers la procédure de l’exécution d’office des travaux, de remédier aux 
désordres constatés. L’exécution d’office est néanmoins une procédure assez lourde car 
elle est précédée de la consignation entre les mains du comptable public de la somme 
nécessaire pour les travaux. De plus, elle ne permet pas de responsabiliser le contrevenant 
puisque la collectivité se substitue à lui. 

La procédure administrative définie à l’article L.541-3 du code de l’environnement 
s’applique à tous les manquements relatifs à la réglementation sur la gestion des déchets, 
depuis la décharge illégale de plusieurs hectares jusqu’au mètre cube de gravats 
abandonnés au bord d’un chemin. Dans les faits, elle est surtout adaptée aux procédures 
mises en œuvre par les services de l’État. Introduire une procédure plus adaptée aux 
besoins des maires dans le code général des collectivités territoriales permet de distinguer 
la procédure pour les atteintes majeures à l’environnement (qui relèvent des services de 
l’État) et la lutte contre les dépôts sauvages (qui relève de la compétence des maires). 

Dans le cas de la lutte contre les dépôts sauvages, il est nécessaire d’intervenir assez 
rapidement car l’absence de sanctions pendant une durée longue (en raison de la durée de 
la procédure) confirme les contrevenants dans le sentiment de leur impunité et incite 
d’autres contrevenants à déposer des déchets sur le dépôt existant. C’est pourquoi 
l’amendement proposé inverse l’exécution d’office et le versement du montant des 
travaux. Plutôt que la consignation d’une somme entre les mains du comptable public 
avant l’exécution d’office, l’amendement propose de réaliser les travaux et de réclamer 
ensuite la somme aux contrevenants. Cette dernière procédure est plus rapide et plus 
adaptée à des montants de travaux susceptibles d’être réglés par des particuliers. La 
consignation préalable relève davantage de dommages et de travaux importants. 

L’amendement proposé précise les conditions de mise en œuvre de l’exécution d’office et 
surtout elle permet de mieux graduer la sanction administrative dans le temps, tout en 
préservant les droits du contrevenant à présenter des observations. 

  

Amendement travaillé avec Amorce 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 685 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
M. GONTARD 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 12 A 

Avant l’article 12 A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, il est ainsi inséré 
un article L. 2212-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-…. – Lorsque le maire constate la présence d’un dépôt sauvage dont 
l’auteur est identifié, il avise le contrevenant des faits qui lui sont reprochés ainsi que des 
sanctions qu’il encourt. Il l’informe également de la possibilité de présenter ses 
observations, écrites ou orales, dans un délai de 48 heures. À l’expiration de cette 
procédure contradictoire, le maire ordonne le versement d’une amende administrative et 
met le contrevenant en demeure d’effectuer les opérations nécessaires au respect de la 
réglementation relative aux déchets, en précisant le délai dans lequel ces opérations 
devront être effectuées. 

« Si le contrevenant met en œuvre l’intégralité des opérations prescrites avant la fin du 
délai fixé dans la mise en demeure, il doit produire un justificatif établissant que les 
opérations ont été réalisées en conformité avec la réglementation en vigueur. Seule la 
production de ce justificatif interrompt la procédure des sanctions administratives. 

« À l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, si les opérations prescrites n’ont pas 
été réalisées ou si elles l’ont été partiellement, le maire ordonne le versement d’une 
astreinte journalière jusqu’à la mise en œuvre de l’intégralité des opérations exigées par la 
mise en demeure. 

« Si l’inaction du contrevenant est à l’origine d’un trouble du bon ordre, de la sûreté, de la 
sécurité et de la salubrité, le maire fait procéder à l’exécution d’office des opérations 
prescrites par la mise en demeure, aux frais du contrevenant. Le montant mis à la charge 
du contrevenant est calculé, à la convenance de la commune, soit sur la base des frais 
réels, soit par application de forfaits établis en fonction de la quantité et de la difficulté des 
travaux. 

« Le recouvrement des frais engagés par la collectivité s’effectuera par l’émission d’un 
titre de recette auprès du comptable public. » 
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OBJET 

Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police, le maire se trouve démuni pour 
sanctionner le non-respect de la réglementation. La voie pénale n’est pas toujours 
adaptée, notamment en raison des classements sans suite et elle n’apporte aucune solution 
pour la réparation des dommages. La voie administrative est rarement employée alors 
qu’elle permet, à travers la procédure de l’exécution d’office des travaux, de remédier aux 
désordres constatés. L’exécution d’office est néanmoins une procédure assez lourde car 
elle est précédée de la consignation entre les mains du comptable public de la somme 
nécessaire pour les travaux. De plus, elle ne permet pas de responsabiliser le contrevenant 
puisque la collectivité se substitue à lui. 

La procédure administrative définie à l’article L.541-3 du code de l’environnement 
s’applique à tous les manquements relatifs à la réglementation sur la gestion des déchets, 
depuis la décharge illégale de plusieurs hectares jusqu’au mètre cube de gravats 
abandonnés au bord d’un chemin. Dans les faits, elle est surtout adaptée aux procédures 
mises en œuvre par les services de l’État. Introduire une procédure plus adaptée aux 
besoins des maires dans le code général des collectivités territoriales permet de distinguer 
la procédure pour les atteintes majeures à l’environnement (qui relèvent des services de 
l’État) et la lutte contre les dépôts sauvages (qui relève de la compétence des maires). 

Dans le cas de la lutte contre les dépôts sauvages, il est nécessaire d’intervenir assez 
rapidement car l’absence de sanctions pendant une durée longue (en raison de la durée de 
la procédure) confirme les contrevenants dans le sentiment de leur impunité et incite 
d’autres contrevenants à déposer des déchets sur le dépôt existant. C’est pourquoi 
l’amendement proposé inverse l’exécution d’office et le versement du montant des 
travaux. Plutôt que la consignation d’une somme entre les mains du comptable public 
avant l’exécution d’office, l’amendement propose de réaliser les travaux et de réclamer 
ensuite la somme aux contrevenants. Cette dernière procédure est plus rapide et plus 
adaptée à des montants de travaux susceptibles d’être réglés par des particuliers. La 
consignation préalable relève davantage de dommages et de travaux importants. 

L’amendement proposé précise les conditions de mise en œuvre de l’exécution d’office et 
surtout elle permet de mieux graduer la sanction administrative dans le temps, tout en 
préservant les droits du contrevenant à présenter des observations. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 70 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  LAFON, HENNO, MIZZON et JANSSENS, Mme GUIDEZ, M. LE NAY, Mme GATEL, 

MM.  CAPO-CANELLAS, BONNECARRÈRE et DÉTRAIGNE, Mme BILLON et MM.  DELAHAYE, 
Daniel DUBOIS, CANEVET, Loïc HERVÉ et DELCROS 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 12 A 

Avant l’article 12 A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « et des déchets assimilés définis par 
décret » ; 

2°À la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « ménages », sont insérés les 
mots : « et des déchets assimilés définis par décret ». 

 

OBJET 

Les collectivités sont de plus en plus confrontées à l’enlèvement de déchets qui ne 
proviennent pas, ou pas exclusivement, des ménages (dépôts sauvages, encombrants, ...). 
Elles mettent en place, et financent, pour cela des systèmes d’enlèvements spécifiques.  

L’article R 2224-23 du CGCT reconnaît l’existence de ces déchets assimilés 
correspondants à des déchets « collectés par le service public de gestion des déchets dont 
le producteur n’est pas un ménage ». 

Par cohérence et par souci de sécurité juridique, il serait opportun que l’article L2224-13 
qui définit la compétence en matière de collecte et de traitement des ordures ménagères 
des collectivités territoriales prenne en compte les déchets assimilés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 326 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  JOYANDET, PERRIN, RAISON, LEFÈVRE et KAROUTCHI, Mmes  CHAIN-LARCHÉ, 
THOMAS et DUMAS, M. SCHMITZ, Mme MALET, MM.  CALVET, BRISSON et CUYPERS, 

Mmes  Laure DARCOS, DEROMEDI, VERMEILLET et BRUGUIÈRE, MM.  CARDOUX, 
CHARON et PIEDNOIR, Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM.  SAURY et SAVARY, 

Mme LASSARADE, M. DANESI, Mmes  DURANTON et LANFRANCHI DORGAL et 
MM.  LONGEOT et REICHARDT 

_________________ 
 

ARTICLE 12 A 

Rédiger ainsi cet article : 

Le B du I de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sans préjudice de l’article L. 2212-2, lorsqu’un groupement de collectivités ou un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre est compétent en 
matière de collecte des déchets ménagers, les maires des communes membres de ce 
dernier ou membres d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre membre du groupement de collectivités peuvent transférer au président de ce 
groupement ou de cet établissement les prérogatives qu’ils détiennent en application de 
l’article L. 541-3 du code de l’environnement. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif d’ouvrir les possibilités de transfert des pouvoirs de 
police des maires qu’ils détiennent en application de l’article L. 541-3 du code de 
l’environnement s’agissant de la « collecte des déchets ménagers » aux présidents des 
groupements de collectivités au sens large et pas uniquement aux présidents 
d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, comme le 
prévoit d’ailleurs actuellement le B de l’article L. 5211-9-2 du code général des 
collectivités territoriales s’agissant de la « gestion des déchets ménagers ». 

En effet, en pratique, la collecte des déchets ménagers est souvent assurée par des 
syndicats mixtes départementaux. 
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Il serait regrettable que les présidents de ces derniers ne puissent pas bénéficier d’un tel 
transfert des pouvoirs des maires des communes situées dans leur ressort d’intervention 
uniquement pour une question de rédaction. 

En tout état de cause, afin de lutter efficacement contre les dépôts sauvages de déchets 
ménagers, toutes les possibilités doivent être ouvertes pour permettre aux élus et aux 
acteurs locaux de pouvoir y répondre. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 283 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Demande de 
retrait 

Rejeté 
Mme Nathalie DELATTRE, MM.  ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI et CORBISEZ, Mme COSTES, MM.  DANTEC, GABOUTY et GOLD, 
Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et 

MM.  REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 A 

Après l’article 12 A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2212-2-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2212-2-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-2-.... – Dans l’hypothèse où le maire ou l’officier de police judiciaire 
territorialement compétent procéderait à la mise en fourrière, le retrait de la circulation et, 
le cas échéant, l’aliénation ou la livraison à la destruction, dans les conditions des 
articles L. 325-1 et L. 417-1 du code de la route, les frais afférents aux opérations sont mis 
à la charge des propriétaires négligents. » 

 

OBJET 

L’enlèvement d’un véhicule hors d’usage peut être effectué soit sur le fondement des 
dispositions du code de la route, soit sur le fondement des dispositions du code de 
l’environnement.   

Sur le fondement de l’article L 541-3 du code de l’environnement, lorsque le véhicule 
peut être considéré comme un déchet, et dans le cas où le véhicule n’est pas retiré dans le 
délai imparti, le maire peut faire procéder d’office, aux frais du détenteur, à l’exécution 
des mesures prescrites.   

Toutefois en application des articles L. 325-1, lorsque le véhicule est laissé en 
stationnement plus de sept jours, et de l’article L 417-1 du code de la route, lorsque le 
véhicule est privé « d’éléments indispensables » à son utilisation normale et insusceptible 
de réparation, ou lorsque leur circulation ou stationnement contrevient à la sécurité, 
l’esthétique, le passage, il n’est pas précisé si les frais d’enlèvement peuvent être mis à la 
charge du propriétaire du véhicule hors d’usage.   
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Or le financement de ces frais de mise en fourrière, retrait de la circulation ou de 
destruction peuvent être importants pour les communes. Cet amendement a pour objectif 
de préciser que les frais afférents aux opérations sont systématiquement mis à la charge 
des propriétaires négligents. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) N° 

34 
rect. 

duode
cies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  NOËL et EUSTACHE-BRINIO, MM.  LEFÈVRE, JOYANDET, BASCHER, BRISSON, 
KENNEL, Bernard FOURNIER et CUYPERS, Mmes  DEROMEDI, PROCACCIA et DUMAS, 

MM.  PIEDNOIR, SIDO, SAURY, LAMÉNIE, RAISON et PERRIN, Mme GIUDICELLI, M. DUFAUT, 
Mmes  BERTHET et DURANTON, MM.  MOUILLER et MANDELLI, Mme LAMURE, 

MM.  RAPIN et HUSSON, Mme MORHET-RICHAUD et MM.  GREMILLET et Henri LEROY 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 D 

Après l’article 12 D 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 121-3 du code de la route, il est inséré un article L. 121-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-…. – Le dépôt sauvage d’ordures est ajouté à la liste des infractions où le 
titulaire d’un certificat d’immatriculation est redevable pécuniairement d’une amende. 

« Cette infraction peut être verbalisable par constatation par un agent assermenté ou tout 
autre personne mentionnée à l’article L. 541-44 du code de l’environnement, ou encore 
par un système de vidéo-verbalisation. 

« Toutefois, lorsque le conducteur a agi en qualité de préposé, le tribunal pourra, compte 
tenu des circonstances de fait et des conditions de travail de l’intéressé, décider que le 
paiement des amendes de police prononcées en vertu du présent code est, en totalité ou en 
partie, à la charge du commettant si celui-ci a été cité à l’audience. 

« Un décret précise l’ajout de cette infraction à la liste exposée à l’article R. 121-6, et les 
modalités d’application du présent article. » 

 

OBJET 

Depuis plusieurs années nous remarquons la multiplication des systèmes de vidéo 
surveillance dans les communes françaises. Celles-ci ont montré leur efficacité à bien des 
endroits, et dans de nombreuses affaires. 
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Les français sont nombreux à ressentir une véritable exaspération face à des images de 
déchets abandonnés en pleine nature gâchant d’une part la pureté d’un paysage, et d’autre 
part polluant les lieux dans un contexte ou le traitement des déchets est une priorité face 
au réchauffement climatique et à l’avenir incertain de notre planète. 

L’image du maire de Signes (83) décédé dans l’exercice de ses fonctions en tentant 
d’interpeller deux individus en train de déposer illégalement des ordures est insoutenable 
pour les élus. 

Si la loi 2019-773 du 24 juillet 2019 a permis une grande avancée en matière de 
surveillance à distance de ces dépôts illégaux en permettant la transmission d’image de 
vidéo surveillance aux autorités publiques en vue de prévenir de l’abandon d’ordures, rien 
à ce jour ne permettrait la verbalisation à distance par ce type de système ces infractions. 

Pourtant, les jets illégaux de déchets sont pour la plupart effectués au moyen d’un 
véhicule. Verbaliser une personne à distance, sans interpellation pourrait alors permettre 
aux collectivités et pouvoirs publics de sanctionner les citoyens et personnes morales 
pollueurs sans danger. 

Cet amendement vise à permettre une extension du champ de la vidéo verbalisation aux 
dépôts sauvages de déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 597 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Favorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 12 F 

Alinéas 2 et  3 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

« Art. L. 211-1-1. – Le contrat d’assurance prévu à l’article L. 211-1 prévoit que lorsque 
l’assuré d’un véhicule techniquement ou économiquement irréparable n’accepte pas la 
proposition d’indemnisation prévue à l’article L. 327-1 du code de la route, la résiliation 
du contrat d’assurance est conditionnée à la fourniture d’un justificatif de destruction ou 
de réparation du véhicule. Un décret précise la nature du justificatif. 

« Les dispositions du présent article sont d’ordre public et s’appliquent aux contrats en 
cours à compter du 1er juillet 2021. » 

 

OBJET 

L’article 12 F a pour objet de lutter contre les filières illégales de traitement de véhicules 
hors d’usage, en effet, 500 000 véhicules seraient traités et parfois exportés illégalement 
chaque année en raison de la valeur résiduelle positive de leurs pièces détachées et de 
leurs métaux. Ce sont ainsi des centaines de milliers de tonnes de matières recyclables 
(matières métalliques, matières plastiques) qui ne sont pas mises à disposition des filières 
françaises de recyclage. Les conditions de traitement des véhicules dans les sites illégaux 
peuvent par ailleurs conduire à des pollutions de l’environnement (absence de 
récupération des huiles, liquides de toutes natures, gaz de climatisation, etc.) 

Le présent amendement vise à consolider l’efficacité du dispositif dans le cas de véhicules 
endommagés considérés comme techniquement ou économiquement irréparables par la 
société d’assurance. L’amendement impose que le propriétaire d’un véhicule non 
réparable qui refuse la reprise et indemnisation par la société d’assurance fournisse à 
ladite société un justificatif de destruction dans une installation dûment autorisée. En 
l’absence de justification, le propriétaire continuera de payer sa cotisation tant que le 
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certificat de destruction ne sera pas remis, ce qui l’incite à procéder à la destruction dans 
une installation légale. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
248 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
MM.  LONGEOT, Daniel LAURENT, HENNO, MIZZON, LE NAY et VANLERENBERGHE, 

Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ et Mme VERMEILLET 
_________________ 

 
ARTICLE 12 G 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Après la réalisation des travaux mentionnés au premier alinéa, les entreprises sont 
en mesure de prouver la traçabilité des déchets générés sur leurs chantiers en conservant 
tout document délivré par les installations dans lesquelles les déchets ont été collectés 
ou traités. 

 

OBJET 

En pratique, les artisans ne déposent pas systématiquement les déchets générés à l’issue 
de chaque chantier. 

Pour des raisons évidentes de logistique, l’entreprise doit limiter ses déplacements 
et regroupe ainsi les déchets issus de plusieurs chantiers. 

Le « certificat » tel qu’il était envisagé dans l’amendement de la Rapporteure adopté par 
la commission ne permet pas d’assurer dans les faits la traçabilité des déchets des 
chantiers de chaque maître d’ouvrage. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 453 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
MM.  FOUCHÉ, GUERRIAU, MENONVILLE, CHASSEING et BIGNON, Mme MÉLOT et 

MM.  LAGOURGUE, WATTEBLED, MALHURET, Alain MARC et DECOOL 
_________________ 

 
ARTICLE 12 G 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Après la réalisation des travaux mentionnés au premier alinéa, les entreprises sont en 
mesure de prouver la traçabilité des déchets générés sur leurs chantiers en conservant tout 
document délivré par les installations dans lesquelles les déchets ont été collectés ou 
traités. 

 

OBJET 

L’alinéa 3 de l’article 12 G impose aux professionnels en charge des travaux de 
construction, de rénovation et de démolition des bâtiments de transmettre au maître 
d’ouvrage un certificat qui atteste que les déchets ont été collectés ou traités 
conformément aux informations inscrites dans le devis. 

Une telle obligation est, dans les faits, compliquée à satisfaire. En effet, les artisans ne 
déposent pas systématiquement les déchets générés à l’issue de chaque chantier. 

Pour des raisons évidentes de logistique, l’entreprise doit limiter ses déplacements et 
regroupe ainsi les déchets issus de plusieurs chantiers. 

Si les entreprises doivent être en mesure de justifier de la traçabilité des déchets, 
l’obligation d’établir un certificat à la fin du chantier semble peu appropriée à la pratique. 

Aussi, le présent amendement a pour objet de prévoir l’obligation pour les entreprises de 
justifier de la traçabilité des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
647 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
M. GREMILLET, Mmes  DEROMEDI, DEROCHE, GRUNY, RICHER et PUISSAT, MM.  SAVARY, 

PAUL, KAROUTCHI et PIERRE, Mmes  LAMURE et MORHET-RICHAUD, M. DANESI, 
Mme PROCACCIA et MM.  RAISON et LONGUET 

_________________ 
 

ARTICLE 12 G 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa :  

« Après la réalisation des travaux mentionnés au précédent alinéa, les entreprises sont en 
mesure de prouver la traçabilité des déchets générés sur leurs chantiers en conservant tout 
document délivré par les installations dans lesquelles les déchets ont été collectés ou 
traités.  

 

OBJET 

Cet amendement vise à préciser le dispositif adopté en commission selon lequel les 
entreprises réalisant des travaux remettent aux maîtres d’ouvrage une attestation prouvant 
que les déchets du chantier ont bien été traités conformément à ce qui était indiqué dans le 
devis. 

L’amendement stipule ainsi qu’après la réalisation des travaux, les entreprises devront 
être en mesure de prouver la traçabilité des déchets générés sur leurs chantiers en 
conservant tout document délivré par les installations dans lesquelles les déchets ont été 
collectés ou traités.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
410 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  TEMAL, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 
Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ, HOULLEGATTE et JACQUIN, Mmes  PRÉVILLE et 

TOCQUEVILLE, M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, M. ANTISTE, Mme HARRIBEY, 
MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 12 G 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les professionnels en charge des travaux ne peuvent facturer cette prestation au maître 
d’ouvrage ou à leurs clients que sur présentation dudit certificat. 

 

OBJET 

 En 2016, 63 000 tonnes de « déchets sauvages » ont été recensés en France. L’association 
des villes pour la propreté urbaine (AVPU) évalue à 11,8 kg par habitant la quantité totale 
de dépôts sauvages en France. L’étude d’impact du présent projet de loi met en avant la 
hausse de ces dépôts en citant par exemple une augmentation de ceux-ci de 30% sur les 
espaces verts d’Ile-de- France entre 2014 et 2015. 

Les chiffres de l’ADEME et des collectivités montrent une corrélation entre la production 
de déchets et le nombre de touristes accueillis, or le plan tourisme présenté en 2017 par le 
Gouvernement, ambitionne le fait que la France accueille 100 millions de touristes en 
2020. 

Le coût de la propreté selon l’AVPU est de 42€/habitant/an en France. 

Lors de l’examen en commission, a été introduite l’obligation de présentation d’un 
certificat attestant la prise en charge des déchets, ce qui est une bonne chose. Cet 
amendement vise à rendre cette mesure plus efficace en faisant de la présentation de ce 
certificat une condition permettant aux professionnels en charge des travaux de 
répercuter, de manière légitime, auprès de leurs clients, le coût de l’élimination de ses 
déchets à la réalisation effective de celle-ci. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) N° 

543 
rect. 

quinq
uies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  NOËL, DEROMEDI et RAMOND, MM.  BASCHER, SAVARY, MOUILLER, LAMÉNIE et 

PAUL, Mmes  LAMURE, LHERBIER et MORHET-RICHAUD et MM.  GREMILLET et Henri LEROY 
_________________ 

 
ARTICLE 12 G 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont soumis à la même obligation, les professionnels émettant des devis relatifs aux 
travaux de paysagers et autres travaux assimilés. Ce certificat atteste que les déchets verts 
sont collectés ou traités conformément aux installations inscrites dans le devis. 

 

OBJET 

Les déchets du bâtiment constituent une source importante, bien que non exclusive, des 
dépôts sauvages. Afin de lutter efficacement contre ces dépôts sauvages, il est 
indispensable d’associer l’ensemble des acteurs, des maîtres d’ouvrage aux 
professionnels du bâtiment. 

Pourtant, de nombreux maîtres d’ouvrage, principalement des particuliers, n’ont souvent 
pas connaissance de la manière dont les déchets issus des travaux sont gérés. Il arrive 
cependant que les artisans ou entreprises réalisant ces travaux n’aient pas prévu de 
solution pour les déchets, et que ceux-ci soient finalement abandonnés dans la nature, 
constituant une charge environnementale et économique pour les collectivités. 

Si les alinéas 1 à 3 du présent article prévoyait l’obligation pour les professionnels du 
bâtiment de délivrer à titre gracieux un certificat de traitement ou de collecte des déchets 
au maître d’œuvre, cet amendement vise à étendre cette obligation à l’ensemble des 
professions réalisant des travaux paysagers ou assimilés en ce qui concerne la gestion des 
déchets verts à l’issue du chantier. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 152 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 H 

Après l’article 12 H 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa de l’article L. 2224-13 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La collecte de déchets peut intégrer des missions relatives à la propreté liée à la gestion 
des déchets de rue et aux abords des espaces commerciaux. » 

 

OBJET 

L’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales définit le service public 
de gestion des déchets comme un service assurant la collecte et le traitement des déchets 
des ménages et des déchets assimilés comme les déchets que les collectivités « peuvent, 
eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans 
sujétions techniques particulières ».  

Le service public des déchets a été fondé historiquement sur la notion de salubrité. Notion 
large, elle englobe la collecte des déchets mais aussi la propreté des abords des points de 
collecte ou encore la propreté des rues. Il est évident que certains points du territoire 
nécessitent plus d’actions afin d’assurer leur propreté. Il en est ainsi par exemple pour les 
déchets qui sont abandonnés dans la rue (mégots, emballages de vente à emporter…) mais 
aussi des abords des espaces commerciaux (du fait de l’action des clients mais aussi en 
raison des livraisons ou encore de glanage).  

Afin d’assurer une cohérence dans les actions engagées par les collectivités tant au regard 
de la propreté que du service public de gestion des déchets, le présent amendement ouvre 
la possibilité pour les collectivités le désirant d’intégrer la notion de propreté au service 
public de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 187 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 H 

Après l’article 12 H 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa de l’article L. 2224-13 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La collecte de déchets peut intégrer des missions relatives à la propreté liée à la gestion 
des déchets de rue et aux abords des espaces commerciaux. » 

 

OBJET 

L’objet de cet amendement est de permettre d’intégrer des missions de propreté au 
service public de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
409 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  JACQUIN, Joël BIGOT, KANNER et BÉRIT-DÉBAT, Mme BONNEFOY, M. DAGBERT, 

Mme Martine FILLEUL, MM.  GILLÉ et HOULLEGATTE, Mmes  PRÉVILLE et TOCQUEVILLE, 
M. DURAN, Mme Sylvie ROBERT, MM.  ANTISTE et TEMAL, Mme HARRIBEY, 

MM.  MONTAUGÉ, DAUNIS 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 H 

Après l’article 12 H 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa de l’article L. 2224-13 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La collecte de déchets peut intégrer des missions relatives à la propreté liée à la gestion 
des déchets de rue et aux abords des espaces commerciaux. » 

 

OBJET 

L’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales définit le service public 
de gestion des déchets comme un service assurant la collecte et le traitement des déchets 
des ménages et des déchets assimilés comme les déchets que les collectivités « peuvent, 
eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans 
sujétions techniques particulières ».  

Le service public des déchets a été fondé historiquement sur la notion de salubrité. Notion 
large, elle englobe la collecte des déchets mais aussi la propreté des abords des points de 
collecte ou encore la propreté des rues. Il est évident que certains points du territoire 
nécessitent plus d’actions afin d’assurer leur propreté. Il en est ainsi par exemple pour les 
déchets qui sont abandonnés dans la rue (mégots, emballages de vente à emporter…) mais 
aussi des abords des espaces commerciaux (du fait de l’action des clients mais aussi en 
raison des livraisons ou encore de glanage).  

Afin d’assurer une cohérence dans les actions engagées par les collectivités tant au regard 
de la propreté que du service public de gestion des déchets, le présent amendement ouvre 
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la possibilité pour les collectivités le désirant d’intégrer la notion de propreté au service 
public de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 513 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 
M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mmes  ESTROSI SASSONE et 

IMBERT et MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 H 

Après l’article 12 H 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa de l’article L. 2224-13 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La collecte de déchets peut intégrer des missions relatives à la propreté liée à la gestion 
des déchets de rue et aux abords des espaces commerciaux. » 

 

OBJET 

L’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales définit le service public 
de gestion des déchets comme un service assurant la collecte et le traitement des déchets 
des ménages et des déchets assimilés comme les déchets que les collectivités « peuvent, 
eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans 
sujétions techniques particulières ».  

Le service public des déchets a été fondé historiquement sur la notion de salubrité. Notion 
large, elle englobe la collecte des déchets mais aussi la propreté des abords des points de 
collecte ou encore la propreté des rues. Il est évident que certains points du territoire 
nécessitent plus d’actions afin d’assurer leur propreté. Il en est ainsi par exemple pour les 
déchets qui sont abandonnés dans la rue (mégots, emballages de vente à emporter…) mais 
aussi des abords des espaces commerciaux (du fait de l’action des clients mais aussi en 
raison des livraisons ou encore de glanage).  

Afin d’assurer une cohérence dans les actions engagées par les collectivités tant au regard 
de la propreté que du service public de gestion des déchets, le présent amendement ouvre 
la possibilité pour les collectivités le désirant d’intégrer la notion de propreté au service 
public de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
72 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
MM.  LAFON, HENNO, MIZZON et JANSSENS, Mme GUIDEZ, M. LE NAY, Mme GATEL et 

MM.  CAPO-CANELLAS, BONNECARRÈRE, MOGA, CANEVET, DELAHAYE et Loïc HERVÉ 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 H 

Après l’article 12 H 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article 1520 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « code général des collectivités territoriales », sont 
insérés les mots : « ,aux dépenses du service de collecte des corbeilles de rue et des dépôts 
sauvages » ; 

2° Au deuxième alinéa, après les mots : « traitement des déchets », sont insérés les mots : 
« et celles relevant du service de la collecte des corbeilles de rues et des dépôts 
sauvages ». 

 

OBJET 

La propreté est un élément majeur de la qualité de vie dans nos villes. C’est aussi une 
attente forte des habitants comme l’attestent un certain nombre d’enquêtes d’opinion 
réalisées récemment. Cette préoccupation est d’autant plus délicate à résoudre que 
parallèlement se sont développés des actes d’incivilité qui souvent impactent la propreté 
des villes. C’est notamment le cas des dépôts sauvages. Pour y répondre, les communes 
ou les intercommunalités ont mis en place des actions spécifiques de collecte. Le 
développement des corbeilles de rues en font partie comme les systèmes de collecte des 
dépôts sauvages qui, comme leur nom l’indiquent, peuvent intervenir n’importe où et 
n’importe quand, nécessitant des moyens spécifiques pour y remédier.  

Dans ce contexte, les communes et EPCI compétents en matière de déchets doivent 
élaborer une stratégie de financement soutenable du service de collecte des corbeilles de 
rues et des dépôts sauvages, qui pour une large partie proviennent des ménages.  

Tel est l’objet du présent amendement qui propose de permettre à la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères de financer les dépenses du service de la collecte des corbeilles de 
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rues et des dépôts sauvages selon les même modalités que celles relatives au service de 
collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
71 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LAFON, HENNO, MIZZON et JANSSENS, Mme GUIDEZ, M. LE NAY, Mme GATEL et 
MM.  CAPO-CANELLAS, BONNECARRÈRE, DELAHAYE, Daniel DUBOIS, CANEVET, Loïc 

HERVÉ et DELCROS 
_________________ 

 
ARTICLE 12 I 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – À l’article L. 2224-14 du code général des collectivités territoriales, les mots : « sans 
sujétions techniques particulières » sont supprimés. 

 

OBJET 

Cette notion est confuse et donne lieu à des difficultés d’interprétation. Par souci de clarté 
et afin d’éviter des contentieux, il est souhaitable de la supprimer.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 59 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LONGEOT, LE NAY, CAZABONNE et KERN, Mme VERMEILLET, MM.  DÉTRAIGNE et 

CANEVET, Mmes  BILLON et GATEL, MM.  LAFON et MOGA, Mme VULLIEN et M. Loïc HERVÉ 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 I 

Après l’article 12 I 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2224-14 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les limites quantitatives pour les déchets assimilés pouvant être pris en charge par le 
service public de gestion des déchets sans sujétions techniques particulières sont définies 
par décret. Elles ne peuvent en aucun cas être supérieures aux seuils règlementaires 
définis pour les déchets faisant l’objet d’une obligation de collecte séparée. » 

 

OBJET 

Actuellement, la collecte et le traitement des déchets assimilés dépendent du règlement de 
collecte des collectivités et des établissements publics en charge de la gestion des déchets. 
Or, ces règlements ne sont pas toujours pris et ont des limites quantitatives très variables 
d’une commune à une autre, ne correspondant pas à la réalité des sujétions techniques 
particulières. 

Cette variation des schémas de collecte entraine une incertitude pour les professionnels 
qui utilisent le service public. Or, afin d’assurer une valorisation efficace de leurs déchets, 
ils doivent bénéficier d’une collecte spécifique (nombre de tournée, type de contenants, 
collecte de flux spécifiques...). Cette incertitude nuit également à l’application du tri 5 
flux. Aujourd’hui, peu de professionnels dépassant une production de 1 100 L par 
semaine de déchets passent par un service de gestion de déchets spécifiques. En effet, au 
titre de leur paiement d’une TEOM, ils passent par le SPGD, contrevenant ainsi au respect 
de l’article D. 543-280 du code de l’environnement. 

Ce flou dans la définition des limites du service public de gestion des déchets met 
également les collectivités locales en situation de risque juridique et de pratiques 
anticoncurrentielles. En effet, lorsque les limites du SPGD ne sont pas ou mal définies, la 
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collectivité organise alors la collecte des déchets d’entreprises, intervenant alors dans la 
sphère économique. Or de jurisprudence constante, l’intervention économique de la 
personne publique doit être justifiée par un motif d’intérêt général et doit respecter les 
principes de la liberté du commerce et de l’industrie et du droit de la concurrence. 

Enfin, une clarification des limites du SPGD est indispensable pour éviter tout transfert de 
flux non désiré, avec une aspiration des flux privés dans le champ public, et donc une 
prise en charge financière par les collectivités de flux relevant normalement de la sphère 
privée. Pour l’ensemble de ces raisons, l’article définissant les déchets assimilés est 
modifié pour clarifier le champ d’application du service public de gestion des déchets 
avec les obligations de tri à la source existantes. Cela permet d’harmoniser les règles de 
collecte pour les professionnels ainsi que de sécuriser l’intervention des collectivités 
locales pour la collecte des déchets assimilés. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 200 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  MARSEILLE et KERN, Mme SOLLOGOUB, M. LONGEOT 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 J 

Après l’article 12 J 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’avant-dernière phrase du 4° du I de l’article L. 541-1 du code de l’environnement est 
remplacé par deux phrases ainsi rédigées : « La création de nouvelles installations de 
pré-traitement d’ordures ménagères résiduelles, destinées à limiter les tonnages orientés 
vers l’incinération ou l’enfouissement et à favoriser la valorisation matière, n’est 
pertinente que lorsque les ordures ménagères résiduelles sont collectées sur un territoire 
où a été menée une politique ayant incité les habitants au tri à la source des bio-déchets ou 
lorsque le territoire s’est doté d’installations permettant l’accueil des bio-déchets triés à la 
source. En dehors de ces cas de figure, ces nouvelles installations de pré-traitement 
doivent être évitées et ne font, en conséquence, plus l’objet d’aides des pouvoirs 
publics. » 

 

OBJET 

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 de transition énergétique pour la croissance verte a 
modifié l’article L. 541-1 du code de l’environnement en précisant que « la généralisation 
du tri à la source des biodéchets, en orientant ces déchets vers des filières de valorisation 
matière de qualité, rend non pertinente la création de nouvelles installations de tri 
mécano-biologique d’ordures ménagères résiduelles n’ayant pas fait l’objet d’un tri à la 
source des biodéchets, qui doit donc être évitée et ne fait, en conséquence, plus l’objet 
d’aides des pouvoirs publics ». Or de telles dispositions ne permettent pas de clarifier le 
devenir des installations concernées ainsi que les investissements devant être portés par 
les différents acteurs. 

Face à ce manque de clarté, la loi a été interprétée de manière variée par des diverses cours 
de justice. Aussi cet amendement a vocation à clarifier la disposition précitée afin 
d’unifier la situation sur le territoire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 155 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 12 K 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement ne sont pas favorables à cet article, inséré en commission, 
qui porte sur la valorisation énergétique des combustibles solides de récupération 
(CSR – une forme d’incinération) et renforce le texte de la loi comparé à 2015. 

En effet, alors que le texte originel parle de « valoriser » les déchets non recyclables, le 
présent article fixe un objectif chiffré de valorisation de 70 % des déchets non 
recyclables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 607 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 541-4-1 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« - les explosifs déclassés placés sous la responsabilité du ministère de la défense qui 
n’ont pas fait l’objet d’opérations de démilitarisation dans des conditions prévues par 
décret. » 

 

OBJET 

La directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 
directives définit le déchet comme « tout substance ou tout objet dont le détenteur se 
défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire ». En son article 2, la directive 
exclut toutefois de son champ d’application notamment les explosifs déclassés pour 
lesquels aucune définition n’est donnée ni par la directive elle-même ni par la 
jurisprudence. 

Cette exclusion concernant les explosifs déclassés n’a pas été reprise en droit interne. 
Ceux-ci ne figurent pas, en effet, parmi les exclusions du régime de prévention et de 
gestion des déchets limitativement énumérés à l’article L. 541-4-1 du code de 
l’environnement. 

La gestion des explosifs déclassés du ministère des armées est donc soumise au régime 
des déchets du code de l’environnement et aux dispositions du règlement (CE) n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant le transfert 
des déchets, lors de la destruction des stocks d’explosifs en dehors de la France. Ce 
règlement impose de lourdes contraintes administratives pour permettre le franchissement 
des frontières (notifications et consentements préalables des États concernés) alors même 
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que nos voisins européens (cas de l’Allemagne par exemple) ne considèrent pas que les 
transports d’explosifs déclassés en vue de leur élimination lors de leurs transferts 
transfrontaliers entrent dans le champ du règlement n° 1013/2006. 

Les filières de déchets de ce type de biens étant insuffisantes sur le territoire national, 
l’état actuel de la règlementation complexifie donc inutilement les missions du Service 
interarmées des munitions du ministère des armées sans aucun apport pour la protection 
de l’environnement. Dans ces conditions, il est proposé d’insérer « les explosifs 
déclassés » dans la liste des exemptions au régime des déchets dressée par l’article L. 
541-4-1 du code de l’environnement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
93 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BIGNON, GUERRIAU, FOUCHÉ, LAGOURGUE, LONGEOT, MALHURET et Alain MARC, 

Mme MÉLOT et M. MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre IV du livre V du code de l’environnement est complété par un chapitre III ainsi 
rédigé : 

« Chapitre III 

« Dispositions particulières relatives à la gestion durable des terres excavées 

« Art. L. 543-1. - La gestion durable des terres excavées est assurée dans le respect de la 
protection de la santé des personnes, de la sécurité et de l’environnement. 

« Tout producteur de terres excavées ou détenteur de terres excavées est tenu d’en assurer 
ou d’en faire assurer la gestion durable, conformément aux dispositions du présent 
chapitre. 

« Tout producteur de terres excavées ou détenteur de terres excavées est responsable de la 
gestion de ces terres jusqu’à leur élimination ou valorisation finale, même lorsque ces 
terres sont transférées à un tiers. 

« Art. L. 543-2. - Le présent chapitre s’applique aux terres excavées qui sont les terres 
sorties du site de leur excavation notamment dans le cadre de travaux d’aménagement, de 
réhabilitation ou de construction, à l’exclusion des terres non excavées ou des terres 
excavées qui restent sur le site de leur excavation. 

« Toute personne qui prend la décision de sortir les terres excavées de leur site 
d’origine est un producteur de terres excavées. 

« Tout producteur de terres excavées ou toute autre personne qui se trouve en possession 
des déchets, notamment l’exploitant de l’installation de traitement, le propriétaire ou 
l’exploitant du site receveur est un détenteur de terres excavées. 
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« Une installation de traitement est une installation de traitement de déchets soumise à 
autorisation, enregistrement ou déclaration au titre de la nomenclature sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

« Le site d’origine est le terrain d’où sont excavées les terres. 

« Le site receveur est le terrain sur lequel les terres excavées sont réutilisées. 

« Les terres impactées sont les terres excavées ayant fait l’objet d’une caractérisation 
concluant à la présence de polluants dans des concentrations définies par voie 
réglementaire. 

« Les terres inertes sont les terres excavées ayant fait l’objet d’une caractérisation 
concluant à l’absence de polluants dans des concentrations définies par voie 
réglementaire. 

« Art. L. 543-3. - Tout producteur de terres excavées ou, à défaut, tout détenteur de terres 
excavées est tenu de caractériser ses terres excavées et en particulier de déterminer s’il 
s’agit de terres impactées, avant que les terres ne quittent leur site d’origine. 

« Il est tenu de réaliser un rapport de qualité des terres. Ce rapport de qualité des terres 
devra accompagner les terres excavées jusqu’à leur valorisation ou élimination finale afin 
d’en assurer la nécessaire traçabilité. 

« Un décret définit les modalités d’application du présent article, et notamment le contenu 
du rapport de qualité des terres. 

« Art. L. 543-4. - Les terres impactées doivent faire l’objet d’un traitement dans une 
installation de traitement conformément aux dispositions sur les installations classées 
pour la protection de l’environnement prévues aux articles L. 511-1 et suivants. 

« Les terres inertes, ou devenues inertes après traitement, peuvent être réutilisées : 

« - soit sur un site receveur soumis à autorisation, enregistrement ou déclaration au titre 
des articles L. 211-1 et suivants ou L. 512-1 et suivants, pour la réalisation de travaux 
d’aménagement, de réhabilitation ou de construction ; 

« - soit sur tout type de site receveur pour des projets de construction, de génie civil ou 
d’aménagement certifiés. 

« Un décret définit les modalités d’application du présent article, et notamment les 
modalités de certification des projets de construction, de génie civil ou d’aménagement. 

« Art. L. 543-5. - L’exploitant du site receveur, ou à défaut, le propriétaire du site 
receveur, doit s’assurer de la préservation de la qualité des sols, de la ressource en eau et 
des écosystèmes du site receveur. 

« Préalablement à la réutilisation des terres excavées, l’exploitant du site receveur, ou à 
défaut, le propriétaire du site receveur doit réaliser une étude de faisabilité permettant de 
garantir l’aptitude du site receveur à recevoir les terres excavées.  

« L’exploitant du site receveur, ou à défaut, le propriétaire du site receveur doit consigner 
dans le rapport de qualité des terres mentionné à l’article L. 543-3 le volume de terres 
excavées réutilisées afin d’en garantir la traçabilité. 
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« Un décret définit les modalités d’application du présent article, et notamment le contenu 
de l’étude de faisabilité préalable à la réutilisation des terres excavées. 

« Art. L. 543-6. – Par dérogation à l’article L. 541-32-1, toute personne recevant sur un 
terrain lui appartenant des terres excavées à des fins de réalisation de travaux 
d’aménagement, de réhabilitation ou de construction visés à l’article L. 543-4, peut 
recevoir une contrepartie financière pour la réutilisation de ces terres. 

« Art. L. 543-7. – Les articles L. 541-3, L. 541-44 et suivants pour les sanctions 
administratives ainsi que de l’article L. 541-46 pour les sanctions pénales sont applicables 
aux producteurs de terres excavées et aux détenteurs de terres excavées lorsque des terres 
excavées sont abandonnées, déposées ou gérées contrairement aux prescriptions du 
présent chapitre et des règlements pris pour leur application. » 

 

OBJET 

Cet amendement, issu d’une discussion avec l’Union Nationale des Exploitants du 
Déchet, propose d’introduire directement dans la loi un véritable statut des terres 
excavées afin de garantir un haut niveau de traçabilité permettant de prévenir les atteintes 
potentielles à l’environnement et à la santé humaine.  

Les terres excavées proviennent des activités de 
déconstruction-construction-aménagement du BTP. Ces terres, sorties du site de leur 
excavation, sont à l’heure actuelle juridiquement considérées comme des déchets. Elles 
représentent 40 % du volume total des déchets du BTP. 

Un encadrement législatif est aujourd’hui nécessaire afin de clarifier leur statut qui n’était 
jusqu’à présent couvert que par des circulaires ou des guides dépourvus de valeur 
contraignante. 

Alors que le projet de loi sur la suppression des surtranspositions de directives prévoyait 
de sortir les terres excavées du statut de déchet, un projet d’arrêté ministériel qui doit être 
publié avant la fin de l’année prévoit de faire la même chose en modifiant les critères de 
sortie du statut de déchet (SSD) pour les terres excavées qu’elles soient polluées ou 
inertes. 

Or, la gestion des terres excavées, surtout lorsqu’elles sont polluées, génère des risques 
particuliers au regard de la protection de l’environnement et/ou de la santé humaine 
(migration de pollution, contamination ou détérioration de la qualité des sols ou des eaux 
souterraines). 

Faute de traçabilité suffisante, les pouvoirs publics nationaux et locaux seront confrontés 
à un risque systémique de fraude et de trafics à grande échelle, avec à la clé un brouillage 
des responsabilités en cas de pollution avérée. 

C’est pourquoi, il est proposé de créer un statut particulier, intermédiaire entre le régime 
de droit commun des déchets et la sortie pure et simple du statut de déchet. 

Ce statut particulier, parfaitement compatible avec la directive-cadre européenne déchets 
du 19 novembre 2008, pourrait être structuré autour des principes suivants : 
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1/Rendre obligatoire la réalisation d’un contrôle préalable de la qualité des terres par les 
personnes à l’origine de la décision d’excavation des terres(entrepreneurs, promoteurs, 
maîtres d’ouvrage, etc.). Ce contrôle serait effectué sous la responsabilité du producteur 
des terres et par l’exploitant d’une installation classée (ICPE ou IOTA), un expert agréé 
ou un organisme public indépendant. Ce contrôle donnerait lieu à la réalisation d’un 
rapport de qualité des terres qui contiendrait les informations permettant d’identifier le 
site d’origine, l’identité du maître d’ouvrage, du propriétaire, de connaître le volume et les 
caractéristiques des terres, et de lister les usages théoriques possibles en fonction de la 
caractérisation préalable. 

2/Rappeler l’obligation d’un traitement préalable en installation classée autorisée des 
terres excavées impactées présentant des concentrations supérieures à des seuils qui 
devront être fixés par décret. Ce principe permet d’assurer la conformité à la 
directive-cadre sur les déchets qui requiert que le traitement de déchets soit réalisé dans 
une installation soumise à autorisation ou a minima à enregistrement. 

3/Prévoir la réutilisation des terres excavées inertes, ou devenues inertes après traitement 
soit sur un site receveur soumis à ICPE ou IOTA, pour la réalisation de travaux 
d’aménagement, de réhabilitation ou de construction, soit sur tout type de site receveur 
pour des projets de construction, de génie civil ou d’aménagement certifiés. 

4/Encadrer la réutilisation des terres par le site receveur. Pour pouvoir être utilisées sur un 
site receveur, les terres devront respecter les seuils précités. Le propriétaire ou 
l’exploitant du site receveur devra non seulement réaliser une étude préalable permettant 
de garantir l’aptitude du site receveur à recevoir les terres excavées mais également 
consigner le volume de terres excavées réutilisées pour en garantir la traçabilité. De 
manière dérogatoire, toute personne réutilisant des terres excavées, respectant les seuils, à 
des fins de réalisation de travaux d’aménagement, de réhabilitation ou de construction 
pourra recevoir une contrepartie financière pour l’utilisation de ces terres. 

5/Confirmer la responsabilité administrative et pénale conjointe de la personne à l’origine 
de la décision d’excavation des terres et du propriétaire/exploitant du site receveur, au 
moyen de sanctions spécifiques, afin de garantir un haut niveau de protection de 
l’environnement et de la santé humaine. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 608 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L. 541-4-3 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « dans une installation visée à l’article L. 214-1 soumise 
à autorisation ou à déclaration ou dans une installation visée à l’article L. 511-1 soumise à 
autorisation, à enregistrement ou à déclaration » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Afin de s’assurer du respect des conditions précitées, les critères peuvent prévoir, dans 
certains types d’installations ou pour certains flux de déchets, un contrôle par un tiers, le 
cas échéant accrédité, notamment lorsque des déchets dangereux cessent d’être des 
déchets. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 255-12 du code rural et de la pêche maritime, les 
mots : « dans une installation mentionnée à l’article L. 214-1 du code de l’environnement 
soumise à autorisation ou à déclaration ou dans une installation mentionnée à 
l’article L. 511-1 du même code soumise à autorisation, à enregistrement ou à 
déclaration » sont supprimés. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à supprimer une condition posée par le droit français à la 
sortie du statut de déchet qui ne figure pas dans la directive 2008/98/CE du 19 novembre 
2018 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. Il s’agit de l’obligation de 
traitement du déchet dans une installation classée pour la protection de l’environnement 
(ICPE) ou une installation, ouvrage, travaux ou aménagement (IOTA) classée au titre de 
la loi sur l’eau. Cette condition ne présente aucune garantie environnementale ou 
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sanitaire. À titre d’exemple, un tour aéro-réfrigérante sur le toit du siège d’une banque ou 
un forage pour de la géothermie conduisent à un classement ICPE ou IOTA sans pour 
autant apporter une quelconque garantie sur la capacité des occupants du bâtiment sur la 
gestion des déchets. 

A contrario, de façon à permettre un contrôle renforcé lorsque les enjeux le nécessitent, le 
présent amendement permet un contrôle par un tiers des installations réalisant une sortie 
du statut de déchet, y compris potentiellement des ICPE ou des IOTA si l’activité qui 
conduit au classement ICPE ou IOTA est sans lien avec une activité industrielle ou une 
activité de gestion de déchets. Bien sûr, un tel contrôle par un tiers pourra être mis en 
œuvre dans des installations qui ne sont pas soumises à une police environnementale de 
l’État telle que la police des ICPE ou la police des IOTA. Des critères de contrôle 
pourront être imposés en particulier quand les enjeux sont importants, par exemple 
lorsque les déchets concernés par la sortie du statut de déchet sont des déchets dangereux. 

Pour mémoire, néanmoins, le fait de procéder à une sortie de statut de déchets sur un site 
soumet le dit-site à la police déchet. Ce contrôle par un tiers est donc une garantie 
supplémentaire. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
94 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BIGNON, GUERRIAU, FOUCHÉ, LAGOURGUE, LONGEOT, MALHURET et Alain MARC, 

Mme MÉLOT et M. MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Après l’article 12 k 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 541-4-3 du code de l’environnement, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, pour certaines catégories de déchets non dangereux, la 
procédure de sortie du statut de déchet peut, dans des conditions fixées par décret, être 
mise en œuvre en dehors des installations mentionnées à l’article L. 214-1 ou à l’article 
L. 511-1. Cette dérogation ne s’applique pas aux terres excavées dont la sortie du statut de 
déchet est mise en œuvre au sein d’une installation mentionnée à l’article L. 214-1 
soumise à autorisation ou à déclaration ou d’une installation mentionnée à l’article 
L. 511-1 soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration. » 

 

OBJET 

Cet amendement de repli a pour objectif de faciliter la sortie du statut de déchet afin de 
permettre une meilleure réutilisation de déchets comme matières premières dans une 
logique d’économie circulaire. Il permettrait ainsi de favoriser les entreprises du secteur 
de l’économie sociale et solidaire, spécialisées dans la réutilisation ou le réemploi de 
déchets. 

Cette facilitation de la sortie du statut de déchet doit toutefois être encadrée afin de 
garantir un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine, 
conformément à la directive 2008/98 sur les déchets. 

Cet encadrement est nécessaire s’agissant en particulier de déchets dangereux qui peuvent 
présenter des risques pour la santé humaine ou l’environnement, mais également de terres 
excavées dont une mauvaise gestion peut entraîner une migration de la pollution, une 
contamination ou détérioration de la qualité des sols ou des eaux souterraines. 
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C’est la raison pour laquelle le présent amendement propose, dans une optique de 
simplification, de : 

(i) limiter le principe d’un passage préalable en ICPE/IOTA aux seuls déchets dangereux 
et terres excavées afin de lutter contre les dépôts de terres polluées et les décharges 
sauvages qui pourraient résulter d’une sortie de statut de déchet non contrôlée, et de 

(ii) faciliter la sortie du statut de déchets non dangereux qui peut désormais intervenir en 
dehors des installations classées (IOTA ou ICPE). 

Le fait d’une part de limiter le passage préalable en ICPE/IOTA aux seuls déchets 
dangereux et terres excavées et d’autre part de faciliter la sortie du statut de déchets pour 
les déchets non dangereux est pleinement conforme à la directive aux termes de laquelle 
les États membres doivent faciliter une « utilisation prudente et rationnelle des 
ressources naturelles » (cf. art. 6). 

Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 185 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. KERN, Mme SOLLOGOUB, MM.  LONGEOT, MARSEILLE 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 541-4-3 du code de l’environnement, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, pour certaines catégories de déchets non dangereux, la 
procédure de sortie du statut de déchet peut, dans des conditions fixées par décret, être 
mise en œuvre en dehors des installations mentionnées à l’article L. 214-1 ou à l’article 
L. 511-1. Cette dérogation ne s’applique pas aux terres excavées dont la sortie du statut de 
déchet est mise en œuvre au sein d’une installation mentionnée à l’article L. 214-1 
soumise à autorisation ou à déclaration ou d’une installation mentionnée à l’article 
L. 511-1 soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de faciliter la sortie du statut de déchet afin de permettre 
une meilleure réutilisation de déchets comme matières premières dans une logique 
d’économie circulaire. Il permettrait ainsi de favoriser les entreprises du secteur de 
l’économie sociale et solidaire, spécialisées dans la réutilisation ou le réemploi de 
déchets. 

Cette facilitation de la sortie du statut de déchet doit toutefois être encadrée afin de 
garantir un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine, 
conformément à la directive 2008/98 sur les déchets. 

Cet encadrement est nécessaire s’agissant en particulier de déchets dangereux qui peuvent 
présenter des risques pour la santé humaine ou l’environnement, mais également de terres 
excavées dont une mauvaise gestion peut entraîner une migration de la pollution, une 
contamination ou détérioration de la qualité des sols ou des eaux souterraines. 
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C’est la raison pour laquelle le présent amendement propose, dans une optique de 
simplification, de : 

(i) limiter le principe d’un passage préalable en ICPE/IOTA aux seuls déchets dangereux 
et terres excavées afin de lutter contre les dépôts de terres polluées et les décharges 
sauvages qui pourraient résulter d’une sortie de statut de déchet non contrôlée, et de 

(ii) faciliter la sortie du statut de déchets non dangereux qui peut désormais intervenir en 
dehors des installations classées (IOTA ou ICPE). 

Le fait d’une part de limiter le passage préalable en ICPE/IOTA aux seuls déchets 
dangereux et terres excavées et d’autre part de faciliter la sortie du statut de déchets pour 
les déchets non dangereux est pleinement conforme à la directive aux termes de laquelle 
les États membres doivent faciliter une « utilisation prudente et rationnelle des ressources 
naturelles » (cf. art. 6). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 694 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 185 rect. de M. KERN et les membres du groupe 

Union Centriste 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 

Le Gouvernement 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Amendement n° 185 

Alinéas 3 et 4 

Remplacer ces alinéas par cinq alinéas ainsi rédigés : 

I. – L’article L. 541-4-3 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « dans une installation visée à l’article L. 214-1 soumise 
à autorisation ou à déclaration ou dans une installation visée à l’article L. 511-1 soumise à 
autorisation, à enregistrement ou à déclaration » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Afin de s’assurer du respect des conditions précitées, les critères peuvent prévoir, dans 
certains types d’installations ou pour certains flux de déchets, un contrôle par un tiers, le 
cas échéant accrédité, notamment lorsque des déchets dangereux cessent d’être des 
déchets. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 255-12 du code rural et de la pêche maritime, les 
mots : « dans une installation mentionnée à l’article L. 214-1 du code de l’environnement 
soumise à autorisation ou à déclaration ou dans une installation mentionnée à 
l’article L. 511-1 du même code soumise à autorisation, à enregistrement ou à 
déclaration » sont supprimés. 

 

OBJET 

L’amendement n°185 a pour objectif de faciliter la sortie du statut de déchet afin de 
permettre une meilleure réutilisation de déchets comme matières premières dans une 
logique d’économie circulaire, de façon toutefois encadrée afin de garantir un niveau 
élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine, notamment pour les 
déchets dangereux mais également pour les terres excavées dont une mauvaise gestion 
peut entraîner une migration de la pollution, une contamination ou détérioration de la 
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qualité des sols ou des eaux souterraines. Il limite le passage préalable en ICPE/IOTA aux 
seuls déchets dangereux et terres excavées. 

Cependant, l’obligation de traitement du déchet, pour autoriser sa sortie du statut de 
déchets, dans une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) ou 
une installation, ouvrage, travaux ou aménagement (IOTA) classée au titre de la loi sur 
l’eau ne présente aucune garantie environnementale ou sanitaire. À titre d’exemple, une 
tour aéro-réfrigérante sur le toit du siège d’une banque ou un forage pour de la géothermie 
conduisent à un classement ICPE ou IOTA sans pour autant apporter une quelconque 
garantie sur la capacité des occupants du bâtiment sur la gestion des déchets. Le présent 
sous-amendement vise donc à supprimer l’obligation de passage préalable en installation 
ICPE/IOTA pour l’ensemble des déchets faisant l’objet d’une sortie du statut de déchet. 

Le fait de procéder à une sortie de statut de déchets sur un site correspond à un traitement 
de déchet, ce qui soumet le dit-site à la police déchet et à la nomenclature ICPE : le 
présent sous-amendement ne change pas l’obligation pour des sites de traitement des 
déchets d’être soumis à la nomenclature ICPE, et donc d’être classés à déclaration, 
enregistrement ou autorisation lorsque cette nomenclature le prévoit. 

De façon à permettre un contrôle renforcé lorsque les enjeux le nécessitent, le présent 
sous-amendement permet un contrôle par un tiers des installations réalisant une sortie du 
statut de déchet, y compris potentiellement des ICPE ou des IOTA si l’activité qui conduit 
au classement ICPE ou IOTA est sans lien avec une activité industrielle ou une activité de 
gestion de déchets. 

Un tel contrôle par un tiers pourra être mis en œuvre dans des installations qui ne sont pas 
soumises à une police environnementale de l’État telle que la police des ICPE ou la police 
des IOTA. Des critères de contrôle pourront être imposés en particulier quand les enjeux 
sont importants, par exemple lorsque les déchets concernés par la sortie du statut de 
déchet sont des déchets dangereux, ou lorsqu’il s’agit de terres excavées ou de sédiments 
susceptibles d’avoir été contaminés par une activité anthropique industrielle. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
473 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC et BASCHER, Mme DEROMEDI, M. CUYPERS, 
Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et MM.  PIEDNOIR, 

LAMÉNIE, LONGUET, PAUL et RAPIN 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le sixième alinéa de l’article L. 541-4-3 du code de l’environnement, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, pour certaines catégories de déchets non-dangereux, 
la procédure de sortie du statut de déchet peut, dans des conditions fixées par décret, être 
mise en œuvre en dehors des installations mentionnées à l’article L. 214-1 ou à 
l’article L. 511-1. » 

 

OBJET 

L’article additionnel rend possible la sortie de statut de déchet hors des installations 
classées pour la protection de l’environnement afin de démultiplier l’utilisation des 
déchets comme ressources. Un décret prévoit la liste des déchets non dangereux ou inertes 
concernés par cette dérogation. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 695 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 473 rect. ter de M. HUSSON 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Amendement n° 473 

Alinéas 3 et 4 

Remplacer ces alinéas par cinq alinéas ainsi rédigés : 

I. – L’article L. 541-4-3 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « dans une installation visée à l’article L. 214-1 soumise 
à autorisation ou à déclaration ou dans une installation visée à l’article L. 511-1 soumise à 
autorisation, à enregistrement ou à déclaration » sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Afin de s’assurer du respect des conditions précitées, les critères peuvent prévoir, dans 
certains types d’installations ou pour certains flux de déchets, un contrôle par un tiers, le 
cas échéant accrédité, notamment lorsque des déchets dangereux cessent d’être des 
déchets. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 255-12 du code rural et de la pêche maritime, les 
mots : « dans une installation mentionnée à l’article L. 214-1 du code de l’environnement 
soumise à autorisation ou à déclaration ou dans une installation mentionnée à 
l’article L. 511-1 du même code soumise à autorisation, à enregistrement ou à 
déclaration » sont supprimés. 

 

OBJET 

L’amendement n°185 a pour objectif de faciliter la sortie du statut de déchet afin de 
permettre une meilleure réutilisation de déchets comme matières premières dans une 
logique d’économie circulaire, de façon toutefois encadrée afin de garantir un niveau 
élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine, notamment pour les 
déchets dangereux mais également pour les terres excavées dont une mauvaise gestion 
peut entraîner une migration de la pollution, une contamination ou détérioration de la 
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qualité des sols ou des eaux souterraines. Il limite le passage préalable en ICPE/IOTA aux 
seuls déchets dangereux et terres excavées. 

Cependant, l’obligation de traitement du déchet, pour autoriser sa sortie du statut de 
déchets, dans une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) ou 
une installation, ouvrage, travaux ou aménagement (IOTA) classée au titre de la loi sur 
l’eau ne présente aucune garantie environnementale ou sanitaire. À titre d’exemple, une 
tour aéro-réfrigérante sur le toit du siège d’une banque ou un forage pour de la géothermie 
conduisent à un classement ICPE ou IOTA sans pour autant apporter une quelconque 
garantie sur la capacité des occupants du bâtiment sur la gestion des déchets. Le présent 
sous-amendement vise donc à supprimer l’obligation de passage préalable en installation 
ICPE/IOTA pour l’ensemble des déchets faisant l’objet d’une sortie du statut de déchet. 

Le fait de procéder à une sortie de statut de déchets sur un site correspond à un traitement 
de déchet, ce qui soumet le dit-site à la police déchet et à la nomenclature ICPE : le 
présent sous-amendement ne change pas l’obligation pour des sites de traitement des 
déchets d’être soumis à la nomenclature ICPE, et donc d’être classés à déclaration, 
enregistrement ou autorisation lorsque cette nomenclature le prévoit. 

De façon à permettre un contrôle renforcé lorsque les enjeux le nécessitent, le présent 
sous-amendement permet un contrôle par un tiers des installations réalisant une sortie du 
statut de déchet, y compris potentiellement des ICPE ou des IOTA si l’activité qui conduit 
au classement ICPE ou IOTA est sans lien avec une activité industrielle ou une activité de 
gestion de déchets. 

Un tel contrôle par un tiers pourra être mis en œuvre dans des installations qui ne sont pas 
soumises à une police environnementale de l’État telle que la police des ICPE ou la police 
des IOTA. Des critères de contrôle pourront être imposés en particulier quand les enjeux 
sont importants, par exemple lorsque les déchets concernés par la sortie du statut de 
déchet sont des déchets dangereux, ou lorsqu’il s’agit de terres excavées ou de sédiments 
susceptibles d’avoir été contaminés par une activité anthropique industrielle. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 523 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
MM.  DUPLOMB, Jean-Marc BOYER et POINTEREAU, Mme TROENDLÉ, M. CUYPERS, 

Mme ESTROSI SASSONE, MM.  GENEST et LONGUET, Mme LASSARADE, MM.  GREMILLET et 
MIZZON, Mmes  EUSTACHE-BRINIO, MICOULEAU et RAIMOND-PAVERO, M. VASPART, 
Mme RAMOND, MM.  CHAIZE, HOUPERT et GUERRIAU, Mme GRUNY, MM.  CARDOUX, 

KAROUTCHI, CHARON et PRIOU, Mmes  FÉRAT, RICHER, DEROMEDI, DURANTON et DUMAS, 
M. de LEGGE, Mme PUISSAT, MM.  SAURY, LEFÈVRE et DANESI, Mme IMBERT, 

MM.  BONHOMME, SAVARY, MILON et LAMÉNIE, Mme LAMURE, MM.  CHASSEING, 
PANUNZI, DECOOL et MOGA, Mme BONFANTI-DOSSAT, M. BRISSON, Mme BILLON, M. KERN 

et Mme LHERBIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 K 

Après l’article 12 K 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les pouvoirs publics définissent de nouvelles exigences minimales de qualité relatives à 
l’épandage des matières fertilisantes issues de déchets organiques en accord avec les 
nouvelles connaissances scientifiques. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à ce que les intrants organiques qui sont proposés en amont aux 
agriculteurs répondent aux exigences des cahiers des charges qui leur sont imposés. 

En effet, la valorisation des déchets organiques est un service rendu par les agriculteurs à 
la société. À ce titre, la profession agricole souhaite que les exigences minimales en 
termes d’innocuité et de qualité des matières épandues soient redéfinies afin d’assurer la 
préservation des sols et la sécurité sanitaire des aliments. Car le monde agricole est 
soumis à une forte demande de montée en gamme de la production agricole.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
449 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. MANDELLI, Mme LASSARADE, M. VASPART, Mmes  DEROMEDI et Laure DARCOS, 

M. KAROUTCHI, Mme BONFANTI-DOSSAT et MM.  BRISSON et CHARON 
_________________ 

 
ARTICLE 12 L 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 541-15 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, est insérée la mention : « I. – » ; 

2° Après le 2°, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Après avis du président du conseil régional ou, pour la Corse, de la commission 
mentionnée à l’article L. 4424-37 du code général des collectivités territoriales, et sous 
réserve de motivation, les décisions prises en application du chapitre unique du titre VIII 
du livre Ier ou du titre Ier du présent livre dans les domaines du traitement et de 
l’élimination des déchets peuvent déroger aux plans et aux schémas mentionnés aux 1° et 
2° du présent article sous réserve du respect des conditions suivantes : 

« – la décision porte sur l’origine géographique des déchets admissibles dans une 
installation de traitement de déchet ou sur la capacité annuelle autorisée d’une telle 
installation, dans la limite des capacités techniques de l’installation, tant en termes de 
quantité que de nature des déchets autorisés ; 

« – la décision autorise la réception, dans l’installation de traitement précitée et pour une 
durée maximum de trois ans, de déchets produits dans un territoire où l’insuffisance de 
capacité locale de traitement, constatée par le représentant de l’État dans ce territoire, 
empêche leur traitement sur ce territoire en conformité avec les dispositions du titre Ier du 
présent livre. » ; 

3° Au début de l’avant-dernier alinéa, est insérée la mention : « II. – ». 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à préciser et encadrer les dérogations ponctuelles pour les 
arrêtés préfectoraux d’autorisation d’installations de traitement de déchets – 
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principalement des installations d’incinération ou de stockage de déchets non dangereux, 
aux plans régionaux de prévention et de gestion des déchets pris en application des 
dispositions de l’article L.541-13 du code de l’environnement ou, dans les régions 
concernées, aux schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires prévus à l’article L.4251-1 du code général des activités 
territoriales. 

Le dispositif continuera à permettre une gestion des déchets présentant le meilleur résultat 
sur le plan de l’environnement dans des situations locales dégradées et en particulier de 
déficit de capacités locales de traitement, tout en garantissant que cette dérogation n’est 
utilisée quand dans des situations exceptionnelles. Ainsi, il fixe les critères nécessaires et 
les limites à la mise en œuvre de telles dérogations : il s’agit d’une dérogation temporaire, 
respectant les capacités techniques de l’installation, permettant de traiter des déchets pour 
lesquels un manque d’exutoire est constaté par le préfet sur le territoire de leur 
production. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 557 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  KARAM et MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, 

BARGETON, BUIS et CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, 
HAUT, LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, 

M. RICHARD, Mme SCHILLINGER, MM.  THÉOPHILE, YUNG 
et les membres du groupe La République En Marche 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 L 

Après l’article 12 L 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 121-10 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 121-10-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-10-…. – Par dérogation à l’article L. 121-8, dans le département de la 
Guyane, les constructions ou installations liées aux activités de stockage, de traitement ou 
de valorisation des déchets qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées 
peuvent être autorisées, avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’État, 
après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Cet 
accord est refusé si les constructions ou installations sont de nature à porter atteinte à 
l’environnement ou aux paysages. Le changement de destination de ces constructions ou 
installations est interdit. 

« La dérogation mentionnée au premier alinéa du présent article s’applique en dehors des 
espaces proches du rivage et au-delà d’une bande de trois kilomètres à compter de la 
limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d’eau intérieurs désignés à 
l’article L. 321-2 du code de l’environnement. » 

 

OBJET 

L’article L. 121-8 du code de l’urbanisme, issu de la loi Littoral du 3 janvier 1986, pose le 
principe de l’extension de l’urbanisation en continuité de l’existant pour éviter le mitage 
des territoires littoraux. Aux termes de la loi, l’extension de l’urbanisation se réalise soit 
en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux 
intégrés à l’environnement. 
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Ce principe s’applique aux communes littorales, telles que définies à l’article L.321-2 du 
code de l’environnement. Sont notamment considérées à ce titre comme communes 
littorales, les communes des départements d’outre-mer riveraines des mers et océans, des 
étangs salés, des plans d’eau intérieurs d’une superficie supérieure à 1 000 hectares. Il 
s’applique sur l’ensemble du territoire des communes concernées, quand bien même la 
portion de commune concernée serait située à plusieurs kilomètres du littoral. 

Du fait de sa géographie, physique et humaine, et de son organisation administrative, la 
Guyane est particulièrement concernée par les dispositions de la loi Littoral : sur les 22 
communes guyanaises, 14 relèvent des dispositions de cette loi, dont une en raison de 
l’existence d’un plan d’eau intérieur de plus de 1 000 hectares. De plus, l’étendue et la 
profondeur de ces 14 communes, qui ne sont en rien comparables avec celles de 
métropole, font que les dispositions du code de l’urbanisme relatives à la protection du 
littoral couvrent une très large partie du territoire de ces communes, pouvant aller jusqu’à 
plus de deux cents kilomètres des côtes en milieu strictement forestier. C’est sur ces 
communes en particulier que se concentre l’essentiel de la population guyanaise et, 
partant, des besoins d’aménagement et d’équipement. 

Si la plupart des projets d’équipement se réalisent en continuité de l’urbanisation 
existante, les installations qui, par nature, doivent être construites en dehors des zones 
déjà habitées peuvent, malgré leur caractère manifeste d’utilité publique, se voir opposer 
le principe de l’extension de l’urbanisation en continuité de l’existant. Ce alors même que 
l’urbanisation en Guyane est majoritairement implantée à distance du littoral en raison 
des modifications régulières et majeures du trait de côte (phénomènes cycliques de 
création puis de disparition de mangroves). 

Tel est en particulier le cas des installations de traitement de déchets, et en particulier de 
stockage, qui sont susceptibles d’être qualifiées par le juge administratif d’extension de 
l’urbanisation, et qui, sur les communes littorales, ne peuvent juridiquement être réalisées 
en discontinuité des zones déjà construites. Or, les nuisances et les risques liés à 
l’exploitation d’une installation de traitement de déchet imposent naturellement de les 
éloigner des habitations. 

Si des dérogations ont été prévues au cas par cas au principe posé par la loi Littoral de 
l’extension de l’urbanisation en continuité de l’existant pour certains types d’équipement 
(construction d’éoliennes ou de station d’épuration), une telle dérogation n’est pas prévue 
pour les installations de traitement de déchets. 

Or, en matière de traitement des déchets, la Guyane est aujourd’hui confrontée à de 
nombreuses difficultés. En effet, l’installation de stockage des déchets non dangereux des 
Maringouins à Cayenne, qui accueille les déchets de trois EPCI de la Guyane (sur quatre), 
arrivera à saturation en 2021. Il y a une réelle urgence à créer une nouvelle installation de 
stockage de déchets non dangereux. La recherche d’un nouveau site, initiée il y a 
plusieurs années, s’est heurtée à de multiples contraintes dues aux spécificités de son 
territoire et des impératifs législatifs : 

- Contraintes d’exclusion aéroportuaires (péril aviaire) 

- Contraintes d’exclusion d’éloignement de l’habitat (code de l’environnement) 

- Contraintes d’exclusion de la loi Littoral (article L. 121-8 du code de l’urbanisme) 
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Concrètement, lorsque l’on superpose les contraintes liées au risque aviaire et à la loi 
Littoral, il ne reste virtuellement plus aucune zone accessible et à proximité des lieux de 
production des déchets où implanter une installation de stockage de déchet. La seule 
commune accessible et hors contrainte loi Littoral est Montsinéry-Tonnégrande, qui est 
quasiment entièrement couverte par les contraintes d’exclusion aéroportuaires. 

Faute d’une dérogation à la loi Littoral sur l’obligation d’étendre l’urbanisation en 
continuité du bâti, la Guyane devra donc faire face à une crise majeure à court terme liée à 
l’absence de solution de traitement de déchets ménagers (dépôts de déchets sauvages, 
crise sanitaire, etc.). 

Cette dérogation est d’autant plus opportune que la programmation pluriannuelle de 
l’énergie pour la Guyane prévoit une évolution majeure du mode de traitement des 
déchets ménagers et assimilés, pour la part non recyclable, sous forme de valorisation 
énergétique en vue de produire de l’électricité. Si une nouvelle installation de stockage de 
déchets est, en tout état de cause, nécessaire, l’implantation d’une unité de valorisation 
énergétique des déchets est susceptible de rencontrer les mêmes difficultés juridiques vis 
à vis de la loi Littoral qu’une installation de traitement des déchets. C’est également le cas 
des installations de valorisation des déchets, comme par exemple les installations de 
compostage de déchets organiques. 

Cette dérogation est assortie des mêmes garanties pour l’environnement que celles 
existant au sein du code de l’urbanisme pour les constructions ou installations liées aux 
activités agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées (article 121-10), ou pour les ouvrages nécessaires à la production d’électricité à 
partir de l’énergie mécanique du vent lorsqu’ils sont incompatibles avec le voisinage des 
zones habitées (article L. 121-12). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 696 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 557 de M. KARAM et les membres du groupe La 

République En Marche 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 

Le Gouvernement 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 L 

Amendement n° 557 

I. – Alinéa 3 

Remplacer la référence : 

L. 121-10 

par la référence : 

L. 121-39 

II. – Alinéas 3 et 4 

Remplacer la référence : 

L. 121-10-... 

par la référence : 

L. 121-39-... 

III. – Alinéa 4 

Remplacer les mots : 

dans le département de la 

par le mot : 

en 
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OBJET 

Le gouvernement est favorable à l’amendement de Monsieur le Sénateur Karam, la 
situation en ce qui concerne les déchets en Guyane étant en effet très préoccupante. 

Il est toutefois nécessaire d’apporter deux corrections mineures à l’amendement, d’une 
part pour tenir compte du statut de la Guyane, qui n’est pas uniquement un département, 
et d’autre part pour placer la mesure dans la section III spécifique à l’outre-mer des 
dispositions d’urbanisme de la loi littoral, en créant un nouvel article L.121-39-1. 

Tel est l’objet de ce sous-amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 269 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  GOLD, DANTEC, LABBÉ, ARNELL, Alain BERTRAND et CABANEL, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. GABOUTY, 
Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, Mmes  JOUVE et LABORDE et MM.  LÉONHARDT, 

REQUIER, ROUX et VALL 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 L 

Après l’article 12 L 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Dans le cadre de leur droit à la formation, les élus locaux suivent une formation en 
matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets. 

II. – Les actions de formation professionnelle prévues par l’article 22 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires comportent 
une formation en matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets.  

III. – Les I et II entrent en vigueur au plus tard le 1er janvier 2021. 

 

OBJET 

Afin d’insuffler une dynamique au sein de l’État, des collectivités territoriales et des 
établissements hospitaliers vers une consommation plus vertueuse des ressources 
disponibles, le présent amendement prévoit que les agents des trois fonctions publiques, 
ainsi que les élus locaux, suivent une formation en matière d’économie circulaire, de 
prévention et de gestion des déchets. 

 

 

13669



SÉNAT – SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
296 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  LONGEOT, HENNO, MIZZON, CANEVET, LE NAY et VANLERENBERGHE, 

Mme VULLIEN, M. Loïc HERVÉ et Mmes  VERMEILLET et VÉRIEN 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 L 

Après l’article 12 L 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Dans le cadre de leur droit à la formation, les élus locaux suivent une formation en 
matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets. 

II. – Les actions de formation professionnelle prévues par l’article 22 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires comportent une 
formation en matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets. 

III. – Les I et II entrent en vigueur au plus tard le 1er janvier 2021. 

 

OBJET 

Afin d’insuffler une dynamique au sein de l’État, des collectivités territoriales et des 
établissements hospitaliers vers une consommation plus vertueuse des ressources 
disponibles, le présent amendement prévoit que les agents des trois fonctions publiques, 
ainsi que les élus locaux, suivent une formation en matière d’économie circulaire, de 
prévention et de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 588 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 L 

Après l’article 12 L 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Dans le cadre de leur droit à la formation, les élus locaux suivent une formation en 
matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets. 

II. – Les actions de formation professionnelle prévues par l’article 22 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires comportent 
une formation en matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets.  

III. – Les I et II entrent en vigueur au plus tard le 1er janvier 2021. 

 

OBJET 

Afin d’insuffler une dynamique au sein de l’État, des collectivités territoriales et des 
établissements hospitaliers vers une consommation plus vertueuse des ressources 
disponibles, le présent amendement prévoit que les agents des trois fonctions publiques, 
ainsi que les élus locaux, suivent une formation en matière d’économie circulaire, de 
prévention et de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 680 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. GONTARD 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 L 

Après l’article 12 L 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Dans le cadre de leur droit à la formation, les élus locaux suivent une formation en 
matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets. 

II. – Les actions de formation professionnelle prévues à l’article 22 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires comportent une formation 
en matière d’économie circulaire, de prévention et de gestion des déchets. 

III. – Les I et II du présent article entrent en vigueur à une date fixée par décret et, au plus 
tard, le 1er janvier 2021. 

 

OBJET 

Afin d’insuffler une dynamique au sein de l’État, des collectivités territoriales et des 
établissements hospitaliers vers une consommation plus vertueuse des ressources 
disponibles, le présent amendement prévoit que les agents des trois fonctions publiques, 
ainsi que les élus locaux, suivent une formation en matière d’économie circulaire, de 
prévention et de gestion des déchets. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 153 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 20 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GONTARD, Mmes  ASSASSI et CUKIERMAN, M. GAY 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 12 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent la suppression de cet article qui habilite une 
nouvelle fois le Gouvernement à légiférer par voie d’ordonnances. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 531 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. LONGEOT 

_________________ 
 

ARTICLE 12 

Alinéa 2 

Après les mots : 

aux déchets d’emballages, 

insérer les mots : 

(UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction 
de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement 

 

OBJET 

Cet amendement vise à transposer par ordonnance la directive relative à la réduction de 
l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement du 5 juin 2019 (directive 
plastique à usage unique). 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 709 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, rapport 727, 726) 25 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

Alinéa 1 

Après la référence : 

4 

insérer la référence : 

et 4 quater 

 

OBJET 

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 590 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
M. MARCHAND, Mme CARTRON, MM.  DENNEMONT, PATRIAT, AMIEL, BARGETON, BUIS et 

CAZEAU, Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, KARAM, 
LÉVRIER, MOHAMED SOILIHI, PATIENT et RAMBAUD, Mme RAUSCENT, M. RICHARD, 

Mme SCHILLINGER et MM.  THÉOPHILE et YUNG 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

Alinéa 1 

Remplacer l’année : 

2022 

par l’année : 

2021 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à maintenir au 1er janvier 2021 l’entrée en vigueur des 
nouvelles obligations relatives à l’information du consommateur. Le travail sur l’indice 
de réparabilité en concertation avec les parties prenantes a commencé dès juin 2018 et les 
critères de l’indice sont aujourd’hui finalisés. L’indice de réparabilité était initialement 
annoncé pour 2020 : il est aujourd’hui urgent de mettre en œuvre cette mesure attendue 
par les consommateurs, qui souhaitent une information claire pour distinguer les produits 
plus réparables. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 10 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 23 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. LONGEOT 

_________________ 
 

ARTICLE 13 

I. – Alinéa 3, première phrase 

Après le mot : 

environnement, 

insérer les mots : 

sauf celles du deuxième alinéa de l’article L. 541-10-11, 

II. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Le deuxième alinéa de l’article L. 541-10-11 dudit code dans sa rédaction résultant de la 
présente loi entre en vigueur à compter du 1er janvier 2020. 

 

OBJET 

Amendement de cohérence avec l’amendement LONGAC.1 déposé à l’alinéa 16 de 
l’article 9. 

Afin de ne pas créer un vide juridique pour la filière des déchets d’équipements 
électriques et électroniques, l’alinéa 2 de l’article L. 541-10-11 du code de 
l’environnement, tel que modifié par la présente loi, entre en vigueur à compter du 
1er janvier 2020. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 483 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Sagesse du 
Sénat 

Retiré 
M. HUSSON, Mme LAVARDE, MM.  PEMEZEC, BASCHER et KAROUTCHI, Mme DEROMEDI, 

M. CUYPERS, Mme DURANTON, MM.  MOUILLER et GUENÉ, Mme ESTROSI SASSONE et 
MM.  LAMÉNIE, LONGUET, PAUL, RAPIN et GREMILLET 

_________________ 
 

ARTICLE 13 

I. – Alinéa 3, première phrase 

Après les mots : 

l’environnement, 

insérer les mots : 

à l’exception du deuxième alinéa de l’article L. 541-10-11 

II. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :  

Le deuxième alinéa de l’article L. 541-10-11 du code de l’environnement entre en 
vigueur le 1er janvier 2020. 

 

OBJET 

 Amendement de cohérence avec l’amendement … déposé à l’alinéa 16 de l’article 9. 

Afin de ne pas créer un vide juridique pour la filière des déchets d’équipements 
électriques et électroniques, l’alinéa 2 de l’article L. 541-10-11 du code de 
l’environnement, tel que modifié par la présente loi, entre en vigueur à compter du 1er 
janvier 2020. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 469 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme JASMIN, MM.  LUREL, ANTISTE, DURAN, MONTAUGÉ et TOURENNE, Mmes  LEPAGE et 

GHALI, M. MANABLE, Mme BONNEFOY, MM.  JOMIER et TEMAL et 
Mme GRELET-CERTENAIS 

_________________ 
 

ARTICLE 13 

Alinéa 3, seconde phrase 

Remplacer l’année : 

2021 

par l’année : 

2020 

 

OBJET 

La collecte sélective et le recyclage sont donc nettement plus coûteux pour les DROM 
COM que pour les collectivités hexagonales. Les soutiens financiers versés par les 
éco-organismes, qui sont calculés en fonction des coûts observés en métropole, sont 
aujourd’hui très éloignés des coûts supportés par les collectivités d’outre-mer. Par 
exemple, alors qu’en moyenne 50 % des coûts réels supportés par les collectivités 
métropolitaines pour la collecte séparée et le recyclage des emballages ménagers et des 
papiers graphiques sont couverts par les soutiens financiers des éco-organismes, les coûts 
des collectivités d’outre-mer ne sont couverts qu’à hauteur de 13 %. 

Dès lors, l’obligation de mettre en place un barème de soutiens financiers majorés pour 
les collectivités d’outre-mer prévue par le présent projet de loi est donc une avancée 
majeure. 

Toutefois, la rédaction actuelle du projet de loi prévoit que ce barème spécifique ne sera 
obligatoire qu’au renouvellement de l’agrément des différents éco-organismes concernés 
(en 2023 pour les emballages ménagers), voire au mieux en 2021. Pourtant, le barème de 
soutien financier actuel est aujourd’hui très insuffisant pour couvrir les coûts des 
collectivités d’outre-mer. Cet amendement vise donc à ce que cette disposition soit 
obligatoire dès 2020.  
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
209 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 728, 727, 726) 24 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  MENONVILLE, GUERRIAU, LAGOURGUE, CHASSEING, DECOOL et Alain MARC 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 13 

Après l’article 13 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement en 2021 un rapport sur l’évaluation du recyclage 
des déchets très faiblement radioactifs. 

 

OBJET 

Dans les installations nucléaires de base (INB), un zonage strict des déchets est établi. Il 
permet de distinguer deux types de zones : les zones « nucléaires » à production possible 
de déchets radioactifs et les zones à déchets conventionnels. Le système tel 
qu’actuellement défini, au-delà de la sûreté qu’il garantit, répond à une demande forte 
d’assurer et de garantir la traçabilité des éléments pouvant présenter un risque radioactif. 
Ce système a fait la démonstration de sa robustesse dans le cadre de l’exploitation 
courante des centrales électronucléaires. Ce zonage a amené la création d’une nouvelle 
filière de déchets à la fin des années 90, les déchets TFA qui sont pris en charge par le 
Centre Industriel de Regroupement, d’Entreposage et de Stockage de l’Andra situé dans 
l’Aube. 

 Néanmoins, si l’on se projette dans la perspective du démantèlement futur des INB, les 
volumes de déchets qui seront générés nous invitent à nous interroger sur une 
modification de la doctrine en vigueur. En effet, les opérations de démantèlement des 
installations nucléaires engendreront un volume conséquent de déchets radioactifs estimé 
à environ 2,3 millions de m3. 

La déconstruction d’une centrale électronucléaire génère environ 90% de déchets dits 
conventionnels et 10% de déchets radioactifs, essentiellement des déchets TFA. Ces 
déchets sont composés à 60% de déchets métalliques. L’optimisation de leur gestion, et 
notamment la réduction de leur volume, représente donc un enjeu majeur dans les années 
à venir d’autant plus que des alternatives au stockage existent. En effet, dans la plupart 
des pays européens, les déchets métalliques sont recyclés par fusion. Éprouvée en Suède 
depuis de nombreuses années, cette technique consiste à évacuer les traces de 
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radioactivité en les concentrant dans le laitier pour ensuite transformer les déchets 
métalliques fondus en lingots homogènes et leur permettre d’être revalorisés sur le 
marché. 

Les déchets TFA étant faiblement radioactifs, leur traitement par fusion permettrait de 
retirer les éventuelles traces de radioactivité et donc de produire un lingot fiable qui ne 
présenterait aucun risque pour l’homme. En outre, pour s’assurer que ce recyclage des 
déchets métalliques ne présente aucun risque en matière de sûreté et de radioprotection, 
les industriels qui étudient d’ores et déjà ce procédé proposent de conditionner la 
revalorisation des déchets peu voire pas radioactifs avec un seuil de radioactivité maximal 
à ne pas excéder. Ce « seuil de libération » est déjà utilisé dans d’autres pays de l’Union 
Européenne et permet de s’assurer que le métal recyclé puis revendu ne présente aucun 
danger pour l’homme et l’environnement. 

Dès lors, considérant les enjeux en présence dans la perspective du démantèlement à 
venir, l’étude d’une méthode alternative au stockage qui permette de traiter les volumes 
de ces déchets de manière fiable et à l’échelle industrielle semble plus que nécessaire. 
C’est tout le sens de la demande de rapport portée par cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° A-1 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n° 728) 27 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme de CIDRAC 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
_________________ 

 
ARTICLE 8 BIS (NOUVEAU) 

Alinéas 11 et 12 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Faute d’évaluation de leur impact sur les cafés, hôtels et restaurants, et en raison d’une 
entrée en vigueur particulièrement rapprochée (1er janvier 2020), le présent amendement 
vise à supprimer les dispositions insérées par l’amendement n° 128 contre l’avis de la 
commission. 
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PROJET DE LOI  
 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° A-2 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n° 728) 27 SEPTEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 10 

Alinéas 11, 13, 14 et 15 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Faute d’évaluation des impacts et eu égard aux délais impartis pour leur mise en œuvre, 
conformément aux avis défavorables exprimés par commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable et le Gouvernement, le présent amendement vise à 
supprimer les dispositions insérées par les amendements nos 211, 143, 386 et 629. 
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